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TITRE VII

( TITRE VI DU CODE CIVIL)

DE LA VENTE (1).

CHAPITRE Ier.

DES CARACTÈRES DE LA VENTE.

SECTION Iie. — Notions générales.

"f. L'article 1582 définit la vente comme suit : « Une

(convention par laquelle l'un s'oblige à livrer une chose et

l'autre à la payer. » C'est la définition de Pothier, mais

Pothier, comme toujours, est plus exact et plus complet
au risque d'être long. Il ne dit pas que le vendeur s'oblige
seulement à livrer, il précise l'obligation en disant qu'il

s'oblige envers l'acheteur à lui faire avoir la chose libre-

ment, à titre de propriétaire, et il précise aussi l'obliga-
tion de l'acheteur, qui n'est pas de payer, mais de prèster
une certaine somme d'argent.

Qu'est-ce que Pothier entend par ces mots : " De lui faire

avoir la chose librement à titre de propriétaire? » Cela veut-

il dire que le vendeur soit tenu de transférer à l'acheteur

la propriété de la chose qui fait l'objet du contrat? Non ;

(1) Sources : Pothier, Traité du contrat de vente.
Troplong, De la vente, 2 vol., 1834.
Duvergier, Delà vente,2 vol., 1835.
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6 DE LA VENTE.

Pothier a soin d'ajouter cette explication que le vendeur

s'oblige délivrer la chose à l'acheteur et de le défendre

de tous troubles par lesquels on l'empêcherait de la pos-
séder comme propriétaire : « Il est bien de l'essence du

contrat de vente que le vendeur ne veuille pas retenir le

droit de propriété de la chose qu'il vend lorsqu'il en est

le propriétaire, et qu'il soit tenu, dans ce cas, de la trans-

férer à l'acheteur. Mais lorsque le vendeur n'est pas le

propriétaire, il ne s'oblige pas de transférer la propriété
de la chose ; il est seulement tenu de défendre l'acheteur

contre tous ceux qui voudraient lui faire délaisser la

chose et l'empêcher de s'en porter pour le propriétaire(1). *

Ht. La définition de Pothier est celle des jurisconsultes
romains, et, au premier abord, on pourrait croire que les

auteurs du code n'ont fait que la reproduire. En effet,

l'article 1582 n'impose d'autre obligation au vendeur que
celle de livrer la chose vendue, et l'article 1603 dit que
le vendeur a deux obligations principales, celle de déli-

vrer et celle de garantir la chose qu'il vend. Ce sont, en

apparence, les idées romaines, telles que Pothier les a

formulées. Toutefois le code a innové, et l'innovation est

considérable; au lieu de dire que le vendeur s'oblige à

livrer la chose, il faut dire qu'il est tenu d'en transférer

la propriété. Cela résulte d'un texte formel, de l'arti-

cle 1599, aux termes duquel la vente de la chose d'autrui

est nulle (2). Dans l'ancien droit, la vente de la chose

d'autrui était valable. Pourquoi était-elle valable, et pour-

quoi le code la déclare-t-il nulle? Pothier dit que l'on

peut valablement vendre la chose d'autrui, quoique le

vendeur ne puisse pas transférer la propriété de la chose

qui ne lui appartient pas. La raison en est, dit-il, que le

contrat de vente ne consiste pas dans la translation de

la propriété de la chose vendue, il suffit de faire avoir à

l'acheteur la chose vendue (3). Puisque le code déclare

nulle la vente de la chose d'autrui,il faut que l'obligation

(1) Pothier, De la vente, n° 1.
(2) Tropjlong cite encore d'autres textes (art. 1583, 1662, 1604, 1653),

mais ils ne disent pas ce que l'auteur leur fait dire.
(3) Pothier, De la vente, n° 7.
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du vendeur ne se borne plus à faire avoir la chose à l'ache-

teur, elle doit consister à lui en transférer la propriété.
C'est ainsi que Grenier, l'orateur du Tribunat, explique
l'article 1599 : « Suivant le droit romain, le vendeur et

l'acquéreur pouvaient respectivement' vendre et acheter la

chose qu'ils auraient su ne pas appartenir au vendeur.

Cette législation a paru contraire au vrai principe de la

vente. Son unique but doit être la translation d'une pro-

priété; or, la vente d'une chose qui n'appartient pas au

vendeur ne peut être le germe d'une transmission de pro-

priété. Il a donc paru plus conforme à la nature des

choses d'annuler l'engagement comme vente (1). » Voilà

l'innovation clairement marquée et elle est écrite dans le

texte du code.

Les auteurs du code ont négligé de changer l'ancienne

définition de la vente, alors qu'ils modifiaient les anciens

principes,mais leur pensée ne saurait être douteuse. Nous

venons d'entendre l'orateur du Tribunat; le rapporteur
du Tribunat s'exprime dans le même sens. « La loi ro-

maine, dit Faure, permettait de vendre ce dont on n'était

pas le propriétaire. Le motif de la nouvelle loi (art. 1599)
est que l'on ne doit pas avoir le droit de vendre une

chose quand on n'a pas celui d'en transmettre la propriété.
La transmission de propriété est l'objet de la vente (2). »

3. Les deux principes contraires du droit romain et

du droit français ont des conséquences très-différentes.

Dans l'ancien droit, l'acheteur ne pouvait pas demander

la nullité de la vente, alors même qu'il découvrait que le

vendeur n'était pas propriétaire de la chose qu'il lui avait

vendue. Pothier en donne la raison ; le vendeur ne s'était

pas obligé de transférer la propriété de la chose, l'ache-

teur ne pouvait donc pas prétendre que la vente était

nulle; il n'avait aucune action tant qu'il n'était pas inquiété
dans sa possession (3).

Il n'en est plus de même sous l'empire du droit nouveau.

(1) Grenier, Discours, n° 15 (Locré, t. VII, p. 109).
(2) Faure, Rapport au Tribunat, n° 18 (Locré, t. VII. p. 91). C'est l'opi-

nion de tous les auteurs, sauf le dissentiment de Toullier, qui est resté
isolé (t. VII,2, p. 161, n° 241).

(3) Pothier, De la vente, n° 1.
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La vente de la chose d'autrui étant nulle, l'acheteur a le
droit d'en demander la nullité, quand même il ne serait

pas troublé ; nous reviendrons sur le droit que l'acheteur

dé la chose d'autrui a d'agir en nullité en expliquant l'ar-

ticle 1599. On oppose un texte du code qui semble dire

le contraire. Aux termes de l'article 1653, l'acheteur qui
est troublé, ou qui a juste sujet de craindre d'être troublé

par une action en revendication peut suspendre le paye-
ment, du prix jusqu'à ce que le vendeur ait fait cesser le

trouble, si mieux n'aime celui-ci donner caution. Si l'ache-

teur a seulement le droit de suspendre le payement du

prix, n'en faut-il pas conclure qu'il ne peut pas agir en

nullité? Cela reviendrait à dire que la vente de la chose

d'autrui, quoique prohibée, est valable, ce qui est absurde.

L'article 1653 est étranger à l'hypothèse de l'article 1599 ;
il suppose un trouble ou la crainte d'un trouble; or, il

peut très-bien y avoir une action en revendication sans

que le vendeur ait vendu la chose d'autrui, car l'action

peut ne pas être fondée. D'autre part, pour agir en nul-

lité, il faut prouver le fondement de la demande, c'est-à-

dire que le vendeur n'est pas propriétaire de la chose

vendue. Si l'acheteur peut faire cette preuve, il a le droit

d'agir en nullité, alors même qu'il ne serait pas troublé ;
c'est le cas de l'article 1599 (î).

Les conséquences différentes auxquelles conduisent les

deux principes sont la justification de l'innovation que le

code a apportée à l'ancien droit. Grotius avait déjà op-

posé le droit naturel aux subtilités romaines (2) ; c'était

dire que les jurisconsultes étaient en dehors de la vie

réelle. En effet, celui qui achète entend acquérir un droit

certain sur la chose, un droit perpétuel qui lui permette
d'user de la chose et de la transformer comme il l'entend ;
il entend devenir propriétaire ; s'il ne le devient pas,parce

que le vendeur n'avait pas la propriété de la chose, il

doit avoir le droit de demander la nullité de la vente,

parce que le contrat n'atteint pas le but qu'il avait en vue.

L'intérêtgénéral est d'accord avec celui de l'acheteur ; on

(1) Mourlon, Répétitions, t. III, p. 189, n° 454.
(2) Grotius, Dejure belli, II, 12,15.
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ne s'attache à une chose, on ne l'améliore que lorsqu'on
est sûr de la conserver ; c'est le principe de toute activité

et la source de tout progrès. Ces idées nouvelles, fondées

sur le bon sens et sur l'intention des parties contractantes,
s'étaient déjà fait jour dans l'ancien droit. Pothier cite un

fort beau commentaire de Caillet, professeur à Poitiers

au commencement du xvne siècle; l'auteur y soutenait

que le principe des jurisconsultes romains, «
que le ven-

deur n'est pas censé s'obliger précisément à transférer à

l'acheteur la propriété de la chose vendue », est un prin-

cipe purement arbitraire; qu'il n'est point pris dans la

nature, et qu'il ne doit point être suivi parla pratique fran-

çaise (1). Pothier oppose une singulière objection au juris-
consulte français, c'est qu'il ne citait aucun garant de son

opinion ; son garant était le droit naturel que Pothier op-

pose si souvent aux'subtilités juridiques, et c'est bien dans

la matière des contrats qu'il faut écouter la voix de la

nature, plutôt que les abstractions de la science. Les

auteurs du code ont eu raison de préférer le droit naturel

à la science romaine.

4. Faut-il conclure de là que la translation de la pro-

priété est de l'essence de la vente? Non, la loi ne le dit

pas, et cela ne résulte pas des principes. Les orateurs du

Tribunat invoquent le droit naturel, c'est-à-dire la volonté

des parties contractantes ; or, les parties ont le droit de

manifester une volonté contraire ; rien ne les empêche de

consentir une vente romaine, comme nous le dirons en

expliquant l'article 1599 (2). A plus forte raison, les par-
ties peuvent-elles stipuler que la propriété ne sera trans-

férée que lorsque l'acheteur aura payé le prix ; la vente

aura toujours pour objet de transférer la propriété, mais

la translation sera conditionnelle, de sorte que le vendeur

restera propriétaire tant que la condition ne sera pas ac-

complie, c'est-à-dire tant que le prix ne sera pas payé (3).

(1) Pothier, De la vente, n°48. Le traité de Caillet se trouve dans le Thé-
saurus de Meerman, t. II.

(2) Comparez Colmet de Santerre, t. VII, p. 3, n° 2 bis II.
(3) Lîége, 3 janvier 1863 (Po-sicrisie, 1864.2, 48). Rejet de la cour de cas-

sation de Belgique. 26 juillet 1872(Pasicrisie, 1872, 1, 452).
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5. Pothier dit que trois choses sont nécessaires pour
le contrat de vente: une chose qui en fait l'objet, un prix
convenu et le consentement des contractants. Le consen-

tement et l'objet sont requis dans tout contrat comme con-

ditions essentielles, sans lesquelles il n'y a pas de contrat.

Dans la théorie du code, il faut ajouter la cause. Le prix
est aussi de l'essence de la vente, car c'est la cause de

l'obligation contractée par le vendeur ; on ne conçoit donc

pas de vente sans prix, ce serait un contrat sans cause.

Telles sont les seules conditions nécessaires pour l'exis-

tence de la vente. La solennité n'est pas prescrite, puis-

que la vente est un contrat non solennel. Quant à la ca-

pacité, elle est exigée seulement pour la validité de la

vente.

La distinction entre les conditions nécessaires pour
l'existence des contrats et les conditions exigées pour leur

validité s'applique à la vente ; nous l'avons exposée ail-

leurs ; ici, nous nous bornons à l'appliquer. Il en est de

même des principes généraux qui régissent les obligations
conventionnelles ; ils reçoivent leur application à la vente ;
nous n'y reviendrons que si l'application présente des dif-

ficultés particulières aux règles de la vente. Cela nous

permet de marcher plus rapidement, tout en restant

fidèle au plan général de notre travail.

SECTION II. — Des conditions requises pour l'existence et pour
la validité de la vente.

§ Ier. Le consentement.

6. Pothier dit que le consentement qui forme le contrat

de vente doit intervenir sur la chose qui fait l'objet du

contrat, sur le prix et sur la vente même.

Le consentement doit intervenir sur la chose qui fait

l'objet du contrat : il n'y a donc point de contrat de vente

si l'un veut vendre une chose et que l'autre veuille en

acheter une autre. C'est l'application de la doctrine de

l'inexistence des contrats. U, n'y a point de vente, dit Po-
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thier, elle n'existe donc pas, c'est le néant. Pourquoi?
Parce qu'il y a absence de consentement.

'

Le consentement doit intervenir sur le prix. Si l'un

entend vendre pour une somme plus grande que celle

pour laquelle l'autre consent d'acheter, il n'y a pas de

contrat de vente, faute de consentement ; c'est un contrat

inexistant, c'estle néant.

Le consentement doit intervenir sur la vente même. Si

l'un veut vendre et que l'autre entende louer, il n'y a ni

vente ni louage, n'y ayant pas de consentement ; le con-

trat est toujours inexistant. Pothier ne dit pas que le con-

trat est nul, il dit qu'il n'y a point de contrat, ce qui est

tout différent. C'est l'application des principes qui régis-
sent les contrats inexistants.

7. Le consentement est un concours de volontés.

Quand on dit que le vendeur et l'acheteur doivent con-

sentir, cela signifie que leurs volontés doivent concourir.

Il ne suffit pas que l'un consente à vendre, il faut que
l'autre consente aussi à acheter. Si l'un s'engage à vendre,
mais si l'autre ne consent pas à acheter, y aura-t-il vente?

Non, il y a promesse de vente ; cette promesse est un con-

trat unilatéral si elle a été acceptée, tandis que la vente

est un contrat bilatéral. Il peut aussi y avoir une pro-
messe bilatérale de vente quand l'un promet de vendre et

l'autre d'acheter; dans ce cas, il y a concours de consen-

tement, donc vente. Le code ne prévoit pas le cas d'une

promesse unilatérale de vente et il ne dit qu'un mot de

la promesse bilatérale (art. 1589). De là de nombreuses

difficultés.

N° 1. DELAPROMESSEUNILATÉRALEDEVENTE.

I. La promesse unilatérale est-elle obligatoire?

8. Je promets de vous vendre une maison pour 50,000
francs;: cette promesse est-elle obligatoire? Il s'agit d'une

obligation contractuelle, il faut donc qu'il y ait un con-

trat, "et il n'y a de contrat que lorsqu'il y a concours de

consentement. De là suit qu'il ne suffit pas que moi je pro-
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mette de vendre pour que cette promesse engendre une

obligation, il faut que celui à qui je fais cette promesse

l'accepte. Tant qu'il ne l'accepte pas, il n'y a qu'une sim-

ple offre ou pollicitation; or, l'offre de s'obliger n'en-

gendre pas de lien obligatoire; je puis la rétracter, tan-

dis qu'une obligation ne se rétracte pas. L'offre peut être

rétractée tant que l'autre partie ne l'a pas acceptée. Du

moment qu'elle l'a acceptée, il y a concours de volontés,
donc consentement, et partant contrat. Nous avons ex-

posé ces principes élémentaires au titre des Obliga-
tions (1).

La promesse de vendre est donc une pollicitation non

obligatoire, tant qu'elle n'est point acceptée. Quand elle

est acceptée, elle constitue un contrat, d'où naît une obli-

gation : c'est la promesse unilatérale de vendre. Il ne faut

pas confondre cette promesse avec celle dont parle l'arti-
cle 1589 ni avec la vente. La promesse de l'article 1589

est bilatérale, c'est-à-dire « qu'il y a consentement réci-

proque des deux parties sur la chose et le prix ?>;
l'une promet de vendre telle chose pour tel prix, l'autre

promet de l'acheter pour le même prix; ce concours de

consentement forme un contrat bilatéral que la loi assi-

mile à la vente. Dans la promesse unilatérale de vente,
l'une des parties s'engage bien à vendre, mais l'autre par-
tie, tout en acceptant cet engagement, ne s'oblige pas à

acheter. En ce sens, la promesse est unilatérale, parce

que c'est un. contrat unilatéral, tandis que la vente et la

promesse que la loi assimile à la vente sont des contrats

bilatéraux.

9. La promesse unilatérale de vente est-elle obliga-
toire? L'affirmative est si évidente, que l'on s'étonne de

voir la question controversée par les auteurs et la juris-

prudence hésitante. Nous disons que la validité de la pro-
messe unilatérale est évidente ; il est permis de parler
d'évidence quand le texte a prononcé, et il y a un texte,
c'est l'article 1103 qui définit le contrat unilatéral. Le

contrat est unilatéral lorsqu'une personne s'oblige envers

(1) Colmet de Santerre, t. VII,p. 17, n° 10 bis I.
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une autre sans que, de la part de celle-ci, il y ait d'enga-

gement. Or, celui qui promet de vendre s'oblige envers

une autre personne, puisque nous supposons que son offre

a été acceptée, mais celui qui a accepté l'offre de vendre

ne s'est pas engagé à acheter; il n'y a donc qu'une partie

qui soit obligée, le promettant, ce qui est le caractère dis-

tinctif du contrat unilatéral.

Y a-t-il peut-être des raisons pour lesquelles la pro-
messe unilatérale de vente ne soit pas valable? L'arti-

cle 1589 ne parle que de la promesse bilatérale : est-ce à

dire que la loi n'admet pasTa promesse unilatérale? Ce

serait le plus mauvais des arguments a contrario , il est

inutile d'y répondre. On objecte que la promesse unilaté-

rale est viciée dans son essence, puisqu'elle dépend de la

seule volonté de l'acheteur; or, la condition potestative
annule l'obligation qui en dépend. Oui, lorsque l'obliga-
tion a été contractée sous une condition potestative de la

part de celui qui s'oblige; ce sont les termes de l'arti-

cle 1174, mais celui qui a recula promesse de vendre ne

s'oblige à rien, il n'est pas débiteur,il est créancier,- or,
dans les contrats unilatéraux, il y a toujours une condi-

tion potestative en faveur du créancier ; il est libre de ne

pas donner suite à l'engagement, ce qui n'empêche pas le

débiteur d'être lié. Il suffit, pour la validité de la pro-
messe unilatérale, que le promettant soit lié, et il l'est

certainement (i).
Comment se fait-il que la jurisprudence soit vague et

incertaine, alors que les principes ont une évidence ma-

thématique?Nous disons que la promesse unilatérale ac-

ceptée est un contrat unilatéral qui oblige le promettant,
à la différence de la pollicitation, qui n'est qu'une simple
offre et qui n'impose, par conséquent, aucune obligation
à celui qui l'a faite. La cour de cassation semble, au con-

traire, confondre la promesse unilatérale avec la pollici-
tation, ce qui aboutirait à dénier toute force obligatoire à

la promesse de vente, à moins qu'elle ne soit bilatérale.

On ht dans un arrêt de rejet que
« la promesse de vente,

(1) Colmet de Santerre, t. VI, p. 20, n° 10 bis IV. Comparez, en sens
divers, les auteurs cités par Aubry et Rau, t. IV, p. 333, note 9, § 349.
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comme la vente elle-même, est un acte synallagmatique

qui n'est obligatoire que par le concours de la volonté des

parties sur la chose et le prix » (1). Un autre arrêt est

encore plus explicite et plus absolu; la cour dit que;-« la

promesse de vente unilatérale n'est pas la promesse
de vente mentionnée en l'article 1589, mais une simple

pollicitation (2) ». Si l'on prenait ces arrêts au pied de la

lettre, il faudrait dire que la cour de cassation confond

deux faits juridiques d'une nature essentiellement diverse,
la pollicitation, simple offre, sans concours: de volontés,

sans force obligatoire, et la promesse unilatérale de vente

qui se forme par concours de volontés et qui engendre,

par conséquent, un contrat. La cour confondrait donc une

simple offre non obligatoire avec un contrat obligatoire.

Nôus;ne-pôiïvons pas croire :que telle soit lapensée de la

cour suprême, quoique l'on rencontre la même confusion

d'idées dans des arrêts de cours d'appel (3).: Il y a, sans

doute, un malentendu, La promesse unilatérale implique
une offre, mais-c'est une offre acceptée ; tàhdisqûé là pol-

dicitation: est une.offre non-acceptéé (4). -Or, il «st.souvent

très-difficile de savoir si l'offre a été acceptée ou non ; en

fait,la confusion de la pollicitation et de la promesse uni-

latérale est donc très-facile ; dès que le juge; n'aperçoit

pas de concours de volontés, il dira que la promesse uni-

latérale n'est qu'une pollicitation. Quoi qu'il en soit, le lan-

gage dé la cour de cassation est, en tout cas, inexact ; elle

aurait dû, distinguer la pollicitation, offre non acceptée,
et la promesse unilatérale, offre acceptée ; elle aurait en-

core dû distinguer la promesse unilatérale obligatoire

pour le promettant, de la promesse bilatérale qui vaut

vente et qui oblige,par conséquent, les deux parties con-

tractantes.

ÎO. Puisque l'acceptation de l'offre joue un rôle si

(1) Rejet, 18 juin 1822 (Dalloz, au mot Tente. n° 291, 5°).
(2) Rejet, 9 août 1848 (Dalloz. 1848, 1, 185).
(3) Angers, 27 août1829 (Dalloz, au mot Tente, n° 291, 6°).
(4) Le principe est très-bien formulé par la cour de Paris, 10 mai 1826

(Dalloz, au mot Tente., n° 290, 3°), par la cour de Bruxelles, 23 mars 1831
(Pasicrisie, 1831, 2, 60), et par la cour de Bordeaux. 17 août 1848 (Dalloz.
1849,2,46).
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important dans la promesse de vente, il faut nous y arrê-

ter. L'acceptation est une manifestation de consentement

de celui à qui l'offre est faite. Accepter l'offre, c'est dire

qu'il acquiert le droit d'en profiter ; il devient créancier

du promettant, mais il ne contracte aucune obligation.
Comment l'acceptation doit-elle se faire? On applique les

principes généraux, puisque la loi n'y déroge point. Or,
en principe, le consentement peut être exprès ou tacite.

Quand le consentement est exprès, il n'y a plus de doute ;
le concours de volontés existe et, par suite, le contrat se

forme. Le consentement tacite résultant d'un fait, il ap-

partient au juge d'en constater l'existence, d'après les

faits et circonstances de la cause. Quand il s'agit d'ac-

quérir un droit, sans que le créancier contracte de son

côté une obligation, le juge admettra facilement le con-

sentement ; ce n'est pas à dire cependant qu'il puisse le

présumer. Le consentement du créancier ne se présume

pas plus que celui du débiteur, il faut toujours qu'il y ait

une expression de volonté.

Il à été jugé que si la promesse de vendre est constatée

par écrit, la remise de cet écrit à la personne au profit
de laquelle la promesse est faite suffit pour qu'il y ait ac-

ceptation ; en effet, celui qui reçoit un écrit contenant une

obligation en sa faveur manifeste par là la volonté de pro-
fiter de l'offre s'il y a lieu; s'il n'agréait pas l'offre, il re-

fuserait de recevoir l'écrit qui la constate (1).
11. Il y a une autre cause de confusion en cette ma-

tière. Quand le promettant fait son offre par écrit, faut-il

que cet écrit soit rédigé en double? La négative est cer-

taine, puisque l'article 1325 ne s'applique qu'aux contrats

bilatéraux, et le nom même de promesse unilatérale im-

plique que la convention est unilatérale (2). Mais peu im-

porte la forme dans laquelle la promesse est rédigée ;
cela regarde la preuve, et il ne faut pas confondre la

preuve avec la validité de la promesse. Je puis promettre
oralement de vendre ; cette promesse sera parfaitement
valable, sauf la difficulté de preuve. De même un acte fait

(1) Liège, 12 février 1842 {Pasicrisie, 1842. 2, 169).
(2) Bruxelles, 23 mars 1831 (Pasicrisie, 1831. 2, 60).
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en double ne prouverait pas l'existence d'un contrat bila-

téral, à moins que l'acte ne constatât qu'il y a engagement

réciproque de vendre et d'acheter. Nous reviendrons plus
loin sur la confusion que l'on trouve si souvent, dans les

arrêts, entre la validité du fait juridique et la validité de

l'écrit dressé pour le constater.

IL Effet de la promesse unilatérale.

12. La promesse de vente, acceptée, est obligatoire

pour le promettant. En quoi consiste cette obligation et

quels en sont les effets? Celui à qui la promesse est faite

a le droit d'en profiter s'il veut s'engager de son côté à

acheter. C'est un droit personnel, en ce sens qu'il n'ac-

quiert aucun droit sur la chose qui fait l'objet du con-

trat. Il a été jugé par la cour de cassation que ce n'est

pas un droit immobilier, ce qui est incontestable (i) ; car

lé droit immobilier ne pourrait être qu'un droit dans

l'immeuble, c'est-à-dire un droit de propriétaire; or, tant

que la partie intéressée n'a point déclaré son intention

d'acheter, il n'y a qu'une obligation du promettant de

vendre, et celui qui promet de vendre, comme le. dit Po-

irier, ne vend point, car il ne peut pas vendre par sa

seule volonté.
On .demande si le droit résultant d'une promesse de

vente peut être cédé? La jurisprudence est divisée. La

cour de cassation a décidé que le droit est cessible. En

principe, nous n'y voyons aucun doute. Tout droit peut
être cédé, à moins qu'il ne soit incessible par sa nature ; or,
le droit dont il s'agit est un droit pécuniaire, c'est le droit

de transformer en vente une promesse unilatérale ; ce droit

n'a rien de personnel, il. reste, par conséquent, sous l'em-

pire de la règle générale. La cour y ajoute une restric-

tion, c'est que le cédant reste obligé directement à l'égard
de l'auteur de la promesse, quelles que soient les stipula-
tions intervenues entre lui et son cessionnaire (2). Au pre-

(1) Rejet, 20 janvier 1862 (Dalloz, 1862. 1, 364). ,
(2) Cassation, après délibéré en chambre du conseil, 31 janvier 1866

(Dalloz, 1866, 1, 69). En sens contraire, Aix, 21 décembre 1863, cassé
(Dalloz, 1865, 2, 29); Paris, 2 juillet 1847 (Dalloz, 1847, 2, 127).
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mier abord, on ne voit pas quelles sont les obligations du

cédant, car la promesse de vendre ne l'oblige pas, mais

elle l'oblige éventuellement, pour le cas où il veut en pro-
fiter pour transformer la promesse de vente en vente dé-

finitive ; il s'oblige donc envers le promettant à payer le

prix si la vente se réalise ; or, si l'on peut céder ses droits,
on ne peut pas céder ses obligations. De là suit que la ces-

sion du droit à la réalisation de la promesse ne dégage

pas le cédant de l'obligation qu'il a contractée de payer
le prix. Cela est aussi fondé en raison ; je puis promettre
de vendre à une personne dont la solvabilité m'inspire une

entière confiance, tandis que je ne ferais pas cette pro-
messe à son cessionnaire que je ne connais point.

13. En quoi consiste le droit de celui auquel la pro-
messe a été faite s'il veut en profiter? La question est

controversée; les auteurs mêmes qui semblent être du

même avis sont en désaccord ; la jurisprudence est égale-
ment divisée. A notre avis, la difficulté n'en est pas une.

Il s'agit de savoir quand'et de quelle manière la vente se

formera. La vente se forme par le concours de la volonté

des deux parties. Or, le vendeur a déclaré sa volonté de

vendre : que manque-t-il pour parfaire la vente? La vo-

lonté de l'autre partie ; donc dés que celle-ci déclarera

qu'elle veut acheter, le concours de volontés existera et,

par suite, la vente sera parfaite (art. 1583) (1).
On objecte que le promettant ne s'est pas obligé à

donner, mais à faire, c'est-à-dire à vendre la chose, et

que s'il refuse d'accomplir ce fait, le créancier ne peut

pas l'y forcer, qu'il peut seulement réclamer des dom-

mages-intérêts, toute obligation de faire se résolvant en

dommages-intérêts, en cas d'inexécution de la part du

débiteur (art. 1142) (2). Pothier répond que ce principe
ne reçoit d'application qu'aux faits, qui exigent l'interven-

tion personnelle du débiteur ; il ne. s'applique pas aux faits

qui peuvent être suppléés par une décision du juge ; or, tel

est le fait du promettant s'il refuse de le prester en pas-

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 333 et note 10, § 349 (4«éd.).
(2) La cour d'Amiens a jugé en ce sens, 24 août 1839 (Dalloz, au mot

Tente, n° 300).
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sant contrat de vente, le juge décidera que son jugement
tiendra lieu de contrat, et en vertu de cette sentence

l'acheteur se mettra en possession (1). La plupart des au-

teurs modernes suivent l'opinion de Pothier (2). Il y a une

réponse plus péremptoire à faire à l'objection, c'est que

l'obligation du promettant n'a pas pour objet un fait ; il a

consentit vendre ,"il n'a plus besoin de consentir; ce qui

manque pour la perfection de la vente, c'est le consente-

ment de l'autre partie; dès que celle-ci consent, il y a

vente. Est-il nécessaire que le juge intervienne pour for-

cer le promettant à passer contrat, comme on dit? Passer

conjjat veut dire dresser acte de la vente, et l'acte n'est

qu'une question de preuve et d'exécution. Sans doute, si

le promettant refuse d'exécuter la vente, il faudra à l'ache-

teurun acte exécutoire ; mais cet acte ne doit pas; néces-

sairement être une sentence du juge. Si le promettant
s'est obligé à vendre par acte authentique, et si l'autre

partie s'engage à acheter par acte authentique, ces deux

actes réunis formeront un acte" exécutoire en vertu du-

quel l'acheteur aura le droit de se mettre en possession.
Le juge ne devra intervenir pour assurer l'exécution for-

cée delà vente que lorsqu'il n'y a pas d'acte authentique;
dans ce cas, ilne condamnera pas lépromettant à pas-
ser contrat, comme on ledit; il constatera qu'il y a vente,

et son jugement tiendra lieu d'acte,

La jurisprudence a consacré l'opinion de Pothier. Elle

aboutit au même résultat que la nôtre, mais par une voie

indirecte qui nous paraît inutile et qui prête à l'erreur.

Ainsi un arrêt porté que le jugement vaut vente; (3). L'ex-

pression est inexacte; le jugement ne peut jamais tenir

lieu de contrat, car le contrat consiste dans un concours

de volontés, et il n'appartient pas au juge de consentir

pour les parties.. En réalité, les parties ont consenti; il

s'agit seulement de donner à l'acheteur un titre exécu-

toire. La cour de Paris a mieux jugé en condamnant le

promettant à passer acte, et elle a décidé qu'à son refus,

(1) Pothier, De la venté, n° 479*
(2) Duranton, t. XVI, p. 78. n° 52. Troplong, p. 71, n° 115.

(3) Amiens, 16juin 1841 (Dalloz, au mot Tente, n° 290, 7°).
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le jugement tiend/rait lieu d'acte (1). Mais à quoi bon con-

damner le promettant à passer acte si le jugement suffit ?

14. En disant que le consentement du créancier suffit

pour parfaire la vente, nous supposons que tous les élé-
ments nécessaires à la perfection de la vente existent,
c'est-à-dire que les parties sont d'accord sur la chose et
sur le prix (art. 1583). La promesse de vente doit réunir

toutes les conditions requises pour la perfection de la

vente, donc une chose et un prix ; le promettant s'engage
à vendre la chose pour tel prix ; puis le créancier déclare

qu'il s'engage à acheter cette chose.pour le prix indiqué
dans la promesse. En effet, la seule différence entre la

promesse unilatérale de vente et la vente est que dans la

promesse une seule partie s'oblige, niais cette obligation
doit être de telle nature qu'elle puisse se transformer en

contrat bilatéral par l'expression de volonté du créancier ;
on ne conçoit pas de promesse de vendre sans objet, on
ne conçoit pas davantage une promesse de vente sans

prix. Pothier est d'un avis contraire en ce qui concerne
le prix; il dit que la promesse de vendre est valable sans

que le prix soit exprimé ; le promettant est censé,' en ce

cas, s'être obligé de vendre pour le juste prix, tel qu'il
sera réglé par experts dont, les parties conviendront.
Cela est inadmissible. Pour qu'il y ait vente, il faut le
consentement des deux parties sur la chose et le prix ; ce
sont les parties qui doivent déterminer le prix et non les

experts; dire qu'elles sont censées avoir vendu pour le

juste prix, c'est présumer leur consentement; or, le con-

sentement ne se présume jamais. La promesse sans indi-
cation du prix est donc imparfaite, parce que la vente ne

peut pas se parfaire. C'est l'opinion générale (2).
15. Le créancier déclare qu'il consent à acheter.

A partir de quel moment ya ura-t-il vente ? La question est

très-importante, en ce qui concerne le transport de la pro
priété et les risques. Dès que la vente est parfaite, la pro-

(1) Paris,10mail826(Dalloz,au motTente, n° 290,3°).Bruxelles.31 mars
1831 (Pasicrisie, 1831, p. 61).

(2) Pothier, De la vente, n° 481. Eh sens contraire, Duvergier, t. I.
p. 140, n° 128, et tous les auteurs. Marcadé, qui les critique tous, est, au
fond, du même avis.
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priété de la chose est acquise à l'acheteur et les risques
sont à sa charge. La vente existe-t-elle à partir de la pro-
messe ou n'existe-t-elle qu'à partir de la déclaration du
créancier par laquelle il s'engage à acheter? Dans notre

opinion, la réponse n'est pas douteuse; la promesse de

vente diffère de la vente en un point essentiel ; il n'y a de

consentement que de la part du promettant : pour que la

promesse devienne une vente, il faut déplus le consente-

ment du créancier ; quand ce consentement est donné, il

y a concours de volontés, partant vente. Donc la vente

n'existe que du moment où le créancier déclare vouloir

acheter ; c'est à partir de ce moment qu'il devient proprié-
taire et qu'il supporte les risques (1).

Il y a une opinion contraire d'après laquelle la vente

existerait à partir de la promesse ; elle a trouvé un dé-

fenseur habile dans M. Colmet de Santerre,il faut nous y
"arrêter (2). La promesse de vente, dit-on, implique une

condition, et elle produit l'effet de transférer'la propriété
conditionnelle ; le promettant s'engage à transférer la pro-

priété de la chose si le créancier s'engage, de son côté, à

l'acheter; il est donc débiteur conditionnel de la chose;
celui à qui la promesse est faite est créancier condition-

nel de la chose ; quand il accomplit la condition, celle-ci

rétroagit ; il est donc propriétaire du moment de la pro-
messe conditionnelle. Il nous semble que c'est dénaturer

la promesse de vente que de la considérer comme un

contrat unilatéral conditionnel. La promesse est pure et

simple, et que dit-elle? Que le promettant s'engage à

vendre ; cet engagement unilatéral ne peut pas transférer

la propriété, car la propriété ne se transfère que par un

concours de volontés. Quand ce concours de volontés

existe-t-il? A partir de la déclaration du créancier qu'il
entend acheter. C'est à partir de ce moment qu'il y aura

vente et transport de la propriété. Les parties n'ont sti-

pulé aucune condition, et leur convention n'implique pas
de condition; c'est une vente imparfaite, parce que l'une

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 334, note 11, § 349, et les autorités qu'ils,
citent.

(2) Colmet de Santerre, t. VII, p. 21, n° 10 bis V.
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des parties seulement est obligée ; elle deviendra parfaite

quand l'autre partie se sera obligée de son côté; unilaté-

ral dans son principe, le contrat deviendra bilatéral quand
le créancier s'obligera à acheter ; or, le contrat unilatéral

ne peut pas devenir bilatéral par rétroactivité d'un con-

sentement. Cette rétroactivité est impossible, car il en ré-

sulterait qu'il y a contrat bilatéral à un moment où il

n'existe qu'un contrat unilatéral. L'équité est d'accord

avec le droit. Dans • notre opinion, le promettant reste

propriétaire, et il supporte les risques, parce qu'il n'y a

pas encore de vente. Dans l'opinion que nous combattons,
le créancier serait propriétaire, et néanmoins le débiteur

supporterait le risque, car le créancier n'étant pas encore

lié au moment où la chose vient à périr ou à se détériorer ;
il se garderait bien de consentir à la-vente. Il profiterait
donc des bonnes chances qui augmenteraient la valeur de

la chose, et il ne supporterait pas les mauvaises, ce qui
est injuste.

La jurisprudence a consacré l'opinion générale. Le.pro-

priétaire d'un terrain s'interdit de le vendre à tout autre

qu'à la personne indiquée dans l'acte, pendant un laps de

quatre années à partir du 1er avril 1843. Il était dit dans

l'acte que le traité ne deviendrait obligatoire pour le créan-

cier qu'à partir du jour où il manifesterait sa volonté, par
acte extrajudiciaire, enfixant l'époque de la conversion de

l'acte sous seing privé en acte authentique et de la prise

depossession du terrain. Leprix était fixé à 40,000francs.
Intervint ensuite la loi du 19 juillet 1845, qui décréta l'éta-

blissement du chemin de fer de Paris à Strasbourg. La

voie ferrée devant traverser le terrain, il en résultait qu'il

acquérait une valeur de plus de 150,000 francs. Le

créancier se hâta de faire sa sommation au promettant;
celui-ci se refusa à réaliser sa promesse. Il opposait
d'abord la nullité de la promesse unilatérale de vente,
c'était une mauvaise chicane; la cour de Paris la rejeta,
et établit en même temps le principe tel que nous l'avons

formulé. La promesse unilatérale de vente, dit-elle, n'est

prohibée par aucune loi; la vente est subordonnée, dans

ce cas, à l'acceptation de l'acheteur, laquelle lui imprime
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un caractère S3rnallagmatique et opère la transmission du

droit de propriété resté jusqu'alors en la personne et aux

risques de celui qui avait promis de vendre. La vente

s'était donc parfaite par la déclaration du créancier de

vouloir acheter. Dans l'opinion de M. Colmet de Santerre

que nous combattons, le créancier pouvait dire : Je suis

^propriétaire à partir de la promesse, parce que mon ac-

ceptation rétroagit : je profite de la plus-value du terrain.

Mais il n'aurait pas subi la chance d'une dépréciation.
Dans notre opinion, la vente n'était parfaite qu'à partir
de l'acceptation du créancier; le prix était fixé à 40,000

francs, mais le terrain avait acquis une plus-value
énorme; naissait la question de savoir s'il n'y avait pas
lésion de plus de sept douzièmes et, par suite, si la vente

était rescindable. En fait, il y avait lésion, et, en droit,
l'action en rescision devait être admise, puisque la vente

n'existait que par l'acceptation du créancier, c'était à cette

époque qu'il fallait estimer la valeur de l'immeuble pour
calculer la lésion. Sur le pourvoi, la décision a été con-

firmée par un arrêt de rejet (1).
16. Du principe que le promettant reste propriétaire

suit qu'il peut vendre la chose à un tiers, la grever de

droits réels, la donner à bail; ces actes seront parfaite-
ment valables à l'égard des tiers,puisque, à leur égard, il

a conservé la propriété pleine et entière de la chose. Le

créancier, à qui la promesse de vente a été faite, ne peut

pas opposer son droit aux tiers, car il n'a qu'un droit per-
sonnel ou de créance, il n'a pas de droit dans la chose;
il n'aura donc qu'une action en dommages-intérêts contre

le promettant. Si celui-ci avait disposé de la chose en

fraude des droits du créancier, il y aurait lieu à l'ac-

tion paulienne, en supposant que le tiers fût complice de

la fraude. Ce sont des conséquences logiques du prin-

cipe que la propriété n'est point transférée par la promesse
de vente (2). Si l'acceptation du créancier rétroagissait, il

(1) Paris, 26 août 1847, et Rejet, 9 août 184S (Dalloz, 1848, 2, 43, et
1, 185).

(2) Voyez les autorités citées par Aubry et Rau, t. IV, p. 334, notes 12
et 13. Rejet, 14 mars 1860(Dalloz, 1860, 1,163).
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serait propriétaire à partir de la promesse, et il pourrait

opposer son droit aux tiers, bien entendu sous la condi-

tion de transcrire les actes qui établissent sa propriété (1).
On peut objecter que, dans notre opinion, les droits du

créancier peuvent être anéantis par le promettant ; cela

est vrai,mais il en est ainsi de tout droit personnel; c'est

au créancier de stipuler des garanties ; s'il ne le fait pas,
il ne peut pas se plaindre, puisqu'il reste sous l'empire du

droit commun.

1?. Ces principes reçoivent leur application à la con-

vention que l'on appelle pacte de préférence. C'est la

clause par laquelle le propriétaire d'une chose s'engage,

pour le cas où il l'aliénerait, à la vendre de préférence à

telle personne. Ce pacte n'est autre chose qu'une pro-
messe unilatérale de vente, sauf que le promettant ne

s'oblige pas à aliéner sa chose. C'est donc une promesse
de vente conditionnelle. On en a induit que le pacte est

nul, puisque la condition est potestative ; le promettant

peut aliéner ou ne pas aliéner à sa volonté : n'est-ce pas
le cas d'appliquer l'article 1174, qui déclare nulle l'obli-

gation contractée sous condition potestative de la part de

celui qui s'oblige? Non, car la condition potestative de

l'article 1174 est celle qui dépend uniquement de la vo-

lonté du débiteur ; or, il ne dépend pas toujours de nous

de ne pas aliéner ; les circonstances peuvent nous y for-

cer, et dès que le promettant aliène, il doit donner la pré-
férence à celui au profit duquel le pacte est convenu. Ce

pacte a, du reste, l'effet de la promesse de vendre, en ce

sens qu'il ne donne au créancier qu'un droit personnel ; si

le promettant vend à une autre personne, la vente sera

valable, sauf le cas de fraude ; le créancier n'aura qu'une
action en dommages-intérêts (2).

18. La promesse unilatérale de vente ne devient vente

que lorsque le créancier déclare vouloir acheter. Peut-il

toujours faire cette déclaration? Il faut distinguer. D'or-

(!) Voyez, en ce sens. Duranton. t. XVI, p. 79, n° 53. Larombière, Des
obligations, t. 1", p. 178. n°B13-15de l'article 1138(Ed. B.).

(2) Bordeaux, 19 août 1834, Toulouse, 15 juillet 1818 (Dalloz. au mot
Tente. n° 311): Riom, 30juin 1843(Dalloz. 1845,2, 58),
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dinaire la convention fixe un délai dans lequel le créan-

cier doit manifester sa volonté. Ce délai est une des con-

ditions de la promesse ; si le créancier le laisse expirer
sans avoir usé de son droit, il ne peut plus invoquer la

promesse, puisque celle-ci est éteinte. Que faut-il décider

si la convention ne contient aucune limitation de temps?
On ne doit pas en conclure que le créancier peut toujours
se prévaloir de la promesse ; une pareille interprétation
serait contraire à l'intention des parties contractantes,

car on ne peut pas croire que le promettant ait entendu

se lier indéfiniment à l'égard du créancier ; il y a donc un

terme tacite ; si les parties intéressées ne s'accordent pas

pour le déterminer, le juge le fera. Pothier le décide ainsi.

Pour être déchargé de sa promesse, dit-il, le promettant
doit obtenir un jugement qui portera que le créancier

sera tenu de déclarer dans tel délai s'il veut acheter, et

que ledit temps passé sans qu'il ait fait cette déclaration,
le promettant sera déchargé de son obligation. On a sou-

tenu qu'une simple sommation suffisait ; cela ne nous pa-
raît pas exact; il s'agit de décider quel est le délai dont

les parties sont tacitement convenues ; or, l'une des par-
ties n'a pas lé droit d'interpréter la convention sans le

concours de l'autre ; ce pouvoir n'appartient qu'au juge (1).
Pothier ajoute que s'il s'est passé un temps considé-

rable depuis la promesse, sans que le créancier ait mani-

festé la volonté d'en profiter, il en peut résulter une pré-

somption que les parties se sont désistées tacitement de

la convention (2). Il ne saurait être question d'une pré-

somption légale ; et les présomptions de l'homme ne sont

reçues comme preuve que dans les cas où la loi admet la

preuve testimoniale. La renonciation à un droit ne se pré-
sume jamais, elle ne résulte que d'une déclaration de vo-

lonté, et la volonté se manifeste par des faits aussi bien

que par des paroles. C'est donc dans ces termes que la

question doit être posée : Y a-t-il des faits qui prouvent

. (1) Pothier, De la vente. n° 480. Comparez Troplong. p. 23, n° 117; Du-
vergier. t. I, p. 138. n° 127; Colmet de Santerre, t. VII. p. 24, n»s10bis X
et XI. Rejet, 12juillet 1847(Dalloz,1847,1, 347).

(2) Comparez Duranton, t. XVI. p. 85, n° 58. Troplong. p. 73, n° 117.
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que le créancier a renoncé à un droit que lui donnait la

promesse? et comment la preuve peut-elle se faire? Il

faut répondre que l'on reste sous l'empire du droit com-

mun, puisque la loi n'y déroge pas.
Il y a un arrêt en ce sens de la cour d'Angers. Une

promesse avait été faite à une commune de lui revendre

son presbytère vendu comme bien national. Près de trente

années s'écoulèrent sans que la commune demandât l'exé-

cution de la promesse; de plus, elle fit l'acquisition d'une

partie du presbytère, sans se réserver les droits que lui

donnait, la promesse de vente. Ce dernier fait, joint au

long silence du créancier, fut considéré comme une preuve
du désistement de la commune (i).

III. De la promesse unilatérale d'acheter.

19. Cette promesse est valable, par la même raison

pour laquelle on admet la validité de la promesse de ven-

dre. On suppose que le propriétaire de la chose l'a ac-

ceptée. Il en résulte une convention unilatérale qui oblige
le promettant sans obliger le créancier. Celui-ci, le pro-
priétaire, pourra transformer le contrat unilatéral en

contrat de vente en déclarant sa volonté de vendre. Le

concours des deux volontés suffira pour que la vente soit

parfaite.
Le créancier, qui est le propriétaire, est libre de dispo-

ser de sa chose comme il l'entend. Il n'est obligé à rien ;
s'il vend à une autre personne qu'au créancier, celui-ci n'a

aucun droit contre le vendeur ni à plus forte raison

contre les tiers; car le créancier n'a contracté aucune

obligation à son égard; la vente qu'il fait n'a qu'un seul

effet à l'égard du promettant, c'est qu'elle le dégage de

sa promesse, carie propriétaire qui vend la chose se met

dans l'impossibilité de la livrer au promettant ; il renonce

donc au bénéfice de la promesse ; celle-ci ne pouvant pas
recevoir son exécution, le promettant ne saurait être forcé

de la tenir.

20. Le créancier conservant la propriété de la chose,

sans être tenu d'aucune obligation envers le promettant, il

(1) Angers, 28 août 1829 (Dalloz, au mot Tente, n° 291, 6°).
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s'ensuit qu'il supporte aussi les risques. C'est le cas d'ap-

pliquer l'adage que la chose périt pour son propriétaire.
Cela est évident quand la chose périt en entier ; la vente

n'est pas encoreformée.et elle ne peut plus se former faute

d'objet. Que faut-il décider si la chose est seulement dé-

tériorée ou si la perte est partielle ? Nous croyons qu'il y
a lieu d'appliquer l'article 1601, qui est ainsi conçu : « Si

une partie seulement de la chose est périe au moment de

la vente, il est au choix de l'acquéreur d'abandonner la

vente ou de demander la partie conservée, en faisant dé-

terminer le prix par la ventilation ». On objectera que
l'article 1601 ne suppose pas une promesse unilatérale

d'acheter ayant précédé la vente ; que celui qui a promis
d'acheter s'est engagé, et qu'il doit tenir son engagement,

quel que soit l'état de la chose au moment où la vente se

parfait. Nous répondons, et la réponse nous paraît pé-

remptoire, que celui qui a promis d'acheter n'achète réel-

lement qu'au moment où la vente se parfait par la décla-

ration du créancier de vouloir vendre. Donc c'est à ce

moment qu'il doit y avoir une chose, et que cette chose

doit être entière, c'est-à-dire telle que l'acheteur a entendu

l'acheter. On est donc dans le texte de l'article 1601.

L'esprit de la loi ne laisse aucun doute. Il s'agit d'inter-

terpréter la volonté des parties. Or, dans la promesse
d'acheter, le créancier se réserve la faculté de ne pas
vendre si la chose augmente de valeur; par contre, il doit

aussi supporter tous les risques de la chose ; on ne peut

pas admettre que le débiteur se mette à sa merci, et re-

nonce aux chances favorables en prenant sur lui toutes

les mauvaises chances. Les pertes doivent être pour celui

qui a les avantages. La question est cependant contro-

versée pour la promesse d'acheter comme pour la pro-
messe de vendre. Nous croyons inutile de renouveler le

débat ; les principes sont certains si l'on admet que la pro-
messe unilatérale de vendre ou d'acheter n'implique pas
une condition, et, à notre avis, la promesse n'est pas
conditionnelle (n° 15) (î).

(1) Voyez, en sens divers, Duvergier, t. Ier, p. 140,n° 129.Marcadé.t.VI,
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N° 2. DESPROMESSESDEVENTEBILATÉRALES.

21. L'article 1589 définit la promesse bilatérale de

vente et ses effets : « La promesse de vente vaut vente

lorsqu'il y a consentement réciproque des deux parties sur

la chose et sur le prix. r> Il n'y a pas de disposition plus
claire dans tout le code civil, et cependant un auteur se

plaint de ce qu'elle est d'un laconisme obscur (1). Et effecti-

vement il y a des controverses qui paraissent sans fin sur

le sens de l'article 1589. La faute n'en serait-elle pas aux

interprètes? S'ils avaient plus de respect pour le texte, il

n'y aurait jamais eu de doute sur le sens de la loi. Dire

que la promesse de vente vaut vente, c'est bien dire qu'elle
a tous les effets de la vente, sans exception aucune. Et là

raison en est simple, la loi la dit en définissant ce qu'elle
entend par promesse de vente : il faut qu'il y ait consen-

tement réciproque des deux parties sur la chose et sur le

prix. Le consentement réciproque des deux parties en-

gendre un contrat bilatéral, puisque ce consentement porte
sur la chose qui doit être livrée et sur le prix qui doit être

payé. Donc la vente est parfaite; c'est encore la loi qui le

dit dans l'article 1583 : les parties sont convenues sur la

chose et sur le prix ; il en résulte, dit la loi, que la vente

est parfaite et que la propriété est transmise à l'acheteur.

C'est précisément le. point sur lequel la controverse s'est

élevée : y a-t-il translation de la propriété en vertu d'une

promesse bilatérale de vente? Les articles 1589 et 1583

répondent à la question et la décident affirmativement.

Portalis disait, dans le titre préliminaire du code civil :
« Quand le texte de la loi est clair, il n'est pas permis d'en

éluder la lettre sous le prétexte d'en pénétrer l'esprit »

(t. I, n° 273). S'il y a un texte clan, c'est celui de l'arti-

cle 1589. Et, chose remarquable, ce que l'on appelle l'es-

prit de la loi est tout aussi clair. On entend par là la vo-

lonté du législateur ; elle se manifeste, en ce qui concerne

le code Napoléon, par les exposés de motifs, les discours

p. 163. n° IV de l'article 1589. Colmet de Santerre. t. VII. p. 22. n°s 10 bis
VII-IX.

(1) Bugnet sur Pothier, t. III, p. 199, note 1.
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des orateurs et la discussion du conseil d'Etat. De discus-

sion, il n'y en à pas eu. Il n'y a donc d'autres éléments du

débat que les discours des orateurs du gouvernement et

du Tribunat, Que disent-ils? Ce que dit le texte. Pourquoi
l'article 1589 dispose-t-il que la _promesse de vente vaut

vente? Portalis répond, dans l'exposé des motifs du titre de

la Vente : Parce qu'on trouve, en pareil cas, tout ce qui est de

la substance du contrat de vente (1), c'est-à-dire le consen-

tement des deux parties sur la chose et le prix ; donc la

promesse de vente est identique avec la vente. C'est ce que
le rapporteur du Tribunat, Faure, répète : « Si le contrat,
au lieu de renfermer une vente, contient une promesse de

vente, la promesse a la même force que la vente même,
dès que les trois conditions se trouvent réunies,la chose,

le prix et le consentement (2). » Enfin l'orateur du Tribu-

nat, Grenier, s'exprime de façon à ne laisser aucun doute :
« Il est un autre acte qui renferme la vente et qui en a

tous les effets, quoique sous une dénomination différente.
C'est la promesse de vendre. L'usage en est aussi ancien

que celui de la vente, et il n'y avait aucun inconvénient à

le conserver. Il est bien entendu que la validité de la pro-
messe de vendre, qui ne peut avoir plus de faveur que la

vente, à laquelle elle est parfaitement assimilée, est sou-

mise aux mêmes conditions que celle de la vente. Celaré-

sulte suffisamment de l'article 8 (1589) (3). »

Ainsi le texte et l'esprit de la loi sont d'accord pour
identifier la promesse de vendre et la vente quand la pro-
messe contient les trois éléments essentiels de la vente,
une chose, un prix et le consentement sur la chose et le

prix. Qu'est-ce que l'on peut opposer au texte et à l'esprit
de la loi? On invoque la tradition (4). Nous pourrions nous

contenter de répondre que l'ancien droit est abrogé ; que
si l'on peut y recourir pour interpréter le code, on ne peut

pas s'en prévaloir pour faire dire au code le contraire de

(1) Portalis, Exposé des motifs, n° 11 (Locré, t. VII, p. 71).
(2) Faure, Rapport au Tribunat, n° 9 (Locré, t. VII, p. 90).
(3) Grenier, Discours, n° 9 (Locré, t. VII, p. 108).
(4) Marcadé, t. VI, p. 164, n° V de l'article 1589. Troplong,-p. 78,

n°5130 et 131.
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ce qu'il dit. C'est abuser de la tradition, comme c'est abu-
ser des travaux préparatoires, quand on les tourne contre
la loi, sous le prétexte de l'interpréter et, en réalité, pour
la changer. Dans l'espèce, l'abus est patent. A un texte
clair et évident par lui-même on oppose une tradition in-
certaine et .confuse. Quelle est, en effet, la tradition que
les auteurs du code, dit-on, ont consacrée? La tradition,

pour eux, se résume en Pothier et Domat ; ce sont leurs

guides habituels, ils n'en connaissent guère d'autres. Or,
il se trouve que Domat ne dit rien des promesses de vente,
et Pothier ne parle que des promesses unilatérales de
vendre. Quelle est la raison de ce silence, qui paraît
étrange? Nous l'ignorons. On n'en peut supposer d'autre,
sinon que la promesse unilatérale avait donné lieu à des

controverses, tandis que la promesse bilatérale ne pouvait
être douteuse, puisqu'elle est identique avec la vente. On

s'empare néanmoins d'une parole de Pothier, non pour-
expliquer le code, mais pour lui faire dire le contraire de
ce qu'il dit. Pothier et, après lui, Toullier disent : « Celui

qui promet de vendre une chose ne la vend pas encore, il
contracte seulement l'obligation de la vendre ; » tandis que
l'article 1589 dit : Promettre de vendre, c'est vendre. Du-

vergier trouve que cette objection est la seule qui ait quel-
que gravité (1). A vrai dire, l'objection se tourne contre
ceux qui la font. De quelle promesse Pothier parle-t-il?
De la promesse unilatérale de vendre, et de celle-là il est
très-exact de dire qu'elle ne vaut pas vente ; cela est d'évi-

dence, et personne ne l'a jamais contesté. Tout autre est
la promesse de l'article 1589 : dans ce cas, il y a non-
seulement promesse de vendre, il y a aussi promesse
d'acheter. On ne peut plus dire que celui qui promet de
vendre ne vend pas encore, car son engagement n'est pas
isolé, il y a un engagement corrélatif d'acheter ; donc con-
cours de volontés, et partant contrat. En quoi diffèrent,
en définitive, la promesse bilatérale de vendre et d'acheter
et la vente? Par les termes dont les parties se servent;
au lieu de dire je consensuelles disent je promets. Est-ce

(1) Duvergier, t. I", p. 133, n° 124.
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qu'en droit français il y a encore des termes sacramen-

tels? Est-ce que celui qui promet ne s'engage pas, et s'en-

gager n'est-ce pas consentir? D'ordinaire ce ne sont pas
même les parties qui rédigent l'acte, c'est un officier pu-
blic ou un agent d'affaires ; et parce que le rédacteur de

l'écrit aura employé le mot promettre, au lieu du mot s'en-

gager, ou consentir, on dira que les parties n'ont pas en-

tendu faire une vente !

Nous revenons à l'ancien droit. Troplong et Marcadé

ont reproduit les témoignages, il est inutile de les trans-

crire ; il est certain qu'il y avait diversité d'avis ; quelques
auteurs, tout en disant, comme fait le code, que la pro-
messe de vente vaut vente, n'entendaient pas que la pro-
messe de vendre produisît les mêmes effets que la vente ;
elle valait vente en ce sens que chacune des parties pou-
vait être contrainte de passer un contrat de vente ; c'est

le même effet que produit la promesse unilatérale, sauf

que chacun des promettants avait action contre l'autre.

En résumant l'ancien droit, nous lui donnons une précision

qu'il n'avait pas ; tout ce que l'on en peut induire, c'est

que la propriété n'était pas transférée par la promesse de

vente, mais elle ne l'était pas non plus par la vente, puis-

que la tradition était requise pour la translation de la

propriété. Le code civil, au contraire, établit comme prin-

cipe que la propriété est transférée dès qu'il y a concours

de volontés des parties contractantes; or, l'article 1589

suppose que ce concours de volontés existe ; donc en vertu

de l'article 1138, la propriété est transférée. C'est l'opi-
nion de la plupart des auteurs (î), et la jurisprudence l'a

consacrée (2).
22. Nous avons supposé une promesse de vendre et

d'acheter sans terme ; que faut-il décider si les parties con-

tractantes ont dit qu'elles promettaient, l'une de vendre

dans deux ans, l'autre d'acheter après ce délai? Sur ce

-(1) Voyez les témoignagesdahsAubry et Rau,t. IV, p. 332, note 7,§349.
Il'faut ajouter Colmet de Santerre, t. VII, p. i7, n° 10 b\s II; Mourlon,
Traité de la transcription, p. 84, n° 38.

(2) Bastia, 28 juin 1849 (Dalloz, 1849. 2, 124). Liège, 6 juin 1828 (Pasi-
crisie, 1828, p. 203).
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point, il y a de nouvelles controverses; plusieurs de ceux

qui enseignent que la promesse de vente de l'article 1589

est une véritable vente et qu'elle en produit tous les effets

admettent que la promesse de vente subordonnée à un

délai ne devient une vente que lorsque le terme estécoulé(i).
'

A notre avis, la promesse ne change pas de nature quand
les parties y ajoutent un terme. Il est certain qu'en prin-

cipe le terme n'altère pas la nature de la convention, il

en ajourne seulement l'exécution ; du reste, si le contrat

est translatif de propriété, la propriété est transférée im-

médiatement et le créancier supporte le risque, comme

s'il n'y avait pas de terme. S'il en est ainsi dans la vente,
il en doit être de même dans la promesse de vente, puisque
la loi les assimile entièrement. En théorie, cela ne nous

paraît pas douteux (2).
Mais la question est avant tout une question d'inten-

tion. Les parties sont libres de stipuler que la promesse
de vente ajournée à deux ans est ajournée, non pour l'exé-

cution, mais pour son existence; et si elles ont déclaré

que telle est leur volonté, il n'y a plus de doute, leur vo-

lonté fait loi. On va plus loin et l'on dit que, par cela seul

qu'elles ont promis de vendre et d'acheter dans deux ans,
elles ont suffisamment manifesté leur intention de ne pas
faire de vente actuelle, qu'elles ont entendu suspendre la

perfection du contrat jusqu'à l'échéance du terme. Dans

cette opinion, la promesse bilatérale avec terme aurait les

effets d'une promesse unilatérale. C'est une interprétation
de volonté, c'est-à-dire une appréciation de fait, qu'il faut

abandonner au juge, lequel décidera d'après l'ensemble

des circonstances de la cause. Décider en théorie et d'une

manière absolue qu'une promesse ajournée n'est pas une

vente, c'est s'exposer à faire dire aux parties autre chose

que ce qu'elles ont voulu dire. Il se peut qu'elles aient en-

tendu suspendre la perfection de la vente. Il se peut aussi

qu'elles aient voulu se lier immédiatement et irrévocable-

(1) Colmet de Santerre,t. VII. p. 19, n° 10 bis III. Comoarez Duvergier,
t. I,p. 134, n° 125.

(2) Aubrv et Rau, t. IV, p. 332 et suiv., note 8. § 349. Mourlon. t. III,
p. 204, n° 487.
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ment, de manière que la vente soit parfaite et que l'exécu-

tion des obligations soit seule ajournée. Je veux acheter,
mais je n'ai pas pour le moment les fonds nécessaires, je
les aurai dans deux ans. De son côté, le propriétaire de

la chose désire de vendre, mais il a pour le moment

besoin de la chose, c'est une maison, il veut l'habiter

encore pendant deux ans : l'une et l'autre parties tiennent

à ce que la convention soit actuelle et définitive, sauf à

en ajourner l'exécution; le vendeur restera en possession

pendant deux ans, l'acheteur ne payera que lorsqu'il en-

trera en possession. Si on leur supposait, a priori, l'in-

tention de ne pas vendre ni acheter immédiatement, on

dénaturerait leur convention. Abandonnons au juge le

soin de l'apprécier; en droit, la question n'est pas dou-

teuse; en fait, la.solution dépend de la volonté des par-
ties.

23. Dans l'opinion que nous combattons, on ne fait

aucune différence entre la promesse unilatérale de vente

et la promesse bilatérale, ce qui est peu logique. Quand
les parties promettent, l'une de vendre, l'autre d'acheter,
il y a consentement sur la chose et le prix, donc vente.

Lors, au contraire, que l'un promet de vendre et que
l'autre ne promet pas d'acheter, il n'y a pas de concours

de volontés sur le fait de la vente, donc il n'y a pas de

vente. La différence est donc grande entre la promesse
unilatérale de vendre et la promesse bilatérale ; c'est la

différence entre un contrat unilatéral, qui ne contient

qu'une promesse de vendre, et la A-ente : le contrat unila-

téral ne deviendra une vente que lorsque le créancier, de

son côté, consentira à acheter.

De là suit une différence quant à la forme. La promesse
unilatérale de vendre étant un contrat unilatéral, il n'y a

pas lieu d'appliquer l'article 1325, l'acte ne doit pas être

fait en double; et l'article 1326 n'est pas non plus appli-
cable, puisque la promesse de vendre ou d'acheter n'est

pas un billet dans le sens de cette disposition. L'écrit reste

donc sous l'empire du droit commun, c'est-à-dire qu'il

n'exige d'autre formalité que la signature. La promesse
de l'article 1589, au contraire, étant un contrat bilatéral,
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est soumise aux formes de l'article 1325; l'écrit devra être

fait en autant d'originaux qu'il y a de parties ayant un

intérêt distinct, et il faudra, que chaque original porte la

mention du nombre des originaux qui en ont été faits. Cela

est élémentaire, mais nous avons dit bien des fois que la

jurisprudence n'a pas, dans la matière des preuves, la

certitude de principes et la précision de langage qu'elle
devrait avoir. Il importe de signaler les erreurs et les né-

gligences de rédaction, parce qu'elles créent des difficul-

tés ou les augmentent.
• On lit dans un arrêt de la cour de Biom, rendu sous la

présidence de Grenier : « Que le principe qui a toujours
été observé en droit français est que la vente, étant un

contrat synallagmatique, n'a pu avoir effet, lorsqu'elle
n'était pas notariée, que par un acte fait double et signé

par les parties. » Dans l'espèce, il s'agissait d'une pro-
messe bilatérale, pour mieux dire, d'une vente faite dans
les termes ordinaires, l'écrit, signé seulement du vendeur,
constatait le payement d'un à-compte de 160 francs sur
un prix de 450; il y avait donc exécution delà vente par
le payement partiel du prix ; mais l'acheteur s'étant refusé
à passer acte, la cour déclara nulle la promessede vente (î).
C'est une confusion complète des principes les plus élé-

mentaires. Il n'est pas exact de dire que l'on ait toujours
exigé un écrit pour que la vente ait effet ; il n'est pas exact
de dire que l'écrit soit nécessaire pour la perfection du

contrat ; nous reviendrons plus loin sur la preuve de la

vente, elle reste sous l'empire du droit commun, c'est-à-
dire qu'aucun écrit n'est exigé pour que la vente ait effet.
Nous croyons inutile de relever les autres erreurs, qui
entachent l'arrêt de'Biom, il se réfute de lui-même.

. Nous citerons encore un arrêt de la cour de cassation,
dont la rédaction au moins est inexacte : la vente, dit la

cour, est un contrat synallagmatique qui, hors des cas où
la loi admet la preuve testimoniale, doit être rédigé par
écrit et fait en autant d'originaux qu'il y a de parties
ayant un intérêt distinct (2). C'est dire qu'il n'y a d'autres

- (1) Riom, 26 mai 1820 (Dalloz, 1846, 4. 508).
(2) Rejet, chambre civile, 21 décembre 1846 (Dalloz. 1847, 1, 19).
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preuves de la vente et delà promesse bilatérale de vendre

que les actes et la preuve testimoniale. Ce n'est certes, pas
là la pensée de la cour, puisque le texte du code admet

d'autres preuves, l'aveu et le serment. Pourquoi ne pas
dire que la vente reste sous l'empire du droit commun,
ainsi que la promesse de vente?

24. Les. effets de la promesse bilatérale sonttout autres

que_ceux de la promesse unilatérale : l'une est une vente

qui transfère la propriété et met les risques à charge de

l'acheteur ; l'autre n'engendre qu'un droit de créance et

laisse la propriété et les risques au promettant. Il importe
donc beaucoup de distinguer la promesse unilatérale de

la promesse bilatérale. En théorie, la distinction est très-

simple : c'est celle des contrats unilatéraux et des contrats

bilatéraux. En fait, il est parfois difficile de distinguer si

les deux parties ont entendu s'engager, l'une à vendre,
l'autre à acheter, ou si une seule s'est obligée à vendre ou

à acheter, et si l'autre a seulement accepté cet engage-
ment sans entendre s'obliger elle-même. Ces débats se

présentent souvent, et ils ont été portés à plusieurs re-

prises devant la cour de cassation (1); il est inutile d'ana-

lyser ces décisions, tout dépendant de l'interprétation des

contrats ; nous nous bornerons à citer une espèce dans la-

quelle l'appréciation de la cour peut paraître douteuse.

Deux soeurs étaient propriétaires par indivis, chacune pour
moitié,, d'une habitation située à la Martinique. Par acte

notarié, l'une afferma pour neuf ans, à son beau-frère, sa

moitié indivise; le même jour, les parties passèrent, en

double, un acte sous seing privé dans lequel elles décla-

raient que si, pendant la durée du bail, il convenait au

preneur d'acquérir la part indivise qui lui était affermée,
la dame propriétaire serait tenue de la lui vendre, à sa

première réquisition, pour le prix de 45,000 francs. Il a

été jugé que la promesse était bilatérale dans le sens de

l'article 1589. Cela nous paraît très-douteux. Le preneur
ne s'engageait pas à acheter, il stipulait seulement le droit

(1) Rejet. 26 janvier 1848(Dalloz, au mot Tente, n° 316, 2°); 21 décem-
bre 1846 (Dalloz, 1847, 1, 19); 12 juillet 1847(Dalloz, 1847, 1, 347).
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d'acheter; donc le propriétaire seul était obligé, ce qui
caractérise une promesse unilatérale (1).

25. La promesse de vente peut-elle être faite sous con-
dition? L'affirmative n'est pas douteuse : tout contrat peut
être conditionnel ; l'article 1584 le dit de la vente, et la

promesse bilatérale vaut vente. Il en faut dire autant de

la promesse unilatérale, elle forme aussi un contrat; donc

elle peut être faite sous condition. On applique, dans ce

cas, les principes qui régissent la condition.

Un débiteur s'oblige, pour le cas où il n'acquitterait pas
sa dette à l'échéance, à céder à son créancier une partie
des immeubles hypothéqués à celui-ci jusqu'à concurrence

du capital de la créance, d'après une estimation d'experts.
Est-ce une promesse bilatérale de vente? Il y a une chose,
un prix, sinon certain, du moins déterminable, et consen-

tement des deux parties-; donc c'est une promesse de vente ;
elle ne diffère de la promesse de l'article 1589 qu'en un

point, c'est qu'elle est affectée d'une modalité ; le débiteur
ne s'oblige à vendre que sous une condition, s'il ne paye
pas sa dette ; s'il paye sa dette, la condition défaillit et,

par suite, la promesse tombe; s'il ne paye pas sa dette,la
condition est accomplie, il y a promesse bilatérale de

vendre et d'acheter, donc vente (2).
La promesse de vendre se trouve souvent ajoutée à un

bail comme promesse de vendre, sans que le preneur pro-
mette d'acheter; la promesse peut aussi être bilatérale,
soit pure et simple, soit sous condition. Il importe de dis-

tinguer les diverses clauses, parce qu'elles produisent des

effets différents. On suppose que, pendant le cours du

bail, la chose louée soit expropriée pour cause d'utilité

publique : à qui reviendra l'indemnité? Si la promesse de

vendre est unilatérale, le promettant touchera l'indemnité.

En effet, il est resté propriétaire, c'est sa chose qui est

expropriée; par conséquent l'indemnité lui appartient. Le

créancier ne peut pas dire qu'il consent à acheter, car la

vente ne peut plus se parfaire, la chose frappée d'expro-

(1) Rejet. 24 juillet 1860 (Dalloz, 1860,1. 456).
(2) Montpellier, 1« mars 1855(Dalloz, 1856,2, 219).
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priation étant mise hors du commerce. Il va sans dire que
si le créancier avait, déclaré sa volonté d'acheter avant

l'expropriation, il serait propriétaire, sauf au vendeur à

demander la rescision de la vente pour cause de lésion,
comme nous l'avons dit plus haut (n° 15).

Si la promesse de vente était bilatérale, et pure et sim-

ple, quoique ajournée à la fin du bail, par exemple, il }r
aurait vente et translation de propriété. Partant l'indem-

nité appartiendrait à l'acheteur. Mais que faut-il décider

si la promesse est conditionnelle? La vente conditionnelle

ne transfère pas la propriété, tandis que la vente à terme

la transfère. Tout dépendra donc de l'interprétation du

contrat. Est-il conditionnel, l'indemnité sera due au ven-

deur ; l'acheteur ne peut pas la réclamer, puisqu'il n'y a

pas encore de vente, et la vente ne peut plus se réaliser,
la chose vendue n'étant plus dans le commerce. La diffi-

culté s'est présentée dans l'espèce suivante. Un bail est

fait, pour 400 francs par an, de deux pièces de terre, avec

faculté d'exploiter la carrière de plâtre qui s'y trouve. Il

était dit dans l'acte que si, à l'expiration du bail, les pre-
neurs voulaient continuer l'exploitation, le bailleur s'en-

gageait à leur vendre les deux pièces de terre pour
8,000 francs. Avant l'expiration du bail, les pièces de

terre furent expropriées pour la construction d'un chemin

de fer. Les preneurs déclarèrent qu'ils entendaient user

du droit d'acheter, que le bail leur accordait ; le bailleur

répondit qu'il s'en tenait aux clauses du bail. Il a été jugé,
en première instance et en appel, que la promesse était

unilatérale clans soir principe, ce qui est évident, le bail-

leur seul s'obligeant à vendre, tandis que le preneur ne

s'engageait pas à acheter. Mais la promesse unilatérale

n'était-elle pas devenue bilatérale par la déclaration des

preneurs? La cour de Montpellier décida que les preneurs
ne pouvaient pas forcer le bailleur à passer acte de vente

avant le terme fixé dans l'acte, c'est-à-dire avant l'expi-
ration du bail ; d'où elle tira la conséquence que la pro-

priété résidait encore sur la tête du bailleur, qu'elle était

à ses risques et qu'il devait aussi profiter de l'augmenta-
tion de valeur. Sur le pourvoi, il intervint un arrêt de
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rej et ; mais la cour motive sa décision en des termes diffé-

rents : elle dit que, dans l'intention des parties, interpré-
tée souverainement par les juges du fait, la promesse ne

devait avoir d'effet qu'à l'expiration du bail, c'est-à-dire

que la promesse était conditionnelle, tandis que l'arrêt

attaqué disait que l'expiration du bail était un terme (1).
Il nous semble qu'il y avait effectivement un terme et que
le terme était stipulé dans l'intérêt des preneurs; ils pou-
vaient donc y renoncer et parfaire la vente par la décla-

ration de vouloir acheter.

N° 3. DESARRHES.

26. L'article 1590 porte: « Si la promesse de vendre

a été faite avec des arrhes, chacun des contractants est

maître de s'en départir, celui qui les a données, en les

perdant, et celui qui les a reçues, en restituant le dou-
ble. »

Le mot arrhes a différentes significations dans le lan-

gage juridique. Dans l'article 1590, on entend par arrhes

une somme d'argent que l'une des parties remet à l'autre
au moment où se fait la promesse de vente, avec cette

intention que chacune des parties aura la faculté de se

dédire, c'est-à-dire de retirer sa promesse, moyennant la

perte des arrhes; celle qui a remis les arrhes peut décla-

rer qu'elle retire sa promesse, en abandonnant les arrhes

à l'autre partie; celle-ci peut se dédire en rendant le

double.

On entend encore par arrhes un objet quelconque que
l'une des parties remet à l'autre lors de la convention

pour marquer que le marché est conclu; la remise et

l'acceptation des arrhes constatent que la convention est

définitivement arrêtée.

Enfin, on donne quelquefois le nom d'arrhes à la somme

que le débiteur paye en à-compte de ce qu'il doit ; ce qui

prouve également que la convention est conclue, puisque

(1) Rejet, 15 février 1870 (Dalloz, 1872, 1, 372).

xxiv. 3
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le paj^ement de l'à-compte est un commencement d'exé-

cution (1).
27. L'article 1590 est le seul qui parle des arrhes, et

il n'en parle qu'à propos des promesses de vente. De là

la question de savoir quel sera l'effet des arrhes dans les

ventes qui ne sont pas faites sous forme de promesse :

faut-il appliquer à ces arrhes la disposition de l'arti-

cle 1590? Voici l'intérêt de la question. L'article 1590

contient une interprétation de la volonté des parties con-

tractantes ; il suppose que les arrhes sont données .comme

dédit dans les promesses de vente, de sorte que chacune

des parties peut se départir de son engagement, sans

qu'elle soit tenue de prouver que les arrhes ont été con-

venues à titre de dédit; les parties sont,sans doute, libres

de manifester une volonté contraire; celle qui s'oppose à

ce que la promesse soit retirée est admise à prouver que
les arrhes ont été données comme denier à Dieu ou comme

à-compte, mais la preuve sera à sa charge, tandis que
celui qui veut se dédire n'a rien à prouver ; il a pour lui

la déclaration du législateur. En est-il de même quand la

vente n'est point faite sous forme de promesse? La ques-
tion est controversée. Il nous semble que le texte décide

la question. Il parle de la promesse de vente, et comme le

législateur déclare quelle est la volonté des parties, on ne

peut pas étendre cette déclaration à un cas que la loi ne

prévoit pas. Vainement dit-on que la promesse de vente

étant assimilée à la vente par l'article 1589,il faut appli-

quer à la vente ce que l'article 1590 dit de la promesse.
Nous répondons que si telle avait été la pensée du

législateur, il aurait dit dans l'article 1590 : « Si la

vente a été faite avec des arrhes, » au lieu de dire : <--Si

la promesse de vendre a été faite avec des arrhes. » On

invoque encore les paroles de Grenier, l'orateur au Tri-

bunat, mais Marcadé a prouvé que l'on a mal interprété
le discours de Grenier ; il ne dit pas autre chose que l'ar-

ticle 1590. En définitive, la loi ne dit rien de l'effet des

arrhes quand il y a vente; il en faut conclure que les

-(1) Colmet de Santérfê, t. VÎÏ, p. 26, n™11 bis I et V,
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principes généraux restent applicables, c'est-à-dire que
celui qui voudra se dédire de la convention doit prouver

que les arrhes ont été convenues à titre de dédit : c'est

le droit commun, et la loi n'y déroge que pour les pro-
messes de vente (1). On demandera s'il y a une raison de

la différence que la loi établit entre la vente et la pro-
messe de vendre en ce qui concerne la signification des

arrhes. Quel est le motif qui a guidé le législateur?
Nous l'ignorons, puisque le cas de vente n'a pas été prévu.
Peut-être le nom de promesse a-t-il fait penser que la

volonté des parties n'était pas définitive et qu'elles ont

elles-mêmes déclaré leur intention à cet égard en donnant

des arrhes.

28. Reste une difficulté de fait : comment distinguera-
t-on les diverses espèces d'arrhes? Nous répondons que
c'est l'affaire des parties ; c'est au demandeur à prouver
ce qu'il allègue, sauf que, dans les promesses de vente, les

arrhes sont considérées comme dédit par la loi ; ce qui

dispense delà preuve la partie qui veut se dédire. Dans

tous les autres cas, le demandeur et le défendeur sont

tenus de prouver le fondement de la demande et de l'ex-

ception. On a établi, sur ce point, une série de probabi-
lités (2) ; nous croyons inutile de les reproduire et de les

discuter; c'est de la théorie inutile, à notre avis, le juge
devant décider les questions d'intention d'après les faits

de la cause et non à priori.

§ II. De la capacité.

29. « Tous ceux auxquels la loi ne l'interdit pas peu-
vent acheter ou vendre. » Cette disposition de l'article 1594
est une application ou une répétition de l'article 1123,
aux termes duquel « toute personne peut contracter si

elle n'en est pas déclarée incapable par la loi. r, L'arti-

(1) Voyez, en sens divers, Aubry etRau. t. IV. p. 339, note 36, §349;
Duvergier. t. Ier. p. 144,n° 135.Colmet de Santerre. t. VU, p. 27, n° 11bis III.
Duranton.'t. XVI, p. 66, n° 50; Troplong, p. 86, n°s 140 et 141; Mar-
cadé. t. VI. p. 172, n° II de l'article 1590.

(2/ Aubry et Rau, t. IV. p. 339, note37, § 349.
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cle 1125 désigne ceux qui sont incapables de contracter

d'une manière générale, et il ajoute que sont encore inca-

pables ceux à qui la loi interdit certains contrats. Nous

renvoyons au titre des Obligations et au premier livre du

code civil ce qui concerne les incapacités générales ;

pour le moment, nous n'avons à traiter que des incapa-
cités spéciales de vendre ou d'acheter. Ces incapacités
sont une exception à la règle de la capacité ; c'est dire

qu'il n'y a d'autres incapacités de vendre ou d'acheter

que celles qui sont établies par la loi, et que ces incapaci
tés sont de stricte interprétation. Ce principe s'applique
à toute exception ; il y a un motif spécial de l'appliquer au

droit de vendre et d'acheter ; c'est une faculté que l'homme

tient de la nature, puisqu'elle lui est nécessaire pour
vivre ; nous entendons la vie dans sa plus large acception ;
l'existence matérielle est le moyen, le développement in-

tellectuel et moral est le but. Il importe donc de restrein-

dre les exceptions aux cas prévus par la loi ; dès que l'on

ne se trouve pas dans le texte qui établit l'incapacité, on

rentre dans la règle qui consacre la capacité. Il a été jugé,

par application de ce principe, que les ventes entre père
et mère et leurs enfants sont valables par cela seul que
la loi ne les interdit point (1).

30. Le code civil établit une incapacité de vendre et

d'acheter entre époux (art. 1595), et les articles 1596 et

1597 établissent des incapacités d'acheter. Nous laissons

de côté, d'après le plan de notre travail, les incapacités

qui sont établies par des lois spéciales.

N° 1. DE LAVENTEENTREEPOUX.

31. L'article 1595 porte : « Le contrat de vente ne

peut avoir lieu entre époux que dans les trois cas sui-

vants. » C'est donc par exception que la vente est per-
mise entre époux; en principe, elle est prohibée. Portalis

a exposé les motifs de cette prohibition en de très-bons

(1) Colmar, 15 novembre 1808 et 10 août 1825 (Dalloz. au mot Tente,
n" 399).
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termes : « On a craint, dit-il, l'abus que le mari pourrait
faire de son autorité et celui qui aurait sa source dans l'in-

fluence que la femme peut se ménager par les douces af-

fections qu'elle inspire. Ces motifs avaient déterminé la

plupart des coutumes à prohiber les donations entre le

mari et la femme, hors du contrat de mariage. Entre per-
sonnes si intimement unies, il serait à craindre que la

vente ne masquât presque toujours une libéralité. « Il

est vrai que le code civil permet les donations entre

époux dans les limites du disponible qu'il fixe, mais pour

empêcher l'abus que l'on redoute, il les déclare révoca-

bles. La prohibition de la vente entre conjoints est la

sanction de ces dispositions ; il eût été facile aux époux
de dépasser le disponible par des libéralités déguisées
sous forme de vente, et il leur eût été facile de les rendre

par là irrévocables.

La loi a encore voulu prévenir une autre fraude : si la

vente était permise entre époux, l'un d'eux aurait pu faire

une vente fictive de ses biens à son conjoint, afin de les

soustraire à l'action de ses créanciers. Ceux-ci peuvent,
à la vérité, attaquer les actes que leur débiteur fait en

fraude de leurs droits ; mais la fraude est toujours diffi-

cile à établir, puisque l'action paulienne exige la compli-
cité des tiers.

Portalis donne encore un autre motif. Le mari est l'ad-

ministrateur des biens de la femme, et celle-ci ne peut
faire aucun acte sans son autorisation; pourrait-on
se promettre que le mari sût concilier les intérêts de la

femme et les siens dans un contrat où il serait partie?
Les auteurs ne reproduisent pas ce motif et avec raison,
il prouve trop, car il en faudrait conclure que tout con-

trat devrait être interdit entre époux, tandis que la loi

ne prohibe que la vente et autorise, par conséquent, les

autres conventions (1).
32. La prohibition de la vente entre époux reçoit trois

exceptions; elles ont ceci de commun qu'elles supposent

(1! Portalis. Exposé des motifs. n° 15 (Locré. t. VIL p. 72). Duversier.
t. P-\ p. 213, n° 176.
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toutes que l'époux vendeur est débiteur, et qu'il cède un

bien à son conjoint créancier, en payement de ce qui lui

est dû. C'est donc une dation en payement que la loi au-

torise, encore ne l'autorise-t-elle pas en termes généraux,
elle indique les cas dans lesquels la vente sous forme de

dation en payement est permise. Nous dirons plus loin

que la dation en payement est assimilée à la vente, il y
a toutefois des différences que nous signalerons ; on peut
donc dire que la vente proprement dite est toujours pro-
hibée entre époux, et la dation en payement même n'est

permise que dans les cas prévus par la loi. Grenier, l'ora-

teur du Tribunat, établit,à cet égard, la règle suivante;

après avoir énuméré les diverses causes pour lesquelles
les ventes sont autorisées entre époux, il ajoute : « Comme

ces créances sont légitimes et exigibles, il serait injuste

d'empêcher une libération par la voie de la vente. r> Les

causes sont légitimes, en ce sens que la loi les admet

comme justifiant l'exception, car toute dette ne légitime

pas la vente entre époux. Faut-il toujours que la créance

soit exigible? C'est ce que nous allons voir en expliquant
le texte de l'article 1595.

I. Première exception.

33. Le contrat de vente peut avoir lieu entre époux

lorsque « l'un d'eux cède des biens à l'autre, séparé judi-
ciairement d'avec lui, en payement de ses droits *. Cette

première exception est commune aux deux époux, en droit

du moins, chacun pouvant être créancier de l'autre; en

fait, c'est la femme qui sera d'ordinaire créancière quand
ses biens ont été vendus, ou quand elle s'est obligée per-
sonnellement dans l'intérêt du mari. Le mari peut céder

ses biens, soit meubles, soit immeubles, la loi ne distingue

pas, en payement de ce qu'il lui doit. Dans ce cas, les

créances de la femme sont légitimes et exigibles; elle,

pourrait agir contre le mari et l'exproprier : mieux vaut

une dation en payement, qui conservera les biens aux

enfants et qui préviendra les frais.

34. Pour qu'il y ait cause légitime dans cette première
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exception, il faut que la séparation soit prononcée ; la

séparation dissout la communauté, les créances de la

femme contre son mari deviennent exigibles ; la femme

est même obligée d'exercer ses reprises sous peine de nul-

lité de la séparation prononcée par le juge (art. 1444).
Tant que la séparation n'est pas prononcée, le mari ne

peut pas céder des biens à la femme en payement de ce

qu'il lui doit, car il ne lui doit encore rien,la liquidation
des droits de la femme ne se faisant qu'après la dissolu-

tion de la communauté. La dation en payement serait

nulle, quand même la séparation serait déjà demandée

lorsque le mari cède des biens à sa femme ; elle serait

nulle en vertu du n° 1 de l'article 1595 qui n'autorise la

vente que lorsqu'il y a séparation judiciaire, sauf à voir

si la vente est permise en vertu du n° 2.

On a soutenu devant la cour de cassation que le juge-
ment de séparation rétroagissant au jour de la demande,
la femme est censée séparée lorsque, pendant le cours de

l'instance, le mari lui cède des biens en payement de ce

qu'il lui doit. La cour a repoussé cette interprétation de

l'article 1445 ; c'est appliquer la rétroactivité à un cas

pour lequel elle n'a pas été établie. Si le jugement re-

monte au jour de la demande, c'est afin de conserver à la

femme les droits qui peuvent lui échoir pendant l'instance

et pour, empêcher le mari de la ruiner entièrement par
les actes qu'il ferait après l'introduction de.la demande;
mais la loi n'a pas entendu autoriser une exécution pré-
ventive et volontaire de la séparation, ni donner à la

femme demanderesse en séparation une capacité juridique

que l'article 1595 ne confère qu'à la femme séparée de

biens. C'eût été ouvrir la porte à la fraude, que la loi re-

doute toujours dans les demandes en séparation, en per-
mettant à la femme d'acquérir des biens de son mari au

préjudice de ses autres créanciers (î).

(1) Rejet, chambre civile, 2 juillet 1873 (Dalloz, 1873, 1, 464). Dans le
même sens, Caen, 4'janvier 1851(Dalloz, 1854, 2, 48).
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II. Deuxième exception.

35. La loi permet encore la vente dans le cas où « la

cession que le mari fait à sa femme, même non séparée,
a une cause légitime, telle que le remploi de ses immeu-

bles aliénés, ou de deniers à elle appartenant, si ces im-

meubles ou deniers ne tombent pas en communauté «.

La loi suppose que la cession est faite par le mari à sa

femme pour une cause légitime ; elle ne permet pas que
la femme cède des biens à son mari non séparé judiciai-
rement, à moins qu'elle ne se trouve dans le cas spécial

prévu par le n° 3 de l'article 1595. Pourquoi la loi ne

permet-elle pas à la femme ce qu'elle permet au mari?

C'est qu'il se présente très-rarement une cause légitime

pour la femme. Ainsi l'exemple que la loi donne du rem-

ploi ne reçoit point d'application à la femme, ce n'est pas
elle qui administre les biens du mari et qui est chargée
de faire remploi de ses biens aliénés ; elle reste étrangère
à l'administration de la communauté et à celle de ses

propres biens ; elle n'est donc pas dans le cas de devenir

débitrice quand elle intervient dans la gestion de son

mari ; elle devient, au contraire, créancière, car elle vient

en aide à son mari en aliénant ses propres ou en s'obli-

geant pour lui. Le législateur a cru qu'il était inutile

d'autoriser une cession pour une hypothèque qui ne se

présenterait presque jamais, et si elle se présentait, il a

craint qu'elle ne fût préparée par les époux pour légiti-
mer une vente sous forme de dation en payement, sans

qu'il y eût réellement une cause légitime (î).
36. La loi donne un exemple emprunté au régime de

communauté. Elle suppose que la femme aliène un de ses

propres, à charge par le mari d'en faire remploi; au heu

d'acheter un immeuble pour tenir lieu de remploi à la

femme, le mari peut lui céder un de ses biens à ce titre.

Le mari est débiteur, puisqu'il ne touche les deniers pro-
venant de la vente qu'à charge de les restituer ; c'est une

(l) Colmet de Santerre, t. VII, p. 38, n° 20 bis IV.
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cause légitime qui autorise la dation en payement. La loi

n'exige même pas que le remploi soit obligatoire; cela est

indifférent, pourvu que le remploi se fasse. Dans ce cas,
le mari n'est pas débiteur actuel, car la femme n'a qu'une

reprise qu'elle exerce à la dissolution de la communauté ;
sa créance n'est donc pas exigible, mais elle est certaine ;
la loi autorisant le remploi devait aussi autoriser la dation

en payement. L'article 1595 ajoute : « Si l'immeuble

aliéné ne tombe pas en communauté. «De droit commun,
les immeubles sont des propres, mais le contrat de mariage

peut les ameublir ; si un immeuble de la femme est ameu-

bli, le mari ne devient pas débiteur de ce chef, car il est

propriétaire de l'immeuble ameubli, comme il l'est des

conquêts; or, dès qu'il n'y.a pas de dette, il ne peut être

question d'une dation en payement.
Il en est de même quand la femme a des deniers pro-

pres; de droit commun, les deniers de la femme entrent

en communauté ; la femme n'a, de ce chef, aucune créance ;
donc il n'y a pas lieu à une dation en payement. Mais,

par exception, la femme peut avoir des deniers propres;

par exemple, si le donateur a stipulé que les deniers qu'il
donne à la femme n'entreront pas en communauté; le

mari reçoit ces deniers, et il en devient propriétaire
comme quasi-usufruitier, avec charge de restitution. Il est

donc débiteur, mais la femme n'exerce cette reprise qu'à
la dissolution de la communauté; ce n'est pas une créance

immédiatement exigible, toutefois comme elle est certaine,
la loi autorise le mari à céder à la femme un de ses biens

en payement des deniers qu'il a reçus et qu'il doit resti-

tuer. Si le remploi était obligatoire, le mari serait débi-

teur actuel, mais la loi ne l'exige pas.
La loi permet au mari de céder à la femme un bien en

remploi. Elle ne dit pas quels biens il peut céder ; à

moins qu'il n'y ait une clause de remploi, il peut céder

des meubles ou des immeubles ; il peut même céder les

biens de la communauté, car il en est seigneur et maître,
il peut les vendre, il peut donc aussi les donner en paye-
ment de ce qu'il doit.

Les exemples que l'article 1595 donne sont empruntés
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au régime de communauté. En faut-il conclure que le n° 2

de l'article 1595 ne reçoit d'application qu'à ce régime?
Cela a été jugé (î), mais cette interprétation doit être re-

jetée, parce qu'elle introduit dans la loi une restriction

qui n'y est point et qui n'aurait point de raison d'être.

La femme a des propres sous d'autres régimes ; dès que
le mari est débiteur de ce chef, il y a une cause qui légi-
time la dation en payement. C'est l'opinion générale. Il a

été jugé que le mari qui touche le prix des biens para-

phernaux, aliénés par la femme dotale, peut céder des

biens à la femme en payement du prix ; il n'y a aucun

droit ; il est débiteur de ce chef, et la dette est immédia-

tement exigible ; on est donc dans le texte et dans l'es-

prit de la loi (2),
3Ï. L'article 1595, n° 2, commence par poser en prin-

cipe que le mari peut céder des biens à sa femme quand
la cession a une cause légitime, puis il donne des appli-
cations de la règle. Ces applications ne sont que des

exemples; sur ce point, il n'y a aucun doute. Mais quelle
est la portée de ces exemples? Restreignent-ils la règle,
en ce sens qu'elle ne peut recevoir son application que
dans des cas analogues à ceux que la loi prévoit? ou les

juges ont-ils un pouvoir discrétionnaire pour décider dans

quels cas il y a cause légitime? On admet généralement

l'interprétation restrictive, et avec raison, elle est fondée

sur le texte et l'esprit de la loi. Sur le texte, après avoir

dit que la cession doit avoir une cause légitime, l'arti-

cle 1595 ajoute : « Telle que le remploi »; c'est une ex-

plication de ce que la loi entend par cause légitime, et

l'explication oblige naturellement le juge. L'esprit de la

loi ne laisse aucun doute sur ce point. Elle est restrictive

de son essence, puisqu'elle consacre une exception; or,

l'exception détruirait la règle si le juge avait un pouvoir
absolu de décider quand la cause est légitime ; l'interpré-
tation que nous combattons aboutirait à dire que la vente

(1) Grenoble. 26 mars 1832, et Bastia, 2 mai 1842(Dalloz, au mot Tente,
n° 426,5° et 8°).

(2) Bordeaux, 1erdécembre 1829 (Dalloz, au mot Tente, n° 425, 1°). Du-
vergier, t. 1er, p. 217, note 1.
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serait permise au mari, dès que la cause paraîtrait légi-
time au juge. La loi n'a pas voulu de cet arbitraire ; c'est

pour cela qu'elle explique par un exemple ce que l'on doit

entendre par cause légitime. Cet exemple suppose que le

mari est débiteur de la femme, car il s'agit d'une dation

en payement; la dette du mari préexiste à la vente; la

vente a pour objet d'éteindre la dette. S'il n'y a pas de

créance préexistante, il n'y a pas de cause qui légitime la

dation en payement.
La cour de cassation, dans un premier arrêt, a admis

l'interprétation extensive. Dans l'espèce, le mari avait cédé

à la femme un immeuble valant 20,000 francs, à la charge

par elle de payer 4,000 francs de dettes qu'il avait con-

tractées et de pourvoir, à l'avenir, aux besoins des enfants

communs (1). Tous les auteurs critiquent cette décision,
elle n'a rien de commun avec l'explication que la loi donne

de la cause légitime; le mari n'était pas débiteur de la

femme, il n'y avait donc pas lieu à une dation en paj-e-
ment. Troplong dit, il est vrai, que les juges ont un pou-
voir discrétionnaire, et une cour a jugé que la loi s'en

rapporte à la conscience des magistrats (2) ; mais il ne faut

jamais prendre au pied de la lettre ce que Troplong dit,
le manque de précision lui est habituel ; après avoir dit

que le juge a un pouvoir discrétionnaire, il ajoute que la

femme a le droit d'acheter de son mari pour se faire payer
de ce qui lui est dû ; nous ne disons pas autre chose. Quant

à l'arrêt de la cour de Limoges, il n'est pas sérieux; si la

loi s'en rapportait à la conscience du juge, on n'aurait pas
besoin de lois.

3S. L'application n'est pas sans difficulté. Il y a un

point sur lequel il ne saurait y avoir de doute : la vente

étant une dation en payement, il faut qu'il y ait une

créance de la femme, en payement de laquelle le mari lui

cède des biens. Mais faut-il que la créance soit actuelle

et exigible? Dans les exemples donnés par l'article 1595,

(1) Rejet. 23 août 1825 (Dalloz, au mot Tente, n° 430). Comparez Duver-
gier, t. Ier, p. 216, n° 179; Marcadé.'t. VI. p. 185. n° II de l'article 1595.

(2) Troplong. p. 116. n° 180. Limoges. 30 décembre 1861 (Dalloz 1862,
2, 201j.
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la créance de la femme est certaine, mais elle n'est pas

exigible, puisqu'il s'agit de reprises qui s'exercent à la dis-

solution du mariage. Que faut-il décider des deniers do-

taux sous le régime dotal? Le mari en acquiert la pro-

priété, mais il ne doit les restituer qu'à la dissolution du

régime. La jurisprudence n'admet pas que ce soit là une

cause légitime de vente (i). Cela nous paraît douteux.

Quand, sous le régime de la communauté, le mari touche

des deniers propres, il en devient aussi propriétaire, il

n'est pas débiteur actuel ; la reprise s'exerce à la dissolu-

tion de la communauté, et elle s'exerce sur la masse, la

femme n'a d'action contre le mari qu'en cas d'insuffisance

des biens communs ; tandis que, sous le régime dotal, le

mari est débiteur direct de la dot, il est débiteur à terme,
la créance est certaine ; il y a donc plus qu'analogie pour
les deniers dotaux.

La cour de cassation applique le principe de la juris-

prudence à la communauté conventionnelle. Quand les

époux stipulent la communauté d'acquêts, le mobilier pré-
sent et futur de la femme lui reste propre. Le mari, ayant
la jouissance des deniers, en devient propriétaire à charge
de restitution. Cette obligation de restitution est-elle une

cause légitime de dation en payement? Non, dît la cour,

parce que la créance de la femme n'était pas exigible (2).
Est-ce que les deniers propres à la femme dont parle l'arti-

cle 1595,n°2, sont exigibles? ne deviennent-ils pas la pro-

priété du mari? La jurisprudence nous paraît inconsé-

quente.

III. Troisième exception.

39. La loi permet à la femme de céder des biens à son

mari « en payement d'une somme qu'elle lui aurait pro-
mise en dot lorsqu'il y a exclusion de communauté ». Cette

troisième cause est spéciale à la femme, et la raison en

est bien simple. La loi autorise le débiteur de la dot à cé-

der des biens en payement de la dot ; or, c'est la femme

(1) Vovez les arrêts cités par Aubry et Rau. t. IV. p. 350,note 24. §351.
(2) Rejet, chambre civile, 2 juillet 1873 (Dalloz, 1873, 1, 464).
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qui apporte la dot au mari (art. 1540), ce n'est pas le

mari qui apporte la dot à la femme. Quand même le mari

est doté, ce n'est pas la femme qui reçoit la dot, elle n'en

profite qu'en vertu des stipulations de son contrat de ma-

riage; le mari conserve, sous tous les régimes, les biens

qu'il apporte ou qui lui sont donnés à titre de dot ; il n'a

donc jamais, de ce chef, une créance contre la femme;

partant, il n'y a pas lieu à dation en payement.
Il ne suffit pas que la femme promette une dot pour

qu'elle puisse donner un bien en payement de la somme

promise, il faut encore qu'il y ait exclusion de commu-

nauté. Qu'entend-on par là? Les termes de la loi indiquent
un régime qui exclut la communauté ; il y en a trois : la

convention portant que les époux se marient sans commu-

nauté (art. 1530), la clause de séparation de biens (arti-
cle 1536) et le régime dotal. Le texte de l'article 1595

s'applique à ces trois régimes, puisque sous ces régimes
il y a exclusion de communauté. Quant à l'esprit de la

loi, il comprend tous les régimes sous lesquels la femme

promet une dot qui aide le mari à supporter les charges
du mariage, en ce sens que le mari a action contre la

femme : il est créancier, la femme est débitrice, elle paye
sa dette en cédant un bien à son mari. Il en est ainsi sous

l'empire de la convention par laquelle les époux se ma-

rient sans communauté et sous le régime dotal. Sous le

régime de séparation de biens, la femme n'apporte pas de

biens au mari, elle contribue aux charges du mariage en

lui abandonnant une partie de ses revenus ; mais rien

n'empêche les époux de stipuler que la femme apporte en

dot une somme dont les intérêts tiendront lieu au mari de

sa part contributoire dans les charges du mariage ; la

femme est, en ce cas, débitrice, elle peut payer sa dette

en donnant un bien en payement à son mari (î).
L'article 1595 s'applique-t-il au régime de communauté?

D'après le texte de la loi, il faut répondre négativement,

(1) Duranton, t. XVI. p. 179. n° 150.Duvergier, t. Ier. p. 218. n° 181.
Aubry et Rau. t. TV.,p 351, notes 25 et 26, § 351. Marcadé, t. VI,p. 186,
n° II de l'article 1595. D'après Valette, l'article 1595 ne s'appliquerait pas
au régime dotal (Mourlon. t. III, p. 210. n° 499).
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puisqu'il dit formellement : «
lorsqu'il y a exclusion de

communauté. » Cela est sans difficulté quand il s'agit de

la communauté légale ; il ne peut pas être question d'une

dot promise par la femme, puisque la femme ne promet
rien ; elle apporte en dot son mobilier présent et futur et

l'usufruit de ses propres, sans rien promettre de ce chef.

Mais, sous le régime de communauté conventionnelle, la

femme peut promettre une dot dont elle est débitrice.

C'est ce qui a lieu dans la clause d'apport : quand la femme

promet de mettre son mobilier en communauté jusqu'à
concurrence d'une certaine somme, elle devient débitrice

de la somme qu'elle a promise, le mari est créancier ;
voilà les conditions requises pour la dation en payement.

Cependant le texte ne l'autorise pas. Pourquoi? Nous

l'ignorons (f). Il est possible que le législateur n'ait pensé

qu'à la communauté légale.
Il y a une autre interprétation de l'article 1595 qui per-

met de l'appliquer à tous les régimes. La loi, dit-on, ne

parle pas d'un régime, elle dit en termes très-généraux :

et lorsqu'il y a exclusion "de communauté; ce qui signifie

lorsque le bien donné en payement était exclu de la com-

munauté (2). N'est-ce pas faire dire à la loi autre chose

que ce qu'elle dit? Elle ne parle pas du bien donné en

payement de la dot promise, elle dit : lorsqu'il y a exclu-

sion de communauté, ce qui veut dire : lorsque la commu-

nauté est exclue, et elle n'est exclue que lorsque les époux
se sont mariés sous un des trois régimes qui excluent la

communauté.

IV. Effet de la vente entre époux.

40. L'article 1595 ajoute à la fin : « Sauf, dans ces

trois cas, les droits des héritiers des parties contractantes,
s'il y a avantage indirect. »La loi suppose que la vente a

été faite dans un des trois cas où elle est permise ; elle est

donc valable, mais elle peut contenir un avantage iadi-

rect au profit de l'époux acheteur. Si la femme aliène un

(1) La raison que Troplong donne (p. 117, n° 181) ne signifie rien.
(2) Colmet de Santerre, t. VII, p. 38, n° 21 bis I.
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propre valant 30,000 francs, et si le mari lui cède un im-

meuble qui en vaut 50,000, il lui fait un avantage indi-

rect de 20,000 francs. La loi réserve, dans ce cas, les

droits des héritiers des parties contractantes. Quels sont

ces héritiers ? et quel est leur droit ? La question est con-

troversée. D'après le texte, tout héritier aurait le droit

d'attaquer la vente à raison de l'avantage qu'elle contient ;
la loi ne restreint pas le droit aux héritiers réservataires.

Mais la restriction résulte de la nature même de la dispo-
sition qui est attaquée ; on l'attaque parce qu'elle contient

une libéralité; or, la loi ne limite les libéralités que dans

l'intérêt des héritiers à réserve; à l'égard des autres héri-

tiers, tout est disponible; il n'y a donc pas à distinguer,
à leur égard, entre les avantages directs et les avantages
indirects ; leur auteur peut tout donner sous forme de

vente, comme sous forme de donation. L'article 1595 sup-

pose donc qu'il y a des héritiers réservataires ; ceux-ci

peuvent attaquer les actes qui contiennent des libéralités

si leur auteur a dépassé le disponible. Quelle action auront-
ils ? Est-ce une action en nullité ou une action en réduc-

tion? La solution dépend de l'interprétation que l'on donne
à l'article 1099. Nous avons enseigné que la donation

faite entre époux est nulle quand elle est déguisée ou faite

à personnes interposées ; reste à savoir si la donation est

déguisée par cela seul qu'elle est faite sous la forme d'une

vente. L'article 1099 ne définit point la donation déguisée!;
elle implique une fraude à la loi ; or, l'on ne peut pas dire

que toute vente entre époux, quand la valeur de l'immeu-

ble cédé dépasse le montant de la créance, est faite en

fraude de la réserve; c'est une question de fait que les

juges décideront d'après l'intention des parties contrac-

tantes ; s'ils décident que la vente est frauduleuse, ils

l'annuleront pour le tout ; s'ils décident que la vente est

faite de bonne foi et qu'elle contient un avantage indirect,
ils réduiront la hbérahté. Il y a un arrêt en ce sens de la

cour de cassation (î).
Il y- a une autre interprétation de l'article 1595 qui

(1) Rejet. 11 mai 1868 (Dalloz. 1868. 1, 456). Comparez Duranton.t.XVI,
p. 181,nos J5! et 152. Aubry et Rau, t. IV, p. 351, note 29, § 351.
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s'attache à la lettre de la loi et admet tout héritier
à attaquer la donation et à en demander la nullité en
vertu de l'article 1099 (i). Cela nous paraît contradictoire ;
les héritiers non réservataires ne peuvent pas invoquer
l'article 1099, qui n'a été écrit que dans l'intérêt de la ré-
serve ; et l'article 1595 ne parlant que d'un avantage in-

direct, on ne peut l'appliquer qu'aux héritiers qui ont le

droit de se plaindre des libéralités indirectes, donc aux

héritiers à réserve. D'autres disent que la vente est nulle

pour défaut de capacité; ils en concluent que l'époux ven-

deur et, par conséquent, ses créanciers peuvent l'atta-

quer (2). Il est vrai que l'article 1595 se trouve dans le

chapitre intitulé : -Qui peut acheter et vendre. Mais la

prohibition que l'article 1595 établit n'est pas pour cela

une question de capacité, c'est uniquement dans l'intérêt

des réservataires qu'elle est établie ; la loi décide donc

une question d'indisponibilité.
41. Si la vente a lieu hors des trois cas dans lesquels

elle est permise, elle est nulle. La loi ne prononce pas la

nullité, il est vrai, comme elle le fait dans les articles 1596

et 1597, mais la rédaction très-prohibitive de l'article 1595

implique la nullité : « Le contrat de vente ne peut avoir

lieu entre époux que dans les trois cas suivants, r, Il faut

donc appliquer le principe général que nous avons établi

/ en cette matière (t. Ier,' n° 61) : que la forme prohibitive

j
est irritante et entraîne la nullité. Ce n'est pas seulement

| la forme qui est irritante, la nature même de la disposi-
Vtion et les motifs sur lesquels elle est fondée exigent

comme sanction la nullité : c'est un des cas dans lesquels,

{ d'après la doctrine et la jurisprudence, il faut admettre

\ qu'il y a nullité virtuelle (3).
On a prétendu que l'acte, nul comme vente, peut valoir

comme donation dans la doctrine que la jurisprudence a

consacrée. Elle déclare valables les donations faites sous

forme de contrats onéreux. Nous avons combattu cette

doctrine ; quand même on l'admettrait, il faudrait décider

(1) Colmet de Santerre. t. VII. p. 42, nM 22 bis II-ÏIT.
(2) Valette et Bugnet (Mourlon. t. III, p. 211. n° 503).
(3) Aubry et Rau. t. IV. p. 352, noie 31, § 351.
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néanmoins que la vente entre époux, nulle comme telle,
ne peut valoir comme libérante. En effet,pour qu'une do-

nation puisse être déguisée sous la forme d'un contrat oné-

reux, il faut que ce contrat soit valable comme tel; or, la

vente entre époux est nulle comme contrat onéreux, donc

il est impossible qu'elle vaille comme donation. L'acte est

frappé d'une nullité absolue; il ne peut valoir comme

vente ni, par conséquent, comme donation déguisée ; et il

ne peut valoir comme donation directe, puisque les solen-

nités de la donation n'ont pas été observées (1).
42. Quel est le caractère de la nullité et qui peut s'en \

prévaloir? La nullité n'étant que virtuelle,c'est-à-dire ton- j
dée sur la volonté tacite du législateur, il faut voir dans /

quel intérêt il a prohibé la vente. Nous avons donné les''

motifs d'après les travaux préparatoires et d'après les

auteurs. Si la vente est faite en fraude des créanciers, il

va sans dire que ceux-ci peuvent l'attaquer ; c'est le droit

commun (art. 1167). Le motif principal de la loi est qu'elle
a voulu empêcher des libéralités qui dépassent le disponi-
ble, ou qui soient irrévocables. C'est donc dans l'intérêt

du donateur et de ses héritiers réservataires que la nullité

est établie, ce n'est pas dans l'intérêt du donataire; il en

faut conclure que la nullité est relative et que l'acte ne

peut être attaqué que par celui des époux dont on sup-

pose que la volonté n'a pas été libre. Si l'on considère la

vente comme nulle à raison de l'incapacité des époux, il

faut dire que les deux époux étant déclarés incapables,
ils peuvent l'un et l'autre demander la nullité. Du reste,
la question n'est que de théorie en ce qui concerne le do-

nataire ; il ne demandera certes pas la nullité d'un acte

qui déguise une libéralité en sa faveur, libéralité qu'il a

surprise, on le suppose, en abusant de l'influence qu'il
avait sur son conjoint (2).

(1) Duranton, t. XVI, p. 183, n° 153. Aubry et Rau, t. IV,p. 352,note 32,
§ 351. En sens contraire, Troplong, p. 117, n° 185; Duvergier. t. Ier.
p. 220.n° 183.

(2) Voyez, en sens' divers. Aubry et Rau, t. IV, p. 352, note 32, § 351,
et Colmet de Santerre, t. VU, p. 41, n° 22 bis I.

xxiv.
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N° 2. DESADMINISTRATEURSET MANDATAIRES.

I. Article 1596.

43. Aux termes de l'article 1596, « ne peuvent se

rendre adjudicataires, les tuteurs, des biens de ceux dont

ils ont la tutelle; les mandataires, des biens qu'ils sont

chargés de vendre; les administrateurs, de ceux des com-

munes ou établissements publics confiés à leurs soins ; les

officiers publics, des biens nationaux dont les "ventes se

font par leur ministère *>.

Quel est le motif de cette prohibition? Le rapporteur
du Tribunat répond que Ton n'a pas voulu mettre l'intérêt

personnel aux prises avec le devoir; sans doute parce que
l'on a craint que, dans ce conflit, le devoir né fût sacrifié

à l'intérêt. Le tuteur, dit Faure, qui vend les biens de son

pupille doit faire en sorte d'obtenir le plus haut prix pos-
sible, puisque c'est le plus grand avantage du mineur

qu'il représente. S'il lui était permis de se rendre adjudi-
cataire, son intérêt l'inviterait à vendre au plus bas prix.
Il en est de même des autres administrateurs chargés de

vendre au nom et pour le profit de leurs commettants (i).
44. Dans l'ancien droit, les tuteurs pouvaient acheter

les biens de leur pupille aux enchères publiques. On sup-

posait que la publicité de la vente mettait le tuteur dans

l'impossibilité de nuire au mineur. Le code n'a pas main-

tenu cette exception ; le terme d'adjudicataire dont il se

sert suppose une vente publique. Cette sévérité se justifie

par une raison très-simple ; si le tuteur pouvait se rendre

adjudicataire dans une venté publique, il aurait soihd écar-

ter la concurrence, eh donnant des renseignements inexacts

sur les biens exposés en vente. Le danger que là loi a

voulu éviter subsiste donc pour les ventes publiques ; pour

empêcher que les intérêts du mineur ne fussent sacrifiés,
il fallait rendre la prohibition absolue (2).

45. La jurisprudence admet une exception à la prohi-

(1) Faûré, Rapport au Tribunat, n° 14 (Locré, t. VII, p. 91).
(2) Duranton, t. XVI, p. 166,n° 133.
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bition qui frappe le tuteur, dans le cas de licitatioh de biens

indivis entre lui et son pupille. Comme la loi ne mentionne

pas cette exception, on pourrait croire qu'elle est contraire

au principe élémentaire d'après lequel il n'y a pas d'ex-

ception sans loi; mais ce principe n'est pas applicable

quand l'exception est impliquée dans la disposition même

à laquelle elle déroge. Il en est ainsi dans l'espèce, comme

l'a très-bien établi la cour de Montpellier. D'abord le texte

de l'article 1596 n'est plus applicable lorsque les biens

licites sont indivis entre le tuteur et son pupille ; la loi ne

s'applique qu'à la vente des biens appartenant à des mi-

neurs ; or, si les mineurs ont des droits indivis sur des

'biens adjugés à leur mère tutrice, on ne peut pas dire

que ces biens leur appartenaient. On n'est donc pas
dans la lettre de la loi qui établit la prohibition ; ce qui
suffit déjà pour décider que la prohibition est inappli-
cable, puisque les incapacités sont de droit étroit. L'esprit
de la loi est en harmonie avec le sens littéral de ses ter-

mes. Quel est le but du législateur? C'est de'protéger le

mineur contre un tuteur qui serait tenté de sacrifier son

devoir à son intérêt ; cela suppose que les intérêts du tu-

teur sont en opposition avec les intérêts du mineur; or,

quand le tuteur et son pupille sont copropriétaires par in-

divis, leurs intérêts sont identiques, les majeurs ne peu-
vent sauvegarder leurs intérêts qu'en sauvegardant ceux

des mineurs : l'intérêt de tous les copropriétaires étant

que le prix de la licitation soit aussi élevé que possible, il

faut que tous puissent prendre part à la licitation (i).
Nous ajouterons qu'il y a un motif juridique qui milite en

faveur du tuteur ; c'est qu'étant copropriétaire, il doit avoir

le droit de concourir à la licitation de la chose commune

entre lui et son pupille : il n'est pas dans la situation d'un

tuteur qui n'a aucun droit sur la chose qu'il voudrait ac-

quérir ; or, si la loi ne veut pas que le tuteur compromette
les intérêts de son pupille, elle ne peut pas non plus en-

lever au tuteur un droit qu'il a comme propriétaire.

(1) Montpellier. 10 juin 1S62(Dalloz. 1863. 2, 30). Dans le même sens,
Paris, 14 août 1866 (Dalloz, 1867, 2, 120).



56 DE LA VENTE.

Dans l'espèce jugée par la cour de Montpellier, il y
avait un léger doute. La mère était usufruitière des biens

appartenant à ses enfants : pouvait-on la considérer, à ce

titre, comme copropriétaire? La cour répond que l'usu-

fruit étant un démembrement de la propriété,la mère était

réellement copropriétaire par indivis des immeubles lici-

tes. En droit, cela est douteux, mais il y a un autre mo-

tif de décider. Si nous reconnaissons au tuteur coproprié-
taire le droit de liciter, c'est parce qu'il est propriétaire et

que la loi n'a pas pu le dépouiller d'une faculté attachée

à la propriété. Or, l'usufruitier a aussi un droit dans la

chose, droit qui lui permet de concourir à la licitation de

l'immeuble dont il possède un démembrement; laloi nepeut

pas plus dépouiller un usufruitier de son droit qu'un pro-

priétaire (1). Par identité de raison, il a été jugé que le tu-

teur qui a une créance hypothécaire sur l'immeuble de son

pupille peut concourir à l'enchère; il a aussi un droit à

sauvegarder, un droit dans la chose, que nos lois assimi-

lent à un'démembrement de la propriété; il a donc, de

même que l'usufruitier, la faculté de liciter (2).
46. La loi défend aux tuteurs de se rendre adjudica-

taires des biens de ceux dont ils ont la tutelle. A qui cette

prohibition s'applique-t-elle ? Il va de soi qu'elle s'applique
à tous ceux qui ont la qualité' de tuteur, donc au cotu-

teur (3). A notre avis, il est fout aussi évident qu'elle ne

s'applique pas à ceux qui ne sont pas tuteurs, donc ni au

subrogé tuteur, ni au curateur, ni au conseil judiciaire ;
le texte même de la loi ledit. Aux termes de l'article 1594,
« tous ceux auxquels la loi ne l'interditpas peuvent acheter

ou vendre ». Y a-t-il une loi qui interdise cette faculté

aux subrogés tuteurs, aux curateurs et aux conseils?Non;
ils ne sont donc pas compris dans l'exception, qui est l'in-

capacité ; partant, ils restent sous l'empire de la règle, qui
est la capacité. Qu'oppose-t-on au texte et aux principes?

L'analogie. Nous avons dit bien des fois que l'argumen-
tation analogique n'est point permise dans les matières

(1) Paris. 12 avril 1S56(Dalloz, 1856,2. 228).
(2) Aix, 27 janvier 1870(Dalloz, 1872.2. 53).

"

(3) Paris, 28 janvier 1846 (Dalloz, au mot Tente, n° 448).
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exceptionnelles,parce qu'elle conduit à étendre les excep-
tions, c'est-à-dire à en créer, ce que le législateur seul a

le pouvoir de faire. Nous insistons sur ce point, parce

que, précisément dans l'espèce, on voit combien il est dan-

gereux de procéder par voie d'analogie quand il s'agit

d'exceptions. On prétend que le subrogé tuteur'est com-

pris dans la prohibition, parce qu'il y a même motif de le

déclarer incapable. Eh bien, cette analogie, admise par
les uns, est niée par les autres; de sorte que l'interprète

risque d'étendre l'exception à un cas pour lequel elle n'est

point faite. Il n'y a pas analogie : la prohibition frappe
les administrateurs, ceux qui sont chargés de vendre, ceux

qui, connaissant les biens, auraient le moyen de nuire au

mineur en écartant les acheteurs. Est-ce que le subrogé
tuteur administre? Non. Est-ce que le subrogé tuteur est

chargé de vendre? Non. Est-ce qu'il connaît les biens, et

est-ce à lui que les tiers s'adressent pour obtenir des ren-

seignements? Non. Donc il n'y a pas même motif de dé-

cider.

On insiste, et l'on dit qu'il est de principe que : nemo

polest esse auctor in rem suam. Nous répondons que cette

maxime n'est pas consacrée par nos textes, on ne peut
donc pas l'invoquer contre la loi. Que signifie-t-elle, après ^

tout, et pourquoi l'oppose-t-on au subrogé tuteur? Celui /
qui a un intérêt personnel dans une affaire ne doit pas y /
intervenir, alors qu'il est chargé de veiller aux intérêts de )
la partie adverse qu'il représente ou qu'il autorise. C'est le (>
motif sur lequel est fondée la prohibition de l'article 1596/

.L'objection ne fait donc que reproduire en d'autres termes

l'argumentation analogique ; et ce n'est pas sur des argu-
ments que l'on fonde une incapacité, c'est sur des textes.

La question est controversée, les auteurs et les arrêts

sont divisés (1). Elle s'est présentée devant la cour de cas-

sation ; après un long délibéré en la chambre du conseil,
la chambre civile a cassé l'arrêt delà cour de Toulouse qui
avait étendu l'incapacité au subrogé tuteur. La cour in-

(1) Voyez les témoignages dans Aubry et Rau, t. IV, p. 348. note 12,
§ 351. Duvergier (t. Ior, p. 225, n° 188)traite très-bien la question!
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voque les principes que nous venons de développer : elle ne

dit pas que l'on ne peut argumenter par voie d'analogie,
dans les matières exceptionnelles, elle établit qu'il ny a

pas même motif de décider ; elle conclut que l'on ne sau-

rait, sans étendre la loi au delà des limites dans lesquelles
elle a voulu se renfermer, comprendre le subrogé tuteur dans

la prohibition prononcée par les articles 1596 et 450 (î).
C'est un arrêt de principe, et depuis lors la jurisprudence

paraît se rallier à l'opinion que la cour suprême a consa-

crée par des motifs que nous croyons irréfutables (2).
La question est toujours controversée en ce qui con-

cerne les curateurs et les conseils judiciaires (3). Comme les

motifs de décider sont identiques, il est inutile de répéter
ce que nous venons de dire. Nous nous contenterons de

remarquer qu'il n'y a aucune analogie entre la situation

du curateur et celle du tuteur : le premier assiste le mi-

neur dans les cas très-rares où la loi requiert cette assis-

tance; il est, du reste, complètement étranger à l'admi-

nistration des biens, puisque c'est le mineur émancipé
lui-même qui administre. Quant au conseil judiciaire, il

n'assiste même pas le prodigue ou le faible d'esprit ; il

donne son conseil dans les cas déterminés par la loi. Il

faut donc dire des curateurs et des conseils ce que la cour

de cassation dit des subrogés tuteurs : ils ne sont pas

conipris dans la prohibition, et le juge n'a pas le droit de

l'étendre. A l'appui de notre opinion, nous citerons encore

ce que Troplong dit en faveur de l'opinion contraire : « Il y
a, dit-il, une incompatibilité qui supplée au silence de la

loi (4). » Ainsi il y a silence de la loi, et la doctrine vient

combler cette lacune en se fondant sur une prétendue in-

compatibilité. Cela s'appelle, à la lettre, faire la loi.

47. Les mandataires ne peuvent pas se rendre adju-
dicataires des biens qu'ils sont chargés de vendre. Que

(1) Cassation. 21 décembre 1852 (Dalloz, 1852. 1. 314).
(2) Agen (sur renvoi), 13 juin 1853, (Dalloz, 1853, 2, 183). Grenoble,

4 janvier 1854 (Dalloz. 1856. 2. 188).Dans le même sens.Liége. 4 juin 1845
(Pasicrisie, 1847,2, 134).

(3) Aubry et Rau, t. IV, p. 348, note 13, § 351, et les autorités, en sens
divers, qui v sont citées.

(4) troplong, p. 119, n° 187.
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faut-il décider s'ils sont chargés, non de les vendre, mais

de les administrer? Ici l'on pourrait invoquer l'analogie,
mais les principes ne le permettent pas. La cour de cas-
sation a jugé en ce sens ; sa décision confirme pleinement
notre doctrine. Aux termes de l'article 1594, tous ceux

auxquels la loi ne l'interdit pas peuvent acheter. Les

exceptions à cette règle que contient l'article 1496 doi-

vent, comme toutes les exceptions,être interprétées dans

un sens restrictif. De là suit que la défense faite au

mandataire de se rendre adjudicataire des biens qu'il est

chargé de vendre ne peut s'étendre au mandataire à

l'égard des biens qu'il est chargé de gérer et d'adminis-
trer. Les auteurs du code se sont écartés, en ce point, de

la défense plus large qui était prononcée par le droit com-

mun ; l'innovation s'explique surabondamment, dit la cour,

par la différence qui existe entre les deux mandats, puis-

que, dans le mandat d'aliéner, le propriétaire a livré la

disposition de sa chose au mandataire et la faculté de

fixer les conditions de la vente qui en sera faite, tandis

que dans le mandat d'administrer c'est lui-même qui débat

les conditions et détermine le prix (1). La cour répond à

l'argument d'analogie surabondamment ; ce qui implique

qu'alors même qu'il n'y aurait pas de raison de la diffé-

rence que l'article 1596 établit entre le mandat d'aliéner

et le mandat d'administrer, quand même il y aurait ana-

logie parfaite, il faudrait encore s'en tenir aux termes res-

trictifs de la loi. C'est là bonne doctrine.

48. L'article 1596 déclare encore incapables d'acheter

les administrateurs des opmmunes et des établissements

publics, tels qu'hospices, bureaux de- bienfaisance, fabri-

ques d'église. Quels sont ces administrateurs? Les con-

seillers communaux, par exemple,ou municipaux sont-ils

administrateurs et, comme tels, incapables d'acheter? La

solution de la question dépend des lois politiques;, qui res-

tent hors du cadre de notre travail (2). Il en est de même

des officiers publics chargés de vendre les biens natio-

naux.

(1) Rejet. 8 décembre 1862(Dalloz. 1863. 1. 142).
(2) Comparez Rouen, 22 novembre 1870 (Dalloz, 1873, 2, 200).
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49. L'article 1596 porte : « Ne peuvent se rendre adju-
dicataires, ni par eux-mêmes, ni par personnes interpo-
sées. » Il est de principe que l'on ne peut pas faire indi-

rectement ce qu'il est défendu de faire directement; ce

serait violer la loi en l'éludant. L'article 1596 ne dit pas

quelles personnes sont présumées interposées, comme le

font les articles 911 et 1100; c'est donc une question de

fait. Il va sans dire que les présomptions d'interposition

que la loi établit dans les articles 911 et 1100 ne peuvent

pas être étendues à la vente faite par personne interpo-
sée; ce sera au demandeur à prouver l'interposition,

d'après le droit commun (i).
50. Quel est le caractère de la nullité? Tout le monde

s'accorde à dire que la nullité est relative (2) ; elle est éta-

blie dans l'intérêt de ceux dont les biens sont vendus ; eux

seuls ont donc .le droit de s'en prévaloir. En général, les

personnes incapables peuvent seules invoquer l'incapacité
et demander la nullité qui en résulte (art. 1125),parce que
la loi, en les déclarant incapables; veut les protéger contre

elles-mêmes. Il n'en est pas de même de l'incapacité de

l'article 1596; -elle est établie contre les incapables, parce

que la loi craint qu'ils n'abusent de leur position pour

s'avantager aux dépens de ceux dont ils doivent soigner les

intérêts. C'est moins une incapacité qu'une prohibition.

IL Article 450.

51. L'article 450, après avoir établi le principe que le

tuteur représente le mineur dans tous les actes civils et

qu'il doit administrer ses biens en bon père de famille,

ajoute : « Il ne peut ni acheter les biens du mineur ni les

prendre à ferme, à moins que le conseil de famille n'ait
autorisé le subrogé tuteur à lui en passer bail, ni accep-

(1) Duranton, t. XVI, p. 170,n° 139, et tous les auteurs. Liège. 24 avril
1872 (Pasicrisie, 1872, 2, 312).

(2) Duranton, t. XVI, p. 170,n° 139, et tous les auteurs. Orléans, 11 fé-
vrier 1841 (Dalloz, au mot Tente, n° 468). Liège, 24 avril 1872(Pasia-isie,
1872,2, 312).
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ter la cession d'aucun droit ou créance contre son pu-
pille. » La première partie de cette disposition est repro-
duite, en ce qui concerne la vente, par l'article 1596, que
nous venons d'expliquer ; il nous reste à parler de la ces-

sion. Nous en traitons dans la partie générale de la vente,

quoique le code ait un chapitre à part consacré à la ces-

sion, parce que les motifs pour lesquels le législateur dé-

fend au tuteur d'acheter une créance contre son pupille
sont au fond les mêmes que ceux qui ont fait établir la

prohibition de l'article 1596. Si le tuteur pouvait, se por-
ter cessionnaire d'une créance contre lé mineur, il se trou-

verait placé entre son intérêt et son devoir; le marché

est-il avantageux, le tuteur doit le faire pour le compte
de son pupille; s'agit-il, au contraire, d'une créance dou-

teuse, qu'il achète à bas prix pour la recouvrer tout en-
tière contre le mineur, il manque à son devoir d'adminis-

trateur, il doit -contester les droits litigieux, au lieu de

spéculer au préjudice de celui dont il est le défenseur. Ces

spéculations favoriseraient même la fraude : le tuteur

pourrait s'entendre avec le prétendu créancier pour faire
revivre une créance déjà éteinte (1).

52. La prohibition est conçue dans les termes les plus
généraux; il ne s'agit pas seulement delà cession d'une

créance, la loi ajoute le mot droit, qui comprend aussi les
droits réels ; il suffit, d'après le texte, que le droit cédé

implique une obligation ou une charge contre le pupille.
Si la cession, au moment où elle est faite, ne donnait

aucune action au tuteur, ni contre la personne, ni sur les
biens du pupille, elle ne.serait pas prohibée (2). Le tuteur
se rend cessionnaire d'une créance dépendante d'une suc-

cession, à laquelle le mineur avait renoncé régulièrement;
si, devenu majeur, le pupille accepte l'hérédité, la cession
restera valable ; le mineur ne peut pas, en supposant qu'il
puisse revenir sur sa renonciation, porter atteinte à un
droit acquis (3).

(1) Proudhon, Traité sur l'état des personnes (éd. de Valette), t. II.
p. 398. Demolombe, t. VII, p. 529, n° 756.

(2) Agen, 23 janvier 1844 (Dalloz, 1845. 4, 515).
(3) Nîmes, 20 novembre 1850 (Dalloz. 1851, 2, 245).
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Nous disons que les termes de la loi sont généraux ; ils

s'appliquent à tout droit, pourvu que la transmission du
droit se fasse par une cession, c'est-à-dire par une vente;
car tel est le sens du mot cession dans le langage du code,
bien que le transport d'une créance puisse aussi se faire

à titre gratuit. Cela n'est pas douteux quand le tuteur

acquiert la créance comme héritier ou légataire ; la suc-

cession et le legs ne peuvent pas être qualifiés de cession.
Si la créance était donnée entre-vifs, il y aurait cession,
en prenant ce mot dans sa plus large acception, mais l'es-

prit de la loi lève tout doute. Ce que la loi à craint, c'est

que le tuteur ne spécule au préjudice de son pupille; or,
le titre gratuit exclut l'idée de spéculation (i). C'est l'opi-
nion générale, sauf le dissentiment de ZachariaB (2).

53. L'article 450 défend au tuteur & accepter la ces-
sion d'une créance contre son pupille. Cette prohibition

s'applique-t-elle à la subrogation? La négative est cer-

taine quand la subrogation est légale, puisque le tuteur
ne l'accepte pas, elle se fait de plein droit en vertu de la
loi. Nous croyons qu'il en est dé même de la subrogation
conventionnelle, bien que la question soit controversée.
Il y a des différences essentielles entre la subrogation et

la cession ; cela suffit pour écarter une prohibition qui est
essentiellement de stricte interprétation; dès.que l'on n'est

pas dans les termes de la prohibition * on rentre dans la

règle qui consacre la liberté de contracter. L'esprit de la
loi ne laisse aucun doute. Elle veut empêcher le tuteur de

spéculer aux dépens de son pupille. Or, la subrogation,
loin d'être une spéculation dangereuse pour le mineur, est

une opération qui lui est favorable. C'est un payement qui
se fait dans l'intérêt du débiteur ; si le créancier consent
à recevoir en payement une somme moindre que le mon-

tant nominal de la créance, le tuteur subrogé ne pourra

répéter contre le pupille que la somme qu'il a déboursée;
il ne peut donc pas spéculer à son préjudice. Sans doute
la subrogation peut déguiser une cession ; il va sans dire

(1) Valette, Explication sommaire du livre Jer du code Napoléon, p. 241.
(2) Aubry et Rau, t. Ier, p. 472, note 5, § 116.
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que, dans ce. cas, elle tombe sous là prohibition de l'arti-

cle 450 (l)., ....•::.........;.- -;\: - -• -

54.. L'article 45Q ne prononce pas la nullité comme
sanction de la prohibition qu'il établit. Mais il y a nullité

virtuelle ; l'intention du législateur n'est pas douteuse,

puisque l'article 1596, qui reproduit la première disposi-
tion de l'article„45Q, ajoute. \ a peine de nullité. , ..

Quel est le caractère de la nullité? est-elle absolue ou
relative? Il faut appliquer à la cession ce que nous avons
dit de la nullité de la vente prononcée par l'article 1596

(n° 50). C'est uniquement dans l'intérêt du mineur que la

loi défend au tuteur d'acheter une créance contre son pu-

pille; la nullité est donc relative de sa nature. Si le pu-
pille l'invoque, la cession sera considérée comme non

avenue; par conséquent, le créancier conservera ses droits

contre le mineur *sauf à rembourser au tuteur le. prix qail
a reçu, La novelle de Jùstînien-(72,5) allait plus loinjrelie
déclarait lé mineur libéré, Cette déchéance [ne fut pas
admise dans les pays coutumiers, et le code ne larëpro^-
duit point; ce qui décide la questipn, car il ne peut pas y
avoir de peine sans lpi (2),

Le mineur peut donc maintenir là cession; On demande

si* dans ce cas, il peut se faire tenir quitte parle tuteur
en lui remboursant le prix de là cession. La questipn est

Gontrpversée. Il nous semble que le droit de retrait né

peut être adùiis'qu'en vertu d'une loi, puisqu'il aboutit à

exproprier le cessionnaire dune créance qui est dans spn

domaine; l'article 1699 accorde ce droit au débiteur cédé

quand la créance est litigieuse ; la loi ne le donne pas au

pupille. Gela est décisif. On objecte qûé le législateur dé-

fend la cession, Nous avons répondu d'avance à l'objec-
tion en remarquant que la prohibition n'est établie que
pour sauvegarder les intérêts dû mineur; celui-ci à le

choix, il peut agir en nullité eu maintenir la cessipn; s'il
la maintient, il .doit, aussi l'exécuter, en payant la dette

(1) Voyez, en sens divers, les auteurs cités par Aubry et Rau, t. I?r,
p. 472, note 6, §116- Il faut ajouter, dans le sens de notre opinion, Pu-
çaurroy, Bonnigr et Rpustain, t. Ier, p. 465, n° 650.

(2) DucaUrrby, Bonnier et Roustatn, t. Ier, p.. 464, n° 649, et tous les
auteurs.
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intégrale. On dit que le bénéfice que le tuteur retire de la

cession est illégitime, en ce sens qu'il aurait-dû faire l'af-

faire pour le compte de son pupille. C'est dépasser les

exigences de la loi ; elle ne fait pas au tuteur un devoir

de spéculer au nom du pupille et dans son intérêt, elle lui

défend seulement de spéculer dans son propre intérêt, et

elle donne au mineur le moyen de mettre cette spécula-
tion à néant; aller plus loin, c'est faire profiter le mineur

du marché; la loi ne lui accorde pas ce droit (1).

•N°3. DES MAGISTRATS,AVOCATSET OFFICIERSMINISTÉRIELS.

55. « Les juges, les magistrats remplissant le minis-

tère public, les greffiers, huissiers, avoués, défenseurs

officieux et notaires ne peuvent devenir cessionnaires des

procès, droits et actions litigieux qui sont de la compé-
tence du tribunal dans le ressort duquel ils exercent leurs

fonctions. » Le texte de l'article 1597 demande quelques

explications.
La loi parlé des juges et de leurs suppléants; elle ne

dit rien des magistrats des cours d'appel et de la cour de

cassation, qui portent le titre de conseillers. C'est qu'il n'en

était pas ainsi lors de la publication du code, tous les

magistrats étaient désignés par le nom général de juges ;

les membres des. cours supérieures sont donc compris dans

le texte. Il en est de même du mot tribunal; le terme de

cour n'était pas en usage lors de la publication du code

civil, on disait le tribunal de cassation. Il va sans dire

que l'expression dont le code se sert comprend toutes les

juridictions. L'article 1597 mentionne encore les défen-
seurs officieux ; on donnait ce nom aux avocats depuis que
l'assemblée constituante avait supprimé l'ordre des avo-

cats ; il fut rétabli par la loi du 22 ventôse an xn, posté-
rieurement à la rédaction définitive du titre de la Vente,

arrêtée le 3 ventôse de la même année (2).

(1) Valette, Explication sommaire du livre I°T du code civil, p. 240.
Massé et Vergé sur Zachariae, t. Ier, p. 446, note 3. De Fréminville, Traité
de la minorité, t. II, p. 250, n° 795. En sens contraire, Aubry et Rau,
Ducaurroy et Demolombe.

(2) AubryetRau,t.IV,p. 451,note 1, §3594.Duvergier,t.'Ier,p.234,n° 196.
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Les incapacités étant de stricte interprétation, il s'en-

suit que celles que l'article 1597 établit ne peuvent être

étendues à dés fonctionnaires ou officiers qui ne sont pas

compris dans le texte de la loi. Par application de ce

principe, il a été jugé que les clercs de notaire peuvent se

rendre cessionnaires de droits litigieux, sauf aux parties

qui demandent la nullité de la cession à prouver, s'il y a

lieu, que le clerc est personne interposée; il est élémen-

taire que les personnes déclarées incapables d'acheter ne

peuvent pas faire indirectement, ou par personnes inter-

posées, ce que la loi leur défend de faire directement (i):
56. Quels sont les motifs de la prohibition prononcée

par l'article 1597? Il importe de les préciser, parce que le

caractère de la nullité en dépend. Portalis les a exposés
dans son discours : « Dans l'ancienne Rome, les gouver-
neurs ne pouvaient rien acquérir dans l'étendue de leur

gouvernement, et les magistrats ne pouvaient rien acqué-
rir dans le ressort de leur juridiction. On voulait écarter

d'eux jusqu'au soupçon de mêler des vues d'intérêt privé
avec les grands intérêts publics confiés à leur sollicitude...

Une foule d'arrêts,intervenus en forme de règlements,ont
constamment prononcé la nullité des adjudications faites

à des juges... On a pensé que le titre public de leur charge
les soumet à de plus grandes précautions que des per-
sonnes privées, pour les mettre à l'abri du soupçon & abu-

ser de leur autorité dans les occasions où ils ne peuvent
et ne doivent se montrer que comme magistrats. Les or-

donnances ont toujours prohibé aux juges et à tous ceux

qui exercent quelque fonction de justice ou quelque mi-

nistère près les tribunaux de se rendre cessionnaires de

droits litigieux... Cette disposition est la sauvegarde des

justiciables. Un juge est établi pour terminer les contesta-

tions des parties, et non pour en trafiquer. Il ne peut et

il ne doit intervenir entre les citoyens que comme ministre

des lois, et non comme l'agent des intérêts, de la haine et

de la passion des hommes. S'il descend honteusement de

son tribunal, s'il abandonne le sacerdoce auguste qu'il

(!) Bruxelles, 24 mai 1848(Pasicrisie, 1848, 2, 197).
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exerce pour échanger sa qualité à'officier de justice con-

tre celle d'acheteur d'actions, il avilit le caractère hono-

rable dont il est revêtu ; il menace, par le scandale de ses

procédés hostiles et intéressés, les familles qu'il ne doit

que rassurer par ses lumières et ses vertus; il cesse d'être

magistrat, il n'est plus qû'oppresseur. La prohibition faite

aux juges d'acheter des actions litigieuses n'est donc qu'une

conséquence nécessaire des principes religieux qui veil-
lent sur la sainteté de leur ministère. Il importe à la so-

ciété que ceux par qui la justice doit être rendue puissent
être respectés comme s'ils étaient la justice même (i). ^

Portalis ne parle que des magistrats ; on peut en dire

autant de tous ceux qui prennent une part à la distribution

de la justice; leur influence est moindre, par conséquent
moins dangereuse; mais les motifs d'intérêt social restent

les mêmes. Troplong dit très-bien, en parlant, des avo-

cats, avoués, huissiers et greffiers, que leur ministère

honorable doit être pur de tout trafic sordide et de toute

vile spéculation sur la position des pauvres plaideurs. La

loi s'est aussi préoccupée de l'intérêt des parties qui sont

dans le cas de plaider, puisqu'il s'agit de droits litigieux.
Le rapporteur du Tribunat insiste sur ce côté de la ques-
tion : « Si cette incapacité n'existait pas, il serait à craindre

que les magistrats n'inquiétassent les plaideurs par leur-

influence et ne les forçassent à faire en leur faveur des

sacrifices considérables pour se débarrasser d'adversaires

si dangereux » (2). Tels sont les motifs officiels delà loi;
nous en déduirons plus loin les conséquences.

51?. La prohibition établie par la loi n'est pas absolue,
l'article 1596 la limite aux droits et actions litigieux qui
sont de la compétence du tribunal dans le ressort duquel
les magistrats, avocats et officiers ministériels exercent
leurs fonctions. Que faut-il entendre par ces mots : qui
sont de la compétence du lribuna.1? La loi définit ce qu'elle
entend par compétence du tribunal en ajoutant : dans le

ressort duquel ils exercent leurs fonctions. Il suffit donc

(1) Portalis. Exposé des motifs, nos 16 et 17 (Locré. t. VII, p. 72).
(2) Faure, Rapport au Tribunat, n° 15 (Locré, t. VII, p. 91). Comparez

Grenier, Discours, n° 13, p. 109.
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qu'à raison du ressort dans lequel les personnes incapa-
bles exercent leurs fonctionss l'affaire puisse être portée
devant le tribunal auquel ils sont attachés: Il n'y à aucune

difficulté pour les tribunaux inférieurs. Toute action peut
être portée, au moins en première instance, devant les tri-
bunaux d'arrondissement quand il s agit dé biens situés
dans le ressort du tribunal, ou de personnes qui y ont leur

domicile; l'incapacité est limitée au ressort. Un juge de

première instance peut donc se rendre cessionnaire d'un

droit litigieux qui, à raison du ressort, doit être porté de-
vant un autre tribunal. Quant à là Cour de cassation, elle
est compétente pour tout le royaume; et il n'y a pas non

plus à distinguer la nature des affaires et lé montant du

litige ;Tîncapacité des magistrats, avocats et officiers mi-
nistériels attachés à cette cour est donc absolue. Il n'en
est pas de même des tribunaux d'appel; leur ressort est

limité, et la loi limite aussi le montant pécuniaire, des
affaires qui sont sujettes à appel. Naît alors la question
de savoir si, dans le sens de l'article 1597, un droit liti-

gieux est de la compétence d'une cour d'appel si, à raispn
de son ressort; l'affaire peut être portée devant cette cour,
ou faut-il de plus que l'affaire soit sujette à appel? On a
soutenu que les droits litigieux n'étaient pas de la compé-
tence de la cour d'appel lorsque, à raison du montant de
la Créance, le procès n'était pas sujet à appel. Cela paraît
fondé en raison, mais cela est contraire au texte. La cour
est compétente, même pour les procès qui sont jugés en
dernier ressort par le tribunal d'arrondissement- Et il

n'est pas exact de dire que les procès qui, d'après leur

nature, sont jugés en dernier ressort, ne sont pas suscep-
tibles d'être portés devant la cour d'appel; la question dé
savoir s'il y a lieu à appel est souvent très-difficile à dé-
cider. Devant quelle cour l'appel, fondé ou non, sera-t-il

porté? Devant la cour dans le ressort de laquelle se trouve
le tribunal qui a connu de l'affaire en première instance ;
donc c'est cette cour qui est compétente, ce qui est décisif (1).

(1) Aubry et Rau.t.î V, p. 452 et note 3-,§ 359*.En sens contrairej.Mar-
cadé, t. VI, p. 192, n° I de l'article 1597.
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Les justices de paix donnent heu à une difficulté parti-
culière. Quand le juge de paix siège comme juge, on ap-

plique l'article 1597, d'après l'interprétation que nous

venons de lui donner. Mais il a aussi une mission de con-

ciliation. Il a été décidé que le juge de paix n'avait pu

acquérir un droit litigieux sur lequel il y avait eu une

tentative de conciliation (1). Cela est douteux; le juge de

paix qui siège en conciliation n'est pas juge, on ne peut
donc pas lui appliquer une prohibition qui ne concerne que
les juges.

58. Qu'est-ce qu'il faut entendre par droits et actions

litigieux? La question est de savoir si l'on doit appliquer
à l'article 1597 la définition que l'article 1700 donne des

droits litigieux en ces termes : « La chose est censée liti-

gieuse dès qu'il y a procès et contestation sur le fond du

droit. * On admet généralement la négative, et avec rai-

son. Dans l'acception ordinaire des termes, un droit est

litigieux,non-seulement lorsqu'il fait la matière d'un pro-
cès déjà existant, mais encore lorsqu'il paraît susceptible
d'être contesté avec quelque fondement. L'article 1700

limite donc le sens vulgaire de l'expression droit liti-

gieux (2). Tout prouve que l'article 1596 emploie les mots

droits litigieux dans le sens vulgaire. D'abord, telle est

la tradition. « On appelle créances litigieuses, dit Pothier,
celles qui sont contestées ou peuvent l'être en total ou

pour partie par celui qu'on en prétend le débiteur, soit que
le procès soit déjà commencé, soit qu'il ne le soit pas en-

core, mais qu'il y ait heu de l'appréhender r> (3). Portalis

résume cette définition dans l'Exposé des motifs en disant

que la loi défend à certaines personnes de devenir ces-

sionnaires de droits ou actions litigieux qui sont ou peu-
vent être portés devant le tribunal dans le ressort duquel
ils exercent leurs fonctions. Il est vrai que Faure, dans

son rapport au Tribunat, reproduit la définition de l'arti-

(1) Lyon, 10juillet 1839 (Dalloz. au mot Tente, n° 1988). En sens con-
traire, Aubry et Rau, t. IV, p. 452, note 2, § 359*.

(2) C'est la remarque de la cour de Rennes, 14 décembre 1810 (Dalloz,
au mot Tente, n° 1995).

(3) Pothier, De la vente, n° 583.
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cle 1700, en l'appliquant à la prohibition de l'article 1597 ;
mais son erreur est évidente, le texte même du code le

prouve. En effet, l'article 1597 commence par dire que
les personnes qui y sont désignées ne peuvent se rendre

cessionnaires des procès ; voilà le cas prévu par l'arti-

cle 1700; on suppose qu'il y a déjà contestation engagée;

puis la loi ajoute : droits et actions litigieux; ces mots ne

peuvent plus comprendre les procès dont il vient d'être

parlé, ils doivent donc signifier les droits qui peuvent être

contestés en justice. L'interprétation que nous donnons au

texte est aussi en harmonie avec l'esprit de la loi. Le lé-

gislateur se montre plus sévère dans le cas prévu par
l'article 1597 que lorsqu'il s'agit du retrait des créances

litigieuses auquel s'applique la définition cle l'article 1700.

Dans cette dernière hypothèse, il n'y a que des intérêts

privés en jeu, tandis que la prohibition de l'article 1597

est fondée sur des motifs d'ordre public. Enfin, il y a une

considération de fait qui est décisive ; c'est que, dans l'hy-

pothèse de l'article 1597, il n'y a pas lieu de distinguer le

procès engagé du droit qui peut donner lieu à un procès ;
les magistrats, avocats, officiers ministériels peuvent abu-

ser de leur influence avant que le procès soit commencé,
aussi bien que pendant l'instance: il faut dire plus, c'est

ordinairement avant de porter l'affaire devant les tribu-

naux que les parties viendront consulter les hommes de

loi, c'est donc surtout avant le procès que leur influence

est à craindre. La jurisprudence, après quelque hésitation,
s'est prononcée en faveur de cette opinion, qui est aussi

enseignée par tous les auteurs (î).
59. Reste à savoir quand un droit est litigieux. Il ré-

sulte'de la définition que Pothier en donne(n° 58) que c'est

là une question de fait. Tous les auteurs remarquent qu'il
ne suffit pas, pour qu'un droit soit litigieux, que le deman-

deur en nullité prétende que le droit était susceptible de

contestation ; c'est au tribunal à apprécier si le droit était

(1) Vovez les témoignages dans Aubry et Rau, t. V, p. 1453 , note 5
§ 359*.Il faut ajouter Colmet de Santerre, t. VII, p. 44, n° 24 bis I.
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susceptible d'une contestation sérieuse (1). La cour de cas-
sation a décidé que la question de savoir si un droit est

litigieux est abandonnée à l'appréciation souveraine des

juges du fait (2).
Il se présente cependant quelques difficultés qui touchent

au droit. On suppose qu'un droit est certain, et quant à

son existence et quant à sa quotité, mais il y a des diffi-

cultés sur la mise à exécution : ce droit sera-t-il litigieux?
La jurisprudence s'est prononcée pour la négative (3).
N'est-ce pas s'écarter du sens vulgaire clu mot droit liti-

gieux et retomber dans la définition de l'article 1700?

Qu'importe sur quoi porte le procès, dès qu'il y a procès?
Est-ce que les parties savent distinguer les difficultés qui

portent sur le fond et celles qui ne concernent que l'exé-

cution? Dès qu'un procès est à craindre, on doit aussi re-

douter l'influence de ceux qui sont disposés à abuser de

leur science et de leur position au préjudice des plaideurs

ignorants.
60. Le pacte connu sous le nom de quota litis tombe-

t-il sous l'application de l'article 1597? On entend par là

une convention qui intervient entre le créancier d'un droit

litigieux et une personne qui se charge de lui en procurer
le payement, moyennant l'abandon d'une quotité du droit,

par exemple, le tiers ou la moitié. Ce pacte était défendu

dans l'ancienne jurisprudence, aux mêmes personnes qui
étaient déclarées incapables d'acheter des droits litigieux (4).
On admet généralement qu'il en est de même sous l'em-

pire du code civil. Nous croyons, avec Duvergier, que
l'article 1597 est inapplicable. La loi prohibe la cession

de droits litigieux, c'est-à-dire l'achat; or, le pacte de

quota litis n'est pas une vente du droit, c'est un mandat

salarié, ou un louage d'ouvrage. Ce que l'on a objecté n'a

aucune valeur. L'un dit que le mot cession est plus large,

(1) Liège, 31 janvier 1844et 2 décembre 1863 (Pasicrisie, 1844, 2, 173,et
1865, 2,191).

(2) Rejet, 11 février 1851 (Dalloz, 1851, 1, 242). Voyez les arrêts cités
dans le Répertoire de Dalloz, au mot Tente, nos2001-2003.

(3) Rejet, 12 août 1812 et 19juin 1825 (Dalloz, au mot Tente, n°s 2001,
1° et 2°). Bruxelles, 30 janvier 1808 (Dalloz, au mot Mariage, n°939, 1°).

(4) Merlin, Répertoire, au mot De quota litis.
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plus compréhensif que le mot vente(i), ce qui est une vraie

hérésie. L'autre dit que le code, dans le chapitre II, ne

parle pas seulement de la vente proprement dite, puisque
l'article 1595 défend la dation en payement ; on peut donc

appliquer l'article 1597 à des conventions analogues et

qui produisent les mêmes inconvénients (2). Mauvaise rai-

son : la dation en payement a toujours été assimilée à la

vente, tandis que l'on ne peut pas mettre sur la même ligne
la cession et un mandat ou un louage d'ouvrage.

Duvergier avoue que le pacte de quota litis est mau-

vais, aussi la discipline du barreau le défend-elle aux avo-

cats de la manière la plus sévère. Le savant jurisconsulte
croit qu'on en pourrait demander la nullité par le motif

qu'il est contraire à l'ordre public (3). En effet, les consi-

dérations invoquées par Portalis pour justifier la prohibi-
tion de l'article 1597 s'appliquent à la convention de quota
litis : qu'importe que ce soit un mandat? C'est toujours
avilir le saint ministère cle la justice que de le souiller

par les sordides calculs de la cupidité ; et il y aurait à

craindre que le magistrat ou l'avocat mandataire n'abusât

de son influence pour faire valoir des droits que le créan-

cier n'aurait pas osé porter devant les tribunaux, ou n'abu-

sât de son influence pour s'attribuer la plus grande partie
cle la créance, sous le prétexte qu'elle est litigieuse.

61. Il ne suffit pas que le droit soit litigieux, quand le

cessionnaire l'exerce, pour que la cession soit frappée de

nullité, il faut qu'il ait eu ce caractère lors de la cession.

C'est au moment de la convention que l'on doit savoir s'il

y a une cause qui la vicie ; si, à ce moment, on ne pouvait

prévoir aucune contestation, la cession sera valable, les

incidents qui surviendront ne la vicieront pas. Il en est

de même cle la condition concernant la compétence. Un

magistrat attaché à un tribunal de première instance

achète une créance qui, à raison du ressort, n'était pas de

la compétence cle ce tribunal; postérieurement il est nommé

conseiller d'une cour d'appel, compétente pour juger la

(1) Dalloz, au mot Tente, n° 2010.
f2) Marcadé, t. VI. p. 195, n° II de l'article 1597.
(3) Duvergier, t. Ier, p. 239. n° 201.
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contestation : la convention, valable dans le principe, ne

sera pas nulle par suite d'un fait que l'on ne pouvait pas

prévoir lors de la cession. La jurisprudence est en ce

sens (1).
62. La loi contient une autre disposition concernant

les droits litigieux ; elle donne au débiteur le droit de re-

trait contre le cessionnaire moyennant le remboursement

du prix de la cession (art. 1699). Il y a exception au droit

de retrait clans les trois cas prévus par l'article 1701 :

I °
lorsque la cession a été faite à un copropriétaire du

droit cédé ; 2° lorsqu'elle a été faite à un créancier en

payement de ce qui lui est dû ; 3° lorsqu'elle a été faite au

possesseur de l'héritage sujet au droit litigieux. On de-

mande si ces trois exceptions sont applicables à la prohi-
bition établie par l'article 1597. La question ne mériterait

pas d'être posée si elle n'avait été mal résolue, par Gre-

nier, dans le discours qu'il a prononcé comme orateur du

Tribunat ; il n'hésite pas à étendre les exceptions de l'ar-

ticle 170.1 aux magistrats, avocats ou officiers ministériels

cessionnaires de droits litigieux. C'est une erreur. On

n'étend pas des dispositions exceptionnelles, quand même

il y aurait analogie, et, dans l'espèce, l'analogie fait com-

plètement défaut. Il n'y a rien de commun entre le droit

de retrait de l'article 1699 et la prohibition del'article 1597.

II faut ajouter que l'abus d'influence, à raison duquel là loi

a interdit à certaines personnes de se porter cessionnaires

cle droits litigieux, pourrait se rencontrer même dans les

cas prévus par l'article 1701. Enfin, l'intérêt de la jus-
tice, l'honorabilité de tous ceux qui concourent à la dis-

tribuer, l'emportent sur l'intérêt pécuniaire que les magis-
trats, avocats ou officiers ministériels pourraient avoir,
dans certaines circonstances, à acquérir des droits liti-

gieux. C'est l'opinion générale (2).
63. L'article 1597 sanctionne la prohibition qu'il pro-

(1) Voyez les arrêts rapportés dans le Répertoire de Dalloz. au mot
Tente, n°s 1993et 1994.

(2) Voyez les témoignages dans Aubry et Rau. t. IV. p. 454, note 12,
§ 5394.Colmetde Santerre.t. VII. p. 46. n° 24 bis V. Il faut ajouter Liège,
22 décembre 1843 (Pasicrisie, 1844, 2, 153).
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nonce par la peine de nullité. Quel est le caractère de cette

nullité? est-elle absolue ou relative? qui peut s'en préva-
loir? Il règne une grande incertitude sur ces questions
dans la doctrine. Marcadé soutient que la cession est

inexistante, parce qu'elle est fondée sur une cause illicite.

Cela est douteux (1). La cause est le motif juridique qui

porte les parties à contracter ; quand la cause est illicite,
la convention ne peut avoir aucun effet, et la cause est

illicite quand elle est prohibée par la loi, quand elle est

contraire aux bonnes moeurs ou à l'ordre public. La ces-

sion prohibée par l'article 1597 est-elle fondée sur une

cause illicite, dans le sens de l'article 1133? Il n'y a rien

de plus obscur que la théorie de la cause; à vrai dire, la

cause ne forme pas une condition spéciale requise pour
l'existence des conventions, les seules conditions essen-

tielles sont le consentement et l'objet ; nous ne parlons pas
de la solennité, puisque la vente est un contrat non solen-

nel ; il faut ajouter le prix en matière de vente. Or, dans

la cession prohibée par l'article 1597, il y a un prix, un

objet, et consentement. On ajoute que la nullité est fondée

sur l'incapacité, et l'incapacité n'est pas une cause d'in-

existence des contrats. Cela paraît décisif. Toutefois il

reste un doute. L'article 1597, pas plus que les articles 1595

et 1596, ne prononce une vraie incapacité; ils établis-

sent des prohibitions, fondées les unes sur l'intérêt privé,
l'autre sur l'intérêt général ; quand une prohibition a pour
fondement l'ordre public, ne doit-on pas en induire qu'elle
a une cause illicite, en ce sens qu'un droit litigieux ne

peut faire l'objet d'un contrat entre le créancier et l'une

des personnes énumérées dans l'article 1597? Ce serait

notre avis.

La question n'est guère que de théorie. Supposons que
la cession prohibée ait une existence légale : la loi la dé-

clare nulle. Est-ce une nullité d'ordre public? ou est-ce

une nullité d'intérêt privé? A notre avis, elle est d'ordre

public ; ce qui conduit à la même conséquence que si la

(1) Marcadé. t. VI. p. 195. n° III de l'article 1597. En sens contraire,
Aubry et Rau, p. IV, p. 453, note 9. § 53P4.
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cession était inexistante, en ce sens que toute personne
intéressée peut se prévaloir de la nullité, c'est-à-dire non-

seulement le cédant et le débiteur cédé, mais même le

cessionnaire. Nous avons transcrit les motifs que les ora-

teurs du gouvernement et du Tribunat donnent de la pro-
hibition établie par l'article 1597 ; ces motifs sont essen-

tiellement d'intérêt général ; il s'agit cle mettre la justice
à l'abri des vils calculs cle la cupidité ; il s'agit d'assurer

l'honorabilité de la magistrature : n'est-ce pas là le pre-
mier de tous les intérêts (1)? Les objections que l'on fait

sont insignifiantes. Il ne s'agit, dit-on, que de la simple
violation d'un devoir professionnel. Oui, c'est à raison de

la fonction ou cle la profession qu'exercent les magistrats,
les avocats et les officiers ministériels que la loi leur in-

terdit d'acheter des droits 'litigieux; mais la justice ne se

rend pas par elle-même, il lui faut des organes ; si ces

organes sont souillés, impurs, que deviendra la justice?
On insiste, et l'on dit que nous aboutissons à un résultat

immoral, en donnant au cessionnaire qui a commis une

faute le droit d'invoquer sa faute pour demander la nul-

lité de la cession quand il se trouvera que la cession est

une mauvaise spéculation (2). C'est oublier les principes

qui régissent les nullités d'ordre public. Ce que la loi veut

avant tout, c'est que l'acte qu'elle frappe de nullité dans

un intérêt général soit anéanti ; pour atteindre ce but, elle

fait appel à toutes les parties intéressées, même à celles

qui seraient coupables. Celui qui contracte un second ma-

riage avant la dissolution du premier, est admis à en de-

mander la nullité : cependant il est coupable d'un crime !

Il y a quelque chose de plus immoral aux yeux du légis-
lateur, c'est que l'acte que la loi prohibe soit maintenu et

produise des effets juridiques.

L'opinion contraire est généralement admise, mais les

auteurs ne s'entendent pas entre eux, ce qui ne témoigne

pas en faveur du principe qu'ils suivent. Pour mieux dire,
ils ne s'entendent pas sur le principe. La plupart recher-

(1) C'est l'opinion de Duvergier. t. I«, p. 238, n<>200.
(2) Colmet de Santerre, t. Vil, p. 45, n° 24 bisïii.
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chent les motifs pour lesquels la loi établit la nullité, dans

l'intérêt de l'une ou de l'autre des parties intéressées ; l'un

trouve que la nullité n'est prononcée que dans le seul in-

térêt du cédé, et ne peut être proposée que par lui (1) ;
d'autres pensent que la loi a aussi eu égard à la position
du cédant qui a subi l'influence abusive du cessionnaire,

et, en conséquence, ils lui accordent l'action en nullité (2).
Le dernier auteur qui a écrit sur la matière est d'avis que
la nullité est fondée sur l'incapacité (3); à ce titre, le cé-

dant doit avoir le droit d'agir, mais on ne voit pas pour-

quoi le cédé aurait l'action, puisqu'il n'intervient pas au

contrat, et cependant c'est de l'intérêt du cédé que s'in-

quiétaient surtout les anciennes ordonnances; cela ne

prouverait-il pas que le principe de l'incapacité n'est pas
celui de la loi? Les auteurs ne s'accordent que sur un

point, c'est que le cessionnaire n'a point l'action en nullité,

puisque c'est contre lui que la prohibition est établie.

64. Quel est l'effet de l'annulation?La cession est con-

sidérée comme n'ayant jamais été faite. C'est le principe

général ; donc le cédant resté créancier et le cédé reste

débiteur du cédant, il n'y a que le droit du cessionnaire

qui soit anéanti (4).
L'annulation peut donner lieu à un conflit entre le cédé

et le cédant. Il se peut que le débiteur ne demande pas
la nullité, mais il se prévaut du droit de retrait que l'ar-

ticle 1699 lui accorde quand la créance est litigieuse dans

le sens de l'article 1700, c'est-à-dire quand elle fait l'objet
d'un procès. Si le débiteur maintient le contrat en exer-

çant le retrait, le contrat sera-t-il aussi maintenu à l'égard
du cédant? Si l'on admet notre opinion sur le caractère

de la nullité, la négative est évidente. Que la cession soit

inexistante, ou qu'elle soit nulle d'une nullité absolue,

peu importe; toujours est-il qu'elle ne saurait produire
aucun effet dès que l'une des parties intéressées demande

la nullité. Il ne peut pas dépendre du débiteur cédé de

(1) Duranton, t. XVI, p. 174, n° 145.
(2) Aubry et Rau, t. IV, p.. 453 et note 3, § 359*.
(3) Colmet de Santerre, t. VII, p. 45, n° 24 bis III.
(4) Duranton, t. XVI, p. 174, n° 145, et tous les auteurs.
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valider un acte qui ne peut produire aucun effet, parce

que l'intérêt public s'y oppose. Dans l'opinion contraire,
la solution est douteuse. Quand le cédé, qui est le princi-

pal intéressé, use du droit que lui donne l'article 1699, il

semble que le contrat devrait être maintenu à l'égard du

cédant, d'autant plus que celui-ci a un reproche à se faire,
c'est d'avoir concouru à un acte que la loi prohibe. Toute-

fois l'on admet que le cédant peut demander la nullité

malgré le cédé (1).
65. L'article 1597 dit que les personnes qu'il énumère

ne peuvent se rendre cessionnaires de droits litigieux, à

peine de nullité et des dépens, dommages et intérêts. Quant
aux dépens, il va de soi que le cessionnaire les supporte,

puisqu'il les a occasionnés par sa faute en violant la loi.

Mais on ne voit pas, au premier abord, de quel chef il

pourrait devoir des dommages-intérêts, l'effet de l'annu-

lation étant de remettre le cédant et le cédé dans la situa-

tion où ils étaient avant la cession. Toutefois il se peut

que la cession cause un dommage au créancier ou au dé-

biteur. Le cédant est obligé, après l'annulation, d'agir
contre le cédé pour se faire rendre les titres qu'il a remis

au cessionnaire ; le cédé qui a exercé le droit de retrait a

dû se procurer les fonds nécessaires, peut-être à des con-

ditions onéreuses; voilà des éléments de dommages-inté-
rêts. La loi a donc bienfait de les réserver (2).

§ III. Du prix.

66. Sans prix, dit Pothier,il n'y a point de vente. Dans

la théorie du code, le prix est la cause de l'obligation con-

tractée par le vendeur de transférer la propriété de la

chose. S'il n'y a pas de prix, le contrat est sans cause

quant au vendeur et, par suite, il est inexistant. Il en

serait de même si le prix était simulé, car un prix fictif

n'est pas un prix. Si l'acte porte que le prix à été payé

comptant et s'il est reconnu ou prouvé que cette énoncia-

(1) Colmet de Santerre. t. VII, p. 45, n° 24 bis IV.
(2) Colmet de Santerre, t. VII, p. 46, n° 24 bis V.
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tion est fictive, la conséquence en sera qu'il n'y aura pas
de vente (1). Mais l'acte, nul comme vente, peut valoir
comme donation, si telle est l'intention des parties con-
tractantes. Nous avons dit, au titre des Donations, que la

jurisprudence de la cour de cassation est en ce sens. Dans
notre opinion, l'acte serait nul comme vente et comme do-

nation. Si l'on admet la doctrine que la cour cle cassation
a consacrée, il faut admettre aussi que l'acte sera valable
à titre de libéralité, quand même ce serait un acte sous

seing privé, il suffit que l'acte soit valable comme vente ;
or, la vente est un contrat non solennel (2).

61?. Quelles sont les conditions requises pour qu'il y ait

prix? Le code n'en exige qu'une, c'est que le prix soit dé-
terminé et désigné par les parties. Pothier en ajoute deux
autres : le prix doit consister en argent et il doit être sé-
rieux.

N°1. LEPRIXDOITCONSISTERENARGENT. ^

68. Le code ne dit pas que le prix doit consister en

argent. C'est la doctrine traditionnelle. Pourquoi, en l'ab-
sence d'une disposition légale, admet-on que le prix doit
être stipulé en numéraire? C'est parce que c'est le seul

moyen de distinguer la vente de l'échange. Si je vous
vends ma maison et que je stipule comme prix la maison

qui vous appartient, il sera impossible de distinguer la-

quelle des deux maisonsforme l'objet delà vente etlaquelle
forme le prix. Vainement dirait-on que les parties l'ont
déclaré dans leur contrat, il n'appartient pas aux parties
contractantes de transformer une vente en échange, car
les deux contrats sont régis par des principes différents.
Ainsi la rescision pour cause de lésion n'est pas admise

dans l'échange (art. 1706) ; s'il dépendait des parties de

désigner comme prix l'une des choses échangées, elles

pourraient, en dénaturant ainsi la convention, la sous-
traire à la rescision. Il faut donc qu'indépendamment de

(1) Rejet, 14 messidor an xn (Dalloz, au mot Tente, n° 359). .
(2) Douai, 14 juin 1852(Dalloz, 1853,2, 89). Comparez Aubry et Rau,

t. IV, p. 337, § 349. ...
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la déclaration des parties, on puisse distinguer ce qui,
dans un contrat, en forme l'objet et ce qui en forme le prix.
Or, la destination de l'argent est précisément de servir cle

prix; donc le prix doit consister en argent.
Si le prétendu prix consistait en une prestation autre

que celle de la translation de la propriété d'une chose, ce ne

serait ni une vente ni un échange, ce serait une de ces

conventions qui n'ont pas reçu de nom spécial dans le lan-

gage de la loi et que pour cette raison on appelle innon-

mées. Une convention pareille serait régie par les principes

généraux qui sont formulés au titre des Obligations ; on

ne pourrait pas appliquer les règles spéciales que le code

établit pour la vente ou pour l'échange.
69. Dès que le prix consiste en argent, il y a prix et

vente. D'ordinaire le prix est une somme capitale que
l'acheteur paye immédiatement ou aux termes que le con-

trat stipule. Il peut aussi être stipulé sous forme de rente

soit perpétuelle, soit viagère. Merlin l'a contesté, mais son

opinion est restée isolée, elle ne s'appuie sur aucun prin-

cipe. Nous venons d'indiquer la seule raison que l'on

allègue pour exiger que le prix consiste en argent : c'est

le signe représentatif de la valeur des choses ; or, la rente,
nous le supposons, consiste en argent, dès lors le but que
la doctrine a en vue est atteint; il est impossible de con-

fondre un contrat qui stipule, comme prix, le payement
d'une rente de 5,000 francs avec un échange. Cela est

aussi de tradition (î). Il est vrai que dans la rente viagère
il n'y a point de capital, mais, encore une fois, qu'im-

porte? La seule chose essentielle est que la prestation con-

siste en deniers.

ÎO. On a jugé à plusieurs reprises que la convention

par laquelle l'acquéreur d'un immeublé s'oblige à entrete-

nir le vendeur pendant toute sa vie est une vente ; la pres-
tation des aliments en nature a été assimilée à une rente

viagère constituée en argent (2). Ces décisions sont con-

-
(1) Pothier, Des retraits, n° 79. Aubry et Rau, t. IV, p. 336, note 24,

§ 349. Liège, 29 juin 1830 (Pasicrisie, 1830, p. 154). Comparez Merlin, au
mot Rente viagère, n° 18.

(2) Bordeaux, 7 août 1849 (Dalloz. 1850. 5. 662. n° 12). Colmar, 23 jan-
vier 1857 (Dalloz, 1858, 2, 44).
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tràires à là rigueur des principes. L'obligation contractée,
dans l'espèce, par l'acheteur est une obligation de faire/
donc il n'y a pas de prix: C'est un contrat innomë: La ques-
tion, du reste, était sans intérêt; il s'agissait de savoir si
l'acte litigieux.était uiie libéralité déguisée; et, sous ce

rapport, il n'y à aucune différence entre le contrat inhomé,

qui consiste à nourrir le vendeur, et la vente moyennant
une rente viagère. Si l'on avait attaqué l'acte pour cause

de lésion, oh aurait dû, à notre avis, rejeter là demandé,

puisque la lésion ne vicie pas, en général, le consente-
ment (art. 1118).

'

K°2. LEPRIXDOITÊTRECERTAINET DÉTERMINÉPARLESPARTIES.

if. Aux termes de l'article 1591, le prix de la vente,
doit être déterminé et désigné par lés parties. Cela ne
veut pas dire que le contrat doive fixer le prix, iî suffit

que la convention le fasse connaître avec certitude. On

peut voir dans les auteurs des exemples dont la plupart
sont de théorie (î). Nous emprunterons quelques appllca-^
tions à la jurisprudence.

Une personne se reconnaît débitrice dé 1,150 francs;
il est dit dans l'acte que si elle ne paye pas ladite somme
aux termes fixés, avec les intérêts, frais et loyaux coûts,
elle fait vente au créancier d'une partie d'un pré. C'était
une venté conditionnelle. Un acquéreur postérieur pré-
tendit qu'elle était nulle, parce que le prix n'était pas dé-
terminé. La cour dé Montpellier répond que si le prix
n'était pas fixé dans l'acte, celui-ci contenait toutes lès
indications nécessaires pour lé déterminer avec certi-
tude (2). Il a été jugé que le prix est certain quand la con-
vention le subordonne au mesurage de la contenance du
fonds vendu, puisque, dit la cour de cassation, le montant

du prix dépend d'un calcul arithmétique (3).

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 338 et note 35, § 349, et les auteurs qui y
sont cités.

(2) Montpellier, 13 février 1838 (Dallez, au mot Tente, n° 195, 3°). Com-
parez Bruxelles, 26 octobre 1831 )Pasicrisie. 1831. p. 276).

(3) Rejet, 4 juiUet 1848 (Dalloz, 1848,5, 364).
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La loi dit que le prix doit être déterminé par les parties,
ce qui signifie que, lors du contrat, il doit être certain ;
mais l'article 1591 n'exige pas que l'écrit qui est dressé

mentionne le prix, alors qu'il a été payé avant que l'on

procède à la rédaction cle l'acte ; pourvu qu'il soit certain

que le prix a été payé, il n'est pas nécessaire d'en faire

mention. Il est dit dans l'acte qui constate la cession d'une

créance que « le transport est fait moyennant bon paye-
ment et satisfaction que le cédant déclare et reconnaît

avoir reçu du cessionnaire, au moyen cle quoi il le tient

quitte et le décharge de toutes choses. « On prétendit que
la cession était nulle à défaut de prix. C'était confondre

l'écrit, qui ne sert qu'à la preuve du contrat, et le fait ju-

ridique de la vente. Au moment où l'acte fut passé,il était

inutile de mentionner le prix, il n'y avait plus de dette du

prix ; mais ce qui prouvait que, lors du contrat, le prix était

certain, c'est que le vendeur déclarait l'avoir reçu (1). Cela

a été jugé ainsi par la cour de Gand dans un arrêt qui
établit très-bien le principe, en distinguant l'acte de la

convention qu'il est destiné à prouver (2).
Î2. Mais si le prix est indéterminé et incertain, quand

même il ne le serait que dans l'un de ses éléments, on

doit dire qu'il n'y a pas de prix, et partant il n'y a pas de

vente. Dans une espèce qui s'est présentée devant la cour

de Douai, le vendeur entendait vendre les seigles emma-

gasinés à Lille, comme pris en grenier ; l'acheteur, au con-

traire, ne voulait entrer dans aucuns frais de mise en ma-

gasin et de manutention, il entendait acheter les grains
comme censés pris au bateau. Les parties étaient donc en

désaccord sur un élément du prix ; cela suffisait pour qu'il

n'y eût pas de prix et pas de vente (3).
"93. L'article 1591 veut que le prix soit déterminé par

les parties. Cela veut dire que le consentement des deux

parties doit porter sur le prix, comme sur la chose qui est

l'objet de la vente. C'est un principe élémentaire qu'il n'y
a point de prix si le vendeur s'en rapporte' à la discrétion

(1) Bruxelles. 25 novembre 1825 (Pasicrisie, 1825, p. 522).
(2) Gand, 19 janvier 1841 (Pasicrisie, 1841. 2. 75).
(3) Douai. 5 décembre 1849 (Dalloz. 1850, 5. 463).
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de l'acheteur, ou si l'acheteur déclare qu'il payera ce que
le vendeur voudra : ce n'est pas là un concours de volon-

tés, c'est la volonté d'une seule des parties; il en résulte

qu'il n'y a pas de consentement sur le prix (1).
Mais la loi n'entend pas dire que le prix doit être fixé

par les parties elles-mêmes, puisque l'article 1592 permet
de laisser le prix à l'arbitrage d'un tiers. Le prix résulte

toujours, dans ce cas, du consentement des parties, puis-

qu'elles ont consenti à ce que le tiers fit l'estimation.

i4. Quel est l'effet de la clause par laquelle les parties
s'en rapportent à un tiers pour la fixation du prix? La

vente sera conditionnelle. C'était la doctrine admise dans

l'ancien droit (2). Le code la consacre implicitement en di-

sant : « Si le tiers ne veut ou ne peut faire l'estimation, il

n'y a point de vente. « La condition défaillit clans ce cas,

et, par suite, le contrat est censé n'avoir pas été formé.

Par contre, si le tiers fait l'estimation, la. condition s'ac-

complit, par suite elle rétroagit (art. 1179); la vente exis-

tera donc du jour auquel elle aura été contractée, et non

du jour auquel l'estimation a été faite. Le discours de Por-

talis pourrait faire croire le contraire ; il dit que « la vente
ne sera parfaite qu'autant que cette fixation aura eu lieu. 55

On doit entendre ces paroles dans le sens de l'article 1592,
c'est-à-dire que l'existence de la vente dépendra de l'ac-

complissement de la condition ; mais Portalis ne dit pas
que la vente n'existera qu'à partir de l'estimation (3). La

doctrine et la jurisprudence sont en ce sens (4).
Le principe que la vente est conditionnelle dans le cas

de l'article 1592 a des conséquences très-importantes.
D'abord la propriété est transmise à l'acheteur du jour du

contrat quand la condition se réalise par l'estimation que
fait le tiers ; si donc, le vendeur a aliéné la chose avant

que l'estimation fût faite, c'est-à-dire pendant que la con-
dition était en suspens, cette aliénation tombera, puis-
que, au moment où elle se fait, l'acheteur était propriétaire

(1) Troplong, p. 97, n° 151.
(2) Domat, Des lois civiles, p. 26, n° XI.
(3) Portalis. Exposé des motifs, n°8 (Locré, t. VIL p. 71).
(i) Aubry et Rau, t. IV, p. 338, note 32, § 349.
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par l'effet de la rétroactivité de la condition (1). Il en serait

de même de la saisie que les créanciers du vendeur auraient

pratiquée pendant que la condition était en suspens ; par
la rétroactivité de la condition, la saisie porte sur une chose

qui était dans le deruaine de l'acheteur (2).
i5. Le tiers désigné par les parties pour faire l'estima-

tion refuse la-mission qui lui- est- confiée,- ou-il est dans

l'impossibilité de la remplir ; dans ce cas, il n'y a point
de vente, dit l'article 1592. Il en serait de même si les

parties avaient choisi plusieurs experts et si l'un d'eux ne

voulait ou ne pouvait prendre part à l'estimation ; la con-

dition défaillit encore, car elle né peut plus s'accomplir
telle que les parties l'ont formulée (art. 1175). Il en faut

dire autant si les experts ne s'accordent pas sur l'estima-

tion;leur dissentiment fait .qu'il n'y a pas. de prix : on ne

peut pas dire que l'avis de là majorité remportera, car les

parties ne s'en sont pas rapportées à l'avis de la majorité.
Sauf conventions contraires, c'est aux parties à prévoir et

à régler ce qui doit se faire en cas 4é dissentiment (3).

Au premier abord on pourrait croire qu'il y a un moyen

plus simple de vider la difficulté, c'est que, dans les di-

vers cas où l'expertise n?aboutit point, le juge doit nom-

mer un autre expert. La cour dé Paris l'a jugé ainsi, par
des considérations qui paraissent très-plausibles. Il faut

voir, dit-elle, si la personne des experts a été la cause dé-

terminante de la clause ; dans ce cas, il va. sans dire que
la mission que les parties leur cpnfient est toute person-

nelle; mais si elles ont entendu seulement s'en rapporter
à l'estimation d'hommes capables et probes, pourquoi le

tribunal ne pourrait-il pas les choisir, si ceux que les par-
ties ont nommés font défaut (4)? Le juge ne le peut pas,

parce que la loi ne lui donne pas ce droit ; l'article 1592

est absolu et ne permet aucune distinction ; dès que l'esti-

mation n'est pas faite, il n'y a pas dé vente, parce qu'il

n'y a pas de prix ; et il n'appartient pas au juge de fixer

(1) Montpellier, 13 février 1828 (Dalloz, au mot Tente, n° 195, 2°).
(2) Rejet, 6 juillet 1831 (Dalloz, au mot Tente, n» 112).
(3) Aubry et Rau, t. IV, p. 338, notes 33 et 34, § 349.
(4) Paris, 18 novembre 1831 (Dalloz, au mot Tente, ïi° 378).
(3)
(4)
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le prix, car ce n'est pas lui qui doit consentir, ce sont les

parties contractantes (1). Nous doutons même que les par-
ties puissent s'en rapporter au choix du juge ; les magis-
trats ne sont pas établis pour consentir des conventions

en lieu et place des parties, ils ont pour mission de déci-

der les contestations qui les divisent, et, dans l'espèce, il

n'y en a point. Les juges ne peuvent pas même faire un

acte de juridiction gracieuse sans un texte qui leur confère

ce pouvoir ; à plus forte raison ne peuvent-ils pas consen-

tir pour les parties, même en vertu de leur délégation; or,
choisir des experts, c'est exprimer un consentement quant
au prix ; cela nous paraît décisif. Toutefois l'opinion con-

traire est généralement admise (2).
Ï6. D'ordinaire la clause qui laisse le prix à l'arbitrage

d'un tiers désigne l'expert ou l'arbitre. Les parties peu-
vent-elles aussi, convenir que le prix sera fixé par des

experts, que les parties choisiront ultérieurement? La

question est controversée, et elle nous paraît très-dou-

teuse. Pothier dit que les parties peuvent s'en rapporter
à l'estimation que feront les experts dont elles convien-

dront. Il prévoit cependant une objection : c'est que le

prix n'est pas certain lors du contrat, il n'y a donc pas de

prix ; n'en doit-on pas conclure qu'il n'y a point de vente?

Pothier répond : « Il suffit que le prix doive devenir cer-

tain par l'estimation qui en sera faite. « Ce n'est pas ré-

pondre à l'objection. Il y aura prix s'il y a des experts
nommés, mais si l'une des parties refuse de choisir des

experts, il n'y aura pas de prix. L'existence de la vente

dépend donc de la nomination des experts, et il dépend
des parties de les nommer ou de ne les pas nommer ; en

ce sens, l'existence de la vente dépend de leur volonté.

Est-ce là une vente? Il y avait des interprètes qui disaient

que c'était un contrat innomé ; Pothier repousse cette opi-
nion en disant que ces subtiles distinctions de contrats ne
sont pas admises en droit français, et ne sont d'aucun

(!) C'est l'opinion générale (Duvergier, t. Ier. p. 180, n° 152, et tous les
auteurs. Pau, 30 novembre 1859 (Dalloz. 1860, 2, 36). ,

.(2) Aubry et Rau, t. IV, p. 337, note 29, § 349.
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usage dans la pratique (1). Nous n'aimons pas plus que
Pothier les subtilités d'école. Mais est-il vrai que, dans

l'espèce, la distinction soit de pure théorie? Il n'y a pas
de vente lors du contrat, puisqu'il n'y a pas de prix; il n'y
aura de vente que lorsque les experts qui doivent le fixer
seront nommés. Tout dépend donc de la nomination des

experts. Nous supposons que l'une des parties refuse son

concours : y a-t-il un moyen de l'y contraindre? Telle est

la vraie difficulté. Il va de soi que le juge ne peut pas for-

cer les parties à désigner des experts ; leur obligation est

une obligation de faire, et c'est une de ces obligations de

faire que le débiteur seul peut remplir, puisqu'il s'agit de

charger un tiers d'une mission de confiance. Si donc l'une

des parties se refuse de nommer les experts,l'autre pourra
seulement réclamer des dommages et intérêts.

On a prétendu que, dans ce cas, le juge pouvait, sur le

refus de la partie,nommer lui-même les experts(2). A notre

avis, le juge ne peut jamais intervenir dans la nomina-

tion des experts (n° 75); mais quand même on lui re-

connaîtrait ce droit, il devrait le tenir de la convention

des parties; or, on suppose qu'il n'y a d'autre convention

que celle de désigner des arbitres ; dans le silence du con-

trat, nous ne comprenons pas que le juge se mette à la

place des parties et fasse ce qu'elles ne veulent pas faire.

Troplong dit que la vente est nulle, parce qu'elle dépend
d'une condition purement potestative (3). Cela n'est pas
exact. Les parties se sont obligées à nommer des experts ;
il y a donc un lien d'obligation, mais, comme dans toute

obligation de faire, il dépend du débiteur de ne pas rem-

plir son obligation, sauf à payer les dommages et intérêts

auxquels le juge le condamnera. Les anciens interprètes,

que Pothier accuse de subtilité, avaient donc raison : une

convention qui n'aboutit qu'à des dommages-intérêts n'est

pas une vente.

La jurisprudence manque de précision en cette matière,

(1) Pothier, De la vente, n° 25. suivi par Aubry et Rau, t. IV, p. 337.
note 28. § 349.

(2) Duvergier, t. Ier, p. 181. n° 153.
(3) Troplong. p. 98. n° 157.
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aussi bien que la doctrine. Il a été jugé que l'expert doit

nécessairement être désigné au moment même où la vente

est contractée; la cour de Toulouse considère donc la

vente comme nulle si les parties conviennent seulement

de désigner les experts ultérieurement. Cela est vrai, en

ce sens qu'il n'y a pas de vente ; mais il y aura un contrat

innomé, une obligation de faire, donc pas de translation

de. propriété. Mais si les parties désignent les experts, il

y aura certainement vente. Et si l'une d'elles s'y refuse,
on ne peut pas dire que son engagement était nul comme

purement potéstatif ; il n'est pas plus potestatif que toute

autre obligation de faire (1).
Il s'est cependant présenté un cas dans lequel il y avait

vente, quoique les experts ne fussent pas encore nommés.

Dans l'espèce, la fixation du prix était laissée à l'arbitrage
des experts qui devaient être nommés dans un partage à

intervenir. La nomination des experts était certaine, seule-

ment les noms des experts n'étaient pas connus des par-
ties ; mais peu importe : les parties avaient déclaré impli-
citement qu'elles accordaient leur confiance à ces experts ;

donc, de leur part, tout était consommé (2).
îi. On donne aux tiers que les parties chargent de

fixer le prix le nom d'experts ou d'arbitres. Est-ce à dire

qu'ils doivent observer les règles que le code de procédure

prescrit pour l'expertise ou l'arbitrage? La négative est

certaine, et l'on ne comprend pas que la question ait été

controversée; la jurisprudence s'est prononcée en ce sens.

Le code cle procédure suppose- qu'il y a un procès et que
les experts ou lès arbitres sont nommés soit pour estimer

la chose qui fait l'objet du litige, soit pour terminer la con-

testation. Or, quand les parties désignent un tiers pour
déterminer le prix, il n'y a pas de procès, il s'agit d'une

convention, pour l'existence de laquelle il faut un prix;
la fixation du prix est donc le complément du contrat.

Les tiers experts ou arbitres tiennent leur mission de

la volonté des parties contractantes, c'est à elles de dé-

(1) Toulouse, 5 mars 1827, et Limoges, 4 avril 1826 (Dalloz. au mot
Tente, 11°381).

(2) Limoges, 1«'juin 1865.Dalloz, 1865, 2, 183.
xxiv. 6
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terminer les conditions et les formes qui devront être

observées ; et si leur convention né dit rien à cet égard,
les arbitres ou experts procéderont comme ils l'enten-

dront (l).
Il suit de là que l'on né peut demander la nullité de

l'estimation faite par les tiers arbitres que pour violation

de la clause qui leur a donné le droit défaire l'estimation.

La cour de cassation l'a jugé ainsi dans l'espèce suivante.

Une société industrielle fait, avec les propriétaires de ter-

rains sûr lesquels devait passer un chemin de fer néces-

saire à l'exploitation de ses usines, la convention dé laisser

à des experts l'estimation de la valeur des terrains. La

clause portait que ies experts estimeraient la valeur des

terrains occupés par lé chemin dé fér et apprécieraient,

s'il--yavait lieu, lé dommage causé aux terrains, restants;
en un'mot, qu'ils fixeraient là juste indemnité^ qui pour-
rait être due aux propriétaires. Lés experts procédèrent
à restimâtion de l'indemnité d'après la double base indi-

quée au contrat ; puis ils déclarèrent qùô l'indemnité de-

vait être doublée; Cette déclaration hé reposait sur aucune

considération de fait; les experts invoquaient là loi du

21: àyrillBlfJ, article 44 ; cette disposition est relative à

rpccùpàtiôii dé terrains^ par les propriétaires de mines,

pour la recherché où les travaux des minés. Là ;décision

dés arbitres cPhçèrhaht l'application dei là loi de 1810 fut

annulée par la cour d'Alger pour excès dé pouvoir, et,

sur le pourvoi, il intervint un arrêt de rejet. L'excès de

pouvoir était évident. On h aVàit pas soumis aux arbitrés

le jugement d'une question de droit, celle de savoir si la

loi de. 1810 était applicable à l'indemnité : on lès avait

consultés sûr un point de fait, l'estimation dès terrains à

exproprier et là moins-value qui éii résulterait pour les

terrains qui resteraient aux propriétaires. Il fallait donc

maintenir l'èstimàtiôni sans tenir compte dé la "décision

qui y était étrangère (2).

(1) Rejet, 31 mars. 1862 (Dalloz, 1862,1, 243). Bordeaux, 23 juillet 1863
(Dalloz, 1854,5,38). Pau, 24 décembre 1861(Dalloz, 1862,5, 336).Bruxelles,
9 août 1839 (Pasicrisie, 1839, 2,186),

(2) Rejet, 14 août 1860 (Dalloz, 1861,1, 6i);
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iS. Là décision dés experts èst-elle 'irrévocable en ce

qui concerné lé montant de 1 estimation, PU les parties

pëùvent-èlles demander qu'elle soit augmentée ou réduite?

Si l'on né consulte que les principes, il faut répondre que
là décision est irrévocable. Lé prix fixé par lés experts est

le résultat d'une convention;lés parties sont censées avoir

fixé elles-niëmes le prix tel qu'il est déterminé par lés arbi-

tres. Or, les conventions tiennent lieu dé loi à ceux qui les

ont faites ; elles hé peuvent être révoquées que dé leur con-

sentement mutuel, Ou pour lés causes que là loi autorise

(art. 1134). Et il est bien certain qu'il n'y a aucune Causé

légale de révocation quand les arbitres ont fait une esti-

mation que l'une des parties intéressées trouve erronée?

La loi du contrat consiste précisément dans l'acceptation

anticipée cle l'estimation que feront les experts; les par-
ties leur ont donné plein pouvoir, sans réserve aucune;
elles leur ont témoigné une confiance entière, sans aucune

restriction..
"

Toutefois il y à un motif de douter, la tradition. Domat

et Pothier, qui Servent dé guides habituels aux auteurs

du code, professent l'opinion contraire. Il faut les' enten-

dre. Domat dit qu'il y a une condition sous-èhtèndué dans

le mandat que les parties donnent aux experts, c'est que
ceux-ci soient dès hommes de probité et s'y connaissent ;
en effet, l'intention dés parties est côrtàihehieht qùè le

règlement sera raisonnable, et leur dessein n'est pas de

s'obliger à ce qui pourrait être arbitré au delà des borhes

dé là faiSOn et dé l'équité. Pothier est du niêrriè avis,mais
ii est plus précis et plus restrictif. Si, dit-il, lé tiers à fait

une estimation manifestement inique, il n'y aura pas de

vente5 car les contractants, eh s'en rapportant à son esti-

mation, ont entendu, non une estimation purement arbi-

traire, mais une estimation jùStë (î). Cette opinion était

assez
"
généralement suivie dans l'ancien droit, il y avait

cependant controversé : lés partisans dû droit strict vou-

laient que l'on s'en tînt à rëstirnàtiOh. C'est cette dernière

opinion qui doit être suivie. Domat et Pothier décident en

(1) Domat, Lois civiles, livre 1»', p. %6,n° XI. Pôlhiër, n° 24;
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équité ; ils en avaient le droit, puisqu'ils n'étaient pas liés

par un code de lois positives ; les jurisconsultes faisaient

le droit, en même temps qu'ils l'interprétaient. Sous l'em-

pire du code, les interprètes n'ont plus ce pouvoir. Nous

l'avons dit bien des fois ; dans l'espèce, la doctrine et la

jurisprudence se sont prononcées en faveur de notre opi-
nion (1). On ajoute, il est vrai, des restrictions que nous

n'oserions pas admettre; dire que les tribunaux ont le

-droit d'annuler la décision des arbitres quand l'iniquité
en est manifeste ou quand l'erreur est grossière, c'est ac-

corder au juge un pouvoir d'appréciation qui est incompa-
tible avec la force obligatoire des contrats : une loi, fût-

elle manifestement inique, oblige les citoyens. Il en est de

même des conventions.

N°3. LE PRIXDOITÊTRESÉRIEUX.

59. La loi n'exige pas que le prix soit sérieux, c'est la

doctrine qui a établi cette condition. Mais les auteurs ne

s'accordent pas sur ce qu'il faut entendre par prix sérieux,
et la jurisprudence est tout aussi incertaine. S'il faut en

croire Troplong, la cour de cassation n'aurait aucun prin-

cipe.
« Les cours royales, dit-il, sont en conflit d'arrêts ;

et la cour de cassation, saisie trois fois de la question, n'a

vu rien de mieux à faire (elle qui est chargée de maintenir

l'unité dans.la jurisprudence) que de passer tour à tour

d'un système à l'autre, de consacrer successivement le

pour et le contre et de mettre tout le monde d'accord, en

se mettant eu désaccord avec elle-même. y>La critique est

dure de la part d'un magistrat : est-elle au moins méritée?
« Quand on parle ainsi, dit Duvergier, du corps de ma-

gistrature où sont réunis les magistrats les plus éclairés,
il faudrait au moins avoir raison. Je vais prouver que
M. Troplong se trompe (2). » Que faire dans ce conflit

d'opinions contradictoires? Le texte, qui est notre guide,
nous fait défaut. Il nous semble que, dans le silence de la

(1) Voyez les témoignages dans Aubry et Rau, t. IV, p. 338, note 30.
(2) Troplong, p. 94, n° 150. Duvergier, t. 1er,p. 170, n° 149.
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loi, il faut recourir à la tradition. En effet, le principe,
dont la signification est si controversée, est un principe
traditionnel. Ecoutons Pothier, c'est le guidé des auteurs

du code; après la loi, il.n'y en a pas de plus sûr. Nous

verrons ensuite si la jurisprudence est aussi contradictoire

que Troplong le dit.

80. Le prix doit être sérieux, dit Pothier, et convenu

avec intention qu'il pourrait être exigé. Si le prix est de

l'essence de la vente, c'est que l'acheteur s'oblige à le

payer; si, dans la pensée des parties, l'acheteur ne peut
être tenu de l'acquitter, il n'y a réellement pas de prix;le
contrat en stipule un, il est vrai, mais c'est une fiction ; et,

un prix fictif n'est certes pas sérieux, puisqu'il n'a rien de

réel. La convention peut valoir comme donation, ce n'est

pas une vente.

Sur ce point, il n'y a jamais eu .de doute. D'ordinaire

une convention pareille est une donation déguisée. Il se

peut cependant qu'il n'y ait pas intention de donner ; dans
ce cas, il n'y aura pas de donation ; et si, comme on le

suppose, l'intention des parties n'est pas que le prix soit

exigé de l'acheteur, ce sera, une vente sans prix sérieux,
c'est-à-dire une vente sans cause ; donc il n'y aura pas de

vente. Cette étrange hypothèse s'est présentée devant la
cour de cassation. Une personne placée sous conseil pour
faiblesse d'esprit vend, avec assistance de son conseil, une
maison pour 15,000 francs, somme qui fut immédiatement
convertie en une rente viagère de 1,500 francs, au profit
et sur la tête du vendeur. La cour de Paris constate, en

fait, que la situation cle la femme, qui figurait comme ache-

teur, dans la maison du vendeur, et sa position de fortune

rendaient le payement impossible ; elle en conclut que le

prix n'était pas stipulé avec l'intention d'en exiger le paye-
ment. Donc il n'y avait pas de prix. Une circonstance de
la cause expliquait cette singulière convention. Le jour de
la vente, le conseil judiciaire se fit garantir par l'acqué-
reur une hypothèque sur la maison vendue pour une-

créance de 2,000 francs, et il reconnaît lui-même qu'il
n'avait avancé que la moitié de ce capital. Ainsi celui qui
devait protéger l'incapable abusa cle sa faiblesse d'esprit
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pour le dépouiller dans son intérêt. Il y eut un pourvoi
contre l'arrêt de la cour de Paris. Un insolvable peut
acheter, dit-on; sans doute, mais il ne trouvera pas de

vendeur si son insolvabiUté est connue ; ce n'est donc pas
faire une vente sérieuse que de vendre à une personne que
l'on sait ne pouvoir payer. Ce motif suffit, dit la epur de

cassation, pour justifier l'arrêt attaqué (1).
8|. En second lieu, le prix dérisoire n'est pas-un prix

sérieux : par exemple, dit Pothier, si l'on vendait une

terre considérable pour un éçu. Cela est si évident, qu'il

ne vaudrait pas la peine de le dire, et npus ne l'aurions

pas dit si Pothier n'en faisait la rernarque. Nous ne sa-
vons si chez les Ilpmains on faisait de ces jeux-là; ij est

certain que dans nos moeurs on ignore ces niaiseries. Un

tel contrat, s'il se présentait, ne serait pas une vente,, ce

^serait: une donation ïàussémènt qualifiée- dé vente. Po-

thier ajoute que l'acte ne ppurrait valoir comme donation

que s'il était fait avec toutes les formalités prescrites par
la lpi. '••./'-..

82, Faut-il,pourque le prix/soiti sérieux, quil soit en

proportion àvecla valeur de la chose vendue? Telle est la

véritable difficulté, sur laquelle les avis sont si partagés.

Pothier ne s'exprime pas, en cette matière, aveë la pré-
cision que nptre science deniande. II cemmence par dire

qu'un prix qui n'a, aucune proportion avec la valeur de là

chose vendue n'est pas un prix ; et il donne comme raison

que le prix n'étant autre chpse que l'estimation ;que les

parties èpntraçtantes ont faite entré elles de la valeur dé

la chpse,, une:spmrne qui n'a. aucune prppprtiph avec la

valeur ne peut passer pour une estimation sérieuse, ni,

par conséquent, pour nn prix. Il ne faut pas prendre cette

défiriition au pied de là lettre, car Ppthier la donne en

parlant du prix dérisoire d'un écu, que les parties stipuïe^-
raient ppur une terre considérable. -Il ajoute, après cela,

qu'il n'est pas héanmpins nécessaire que la somme conve-

nue pour le prix égale précisément la juste valeur de la

chose; car le prix dans la vente n'est pas la vraie valeur

'
(1) Rejet, 13juin 1860 (Dalloz, 1860, 1,503).
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de la chose, mais la somme à laquelle les parties contrac-

tantes l'ont estimée, et il. peut arriver qu'elles fassent cette

estimation trop basse. Pothier conclut qu'il y aura vente,

pourvu que la somme convenue ne soit pas une somme de

néant, quoiqu'elle soit au-dessous de la valeur de la chose.

Ces explications concernent plutôt le prix dérisoire que le

prix disproportionné.
83. Pothier complète ses explications en remarquant

que le prix peut être inférieur à la valeur, c'est-à-dire dis-

proportionné, sans que le contrat cesse d'être une vente.

Cela arrive d'abord quand le vendeur veut gratifier l'ache-

teur en vendant pour un prix qui est au-dessous de la

valeur. Est-ce bien là une vente? Pothier répond que le

contrat n'est pas, dans ce cas, purement et simplement
une vente, que c'est un contrat d'une nature mixte, qui
tient de la donation ; néanmoins ce n'est une donation que

pour la partie de la valeur dont le vendeur a voulu gra-
tifier l'acheteur, la principale intention des parties étant

de faire une vente.

Il y a encore un autre cas dans lequel l'infériorité . ou

la disproportion du prix n'empêche pas le contrat d'être

une vente, c'est lorsque les parties ignoraient la juste va-

leur, ou lorsque le vendeur, quoique connaissant cette

juste valeur, s'est trouvé obligé, par le besoin pressant

qu'il avait d'argent, de vendre la chose pour la somme

qu'on lui en offrait, quoique inférieure à la juste valeur.
C'est ce qu'on appelle un prix vil. En droit, dit Pothier,
la vente est valable, quoique le contrat soit inique ; seule-

ment, quand la lésion est énorme, la loi permet au ven-
deur de demander la rescision du contrat (1).

84. Telle est la doctrine de Pothier. C'est le dernier

point qu'il touche qui a donné lieu à tant de difficultés
dans la doctrine et dans la pratique. Un prix vil est un

prix, d'après le code, puisqu'il ne permet de demander la

rescision de la vente que lorsque le vendeur a été lésé de

plus de sept douzièmes dans la vente d'un immeuble. Donc,

malgré cette disproportion énorme entre la valeur et le

(1) Pothier, De la vente, nDS19-21.
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prix, il y a prix et, par conséquent, vente ; il faut que le

vendeur agisse en rescision s'il veut que le contrat cesse
cle produire ses effets. Encore la loi ne lui donne-t-elle

pas toujours l'action en rescision ; il ne l'a pas quand la

différence entre la valeur de l'immeuble et le prix est

moindre que les sept douzièmes, et cependant un prix qui
ne représente que la moitié de la valeur est certes dispro-
portionné ; donc le prix disproportionné ne laisse pas
d'être un prix, et la vente de l'immeuble sera valable, à

moins que la disproportion n'aille jusqu'aux sept dou-

zièmes. Il y a plus, quand la chose vendue est mobilière,
le code n'admet pas l'action en rescision; de sorte que la

vente est maintenue, quand même la différence entre la

valeur et le prix serait déplus de sept douzièmes. Le prix

disproportionné ne cesse d'être un prix que lorsque c'est
un prix de néant, selon l'expression'de Pothier.

"

Qqand le prix est-il un prix de néant? Il faut laisser de

côté l'hypothèse traditionnelle de la vente d'un fonds pour
un écu, c'est une hypothèse imaginaire. LesJautéurs mo-

dernes sont en désaccord. D'après les uns, il y a prix dès

que les parties l'ont stipulé, l'une avec l'intention de l'exi-

ger, l'autre avec l'intention de devoir le payer (i). Les

autres formulent le principe dans les termes suivants : le

prix n'est pas sérieux lorsqu'il y a entre le prix et la va-

leur de la chose une disproportion telle, qu'il soit évident

que les parties n'ont pas considéré la. sommé énoncée

comme l'équivalent de là chose (2). Les deux principes
s'accordent en un point, c'est que la question de savoir si

le prix est sérieux ou s'il est dérisoire dépend de l'inten-

tion des parties contractantes : c'est aux juges à l'appré-
cier d'après les circonstances de la cause, la situation des

parties, le but qu'elles avaient en cpntractant. Aucune des

deux formules n'est légale, et aucune ne s'appuie sur la

tradition ; elles sont donc l'une et l'autre arbitraires. Nous

préférerions nous en tenir à celle de Pothier et dire que
le juge décidera si le prix est un prix de néant, sans pro-

(1) Troplong, p. 94, n° 150. Marcadé, t. VI, p. 177. n° III.
(2) Duvergier, t. ICT.p. 167. n° 148: Aubrv et Rau. t. IV, p. 336. note 66

§349. •''* '-••'



DE LA NATURE DE LA VENTE. 93

portion aucune avec la valeur de la chose;le vendeur qui
traite à des conditions pareilles ne traite pas sérieuse-

ment, il a un autre objet que celui cle vendre, donc il ne
vend pas.

85. Nous arrivons à la difficulté pratique. Le prix con-
siste en une rente viagère, et il se trouve que les arré-

rages sont inférieurs au revenu de l'immeuble. Est-ce un

prix sérieux? C'est sur cette question que Troplong ré-

proche à la .cour de cassation d'avoir approuvé les déci-
sions les plus contradictoires ; on peut lire dans Duvergier
la défense qu'il oppose à cette critique injuste. La cour de
cassation a rendu un arrêt qui explique les contradictions

apparentes de la jurisprudence : c'est une question de fait,
dit la cour, qui est abandonnée à l'appréciation des juges
du fond (1). En effet, il s'agit de décider si les parties ont
entendu traiter sérieusement, si elles ont voulu vendre ;
or, l'intention ne peut s'apprécier que d'après les circon-
stances de la cause ; et ces circonstances variant d'une
cause à l'autre, les décisions doivent aussi varier, sans

que l'on puisse dire qu'elles sont contradictoires.
Voici l'espèce dans laquelle a été rendu l'arrêt de rejet.

Une veuve vend à une demoiselle une maison moyennant
une somme de 11,000 francs, laquelle, par une contre-
lettre du même jour, fut convertie en une rente viagère de
800 francs ; l'acheteur tenait la maison à. bail pour un

loyer de 900 francs. Après la moi't du vendeur, ses. héri-
tiers attaquèrent la vente pour défaut cle prix ; ils ne pou-
vaient plus agir en rescision pour cause" de lésion, parce
que le délai de deux ans établi par l'article 1676 était

expiré ; c'est la différence pratique entre l'action en resci-

sion, soumise à une courte prescription, et l'action pour
absence de prix. La cour de Douai jugea qu'il n'y avait

pas cle vente, parce qu'il n'y avait pas de prix. En effet, le
revenu de la maison était de900 francs, somme que l'ache-
teur était tenu de payer avant la vente, à titre de loyer ; en
vertu de la vente, il ne devait plus payer que 800 francs ;
il gagnait donc 100 francs par an, et il acquérait de plus

(1) Rejet, 7 août 1849 (Dalloz, 1849,1, 245).
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la propriété de l'immeuble. C'était une de ces conventions

que la cupidité surprend à la faiblesse de l'âge ; l'acte ne

pouvait pas même valoir comme donation, car toutes les

circonstances de la cause écartaient l'idée d'une libéra-

lité (1),
Il y a beaucoup de décisions analogues ; nous croyons

inutile-de les rapporter, on. les_trouve dms toutes les

tables de matières ; vpici la dernière, elle date de 1852,

.il faut donc croire que la jurisprudence est définitive en

ce sens, Un vieillard presque octogénaire vend à son neveu

des immeubles pour une rente viagère de 100 francs : il

était justifié que les bieùs Tendiis produisaient un loyer
de 225 francS ; de sorte que le prétendu acheteur, en

payant chaque année 1Q0 francs, les prenait sur le revenu,

et régulièrement il y gagnait eùcpre 125 francs. La cpur

de Douai a raisonde dire qne~ce n'est-pas-là un-prix (2).
J86. Est-ce à dire que, dans tousles cas pu la vente se

fait pour une rente viagère dont les arrérages ne dépas-
sent pas }e revenu de la, chose, il P-'y ait pas de vente,
faute de prix? La cour de cassation a décidé le cpntraire

par l'arrêt que Trpplong Mi a si amèrement reproché.

Dansi'espèce, la vente étaitfaiteà charge, parl'acheteur,
dé nourrir le

'
yèndeuf et de: le Ipgèr, chauffer, éclairer,.

tant en santé qu'en maladie,le tôlrt bien et convenable-
ment jusqu'à son décès. La cour de Poitiers avait déclaré

l'acte nul à défaut de prix, après qu'il avait été constaté

par experts que la pension pouvait être estimée à 4Q0 fr,

et le revenu çle là chpse vendue s'élevait à 525 francs. En

apparence, l'acheteur ne payaitrien ; en réalité, le con-

trat était aléatoire ; de sorte qu'il était trèsr difficile'd'éva-

luer la charge réelle qui incombait à r^cbeteur ; ce n'était

pas une pensien fixe de 400 francs, elle peuvait s'élever

bien plus haut en cas de maladie, et le vendeur pouvait
vivre de longues années dans un état d'infirmité. Le con-

trat étant aléatoire, on ne pouvait pas dire qu'il n'y avait

pas de prix (3).

(1) Douai, 30novembre 1847 (Dalloz, 1848.2, 71).
(2) Douai, 14 juin 1852 (Dalloz, 1852,2,89).
(3) Cassation, 16 avril 1822 (Dalloz, au mot Rente, n? 7).
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Même décision de la cour cle Bordeaux dans des circon-

stances analogues. Les experts avaient évalué le revenu

des biens vendus à 442 francs 50 centimes; l'acheteur

s'obligeait à nourrir, loger, entretenir le vendeur et à

pourvoir à tous les frais cle maladie;c'était une obligation
essentiellement aléatoire, quant à son étendue et sa du-

rée; il était difficile de l'estimer en argent, car le vendeur

avait aussi compté sur les soins et l'affection cle la proche

parente à laquelle il avait vendu ses biens. Les circon

stances de la cause expliquaient la convention, qui est

assez fréquente. Abandonné par sa femme, contre laquelle
il avait de graves sujets de mécontentement, le vendeur,

âgé seulement de 32 ans, avait voulu s'assurer les soins

et l'affection qui lui manquaient, en vendant ses biens à

fonds perdu à une proche parente. Dans cette situation,
on ne pouvait pas dire que le prix fût de néant (î).

8*. La jurisprudence des cours de Belgique est dans

le même sens. On lit dans un arrêt de la cour de Gand

que la vente consentie moyennant une rente viagère infé-

rieure ou même égale au revenu du bien vendu peut être

annulée pour défaut deprix, parce que l'acheteur ne donne
rien du sien, et le vendeur ne reçoit rien en échange du
bien qu'il cède. La cour ne dit pas que la vente doit être

annulée. Dans l'espèce, elle a été maintenue, parce que,
outre la prestation de la rente, i'aGheteur s'obligeait à

payer des capitaux cle rente dont le bien vendu se trouvait

grevé. Même avec ces charges le prix n'était pas en pro-

portion avec la valeur réelle des biens ; il en résulte, dit

la cour, que le prix peut être vil, mais on ne pouvait pas
dire qu'il fût dérisoire ou de néant. Donc il y avait prix, et

partant la vente était valable (2).

(1) Bordeaux. 7 août 1849 (Dalloz. 1850. 5, 462).
(2) Gand, 25 juillet 1843 (Pasicrisie, 1843, 2, 330). Comparez Gand,

12 ianvier 1854 (Pasicrisie, 1854. 2. 69). et 16 novembre 1871 (Pasicrisie,
1872. 2, 66).
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§ IV. De l'objet.

N° 1. PRINCIPE.

88. Pour qu'il y ait vente, dit Pothier, il faut,, en pre-
mier lieu, une chose qui soit vendue et qui fasse l'objet
du contrat. Un objet est, dans tout contrat, une condition

requise, non-seulement pour la validité de la convention,
comme le dit l'article 1108, mais pour son existence.

L'article 1601 contient une application de ce principe;
il porte : « Si, au moment de la vente, la chose vendue

était périe en totalité, la vente serait nulle. y>Que faut-il

entendre, dans l'article 1601, par le mot nul? D'ordinaire

ce mot est synonyme d'annulable ; en ce sens, la vente

sans objet existerait et produirait ses effets jusqu'à ce que
la nullité en fût prononcée par les tribunaux. Telle n'est

pas, dans l'espèce, la signification du mot nul, il veut dire

que la-vente n'existe pas. Nous l'avons prouvé au titré des.

OMigations, Pothier confirme ce que nous avons enseigné;
et son témoignage est doublement précieux. On à nié que
la doctrine des actes inexistants fût connue dans l'ancien

droit; la vérité est que Pothier l'enseigné, il n'y a que

l'expression de sa pensée qui soit parfois douteuse, parce

que la langue française n'a que le mot nul pour désigner
des actes essentiellement différents, ceux qui n'ont point
d'existence et ceux qui sont annulables. Quant à la vente

d'une chose qui a péri, il ne pouvait y avoir de doute.

Conçoit-on que le vendeur soit tenu de transférer la pro-

priété d'une chose qui n'existe pas? Pothier dit, comme

l'article 1601, que le contrat est nul lorsque la chose était

détruite entièrement au moment de la vente; mais, dans

le même numéro et en donnant un autre exemple, il dit :

« Il n'y aura pas de contrat de vente faute d'une chose qui
en soit l'objet.'» Dire qu'iln'y a pas de vente, c'est dire

que la vente n'existe pas (î). Il n'y a donc pas lieu d'en

(1) Pothier. De la vente, n° 4. Comparez Duvergier, t. Içr.p. 283. n° 235.
et Troplong, p. 150, n° 252.
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demander la nullité, car on ne demande pas la nullité du

néant. A quelque époque que le vendeur soit actionné

pour exécuter la vente, il peut répondre qu'il n'y a point
de vente. Que si l'acheteur avait payé le prix, il pourrait
le répéter, sans être tenu d'agir en nullité de la vente.

Dans ce cas, la question a im intérêt pratique. Quelle est
la durée de l'action qui appartient à l'acheteur? Si c'était

une action en nullité, il devrait agir dans les dix ans ;
mais l'article 1304 est inapplicable, il implique une con-
firmation tacite, et un contrat qui n'existe pas ne saurait
être confirmé. L'acheteur a payé le prix sans cause, puis-

que le motif juridique pour lequel il l'a pajré, la transla-

tion de la propriété de la chose vendue, est impossible; il
a donc l'action en répétition de ce qu'il a payé indûment,
cette action dure trente ans. Tout le monde est d'accord
sur ce point (1).

89. « Si une partie seulement de la chose estpérie, il

est au choix de l'acquéreur d'abandonner la vente ou de

demander la partie conservée en faisant déterminer le

prix par la ventilation. » L'acheteur peut abandonner la

vente : qu'entend-on par là? Pothier disait que, d'après la

subtilité du droit, le contrat devrait être maintenu, puis-

qu'il a un objet, sauf à faire une diminution sur le prix.
Mais Pothier s'écarte presque toujours de ce qu'il appelle
la subtilité du droit, en invoquant l'équité. Il ajoute donc

une restriction : quand l'acheteur n'aurait pas voulu ache-

ter, s'il avait su que la chose ne fût pas entière, l'équité
doit le faire admettre à demander la résolution du contrat.

Est-ce en ce sens qu'il faut entendre l'article 1601? On le

prétend, mais on ne fait pas attention à la rédaction du

code. D'abord il ne parle pas de la résolution du contrat,
il dit que le vendeur a la faculté de Yabandonner ; ce qui
est bien différent. La résolution suppose que la vente

existe, mais que la loi permet à l'acheteur de le faire

résoudre par suite d'une condition résolutoire tacite qu'elle

suppose être dans l'intention des parties contractantes;
tandis que le droit d'abandonner la vente implique que

(1) Duvergierr>tÇ$:f,i|3j^283vn 0 236, et tous les auteurs.



98 DE LA VENTE.

la vente n'est pas formée définitivement et qu'il dépend
de la volonté de l'acheteur de la maintenir ou de ne pas
la maintenir. Voilà une différence essentielle entre la théo-

rie du code et celle de Pothier. Il y en a une autre qui
tient à la première : l'article 1601 donne le choix à l'ache-

teur entre l'abandon et le maintien dé la vente; Pothier,
au contraire, maintient la vente en principe, il permet
seulement à l'acheteur d'agir en résolution ; et pour obte-

nir la résolution, il doit prouver qu'il n'aurait point acheté

s'il avait su que la chose fût périe en partie. C'est le juge

qui prononce la résolution et c'est l'acheteur qui aban-

donne la vente.

Lé système du code nous paraît plus rationnel que celui

de Pothier. C'est au moment où intervient le consentement

de l'acheteur, c'est-à-dire au moment où le contrat se

forme que la chose était périe partiellement. Il faut donc

se demander : Est-ce que l'acheteur aurait traité s'il avait

su que là chose fût détruite en partie?La réponse à cette

question décidera s'il y a ou s'il n'y a pas vente. Mais qui

répondra? L'acheteur seul peut savoir s'il lui convenait où

non d'acheter. Donc là loi a dû s'en rapporter à lui (i).
OO. On admet généralement une autre interprétation.

Il est impossible de contester à l'acheteur le droit d'aban-

donner la vente, puisque la loi le lui donne ; mais on fait

une exception à cette faculté. La vente, dit-on, pourra
être maintenue, malgré l'acheteur, si la partie périe était

sans importance relativement au tout; de sorte que la

perte partielle n'est qu'un prétexte pour l'acheteur pour

rompre le contrat. On fonde cette restriction sur l'arti-

cle 1636 qui, en cas d'éviction partielle, permet à l'ache-

teur de demander la résiliation de la vente lorsque la

partie dont il est, évincé est de telle conséquence, relative-

ment au tout, que l'acquéreur n'eût point acheté sans la

partie dont il a été évincé (2). Il est difficile d'admettre une

exception à un droit d'option que la loi accorde en termes

absolus : l'analogie suffit-elle pour déroger à la loi? Cela

est trés-dùuteux. Ce qui nous paraît certain, c'est qu'il n'y

(1) Marcadé. t. VI. p. 215. n° II de l'article 1601.
(2) Duranton, t. XVI, p. 204, n° 184. Duvergier, 1.1« p. 283, n° 237.
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a point d'analogie. L'article 1636 prévoit une hypothèse
différente de celle qui est réglée par l'article 1601. Dans

le cas de l'article 1636, le contrat existe, il est exécuté,
il s'agit de le résoudre ; là résolution anéantira tous les

droits consentis par l'acheteur, elle jetera le trouble dans

les relations civiles ; on conçoit que le législateur ne la

permette que pour lé cas où il est certain que l'acheteur

évincé n'aurait pas acheté. Il en est tout autrement dans

le cas de l'article 1601. La vente n'existe pas encore, les

choses sont entières ; il s'agit de savoir si l'on forcera

l'acheteur à maintenir une vente s'il déclare qu'il ne

l'aurait pas formée. L'équité que l'on invoque est pour
l'acheteur. C'est abandonner la vente au caprice de l'ache-

teur, dit-on. Soit; quand là loi donne Une option enfer-

mes absolus, elle s'en rapporte par cela seul à la volonté

plus ou moins capricieuse de celui qui a le choix. Après
tout, telle est la loi, et il n'appartient pas à l'interprète de

ia corriger (î).
91. L'acheteur a le droit de demander la partie de la

chose qui n'a point péri, eii faisant déterminer le prix

par ia ventilation (art. 1601). Il résulte des termes de la

loi que le contrat de vente n'existera que lorsque l'acheteur

aura déclaré qu'il veut la maintenir, et il faut de plus qu'il
ait fait déterminer ie prix, car il n'y a point de vente sans

objet et sans prix; et ces éléments de la vente n'existent,
dans l'espèce, que par l'option de l'acheteur et la ventila-

tion. On entend par ventilation, non l'estimation de la va-

leur réelle qu'a la partie cle la chose qui n'a pas péri,
mais une estimation qui prend pour base le prix fixé par
le contrat pour la totalité de la chose et détermine le prix
de la partie conservée proportionnellement au prix pri-
mitif (2).

9£. La loi suppose, comme Pothier, que les parties

ignoraient, lors du contrat, que la chose fût périe en tout

où en partie. Si la perte est totale, on ne peut guère sup-

poser que les contractants aient traité sérieusement, sa-

(1) Mourlon avoue que c'est corriger l'article 1601 que de l'interpréter
par l'article 1636 (Répétitions, t. III, p. 222. n° 530.

(2) Colmet de Santerre, t. VII, p. 64, n° 30 bis II.
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chant que leur convention n'avait point d'objet; en tout

cas, le contrat serait inexistant.- Si le vendeur le savait et

que l'acheteur l'ait ignoré, celui-ci aurait droit à des dom-

mages-intérêts, non en vertu du contrat, puisqu'il n'y en

a pas, mais en vertu de l'article 1382, qui s'applique à

tous les cas où il n'y a pas de convention. Si la perte est

partielle et que l'acheteur l'ait connue, il ne peut plus in-

voquer l'option que lui donne l'article 1601, car il a con-

senti en connaissance de cause à acheter la chose dans

l'état où elle se trouve. S'il a traité dans l'ignorance de

la perte partielle, et que le vendeur l'ait connue, il aura

droit à des dommages-intérêts si la réticence du vendeur

lui a causé un dommage ; ce qui ne peut arriver que s'il se

voit forcé d'abandonner la vente (i).

N° 2. QUELLESCHOSESPEUVENTÊTREVENDUES.

93. Aux termes de l'article 1598, « tout ce, qui est

dans le commerce peut être vendu lorsque des lois parti-
culières n'en ont pas prohibé l'aliénation. » Nous avons

dit ailleurs ce que l'on entend par choses qui sont dans le

commerce. Quant aux lois particulières qui prohibent
l'aliénation de certaines choses, elles n'entrent pas dans

le plan de notre travail(2). Nous empruntons à lajuris-

prudence quelques applications du principe établi par
l'article 1598.'

94. Il résulte du code pénal (art. 319-321) et de l'ar-

rêt du conseil du 16 juillet 1784 (3) qu'il est défendu à qui

que; ce soit de vendre ou d'exposer en vente, dans.les

foires ou marchés ou partout ailleurs, des chevaux ou des

bestiaux atteints ou suspects de maladies contagieuses. _
La prohibition absolue de vendre place ces animaux hors

du commerce; par suite, la vente est nulle. Il n'y a pas
à considérer si le vendeur est ou non de mauvaise foi ; la

vente est nulle pour défaut d'objet, on pourrait même sou-

(1) Colmet de Santerre, t. VII, p. 64, n°s 30bis I et II.
(2) Aubry et Rau, t. IV, p. 353, notes 35-42.
(3) Publié en Belgique par le décret consulaire du 17 vendémiaire

ah xi. .-•.,...
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tenir qu'elle est inexistante. Il n'y a pas à distinguer non

plus si la maladie constitue un vice rédhibitoire, car ce

n'est pas à raison d'un vice que la vente est nulle, c'est

parce que la chose est hors du commerce (1).
95. Les fonctions publiques ne sont pas dans le-com-

merce; cela est d'évidence. On demande s'il en est de

même des concessions que le gouvernement fait. La ques-
tion s'est présentée pour les entreprises de transport.
Dans l'espèce, les voitures servant à transporter les

voyageurs avaient été vendues après la mort du concession-

naire ; la clause cle l'adjudication portait que l'acheteur de

ce lot serait, dans le droit des vendeurs (les enfants de

l'entrepreneur) à la concession, sauf par lui à s'y faire

maintenir par l'autorité compétente. On voit que les héri-

tiers du concessionnaire s'étaient bien gardés de vendre

la concession,puisque l'acte même prouvait que l'acheteur

devait la demander au gouvernement ; tout ce qu'ils pro-
mettaient, c'était de ne pas lui faire concurrence; ils ne le

pouvaient, étant mineurs. La cour de Bruxelles ajoute

que notre législation ne prohibe pas d'une manière abso-

lue la vente d'une entreprise de transport, même quand
on y comprendrait l'autorisation donnée au vendeur par
le gouvernement ; l'arrêté du 24 novembre 1829 (art. 11)

prononce une amende contre le concessionnaire ; et il est

de principe que lorsque la loi sanctionne ses dispositions
par une amende, elle exclut par cela même la nullité. Ce

principe est trop absolu, nous semble-t-il; l'amende n'est-

elle pas une preuve que le vendeur a fait ce qu'il n'avait

pas le droit de faire, et que, partant, la cession est nulle?

Le même article ajoute qu'en outre l'entrepreneur sera,
suivant les circonstances, passible d'une suspension ou de

la suppression de la concession. De là.la cour conclut que
le législateur n'a pas entendu que la cession fût nulle par
elle-même et qu'il abandonnait à l'autorité le soin de dé-

clarer si le cessionnaire serait maintenu (2). N'est-ce pas
la conclusion contraire qu'il faut en déduire? Il ne s'agit

(1) Jugement du tribunal de Bruges du 14 juillet 1873 (Pasicrisie, 1874,
. 3, 331).

(2) Bruxelles, 15 janvier 1850 (Pasicrisie, 1850, 2, 339),
xxiv. 7
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pas de savoir si le gouvernement peut accorder la conces-
sion au cessionnaire, cela ne fait aucun doute; la ques-
tion est de savoir si la cession lui donne un droit; or,
l'arrêté ne mentionne pas même le cessionnaire, il dit que
le cédant pourra être suspendu ou révoqué; il considère
donc la concession comme existant encore, malgré la

vente qui en a été faite ; ce qui prouve que la vente est

nulle.

96. Un médecin peut-il vendre sa clientèle? La néga-
tive est si évidente que l'on s'étonne que la question ait

été posée en ces termes. A vrai dire, dans les procès assez

nombreux auxquels ces ventes ont donné lieu il ne s'agis-
sait pas d'une cession proprement dite de la clientèle : le

talent et l'expérience du médecin ne peuvent pas plus se

transporter par voie de cession que la confiance des ma-

lades. Il est à peine besoin de citer les arrêts qui l'ont

décidé ainsi (1). Mais la jurisprudence admet la validité

des conventions qui interviennent entre médecins quand
elles ont pour objet une obligation de faire qui n'a rien

d'illicite. Un médecin s'engage envers un autre à ne'plus
exercer sa profession dans un lieu déterminé, une com-

mune, un département. Cette convention est valable, sous

une condition toutefois que nous avons supposée, c'est que
l'interdiction de pratiquer la médecine ne soit pas abso-

lue ; nous avons dit ailleurs que la jurisprudence admet,
dans ces termes, la validité des conventions qui limitent

la liberté de l'industrie ; et la cour clé cassation s'est pro-
noncée dans le même sens en ce qui concerne la profession
de médecin (2). La décision de la cour est intervenue dans

une espèce remarquable. Il était dit dans l'acte que le mé-

decin vendait, cédait et transportait sa clientèle au méde-

cin qui devait lui succéder ; d'une pareille convention on

peut dire qu'elle est évidemment nulle. Il y avait une autre

clause ainsi conçue : « Le cédant s'interdit la faculté d'exer-

cer la médecine dans un rayon de deux myriamètres au

(1) Paris, 29 décembre 1847 palloz. 1847, 2. 193. et 1846. 3, 62), et
6 mars 1851 (Dalloz. 1851,2. 185). .

'

(2) Rejet. 13 mai 1861 (Dalloz. 1861, I, 316). Comparez Angers. 28 dé-
cembre 1848 (Dalloz. 1850.2, 193).
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moins, à compter du 1er mars suivant. Jusqu'à cette époque
il devra continuer à soigner ses malades, comme aupara-
vant, afin de conserver la clientèle vendue. » La cour

d'Orléans interpréta la convention en ce sens que l'objet

principal étàitrinterdiction que le cédant s'imposait d'exer-

cer la médecine ; en effet, quelque matérialistes qu'on les

suppose, les médecins savent qu'il y a une chose que l'on

n'achète pas et que l'on ne vend pas, c'est la confiance

des malades. Cela est si évident, que la cour n'a pas eu

égard à la clause qui impliquait une pareille vente. On

peut ajouter que la cession de la clientèle, telle que les

médecins l'entendent, consiste en ceci : c'est que le méde-

cin qui la cède s'engage à présenter son successeur à ses

clients, lui fait connaître les.malades et l'aide à gagner
leur confiance (1). Même ainsi limitée, la convention nous

répugne ; le cédant est intéressé à recommander le ces-

sionnaire, qui peut ne pas mériter la confiance que l'on

sollicite pour lui ; c'est un conflit entre la conscience et la

cupidité ; et, dans cette lutte, il arrive trop souvent quele
devoir est sacrifié à l'intérêt.

9Î. L'article 1598 rappelle une règle générale appli-
cable à toutes les conventions (art. 1128). Il y a d'autres

règles que nous avons exposées au titre des Obligations ;
elles reçoivent également leur application à la vente. Aux

termes de l'article 1129, il faut que l'obligation ait pour

objet une chose au moins déterminée quant à son espèce.
La cour de Paris a déclaré nulle la vente d'un fonds de

commerce avec marchandises et droit au bail, parce que
l'acte ne contenait pas un état des marchandises propre à

faire connaître dans quelle proportion elles étaient en-

trées dans la détermination du prix (2). Nous citons la dé-

cision à titre d'avis pour ceux qui rédigent les actes ; le

bon sens suffit pour décider qu'il n'y a pas de vente quand
on ne sait pas ce qui a été vendu.

98. L'article 1130 dit que les choses futures peuvent
être l'objet d'une obligation; il fait exception pour les suc-

(1) Jugement du tribunal de la Seine du 3 mars 1846 (Dalloz, 1846, 3,
62). Paris, 6 mars 1851 (Dalloz, 1850.2, 185).

(2) Paris, 2 mars 1850 (Dalloz, 1852,2, 62).
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cessions non ouvertes; l'article 1600 applique ce principe
à la vente en ces termes : « On ne peut vendre la succes-

sion d'une personne vivante, même de son consentement. -

Nous renvoyons à ce qui a été dit des pactes successoires

au titre des Obligations.
99. La vente des choses futures est aléatoire quand

les parties ont entendu vendre et acheter une chance : telle

est la vente d'une récolte quand, dans la pensée des par-
ties contractantes, c'est une espérance qui fait l'objet de

la convention : qu'il y ait des fruits ou qu'il n'y en ait

point, l'acheteur devra' payer le prix, car le prix repré-
sente la chance, il ne représente pas les fruits. Quand les

fruits futurs sont l'objet du contrat, il n'y aura pas de

vente s'il n'y a point de fruits. Cela est élémentaire (î). Il

a été jugé que le principe s'applique à l'époque stipulée

pour la livraison, en ce sens que le retard dans la récolte

par suite de mauvais temps retarde aussi l'époque à la-

quelle la livraison doit se faire (2).
Nous empruntons à la jurisprudence une autre appli-

cation qui présente plus d'intérêt que l'exemple tradition-

nel des fruits. On vend soixante actions d'une société que
les parties croyaient en voie de se former, au capital de

quatre millions, divisible en huit mille actions, pour l'ex-

ploitation de mines de houille et pour l'établissement de

nouveaux moj^ens de transport. Les soixante actions furent

vendues pour le prix de 7,400 francs, immédiatement

payé ; l'acte stipulait qu'en cas de non-livraison des actions

dans le délai de quarante jour s, le cédant payerait au ces-

sionnaire une somme de3,000 francs à titre de dommages-
intérêts, indépendamment de la restitution du prix. La

société que les parties avaient en vue ne s'étant pas con-

stituée, l'acheteur réclama l'exécution de la convention.

C'était la vente d'une chose future. L'acheteur soutint que
la restitution du prix et les dommages-intérêts lui étaient

dus par cela seul que les actions ne lui étaient pas livrées.

La cour de Lj^on répond que la vente était nulle faute

(1) Duranton. t. XVI. p. 193.n° 172, et tous les auteurs.
(2) Gand,4décembre 1863(Pasicrisie, 1865,2,406).
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d'objet; la société ne s'étant pas formée, il n'y avait pas
d'actions, donc pas.d'objet; ce qui entraînait la nullité,
ou, pour mieux dire, l'inexistence de la vente; et avec là
vente tombait aussi la clause pénale, qui avait pour objet
d'en assurer l'exécution (1).

N° 3. DE LA.VENTEDE LA CHOSE.DAUTKUI(2).

I. Qu'est-ce que la, vente ~dela chose d'autrui?

ÎOO. * La vente de la chose-d'autrui est nulle » (arti-
cle 1599).: Dans l'ancien droit, elle était valable. « On

peut, dit Pothier, vendre valablement la chose d'autrui
sans le consentement de celui qui en est le propriétaire. »

Il est vrai que le vendeur ne peut pas transporter la pro-
priété d'une chose qui ne lui appartient pas; mais, d'après
les principes du droit romain suivis par notre ancienne

jurisprudence, la vente ne consistait pas dans la transla-
tion de la propriété de la chose vendue, il y avait vente

par cela seul que le vendeur s'obligeait à faire avoir la
chose vendue à l'acheteur ; si le vendeur se trouvait dans

l'impossibilité de remplir son obligation, il était tenu des

dommages-intérêts, comme on y est tenu dans tous les cas
où l'on promet une chose possible en soi, mais qu'il n'est

pas au pouvoir du débiteur d'accomplir (3),
ÎOI. Le code a innové en annulant une convention

que l'ancien droit déclarait valable. Quels sont les motifs
de l'innovation? C'est un point capital, car les motifs dé-
terminent le caractère de la nullité, et de là dépend la
solution des nombreuses difficultés que cette matière pré-
sente. Les motifs ont été exposés par les trois orateurs qui
ont pris la parole devant le corps législatif. Nous allons
d'abord entendre Portalis, l'orateur du gouvernement. Il
dit que le code écarte toutes les subtilités du droit romain.

(1) Lyon, 18 mai 1854 (Dalloz, 1855, 2/13):
(2) De Polleville, Essai sur la vente de la chose d'autrui. Paris, 1874.
Bonafos, Etude sur le legs et la vente de la chose d'autrui. heïigoie.De la

vente dela chose d'autrui (Revue critique, 1869, t. XXXV).
(3) Pothier, De la vente, n° 7. ,
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Il s'agit donc d'un nouveau principe juridique. Quel en

est le fondement? Portalis suppose que les parties ont

traité sciemment de la chose d'autrui ; l'acheteur connaît

le vice de la chose vendue, il sait que le vendeur ne peut
lui en transférer la propriété ; il est contre toute raison et

contre tous principes que les parties disposent, en con-

naissance de cause, d'une propriété qui appartient à un

tiers, à l'insu duquel elles traitent (1). Tronchet trouvait

cette convention si déraisonnable, qu'il la qualifiait de ri-

dicule (2). Nous n'avons pas à apprécier ces motifs, nous

les exposons. Il est certain que les auteurs du code se sont

trompés; les jurisconsultes romains et Pothier, qui les

suit, ne songeaient pas à dépouiller le propriétaire de sa

chose en transférant la propriété malgré lui ; cela n'a pas
de sens. Toujours est-il que l'innovation, telle que Por-

talis l'explique assez mal,-tient à un changement de prin-

cipe concernant l'objet de la vente; si l'objet de la vente

est de transférer la propriété, il est certain que la vente

de la chose d'autrui ne saurait être valable. C'est un chan-

gement de théorie ; Portalis trouvait que la doctrine ro-

maine était trop subtile ; celle du code est plus en harmo-

nie avec l'intention des parties contractantes.

Faûré, le rapporteur dû Tribunat, est plus explicite ; il

nous dira en quoi consiste la subtilité que les auteurs du

code reprochent à l'ancien droit. La transmission de pro-

priété est l'objet de la vente ; donc on ne doit pas avoir lé

droit de vendre une chose qui ne nous appartient pas,

puisque nous n'avons pas le droit d'en transmettre la

propriété. Celui qui. vend .ûnechose dont ilnest pas pro-

priétaire ne peut pas remphr l'obligation essentielle du ven-

deur, l'acheteur ne peut obtenir contre lui qu'une condam-

nation à des dommages; c'est donc par une pure subtilité

qu'on qualifie de vente un contrat qui ne produit pas les

effets de la vente. En veut-on la preuve? dit Jàubert. Si

le même jour où je vends là chose qui vous appartient, vous

la vendez également, y aura-t-il deux ventes? Oui, dans

la doctrine traditionnelle; or, il est absurde qu'une seule

(1) Portalis, Exposé des motif s, n° 19 (Locré, .t.. VII, p. 73).:
(2) Séance du conseil d'Etat du 30 frimaire an xn, n°21 (Locré, p. 32).
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et même chose soit vendue au même instant par deux per-
sonnes ; si la vente consentie par le propriétaire est une

vente, il faut dire que le contrat fait par le non-proprié-
taire n'est pas une vente (1). Voilà le changement de prin-

cipe nettement formulé ; l'article 1599 est une conséquence
du nouveau principe, d'après lequel la vente a pour but

de transférer la propriété; cela est si vrai que l'arti-

cle 1599 est le seul texte du code où le nouveau principe
soit consacré.

Grenier, l'orateur du Tribunat, dit aussi que la législa-
tion romaine a paru contraire au vrai principe de la vente,
dont Tunique but doit être une transmission de propriété.
Il ajoute que dans quelques cas la vente dé la chose d'au-

trui pouvait favoriser des vues immorales ; Grenier ne dit-

pas quels sont ces cas; mais, dans le même alinéa, il cite

comme exemple de l'article 1599 la vente qu'un fils ferait

d'un immeuble appartenant à son père. (SB qu'il y a d'im-

moral dans une vente pareille, ce n'estpas lecontrat comme

tel, c'est la conduite du fils; ce qu'il fait à l'insu de son

père accuse une indélicatesse, qui peut avoir sa cause dans

l'immoralité. Grenier conclut qu'il a paru plus conforme

à la nature des choses et aux vues saines de la morale

d'annuler l'engagement comme vente (2).
Telle est l'interprétation officielle que les auteurs du

code ont donnée de l'article 1599. Tous, y compris Tron-

chet, le meilleur jurisconsulte du conseil d'Etat, s'accor-

dent sur un point, c'est que la doctrine romaine a été

écartée, parce qu'elle a paru contraire au vrai principe de

la vente. Question purement scientifique, qui ne touche en

rien aux bonnes moeurs ni à l'ordre public. Un seul, Gre-

nier, dit que dans quelques cas la règle traditionnelle

pouvait favoriser des vues immorales. Il ne dit pas que la

règle elle-même était immorale; en effet, la morale est

hors de cause. Gela est si vrai que l'on peut encore faire,

sous l'empire du code, un contrat ayant absolumentles

caractères et les effets de la vente de la chose d'autrui

telle que Pothier la comprenait ;~la doctrine et la juris-

(1) Faure,. Rapport au Tribunat, n° 18 (Locré, t. VII, p. 91).
(2) Grenier, Discours, n° 15 ÇLocré, t. VII, p. 109).
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prudence sont d'accord sur ce point, comme nous le dirons

plus loin. Donc le contrat, par lui-même, n'est pas vicié

comme contraire aux bonnes moeurs ; et il n'est pas exact

de dire, comme le fait Portalis, qu'il y a un vice dans la

chose.

iOÏ. Toutefois ce langage incorrect exprime la pensée
des auteurs du code; c'est la raison pour laquelleils déclarent

nulle la vente de la chose d'autrui. Ilyaunvice qui entache

cette vente, etce vice en entraîne la nullité. La conséquence
n'est pas en harmonie avec le principe dont on la déduit.

En quoi consiste l'innovation que l'article 1599 apporte à

l'ancien droit? C'est que le vendeur s'oblige à transférer

la propriété de la chose vendue ; s'il vend la chose d'au-

trui, il ne peut pas remplir cette obligation : quelle en

devrait être la conséquence ? C'est la résolution de la vente,
et non la nullitéjQuand le vendeur ne peut pas exécuter

ce qu'il a promis, l'acheteur a le droit de demander la ré-

solutipn du contrat avec dommages et intérêts. Or, telle

est bien la situation des parties quand le vendeur s'en-

gage à vendre la chose d'autrui. C'est une cause de réso-

lution, ce n'est pas une cause de nullité; pour qu'il y ait

nullité, il faut un vice qui entache le contrat; or, dans

l'espèce, il n'y a pas de vice; quoi qu'en dise PPrtalis,Ta
chose n'est pas viciée^ car la chose d'autrui peut faire l'ob-

jet d'un contrat absolument analogue à celui du droit

romain. "• """-'"

Est-ce à dire que la.'.nullité de l'article 1599 doive être

entendue dans le sens de résolution (i)? OnTa dit, mais

cela est inadmissible ; le mot nul ne signifie jamais réso-

luble. On ne peut pas imputer aux auteurs du code une

inexactitude de langage qui implique une erreur juridique,
car autre chose est un vice qui entache une obligation et

qui la rend annulable, autre chose est une condition réso-

lutoire expresse ou tacite qui la rend résoluble. Il faut
donc prendre la loi telle qu'elle est, et considérer la vente

comme nulle. Reste à savoir quel est le caractère de la

nullité. Est-elle d'ordre public ? là nullité signifie-t-elle

(1) C'est lavis de Colmet de Santerre, t. VII, p. 55, n°28 6is VI. :
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que la vente est inexistante? eu la vente est-elle simple-
ment annulable et la nullité est-elle d'intérêt privé, ce qui
la rend relative?

103. Cette question domine toute notre matière. Elle

est vivement controversée. Marcadé, si nous ne nous trom-

pons, est le premier qui ait sPufenu que la vente delà
chose"d'autrui est radicalement nulle, qu'elle est inexis-

tante, comme nous disons à l'école. Cette opinion a été

reproduite dans les travaux récents que nous avons cités

(p. 105, note 2) (1); l'opinion contraire est plus générale-
ment professée, et elle est consacrée par la jurisprudence ;
nous n'hésitons pas à l'admettre.

Au titre des Obligations, nous avons dit qu'il y a des
conditions que la doctrine exige pour l'existence des con-
trats non solennels : ce sont le consentement, l'objet et la
cause. Le consentement n'est pas contesté: il est difficile
de nier que la vente ait un objet; tout ce que l'on peut
dire, c'est que la loi ne permet point que la chose d'autrui
fasse l'objet de la vente, ce qui constitue une cause illicite,

laquelle rend le contrat inexistant. Il nous faut donc voir
s'il y a une cause illicite dans le sens de l'article 1131. Le

code définit la cause illicite celle qui est prohibée par la
loi et celle qui est contraire aux bonnes moeurs et à l'ordre

public (art. 1133). On pourrait croire que le texte décide
la question, puisque la loi prohibe la vente de la chose
d-'autrui. Ce serait mal interpréter l'article 1133; il ne
suffit pas que la loi défende de vendre la chose d'autrui

pour que la vente ait une cause illicite, il faut voir si la

prohibition influe sur le motif juridique qui a engagé les

parties à contracter, c'est ce motif juridique qui constitue
la cause ; de ce que la vente de la chose d'autrui est nulle,
résulte-t-il que lé motif juridique du vendeur et celui de

l'acheteur sont illicites? Il faut voir quelle est la raison

pour laquelle le législateur a prohibé la vente de la chose

(1) Marcadé, t: VI, p. 201, u° I de l'article 1599. Leligois, Revue critique,
t. XXXV, p. 22, n° 7. De FôUeville, p. 55, n° 53. En sens contraire, Aubry
et Rau, t. IV, p. 356, note 51, et les autorités qu'ils citent. Il faut ajouter
Colmet de Santerre, t. VII, p. 54, n° 28 bis V; Paris, 25 août 1845 (Dalloz,
1845,2,133).
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d'autrui ; si c'est dans un intérêt privé, il y aura nullité

au profit de la partie dans l'intérêt de laquelle la prohi-
bition est établie, ce qui exclut l'inexistence du contrat et,

par conséquent, la cause illicite qui le rend inexistant.

Or, les raisons qui ont engagé le législateur à réprouver
le contrat que l'ancien droit considérait comme valable ne

concernent que lés droits de l'acheteur : la vente^dé la

chose d'autrui ne le rend pas propriétaire, en ce sens elle

est viciée et nulle. Par cela seul que la nullité est relative,
il est prouvé que le contrat existe, ou, si l'on veut, la pro-
hibition de l'article 1599, par son essence, ne peut pas
entraîner l'inexistence de la vente, mais seulement la

nullité.

On insiste et l'on dit que, d'après l'article 1131,1a cause

est encore illicite lorsqu'elle est contraire aux bonnes

moeursi ou àTordre public. Il faut d'abordlaisser de côté

l'ordre public, puisqu'il concerne l'état des personnes et

l'incapacité qui en résulte; or, il ne s'agit pas, dans l'es-

pèce, deTineapacité des parties. Que si par ordre publie
on entend l'intérêt public, cet intérêt né peut être que celui

dès bonnes mçeurS". Oh prétend, eh effet; que la loi à pro-
hibé la vente de la chpse d'autrui, parce qu'elle est epn-

traire auxvues d'une saine morale, comme dit Grenier.

Ceux qui reprochent à la doctrine romaine: d'être immorale

oublient que les jurisconsultes de Rome étaient des stoï-

ciens, et ques'il y aun reproche à faire àTecolestoïcienne,
c'est que samorale était d'une rigueur excessive ; ils oublient

encore que Pothier ne soupçonnait pas même que la vente

de la çbose d'autrui fût immorale, et Pothier est lé juris--
Consulte chrétien par excellence ; il n'aime pas les subti-

lités romaines, il les répudie dès qu'elles lui paraissent
contraires au droit naturel-nous n'oserions pas réprouver
comme immorale une doctrine que Pothier approuve. Et,

en réalité, la vente delà chose d'autrui n'a rien de cpm-
mun avecles bennes moeurs. On a dit quelà vente de la

chose d'autrui est attentatoire à Tordre social, parce qu'elle
viole la propriété; on comprendrait le reproche si la vente

portait atteinte aux droits du propriétaire ; mais ses droits

restent saufs,.il peut revendiquer sa chose contrele tiers
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acquéreur, il peut réclamer des dommages-intérêts contre

le vendeur; s'il éprouve quelque préjudice, c'est par sa

négligence : un propriétaire qui veille à ses intérêts ne

laisse pas vendre sa chose à son insu.

L'expression d'ordre public est si vague que l'on pourra

toujours soutenir qu'un acte est contraire à l'ordre public
dès qu'il y a un intérêt général en cause ; or, l'intérêt des

particuliers et celui de la société sont si étroitement liés,

que l'on rencontre presque toujours un intérêt privé dans

les lois qui sont d'ordre public, et l'on rencontre aussi l'inté-

rêt public, alors que la loi statue dans un intérêt particulier.
Il faut voir alors quel est l'intérêt dominant ; nous l'avons

signalé en analysant les travaux préparatoires (n° 101);
c'est l'acheteur qui est principalement intéressé à ce qu'on
ne lui vende pas une chose dont on ne peut lui transmettre

la propriété ; donc l'intérêt privé domine. En veut-on une

preuve irrécusable? Le code décide la question. Quand
un contrat est inexistant, il ne peut avoir aucun effet; ce

sont les termes de l'article 1131, et c'est cet article qui
traite de la cause illicite. Est-ce que la vente de la chose

d'autrui n'a aucun effet? L'article même qui la déclare nulle

ajoute qu'elle peut donner lieu à des dommages-intérêts.
Un acte inexistant, c'est le néant ; dans la vente inexis-

tante, il n'y a ni vendeur ni acheteur, et le néant ne peut

engendrer une obligation. On fait des objections, nous y
reviendrons ; pour le moment, nous recueillons les textes ;

or, le texte de l'article 1599 est formel : c'est la vente de

la chose d'autrui qui donne lieu à des dommages-intérêts;
donc elle existe aux yeux de la loi. Elle a d'autres effets

bien plus considérables. L'acheteur n'a pas seulement

l'action en dommages-intérêts, il a une action spéciale à

la vente, l'action en garantie (art. 1626). Ainsi la vente

de la chose d autrui est le néant, et ce néant produit les

effets de la vente ! L'acheteur peut usucaper, tout le monde

est d'accord sur ce point. Cependant pour prescrire par
dix ans, il faut un juste titre (art. 2265); ainsi la vente

de la chose d'autrui, qui est le néant, constitue néanmoins

un juste titre,la.vente viciée dans son essence, la vente

immorale, la vente qui viole la propriété, va servir à dé-
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pouiller le propriétaire véritable et donnera la propriété
à celui qui n'a pour lui qu'un contrat sur cause illicite!

Enfin, l'acheteur de bonne foi gagne les fruits ; or, pour
être possesseur de bonne foi, il faut posséder en vertu

d'un titre translatif de propriété. Et quel est le titre de

celui qui à acheté la chose d'autrui? Son seul titre,, c'est

le néant. Décidément le néant a les effets de la vente,
sauf que la propriété n'est pas transférée. Est-ce là un

contrat sur cause illicite qui ne peut avoir aucun effet?

II. Quand y a-i-il vente de la chose d'autrui ?

104. Il ne faut pas croire qu'il y a vente de la chose

d'autrui dans tous les cas où le vendeur n'a pas, au mo-

ment delà vente.la propriété de la chose qui fait l'objet
delà vente. Grenier en a fait la remarque dans son dis-

cours au corps législatif. « L'article 1599, dit-il, a prin-

cipalement trait aux immeubles ; on ne peut l'appliquer
aux objets qui font la matière de transactions commer-

ciales et qu'il est dans rintentipn et au pouvoir du ven-

deur de se procurer. » Celui qui vend du grain oU du vin

qu'il n'a pas ne vend pas ce qui appartient à un tiers, car

les choses indéterminées, celles qui consistent dans une

espèce, n'appartiennent à personne; donc il n'y a pas
vente delà chose d'autrui (1).

f ©5. Il faut cependant avouer que ces ventes ressem-

blent à celles que l'ancien droit autorisait et que le code

déclare nulles. Le vendeur s'obligeait à faire avoir la

chose à l'acheteur, dit Pothier, et il était tenu dès dom-

mages-intérêts quand le propriétaire refusait son consen-

tement. Ainsi la vente de la chose d'autrui impliquait ré-

gulièrement que le vendeur se procurait la chose par une

convention faite avec le propriétaire. Une vente pareille

peut encore se faire sous l'empire du codé, malgré là pro-
hibition de l'article 1599; Je conviens avec vous que je
vous vends tel immeuble appartenant à votre voisin et je

m'oblige à l'acquérir, à vous le livrer. Est-ce la vente de

(1) Duranton, t. XVI, p. 200, n° 181, et tous les auteurs.
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la chose d'autrui? Non; à vrai dire, ce n'est pas une

vente; 1e débiteur s'engage à acquérir d'abord l'immeu-

ble, ce qui est une obligation de faire; c'est seulement

quand il aura acquis l'immeuble que la vente s'accomplira.
De même si je me porte fort que Pierre vous vendra sa

maison pour tel prix, la convention est valable ; sur ce

point, il n'y a pas de doute,puisque nous avons un texte:

l'article 1120; ce n'est pas la vente de la chosed'autrui

par l'excellente raison que ce n'est pas une vente, c'est

une obligation de faire, sanctionnée par des dommages-
intérêts (1). Il faudrait encore regarder comme valable la

convention formulée en ces termes : « Je vous vends la

maison cle Pierre pour tel prix. » Ce n'est pas une vente,
c'est un engagement ou de me procurer cette maison pour
vous la livrer, ou de faire en sorte que Pierre vous la

livre. La formule diffère, mais la convention est identique.
f ©6. Il y a plus ; la vente de la chose d'autrui, telle

que Pothier l'explique d'après le droit romain, pourrait
être stipulée sous le code civil, non pas comme vente,
mais comme contrat innomé. Je m'engage, moyennant
une somme d'argent, à vous procurer la possession pai-
sible d'une chose que je crois mienne. Ce n'est pas la

vente de la chose d'autrui, car je ne m'engage pas à vous

transférer la propriété de la chose ; ce n'est donc pas une

vente, c'est un contrat innomé qui n'a rien d'illicite; vous

aurez une action contre moi tendant à vous faire mettre
en possession; si je ne vous la livre pas, je suis tenu à

des dommages-intérêts, et si je vous la livre et que vous

soyez évincé, je serai encore tenu de vous garantir (2).
107. La convention romaine n'est pas dans nos

moeurs, on ne la rencontre pas dans la pratique; mais la

jurisprudence a validé des conventions analogues. Pierre
consent au profit de Paul une promesse de vente d'une

métairie, propriété dotale de sa mère;le promettant prend

l'engagement de se faire donner ladite métairie, se por-

(1) Duranton, t. XVI, p. 199, n° 180. Duvergier, t. Ier. p. 270, n° 222.
Aubry et Rau, t. IV. p. 357 et note 54, § 351.

(2) Mourlon, t. III, p. 216, n° 516. Colmet de Santerre, t. VII, p. 52,
n° 28 bis II.
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tant garant de ses père et mère. Le créancier entra im-

médiatement en jouissance. Conformément à la promesse,
donation fut faite .par la mère à son fils. Celui-ci mit le

créancier en demeure de réaliser la promesse de vente

par acte notarié, ainsi que cela avait été convenu verba-

lement. Le créancier s'y refusa, alléguant que la promesse
de vente était nulle, parce que c'était la vente delà chose

d'autrui ; il contesta encore la validité de la donation que
la mère avait faite à son fils ; nous laissons ce dernier

point de coté. Il a été jugé qu'il n'y avait pas vente de la

chose d'autrui. En effet, le promettant reconnaissait qu'il
n'était pas propriétaire de la métairie, il s'engageait à en

devenir propriétaire. La cour en conclut que la promesse

litigieuse était une obligation conditionnelle soumise à la

condition suspensive quele promettant deviendra proprié-
taire de la chose vendue (î).-Il nous paraît plus exact de

dire que ce n'était ni la vente de la chose d'autrui, ni une

venté conditionnelle, car' le promettant s'engageait pure-
mentét simplement ; ce qui prouve qu'il n'y avait rien de

conditionnel dans son engagement, c'est que le créancier

fut immédiatement mis en possession; c'était donc un con-

trat non prévu parla loi, mais valable <$< ; ?

Ily a deux arrêts dé la cour dé Bruxelles en ce Sens.

Dans la première espèce, le défendeur s'était engagea
acheter.de la ville de_ Louvain un terrain, pour le livrer

au demandeur. On prétendit que l'engagement était nul,
comme vente de la chose d'autrui. Ce qui compliquait la

difficulté, c'est que l'État était encore propriétaire du ter-

rain lors delà convention. Toutefois, lia été jugé que la

convention était valable. Ce n'est pas la vente de la chose

d'autrui, dit la cour de Bruxelles, par la raison très-

simple que le contrat n'est pas une vente; le débiteur

ne vendait pas, il s'engageait à acquérir, convention.par-
faitement valable, quand même la ville de Louvain ne

Serait pas devenue propriétaire ; l'obligation se résolvait

alors en dommages-intérêts (i).

(1) Paris, 25 août 1845 (Dalloz, 1845, 2,133). Dans le même sens, Cas-
sation. 8 janvier 1866 (Dalloz, 1866,1, 61).

(2) Bruxelles. 14 juillet 1873 (Pasicrisie, 1873, 2, 324),
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Dans la seconde espèce, la convention portait que le

débiteur s'obligeait à devenir le seul et exclusif proprié-
taire d'un brevet d'invention qui était la propriété d'un
tiers et de le rétrocéder au créancier. Etait-ce la vente
de la chose d'autrui? Non, dit la cour,, lé promettant ne

vendait pas, il s'engageait à acquérir la propriété du bre-

vet pour le rétrocéder ensuite au créancier. La vente ne

devait donc s'accornphr que lorsque le débiteur aurait ac-

quis la propriété du brevet (1).
1©8. L'un des copropriétaires par indivis d'une chose

la vend comme lui appartenant en entier : y a-t-il vente
de la chose d'autrui? Il nous semble que l'affirmative n'est

point douteuse. De quoi le vendeur est-il propriétaire?
De sa part indivise; il ne peut donc vendre que celle-là;
s'il vend toute la chose comme lui appartenant, il vend
les parts indivises de ses copropriétaires ; il y a vente de
la chose d'autrui pour ces parts. L'acheteur peut donc
demander que la vente soit annulée pour les parts des

copropriétaires du vendeur. Il pourrait même, dans l'opi-
nion commune, demander la nullité de la vente pour le

tout, s'il ignorait que la chose fût indivise ; oh supposé
qu'il n'aurait pas acheté la chose s'il avait eu connais-
sance de l'indivision. Cela nous paraît douteux ; l'ache-
teur ne peut pas fonder sa demande sur l'article 1599, car
la vente n'est pas une vente de la chose d'autrui pour le

tout, et la loi lui permet seulement d'agir en nullité en
tant qu'il y a vente de la chose d'autrui. L'acheteur ne

pourrait donc invoquer que l'erreur comme ayant vicié
son consentement. Nous admettons qu'il puisse agir,
mais ce sera à lui de prouver que l'erreur est substan-
tielle (2).

f©9. L'article 1599 a donné lieu à une question vive-
ment controversée, celle de savoir si la vente consentie

par Théritier apparent est nulle comme vente de la chose

d'autrui. Nous l'avons examinée au titre des Successions.

(1) Bruxelles, 15 mai 1869 (Pasicrisie, 1873, 2, 325).
(2) Duvergier, t. I«\ p. 272, n° 224. Aubry et Rau. t. IV. p. 357 et suiv.,

notes 57 et 58, § 351. Bruxelles, 29 février 1829 (Pasicrisie, 1829, p. 70), et
29juillet 1874 (Pasicrisie, 1875:2.116).
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If©. L'article 1599 s'applique-t-il aux ventes mobi-

lières? En principe, oui; puisque la loi ne distingue pas,
et il n'y avait pas lieu cle distinguer. Mais l'application
du principe est modifiée par la maxime qu'En fait de

meubles, la possession vaut titre. Celui qui achète de

bonne foi un meuble corporel en devient propriétaire, en

ce sens qu'il peut repousser l'action en-revendication que
le propriétaire intenterait contre lui. Dès lors il ne peut

plus demander la nullité de la vente, quoique ce soit la

vente de la chose d'autrui, car l'action en nullité fondée

sur l'article 1599 suppose que l'acquéreur n'est pas de-

venu propriétaire ; quand il a acquis la propriété, il n'a

plus ni droit ni intérêt à agir. C'est l'opinion générale (î).
Elle nous laisse un doute. La maxime qu'En fait de meu-

bles.la possessipnvaut titre n'a-t-elle pas pour fondement
une prescription instantanée que la possession accomplit
à son profit? et peut-on se prévaloir contre lui de la pres-

cription s'il refuse de l'invoquer? Nous reviendrons sur

la question au titrede la Prescription,

III. Qui peut demander la nullité?

\. DEL'ACHETEUR..'

llf. La question de savoir qui peut demander la nul-
lité de la vente dépend de la nature de la nullité. Nous
avons admis, avec l'opinion générale, que la nullité n'est

pas radicale; il en résulte qu'elle n'est pas absolue, mais

relative. Pour savoir qui peut agir en nullité,il faut voir
dans l'intérêt de qui la loi a déclaré la vente nulle. Il

est certain que la nullité est établie dans l'intérêt de l'ache-

teur; il a acheté pour devenir propriétaire; si le vendeur
lui livre la chose d'autrui, la vente n'atteint pas le but

que les parties avaient en vue ; c'est le motif de la nullité,
il intéresse l'acheteur; son droit d'agir n'a jamais été

contesté, au moins par la doctrine. Il y a un arrêt con-

traire de la cour de Bruxelles que l'on ne s'explique que

- (1) Aubry et Rau, t. IV, p. 357, n° 56,§ 351. De Folleville, p. 146, n° 149.
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par l'influence que la tradition exerce sur les magistrats.
La cour dit que la nullité de la vente cle la chose d'autrui

n'est relative qu'au propriétaire de la chose et n'empêche
nullement que l'acheteur soit tenu, envers le vendeur,
de l'accomplissement des obligations qu'il a contrac-

tées (1). C'est le droit ancien, ce n'est pas le droit nouveau.

Il est inutile' d'insister pour le prouver, la preuve résulte

du texte même de la loi. C'est entre les parties que la vente

est nulle, ce n'est pas à l'égard du propriétaire, car celui-ci

n'agit pas en nullité, il revendique comme si la vente

n'existait pas ; en effet, la vente n'existe pas à son égard,
les conventions n'ayant d'effet qu'entre les parties con-

tractantes.

f 12. Quand l'acheteur peut-il agir? Nous avons

d'avance répondu à la question. La loi considère la vente

comme viciée par cela seul qu'elle a pour objet la chose

d'autrui ; or, dès qu'il y a un vice qui rend la conven-

tion nulle, la partie intéressée peut agir immédiatement

en nullité ; elle le peut même avant l'exécution du con-

trat, car elle a intérêt à se dégager des obligations qu'elle
a contractées. L'action étant fondée sûr ce que le ven-

deur n'est pas propriétaire, l'acheteur devra prouver que
la chose vendue est la chose d'autrui. II ne suffit pas qu'il
ait des craintes d'être évincé, quelque sérieuses qu'elles
soient, quand même une demande en revendication serait

formée contre lui ; il faut qu'il fournisse la preuve posi-
tive que le vendeur n'est point propriétaire. Tant qu'il y
a seulement trouble, l'acheteur n'a que le droit de sus-

pendre le payement du prix (art. 1653).
La jurisprudence est en ce sens; nous citerons, pour

la curiosité du fait, un récent arrêt de la cour de cas-

sation. Un banquier de Paris achète d'un banquier de

Londres un bon au porteur de 31,500 francs sur le trésor

français. Ce titre avait été volé; le propriétaire fit oppo-
sition au payement. L'acheteur répéta immédiatement

le montant du titre contre le vendeur. Celui-ci répondit

qu'il n'était pas sûr que l'éviction fût consommée. C'était

(1) Bruxelles, 30 juin 1825 (Pasicrisie, 1825,p. 435). Voyez la réfutation
de l'arrêt dans la note de l'arrétiste, p. 437.

xxiv. 8
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une assez mauvaise chicane, puisqu'il était reconnu par
les parties que le titre avait été volé, ce qui prouvait que
le vendeur avait vendu la chose d'autrui ; donc l'action

cle l'acheteur était immédiatement recevable. Cela a été

jugé ainsi par la cour de Paris, et, sur pourvoi, il inter-

vint un arrêt de rejet (1).
113, L'acheteur peut-il agir si le vendeur est de bonne

foi? La réponse se trouve dans le texte de la loi; l'arti-

cle 1599 ne distingue pas, et il n'y avait pas lieu de dis-

tinguer. C'est parce que le vendeur ne peut pas transférer

la propriété de la chose vendue que la vente est nulle ; en

ce sens, on peut dire, avec Portalis, que le vice est dans

la chose; dès que c'est la chose d'autrui, la vente est

nulle. La bonne foi du vendeur n'empêche pas qu'il soit

dans l'impossibilité de transférer la propriété, seule-

ment elle pourra être prise en considération quand il

s'agira de déterminer le montant des dommages-intérêts ;
nous reviendrons sur ce point (2).

114. L'acheteur peut-il agir s'il a acheté sciemment la

chose d'autrui, c'est-à dire s'il est de mauvaise foi? Oui,

et sans doute aucun, car l'article 1599 décide implicite-
ment la question en ce sens. La loi dit que l'acheteur de

bonne foi peut réclamer des dommages-intérêts ; elle re-

fuse donc implicitement ce droit à l'acheteur de mauvaise

foi, ce qui suppose qu'il peut agir en nullité, quoiqu'il
sache qu'il achète la chose d'autrui. On a dit qu'il est

impossible, dans ce cas, de justifier la loi (3); nous ré-

pondons qu'elle se justifie par le principe sur lequel elle
est fondée. La vente est viciée et nulle dès qu'elle a pour

objet la chose d'autrui : telle est la cause de la nullité, et

la cause subsiste, quoique l'acheteur ait su qu'il achetait
la chose d'autrui. La disposition se justifie même au

point de vue de l'équité ; si l'acheteur ne pouvait pas agir
en nullité, le vendeur aurait droit au prix, sans avoir

rempli l'obligation qui sert de cause au prix ; il s'enrichi-

rait donc aux dépens de l'acheteur.

(1) Rejet, 8 décembre 1873 (DaUoz, 1874, 1, 128).
(2) Colmet de Santerre. t. VII, p. 54, n° 28 bis IV.
(3) Mourlon,t. III, p. 218, n° 519.
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•2.DDVENDEUR.

115. Le vendeur peut-il agir en nullité? Si l'on admet

que la vente de la chose d'autrui est inexistante, ou frap-

pée de nullité radicale, il faut accorder l'action en nullité

à tous ceux qui ont intérêt à agïr(i). Pour .mieux dire, il n'y
aurait pas même d'action en nullité, car on ne demande

pas la nullité du néant ; le vendeur pourrait toujours se

prévaloir de l'inexistence du contrat si l'acheteur en de-

mandait l'exécution, et il aurait trente ans pour répéter
le prix qu'il aurait indûment payé. Nous avons rejeté le

principe (n° 103), nous devons donc rejeter la conséquence

que l'on en déduit.

Dans notre opinion, la nullité est relative ; elle est éta-

blie dans l'intérêt de l'acheteur, et contre le vendeur qui
vend une chose dont il lui est impossible de transférer la

propriété à l'acheteur. Donc le vendeur ne peut s'en pré-
valoir. Vainement invoquerait-il son intérêt : personne ne

le conteste; mais pour pouvoir agir, l'intérêt ne suffit

point; quand la nullité est relative, il faut que la loi ait

établi la nullité- à raison de cet intérêt. L'équité est d'ac-

cord avec la rigueur du droit. Lorsque le vendeur est de

mauvaise foi, cela est évident; alors même qu'il est cle

bonne foi, il a une faute à se reprocher, et il doit subir

les conséquences de sa faute. Si la nullité était d'ordre

public, la faute du vendeur ne l'empêcherait pas d'agir,
car il agirait dans l'intérêt public autant que dans le sien.

Mais dans le sj^stème de la nullité relative, on ne com-

prend pas que le vendeur, qui a contre lui le droit, in-

voque son intérêt, alors que c'est par sa négligence ou

son dol qu'il s'est mis dans la situation qui lui est préju-
diciable (2).

11.6. Ceux qui admettent l'inexistence de la vente ne

(1) Leligois, dans la Revue critique, t. XXXV, p. 21, n° 6'. De Folleville,
p. 76, n° 80, et p. 98, nos 105 et 106. Marcadé ne reste pas conséquent à;
son principe (t. VI, p. 203, n° II de l'article 1599).

(2) C'est l'opinion de Merlin, Troplong, Larombière (Aubry et Rau,t.IV,
p. 354, note 44, § 351)et de Colmet de Santerre, t. VII, p. 57, n° 28 bis IX,
Dans le même sens, Paris, 25 août 1845 (Dalloz, 1845, 2, 133).
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sont pas tous conséquents à leur principe (p. 119, note 1).
Il en est de même des auteurs qui enseignent que la con-

vention est seulement annulable. Les uns donnent l'ac-

tion en nullité au vendeur de bonne foi et la refusent au

vendeur de mauvaise foi ; d'autres lui accordent seule-

ment une exception contre l'acheteur, mais ne lui permet-
tent pas de demander la nullité après qu'il a fait la déli-

vrance; ces distinctions nous paraissent arbitraires. La

bonne foi du vendeur ne le dispense pas de remplir ses

obligations, et il est dans l'impossibilité de les remplir ;

peut-il se prévaloir de cette impossibilité pour demander

la nullité delà convention? Quant à la distinction entre

l'acticn et l'exception, les principes la repoussent; oppo-
ser l'exception de nullité, c'est agir en nullité, puisque le

défendeur devient demandeur en ce qui concerne l'excep-
tion. Il est aussi contraire à l'équité que le vendeur puisse

opposer l'exception de nullité ; l'acheteur use de son droit

en exigeant l'exécution de la vente ; il peut espérer que
sa possession se consolidera par la prescription ou par
la confirmation du propriétaire : pourquoi n'aurait-il pas
le droit de réclamer le bénéfice de la convention et pour-

quoi ce bénéfice passerait-il ,au vendeur (î) ?

3. DUPHOPBUSTA1RE.

115. LaArente de la chose d'autrui ne compromet en

rien les droits du propriétaire ; il revendique la chose ven-

due, sans tenir aucun compte de la vente. Il est vrai

qu'il est exposé à voir périr ses droits par l'usucapion ou

par l'effet de la maxime qu'En fait de meubles, la posses-
sion vaut titre. Mais ce préjudice, il l'éprouve par sa né-

gligence, pour n'avoirpoint veillé à sa.propriété.Toutefois,
comme il subit cette perte par la mauvaise foi ou la faute

du vendeur,il a droit contre lui à des dommages-intérêts.
Nous reviendrons sur ce point. Ainsi les droits du pro-

(1) Duvergier, t. Ier, p. 269, n° 220. Aubry et Rau. t. TV, p. 354, note 44,
§ 351. En sens contraire, Colmet de Santerre. t. VII, p. 5J, n0828 bis IX
etX.
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priétaire ne sont pas régis par l'article 1599; ils restent
sous l'empire du droit commun; ils sont aujourd'hui ce

qu'ils étaient dans l'ancien droit; preuve que la vente de

Ta chose d'autrui ne portait aucune atteinte au droit de

propriété (1).

§ IV. De la prescription et de la confirmation.

118. L'action en nullité se prescrit-elle par dix ans,
conformément à l'article 1304, ou est-elle soumise à la

prescription générale de trente ans? La décision dépend
du principe que l'on admet en ce qui concerne la. nature

de la nullité. Si l'on admet qu'elle est radicale, en ce sens

que l'acte serait inexistant, il faut écarter l'article 1304,

puisque la prescription de dix ans est une confirmation, et

les conventions inexistantes ne peuvent pas être confir-

mées (2). Dans cette opinion, la prescription est de trente

ans. Comme nous rejetons le principe, nous rejetons aussi

la conséquence qui en résulte.

Dans l'opinion générale, la convention est simplement
annulable, et puisqu'elle est d'intérêt privé, elle peut se

couvrir par la confirmation. Rien ne s'oppose donc à l'ap-

plication cle l'article 1304. Mais l'application soulève une

nouvelle difficulté. On demande à partir de quel jour la

prescription commence à courir. La plupart des auteurs

répondent qu'elle court à partir du jour de la vente.

Aubry et Rau disent que c'est une grave erreur; d'après
eux, la prescription ne commence à courir que du jour où

le vendeur est devenu propriétaire de la chose, ou du jour

auquel le véritable propriétaire a ratifié la vente ; en effet,
la prescription de l'article 1304, reposant sur une confir-

mation tacite, ne peut commencer à courir que lorsque la

confirmation devient possible, et les parties contractantes

ne peuvent pas confirmer la vente de la chose d'autrui,

(1) Colmet de Santerre, t. VII, p. 59, n° 28 bis XII.
(2) Marcadé, t. VI. p. 205,n° III de l'article 1599.Leligois. dans la Revue

critique, t. XXXV, p. 22, n° 7. De Folleville, p. 82, n° 82.
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tant que le vrai propriétaire n'y consent pas (1). Cette opi-
nion conduirait à une singulière conséquence, c'est que
la vente ne pouvant jamais être confirmée par les parties
contractantes, il n'y aurait jamais lieu à la prescription
de dix ans. Quand le vendeur devient propriétaire de la

chose ou quand le vrai propriétaire ratifie la vente, la

convention devient par cela même valable, indépendam-
ment de toute confirmation des parties contractantes,
comme nous le dirons plus loin; et s'il en est ainsi, il n'y
a pas lieu à la prescription. Il nous semble que l'ache-

teur, qui, à notre avis, a seul le droit d'agir en nullité,

peut renoncer à ce droit dès que l'action est ouverte, et

cette renonciation vaudra confirmation, en ce sens qu'il
ne pourra plus attaquer la vente. Rien n'empêche donc

la prescription cle courir contre l'acheteur à partir du

contrat (2).
119. La nullité se couvre-t-elle par l'usucapion? Il est

admis, dans toutes les opinions, que l'acheteur peut usu-

caper contre le véritable propriétaire, il acquiert donc la

propriété par dix ouvingt ans quand il s'agit d'un immeu-

ble. Quant à l'usucapion des meubles corporels, elle se

fait par la prise de possession de la chose, en ce sens qu'il

n'y a plus lieu à revendication. Naît alors la question de

savoir si l'acheteur, devenu prcpriétaire par la prescrip-
tion, peut encore agir en nullité? Dans l'opinion générale,
la nullité est couverte (3). A notre avis, l'acheteur conserve

le droit d'agir en nullité ; le vendeur ne peut pas se pré-
valoir contre lui de l'usucapion, car la prescription ne peut
être invoquée que par celui au profit duquel elle a couru ;
il peut répugner à sa conscience de l'opposer ; si donc

l'acheteur agit en nullité, le vendeur ne peut pas repousser
son action par la prescription (4). C'est l'opinion que nous

avons professée au titre des Obligations en traitant du

payement (t. XVII, n° 496).
12©. La nullité est-elle couverte par la confirmation

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 356. et note 52, § 351. -

(2) Duvergier, t. I", p. 270, n° 221. Colmet de Santerre, t. VII, p. 62,
n» 28 bis XVIII.

(3) Aubry et Rau, t. IV, p. 357, note 53. § 351.
(4) Colmet de Santerre, t. VII, p. 63, n° 28 bis IX.
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du propriétaire? Il ne peut pas s'agir dune confirmation

proprement dite, puisque confirmer un acte nul, c'est re-

noncer au droit que l'on a d'agir en nullité; or, le pro-

priétaire n'agit pas en nullité, puisqu'il n'est pas partie à

l'acte. Quand le propriétaire confirme, il renonce au droit

qu'il a de revendiquer la chose, c'est-à-dire qu'il consent

à la translation de la propriété au profit de l'acheteur ; à

partir de ce moment, l'acheteur dévient propriétaire, en

ce sens qu'il est à l'abri de toute action en revendication.

Dès lors, il ne peut plus demanderla nullité de la vente.

On objecte quélavente étaitviciée dans son principe,que,

par conséquent, elle reste nulle (1). Oui, elle reste nulle,
et on peut dire, d'après la subtilité du droit,que l'acheteur

aurait le droit d'agir, mais le vendeur repousserait son

action en disant que le droit de l'acheteur d'agir en nul-

lité est fondé sur ce quela propriété ne lui a pas été trans-

férée; or, par le consentement du véritable propriétaire,
l'acheteur a acquis la propriété, puisqu'elle ne peut plus
lui être enlevée ; il en résulte que l'acbeteur n'a plus dé

motif juridique de demander la nullité.
C'est l'avis presque unanime dès auteurs, et la jurispru-

dence est dans le même sens. Nous écartons l'opinion dis-

sidente qui considère la vente de la chose d'autrui comme

radicalement nulle ; il va sans dire que dans cette doc-

trine aucune confirmation n'est possible, car on ne con-

firme pas, on n'approuve pas le néant, sauf aux parties
intéressées à procéder à une nouvelle vente (2). Dans l'opi-
nion générale, il se présente une autre difficulté. Le pro-

priétaire ratifie, mais la femme du propriétaire a une hy-

pothèque légale sur l'immeuble; la ratification du pro-

priétaire suffira-t-elle, dans ce cas, pour écarter l'action

en nullité de l'acheteur? Non, car la ratification du pro-

priétaire ne mettrait pas l'acheteur à l'abri de l'éviction

dont le menace l'hypothèque légale. Cela a été jugé ainsi

(1) Aubry etRau, t. IV, p. 355, note 49, §'351. Voyez, en sens contraire,
les autorités qu'ils citent, n faut ajouter Arntz, Cours de droit civil, t. II,
p. 402, n° 955. La jurisprudence est rapportée dansleRépertoire deDalloz,
au motTente, naj>525-526. Il faut ajouter Liège, 29juillet 1874 (Pasicrisie,
1875,2,116),

'
.

(2) DeFoïleville, p. 88, n°s 89, 90 et 91.
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par la cour de cassation, et, sur ce point, il ne saurait y
avoir de doute (1). La vraie difficulté est celle-ci : l'ache-

teur introduit sa demande, et pendant l'instance le pro-

priétaire ratifie; on suppose qu'il n'y a aucune autre

cause d'éviction : l'action en nullité sera-t-elle arrêtée par
la confirmation du propriétaire? Il y a controverse; à

notre avis,l'action tombe dès que iejpropriétaire ratifie;
en effet, dès ce moment, tout danger d'éviction cesse, et

c'est là la raison de décider (2). Les objections que l'on fait

ne sont pas sérieuses. On dit que l'acheteur n'était pas
encore propriétaire au moment où il intentait l'action, et

que sa demande prouve qu'il entend répudier tous les ef-

fets de la convention ; on en conclut que la propriété ne

peut lui être transmise par le consentement du proprié-
taire, l'acheteur ne pouvant devenir propriétaire malgré
lui (3); C'est très-mal raisonner. Si l'acheteur agit en nul-

lité, c'est parce que la propriété ne lui a pas été trans-

mise; donc du moment que le propriétaire consent à la lui

transmettre, l'action n'a plus de raison d'être.

121. Le vendeur devient propriétaire, n'importe à

quel titre : est-ce que la nullité sera couverte? C'est au

fond la mênie question que celle que nous venons d'exami-

ner. Quand le vendeur, est devenu propriétaire, rachetèur

est à l'abri de toute éviction; il faut dire plus,l'acheteur
devient propriétaire. En effet, le vendeur s'est obligé à

transférer la propriété de la chose et l'acheteur a stipulé

l'acquisition de la propriété, il y a donc concours de con-

sentement; si la propriété n'a pas été transférée, c'est que
le vendeur n'était pas .propriétaire.; cet obstacle disparaît

lorsque le vendeur acquiert la propriété ; dès ce moment,
la transmission delà propriété s'opère et, par suite, la

vente devient pleinement valable (4).

(1) Rejet, 30 décembre 1872 (Dalloz, 1873, 1, 437).
(2) C'est l'opinion de Delvincourt, de Duvergier, de Larombière et

d'Arntz. Voyez les citations, p. 123, note 1.
(3) Marcadé, t. VI, p. 207, n° V de l'article 1599. La jurisprudence est

en ce sens (voyez les arrêts cités par Aubry et Rau,t. IV, p. 356, note 49).
L'arrêt de 1872 (ci-dessus, note 1) ne décide pas la question.
- (4) Voyez la jurisprudence dans le Répertoire de Dalloz. au mot Tente,
n° 522. Il faut ajouter Liège, 23 juillet 1859 (Pasicrisie, 1860, 2, 205).
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Faut-il maintenir cette décision dans le cas où le ven-

deur n'acquiert la propriété de la chose qu'après l'intro-

duction de l'instance? A notre avis, oui. On objecte que,
dans ce cas, il n'ya plus concours de consentement,

puisque l'acheteur retire son consentement en provoquant
la nullité de la vente. Il faut s'entendre ; l'acheteur qui

agit en nullité ne dit pas qu'il ne veut pas être proprié-
taire ; cela n'aurait pas de sens, puisque c'est pour devenir

propriétaire qu'il a acheté ; il dit que le vendeur ne pou-
vant pas lui transmettre la propriété, il demande la nullité

de la vente ; ce qui implique qu'il la maintiendrait si le

vendeur lui transférait la propriété, donc son consente-

ment de devenir propriétaire subsiste aussi longtemps que
la vente n'est pas annulée. Il en faut conclure que l'action
en nullité tombe du moment que le vendeur est devenu

propriétaire.
Dans l'opinion qui considère la vente comme inexistante,

il faut décider qu'elle n'est pas validée, alors même que
le vendeur devient propriétaire ; c'est le néant, et le néant
ne peut jamais être confirmé (1).

V. Effet de la vente. Dommages-intérêts.

122. L'article 1599, qui déclare nulle la vente de la

chose d'autrui, ajoute qu'elle peut donner lieu à des dom-

mages-intérêts lorsque l'acheteur a ignoré que la chose

fût à autrui. Si l'acheteur savait que la chose n'apparte-
nait pas au vendeur, il ne peut pas réclamer de dommages-
intérêts ; il devait s'attendre, dans ce cas, à être évincé ;
et il est probable qu'il aura fixé le prix à raison des chances

d'éviction qui le menaçaient; tout ce qu'il peut demander,
c'est qu'on lui restitue ce prix. Il a droit à la restitution
du prix, parce que l'annulation de la vente doit replacer
les parties dans la situation où elles étaient avant le con-

trat; le vendeur ne peut pas retenir le prix alors qu'il n'a

pas transféré la propriété de la chose, puisque la trans-

(1) De Folleville, p. 88, n° 90, et p. 99, n° 110.
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mission de la propriété est la cause de l'obligation que
l'acheteur contracte de lui payer le prix.

Quand peut-on dire que l'acheteur sait ou ignore que
la chose n'appartenait pas au vendeur? C'est une question
de fait. Mais voici une objection de droit que l'on a opposée
à l'acheteur dans une espèce jugée récemment par la cour

decassation. Il eût été facile à l'acheteur, disait-on, s'il avait

examiné avec attention les terrains qui faisaient l'objet de

la vente, de s'assurer qu'une portion du terrain n'apparte-
nait pas au vendeur ; il y a donc une faute à lui reprocher,
et, par suite, il ne peut pas réclamer des dommages-inté-
rêts. La cour n'a pas admis cette doctrine, et avec raison.

Sans doute l'acheteur prudent doit s'assurer que la chose

vendue appartient au vendeur, mais c'est pour se mettre

à l'abri de l'action en revendication que le propriétaire

pourrait former contre lui ; la question des dommages-
intérêts s'élève entre le vendeur et l'acheteur; or, c'est le

vendeur qui doit savoir s'il vend la chose d'autrui et qui
en doit faire la déclaration-; dès qu'il vend ce qui ne lui

appartient pas, il est tenu des dommages-intérêts quand
l'acheteur ignore le fait. Nous doutons même, comme

semble le dire la cour de cassation, que les juges doivent

tenir compte de la négligence de l'acheteur dans l'appré-
ciation qu'ils font des dommages-intérêts (1) ; à l'égard du

vendeur, l'acheteur n'a aucune obligation de s'assurer si

son auteur est propriétaire ; on ne peut donc pas dire qu'il
est en faute s'il ne le fait pas.

123. L'acheteur, quoiqu'il soit de mauvaise foi, peut
réclamer la restitution du prix qu'il a payé. Cela n'est pas
douteux ; mais peut-il la réclamer immédiatement ou doit-il

attendre qu'il soit évincé? A notre avis, le prix doit être

restitué dès que la vente est annulée ; en effet, il est prouvé,

indépendamment de l'éviction, que le vendeur n'a aucun

droit au prix; il le retiendrait donc sans cause. On objecte

que si l'acheteur sait que la cliose vendue n'appartient pas
au vendeur, sasituation est celle d'un acheteur qui se serait

soumis à la clause de non-garantie ; on en conclut que

(1) Rejet, 8 mai 1872 (Dalloz, 1873, 1, 479).



DE LA NATURE .DE LA VENTE. 127

l'acheteur né peut agir que lorsqu'il est évincé (1). Il nous

semble que c'est confondre deux situations très-différentes.
La stipulation de non-garantie ne prouve pas que le ven-
deur n'est pas propriétaire, donc l'acheteur'n'a aucune
action jusqu'à ce qu'il soit évincé ; tandis que nous suppo-
sons que l'acheteur sait et qu'il a la preuve que le vendeur
n'est pas propriétaire; dès lors il aie droit d'agir en nul-

lité, et la conséquence nécessaire de l'annulation est que
le vendeur doit restituer le prix qu'il a reçu.

124. L'acheteur de bonne foi a droit à des dommages-
intérêts. A quel titre? est-ce à titre de garantie ou est-ce
en vertu de l'article 1382? La question est controversée,
comme tout ce qui concerne là vente de la chose d'autrui.
Si l'on admet que la vente est inexistante, il ne peut s'agir
de garantie, puisqu'il n'y a ni acheteur ni vendeur; dans
cette opinion, les dommages-intérêts n'ont d'autre cause

que le fait dommageable de celui qui a vendu ce qui ne
'

lui appartenait pas (2). Nous avons rejeté cette théorie, et,
dans l'espèce, le texte même du code la repousse; l'arti-
cle 1599 dit formellement que c'est la vente qui donne lieu
à des dommages-intérêts. Cela est très-logique dans l'opi-
nion générale que nous suivons. Le vendeur a plusieurs
obligations ; d'après l'article 16Ô3,il doit délivrer la chose
et la garantir ; la délivrance comprend la translation de
la propriété, en droit français; si le vendeur ne peut pas
remplir cette obligation, il doit être tenu des obligations
qui incombent au vendeur en cas d'éviction. Sous ce rap-
port, le code n'innove pas à l'ancien droit; là seule inno-
vation consiste en ce que, sous l'empire de la loi nouvelle,
l'acheteur peut agir avant d'être évincé ; il n'y a rien de

changé quant aux conséquences de l'obligation de garan-
tie (3).

125. Le vendeur peut être tenu des dommages-intérêts
à l'égard du propriétaire. Celui-ci ne peut plus revendi-

quer quand les tiers acquéreurs ont usucapé la propriété ;

(1) Colinet de Sailtefre, t. VII, p. 60sû° 28 bis XVI.
(2) De Folleville, p. 69, n° 72, et p. 122, aô 126.
(3) Aubry et Rau, t. IV, p. 354 et note 45, § 351. Arntz, t. II, p. 402,

n° 954.
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et alors même que la prescription n'est pas acquise, il peut
avoir droit à des dommages-intérêts contre les tiers, du
chef de dégradations. Dans tous les cas où le propriétaire
n'est pas complètement indemnisé par l'action qu'il a con-
tre le tiers possesseur, il peut agir contre le vendeur. Cette
action est fondée sur l'article 1382, car, entre le proprié-
taire et le vendeur, il n'y a aucune convention. Quel sera

le montant des dommages-intérêts que l'acheteur doit

payer? On applique le droit commun tel que nous l'avons

exposé au titre des Quasi-contrats et des Délits. Il s'est

présenté une difficulté. La corn' de Colmar avait condamné
le vendeur à restituer la valeur actuelle des biens;tandis

que le vendeur prétendait qu'il ne devait payer que la va-

leur que les biens avaient lors de la vente ; la différence
était considérable, car les biens avaient été vendus en

1816 et en 1817, et l'action du propriétaire ne fut intentée

qu'en 1846. Sur le pourvoi, il intervint un arrêt de rejet.
On disait pour le demandeur qu'il n'y avait pas lieu d'ap-

pliquer l'article 1633, ce qui est évident, car il ne s'agis-
sait pas de l'action en garantie ; la cour répond que rien

n'empêchait d'appliquer cette disposition, par analogie,
aux dommages-intérêts dus par le vendeur. Pour justifier
l'arrêt attaqué, la cour invoque encore la règle générale
de l'article 1149 (î). Nous croyons que c'est à tort que la

cour de cassation a cité les articles 1633 et 1149, ils ne

s'appliquent qu'en matière d'obligations conventionnelles ;
tandis que, dans l'espèce, il s'agissait d'un délit, puisque
l'arrêt constatait que le vendeur avait été de mauvaise

foi; dès lors la cour d'appel pouvait le condamner à répa-
rer tout le dommage qu'il avait causé par son dol ; ce qui

implique une responsabilité plus sévère que celle qui existe
en cas de dommages-intérêts conventionnels.

§ V. De la forme.

126. Aux termes de l'article 1582, « la vente peut être
faite par acte authentique ou sous seing privé. » Quel est

(1) Rejet, 20 juillet 1852 (Dalloz, 1852,1, 247).
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le sens de cette-disposition? D'après les principes, il n'y a

aucun doute. Nous les avons exposés au titre des Obli-

gations (t. XV,n° 446). La vente est un contrat non solen-

nel ; donc les parties ne doivent pas dresser un écrit de

leurs conventions, sinon quand elles veulent se procurer
une preuve littérale, et il va sans dire que cet écrit peut
être un acte authentique ou sous seing privé. Tel était du

moins le système du code civil ; la loi hypothécaire belge

y a dérogé en ce sens que la vente des immeubles ne peut
être opposée aux tiers que si l'acte qui la constate a été

transcrit, et on n'admet à la transcription que les actes

authentiques. Nous laissons cette innovation de côté pour

y revenir au titre des Hypothèques.
Si l'on s'en tient aux principes, on ne voit pas l'utilité

de l'article 1582. Il faut recourir aux travaux prépara-
toires pour comprendre cette disposition, qu'il eût mieux

valu ne pas insérer dans la loi. Dans le ressort de quel-

ques parlements, on exigeait un acte authentique pour la

preuve de la vente d'immeubles à raison de l'importance
de ces ventes et pour prévenir les contestations auxquelles
les autres preuves donnent lieu. Le Tribunat proposa de

sanctionner cet usage en ces termes : « Toute vente d'im-

meubles doit être faite par écrit ; elle peut l'être par acte

authentique ou sous seing privé. » Cette proposition ne fut

pas admise; le conseil d'Etat retrancha la première partie
de la disposition et maintint la seconde, afin de ne laisser

aucun doute sur le droit que les parties avaient de prouver
la vente, même d'immeubles, d'après le droit commun.

C'est en ce sens que Portails s'explique : « L'écriture n'étant

exigée dans la vente que pour la preuve de l'acte, le pro-

jet de loi laisse aux parties contractantes la liberté de

faire leurs accords par acte authentique ou sous seing

privé (1). » Puisque l'on voulait s'en rapporter aux prin-

cipes, il eût mieux valu retrancher la disposition que le

code a conservée, car on pourrait l'interpréter en ce sens

que la vente doit être rédigée par écrit. Le rapporteur du

Tribunat a cru devoir combattre d'avance cette fausse

(1) Observations du Tribunat, n°2 (Locré, t. VII, p. 62).Portalis, Exposé
des motifs, n° 5 (Locré, p. 70).
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interprétation. « Le projet ne dit point : «ne peut être faite

que par acte authentique ou sous seing privé », il dit :
« peut être faite. » Les parties peuvent donc traiter orale-

ment; il en résultera seulement, dit Faure, que si l'objet
est d'une valeur qui excède 150 francs, la preuve testimo-

niale de la convention ne sera pas admise, à moins qu il

n'existe un commencement de preuve par écrit (1). En dé-

finitive, dit Grenier, on applique à toute vente, immobi-

lière ou mobilière, les principes qui régissent la preuve
des obligations conventionnelles (2).

125. La jurisprudence est en ce sens. Il a été jugé que
l'on peut prouver par témoins la vente d'un immeuble

dont la valeur ne dépasse pas 150 francs (3). Quand il y
a un commencement de preuve par écrit, la preuve testi-

moniale est indéfiniment admissible (4). L'écrit que les

parties dressent ne sert que de preuve (5) ; de sorte que la

nullité de l'écrit n'entraîne pas la nullité de la vente. En

principe, cela ne fait aucune difficulté, ce n'est que dans

les contrats solennels que l'écrit joue un rôle en ce qui
concerne l'existence du contrat; il n'y a pas de donation,

pas de contrat de mariage, pas d'hypothèque, sans acte

authentique. Il n'en est pas de même de contrats non so-

lennels, tels que la vente. Cela est élémentaire (t. XV,
n° 447). Mais dans l'application il se présente des diffi-

cultés de fait. Si l'acte est incomplet, n'en faut-il pas con-

clure que les parties n'ont pas entendu traiter définitive-

ment? Non, car ce serait faire dépendre de la rédaction

d'un écrit l'existence du contrat, sauf aux parties à prou-
ver que leurs conventions n'ont pas abouti. Le principe
doit donc être maintenu ; la nullité de l'écrit, quelle qu'en
soit la cause, n'a rien de commun avec l'existence ou la

validité de la convention. Un acte constatant une vente

n'est pas signé ; la signature est, pour les actes sous seing

privé, une condition d'existence; il a été jugé que l'acte

(1) Faure, Rapport, n° 11 (t. VII, p. 90).
(2) Grenier, Discours, n° 7 (Locré, t. VII, p. 107).
(3) Toulouse. 17 août 1872 (Dalloz, 1872, 2,221).
(4) Rejet. 18 mai 1806(Dalloz, au mot Vente, n°61).
(5) Bruxelles, 28 mai 1831{Pasicrisie, 1831. p. 141).
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non signé ne peut pas même être validé par une confir-

mation tacite ; pour donner force et vie à un acte qui n'a

pas d'existence légale, il faut qu'un nouvel acte lui donne

l'existence qui lui manque. Le même arrêt qui le décide

ainsi ajoute que la vente est indépendante de l'acte qui la

constate; dans l'espèce, l'écrit ne pouvait être invoqué
comme preuve, mais il se trouvait que le prix n'était que
de 60 francs, et rien ne prouvait que telle ne fût pas'la
véritable valeur delà chose vendue; dès lors la preuve
testimoniale était admissible pour prouver la vente (1). Ce

que la cour dit de la preuve testimoniale s'applique natu-

rellement à toute autre preuve légale : la nullité de l'écrit
n'a que cet effet qu'il ne peut servir de preuve, sauf aux

parties intéressées à établir par toute voie de droit l'exis-
tence et la validité de la convention qu'elles allèguent (2),

Si nous insistons tant sur ces principes élémentaires,
c'est qu'ils ont été parfois méconnus par les tribunaux, et

nous devons tenir nos jeunes lecteurs en garde contre ces

erreurs, quand même ce ne seraient que des erreurs de ré-

daction, On lit dans un arrêt de la cour de Liège; «
pour

que les obligations respectives que renferme un acte

synallagmatique aient leur effet, il doit être rédigé et signé
en autant d'originaux qu'il y a départies contractantes (3), »

Cela n'est pas exact ; tout ce qui résulte de l'article 1325,
c'est que l'écrit qui n'est pas fait en autant d'originaux

qu'il y a de parties ayant un intérêt distinct est nul, et ne

peut, par conséquent, servir de preuve ; mais de ce que
l'écrit est nul, il ne résulte pas que la vente soit nulle,
ou qu'elle n'ait jamais existe ; sauf aux parties à prou-
ver qu'il n'y avait eu qu'un simple projet de vente,
et il ne suffit pas que l'acte soit nul pour que l'on en

puisse induire qu'il n'y a eu que des pourparlers. On trouve

même ces erreurs ou ces négligences dans des arrêts de

la cour de cassation. Un acte de vente n'est pas signé par
l'une des parties ; l'écrit est nul : le tribunal d'appel décide

que la vente est nulle. Pourvoi en cassation ; la cour re-

(1) Douai, 7 janvier 1836 (Dalloz, au mot fente, n° 61,2°).
(2) Bruxelles, 21 mai 1814 (Pasicrisie, 1814, p. 76).
(3) Liège, 6 juinl828 (Pasicrisie, 1828, p. 201).
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jette,
« attendu que le tribunal, en déclarant le contrai

de vente nul faute de signature, s'est conformé aux dispo-
sitions des lois qui règlent les contrats (1). « Non, la nul-

lité de l'acte n'entraînait pas la nullité du contrat. Il se

peut qu'il n'y ait pas eu de vente ; il fallait le dire, et sur-

tout le prouver, indépendamment de la nullité de l'écrit.

Il a encore été jugé par la cour de cassation que le mari

qui a acquis un fonds conjointement avec sa femme n'est

pas lié par un acte passé devant notaire, nul pour refus

de la femme de le signer et pour défaut de date (2). On

n'est pas lié par l'écrit, on est lié par le concours de con-

sentement qui constitue le contrat; donc on peut être lié,

quoique l'acte soit nul en la forme; de même que l'on ne

serait pas lié, malgré la validité de l'acte, si le contrat ne

réunissait pas toutes les conditions requises pour son exis-

tence et sa validité.

128. Dépend-il des parties de faire de la forme une

condition d'existence de la vente? Nous avons examiné

ailleurs la question de principe (t. XV, n° 448) ; l'affirma-

tive n'est pas douteuse. Libre aux parties de subordonner

l'existence de leurs conventions à la rédaction d'un écrit ;
la vente devient, dans ce cas, un contrat solennel, en ce

sens que si les parties ne rédigent pas d'écrit, il n'y aura

pas de vente ; et il faudrait décider la même chose si

l'écrit n'était pas valable: Mais comme une pareille clause

change la nature du contrat, il faut une déclaration for-

melle qui ne laisse aucun doute sur l'intention des parties
contractantes (t. XV, n° 449).

Les parties conviennent, en faisant une vente verbale,

qu'il sera passé acte devant notaire, et l'acheteur donne

immédiatement, sur le prix de 3,072 francs, un à-compte
de 672 francs. Quand il s'agit de passer l'acte, le vendeur

déclara ne pas vouloir donner suite au marché. Après
avoir entendu les parties, la cour de Bourges décida que
les parties, tout en s'accordant sur la chose et le prix,
'étaient convenues qu'il serait passé acte notarié de la vente.

Or, dit la cour, il est de jurisprudence, dans ce cas, que

(1) Rejet, 7 floréal an vr (Dalloz, au mot Vente, n° 79,1°).
(2) Cassation, 1erdécembre 1819 (Dalloz, au mot Vente, n° 79, 4°).
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jusqu'à la confection de l'acte, les conventions des parties
restent dans les termes d'un simple projet, dont elles peu-
vent se départir. On objectait le payement fait à compte;
la cour répond qu'il y avait là sans cloute un commence-

ment d'exécution, mais que cette convention ne changeait

point les conventions originaires, ni l'autorité d'une juris-

prudence d'autant plus respectable qu'elle prévient le

danger de l'incertitude dans les propriétés, et qu'elle est

ainsi conforme à l'intérêt public. Il y a quelque chose de

plus respectable que la jurisprudence, ce sont les conven-

tions des parties et les principes qui les régissent. Est-ce

qu'on exécute une convention qui n'est encore qu'à l'état

de projet? Est-ce que dire qu'il sera rédigé un acte nota-

rié, c'est faire dépendre l'existence de la vente de la ré-

daction de l'acte? Sur le pourvoi, il intervint néanmoins

un arrêt de rejet; mais la cour de cassation ne parle plus
de la prétendue jurisprudence, et elle ne décide pas la

question en principe. Pour maintenir l'arrêt attaqué, elle

lui donna une interprétation qui n'est guère conciliable

avec ses termes. Il s'agissait de savoir, dit-elle, si, en l'ab-

sence d'une preuve écrite, il y avait eu contrat parfait
entre les parties ou simple projet; question de fait que les,

juges décident d'après les circonstances, les aveux et dé-

négations des parties ; or, dans l'espèce, c'est après avoir

entendu les parties en personne que la cour de Bourges
a jugé qu'il avait été convenu de passer acte de la vente

pour la rendre parfaite (1). La décision est exacte en théo-

rie, mais elle est en opposition avec les faits et avec les

motifs de l'arrêt attaqué. Il y a un arrêt de la cour d'Agen
en ce sens; elle décide, en fait et d'après la correspon-
dance des parties, qu'il n'y avait pas de contrat parfait de

vente, mais que c'étaient de simples pourparlers (2).
Il ne suffit donc pas, pour que la vente devienne un

contrat solennel, que les parties conviennent de rédiger
un acte de leurs conventions (3), il faut qu'elles aient en-

tendu subordonner l'existence de la vente à la rédaction

(1) Rejet, section civile, 12 novembre 1821 (Dalloz, au mot Vente, n° 71).
(2) Agen. 17 janvier 1824 (Dalloz. au mot Vente,n° 95).
(3) Rennes, 7 juillet 1845 (Dalloz, 1851, 2, 182).

xxiv. 9
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d'un écrit. Les parties stipulent que la vente sera réalisée

par acte authentique dans un certain délai, et elles ajou-
tent que ce sera là une condition essentielle de la vente,
sans laquelle elle n'aura pas lieu. Voilà une manifestation
de volonté bien formelle ; néanmoins il a été jugé que
l'acheteur avait satisfait à la clause en déposant l'acte
chez un notaire après l'expiration du délai (1). N'est-ce

pas s'écarter de la loi que les parties elles-mêmes avaient

faite? La cour semble appliquer à l'espèce les principes

qui régissent, la demeure, mais l'article 1139 suppose que
la convention est définitivement arrêtée; tandis que, dans

l'espèce, il s'agissait de savoir s'il y avait convention ; or,

d'après la volonté bien expresse des parties, il fallait dire

qu'il n'y avait point de vente.

129. Quel est l'effet de la clause par laquelle les par-
ties subordonnent la vente à là rédaction d'un acte ? Nous

avons toujours supposé que l'existence même de la vente

était suspendue, en ce sens qu'elle n'existerait que lorsque
l'acte serait passé. Il ne faut donc pas croire, comme sem-

blent le dire plusieurs auteurs, que la vente soit condi-

tionnelle. Si elle était conditionnelle, la condition rétroagï-

rait; d'où résulterait que la vente existerait du jour où

la convention est intervenue. Tel n'est pas le sens de la

clause; le contrat n'est encore qu'un projet, le projet ne

se réalisera, c'est le terme usité, que lorsque l'acte sera

passé; tandis qu'une vente conditionnelle n'est plus Un

projet : les parties sont liées, il ne dépend plus d'elles de

ne pas réaliser la vente, elle est parfaite entre les parties,

puisque la condition est indépendante de leur volonté.

Troplong commence par dire qu'il y a condition suspen-
sive, ce qui signifie qu'il y a vente conditionnelle; mais,

plus loin, il dit que la perfection de la vente,est arrêtée

jusqu'à la passation de l'acte, ce qui est tout différent.

Bugnet s'exprime aussi d'une manière inexacte. Il y a

condition suspensive, dit-il, toutes les fois que l'intention

des parties a été de rédiger un écrit; puis il ajoute que les

parties n'ont voulu s'obliger qu'autant que l'écrit serait

(1) Rio ni, 9 mars 1844 (Dalloz, 1845, 4, 518 .
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parfaitement probant, de sorte que l'on doit regarder
comme pourparlers non obligatoires tout ce qui précède
la rédaction de l'écrit (1). Cela peut être, cela peut aussi

ne pas être : c'est une question d'intention et de fait (2),
comme le dit la cour de cassation dans un arrêt récent (3),

'

Il a été jugé que la vente est faite sous condition réso-

lutoire lorsque les parties sont convenues que « si, dans

un délai fixé, l'acte sous seing privé n'était pas converti

en acte public et le prix payé, la vente serait comme non

avenue et de nul effet (4). «L'arrêt, rempli de citations,est
très-mal rédigé ; il suffisait de dire que la vente existait

dès le principe, puisque cela résulte de la clause que nous

venons de transcrire : l'acheteur s'obligeait à payer le

prix dans un certain délai ; or, le prix n'est dû que s'il y
a vente, et si le prix n'est pas payé, il y a résolution.

130. Les parties dressent un écrit sous seing privé, en

stipulant qu'il sera passé un acte devant notaires. On de-

mande si l'existence de la vente sera suspendue jusqu'à la

passation de l'acte public. La clause est fréquente et tradi-

tionnelle ; Portalis la prévoit dans l'Exposé des motifs ; il

dit que l'acte sous seing privé n'est pas pour cela un simple

projet; on promet seulement d'y ajouter une forme plus

authentique, mais le fond du contrat demeure toujours

indépendant de cette forme. Telle était l'ancienne jurispru-
dence : on a constamment jugé, dit l'orateur du gouver-
nement, qu'une vente sous seing privé était obligatoire,

quoique dans l'écrit sous seing privé on se fût réservé de

fah-e rédiger la convention par acte public, et que cette

réserve n'eût jamais été réalisée. Toutefois la rédaction

d'un acte public serait essentielle si les parties avaient

déclaré que jusque-là le premier acte demeurerait aux ter-

mes d'un simple projet (5). Cela est d'évidence. Il ne faut

pas même une déclaration aussi explicite, pourvu qu'il n'y
ait aucun doute sur l'intention des parties contractantes,

(1) Troplong, p. 26, n° 19.Sugnet sur Pothier, t. III, p: 9. note 3.
(2) Duvergier. t. I«, p. 65, n°72.
(.3)Rejet, 22 décembre 1874(Dalloz, 1875, 1, 104).
(4) Toulouse, 19 août 1806(Dalloz, au mot Obligations, n° 3006, 1°).
(5) Portalis, Exposé des motifs ^n" 5 (Locré. t. VII, p. 70).
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car tout dépend de leur volonté. Mais on admettra diffi-

cilement que telle soit leur volonté, puisque l'écrit sous

seing privé leur fournit une preuve littérale : l'acte authen-

tique est donc, à la rigueur, inutile, au moins entre les

parties. Il est nécessaire pour la transcription, mais la

reconnaissance en justice tient lieu d'un acte authentique.
Il sera donc très-rare que les parties stipulent la rédac-
tion d'un acte notarié comme condition de la vente. Toute-

fois, depuis les lois nouvelles portées en Belgique et en

France sur la transcription, le cas peut se présenter plus
souvent que sous l'empire du code civil. C'est toujours une

question d'intention, donc de fait (1).

SECTION III. — Des effets de la vente.

§ Ier. Des risques et du transport de la, propriété.

131. Dans les ventes pures et simples, l'acheteur sup-

porte les risques (art. 1137). Si la vente est faite sous

condition suspensive, la, chose demeure aux risques du

vendeur (art. 1182) ; si elle est faite sous condition résolu-

toire, l'acheteur supporte les risques en vertu du même

principe, puisqu'il est débiteur conditionnel. Nous ren-

voyons, quant au principe, au titre des Obligations. Il est

parfois difficile de distinguer si la condition est suspen-
sive ou résolutoire. Voici une espèce récente jugée par la

cour de cassation. Des pommes de terre sont vendues,
destinées à l'alimentation de Paris. L'acheteur, après avoir

reçu avis de l'expédition, répond, le même jour, qu'il con-

sent à recevoir la livraison au prix fixé, sous la condition

que l'inspecteur du gouvernement acceptera les pommes
de terre. Au moment où les pommes de terre arrivèrent

à Paris, le gouvernement avait quitté la capitale et la

Commune était maîtresse. Les vendeurs prétendirent que
les risques étaient à la charge de l'acheteur ; leur demande,

rejetée par le tribunal de commerce, fut admise par la

(1) Duranton. t. XVI, p. 40. n° 39. Rejet, 23 août 1843 (Dalloz, au mot
Vente, n° 68).
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cour de Paris. Pourvoi. La difficulté était de savoir si

l'acceptation du gouvernement formait une condition sus-

pensive ou une condition résolutoire ; l'arrêt attaqué avait

décidé que l'acheteur, en acceptant la livraison des pom-
mes de terre, avait entendu prendre à sa charge les risques
de la marchandise ; que la réserve de l'acceptation for-

mait, non une condition suspensive, mais une condition

résolutoire ; or, la condition résolutoire n'empêche pas la

perfection de la vente. Cette interprétation des conven-

tions intervenues entre les parties rentrant dans les limites

du pouvoir souverain des juges du fait, la cour de cassa-,
tion rejeta le pourvoi (1).

132. La vente a pour objet et pour effet de transférer
la propriété de la chose vendue. A partir de quel moment

et à l'égard de qui la propriété est-elle transférée? L'arti-

cle 1583 répond à la question : « Elle est parfaite entre

les parties, et la propriété est acquise de droit à Vacheteur

à l'égard, du vendeur, dès qu'on est convenu de la chose et

du prix, quoique la chose n'ait pas encore été livrée ni le

prix payé. » C'est l'application du principe nouveau établi

par l'article 1138, que nous avons expliqué au titre des

Obligations. Dans le système clu code civil, la propriété
est transférée par le seul effet du contrat, non-seulement

entre les parties, mais aussi à l'égard des tiers. Si l'arti-

cle 1583 ne parle que des parties contractantes, c'est que
l'on voulait réserver la question de savoir si pour les ventes

d'immeubles la transcription prescrite par la loi de bru-

maire serait maintenue: La loi hypothécaire belge et la

loi française du 23 mars 1855 ont consacré le système de

publicité que les auteurs du code avaient eu tort de reje-
ter. Nous ajournons cette matière importante au titre des

Hypothèques. -

133. La translation delà propriété ainsi que les risques

supposent que la chose qui fait l'objet de la vente est dé-

terminée. Nous nous bornons ici à rappeler le principe,

plus loin nous en donnerons des applications plus ou moins

controversées. Il faut encore rappeler que la question des

(1) Rejet, 28 juillet 1873 (Dalloz, 1874, 1,440).
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risques ne doit pas être confondue avec celle de la trans-

lation de la propriété : le vieil adage, que la chose périt

pour son propriétaire, n'est pas applicable en matière

d'obligations.
134. L'article 1584 porte : « La vente peut être faite

purement et simplement, ou sous une condition soit sus-

pensive, soit résolutoire. Elle peut aussi avoir pour objet
deux ou plusieurs choses alternatives. Dans tous ces cas,

son effet est réglé par les principes généraux des conven-

tions.
:
» Nous renvoyons à ce qui a été dit au titre des

Obligations. Nous dirons un mot d'une condition qui jadis
était usitée en matière de vente et que Ton trouve encore

sous l'empire du code, c'est la clause par laquelle le ven-

deur stipule quau cas où l'acheteur voudrait revendre, il

devra lui donner la préférence pour le prix qu'il trouvera

dé sa chose. On a soutenu que cette convention était con-

traire à l'ordre public, parce quelle restreint le droit de

l'acheteur de disposer à son gré de la chose. Sans doute

le propriétaire s'impose une réstriction, mais l'ordre public

n'y est pas intéressé, puisque l'acheteur reste libre de

vendre; là seule difficulté consisté à savoir si la clause

n'engendre qu'une obligation personnelle entre le vendeur

et l'acheteur, ou si celui-ci a un droit contre les tiers.

135. Il a été jugé que le pacte de préférence peut être

invoqué contre les tiers acquéreurs. La cour de Riom dit

que l'on ne peut pas transmettre à des tiers plus de droits

qu'on n'en a soi-même; et elle en conclut que le tiers ac-

quéreur ne devient pas propriétaire et que, par suite, le

vendeur primitif peut évincer le tiers en lui payant le

prix de son acquisition (î). La décision nous paraît dou-

teuse. Pour évincer, il faut être propriétaire ; or, le ven-

deur primitif ne le devient que par l'exécution du pacte
de préférence, c'est-à-dire quand l'acheteur lui révend

la chose au prix que le tiers lui offre. Si, au lieu de lui

revendre la chose, l'acheteur la vend à un autre acqué-

reur, le premier vendeur n'a qu'une action contre son

acheteur pour le forcer à remplir son obligation ; or, l'ac-

(1) Riom, 30 juin 1843 (Dalloz, 1845, 2, 58).
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complissement de l'obligation devient impossible, puisque
l'acheteur n'est plus propriétaire. Il faut avant tout que la

vente qu'il a faite soit annulée. La question est donc celle-

ci : celui qui a consenti au pacte de préférence peut-il
demander la nullité de la vente contre celui à qui il a

vendu en manquant à son engagement? La vente n'est in-

fectée d'aucun vice ; on ne peut pas même dire qu'elle soit
faite sous une condition résolutoire tacite, car le pacte de

préférence n'est pas une condition résolutoire. Le second

vendeur n'ayant pas d'action contre le tiers, nous ne

voyons pas de quel droit le premier vendeur agirait con-
tre lui. En définitive, le vendeur primitif n'a qu'une action

personnelle qui ne réagit pas contre le tiers acquéreur.

§ II. De la vente au poids, au compte ou à la mesure.

136. L'article 1585 règle l'effet de cette vente : « Lors-

que des marchandises ne sont pas vendues en bloc, mais
au poids, au compte ou à la mesure, la vente n'est point
parfaite, en ce sens que les choses vendues sont aux ris-

ques du vendeur jusqu'à ce qu'elles soient pesées, comp-
tées ou mesurées; mais l'acheteur peut en demander ou
la délivrance ou des dommages-intérêts, s'il y a lieu, en
cas d'inexécution de l'engagement. » En un certain sens,

pour ce qui regarde les risques, la vente n'est point par-
faite ; si elle l'était, les risques seraient à la charge de

l'acheteur, tandis que ies choses sont aux risques du ven-
deur. Faut-il conclure delà qu'à tous autres égards la vente
est parfaite? La loi ne répond qu'en partie à la question,
en disant que le vendeur peut demander la délivrance delà
chose ou des dommages-intérêts. Cela prouve que la vente

existe, car l'obligation de délivrer est une de celles qui ré-
sultent, de la vente (art. 1603); il y a donc vente, et vente

pure et simple, quoi qu'en dise Troplong. Nous avons un

grand respect pour les vieux auteurs que Troplong cite,
mais nous respectons encore plus la loi; or, l'article 1585
dit bien clairement que,sauf les risques, la vente est par-
faite, et elle dit en termes exprès que l'acheteur peut im-
médiatement demander la délivrance ; donc il n'y a rien
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de suspendu, partant la vente n'est pas conditionnelle (1).
135". Pourquoi le vendeur supporte-t-il les risques?

C'est, à notre avis, la conséquence des principes généraux

(n° 131). Pour que l'acheteur supporte les risques, il faut

que la chose soit déterminée ; si elle est indéterminée, les

risques restent à charge du débiteur. Or, quand les choses

-sont vendues au poids, au compte ou .à.la mesure, on ne

sait d'une manière certaine ce qui est vendu que lorsque
les marchandises sont pesées, comptées ou mesurées ; donc

jusqu'au pesage, au comptage ou au mesurage, les choses

vendues doivent rester aux risques du vendeur. Cela sup-

pose qu'il y a réellement indétermination de la chose; il

faut donc restreindre la disposition de l'article 1585 au

cas où réellement la chose est indéterminée; il se peut,
en effet, comme nous le dirons plus loin, que dans les

ventes au poids, au compte ou à la mesure, la chose, soit

déterminée ; dans ce cas, on rentre dans la règle générale,

d'après laquelle les risqués sont pour le créancier.

Il y a des auteurs qui disent que le vendeur supporte
les risques, parce que la propriété n'est pas transférée, ou

qui disent que la propriété n'est point transmise parce

que le vendeur supporte les risques. Cela suppose que les

risques sont toujours à charge du propriétaire, d'après le

vieil adage Res périt domino. Nous avons dit, au titre des

Obligations, que cet adage n'est pas applicable aux con-

trats ; il ne faut donc pas confondre la question des risques
et la question de la translation de la propriété ; elles sont

indépendantes l'une de l'autre (t. XVL n° 208).
138. La vente au poids, au compte, à la mesure trans-

fère-t-elle la propriété des marchandises ainsi vendues?

L'article 1585 ne décide pas la question; il faut donc ap-

pliquer le principe général, en vertu duquel la vente trans-

fère la propriété, pourvu que la chose vendue soit certaine.

C'est, en apparence,lemême principe que pour les risques ;
il y a cependant une nuance qui établit une différence

entre les deux faits ; nous renvoyons à ce qui-a été dit,
au titre des Obligations, sur les contrats qui onf pour objet

(1) Duvergier, t. 1», p. 84. n° 83. En- sens contraire, Troplong, p. 50,
n° 82.

" • . • -
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deux ou plusieurs choses sous une alternative. Pour le

moment, nous pouvons négliger cette différence et dire

que la vente de l'article 1585 transfère la propriété quand
elle porte sur des choses déterminées, et qu'elle ne la

transfère pas quand les choses sont indéterminées. Nous

dirons plus loin que la vente de l'article 1585 n'est pas
nécessairement indéterminée, de sorte que la question ne

peut pas être décidée en termes absolus (1).
La question est très-controversée ; les auteurs sont divi-

sés, ainsi que la jurisprudence (2). Peut-être le désaccord

vient-il de ce que l'on n'a pas distingué les diverses hypo-
thèses dans lesquelles il y a pesage, comptage ou mesu-

rage ; toutes ne sont pas comprises dans l'article 1585 ;

par conséquent, on ne peut pas répondre d'une manière

absolue que la propriété est transférée ou qu'elle ne l'est

point. On a cité comme interprétation authentique du code

le rapport au Tribunat de Faure et le discours de Grenier,
l'orateur du Tribunat ; l'un et l'autre disent que la vente

de l'article 1585 ne transfère pas la propriété et que c'est

là le motif pour lequel les risques restent à la charge du

vendeur (3). Nous écartons ces témoignages, parce qu'ils

reposent sur une erreur; déjà, en traitant la question des

risques, au titre des Obligations, nous avons constaté l'in-

certitude, disons mieux, l'inexactitude qui règne dans les

travaux préparatoires, au sujet des risques. Peu importe
donc ce qu'a dit Cambacérès, médiocre légiste, et ce qu'ont
dit Faure et Grenier, qui ont avancé plus d'une erreur ;
leurs erreurs ne font pas loi, il faut s'en tenir aux vrais

principes.
139; Il résulte de l'article 1585 et de ce que nous

venons de dire qu'il y a une grande différence entre la

vente en bloc et la vente au poids, au compte ou à la me-

sure. La vente en bloc est régie par le droit commun ; elle

met la chose aux risques de l'acheteur, et elle lui transfère-

(1) Duvergier, t. Ier, p. 89, n° 86.
(2) Voyez, en sens divers, ies autorités citées par Aubry et Rau. t. IV.

p. 341. note 41, § 349. Il faut ajouter Bruxelles', 20 avril 1826 (Pasicrisie.
1826, p. 120).

(3) Troplong, p. 53. n° 87.
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la propriété. C'est ce que dit l'article 1586 : « Si, au con-

traire, les marchandises ont été vendues en bloc, la vente

est parfaite, quoique les marchandises n'aient pas encore

été comptées, pesées ou mesurées. » On donne comme

exemple : la vente des marchandises contenues dans un

magasin moyennant un prix déterminé ; c'est la vente d'un

corps certain, on n'a aucun égard à la quantité de mar-

chandises qui se trouvent dans le magasin. C'est une vente

de corps certain et déterminé, dont les effets doivent être

les mêmes que ceux de toute chose déterminée ; on ap-

plique l'article 1583 : la propriété est transférée et les

risques sont pour l'acheteur.

Reste à savoir dans quels cas la vente est faite au poids,
au compte ou à la mesure, dans le sens de l'article 1585.
On peut répondre qu'en principe la vente est régie par
l'article 1585 quand la chose est indéterminée. Nous

allons parcourir les diverses hypothèses qui peuvent se

présenter.
Il y en a une première qu'il suffit de rappeler : vente de

dix hectolitres de vin à 75 francs l'hectolitre. La chose est

déterminée seulement quant à son espèce, donc elle est

indéterminée ; ce qui décide la question : la propriété n'est

point transférée et les risques restent pour le vendeur. Ce

n'est pas là l'hypothèse prévue par l'article 1585 ; en effet,
il suppose que la chose vendue peut venir à périr en par-
tie ou entièrement; or, une espèce ne périt point (î).

La disposition de l'article 1585 est empruntée à Po-

thier. Voici la première hypothèse qu'il prévoit. Je vends

dix muids de blé de celui qui est clans tel grenier. La

vente n'est pas parfaite tant que le grain n'aura pas été

mesuré. Il est vrai que, dès l'instant du contrat et avant

le mesurage, les engagements qui naissent du contrat

existent; l'acheteur a action contre le vendeur pour se

faire livrer la chose vendue, et le vendeur a action contre

l'acheteur, en payement du prix, en offrant de livrer le

blé. Mais l'obligation du vendeur n'a pas encore reçu sa

perfection, parce qu'elle n'a qu'un objet indéterminé, qui ne

(1) Duranton. t. XVI, p. 113. n° 88, et tous les auteurs.
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doit devenir déterminé que par le mesurage. Ce n'est donc

que depuis le mesurage que les risques de la. chose peu-
vent être à charge de l'acheteur, car les risques ne peuvent

.tomber que sur quelque chose de déterminé (1).
Le risque serait-il encore pour le vendeur si tout le blé

qui se trouve dans le grenier venait à périr? D'après les

principes qui régissent les dettes de quantité, il faudrait

répondre que l'acheteur supporte la perte. En effet, la dette

a pour objet une chose faisant l'objet d'un genre limité;
ce n'est pas cent hectolitres de blé in génère que je vends,
c'est cent hectolitres du blé qui se trouve dans tel grenier ;

or, si le genre ne périt pas, un genre limité peut périr (2).
Le motif sur lequel est fondé le principe des risques con-

duit à la même conclusion. Pourquoi le créancier sup-

porte-t-il le risque? Parce que l'on suppose que le débiteur

a rempli son obligation en veillant à la conservation de

la chose avec tous les soins d'un bon père de famille ; or,
s'il est impossible de veiller à la conservation d'une espèce,
il est très-possible de conserver une espèce limitée. Toute-

fois nous doutons que l'on puisse admettre cette excep-
tion. Elle est contraire' aux termes absolus de la loi;
l'article 1585 ne distingue pas entre la perte partielle et

la perte totale ; c'est parce que la vente est imparfaite que
la loi met les risques à la charge du vendeur, ou, comme

le dit Pothier, parce que la chose est indéterminée; le

motif est général, la décision doit l'être aussi. A vrai dire,

l'exception détermine la règle, car on peut soutenir aussi

que la perte partielle devrait être à charge de l'acheteur,

d'après les principes qui régissent les risques. Dès que la

chose est assez déterminée pour que le vendeur puisse et

doive la conserver, il est obligé de la conserver avec les

soins d'un bon père de famille ; il en est ainsi dans la vente

à la mesure d'une quantité du blé qui se trouve dans tel

grenier ; rien n'empêche le vendeur de veiller à la conser-

vation de tout le blé qui s'y trouve, donc aussi du blé qui
est vendu, puisque c'est une partie de ce blé qui est ven-

(1) Pothier. De la vente, n° 308.
(2) Colmet de Santerre, t. VII,p. 11, n° 7 bis IV.
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due. Cela a été jugé ainsi (1), et la décision nous paraît

très-juridique. Or, dès que le vendeur a rempli son obli-

gation de conserver, l'acheteur devrait aussi, en cas de

perte fortuite, remplir la sienne, c'est-à-dire que les risques
devraient être à sa charge. L'article 1585 déroge donc

au principe des risques ; il faut le prendre tel qu'il est.

Nous n'en dirons pas autant de la propriété. Il est cer-

tain que, dans l'espèce, la propriété n'est point transférée.

La translation de la propriété exige une détermination

plus certaine que l'obligation de conserver la chose ; l'ache-

teur ne peut pas devenir propriétaire tant que le blé vendu

n'est pas mesuré; en effet, la propriété, comme tout droit

réel, ne peut s'exercer que sur une chose que l'acheteur

ait en son pouvoir et dont il puisse user de la manière la

plus absolue; or,, cela n'est pas possible tant que le blé

n'est pas mesuré. C'est cette considération qui paraît avoir

entraîné les auteurs du code ; Faure et Grenier disent que
le vendeur supporte le risque parce qu'il reste proprié-
taire; c'est mal raisonner, on.peut être tenu des risques
sans être propriétaire. Il est très-vrai, comme le disent

les orateurs du Tribunat, que, dans notre hypothèse, la

propriété n'est pas transférée, mais de là on n'aurait pas
dû conclure que l'acheteur ne supporte pas les risques.

Pothier prévoit encore une seconde hypothèse. Je vends

tout le blé qui est dans mon grenier à tant l'hectolitre. La

vente n'est point censée parfaite dans ce cas, dit Pothier,
et la chose vendue n'est pas au risque de l'acheteur, jus-

qu'à ce que le blé ait été mesuré; jusque-là, dit Pothier,
on ne sait pas combien il a été vendu ; on ne sait pas quel
est le prix que l'acheteur doit payer, puisque le prix dé-

pend du mesurage; par conséquent, la vente n'est pas
assez parfaite pour que le risque de la chose puisse con-

cerner l'acheteur. Faut-il encore admettre cette décision

sous l'empire du code? La question est controversée, et si

elle pouvait être décidée d'après les principes, nous n'hé-

siterions pas à répondre que l'acheteur doit supporter le

risque. Cela a été jugé ainsi par la cour de Dijon. Un pro-

(1) Bruxelles, 23 juillet 1834 (Pasicrisie. 1834, 2, 194).
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priétaire vend, à tant l'hectolitre, la totalité de sa récolte

de vins existant dans ses caves ; il est stipulé que les

vins doivent rester dans les caves du vendeur et n'être

mesurés qu'au moment de leur sortie. La cour a décidé

que la propriété des vins avait été transférée à l'acheteur

dès le moment de la vente et avant tout mesurage ; elle

en a conclu que les vins étaient dès ce moment aux risques
de l'acheteur. L'arrêt se fonde sur ce que la chose vendue,

quoique n'étant pas mesurée, est parfaitement déterminée ;
rien n'empêche l'acheteur d'en disposer, et il sait de quoi
il a le droit de disposer, donc il y a translation de la pro-

priété. Il est vrai que le prix n'est pas connu exactement,
niais il est certain dans ses éléments, il ne reste à faire

qu'un calcul dont les bases sont convenues (1). Il nous pa-
raît certain que, dans cette hypothèse, à la différence de

la première, la propriété est transférée, puisque la chose

vendue est déterminée ; les créanciers chirographaires du

vendeur ne pourraient plus saisir les vins contenus dans

ses caves, puisque ces vins sont devenus la propriété de

l'acheteur; celui-ci en peut disposer, le mesurage n'ap-

porte aucune incertitude dans la détermination de la chose.

Là cour de Dijon a tort de conclure de là que l'acheteur

doit aussi supporter les risques, puisque les risques ne dé-

pendent pas de la translation delà propriété. Toutefois,
dans l'espèce, nous croyons que, d'après les principes et

abstraction faite des textes, il faut décider que les risques
sont pour l'acheteur. Il s'agit de savoir si la chose est suf-

fisamment déterminée pour que le vendeur puisse la con-

server; or, l'affirmative est évidente. Mais nous avons

déjà dit que la loi ne suit pas ces principes dans l'arti-

cle'1585, et Pothier décide bien positivement la question
contre le vendeur. On peut justifier la décision de Pothier

(1) Dijon, 13 décembre 1867 (Dalloz. 1870, 5, 372).Voyez, en sens divers,
les autorités citées par Aubry etRau, t. IV, p. 341, note 43, § 349. Il faut
ajouter, Grenoble, 22 mai 1869 (Dalloz, 1874, 5, 537), et Nîmes, 2 janvier
1871 (Dalloz, 1872, 5, 464)qui a jugé que la vente à raison de tant l'hecto-
litre du vin contenu dans des foudres est parfaite du jour où l'acheteur a
dégusté le vin et apposé sa marque sur les foudres, et que, par suite, les
avaries survenues entre la vente et la livraison sont à la .charge de l'ac-
quéreur.
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par cette considération que la perte de la chose empêche
de déterminer le prix que l'acheteur doit payer, puisque
le prix dépend du mesUrâgé, et lé mesurage est impossi-
ble quand la chose a péri. Encore cela sUppose-t-il qu'il

y a impossibilité absolue de déterminer le prix par une

autre voie. Il est certain que l'acheteur est débiteur, puis-

que Lon suppose que le vendeur a rempli son obligation;
or, dès qu'il y a dette, elle doit être payée. En définitive,
c'est l'autorité de Pothier qui doit l'emporter, car il

s'agit de déterminer le sens d'une disposition qui a été

puisée dans son traité. Il faut donc s'en tenir au texte de

l'article 1585 et mettre les risques à la charge du ven-

deur^).
14©.. On admet que l'article 1585 n'est pas applicable

aux ventés commerciales quand les marchandises sont

vendues aU poids, sur commande adressée par un acheteur

à un vendeur résidant dans une autre localité. Là ques-
tion est très-doutéuse ; comme elle concerné lé droit com-

mercial, nous noUs bornerons à citer l'arrêt récent de la

coUr dé cassation, qUi a décidé que; dans ëe cas; la vente

est parfaite dès l'instant où les marchandises ont été pe-
sées et remises au voiturièr par le vendeur. L'arrêt de là

cour de Paris qui a été cassé s'était prononce pour l'ap-

plication de l'article 1585 (2):

§ III. De la vente de choses que Von est dans l'usage
de goûter.

141. L'article 1587 porte : «, A l'égard du vin, de

l'huile et des autres choses que l'on est dans l'usage de

goûter avant d'en faire l'achat, il n'y a point de vente,

tant que l'acheteur ne les a pas goûtées et agréées. » Il

n'y a point dé venté, donc la vente ne se formé que lors-

que l'acheteur déclare qu'il agrée la chose vendue; jus-

(1) Colinèt de Santerré, t. VII, p. 9, n° 7 bis II.
(2) Cassation, chambre criminelle, 24 décembre 1875 (Dalloz. 1876.1;

1, 91).
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que-là il n'est pas lié, parce qu'il n'a consenti à acheter

que si les choses sont de son goût ; c'est seulement après

qu'il les a goûtées et agréées qu'il consent à les acheter.

Mais si l'acheteur n'est pas lié, le vendeur l'est, car il a

consenti à vendre ; mais c'est un consentement unilatéral

qui ne lui donne aucune action contre l'acheteur, sauf

celle qui appartient à tout promettant ; car son engage-
ment est, en réalité,une promesse de vendre. La promesse
deviendra une vente, du jour que l'acheteur aura déclaré

qu'il agrée la chose. Mais il peut dire aussi qu'il ne l'agrée

pas; dans ce cas, il n'y aura point de vente (1).
142. On a donné un autre sens à l'article 1587 ; la

vente, dit-on, est conditionnelle (2). Mais la condition qui
consiste à goûter la chose et à l'agréer étant purement

potestative,on ne peut pas dire que l'acheteur soit obligé;
cela est si vrai que ceux qui admettent que la vente est

conditionnelle avouent qu'elle dépend du caprice de l'ache-

teur ; il achète s'il veut, il ne contracte aucun engagement ;
il n'y a donepas de vente,même conditionnelle, car la vente

conditionnelle implique des obligations réciproques con-

tractéespar les deux parties. On invoque l'article 1588, aux

termesduquel la vente faite à l'essai est toujours présumée
faite sous condition suspensive. La disposition témoigne
contre ceux qui veulent s'en prévaloir. Il y a, entre l'arti-

cle 1588 et l'article 1587, une différence de rédaction qui
est décisive ; quand il s'agit de la vente à l'essai, la loi dit

formellement qu'elle est condÂtionnelle, ce qui implique

qu'il y a une vente ; tandis que s'il s'agit de choses que
l'on est dans l'usage de goûter avant de les acheter, la loi

dit qu'il n'y a point de vente tant que l'acheteur ne les a

pas agréées ; donc la vente n'existe point au moment où la

convention se forme; elle n'existera que lorsque l'acheteur

aura agréé les choses ; et s'il les agrée, on ne peut pas dire

que son consentement rétroagit ; on conçoit la rétroacti-

vité d'une condition, on ne conçoit pas que le consente-

(1) Troplong, p. 59, n° 97. Aubry etRau, t. IV, p. 334et suiv.. § 349.
(2) Duvergier, t. Ior, p. 96, n° 97. Colmet de Santerré, t. VII. p. 14,

n° 8 bis I. En sens contraire. Troplong. p. 59. n° 97; Aubry et Rau. t. IV,
p. 334, note 14. §349.
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ment soit donné à une époque où l'acheteur n'a point con-
senti.

143. La question de savoir si la vente est condition-
nelle n'a pas d'importance en ce qui concerne les risques ;
dans toutes les opinions, on admet que les risques sont

pour le vendeur; siia chose vient à périr, l'acheteur est

clans l'impossibilité de déguster, et, par suite, la vente ne

peut pas se parfaire ; quand il y a seulement détérioration,
la dégustation pourra se faire, mais l'acheteur déclarera

naturellement qu'il n'agrée pas la chose (1).
Mais la question a de l'importance en ce qui concerne

la translation de la propriété. Dans notre opinion, la vente

n'existe que du moment où l'acheteur a agréé la chose ;
ce n'est donc qu'à partir de ce moment que la propriété
est transférée. Dans l'opinion contraire, on admet que la

propriété est transmise à l'acheteur lors de la vente, bien

entendu, si la chose est déterminée, le vin de tel tonneau ;
dans ce cas, dit-on, la convention est une promesse con-

ditionnelle de corps certains,elle doit donc transférer une

propriété conditionnelle; peu importe qu'il n'y ait pas
vente, il y a promesse de donner, et cela suffit pour que
la propriété soit transférée par la convention (2). Non,
cela ne suffit point. Il est' de principe que la propriété se

transfère par l'effet des contrats, c'est-à-dire par le con-

cours du consentement des deux parties ; on ne conçoit

pas la translation de la propriété par l'effet d'un engage-
ment unilatéral de donner ; pas même à titre de transmis-

sion conditionnelle, car pour la translation d'une pro-

priété conditionnelle, il faut concours de volontés aussi

bien que pour la transmission pure et simple; or, dans la

vente de l'article 1587, ce concours de volontés n'existe

point ; donc la propriété n'est pas même transmise condi-

tionnellement. En réalité,il n'y a point de condition, c'est

le consentement qui fait défaut, et le consentement ne

rétroagit point. La vente de l'article 1587 est, en réalité,
une simple promesse de vente, et la promesse unilatérale

(1) Troplong, p. 62, n° 101. Colmet de Santerré, t. VII. p. 14, n° S
bis I.

(2) Colmet de Santerré, t. VII, p. 14, n° 8 bis II.
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de vendre ne transfère pas la propriété ; la transmission

de la propriété ne se fait que lorsque le créancier a dé-

claré vouloir acheter (nos 15 et 16).
144. L'article 1587 suppose que l'acheteur peut refu-

ser d'agréer la vente sans qu'il doive rendre compte des

motifs de son refus ; son motif est que la chose n'est pas
de son goût, et le goût est tout à fait individuel. De là

suit que le vendeur ne serait pas admis à prouver que la

marchandise est bonne et loyale en provoquant une ex-

pertise, car les parties ne s'en sont pas rapportées à l'ap-

préciation des experts, elles ont subordonné l'existence

de la vente au goût individuel de l'acheteur.

En est-il ainsi dans tous les cas où la vente a pour ob-

jet des choses que l'on goûte d'habitude ayant de les

acheter? Il est certain que les parties peuvent convenir

que la dégustation se fera par des experts; dans ce cas,

la vente change de nature : l'acheteur est engagé, il est

obligé de tenir la vente, si l'expertise prouve que la chose

vendue est bonne et loyale. Cette vente sera-t-elle condi-

tionnelle? Il y a nécessairement une condition, c'est que
la vente n'est valable que si la marchandise est bonne et

loyale, au dire des experts. Mais quelle est cette condition?

est-elle suspensive ou résolutoire? Cela dépend de la vo-

lonté des parties contractantes, il faut donc abandonner

la solution au juge (î).
Ainsi la différence est grande entre la vente de l'arti-

cle 1587 et la vente faite sous la condition de dégustation

par les experts. Quand peut-on admettre que les parties
s'en sont rapportées au goût des experts? Il ne faut pas de

déclaration expresse, car le consentement peut être tacite.

Tout ce que l'on peut dire, c'est que la loi suppose que la

vente dépend du goût de l'acheteur. La clause contraire

est une exception ; il faut, par conséquent, qu'elle résulte

bien clairement de la convention.

145. Il a été jugé que l'article 1587 ne reçoit pas son

application quand les parties y ont tacitement dérogé, et

qu'il y a dérogation tacite quand l'acheteur connaissait

(1) Troplong, p. 60, n°s 99 et 101.

XX(7. 10
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depuis longtemps le terrain dont il achetait le produit,
non pour sa consommation particulière, mais pour le

livrer, par le commerce, au goût des consommateurs. La

cour conclut de là que les parties ont entendu faire une

vente définitive et parfaite dès le jour du contrat. Sur le

pourvoi, la cour de cassation décida que l'article 1587

n'étant pas d'ordre public, il était permis aux parties in-

téressées d'y déroger par des conventions particulières et

qu'il appartenait aux cours d'appel de juger, d'après les

circonstances, s'il y avait convention et d'en déterminer

la nature et les effets (1). La cour de cassation ne dit pas

qu'il y a dérogation par cela seul que la vente a lieu entre

marchands et que les choses achetées sont destinées à être

revendues ; c'eût été établir une exception a priori, tan-

dis que la dérogation ne peut résulter que des conven-

tions intervenues entre les parties. Il en est de même de

l'arrêt de la cour d'appel; la circonstance que la vente a

lieu entre marchands et'que le vin est destine à la consom-

mation du public n'est que l'un des éléments de la décision.

La question est donc purement de fait ; les auteurs ont

tort de faire d'une exception de fait une règle générale

qui exclurait l'application de l'article 1587 dans toutes les

ventes de marchand à marchand (2). Il se peut que ces

ventes soient aussi subordonnées au goût de l'acheteur ;
celui qui débite des vins ou des liqueurs peut devoir sa

réputation et sa clientèle à la délicatesse de son goût;
dans ce cas, ce n'est pas le goût des experts qui décidera,
c'est le goût individuel de l'acheteur. Mais on ne doit

pas non plus ériger en règle ce fait particulier et dire

que l'article 1587est toujours applicable aux ventes com-

merciales (3). L'article est applicable en droit, mais sauf

dérogation. Il peut donc y avoir dérogation; il faut

pour cela une convention; à défaut de convention, l'arti-

cle 1587 reste applicable. C'est ce que la cour de cassa-

tion a décidé dans une espèce où le premier juge avait

(1) Rejet. 29 mars 1836 (Dalloz. au mot Vente. n° 239). Comparez
Bruxelles. 22 juin 1864(Pasicrisie, 1865, 2, 41).

(2) Troplong. p. 61. n° 100. 1°. Aubry et Rau. t. IV. p. 335. note 15.
§ 349.

(3) Colmet de Santerré. t. VII. p. 15. n° 8 bis V.
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appliqué l'article 1587 à une vente commerciale. La cour

rejeta le pourvoi par le motif qu'il ne résultait du juge-
ment attaqué aucune convention, aucun usage qui eût dé-

rogé au texte littéral et formel de l'article 1587, ce qui

justifiait la décision (1). Il importe de remarquer que la

cour place l'usage sur la même ligne que la convention ;

c'est une application de l'article 1160, aux termes duquel
on doit suppléer,dans les contrats, les clauses qui y sont

d'usage, quoiqu'elles n'y soient pas exprimées. Cela est

vrai surtout en matière de commerce, puisque les usages
commerciaux tiennent lieu de loi.

146. On admet encore qu'il y a dérogation à l'arti-

cle 1587 lorsque l'acheteur et le vendeur n'habitent pas
la même ville. J'achète une pièce de vin d'un marchand

de Bordeaux : pourrai-je le refuser, quoique le vin soit

loyal et marchand, en disant qu'il n'est pas de mon goût?
La question est la même que celle que nous venons de

discuter. On ne peut pas la décider en termes absolus,

puisqu'il s'agit de savoir si les parties ont dérogé à l'arti-

cle 1587. Le juge appréciera (2),
14'y. Il reste une difficulté : quand et où la dégustation

doit-elle se faire? Cela dépend également de la conven-

tion des parties. A défaut de convention sur l'époque de

la dégustation, il faut appliquer,par analogie,'ce que nous

avons dit de la promesse unilatérale de vente ; la vente de

l'article 1587 n'étant, en réalité, qu'une promesse de

vendre (n° 18). Si, par dérogation à l'article 1587, l'ache-

teur a acheté en s'en rapportant au goût général, la con-

vention doit s'exécuter immédiatement; on suppose qu'il

n'y a pas de terme conventionnel, et il n'y a pas de terme

tacite autre que le temps nécessaire pour prendre livrai-

son et pour faire déguster la chose vendue (3).
Où la dégustation doit-elle se faire? Il y a, sur ce point,

deux arrêts contradictoires rendus par la même cour. La

(1) Rejet, chambre civile, 5 décembre 1842,"après délibéré en chambre
du conseil (Dalloz, au mot Vente, n° 240. 2°).

(2) Comparez Troplong, p. 62, n° 100, 2° et 3°. Duvergier. t. I". p. 101.
n° 101.

(3) Comparez Troplong, p. 63. n° 102. Liège. 4 décembre 1867 (Pasicri-
sie. 1868,2, 211).
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cour de Besançon a jugé d'abord que la dégustation devait

se faire dansles magasins du vendeur. Puis la même cour

a décidé qu'elle devait se faire au lieu de la livraison (1).
Il nous semble que les deux décisions sont trop absolues.

Tout dépend des circonstances. Il faut abandonner ces

questions à l'appréciation du juge.

§ IV. De la vente à l'essai.

148. Aux termes de l'article 1588, « la vente à l'essai

est toujours présumée faite sous condition suspensive. «

C'est dire que la vente est conditionnelle ; elle existe, par

conséquent,mais elle dépend, dans ses effets, d'un événe-

ment futur et incertain, l'essai qui sera fait. Cet essai dé-

pend-il uniquement de la volonté de l'acheteur, en ce sens

qu'il peut déclarer que la chose ne lui convient pas, qu'il
ne peut pas s'en servir (2)? La loi ne dit pas cela ; ce serait

assimiler la vente de l'article 1588 à la vente de l'arti-

cle i587; or, le texte établit une différence, comme nous

en avons déjà fait la remarque (n° 142), et la différence

est essentielle. La vente de l'article 1587n'existe que lors-

que l'acheteur agrée la chose; jusque-là il n'y a qu'un
contrat unilatéral, tandis que la vente de l'article 1588

existe immédiatement, mais elle est soumise à une condi-

tion; si la condition s'accomplit, la vente produira tous

ses effets, du jour Où elle a été contractée. Quelle est cette

condition? Elle n'est pas purement potestative, et cela se

comprend ; la chose a sa destination ; si elle convient à

l'usage pour lequel elle est faite et achetée, l'acheteur ne

peut pas la rendre au vendeur ; il ne s'agit pas ici de son

goût, il s'agit de savoir si la chose convient ou non; en

cas de contestation, les experts décideront (3). Les parties

pourraient, sans doute, stipuler le contraire, mais, dans

ce cas, la convention changerait de nature,l'acheteur ne

(1) Besançon, 4 juillet 1852 (ou 1862)et 13 janvier 1863.(Dalloz. 1863, 2,
p. 10 et 11).

(2) Colmet de Santerré, t. VII, p. 16, n° 9 bis.
(3) Aubry et Rau. t. IV. p. 335, § 349.
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serait pas lié, le vendeur seul le serait; il y aurait pro-
messe de vente plutôt que vente (1).

149. Les auteurs du code se sont écartés en ce point
de la doctrine de Pothier. D'après lui, la vente à l'essai

était faite sous condition résolutoire. Il va sans dire que
les parties peuvent la faire sous cette condition; l'arti-

cle 1588 présxtme seulement que la volonté des parties
est de traiter sous condition suspensive ; libre à elles de

manifester une volonté contraire. Le cas s'est présenté.
Un marchand de chevaux vend une jument sous la clause

suivante : .A la foire de mai, l'acheteur devait lui donner

1,800 francs, ou lui rendre la jument si elle ne lui conve-

nait pas; il ajoutait qu'il n'entendait pas être responsable
des accidents qui pourraient lui arriver. La cour de Poi-

tiers décida qu'il y avait vente sous condition résolutoire,
ce qui est évident (2).

150. Il n'y a aucune difficulté quant aux risques. Le

vendeur ne les supporte pas dans la vente de l'article 1588.

Si la chose périt avant l'essai, la condition ne peut pas

s'accomplir, puisque l'acheteur ne peut plus faire l'essai,
et quand la condition défaillit, il en résulte que la vente

est considérée comme n'ayant jamais existé. Si la vente

est faite sous condition résolutoire, les risques sont pour
l'acheteur, d'après le droit commun.

SECTION IV. — De la dation en payement.

151. Il y a une grande analogie entre la dation en

payement et la vente. Pothier définit la dation en paye-
ment comme suit : « C'est un acte par lequel un débiteur .
donne une chose à son créancier, qui veut bien la rece-

voir à la place et en payement d'une somme d'argent ou

de quelque autre chose qui lui est due. » Cette convention

ressemble à la vente, à ce point qu'une loi romaine dit :

Donner en payement, c'est vendre. La chose qui est don-

née en payement tient lieu de la chose vendue, et la somme

(1) Comparez Troplong, p. 66, n°s 106 et 107. Bruxelles. 1er mai 1871
(Pasicrisie, 1871, 2.269).

(2) Poitiers, 28juin 1873 (Dalloz, 1874, 2, 30).
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en payement de laquelle elle est donnée tient lieu de prix.
Pour que l'analogie existe, il faut donc que la chose due

soit une somme d'argent, sinon il n'y aurait pas de prix,

partant pas de vente.

L'analogie est consacrée par le code civil. Il prohibe
la vente entre époux, sauf clans les trois cas prévus par
l'article 1595 ; or, dans ces trois cas, il y a dation en paye-
ment ; les deux conventions sont donc mises sur la même

ligne. Il résulte de là une conséquence très-importante,
c'est que l'on doit appliquer à la dation en payement les

principes qui régissent la vente. Pothier applique cette

règle à la garantie. Si le créancier est évincé de la chose

qu'il a reçue en payement, il a une action contre le débi-

teur : quelle est cette action? Les Romains, très-exacts et

très-subtils, l'appelaient action utile ex empto. Ce n'était

pas l'action proprement dite,naissant delà vente,puisque,

malgré les analogies, il y a des différences entre la vente

et la dation en payement ; mais l'action avait le même

fondement, l'obligation de garantie, et elle produisait les

mêmes"effets. Comme, en droit moderne, nous ne connais-

sons pas les actions utiles, on peut dire que le créancier

peut agir en garantie contre le débiteur et qu'il a les

mêmes droits que l'acheteur (1).
152. Toutefois Pothier n'identifie pas la dation en

payement et la vente; il signale plusieurs différences

entre les deux conventions. La dation en payement est

translative de propriété, tandis que, dans l'ancien droit,
le vendeur ne s'obligeait pas à transférer la propriété.
Cette différence n'existe plus en droit moderne ; la vente

a pour objet de transférer la propriété, aussi bien que la

dation en payement; c'est donc une nouvelle analogie
entre ces deux faits juridiques.

Pothier établit une seconde différence qui subsiste sous

l'empire du code. Il pose la question en ces termes. Un

débiteur convient avec son créancier qu'il lui vend un im-

meuble pour 10,,000 francs,laquelle somme vient en com-

pensation de pareille somme qu'il lui doit : voilà une

(1) Pothier, De la vente, n° 604.
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vente. S'il est dit que le débiteur donne à son créancier

une chose en payement de la somme de 10,000 francs

qu'il lui doit, il y a dation en payement. Voici la différence

entre ces deux conventions qui, au premier abord, parais-
sent identiques. Si je vous ai vendu un immeuble pour
une somme de 10,000' francs en stipulant que ladite

somme se compenserait avec ma dette et que je ne vous

doive rien, quel sera mon droit? Puis-je répéter la chose

que je vous ai vendue? Non, notre contrat subsiste; seu-

lement il se trouve que l'acheteur, qui devait payer son

prix par voie de compensation, ne l'a pas payé, puisqu'il
n'était pas créancier ; il reste donc débiteur du prix ; mon

action est, par conséquent, l'action dérivant de la vente

en payement du prix. Cette action est garantie par un

privilège, et le vendeur a de plus l'action en résolution..

Si, au contraire, je vous ai donné un immeuble en paye-
ment de la somme que je croyais vous devoir, et si je ne

VOUS dois rien, j'ai fait un payement indu; je puis donc

répéter la chose que j'ai payée par l'action en répétition
de l'indu. Cette action n'est munie d'aucun privilège ; nous

avons dit, en traitant des quasi-contrats, à quelles condi-

tions la répétition est soumise et quels en sont les

effets (1). %
153. Il y a encore une différence entre la dation en

payement et la vente. Aux termes de l'article 1602, tout

pacte ambigu Ou obscur s'interprète contre le vendeur.

C'est une dérogation au droit commun, comme nous allons

le dire, et par cela même elle est de stricte interprétation.
On ne peut donc pas étendre la disposition de l'arti-

cle 1602 à la dation en payement. Il n'y a pas même ana-

logie ; les motifs quel'on donne pour justifier l'article 1602

ne s'appliquent qu'à la vente.

(1) Pothier, De la vente, n° 602, suivi par les auteurs modernes (Duver-
gier, t. Ier, p. 44, n°s 45 et 46 ; Troplong, p. 21, n° 7).
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CHAPITRE IL

DES OBLIGATIONS DU VENDEUR.

SECTION Ir8. — Dispositions générales.

154. L'article 1602 porte : « Le vendeur est tenu d'ex-

pliquer clairement à quoi il s'oblige. Tout pacte obscur ou

ambigu s'interprète contre le vendeur. » C'est une dispo-
sition traditionnelle qu'il est assez difficile d'expliquer. Le

vendeur est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il

s'oblige. N'en est-llpàs de même de tous ceux qui con-

tractent une obligation quelconque? La loi suppose qu'il y
a quelque chose de spécial dans la situation du vendeur.

On dit d'ordinaire que le vendeur dicte la loi de la vente ;
c'est en ce sens que le rapporteur du Tribunat s'exprime :
« Le vendeur devant, d'après la nature du contrat, prési-
der aux conditions, la loi l'avertit dé bien s'expliquer (î).
C'est aussi eu ce sens qu'un vieux proverbe dit : V II y a

plus de fols acheteurs que de fols vendeurs. » Cela sup-

pose que les acheteurs agissent avec imprudence, qu'ils
font de mauvaises spéculations ; mais cela ne prouve pas

qu'ils aient été trompés par les vendeurs, ni que ceux-ci

soient les maîtres du contrat. On est toujours libre de ne

pas acheter, tandis que l'on est souvent forcé de vendre.

Aussi la loi donne-t-elle l'action en rescision pour cause

de lésion au vendeur, elle né la donne pas à l'acheteur;

preuve que le vendeur subit la loi de l'acheteur, tandis

que la loi suppose que le vendeur dicte la loi du contrat.
155. Néanmoins la loi veut que toute clause obscure ou

ambiguë s'interprète contre le vendeur. Il y a ici une déro-

gation à l'article 1162, d'après lequel la convention s'in-

(1) Faure, Rapport, n° 25 (Locré, t. VII, p. 92). Comparez Troplong,
p. 154, n° 260. ,
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terprète, dans le doute, contre celui qui a stipulé et en fa-

veur de celui qui a contracté l'obligation. Comme le ven-

deur est tout ensemble débiteur et créancier, les clauses

douteuses devraient s'interpréter en sa faveur lorsqu'il

s'oblige et contre lui quand il stipule; tandis qu'en vertu

de l'article 1602, elles s'interprètent contre lui alors

même qu'il est débiteur. Grenier nous dira les motifs de

cette exception.
« Le vendeur, dit-il, connaît particuliè-

rement tout ce qu'il vend, il fixe le prix qui lui est accordé

par l'acquéreur, il sait que la délivrance et la garantie
sont les conditions premières de la vente ; s'il y a quelque
doute sur ces objets, on doit l'interpréter contre lui, parce

qu'il a été en son pouvoir d'expliquer, à cet égard, la con-
*
vention et que toute réticence de sa part devient sus-,

pecte (1). » H y a du vrai dans cette remarque, le vendeur

connaît mieux la chose que l'acheteur, mais la conséquence

que la loi en tire est exagérée ; d'après le motif donné par
Grenier, on ne devrait interpréter contre le vendeur que
les clauses relatives à l'état de la chose vendue; l'arti-

cle 1602 va beaucoup plus loin : « Tout pacte obscur ou

ambigu s'interprète contre le vendeur. » La loi semble

dire que toute clause du contrat, dès qu'elle est obscure,

s'interprète contre lui.

Nous ne croyons pas que tel soit le sens de la loi. La

règle de l'article 1602 est empruntée à la tradition; or,
voici comment Domat la formulait : il l'appliquait aux

clauses qui déterminent quelle est la chose vendue, en

quoi elle consiste, ses qualités et ses défauts (2). Si l'arti-
cle 1602 ne reproduit pas les expressions de Domat, il en

reproduit le sens. Il ne faut pas isoler le deuxième alinéa
de l'article 1602, c'est une suite et une conséquence du

premier; or, le premier ne parle que des obligations du

vendeur, et ces obligations concernent précisément la

chose vendue. Ce qui donne un grand poids à l'interpré-
tation restrictive que nous donnons à l'article 1602, c'est

que Grenier, l'un des auteurs du code, a expliqué la loi en

(1) Grenier, Discours, n° 17 (Locré, t. VII, p. 110).
(2) Domat,Des lois civiles, livre 1er, titre III, section XI, § 14, p. 52.
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ce sens dans le discours qu'il a prononcé comme orateur du

Tribunat. Après avoir dit que le vendeur connaît particu-
lièrement la chose qu'il vend et ses accessoires, il ajoute :

« C'est relativement à ces objets que se borne la règle

d'interprétation contre le vendeur ; car, par rapport aux

autres clauses de la vente, qui seraient autant du fait de

l'acquéreur que de celui du vendeur, en cas d'obscurité ou

d'ambiguïté, la manière de les entendre serait soumise

aux règles générales de l'interprétation des conventions ;

et on ne doit pas voir une idée contraire dans les termes

dans lesquels le second paragraphe de l'article est conçu,

parce qu'il est évident qu'il se rapporte à ce qui fait l'ob-

jet du paragraphe premier, c'est-à-dire à l'obligation de

la part du vendeur d'expliquer clairement ce à quoi il

s'oblige. » .

Î5€>.: Les auteurs donnent une plus grande portée à

la règle de l'article 1602, en la prenant au pied de la

lettre (i); il y a aussi des arrêts qui semblent favorables

à une interprétation littérale (2). Toutefois la doctrine et

la jurisprudence tendent à donner à-la loi un sens restric-

tif. Le législateur suppose que c'est le vendeur qui à

fait insérer dans l'acte la clause obscure ou ambiguë'.:
il se' peut aussi que ce soit l'acheteur ; dans ce cas.,'l'esprit
de la loi demande que le doute s'interprète contre l'au-

teur de la clause (3). On admet encore une seconde re-

striction qui tenrpère singulièrement ce quil y a de trop

absolu dans les termes de l'article 1602. Cette disposi-
tion n'est pas l'unique règle d'interprétation des clauses

obscures ou ambiguës d'un, contrat de vente; le codé, au

titre des Obligations, contient une série de règles sur l'in-

terprétation des conventions ; ces règles s'appliquent à la

vente aussi bien qu'aux autres contrats, à l'exception de

l'article 1162, qui est modifié par l'article 1602. La cour

de cassation l'a jugé ainsi (4), et cela ne nous paraît pas

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 360, note 3, § 354*,et les auteurs qu'ils
citent.

(2) Bourges, 15 décembre 1868{Dalloz, 1869, 2, 36).
(3) Duranton, t. XVI, p. 207, n° 187. Troplong, p. 154, n° 257.
(4) Rejet, 3 avril 1872 (Dalloz, 1873. 1, 131).
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douteux. Il suit de là que les' tribunaux conservent une

grande latitude pour l'application de l'article 1602; ils ne

sont pas obligés de se prononcer toujours contre le ven-

deur, dès qu'une clause est douteuse ; leur droit et leur de-

voir est de rechercher avant tout la volonté des parties
contractantes, qui fait loi en matière de conventions; ils

peuvent donc, en appliquant les règles des articles 1156

et suivants, interpréter le contrat de vente contre l'ache-

teur, si telle a été l'intention des parties (1).
L'article 1602 dit que les pactes obscurs ou ambigus

s'interprètent contre le vendeur. Que faut-il décider s'il y a

deux clauses contradictoires, de sorte qu'il est impossible
de constater la véritable intention des parties? On pourrait
dire que la contradiction engendre l'obscurité, et que,par
suite, il y a lieu d'appliquer l'article 1602. La cour de

cassation a jugé que cette disposition n'était pas applica-
ble. C'est une exception, donc il faut la restreindre; or,
des contradictions insolubles ne sont pas l'obscurité ; dans

l'espèce, le premier juge avait donné à l'acheteur le choix

ou de résilier le contrat, ou de se soumettre à la. clause

du contrat qui lui était défavorable. La cour de cassation

confirma cette décision (2).
15î. L'article 1603 porte que le vendeur a deux obli-

gations principales, celle de délivrer et celle de garantir
la chose qu'il vend. Nous avons déjà remarqué que le

vendeur aune obligation plus essentielle encore, celle de

transférer la propriété (n° 2). De là la conséquence que la

vente de la chose d'autrui est nulle. Cette matière a été

traitée, plus haut.

SECTION II. — De la délivrance.

§ Ier. Comment se fait la délivrance.

158. « La délivrance est le transport de la chose ven-

due en la puissance et possession de l'acheteur » (arti-
cle 1604). On l'appelle d'ordinaire tradition, dans les con-

(1) Nancy, 2 décembre 1842CDalloz. au mot Vente, n° 565).
(2) Rejet, 12 janvier 1857 (Dalloz. 1857, 1, 407).
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trats translatifs de propriété (art. 1138). Il y a lieu aussi

à délivrance dans les contrats qui n'ont pas pour objet de

transférer la propriété, mais les caractères et les effets de

la délivrance diffèrent dans ces divers contrats. La défini-

tion que l'article 1604 donne de la délivrance est emprun-
tée à Domat; nous lui emprunterons aussi l'explication

qu'il en donne. « Le premier effet de la délivrance, dit

Domat, est que si le vendeur est le maître de la chose ven-

due, l'acheteur en devient en même temps pleinement
le maître, avec le droit d'en jouir, d'en user, d'en disposer
en payant le prix. Et c'est cet effet de la délivrance qui
est le parfait accomplissement du contrat de vente (i). »

Ainsi, d'après Domat, l'objet principal de la délivrance

serait de transférer à l'acheteur la propriété de la chose

quand le vendeur est propriétaire ; tel était, en effet, l'an-

cien droit; sous l'empire-duquel la propriété se transférait,
non par la vente, mais par la tradition. Voilà pourquoi
Domat dit que la délivrance est le transportée la chose

en la puissance de l'acheteur ; jusqu'à la délivrance, il n'en

était pas le maître, il le devient par la tradition. Il n'en

est plus de même dans le droit moderne ; l'article 1138

dit, au contraire, que l'acheteur est propriétaire par le

seul effet du contrat, encore que la tradition n'en ait point
été faite. La définition de Domat, reproduite par l'arti-

cle 1604, n'est donc plus exacte sous l'empire du code ; on

ne peut pas dire que la délivrance transporte la chose en

la, puissance deTacheteur, puisqu'il l'a déjà en sa puis-

sance, il en est déjà le maître au moment où la tradition

lui en est faite. ...

Troplong s'est donc trompé en disant que la définition

de l'article 1604 est une innovation qui se rattache au

nouveau principe de l'article 1138. Singulière innovation

que celle qui reproduit textuellement la définition de l'an-

cien droit! Loin d'être une conséquence de l'article 1138,

la définition du code est en contradiction avec le principe
établi par cet article. Puis Troplong reproche assez dure-

ment à la cour de cassation de n'avoir pas compris la dé-

(1) Domat, Des lois civiles,livré l?r, titre II, section II, § 10, p. 56.
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finition nouvelle de l'article 1138. La cour dit que la déli-

vrance que le vendeur est obligé de faire n'est que le

transport de la chose vendue en la jouissance et posses-
sion de l'acheteur ; elle remplace le' mot puissance par
celui de jouissance (1). Là-dessus Troplong s'écrie que la

décision de la cour est romaine, qu'elle n'a tenu aucun

compte du changement profond que l'article 1138 a ap-

porté à l'ancien droit. C'est, au contraire, la cour de cas-

sation qui a mis la définition de la délivrance en harmo-

nie avec le nouveau principe, tandis que l'article 1604 est

en contradiction avec ce principe. Lorsque la délivrance

se fait, l'acheteur est déjà propriétaire, il a donc la chose

en sa puissance, mais il n'en a pas encore la possession
et la jouissance de fait; c'est la délivrance qui lui donne

ce pouvoir de fait. C'est donc la cour de cassation qui a

raison, et c'est Troplong qui se trompe.
159. La délivrance n'a plus, en droit moderne, l'im-

portance qu'elle avait dans l'ancien droit. Elle ne joue

plus le rôle capital dans la translation de la propriété;
toutefois il y a des cas où la translation de la propriété

dépend de la tradition. Il en est ainsi quand la chose ven-

due est indéterminée; dans ce cas, la propriété ne se

transmet que par la détermination de la chose, et cela se

fait d'ordinaire par la délivrance ; mais ce n'est plus la

tradition comme telle qui transfère la ipropriété, c'est uni-

quement la détermination de la chose vendue qui vient

compléter le contrat et entraîne la transmission de la

propriété. Il en est de même dans le cas de Particle 1141.

Nous avons expliqué ailleurs cette disposition, dont le

sens est très-controversé. Le texte même prouve que si le

second acheteur devient propriétaire, ce n'est pas unique-
ment parce que la tradition lui a été faite, car la loi exige
de plus qu'il soit de bonne foi ; c'est une. conséquence de

la règle qu'En fait de meubles, la possession vaut titre;

c'est parce que la tradition transfère la possession et que
l'acheteur est de bonne foi, qu'il devient propriétaire.

(1) Troplong, p. 157, n° 263.. Comparez Duvergier, t. Ier. p. 22, n°s 15
et 16.
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On voit qu'alors même que la tradition joue un rôle

dans le transport de la propriété, c'est parce qu'elle trans-

met la possession à l'acheteur ; on peut donc dire que par
elle seule elle n'est jamais translative de propriété. Par

conséquent, la cour de cassation a raison de dire que la

délivrance consiste essentiellement dans le transport de
la possession. Il suit de là qu'elle produit tous les effets

que la loi attache à la possession. Elle devient le principe
de la prescription acquisitive basée sur la possession ; on

l'a vainement nié, en objectant que l'acheteur peut ne pas

posséder publiquement, quoique la délivrance lui ait été

faite et que, dans ce cas, il ne commencera pas à pres-
crire (1). Sans doute, et la raison en est très-simple; c'est

que le seul fait de la possession ne suffit point pour que
l'acheteur prescrive, il faut encore que la possession réu-

nisse les caractères voulus par la loi, et un de ces ca-

ractères, c'est la publicité.
La délivrance a donc encore un rôle considérable, en

droit moderne, en ce qui concerne l'acquisition de la pro-

priété ; mais c'est toujours indirectement, comme consé-

quence de la transmission de la possession. Il importe en-

core, sous d'autres rapports, de savoir si le vendeur a fait

la délivrance qu'il est obligé de faire. S'il ne l'a pas faite,
l'acheteur peut demander la résolution de la vente ; tandis

que l'acheteur ne peut pas, de ce chef, agir en résolution

si la délivrance a eu lieu. C'est aussi la délivrance qui
détermine le temps et le lieu où l'acheteur doit payer le

prix (art. 1651 et 1612). Enfin si la chose vendue et livrée

produit des fruits ou autres revenus, l'acheteur doit l'inté-

rêt du prix jusqu'au payement du capital (art. 1652).

N° 1. DÉLIVRANCEDES IMMEUBLES.

160. « L'obligation de délivrer les immeubles est rem-

plie, de la part du vendeur, lorsqu'il a remis les clefs s'il

s'agit d'un bâtiment, ou lorsqu'il a remis-les titres de pro-

priété » (art. 1,605). La loi ne dit rien de la manière la

plus ordinaire de faire la délivrance ; lorsque le vendeur

(1) Marcadé, t. VI, p. 222, n° IV de l'article 1604.
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laisse la possession libre à l'acheteur, s'en dépouillant
lui-même, en mettant l'acheteur sur les lieux ; ce sont les

expressions de Domat, que les auteurs du code ont suivi

en cette matière (1).
Qu'est-ce que la loi entend par titres? C'était jadis une

question controversée; la décision est si simple, qu'il ne

vaut pas la peine de renouveler le débat (2). Par titres,
la loi entend, non l'acte de vente, mais les actes qui

prouvent la propriété du vendeur. Pourquoi la remise des

titres opère-t-elle délivrance? Parce que, dit Domat,
le vendeur se dépouille par là du pouvoir qu'il a sur la

chose et le transporte à l'acheteur; muni de ces titres,
l'acheteur peut faire

'
valoir son droit de propriété et se

mettre en possession contre tout détenteur de la chose ;
tandis que l'acte de vente constate seulement l'obligation
du vendeur. Il y a plus : ce n'est jamais le vendeur qui
délivre l'acte de vente ; est-ce un acte sous seing privé, il

est dressé en plusieurs originaux, et chacune des parties
retire le sien ; est-ce un acte authentique, c'est le notaire

qui délivre les grosses et les expéditions. Quand donc la

loi parle de la remise des titres, elle entend les actes que
le vendeur possède et qu'il doit, remettre à l'acheteur,
c'est-àTdire ses titres de propriété.

La remise des clefs met le bâtiment à la disposition de

l'acheteur, puisque lui seul y peut entrer ; en les lui re-

mettant, le vendeur se dépouille de la possession et la

transmet à l'acheteur. Ainsi la remise des clefs n'est pas
une tradition feinte ou symbolique; elle ne doit plus se
faire auprès des bâtiments, comme marque que le proprié-
taire se dessaisit de la chose et en saisit l'acheteur. Le
code ignore ces distinctions de l'école : c'est une posses-
sion réelle que le vendeur doit transmettre, et les voies

par lesquelles il la transmet sont également réelles;Tes
clefs ne sont pas un signe, elles donnent à l'acheteur le

moyen de pénétrer dans les bâtiments, et elles permettent
d'en exclure toute autre personne.

161. D'après le texte de l'article 1604, il suffit de la

(1) Domat. Lois civiles, livre Ier, titre II. section II, § VII.
(2) Troplong, p. 165, n° 276. Duvergier, t. Ier, p. 301, n° 255.
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remise des clefs ou des titres pour opérer la délivrance
des immeubles. La remise soit des titres, soit des clefs,

peut, en effet, être suffisante si elle donne à l'acheteur la

libre possession de la chose ; c'est là l'essence de la tradi-

tion, les faits que la loi énumère ne sont que des moyens
d'atteindre le but. Ces moyens peuvent ne pas suffire ;

dans ce cas, il n'y aura pas de délivrance, quoique les

titres et les clefs aient été remis à l'acheteur. La cour de

Bruxelles l'a jugé ainsi dans l'espèce suivante. Des im-

meubles sont mis en vente publique. Quand les adjudica-
taires, veulent se mettre en possession, ils trouvent les

biens occupés par un tiers, qui refuse d'en abandonner la

possession. Là-dessus ils demandent la résolution de la

vente. On leur objecte que l'article 1610 autorise seule-

ment à agir en résolution lorsque le vendeur manque à

faire la délivrance. Or,l'article 1605 dit que la délivrance

dès immeubles se fait parla remise des titres, remise qui
avait été faite. La cour de Bruxelles décida que les ache-

teurs n'ayant pas pu se mettre en possession, il y avait

lieu de prononcer la résolution de la vente d'après les cir-

constances particulières de î'espèce(i). La cour ne répond

pas directement à l'objection que lès vendeurs puisaient

dans l'article 1605; il y avait, en apparence, délivrance

légale; dès lors il semble qu'ils avaient satisfait à leur

obligation. En réalité, il n'y avait pas de délivrance, car,

pour qu'il y ait délivrance, il faut que la chose soit mise*

en la puissance et en la possession de l'acheteur; la re-

mise des titres n'opère donc délivrance que si elle donne

à l'acheteur cette puissance et cette possession. C'est ainsi

que Domat explique la délivrance : « La délivrance des

immeubles se^ fait par le vendeur lorsqu'il en laisse la pos-
session libre à l'acheteur, soit par la délivrance des titres,
s'il y en a », etc. La délivrance des titres est le moyen,
mais si ce moyen ne donne pas à l'acheteur la possession

libre, il n'y aura pas de délivrance (2).

(1) Bruxelles, 3 avril 1816 (Pasicrisie, 1816, p. 87).
<2)Aubry et Rau, t. IV, p. 361, note 2, § 354, disent que l'article 1605

est inexact. Comparez Marcadé, t. VI, p. 220, n° II de l'article 1605; Col-
met de Santerré, t. VII, p. 68, n° 35 bis.
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162. Le code ne dit pas que la délivrance des immeu-

bles peut s'opérer par le seul consentement des parties,
comme l'article 1606 le dit de la délivrance des effets mo-

biliers. Il est certain qu'il en est de même des immeubles.

Domat le dit, et cela a toujours été admis. Le vendeur

consent à ce que l'acheteur se mette en possession ; cela

suffit, d'après Domat, pour que le vendeur se dépouille de

la possession et qu'il la laisse libre à l'acheteur. Ou le

vendeur reconnaît que, s'il possède encore, ce ne sera plus

que précairement, c'est-à-dire comme possède celui qui
tient la chose d'autrui à condition de la rendre au maître

quand celui-ci la voudra ; cette reconnaissance du vendeur

est une abdication de tout droit sur la chose. De même si

le vendeur se réserve l'usufruit, cette réserve tiendra aussi

lieu de tradition (i).

N° 2. DE LADÉLIVRANCEDESEFFETSMOBILIERS.

163. Aux termes de l'article 1606, la délivrance des

effets mobiliers s'opère d'abord par la tradition réelle; la

loi entend par là la remise qui se fait delà main à la

main. C'est le mode habituel pour les objets d'un petit vo-

lume. Les choses pondéreuses se délivrent par le déplace-
ment qui se fait à la suite de la vente. L'expression tra-

dition réelle n'implique donc pas qu'il y ait une autre

tradition qui n'est pas réelle, une tradition feinte ou sym-

bolique. Nous avons déjà dit que le code ignore ces vaines

distinctions de l'école.

La délivrance se fait, en second lieu, par la remise des

clefs des bâtiments renfermant les choses vendues. Cette

tradition est aussi réelle ; si elle ne met pas la chose ven-

due dans la main de l'acheteur, elle la place sous sa main,
c'est-à-dire en sa puissance etpossession. Ce n'est pas une

querelle de mots. Si la tradition était fictive, un second

acheteur, à qui les clefs auraient été remises, ne pourrait

pas s'en prévaloir contre un premier acheteur, car l'arti-

(1) Domat, Lois civiles, livre Ier, titre ÏI, section II, § VII.

xxiv. 11
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cle, 1141 exige que le second acheteur ait été mis en pos-
session réelle (1).

164. La délivrance peut encore se faire par le seul

consentement des parties. D'abord «
loi'squele transport

réel de la chose vendue ne peut pas se faire au moment

de la vente ». Il en est ainsi quand la chose ne se trouve

pas au lieu 'où se contracte la vente ; le consentement

donné par le vendeur, par voie d'ordre ou sous une autre

forme, opérera alors délivrance. Mais cette délivrance

consensuelle n'aurait pas tous les effets de la tradition que
le code appelle réelle ; ainsi un second acheteur ne pour-
rait pas s'en prévaloir contre le premier, car l'article 1141

ne lui donne la préférence que lorsqu'il a été mis en pos-
sessionréelle ; cela implique une possession qui parle aux

yeux, qui avertit les tiers. En réalité, malgré le consente-

ment ou les ordres donnés par le vendeur, la chose est

encore sous sa main; il pourrait, en usant de diligence,
l'enlever, avant que l'acheteur l'eût appréhendée, et la re-

mettre entre les mains d'un nouvel acheteur ; celui-ci aurait

la possession réelle, preuve que le premier ne l'a point(s).
Est-ce à dire que la délivrance consensuelle soit inutile

et ne produise aucun effet? Non, car le vendeur a rempli
son obligation eh faisant la délivrance dans les termes de

la loi ; l'acheteur ne pourra donc pas demander la résolu-

tion du contrat pour cause d'inexécution des obligations
du vendeur.

165. Le seul consentement suffit encore « si l'acheteur

avait déjà les choses en son pouvoir à un autre titre »

(art. 1606); par exemple comme locataire, emprunteur ou

dépositaire. Il y a alors interversion de possession; le

détenteur cesse de posséder à titre précaire pour posséder
à titre de propriétaire, il a la chose dans sa main et en

son pouvoir. Entre les parties,la délivrance est complète.
L'est-elle aussi à l'égard des tiers ; le second acheteur

pourrait-il s'en prévaloir contre le premier ? Oui, car l'ache-

teur détient la chose et il la possède à titre de proprié-

(1) Mourlon, Répétitions, t. m, p. 225, n° 540.
(2) Troplong, p. 167, n° 283. Duvergier, t. I". p. 300, n<>253.
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taire, il est donc possesseur ; le vendeur n'a plus la chose

en son pouvoir, il ne pourrait pas la remettre à un autre

acheteur; donc il s'est dépouillé du pouvoir qu'il avait sur

la chose et il en a investi l'acheteur ; il y a, par consé-

quent, possession réelle dans le sens de l'article 1141 (1).
166. Enfin il y a délivrance par le seul consentement

lorsque le vendeur garde la chose à titre de dépôt, de

prêt, de location ou d'usufruit. C'est ce qu'on appelle
constitut possessoire. Cette tradition est-elle réelle dans
le sens de l'article 1141? Non, le vendeur conserve la

chose en son pouvoir, il peut la vendre et la remettre à

un second acheteur ; celui-ci sera en possession réelle,
donc le premier n'a pas la possession réelle (2).

167. L'énumération de l'article 1606 est-elle limita-

tive? Non, sur ce point, tout le monde est d'accord ; nous

venons de citer le constitut possessoire, qui, de l'aveu de

tous, est une tradition. Il est même impossible d'énumé-
rer d'une manière complète les modes de délivrance en
ce qui concerne les effets mobiliers, cela dépend de la na-
ture de ces effets et de l'usage. La jurisprudence a consa-
cré cette opinion en l'appliquant à la délivrance des bois.
Il a été jugé qu'il y a tradition de là çoUpe d'un bois qUànd
l'abatage a été fait au compte de l'acheteur et que celui-
ci a fait imprimer sa marque sur quelques-uns des arbres
abattus. La délivrance peut résulter aussi d'un commen-
cement d'exploitation, de l'établissement d'un garde pour
la coupe, ou, quand le bois gît encore sur la place, s'il a
été empilé par l'acheteur (3). *

La jurisprudence a une doctrine particulière pour la
délivrance des machines. Il a été jugé qu'une machine à

vapeur n'est délivrée que lorsqu'elle a été mise en place
chez l'acheteur et ajustée de manière à être en état de

fonctionner. La cour en a tiré la conséquence que, jus-
que-là, le vendeur peut revendiquer la machine en cas de
faillite de l'acheteur (4). N'est-ce pas confondre la déli-

(1) Troplong, p. 167, n° 281. ,
"

(2) Troplong, p. 166, n° 279. Aubry et Rau, t. IV, p. 362, note 10,§ 354.
(3) Rejet, 26 janvier 1808, 21 juin 1820,15 janvier 1828 (Dalloz, au mot

Vente, n« 617).
(4) Caen,"6 juin 1870 (Dalloz, 1872, 2, 95).
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vrance avec l'essai? Il peut être convenu que la machine

soit essayée par l'acheteur, ce qui rend la vente suspen-
sive ; la délivrance ne doit pas moins se faire, puisque l'es-

sai ne peut avoir lieu qu'à la fabrique. Tout dépendra du

résultat de l'essai; mais il ne faut pas appliquer à la déli-

vrance les principes qui régissent l'essai. La délivrance se

fera d'après le droit commun, car il n'y a aucune raison

de s'écarter des règles de la délivrance en ce qui concerne

les machines.

N° 3. DÉLIVRANCEDES CHOSESINCORPORELLES.

168. L'article 1607 dit que « la tradition des droits

incorporels se fait, ou par la remise des titres, ou par

l'usage que l'acquéreur en fait du consentement du ven-

deur -n. Il faut noter, pour "nos jeunes lecteurs, une sin-

gulière négligence de rédaction; en disant comment se

fait la tradition des droits incorporels (î), la loi semble

dire qu'il y a aussi des droits corporels ; le droit est une

chose incorporelle par essence, de sorte que c'est un pléo-
nasme antijuridique que de parler de droits incorporels.

La délivrance des": choses incorporelles ne; peut pas se

faire par une remise réelle, précisément parce que ce sont

des droits. Il reste la remise des titres, c?est-à:dire dès

actes qui constatent les droits du vendeur, pu l'exercice

du droit que l'acheteur fait avec le consentement du ven-

deur; il en est ainsi dés servitudes personnelles, ainsi que
des servitudes réelles qui consistent dans le droit de faire

certains actes sur le fonds servant. Quant aux servitudes

qui consistent, de la part du propriétaire du fonds ser-

vant, à ne pas faire, il n'y a d'autre mode de délivrance

possible que la remise des titres.

La loi contient des dispositions spéciales sur la déli-

vrance des créances ; nous y réviendrons en traitant de la

cession des droits (art. 1689 et 1690).

(1) La même locution se trouve dans l'intitulé du chapitre VIII de
notre titre.
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§ IJ. Des principes qui régissent la délivrance.

N° 1. OÙET QUANDDOITSE FAIRELA DÉLIVRANCE.

160. « La délivrance doit se faire au lieu où était, au

temps de la vente, la chose qui en a fait l'objet, s'il n'en

a été autrement convenu » (art. 1609). C'est l'application
de la règle établie par l'article 1247 concernant le paye-
ment. Le vendeur qui délivre paye; où doit-il payer ?

Comme il s'agit d'un corps certain et déterminé, le paye-
ment se fait au lieu où était la chose au temps de la vente

(art. 1247). Si la délivrance devait se faire ailleurs, le

vendeur serait obligé de transporter la chose là où il. fau-

drait la délivrer; or, ce n'est pas lui qui doit supporter
les frais de transport, c'est l'acheteur (art. 1593), le ven-

deur est seulement obligé de délivrer ; si la délivrance

occasionne des frais, ils sont à sa charge. C'est ensuite à

l'acheteur à faire transporter la chose où il veut l'avoir.

Les frais de délivrance sont ceux de mesurage et de pe-

sage; les frais d'enlèvement sont ceux d'emballage, de

chargement, de transport et les droits de douane et d'oc-

troi (î).
1?0. Quand le vendeur doit-il faire la délivrance? En

principe, aussitôt que la vente est parfaite, à moins qu'il
n'ait stipulé un terme. C'est le droit commun pour l'exé-

cution de toute obligation. Mais le principe est modifié,
en faveur du vendeur, par l'article 1612, qui est ainsi

conçu : « Le vendeur n'est pas tenu de délivrer la chose

si l'acheteur n'en paye pas le prix et que le vendeur ne lui

ait pas accordé un délai pour le payement. » Si l'obliga-
tion du vendeur et celle de l'acheteur sont pures et sim-

ples, chacun d'eux doit la remplir immédiatement, et,
comme l'une est la cause de l'autre, il est juste qu'elles
soient remplies simultanément.

Si le vendeur n'apas stipulé de terme pour la délivrance

et que la convention accorde un délai à l'acheteur pour le

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 362 et note II, §354.
•
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payement du prix, le vendeur ne peut pas suspendre la
délivrance jusqu'au payement du prix ; les deux obliga-
tions sont toujours corrélatives, mais l'une est pure et

simple et l'autre est à terme : le vendeur n'ayant pas de

terme, doit faire la délivrance de suite, tandis que l'ache-

teur, ayant un terme, ne doit payer que lorsque le terme
est échu. Par terme nous entendons un délai stipulé par
le contrat OU résultant de l'usagé, l'usage, en cette ma-

tière, tenant lieu de loi, en ce sens que les parties s'y rap-
portent (1). Si l'acheteur avait obtenu un délai de grâce
pour le payement du prix, le vendeur aurait le droit de

suspendre la délivrance ; car l'acheteur qui demande un
délai au juge ne remplit pas son obligation, donc le ven-
deur n'est pas tenu de remplir la sienne (2).

Le vendeur-qui ne délivre pas la chose, parce que l'ache-
teur ne paye pas le prix, retient la chose comme garan-
tie. C'est ce qu'on appelle droit de rétention. C'est, une

garantie précieuse, surtout dans les ventes mobilières.
L'acheteur est, à la vérité, propriétaire, et il peut aliéner
la chose, mais il né peut pas la livrer, et il ne peut exiger
la délivrance qu'en payant le.prix. Si le vendeur a le droit
de rétention, c'est.que la loi le lui accorde; il est sans
doute fondé sur l'équité, mais pour que l'équité ait un effet
en droit, il ''faut que la loi leconsacre. Nous reviendrons
sur le droit de rétention au titre des Privilèges et Hypo-
thèques.

171. Le principe que le vendeur doit faire la délivrance

quand il a accordé à l'acheteur un terme pour le paye-
ment du prix, tandis que lui n'en a pas stipulé, reçoit des

exceptions. D'après l'article 1613, le vendeur « n'est pas
obligé de faire la délivrance, quand même il aurait ac-
cordé un délai pour lé payement, si, depuis la vente,
l'acheteur est tombé en faillite, ou en état de déconfiture ».
La loi indique le motif d'équité sur lequel cette disposition
est fondée en ajoutant : « en sorte que le vendeur se
trouve en danger imminent de perdre le prix ». Si ce dan-

(1) Pothier, De la vente, n° 67.
(2) Rejet, 22 février 1875(Dalloz,1875,1, 471).
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ger n'existe pas, les principes reprennent leur empire;
l'article 1613 dispose, en conséquence, que le vendeur

doit faire la délivrance si l'acheteur lui donne caution de

payer au terme. Nous disons que l'article 1613 est fondé

sur un motif d'équité ; la loi l'a sanctionné en termes gé-
néraux dans l'article 1188, d'après lequel

« le débiteur

ne peut plus réclamer le bénéfice du terme lorsqu'il a fait

faillite, ou lorsque, par son fait, il a diminué les sûretés

qu'il avait données par le contrat à son créancier ».L'ar-

ticlel613 ne reproduit pas la seconde cause de déchéance ;
ce n'est pas à dire qu'il déroge à la règle de l'article 1188,
il ne fait qu'appliquer cette règle, on doit donc appliquer
toutes ses dispositions (î).

L'application de l'article 1613 a donné lieu à quelques
difficultés. D'après le texte et conformément au principe
de l'article 1188, l'acheteur n'est déchu du terme que lors-

que la faillite ou la déconfiture est postérieure à la vente.

Si elle existait lors de la vente et que le vendeur en eût

connaissance, il va sans dire qu'il doit délivrer la chose,

puisqu'il a eu l'imprudence d'accorder un terme à un

acheteur insolvable ; question de théorie, car nous dou-

tons fort qu'il se trouve jamais un vendeur aussi impru-
dent. Mais il est arrivé que le vendeur a accordé un délai

à l'acheteur dans l'ignorance où il était que celui-ci se

trouvait en état de faillite ou de déconfiture ; peut-il, dans

ce cas, refuser la délivrance? La cour de Paris a jugé

que le vendeur n'est pas tenu de délivrer la chose, parce

qu'il n'aurait pas traité avec un failli s'il avait connu la

faillite (2). L'équité de cette décision est évidente, mais il

est difficile de la motiver en droit, à moins qu'on ne sup-

pose que l'acheteur a trompé le vendeur sur sa solvabilité.

C'est ce que supposent la plupart des auteurs (3). Duranton

invoque l'article 1276, qui permet au créancier d'agir
contre le débiteur qu'il a déchargé en vertu d'une déléga-
tion, lorsque le délégué. était en état d'insolvabilité au

(1) Duvergier, t. I", p. 315, no 269.
(2) Paris, 22 janvier 1856 (Dalloz, 1856, 2, 95).
(3) Troplong, p. 177. n° 315. Duvergier. t. Ier, p. 316, n° 270. Marcadé,

t:VI, p. 227, n° II de l'article 1613.
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moment de la délégation (1). Peut-on étendre cette dispo-
sition au cas de vente? Cela nous paraît douteux. Le ven-

deur ne peut se soustraire aux obligations qu'il a con-

tractées, sauf pour les causes que la loi autorise; or,
l'article 1613 ne lui permet de suspendre la délivrance

pour cause d'insolvabilité de l'acheteur que lorsque la

faillite ou la déconfiture sont postérieures à la vente ; la

loi veut donc qu'il soit survenu un changement dans la

situation de l'acheteur ; si l'état de l'acheteur est resté le

même, le vendeur ne peut se prévaloir de son imprudence

pour rompre ses engagements.
Une question analogue s'est présentée devant la cour

de Lyon. Le vendeur se refusait à faire la délivrance,

parce que l'acheteur ne présentait aucune garantie de sol-

vabilité. C'était une vente commerciale; le tribunal de

commerce décida qu'en matière commerciale l'équité de-

vait primer le droit, et qu'ilavait toujours été admis que
le vendeur peut exiger des garanties avant de livrer les

marchandises lorsque la solvabilité de l'acheteur lui donne

des craintes sérieuses. La cour d'appel confirma la déci-

sion, mais elle se garda bien de dire que l'équité prime le

droit. Elle se fonda sur l'erreur produite par des manoeu-

vres frauduleuses. L'acheteur s'était présenté et fait re-
commander comme un marchand exerçant un commerce

régulier et jouissant d'un certain crédit,tandis qu'il n'était

qu'un simple teneur de livres ;' on pouvait conclure de là

que le consentement du vendeur avait été'surpris par des

manoeuvres sans lesquelles il n'aurait pas contracté; par

conséquent, le consentement était vicié et le contrat nul(2).
Ainsi motivée, la décision est en harmonie avec l'opinion

générale des auteurs.

172. Il est de jurisprudence que des craintes, fussent-
elles sérieuses, sur la solvabilité de l'acheteur qui jouit
d'un terme n'autorisent pas le vendeur à refuser la déli-

vrance. Un tribunal de commerce avait justifié le refus du

vendeur en invoquant l'esprit de la loi et des considéra-

(1) Duranton, t. XVI, p: 219. n° 204. :

(2) Lyon, 18 mai 1864 (Dalloz, 1865, 2,157).
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tions d'équité. Sa décision a été cassée, et elle devait

l'être. La cour dit qu'il n'appartient pas au vendeur de
modifier seul la convention synallagmatique et de retirer
à l'acheteur le bénéfice du terme qu'il a stipulé. Dans l'es-

pèce, il n'y avait eu que des bruits faux et calomnieux;
ce qui prouve combien il est dangereux de s'écarter de la
loi par des motifs d'équité. La loi est évidente, dit la cour,
elle exige un danger Imminent résultant de l'état de fail-
lite ou de déconfiture (i).

Les juges de fait, toujours disposés à juger en équité,
ont cherché à concilier l'équité avec le droit. Il est vrai,
dit-on, que des craintes vagues sur la solvabilité de l'ache-
teur ne suffisent pas pour dispenser le vendeur de faire la

délivrance ; la loi veut que le vendeur se trouve en dan-

ger imminent de perdre le prix ; elle indique comme cir-
constances qui révèlent ce danger la faillite et la décon-
fiture ; dans l'esprit de la loi, il faut mettre sur la même

ligne l'insolvabilité imminente de l'acheteur. Il en serait
ainsi si, par suite de la faillite d'un tiers, l'acheteur qui
a endossé des traites tirées par le failli est exposé au re-
cours des porteurs pour des sommes qui excèdent ses res-
sources. Ces considérations avaient entraîné la cour

d'Alger; sa décision a été cassée. La cour de cassation dit
très-bien que le danger dont parle l'article 1613 se mani-

feste, non par des circonstances abandonnées à l'appré-
ciation du juge, mais par celles que le législateur a dé-
terminées d'une manière précise dans les articles 1613 et
1188 (2). Sur renvoi, la cour de Montpellier s'est pronon-
cée dans le même sens. Les conventions, une fois faites,
tiennent lieu de loi aux parties contractantes, et l'arti-
cle 1134 dit formellement qu'elles ne peuvent être révo-

quées .que de leur consentement mutuel, ou pour les causes

que la loi autorise (3).

(1) Cassation, 26 novembre 1861 (Dalloz, 1862,1, 189).
(2) Cassation, 24 novembre 1869 (Dalloz, 1870, 1, 27).
(3) Montpellier. 15 juin 1870 (Dalloz. 1871. 2. 95). Dans le même sens,

Rejet, 8 août 1870 (Dalloz, '1871, 1, 331)La cour de Bruxelles a jugé, en
sens contraire, que l'article 1613 est applicable lorsque l'acheteur a laissé
protester à sa charge un grand nombre de billets à ordre acceptés (24 no-
vembre 1855 (Pasicrisie, 1856, 2, 36).
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173. Quels sont les droits de l'acheteur lorsque le ven-

deur ne fait pas la délivrance? L'article 1610 répond à

notre question : « Si le vendeur manque à faire la déli-

vrance dans le temps convenu entre les parties, l'acqué-
reur pourra, à son choix, demander la résolution de la

vente, ou sa mise en possession, si le retard ne vient que
du fait du vendeur. » C'est l'application de l'article 1184,

qui sous-entend la condition résolutoire dans les contrats

synallagmatiques pour le cas où l'une des parties ne satis-

fait pas à ses engagements. La partie envers laquelle

l'engagement n'a pas été exécuté a, dans ce cas, le choix,
ou de forcer l'autre à l'exécution de la convention, ou d'en

demander la résolution. La résolution doit être demandée

en justice, et il peut être accordé au défendeur un délai

selon les circonstances. Telle est la règle générale que
l'article 1610 applique à la vente. Nous renvoyons au titre

des Obligations, où toutes les difficultés concernant la

condition résolutoire tacite ont été examinées.
La cour de cassation de Belgique a jugé qu'il y avait

défaut de délivrance dans l'espèce suivante. Vente de trois

obligations de chemins de fer, qui sont payées comptant
contre remise des titres. L'acheteur apprend que ces titres

ont été soustraits au véritable propriétaire et qu'oppo-
sition est faite dans les bureaux de la compagnie. Il en

résultait que les titres étaient sans valeur. L'acheteur ac-

tionne son vendeur à l'effet qu'il lui délivre des titres ré-

guliers, ou qu'il rembourse le prix. Le vendeur répond

qu'il n'est pas tenu à garantie tant que l'acheteur n'est

pas évincé. Jugement du tribunal de commerce qui donna-

gain de cause à l'acheteur. Sur le pourvoi, il intervint un

arrêt de rejet, qui décida que l'action de l'acheteur n'était

pas un recours en garantie, que c'était une demande eh ré-

siliation de la vente fondée sur le défaut de délivrance ;

que la remise de titres sans valeur n'est pas une délivrance,

puisqu'elle ne met pas la chose vendue en la puissance et

possession de l'acheteur (î). N'est-ce pas confondre la dé-

livrance avec le transport de la propriété? La délivrance,

(1) Rejet, 18 juin 1874{Pasicrisie, 1874, 1, 226).
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en droit moderne, n'est plus que la tradition matérielle,
et elle s'opère, quand il s'agit de créances, par la remise

des titres. Or,'cette remise avait eu lieu ; si l'acheteur ne

pouvait pas faire valoir ses titres, ce n'est pas parce que
le vendeur n'avait pas délivré la chose vendue, c'est parce

qu'il n'avait pas transféré la propriété à l'acheteur. L'ache-

teur pouvait donc agir contre le vendeur en prouvant que
celui-ci n'était pas propriétaire ; il n'était pas tenu d'at-.

tendre qu'il fût évincé.

1!74. Il y a un point sur lequel nous sommes en désac-

cord avec l'opinion généralement suivie. Au titre des

Obligations, nous avons dit qu'il ne faut pas de mise en

demeure préalable à l'action résolutoire (t. XVII, n° 132).
La jurisprudence des cours de Belgique est en ce sens. En

matière de vente, il y a des décisions contraires rendues

par des cours de France. On lit dans un arrêt de la cour

de Rennes que pour obtenir la résolution d'un marché il

faut préalablement constituer le vendeur' en demeure de

livrer, conformément à l'article 1139 (1). La cour ne mo-

tive pas sa décision, de sorte que l'on n'en peut tenir aucun

compte. Une autre cour avait refusé de prononcer la ré-

solution parce que les parties n'avaient pas stipulé que,
faute d'exécution, la convention serait résolue de plein
droit. C'était une violation ouverte des articles 1610 et

1184. En cassant l'arrêt de Lyon, la cour de cassation dit

que si une mise en demeure est nécessaire, elle peut ré-

sulter non-seulement d'une clause du contrat, mais aussi

d'une sommation ou autre acte équivalent (2).
175. L'article 1610 ajoute une condition au droit qu'il

donne à l'acheteur, c'est que le retard du vendeur ne

vienne que de son fait. Si un cas fortuit l'a empêché de

faire la délivrance, il n'y a pas heu de demander la réso-

lution. C'est l'application du droit commun. L'article 1184

suppose que l'inexécution de l'engagement est imputable
au débiteur. Cela est de doctrine et de jurisprudence (3).

(1) Rennes, 20 février 1815(Dalloz, au mot Vente, n° 682, 1°).
(2) Cassation, 28 novembre 1843 (Dalloz, au mot Vente, n° 684).
(3) Duranton, t. XVI, p. 214, n° 198, et tous les auteurs. Rejet, 8 octo-

bre 1807(Dalloz, au mot Vente, n° 682, 1°) et 7 janvier 1846 (Dalloz, 1846,
1, 13).
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176..L'article 1610 ne dit pas que le juge peut accor-

der un délai au vendeur pour faire la délivrance. Telle

est la règle générale, puisque l'article 1184 donne ce droit

au juge dans tous les cas oU il y a lieu à la condition ré-

solutoire tacite, et l'article 1610 n'est que l'application de

ce principe (î). Le juge peut-il refuser de prononcer la

résolution? Il le peut provisoirement, en accordant un

délai au vendeur àl ne le peut pas définitivement, puisque
la résolution doit être prononcée, si le vendeur ne délivre

pas. Le juge pourrait-il aussi maintenir la vente par le

motif que le retard ne cause aucun préjudice à l'acheteur?

Cela est douteux. L'action en résolution n'est pas fondée sur

un préjudice ; l'acheteur agit dès que le vendeur ne remplit

pas ses obligations, et l'article 1611 suppose que la réso-

lution peut être prononcée sans qu'il y ait lieu de condam-

ner le vendeur à des dommages-intérêts. La.cour de cas-

sation" a cependant rejeté le pourvoi dirigé contre un arrêt

de la cour de Paris qui invoquait l'absence de préjudice ;
elle décide en principe

« qu'il résulte des articles 1184 et

1610 combinés que, lorsqu'il s'agit de statuer sur une de-

mande en résolution d'une convention pour défaut d'exé-

cution par une partie,Tes tribunaux doivent examiner et

apprécierTes faits et les actes constitutifs de l'inexécution

etles conséquences qu'elle doit avoir, et que d'ailleurs la

loi n'a pas fixé les limites dans lesquelles le juge doit se

renfermer pour son appréciation ; d'où il suit/que cette ap-

préciation lui appartient exclusivement(2). » Il nous semble

que les limites résultent de la nature même de l'action en

résolution ; elle est fondée sur l'inexécution de la convenr

tion, donc sur une faute quelconque, abstraction faite du

préjudice qui en peut résulter. La cour ne répond pas à

l'argument que le pourvoi puisait dans l'article 1611.

Pour qu'il y ait lieu à résolution, il suffit que le retard ne

soit pas justifié (3).
177. Quand un cas fortuit empêche le vendeur de faire

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 363. note 16, § 354.
(2) Rejet, chambre civile. 15 avril 1845 (Dalloz. 1845. 1. 411). Comparez

Lyon. 8 juin 1855 (Dalloz, 1855, 5, 467).
(3) Comparez Rejet, 7 janvier 1846(Dalloz, 1846, 1.13;.
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la délivrance, l'acheteur ne peut pas, en principe, deman-

der la résolution de la vente. Est-ce à dire que le vendeur

est déchargé de l'obligation qui lui incombe et que l'ache-

teur doit néanmoins payer le prix? Il faut distinguer : si la

chose vendue est un corps certain et déterminé qui est

venu à périr, on applique le principe des risques : c'est

l'acheteur qui les supporte; le vendeur est libéré parla

perte fortuite (art. 1302), parce qu'il a rempli son obliga-
tion en conservant la chose avec les soins d'un bon père
de famille (art. 1138); l'acheteur, de son côté, doit rem-

plir la sienne. Mais s'il s'agit de la vente de choses indé-
terminées que le vendeur se trouve dans l'impossibilité de

livrer dans le délai convenu, le seul effet du cas fortuit

sera que l'acheteur ne peut pas demander la résolution du

contrat ; la vente subsistera donc si l'exécution est possi-
ble. L'impossibilité de délivrer peut n'être que temporaire,
C'est ce qui est arrivé pendant la dernière guerre entre

l'Allemagne et la France. Le service des transports ayant
été suspendu, l'expédition des marchandises ne pouvait

plus se faire. La cour de Rennes a jugé que cette-impos-
sibilité momentanée n'empêchait pas la vente de subsis-

ter (i).
"

--.-- -

Cette guerre funeste a été invoquée bien des fois devant
les tribunaux comme Un cas fortuit. Nous avons exposé
les principes au titre des Obligations; il Suffira de rappor-
ter une décision de la cour de cassation qui applique ces

principes. Un vendeur se prévalait de l'investissement de
Paris pour se dispenser de remplir ses obligations. La
cour a confirmé l'arrêt qui rejetait sa demande. Il est de

principe que le débiteur répond des cas fortuits quand ils

arrivent pendant qu'il est en demeure, ou après qu'il est
en faute; or, dans l'espèce, le juge du fait avait constaté

que le vendeur aurait pu remplir son obligation avant le

siège de Paris; le cas fortuit lui était donc imputable (2).
178. L'article 1610 applique à la vente le principe de

la condition résolutoire tacite. Lorsque la résolution pour

(1) Rennes, 9 mai 1871 (Dalloz, 1872, 2, 211).
(2) Rejet, 19 novembre 1872 (Dalloz, 1873,1, 215).
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inexécution des obligations est stipulée par le contrat, on

l'appelle pacte commissoire. Nous avons exposé ailleurs

les règles qui le régissent. Un arrêt de la cour de Rouen
a fait l'application de ces principes à la vente. Il avait été
convenu que les marchandises seraient livrées dans la

huitaine et que, passé ce délai, l'acheteur n'aurait plus à

prendre livraison. L'acheteur prétendit que, la délivrance

n'ayant,pas,eu lieu dans les huit jours, là vente était ré-

solue de plein droit. C'était dépasser les termes de la

clause, qui ne faisait que reproduire la condition résolu-

toire telle qu'elle est formulée par les articles 1184 et

1610. On pouvait, soutenir qu'il ne fallait plus l'interven-

tion du juge pour prononcer la résolution du contrat, puis-

que l'acheteur se réservait le droit de ne pas prendre
livraison après la huitaine, mais au moins fallait-il que
l'acheteur manifestât la volonté de profiter du pacte, car

il n'avait pas renoncé au droit de demander l'exécution de

la vente; il avait, par conséquent, deux droits, il devait

opter, ce qui nécessite une manifestation de volonté (î).
179. L'acheteur, dit l'article 1610, peut aussi de-

mander sa mise en possession. On suppose qu'il s'agit
d'un corps certain et déterminé. Dans l'ancien droit, il y
avait controverse sur le point de, savoir si l'acheteur pou-
vait demander sa mise en possession, et si le tribunal

pouvait l'ordonner, au besoin, par l'emploi de la force pu-

blique. L'article 1610 tranche la difficulté qui, à vrai

dire, n'en était pas une, comme nous en avons déjà fait

la remarque en traitant des effets de l'obligation de don-

ner (art. 1136) fay\
i8©. L'article 1611 ajoute que,« dans tous les cas, le

vendeur doit être condamné aux dommages-intérêts s'il

résulte un préjudice pour l'acquéreur du défaut de déli-

vrance au terme convenu. » Dans tous les cas, c'est-à-dire

soit que l'acheteur agisse en résolution, soit qu'il demande

l'exécution de la vente. Laloi me veut donc pas dire que
l'acheteur a toujours, droit à des dommages-intérêts dès

(1) Rouen, 23 mai 1871(Dalloz, 1871, 2, 203).
(2) Duranton,t..XVI, p. 215, n° 199, et tous les auteurs.
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qu'il éprouve un préjudice ; il faut de plus que l'inexécu-

tion de l'obligation de l'acheteur lui soit imputable ; nous

renvoyons, sur ce point, à ce qui a été dit au titre des

Obligations ; les principes généraux restent applicables,

puisque la loi n'y déroge point ; elle les maintient, au con-

traire, en matière de délivrance (art. 1624).

N° 2. DANSQUELÉTATLACHOSEDOIT-ELLEÊTREDÉLIVRÉE?

181. « La chose doit être délivrée en l'état où elle se

trouve au moment de la vente » (art. 1614). Tous les au-

teurs critiquent cette rédaction qui, prise à la lettre, fait

dire à la loi le, contraire de ce qu'elle veut dire. Le ven-

deur doit conserver la chose avec les soins d'un bon père
de famille ; s'il remplit cette obligation et si néanmoins la

chose se détériore par un cas fortuit,le vendeur est libéré

en délivrant la chose dans l'état où elle se trouve lors de

la tradition ; ce qui est le contraire de ce que l'arti-

cle 1614 semble dire. Les principes ne laissent aucun

doute sur ce point, puisqu'il est de règle que les risques
sont supportés par l'acheteur (art. 1138 et 1624) (î). Que

veut donc dire l'article 1614? C'est que le vendeur ne peut

pas changer l'état de la chose vendue, à partir de la vente.

Elle ne lui appartient plus ; il est seulement chargé de la

conserver ; c'est l'acheteur qui est propriétaire, lui seul a

donc le droit d'en disposer (2).
182. L'article 1614 ajoute: « Depuis le jour delà vente,

tous les fruits appartiennent à l'acquéreur. » L'acheteur

est propriétaire à partir de la vente, et il est de prin-

cipe que les fruits appartiennent au propriétaire par
droit d'accession (art. 547). L'article 547 ne parle que
des fruits naturels et industriels ; le même principe s'ap-

plique, en ce qui concerne la vente, aux fruits civils ; en

effet, l'article 1614 dit que tous les fruits appartiennent
à l'acheteur; si donc la chose est donnée à bail,les loyers

(1) Mourlon, Répétitions, t. III, p. 228. nos 553 et 554.
(2) Duvergier, 1.1«, p. 318, n° 273.



180 DE LA VENTE.

ou fermages appartiennent à l'acheteur à partir de la
vente. Quant à la question de savoir si l'acheteur est lié

par le bail que le vendeur a consenti, elle est décidée par
l'article 1743; nous l'examinerons au titre du Louage.

Les parties peuvent déroger à l'article 1614; la déro-

gation peut être tacite ou expresse. Y a-t-il dérogation
tacite dans les cas où la délivrance ne doit se faire

qu'après la récolte des fruits? Si la clause est conçue en

ces termes, il n'y a pas de doute; le vendeur a voulu se

réserver la récoite qu'il a préparée par ses travaux, et le

prix aura été fixé en conséquence. Même dans le cas où

le vendeur stipule simplement un terme, l'intention des

parties peut être et sera d'ordinaire que les fruits perçus
avant l'échéance appartiennent au vendeur. En effet,

d'après l'article 1652, l'acheteur ne doit les intérêts que

depuis le jour de la délivrance quand la chose vendue

produit des fruits ; s'il avait droit aux fruits perçus avant

la délivrance, il jouirait des fruits sans que le vendeur

eût droit aux intérêts. On ne peut guère admettre que
telle soit l'intention des parties contractantes, à moins

qu'elles ne s'en soient exprimées (î).
183. «

L'obligation de délivrer la chose comprend ses

accessoires et tout ce qui a été destiné à son usage per-

pétuel n (art. 1615). Qu'entend-on par accessoires de la

chose? Grenier, l'orateur du Tribunat, répond que si la

loi n'est pas entrée dans des détails à cet égard, c'est que
le titre du code intitulé De la distinction des biens ex-

plique quelles sont les choses réputées accessoires et celles

qui sont considérées comme ayant été destinées à l'usage

perpétuel de la chose principale. Toute énumération eût

été incomplète et par cela même dangereuse ; il serait

tout aussi inutile de donner des applications empruntées
au droit romain dans une matière où les usages jouent
un si grand rôle (2). Les précédents judiciaires même ne

servent à rien, car les arrêts ne décident pas des ques-

(1) Mouiion, Répétitions, t. III. p. 229, n° 555. Duranton. t. XVI.p. 231,
n°214.

(2) Vovez les exemples que Troplong donne d'après le droit romain,
p. 181, n" 323.
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tions de droit; ils jugent en fait (1), c'est-à-dire d'après
l'intention des parties contractantes. Duvergier en donne

un exemple remarquable que nous allons rapporter.
184. La vente d'une usine comprend-elle la prise

d'eau et le canal creusé pour la conduire à l'usine? En

théorie, l'affirmative semble évidente : comment l'usine

pourrait-elle marcher si celui qui l'achète pour l'exploiter

n'acquérait pas la prise d'eau et le canal qui en paraît

inséparable?.Toutefois,il y a sur cette question les déci-

sions les plus diverses. Les cours de Bordeaux et de Tou-

louse ont jugé que la prise d'eau et le canal étaient des

accessoires compris dans la vente. La cour de Grenoble,
au contraire, a décidé que la vente ne comprenait ni les

eaux ni le canal, bien que l'acte portât que le moulin était

vendu avec ses appartenances et ses dépendances ; à l'ob-

jection que le moulin est inutile sans eau, la cour répond

que le meunier avait seulement droit à la prise d'eau né-

cessaire pour mettre son usine en activité. Dans l'espèce,
l'intention du vendeur n'était guère douteuse ; ayant be-

soin des eaux pour l'irrigation de ses terres, il n'avait

certes pas entendu vendre des eaux et un canal qui lui

étaient nécessaires (2).

Depuis que l'ouvrage de Duvergier a paru, de nouveaux

arrêts sont intervenus sur cette question, et ils n'ont pas
mis fin à la diversité apparente de la jurisprudence.
Nous ne prétendons pas que les décisions soient contra-

dictoires : tout dépend des faits de la cause. Il a été jugé

que le vendeur conservait la propriété exclusive des

sources dont les eaux dérivaient au moulin; la cour de

Grenoble l'a jugé ainsi d'après les circonstances; le ven-

deur s'était réservé la propriété d'un fonds voisin, et la

situation de ce fonds ainsi que du moulin attestait que
les eaux servaient à l'irrigation plutôt qu'elles ne contri-

buaient à la force motrice du moulin, dont elles ne pou-
vaient, par suite, être réputées l'accessoire (3).

La cour de Dijon, au contraire, a jugé que la vente

(1) Voyez les arrêts cités par Aubry et Rau, t. IV, p. 364,note 19, §354.
(2) Duvergier, t. Ier, p. 324 et suiv., n° 275, et les arrêts qu'il cite.
(3) Grenoble, 29 novembre 1843(DaUoz, 1845,2, 10).

xxiv. . 12
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d'un moulin comprend nécessairement celle du cours

d'eau qui met ses roues en mouvement et qui en est une

partie intégrante, puisque, sans le cours d'eau, l'usine

cesserait de marcher. Elle a appliqué ce principe même

aux sources alimentaires du cours d'eau. La décision a

l'air d'un arrêt de principe ; en réalité, elle est fondée sur

les circonstances de la cause; le vendeur, dans l'espèce,
n'avait nul besoin des eaux et il trouva bon d'en disposer
au profit d'un tiers, alors qu'elles étaient nécessaires à

l'acheteur (1).
185. La vente d'un établissement commercial ou in-

dustriel comprend-elle la clientèle ou l'achalandage, en

ce sens que le vendeur s'interdit le droit de faire concur-

rence à l'acheteur en fondant un nouvel établissement qui
enlèvera à l'acheteur une partie au moins de la clientèle

sur laquelle il comptait? L'équité semble plaider pour
l'acheteur ; aussi les tribunaux de commerce, qui s'inspi-
rent surtout de l'équité, se prononcent-ils presque toujours
contre le vendeur. Les cours d'appel sont divisées, sans

que l'on puisse dire que leurs décisions soient contradic-

toires; elles jugent d'après les circonstances du fait. On

demande s'il faut appliquer au vendeur le principe que
l'on suit en général pour les associés. En fait et en équité,
la différence est grande entre le commerçant qui cède son

établissement, et l'associé qui se sépare de ses coassociés

et fonde une nouvelle maison ; le dernier jouit, en géné-
ral, d'une plus grande liberté d'action que le premier.
C'est dans l'espèce d'une société qu'est intervenu l'arrêt de

la cour de cassation qui semble décider la question en

faveur du vendeur ; mais quand on y regarde de près, on

voit que le fait a,exercé une influence sur la décision de

la cour. La cour de Paris avait jugé, en fait, que l'acte

intervenu entre les associés était une liquidation pure et

simple à forfait et à titre de transaction ; qu'il ne conte-

nait aucune clause d'où l'on pût induire que l'associé qui
se séparait de la société entendît s'interdire la faculté de

fonder une nouvelle brasserie. La cour en conclut que

(1) Dijon, 31 juillet 1868(Dalloz, 1868,2,105).
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l'associé reprenait la plénitude de ses droits, sauf les obli-

gations que lui imposait la bonne foi à l'égard de ses an-

ciens coassociés ; or, on n'alléguait aucun fait de concur-

rence déloyale dans le but de détourner la clientèle ou

d'établir une confusion entre des établissements exploi-
tant la même industrie. La cour de cassation n'a fait que

reproduire ces considérations de fait ; on aurait tort d'en

induire un principe, c'est un arrêt d'espèce (i).
Il serait tout à fait inutile d'analyser les nombreux ar-

rêts qui ont été rendus en cette matière (2). Le principe de

droit n'est contesté par personne ; il a été nettement for-

mulé par la cour d'Angers ; la liberté commerciale est de

droit public, il ne peut y être apporté d'autres restrictions

que celles résultant de la loi ou des conventions. Encore la

restriction ne doit-elle pas être une interdiction absolue,
comme nous l'avons dit au titre des Obligations. La dif-

ficulté se réduit donc à ceci : y a-t-il une convention qui
interdise au vendeur de fonder un établissement analogue
à celui qu'il vend? Nous citerons, comme application, un

arrêt de la cour de Lyon très-bien motivé. En thèse géné-
rale, dit la cour, l'associé qui vend le fonds de commerce

commun, à son coassocié avec l'achalandage etla clientèle

et moyennant un prix attribué à cet achalandage et à cette

clientèle est tenu de garantir à son acheteur la jouissance
du fonds vendu ; il ne peut donc pas établir dans le voisi-

nage de l'établissement vendu un établissement rival. La

cour constate que, dans l'espèce, telle était la commune

intention des parties contractantes. Ceci est le point es-

sentiel : il est abandonné à l'appréciation des juges du

fait (3).
186. La vente comprend non-seulement les accessoires

proprement dits, tels qu'ils sont énumérés au titre De la

distinction des biens ; le vendeur cède à l'acheteur tous

ses droits relatifs à la chose vendue. Nous verrons une

application de ce principe en traitant de la garantie. Si

(1) Rejet,5 février 1855 (Dalloz, 1855, 1, 440).
(2) Voyez les citations dans le Recueil de Dalloz, 1850,2.51, note, et 1867,

2, 217. note 2. Il faut ajouter Bordeaux, 6 juin 1873(Dalloz. 1874.2, 80).
(3) Lyon, 25 mai 1872 (Dalloz, 1872,2, 211).
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le vendeur a un recours en garantie contre l'architecte en

vertu de l'article 1792, il transmet ce droit à l'acheteur.

Cela a été contesté dans une espèce où le contrat de vente

interdisait à l'acheteur toute action en garantie contre le

vendeur. Cette clause ne concernait que la garantie ordi-

naire pour cause d'éviction ou de vices rédhibitoires ; elle

était étrangère aux droits que le vendeur a contre des

tiers relativement à la chose vendue ; ces droits sont com-

pris dans la vente par cela seul qu'ils n'en sont pas ex-

clus (1).

N° 3. DE LA DÉLIVRANCEDE LA CONTENANCE.

187. « Le vendeur est tenu de délivrer la contenance

telle qu'elle est portée au contrat, sous les modifications

ci-après exprimées « (art. 1616). Quand le contrat indique
la contenance, il va de.soi que le vendeur doit la fournir,

puisque le prix sera calculé d'après la contenance; le

vendeur n'a donc droit au prix qu'à condition de délivrer

toute la contenance. Mais il se peut que la contenance ne-

soit pas portée à l'acte ; les fonds sont souventvendus sans

indication de leur contenance ; on les désigne par le lieu

de leur situation et parles confins. Dans ce cas, il ne peut

pas s'agir d'une obligation concernant la contenance ; le

fonds est vendu, en bloc, les parties sont censées en avoir

une exacte connaissance; quand même la contenance

serait plus grande ou moindre que les parties ou l'une

d'elles ne le croyaient, cette différence ne donnerait lieu à

aucune action, puisque les parties n'y ont eu aucun égard
en contractant (2).

188. Les modifications dont parle l'article 1616 ne

concernent que la vente des immeubles. Quant aux effets

mobiliers, le principe s'applique sans modification aucune

lorsque la vente se fait au compte, au poids ou à la me-

sure; le vendeur doit prester exactement ce qu'il promet,
et le prix sera en proportion mathématique de ce qui a été

vendu. Il ne peut donc se présenter aucune difficulté de

(1) Rennes. 9 avril 1870 (Dalloz, 1872. 2, 110).
(2) Duranton, t. XVI, p. 238, n° 220. Duvergier, t: Ier, p. 341,n° 281.
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droit; tout dépend du comptage, du pesage et du mesu-

rage (1).
Il n'en est pas de même des ventes immobilières. On ne

peut pas mesurer les immeubles avec la précision mathé-

matique que présente le mesurage des meubles. De là suit

que l'on ne peut pas attacher à l'expression de la conte-

nance des immeubles la même importance que dans les

ventes mobilières; c'est un à-peu-près,une indication ap-

proximative, dont les parties ne tiennent pas compte dans

la fixation du prix. Leur intention peut cependant être de

proportionner exactement le prix à la contenance. C'est

sur cette question d'intention que se présentent des diffi-

cultés; le code les a tranchées d'après la volonté probable
des parties contractantes, sauf à elles à manifester une

volonté différente; c'est le droit commun en matière de

contrats. Le code distingue si la vente a été faite avec

indication de la contenance en ajoutant à raison de tant

la mesure, ou si, tout en indiquant la contenance, les par-
ties n'ont pas ajouté que la vente se faisait à tant la me-

sure.

I. Première hypothèse : vente à tant la mesure.

189. « Si la vente d'un immeuble a été faite avec indi-

cation de la contenance, à raison de tant la mesure, le

vendeur est obligé de délivrer à l'acquéreur, s'il l'exige,
la quantité indiquée au contrat » (art. 1617). L'hypothèse

prévue par la loi est celle-ci. Il faut d'abord que la vente

ait pour objet un immeuble déterminé; si le vendeur pro-
met 100 hectares à prendre dans tel fonds, on ne se trouve

pas dans le cas de l'article 1617; il ne peut pas y avoir

d'erreur dans la contenance d'un fonds, alors que ce n'est

pas un fonds que l'on vend ; la vente porte sur une quan-
tité, comme dans la vente de tant d'hectolitres de froment;
il n'y a qu'un mesurage à faire ; autant il y aura de me-

sures, autant il y aura de prix, puisque l'on suppose que
le prix est fixé par mesure. Il faut, en second lieu, l'indi-

(1) Troplong, p. 185, n° 325.
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cation de la contenance, sinon il y aurait vente en bloc, ce

qui exclut toute erreur sur la mesure, puisque la mesure

n'aura pas été prise en considération par les parties con-

tractantes'. Enfin, il faut que le prix total soit indiqué; si

la convention porte seulement que le fonds contenant au-

tant d'hectares est vendu à tant l'hectare, il en résultera

encore qu'aucune erreur n'est possible, car l'acheteur ne

s'oblige à payer que le nombre de mesures qui se trouve-

ront dans le fonds et qui lui seront délivrées (1).
19©. Pour qu'il y ait difficulté, il faut qu'il se trouve

une erreur dans le prix. L'erreur peut venir de ce qu'il y
a moins de mesures que le contrat n'en porte ; il se peut
aussi qu'il se trouve une contenance plus grande que celle

exprimée au contrat. L'article 1617 prévoit la première

hypothèse. Il donne à l'acheteur le droit d'exiger que le

vendeur lui délivre la quantité indiquée à l'acte. C'est l'ap-

plication du principe de l'article 1616. Mais le principe

reçoit des modifications. Il se peut que l'acheteur n'exige

pas que le déficit soit comblé, il se peut aussi que le ven-

deur ne puisse pas fournir ce "qui manque. Quelle sera

alors la situation des parties? L'article 1617 répond que
le vendeur est obligé de souffrir une diminution propor-
tionnelle du prix. Sur ce point, il n'y avait pas de doute ;
le prix est payé à raison de la mesure, donc autant de

mesures autant de prix; si le prix est de 1,000francs par
hectare et s'il se trouve un déficit de deux hectares sur la

contenance indiquée, le prix sera diminué de2,000francs ;
le vendeur ne peut pas réclamer ni retenir le prix d'une

chose qu'il ne livre pas ; l'acheteur, dans l'espèce, a payé
sans cause les 2,000 francs qu'il répète contre le vendeur,
car il les a payés pour deux hectares de terrain qui ne

lui ont pas été fournis.

191. Il se présente une question que la loi ne résout

point. Si l'acheteur exige que le vendeur lui délivre la

quantité indiquée au contrat et que la chose ne soit pas

possible au vendeur, il en résulte que celui-ci ne remplit

pas son obligation. L'acheteur peut-il s'en prévaloir pour

(1) Colmet de Santerré, t. VII, p. 76, n° 50 bis.
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demander la résolution de la vente? D'après le principe
de la condition résolutoire tacite, l'acheteur aurait le droit

d'agir en résolution; la question est de savoir si l'ar-

ticle 1617 ne déroge pas à ce principe. L'opinion générale
est que l'acheteur n'a pas l'action en résolution pour déficit

de contenance. C'est là une de ces modifications à la ri-

gueur des principes que l'article 1616 prévoit. Quand la

loi veut donner à l'acheteur l'action en résolution, elle le

dit; l'article 1618 la lui donne quand il y a un excédant

de contenance ; le silence de l'article 1617 est donc déci-

sif; il prévoit le cas où l'acheteur exige un supplément que
le vendeur ne peut pas lui fournir, et il ne donne qu'un
seul droit à l'acheteur, celui de demander une diminution

de prix : il exclut donc l'action en résolution. Ce qui con-

firme cette interprétation, c'est qu'elle a été donnée par
Grenier, dans son discours au corps législatif. L'orateur

du Tribunat explique le motif de la différence que la loi

établit entre l'hypothèse du déficit et celle de l'excédant

de contenance : « On remarquera, dit-il, une différence

entre la circonstance de l'excédant de contenance et celle

du déficit : c'est que, pour la première, l'acquéreur peut
se désister du contrat, tandis qu'à l'égard de la seconde,
cette faculté ne lui est pas accordée. La raison en est que

lorsqu'il y a une moindre étendue, l'acquéreur est tou-

jours présumé l'avoir voulu acheter ; et il est incontesta-

ble qu'il en a les moyens, puisqu'il avait voulu en acquérir
une plus grande ; au lieu que, lorsqu'il y a excédant de

contenance, en forçant l'acquéreur de payer le supplé-
ment du prix, ce serait l'obliger à acheter plus qu'il n'aurait

voulu et que peut-être il ne pourrait payer (î). »

Tous les auteurs, à l'exception de Troplong, admettent

une exception à cette décision. Si la loi ne permet pas à

l'acheteur de demander la résolution du contrat, c'est

qu'elle suppose qu'il aurait acheté, quand même il aurait

su que la contenance était moindre. C'est une présomp-
tion qui peut être inexacte. Si l'immeuble a été acheté

pour une certaine destination, à laquelle il se trouve im-

(1) Grenier, Discours, n° 21 (Locré, t. VII, p. 111), et tous les auteurs.
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propre à raison du déficit de contenance, par exemple

pour construire une usine qui doit avoir une certaine di-

mension, le principe de l'article 1184 doit reprendre son

empire, car la dérogation quy apporte l'article 1617 n'a

plus de raison d'être (î). Nous croyons inutile d'insister,

parce que la question ne nous paraît pas douteuse.

192. Il se trouve une contenance plus grande que
celle exprimée au contrat : quel sera, dans ce cas, le droit

de l'acheteur? D'après le droit commun, il aurait le droit

de refuser l'excédant de contenance, car le débiteur doit

prester ce qu'il a promis, ni plus ni moins. L'article 1618

ne donne pas ce droit à l'acheteur ; c'est donc encore une

des modifications que prévoit l'article 1616. Le législa-
teur cherche à prévenir la résolution des contrats, parce

qu'elle jette toujours le trouble dans les relations civiles;
il tâche de concilier les intérêts des deux parties contrac-

tantes. Quand l'excédant estipeuconsidérable, là.vente est

maintenue ; nous verrons plus loin si l'acheteur doit, dans

ce cas, un supplément de prix: Lorsque l'excédant est

d'un vingtième au-dessus de la contenance déclarée, l'ac-

quéreur peut demanderla résolution de la vente ; Grenier

vient de nous en dire la raison (n° 191). L'acheteur peut
aussi maintenir la vente en fournissant un supplément de

prix. Il doit payer un supplément de prix, parce que le

prix avait été fixé à raison d'un nombre de mesures qui
se trouve être plus considérable ; il ne peut pas acquérir
la propriété de l'excédant sans le payer, puisqu'il devien-

drait propriétaire sans cause, et le vendeur serait débi-

teur sans cause.

Doit-il aussi payer un supplément de prix lorsque l'ex-

cédant n'est pas d'un vingtième? L'opinion générale est

que l'acheteur doit un supplément de prix. On se fonde

sur la clause du contrat qui porte que le fonds contient

tant de mesures et que la vente se fait à tant la mesure.

Cette clause signifie que le prix doit être proportionné au

nombre des mesures; l'article 1617 applique le principe

(1) Duranton. t. XVI, p. 239. n° 223. En sens contraire, Troplong, p. 191,
n° 330; Marcadé répond à Troplong, t. VI, p. 235, n° II de l'article 1617.
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au cas de déficit, il faut l'appliquer aussi au cas d'excé-

dant, parce qu'il y a même motif de décider. L'article 1619

confirme cette interprétation : quand la vente n'est point
faite à tant la mesure, quoique la contenance soit indi-

quée, il n'y a lieu à augmentation ou à diminution du prix

que lorsque la différence de la mesure réelle à celle expri-
mée au contrat est d'un vingtième en plus ou en moins.

De là on doit conclure que toute différence est prise en

considération quand la vente est faite à raison de tant la

mesure, parce que, dans ce cas, il y a autant de prix que
de mesures.

Il y a cependant un motif de douter, c'est le silence de

l'article 1618. On peut nous objecter notre règle d'inter-

prétation, c'est que les parties n'ont d'autres droits que
ceux que l'a loi leur accorde; d'où suit qu'il faut s'en tenir

au texte, et le texte ne dit pas que le vendeur a droit à

un supplément de prix. Nous répondons qu'il y a un texte

en faveur du vendeur, c'est la règle générale de l'arti-

cle 1616; elle reste applicable, sauf les modifications que
la loi y apporte ; or, les articles 1617, 1618 et 1619 com-

binés prouvent que toute différence entre la contenance

réelle et la contenance indiquée au contrat entraîne une

différence dans les prix ; la loi ne tient compte du mon-

tant de la différence que lorsqu'il s'agit de savoir si l'ache-

teur peut demander la résolution (î). Il est vrai que Faure

dit-le contraire dans son rapport au Tribunat, mais il n'ap-

puie son opinion sur aucun motif : ce qui lui ôte toute

autorité en présence des textes et des principes que nous

avons invoqués (2).

II. Deuxième hypothèse : Vente sans la clause de tant la mesure.

193. L'article 1619 règle cette hypothèse comme suit:
« Dans tous les autres cas, soit que la vente soit faite

d'un corps certain et limité, soit qu'elle ait pour objet des

(1) Duranton, t. XVI. p. 239, n» 224. Aubry et Rau, t. IV, p. 365, note 23,
§ 354; Troplong, p. 195, n° 336; Duvergier, t. Ier, p. 345; n° 285; Colmet
de Santerré, t. vil, p. 77, § 51 bis.En sens contraire, Marcadé, t. VI. p. 232
n° I de l'article 1618.

(2) Faure, Rapport, n° 26 (Locré, t. VII, p. 94).
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fonds distincts et séparés, soit qu elle commence par la

mesure, ou par la désignation de l'objet vendu suivie de

la mesure, l'expression de cette mesure ne donne lieu à

aucun supplément de prix, en faveur du vendeur, pour
l'excédant démesure, ni, en faveur de l'acquéreur, à aucune

diminution de prix pour moindre mesure, qu'autant que
la différence de la mesure réelle à celle exprimée au con-

trat est d'un vingtième en plus ou en moins. » . _ .
Les distinctions que le code rejette, au commencement

de l'article 1619, se rapportent à l'ancien droit, elles n'ont

plus qu'un intérêt historique ; s'il y a un lecteur curieux

de connaître ces vaines subtilités, nous le renvoyons à

Troplong (1). Il n'y a qu'une distinction qui soit fondée

sur la nature des choses, c'est celle de la vente faite à tant

l'a mesure et de la vente qui n'est pas faite à raison de tant

la mesure. Quand la contenance est indiquée, sans qu'il
-soit dit-quela vente est faite-à raison 'de-tant la mesure,
la loi suppose que les parties n'ont pas attaché d'impor-
tance à l'expression de la contenance. En effet, le prix a

été stipulé en bloc, de sorte que les parties n'ont entendu

établir aucune relation entre le prix et la contenance.S'il

y a une légère différence en plus ou en moins entre la

contenance réelle etla contenance désignée dans l'acte,
le prix ne doit pas être modifié, la vente reste Une vente

en bloc. Toutefois l'expression de la contenance exerce

une influence lorsque la différence est d'umvingtième ;
c'est un chiffre arbitraire, la loi a dû en fixer un pour éta-

blir la limite entre la vente en bloc et la vente qui est

assimilée à celle dans laquelle le prix varie d'après la

mesure. Quand la différence en plus ouen moins est con-

sidérable, on ne peut plus admettre que le vendeur veuille

délivrer une partie du terrain vendu sans prix, ni que
l'acheteur veuille payer un prix pour un terrain qu'il ne

reçoit pas; telle n'est certes pas l'intention des parties,
elles se sont trompées, et leur erreur doit être réparée :

cela est conforme à la nature de la vente, contrat commu-

(1) Troplong, p. 195, nos 338 et 339, et les auteurs anciens cités par Du-
vergier, t. Ier, p. 350, note 2.
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tatif, dans lequel chacune des parties tient à obtenir

l'équivalent de la prestation qu'elle fait de son côté (1)

(art. 1104).
La différence d'un vingtième a encore une autre consé-

quence; l'article 1620 porte : « Dans le cas où, suivant

l'article précédent, il y a lieu à augmentation de prix

pour excédant de mesure, l'acquéreur a le choix ou de se

désister du contrat, ou de fournir le supplément de prix,
et ce avec les intérêts s'il a gardé l'immeuble. » La loi dit

que l'acheteur peut se désister du contrat; c'est, en réalité,
une action en résolution fondée sur les articles 1616 et

1184. Il faut donc appliquer à la seconde hypothèse ce

que nous avons dit du droit de résolution dans la pre-
mière (n° 191), et les effets sont aussi identiques. Cepen-
dant il y a une différence dans les textes. L'article 1620

oblige l'acquéreur à payer les intérêts du supplément de

prix qu'il paye au vendeur quand il veut conserver l'im-

meuble; ce qui est très-juste, puisqu'il a eu la jouissance
d'une partie de l'immeuble dont il n'avait pas payé le prix;

or, il est de principe que l'acheteur paye les intérêts du

prix quand ilprofite des fruits (art. 1652). L'article 1618

ne dit pas que, dans le cas qu'il prévoit,l'acheteur qui opte

pour le maintien de la vente, moyennant un supplément
de prix, doit payer les intérêts de ce supplément; il est

certain néanmoins que l'obligation de l'acheteur est la

même dans les deux cas où il doit payer un supplément
de prix; les cas sont identiques, il y a donc même raison

de décider ;-d'ailleurs l'article 1652 suffirait pour résoudre

la question en ce sens (2).
194. L'article 1619 dit, à la fin, que la différence d'un

vingtième entre la mesure réelle et celle exprimée au con-

trat se détermine « eu égard à la valeur de la totalité des

objets vendus ». Dans l'article 1618, la loi dit : « Si l'ex-

cédant est d'un vingtième au-dessus de la contenance dé-

clarée. y>La loi semble donc faire une distinction entre

les deux hypothèses et n'avoir égard, dans l'article 1618,

(1) Duvergier, t. Ier, p. 388, n° 248.
(2) Colmet de Santerré, t. Vil, p. 79, n° 53 bis.
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qu'à la différence de contenance, tandis que, dans l'arti-
cle 1619, elle prend en considération la différence de va-

leur. Mais la distinction n'est qu'apparente. L'article 1618

suppose la vente d'un fonds unique; or, les diverses par-
ties d'un seul et même fonds ont la même valeur; donc,
dans le cas de cet article, il ne peut être question que
d'une différence de contenance. L'article 1619, au con-

traire, prévoit non-seulement le cas de vente d'un corps
certain et déterminé, mais aussi la vente de fonds distincts

et séparés. Dans le premier cas, on applique l'article 1618,

puisque les hypothèses sont identiques. Dans le second

cas, on tient compte de la différence de valeur que peu-
vent avoir les divers fonds; il en serait de même si les

diverses parties d'un même fonds avaient été indiquées sé-

parément avec leur contenance, et si ces parties étaient de

nature et de valeur différentes; on tient compte alors de

la différence de valeur, parce que c'est cette différence qui
intéresse surtout les parties. Une ferme est vendue ; l'acte

indique séparément la contenance des bâtiments, puis
celle des terres labourables, des prés, des bruyères, des

bois; ii y a en tout 20 hectares, et le prix total est de

100,000 francs. Il se trouve, dans la contenance des

bruyères, un déficit.de deux hectares ; c'est plus qu'une dif-

férence d'un vingtième si l'on n'a égard qu'à la contenance

totale, mais c'est moins si l'on a égard à la valeur des

bruyères, dont l'hectare, on le suppose, ne vaut que
500 francs; en valeur, il n'y a donc qu'une différence de

1,000 francs sur 100,000 : il n'y aura pas lieu à diminu-

tion du prix,'parce que les parties, en ne vendant pas à

tant la mesure, n'ont pas tenu compte, dans le système
de la loi, d'une différence de moins d'un vingtième. De

même, s'il y avait un excédant de 1,000 francs, parce qu'il

y aurait deux hectares de brUyères de plus que le contrat

n'en indiquait ; cette différence en contenance serait de

plus d'un vingtième, mais ce ne -serait pas une différence
en valeur d'un vingtième; par suite, il n'y aurait pas lieu
à augmentation du prix ni à résolution.

Nous avons supposé que la contenance des diverses

parties avait été indiquée séparément. Mais si la ferme
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est vendue avec indication de la contenance totale, sans

que l'on marque la contenance particulière de chacune

des parties, y aura-t-il lieu, dans ce cas, à calculer le. dé-

ficit ou l'excédant d'après la valeur, ou n'aura-t-on égard

qu'à la contenance? On enseigne généralement que, dans

ce cas, on ne tient pas compte delà valeur : on calculera

d'après la différence de contenance, et la différence de

valeur sera considérée comme existante, par cela seul que
la différence de contenance existera (1). Cela nous paraît
douteux. La distinction ne se trouve pas dans le texte de

l'article 1619; elle devrait donc résulter de l'intention des

parties contractantes : peut-on présumer que leur inten-

tion soit de ne tenir aucun compte de la différence de va-

leur entre les diverses parties de la chose vendue, par cela

seul qu'elles n'ont pas indiqué la contenance de ces par-
ties, et quelles ne fassent aucune différence entre un hec-

tare de bruyères et un hectare de prairies? Non, certes.
Il pourra y avoir des difficultés de fait pour le calcul de

•la contenance des diverses parties du fonds, mais ces dif-

ficultés ne peuvent pas influer sur le droit des parties (2).
195. L'article 1619 suppose qu'un même fonds, une

ferme, comprend des parties d'une nature et d'une valeur
diverses. Il se peut aussi que deux ou plusieurs fonds, qui
ne forment pas une même exploitation, soient vendus en-
semble par le même contrat, avec désignation delà mesure
de chacun. Appliquera-t-on, dans ce cas, l'article 1619?

C'est-à-dire considérera-t-on les divers fonds comme un
seul corps de biens, et calculera-t-on la différence d'un

vingtième sur tous les biens? ou chaque fonds sera-t-il
considéré comme faisant l'objet d'une vente distincte? L'ar-
ticle 1623 prévoit l'hypothèse et la décide en ces termes :
« S'il a été vendu deux fonds par le même contrat et pour
un seul et même prix, avec la désignation de la mesure de

chacun, et qu'il se trouve moins de contenance en l'un et

plus en l'autre, on fait compensation jusqu'à due concur-

rence, et l'action, soit en supplément, soit en diminution

(1) Duvergier, t. I«. p. 353,n°s292 et 293. Aubry et Rau, t. IV, p. 365,
notes 25 et 26, §354.

(2) Comparez Marcadé, t. VI, p. 238 n» II de l'article 1622.
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du prix,n'a lieu que suivant les règles ci-dessus établies. »
Cet article établit en principe que, sous les conditions

qu'il détermine, la vente de deux fonds distincts est consi-
dérée comme une seule et même vente d'un seul corps de

biens; puis il applique le principe à une difficulté parti-
culière. Nous devons donc voir quel est le principe et

quelles sont les conséquences qui en découlent. Il faut
d'abord que les deux fonds soient vendus par le même con-
trat ; s'ils sont vendus par des contrats différents, il y aura
autant de ventes différentes qu'il y a de fonds différents,
et, par suite, on appliquera à chacune de ces ventes les

principes établis par les articles 1617-1619. Si les deux
fonds sont vendus par un même contrat, cela indique l'in-
tention des parties de considérer ces fonds comme un seul

corps de biens; mais, pour qu'il en soit ainsi, il faut de

plus que les fonds aient été vendus pour un seul et même

prix (i). Le prix est un élément essentiel:de la vente; là
où il y a deux prix, il y a deux ventes. Si donc on vend

par un même contrat deux fonds pour des prix différents,
il y aura deirx. ventes distinctes, quoiqu'elles soient faites
en même temps et constatées par un seul acte; l'unité
d'acte n'entraîne pas l'unité de contrat, car il arrive tous
les jours que des contrats différents se font en même

temps et sont constatés par un même acte. Mais si, outre
l'unité d'acte,il y a une unité dé prix, il n'y a aura qu'une
seule vente. Peu importe le nombre de fonds : la loi sup-

pose qu'il y en a deux, c'est un exemple; le principe
serait lé même s'il y en avait trois ou quatre; cela est

d'évidence.
La venté des différends fonds ne faisant qu'une seUle

et même vente, quelles en seront les conséquences? On

appliquera à cette vente les principes généraux qui régis-
sent la contenance. C'est-à-dire que l'on distinguera si, l'a
vente étant faite avec indication de la contenance, les

parties ont ajouté à raison.de tant la mesure;-on appli-
quera les articles 1617 et 1618; si les parties n'ont pas
ajouté la clause à raison de tant la mesure, on appli-

(1) Faure, Rapport au Tribunat, n° 26 (Locré, t. VII, p. 94 et suiv.).
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quera l'article 1619. C'est cette dernière hypothèse que
l'article 1623 prévoit, mais elle n'exclut pas l'autre, dès

que l'on admet le principe de l'unité de vente. Suppo-
sons, comme le fait la loi, que les parties aient indiqué la

contenance des divers fonds, sans dire que la .vente est

faite à tant la mesure : s'il y a un déficit dans l'un des

fonds et un excédant dans l'autre, comment procédera-
t-on? L'article 1623 décide que l'on fera compensation

jusqu'à due concurrence. Cela implique que les deux fonds
sont de même nature et valeur ; alors on compensera les

mesures, et s'il reste une différence, en plus ou en moins,
d'un vingtième, on appliquera lés articles 1619 et 1620.
Mais si les fonds sont d'une nature.;:différente, l'un en

terres labourables, l'autre en bruyères, on fera encore
la compensation, mais en tenant compte de la différence
de nature et de valeur ; on ne peut pas compenser un hec-

tare de bruyères avec un hectare de prairies ; l'excédant de
valeur qui se trouve dans l'un des fonds à raison de l'ex-

cédant de contenance sera compensé avec le déficit de va-
leur qui se trouve dans l'autre par suite du déficit de
contenance et si, après la compensation, il reste une dif-
férence de valeur, en plus ou en mpins, d'un vingtième, on.

applique les dispositions des articles 1619 et 1620.
Le cas prévu par l'article 1623 est une difficulté parti-

culière, à laquelle la loi applique le principe de l'unité de •

vente. Il va sans dire que le principe reste applicable,
alors même qu'il n'y aurait pas lieu à compensation; si,

par exemple, il y avait déficit ou excédant dans l'un des

fonds, sans qu'il y eût excédant ou déficit dans l'autre, ou
s'il y avait soit déficit, soif excédant dans les deux fonds.
Le principe de l'unité de vente recevrait toujours son ap-
plication, conformément aux articles 1619 et 1620 (i).

196. Il reste une difficulté d'interprétation. La vente
avec indication de contenanceproduitd.es effets différents,
selon que le contrat porte la clause à raison de tant la

mesure, ou que les parties n'ont pas ajouté cette clause ;

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 365,§ 354, Marcadé, t. VI. p. 243, n°s I et II
de l'article 1623. - * "
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dans le premier cas, le prix est exactement en proportion
du nombre des mesures, tandis que, dans le second, on
ne tient compte de la différence entre la mesure réelle et
la mesure indiquée au contrat que si elle excède un

vingtième. Il importe donc beaucoup de savoir si la vente
est faite ou non à raison de tant la mesure. Les parties
ne sont pas obligées de se servir des expressions de la loi,

puisqu'il n'y a pas de termes sacramentels. Si elles se ser-
vent d'autres expressions, il .peut y avoir doute sur leur
intention. Le juge appréciera : c'est une question de fait,
comme toutes les questions d'intention ; l'appréciation des

juges du fait est donc souveraine. Ainsi jugé par la cour
de cassation de Belgique (1).

197. Il n'y a pas de différence entre la vente de l'arti-
cle 1618 et celle de l'article 1619, en ce qui concerne le
droit qui appartient à l'acheteur de demander la résolu-

tion de la vente. Que le contrat porte ou non la clause à
raison de tant la mesure, l'acheteur n'a l'action en résolu-

tion que lorsque l'excédant est d'un vingtième au-dessus

de la contenance déclarée; il ne l'a pas, en principe, en

cas de déficit, sauf l'exception que la doctrine admet pour
le cas où les fonds achetés ont. une destination spéciale

(n° 191); cette exception, doit aussi être admise dans la

vente de l'article 1619, parce qu'il y a. même raison de

.décider.

L'article 1621 contient une disposition générale appli-
cable à tous les cas où l'acheteur a le droit de se désister

du contrat : s'il demande la résolution, le vendeur est

tenu de lui restituer, outre le prix, s'il l'a reçu, les frais

du contrat. Il serait plus exact de dire que les parties sont
remises dans la situation où elles étaient avant d'avoir

contracté. C'est là l'effet de la condition résolutoire (arti-
cle 1183); or, le désistement de l'acheteur n'est autre chose

que la condition résolutoire tacite de l'article 1184. Dans
cette opinion, l'acheteur doit restituer les fruits qu'il a

perçus et le vendeur doit restituer le prix et les intérêts.
Dans l'opinion contraire, on dit que les fruits se compen-

(1) Rejet, 4 août 1870 (Pasicrisie, 187Ô,1, 445).
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sent avec les intérêts (1) ; il en résulte une inégalité entre

les parties; l'action devant être intentée dans l'année, il

se peut que l'acheteur n'ait pas perçu de fruits, il se peut
aussi qu'il ait perçu les fruits d'un fonds ayant une conte-
nance plus grande que celle pour laquelle le prix a été

stipulé; dans l'une et l'autre hypothèse, il y aurait inéga-
lité, sans qu'on puisse la justifier par un principe de droit.

On invoque le texte de l'article 1621, qui ne parle pas de
la restitution des fruits et des intérêts ; l'argument a peu
de valeur, puisqu'il est fondé sur le silence de la loi, et
le silence de la loi ne suffît pas pour que l'on en induise

une dérogation aux principes.

III. Dispositions générales.

198. Les règles sur la contenance s'appliquent-elles
aux ventes forcées? La jurisprudence s'est prononcée pour
l'affirmative, et nous n'y voyons aucun motif sérieux de

doute. En effet, ces règles découlent de la nature de la

vente ; l'acheteur a droit à la contenance indiquée au con-

trat, mais il n'a droit qu'à cette contenance. En cas de

déficit ou d'excédant, il doit donc y avoir diminution ou

augmentation de prix, à moins que l'intention des parties
n'ait pas été de proportionner le prix à la contenance dé-

clarée au contrat. Le code établit, à cet égard, des règles

qui sont générales de leur nature. Il faudrait une excep-
tion écrite dans la loipour admettre une dérogation quand
la vente se fait par expropriation. Troplong objecte que,
dans ces sortes de ventes, ce n'est pas le propriétaire qui
vend, que l'autorité de la justice tient heu du vendeur.

L'idée est singulière : la vente n'est-elle pas une transla-

tion de propriété? et qui peut transférer la propriété sinon

le vendeur? Il n'est pas exact de dire que la justice tient

lieu du vendeur, elle tient heu du notaire par le ministère

duquel la vente se fait, et qui certainement ne vend point.
Nous croyons inutile d'insister (2).

(1) Colmet de Santerré. t. VII. p. 80. n° 54 bis,
(2) Voyez les autorités dans Aubry et Rau, t. IV, p. 367 et note 31,

§ 354. Comparez les arrêts cités p. 200, note 1.

xxiv. 13



198 DE LA VENTE.

199. Les parties peuvent-elles déroger aux règles sur

la contenance? Cela n'est pas douteux ; l'article 1619 dit à

la fin : « s'il n'y a stipulation contraire *. Il en est de

même dans les cas prévus par les articles 1617, 1618 et

1623. C'est le droit commun en matière de contrats.

Quelle est la portée de ces dérogations? Tout dépend de

l'intention des parties contractantes ; il est impossible de

décider a priori que telle formule employée par le rédac-

teur de l'acte aura tels effets. Les auteurs l'ont cependant

essayé, mais ils n'ont abouti qu'à des opinions contradic-

toires ; la jurisprudence aussi consacre des décisions qui
semblent se contredire ; nous n'entendons pas lui repro-
cher ces inconséquences apparentes ; le juge décide d'après
les circonstances de la cause, et ces circonstances varient

d'une espèce à l'autre. Nous croyons inutile de discuter

la doctrine et la jurisprudence ; quelques exemples que
nous empruntons aux arrêts et aux auteurs prouveront
combien ces débats sont oiseux.

Quel est l'effet de la clause que
« les parties se feront

raison du plus ou moins de contenance »? On suppose

que la clause est insérée dans une vente à la mesure. La

cour de Bordeaux a jugé que l'acquéreur renonçait par
là au droit que la loi lui donne de se désister du contrat

quand il y a excédant d'un vingtième. La même cour a

jugé que l'acheteur pourrait se désister si la différence

était du double (î). Ce sont deux décisions contraires.

Sont-elles contradictoires? Non, dit Duvergier, parce que
le consentement d'exécuter la vente malgré un excédant

d'un vingtième n'emporte pas l'engagement d'acheter deux
fois plus de terrain que le contrat n'en indique. Oui, dit

Troplong ; les considérants du second arrêt sont faibles

et obscurs ; on y voit l'embarras de la cour pour lutter

contre une stipulation précise,mais onéreuse à l'acheteur,
la position de celui-ci était favorable et intéressante ; une

telle décision n'est pas un précédent (2). Nous disons que
les contrats doivent être interprétés d'après l'intention des

(1) Bordeaux. 19 mars
'
1811 et 7 mars 1812 (Dalloz, au mot Vente,

n03727 et 728).
(2) Duvergier, 1.I«, p. 360, n° 299 ; Troplong, p. 194, n° 337
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parties ; il peut donc y avoir contrariété apparente de dé-

cisions sans qu'il y ait contradiction.

Quel est l'effet de la formule ou environ, ajoutée à l'indi-

cation de la contenance? Les auteurs sont en désaccord

complet. Aubry et Rau s'expriment dans les termes les

plus vagues, et qui reviennent à dire que les tribunaux

décideront d'après l'intention des parties contractantes.

Duranton dit que la formule déroge à l'article 1619, en ce

sens qu'il n'y aurait pas lieu à une augmentation ou à une

diminution du prix pour déficit ou excédant de contenance,

quand même la différence serait d'un vingtième ; mais il

ajoute, à moins que la différence ne soit considérable. Et qui
décidera que la différence est considérable? Naturellement

le juge. Troplong est d'avis que l'article 1619 doit être

appliqué, malgré la clause à'environ ; c'est l'effacer ; il faut

cependant que les parties aient eu une intention en la sti-

pulant; et qui est juge de cette intention? Les tribunaux.

Marcadé se range à cette opinion contre Duvergier, qui

adopte la décision de Duranton (1). Voilà une doctrine qui
ressemble à la tour de Babel. Pourquoi les auteurs ont-ils

la prétention de décider a priori des questions qui ne

peuvent être jugées que d'après les faits et les circon-

stances?

Il en est de même de la clause de non-garantie de con-

tenance. Quel en est l'effet? On distingue entre la vente

de l'article 1617 et la vente de l'article 1619. Dans le pre-
mier cas, on ne lui donne aucun effet, ou à peu près, car

on décide que l'article 1617 recevra son application mal-

gré la clause; quant à l'article 1618, les tribunaux pour-
ront, d'après les circonstances, voir une dérogation au

droit de résolution dans la clause de non-garantie. Les

cours de Paris et de Bourges ont jugé aussi que ladite

clause ne déroge pas à l'article 1619. Troplong dit que
l'on ne saurait plus mal juger. Aubry et Rau admettent

également la dérogation (2). Si les parties peuvent déroger

(1) Aubry et Rau. t. IV. p. 367, notes 33 et 35. § 354. Duranton, t. XVI,
p. 243. n° 229; Troplong, p. 196,n° 340; Marcadé, t. VI, p. 242. n» III de
l'article 1619.

(2) Paris. 16 juin 1807, et Bourges, 22 juillet 1808 (Dalloz, au mot
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à l'article 1619, pourquoi ne pourraient-elles pas déroger
à l'article 1617? Est-ce parce qu'elles ont ajouté : à tant la

mesure? Si les parties ou ceux qui rédigent les actes étaient

des jurisconsultes, l'interprétation serait admissible; mais

quand les jurisconsultes ne s'entendent pas et s'accusent

réciproquement de graves erreurs, comment veut-on que
les parties comprennent la portée des expressions que
l'acte emploie? Dans les questions de fait et d'intention,
il faut laisser là la théorie et s'en rapporter au bon sens

du juge (î).
200. Une clause de non-garantie a donné lieu à une

difficulté de droit. Le contrat portait que l'acquéreur pren-
drait les immeubles dans l'état où ils se trouvaient, sans

garantie des contenances indiquées, dont le plus ou le

moins, s'il y en avait, serait au profit ou à la perte de

l'acquéreur, quand même la différence serait de plus d'un

vingtième. Il se trouva que le vendeur avait aliéné quel-

ques parcelles du corps de ferme à une société de chemin

de fer, sans faire connaître ce fait à l'acheteur. Celui-ci

agit en garantie en se fondant sur l'article 1628, d'après

lequel le vendeur demeure tenu de la garantie de ses faits

personnels, quand même il aurait stipulé qu'il ne serait

soumis à aucune garantie. De là la question de savoir si

l'article 1628 est applicable en matière de délivrance. La

cour de Liège s'est prononcée pour l'affirmative (2). La dé-

cision nous paraît douteuse. Pour qu'il puisse être ques-
tion de garantie proprement dite et, par conséquent, de

l'application de l'article 1628, il faut que l'acheteur soit

évincé d'une chose qui est comprise dans la vente; or,
dans l'espèce, les parcelles que le vendeur avait aliénées

n'y étaient pas comprises, puisque la clause de non-garan-
tie de la contenance était absolue; l'acheteur n'ayant pas
d'action pour réclamer les parcelles ne pouvait pas dire

Vente, n° 740). Troplong, n° 341. Aubry et Rau, t. IV, p. 367,note 33 et 34,
§ 354.

(1) Cassation, 7 novembre 1853 (Dalloz, 1854, 1, 7). Rejet, 2 mars 1868
(Dalloz, 1868,1, 485).La clause de non-garantie est usuelle dans les ventes
faites par autorité de justice. Voyez Bruxelles, 17 octobre 1816 (Pasicri-
sie, 1816, p. 203); Liège, 25 février 1815 et 16 novembre 1843(Pasicrisie,
1815. p. 317, et 1844,2,219).

(2) Liège, 18mai 1867(Pasicrisie, 1867, 2,341).
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qu'il en était évincé. Il le pouvait d'autant moins que la

clause avait un caractère aléatoire; s'il y avait eu un

excédant de contenance, il en aurait profité; dès lors il

était difficile d'admettre un recours pour déficit.

IV. De la durée des actions.

201. " L'action en supplément de prix de la part du

vendeur, et celle en diminution de prix ou en résiliation
du contrat de la part de l'acquéreur, doivent être intentées

dans l'année, à compter du jour du contrat, à peine de dé-

chéance r>(art. 1622).
« Ce temps, dit Portalis, est suffisant

pour reconnaître une erreur dont la vérification est possi-
ble à chaque instant. Un terme plus long jetterait trop
d'incertitude dans les affaires de la vie. » Il y a incertitude

sur la propriété quand, à raison de l'excédant de conte-

nance, l'acheteur a le droit de demander la résolution de

la vente ; il y a incertitude sur les obligations des parties

lorsqu'il y a lieu à une augmentation ou à une diminu-
tion du prix. Cette incertitude existe dans tous les cas où
il naît du contrat une action qui tend à résoudre la con-

vention ou à en modifier les effets ; néanmoins l'action en

résolution dure d'ordinaire trente ans; pourquoi, dans

l'espèce, est-elle limitée au court espace d'une année?

Portalis et Faure en disent la raison ; c'est que la vérifi-
cation de l'erreur est facile (1). Le motif n'est pas concluant ;
l'acheteur peut vérifier l'erreur, en supposant qu'il possède
et exploite lui-même le fonds ; mais le vendeur, qui cesse
de posséder, peut difficilement s'assurer s'il y a erreur.

202. La prescription d'un an court-elle contre les mi-

neurs et les interdits?- On admet l'affirmative (2); il y a

cependant un motif de douter, c'est que, d'après l'arti-
cle 2252, la prescription ne court pas contre les mineurs
et les interdits, sauf dans les cas déterminés par la loi.

Or, il n'y a pas de loi qui fasse courir contre les mineurs
toutes les courtes prescriptions, le code le dit dans les

(1) Portalis. Exposé des motifs, n° 22 (Locré, t. VII. p. 74). Paure. Rap-
port, n° 26 (Locré. t. VII, p. 95).

(2) Duranton, t. XVI, p. 253, n» 237. Troplong, p. 199; n° 349.
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articles 1663 et 1676 : peut-on faire de ces exceptions
une règle générale? Nous reviendrons sur la question au

titre de la Prescription.
203. D'après l'article 1622, le délai d'un an court à

partir du jour du contrat. Cela suppose un contrat parfait,

qui donne ouverture immédiate aux actions des parties
contractantes. Mais si le contrat doit être ratifié par un

copropriétaire, ou s'il doit être approuvé par le gouverne-
ment, comme cela se fait en matière d'expropriation, la

vente est imparfaite, l'acheteur ne pourrait pas exiger la

délivrance; dès lors il ne peut être question de prescrip-
tion pour les actions qui naissent de l'obligation de délivrer

la contenance vendue : le délai ne courra qu'après la rati-

fication et l'approbation (î).
La prescription court-elle si l'acheteur n'a pas été mis

en possession après que la vente a reçu sa perfection? Il

faut distinguer. Si l'acheteur avait le droit de demander

sa mise en possession, le délai courra contre lui, quoique
de fait il y ait eu un long intervalle entre la vente et l'en-

trée en jouissance : l'obstacle de fait qui s'oppose à l'ac-

tion ne suspend point le cours de la prescription (2). Nous

reviendrons sur ce point au titre qui est le siège de la

matière. Mais lorsque la prise de possession est subor-

donnée à l'événement d'une condition, l'acheteur n'a pas
le droit d'agir ; partant, la prescription ne peut pas courir

contre lui. La cour de cassation l'a décidé ainsi, par appli-
cation de l'article 2257 (3), sur lequel nous reviendrons

également.
204. La prescription d'un an est-elle applicable lors-

que les parties ont apporté des dérogations aux règles du

code sur la contenance de la chose vendue? A notre avis,
l'affirmative est certaine; en effet,malgré ces dérogations,
la nature des actions reste la même, et les motifs pour

lesquels la loi les a limitées à un délai très-court subsis-

tent; donc la loi doit recevoir son application. La juris-

prudence est cependant divisée. On objecte que dans le

(1) Rejet, chambre civile, 10février 1869.
(2) Paris, 18 décembre 1840 (Dalloz, au mot Vente, n° 762).
(3) Rejet. 27 avril 1840 (Dalloz, au mot Vente, n° 768. 2°).
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cas où les parties ont dérogé à la loi, les actions ne nais-

sent plus de la loi, mais de la convention; or, les actions

qui résultent.de la vente durent trente ans. C'est mal rai-

sonner. Les actions auxquelles donnent lieu le déficit ou

l'excédant de contenance naissent toujours de la vente, la

loi n'ayant fait que prévoir ce que les parties ont voulu

faire ; donc il n'y a rien de changé quant au principe de

l'action quand les parties dérogent à la loi, et pariant la

prescription doit rester la même (1).
205. Les parties intéressées pourraient-elles étendre

le délai d'un an établi par l'article 1623? Non, certes;
toute prescription est d'ordre public, et il n'appartient pas
aux particuliers d'en modifier les conditions. En ce sens,
l'article 2220 dit que l'on ne peut renoncer d'avance à la

prescription, mais la loi permet de renoncer à la prescrip-
tion acquise. Les parties contractantes, dans l'espèce,

peuvent donc renoncer au bénéfice de la déchéance éta-

blie par l'article 1623 quand elle est encourue, mais elles
ne peuvent d'avance prolonger le délai. C'est l'opinion gé-
nérale, sauf le dissentiment deZachari8e,qui,en ce point,
a été critiqué par ses éditeurs (2).

206. L'article 1623 consacre une dérogation au droit

commun ; il est donc de stricte interprétation. Comme la

loi ne parle que de la contenance des immeubles (art. 1617,

1619), il en faut conclure qu'elle ne s'applique pas aux

ventes mobilières. Par application de ce principe, la cour

de cassation a jugé que la prescription d'un an n'était pas

applicable à la vente d'une coupe de bois (3). Est-ce une ano-

malie aussi étrange que Duvergier paraît le croire? L'in-

térêt des tiers est le principal motif qui a fait porter la

disposition exceptionnelle de l'article 1623 ; or, les tiers

acquéreurs ne sont guère- intéressés à ce que la prescrip-
tion soit plus ou moins longue, puisqu'ils peuvent opposer
leur possession contre l'action en revendication s'ils sont

de bonne foi (art. 2279).

(1) Troplong, p. 199, n° 350, Duvergier, t. Ier, p. 363, n° 300. .
(2) Aubry et Rau, t. TV,p. 368, note 38, § 354.
(3) Rejet. 24 mai 1815 (Dalloz. au mot Vente, n° 774, 1°). Duvergier, t. I,

p. 363, n° 304.
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207. Il suit du même principe que l'article 1623 n'est

pas applicable à l'action par laquelle l'acheteur réclame

la délivrance d'une partie de l'immeuble qu'il prétend

comprise dans la vente. Cette action ne rentre pas dans

les termes de l'article 1623; et dès que l'on est hors de

l'exception, il faut appliquer la règle de l'article 2262 (î).
La cour de cassation a jugé, par application de ce prin-

cipe, que l'action de l'acheteur contre le vendeur qui avait

vendu une chose dont il n'était propriétaire que pour par-
tie ne se prescrivait que par trente ans; en effet, il s'agis-
sait d'une demande en délivrance d'une chose comprise
dans la vente (2).

Par identité de raison, il n'y a pas lieu d'appliquer l'ar-

ticle 1623 lorsque le vendeur réclame la restitution d'une

partie de l'immeuble qu'il prétend n'avoir pas été comprise
dans la vente.

Il en est de même de toute action qui n'a pas pour objet
une augmentation ou une diminution de prix à raison

d'une erreur de contenance. Une vente est faite à tant la

mesure avec cette clause que le prix, approximativement
calculé à une certaine somme payable comptant, sera dé-

finitivement réglé par un mesurage ultérieur ; l'action qui
a pour objet de faire fixer le prix par ce mesurage ne

rentre pas dans les termes de l'article 1623, donc il y
avait lieu à la prescription de trente ans (3).

SECTION ni. — De la garantie.

208. « La garantie que le vendeur doit à l'acquéreur
a deux objets : le premier est la possession paisible de la

chose vendue; le second,les défauts cachés'de cette chose

ou les vices rédhibitoires » (art. 1625).

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 368 et note 40, § 354, et les autorités qu'ils
citent.

(2) Rejet, 8 mai 1872 (Dalloz, 1873.1, 479).
(3) Rejet, 31 mai 1853 (Dalloz, 1853, 1, 189).
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AHT1CLEt". Dela cai-nntleen cas d'éviotion.

§ Ier. Objet et nature de la garantie.

209. Le vendeur doit garantir à l'acheteur la paisible

possession de la chose vendue. Quel est l'objet de cette

garantie? Elle a son principe dans l'obligation du ven-

deur de transférer à l'acheteur la propriété de la chose.

La propriété est le droit de jouir des choses de la manière

la plus absolue (art. 544) ; ce qui imphque que personne
n'a un droit sur ces choses et ne peut troubler le maître

dans sa jouissance. Il est vrai que, dans l'ancien droit, le

vendeur ne s'obligeait pas à transférer la propriété, et

qu'il était tenu néanmoins de la garantie. Son obligation
est plus étroite.sous l'empire des nouveaux principes.
Jadis on disait que la garantie était seulement de la na-

ture de la vente, qu'elle n'était pas de son essence. Le code

semble reproduire la doctrine traditionnelle (art. 1626

et 1627). il eût été plus exact de dire qu'il n'y a plus de

vente lorsque le vendeur n'est pas tenu de garantir à

l'acheteur la possession paisible de la chose vendue, parce

qu'il n'y a pas .de vente valable quand le vendeur ne rend

pas l'acheteur propriétaire. Aussi l'acheteur a-t-il, dans la

législation moderne, un, droit qu'il n'avait pas dans l'an-

cienne jurisprudence: le droit d'agir en nullité de la vente

.dès qu'il peut prouver que le vendeur lui a vendu la chose

d'autrui, quand même il ne serait ni évincé ni troublé (î).
21©. Du principe que le vendeur doit transmettre à

l'acheteur la propriété de la chose vendue et lui en ga-
rantir la paisible possession, suit que le vendeur ne peut

pas lui-même troubler l'acheteur ni l'évincer : il ne le

pourrait qu'en vertu d'un droit qu'il aurait sur la chose ;

or, il a transmis à l'acheteur tous ses droits sur la chose,
non-seulement ses droits actuels, mais encore ceux qu'il

pourrait acquérir, car la propriété est un droit absolu et

exclusif; par cela seul que le vendeur s'est obligé à trans-

(1) Duvergier, De la vente, 1.1", p. 394, n° 331.
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férer la plénitude du droit le plus étendu que l'on puisse
avoir sur une chose, il ne peut plus y avoir ni y acquérir
aucun droit qu'il puisse faire valoir contre l'acheteur. De
là le vieil adage que celui qui doit garantir ne peut pas
évincer. Il en résulte une exception, c'est-à-dire une dé-

fense au profit de l'acheteur contre toute action par la-

quelle le vendeur ou ses héritiers le troubleraient dans sa

propriété ou dans sa possession. Le bon sens est d'accord

avec- le droit pour repousser le vendeur. Obligé de proté-

ger l'acheteur contre tout trouble, il ne peut pas lui-même

le troubler; obligé de l'indemniser en cas d'éviction, il ne

peut pas lui-même l'évincer.

Pothier donne comme exemple le cas où le vendeur qui
a vendu la chose d'autrui en devient ensuite propriétaire,
ou, ce qui revient au même, le cas où le véritable proprié-
taire devient héritier du vendeur : le propriétaire, dit-il,
ne peut revendiquer la chose contre l'acheteur, car, comme

vendeur ou comme héritier du vendeur, il doit garantir
l'acheteur contre toute action en revendication ; l'acheteur

peut donc lui opposer l'exception dé garantie (i). Cela ne

fait aucun doute. Mais, dans notre droit moderne, l'ache-

teur n'a plus besoin, dans ce cas, de l'exception de garan-
tie pour repousser le vendeur. En effet, il est lui-même

propriétaire de la chose du moment qu'elle appartient à

son vendeur, car celui-ci s'est obligé à lui en transférer

la propriété, et cette obligation produit son effet dès l'in-

stant où le vendeur est propriétaire. Si donc le vendeur

revendiquait, l'acheteur se défendrait en niant la propriété
du revendiquant et en soutenant que lui-même est pro-

priétaire (2). Il en serait de même si l'héritier du vendeur

qui a vendu la chose d'autrui demandait la nullité de la

vente; l'acheteur lui répondrait.qu'il n'y a plus vente de

la chose d'autrui, puisque l'héritier du vendeur est pro-

priétaire (3). Dans notre opinion sur la vente de la chose

(1) Pothier, De la vente, n° 167. En ce sens, Angers, 23 juillet 1847 (Dal-
loz, 1847, 2, 195).

(2) Colmet de Santerré, t. VII, p. 85, n° 61 bis IV. Voyez plus haut
n° 120.

(3) Comparez Rejet, 6 décembre 1854(Dalloz, 1855, 1,19).
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d'autrui, il y a encore une autre défense à opposer au de-

mandeur, c'est que le vendeur ne peut pas se prévaloir de

la nullité établie par l'article 1599.

Pothier donne encore comme exemple de l'exception de

garantie la vente faite par un tuteur d'un bien de son pu-

pille. Celui-ci devient l'héritier du tuteur : peut-il reven-

diquer son héritage? Non, car comme héritier il doit ga-
rantir l'acheteur contre lequel il agit en revendication (1).
En droit moderne, nous dirions "que l'acheteur est devenu

propriétaire. Il y aurait lieu à l'exception de garantie si

le tuteur avait vendu l'immeuble en sa qualité de tuteur,
mais qu'une forme prescrite sous peine de nullité n'eût pas
été observée. Le pupille, devenu l'héritier du tuteur, ne

pourrait plus invoquer la nullité, car l'action aboutirait

à évincer l'acheteur qu'il doit garantir contre l'éviction(2).
Enfin Pothier applique le même principe au cas où un

tiers, qui a une hypothèque sur l'immeuble qui m'a été

vendu par celui qui n'en avait pas la propriété, devient

héritier du vendeur ; il ne peut pas exercer son action

hypothécaire contre moi, je le repousserais par l'excep-
tion de garantie. La cour de cassation a jugé en ce sens (3).

211. L'obligation de garantie oblige encore le ven-

deur à prendre fait et cause pour l'acheteur, c'est-à-dire

à le défendre contre les tiers qui le troubleraient dans

l'exercice de son droit. Pothier dit que c'est là l'objet im-

médiat et primitif de la garantie. Il est rare, en effet, que
le vendeur lui-même trouble l'acheteur; quand il y a

trouble, il vient du fait d'un tiers qui s'oppose à l'entrée

en jouissance de l'acheteur, ou qui veut l'empêcher d'exer-

cer une servitude comprise dans la vente, ou qui agit en

revendication contre l'acheteur en vertu d'une cause an-

térieure à la vente, ou prétend exercer sur le fonds vendu

une servitude non déclarée par le vendeur. Dans tous ces

cas, l'acheteur a le droit d'appeler le vendeur-en garan-
tie". Nous dirons plus loin qui supporte les frais du procès
et qui est tenu des dommages-intérêts auxquels l'ache-

(1) Pothier, De la vente, n° 169.
(2) Rejet, 16 juin 1846 (Dalloz, 1846, 1, 364).
(3) Rejet, 24 juillet 1855 (Dalloz, 1855, 1, 396).
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teur a droit, alors même que le vendeur parvient à faire

cesser le trouble (i).
212. Enfin, la conséquence ordinaire de la garantie

est que le vendeur doit indemniser l'acheteur de l'éviction

que celui-ci souffre dans la totalité ou partie de l'objet
vendu, ou des charges que des tiers prétendent sur cet

objet quand elles n'ont pas été déclarées lors de la vente.

Nous disons que tel est l'objet habituel de la garantie.
C'est le seul dont la loi traite ; le paragraphe consacré à

cette obligation est intitulé : De la garantie en cas d'évic-

tion. Le vendeur appelé en cause peut ne pas défendre

l'acheteur contre l'action du tiers qui le trouble : à quoi
bon prendre la défense si le droit du tiers est certain? Ou

le vendeur peut succomber dans sa défense. L'éviction

est la suite ordinaire du trouble; toutefois, en théorie,

l'obligation d'indemniser l'acheteur évincé est une obliga-
tion secondaire, comme dans toute obligation de faire ;

or, l'obligation de garantie, quand il s'agit du trouble

venant d'un tiers, est une obligation de faire, puisqu'elle
consiste à prendre fait et cause pour l'acheteur. Cette

obligation, quand elle ne peut pas être remplie, se traduit

en dommages-intérêts ; mais on ne peut pas dire que le

vendeur soit seulement tenu d'indemniser l'acheteur du

préjudice que lui cause l'éviction; il faut dire, comme le

fait Pothier, que l'objet primitif et essentiel de la garan-
tie, c'est la défense de l'acheteur ; c'est seulement quand
la défense est impossible qu'elle se résout en dommages
et intérêts (art. 1142).

213. Il suit de là une conséquence très-importante,
c'est que l'obligation de garantie est indivisible. Elle con-

siste à faire; or, d'après l'article 1217, l'obligation est

indivisible quand elle apour objet un fait qui, dans l'exé-

cution, n'est pas susceptible de division, soit matérielle,
soit intellectuelle. Une peut pas s'agir d'uue division maté-

rielle du fait de la défense 1de l'acheteur ; la division in-

tellectuelle ne se conçoit pas davantage. Comment la dé-

fense s'exerce-t-elle? Le vendeur présente des arguments

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 370, § 355 (4e éd.).
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de droit ou de fait .pour établir son droit de propriété con-

tre le tiers qui le conteste, ou pour prouver que le tiers

n'a pas le droit qu'il réclame. Or, comprend-on que l'on
fasse valoir un tiers ou un quart d'argument? Considérée
comme obligation de défendre, la garantie est donc essen-

tiellement indivisible. Elle l'est encore si on la considère
comme obligation de ne pas troubler l'acheteur. Nous
avons dit que cette obligation a son principe dans celle

que le vendeur contracte de transférer à l'acheteur la

propriété delà chose; ainsi considérée, elle est essentiel-
lement indivisible; la propriété est un droit absolu, elle
est entière ou elle n'est pas ; le vendeur s'est obligé à la
transmettre entière, il n'y peut donc porter la moindre
atteinte sans manquer à son engagement; c'est dire que
son obligation ne comporte pas de division, soit matérielle,
soit intellectuelle. Même en restreignant l'obligation du
vendeur à assurer la paisible possession de l'acheteur, elle
reste indivisible, car la possession paisible et le moindre
trouble sont incompatibles ; la possession, en ce sens, est
un droit absolu, aussi bien que la propriété dont elle est
l'exercice. Ce qui trompe les personnes étrangères au

droit, c'est que la chose vendue est presque toujours divi-
sible ; mais il ne s'agit point de la nature de la chose, il

s'agit dé l'obligation que le vendeur contracte relative-
ment à cette chose.

Il y a une autre cause d'erreur, et celle-ci a même

trompé la cour de cassation ; elle dit dans le considérant
d'un arrêt que l'obligation de garantie est divisible, quoi-
qu'elle ait toujours jugé que l'exception de garantie est
indivisible (1). La cour s'est placée au point de vue pra-
tique. Qu'est-ce que la garantie en fait? C'est l'obligation
d'indemniser l'acheteur en cas d'éviction ; le code lui-même
la considère ainsi, parce qu'il est rare que la défense à

laquelle le vendeur est tenu réussisse, et plus rare encore

que le vendeur trouble l'acheteur. Il s'agit donc presque
toujours d'indemniser l'acheteur du préjudice que lui cause

l'éviction; or, rien n'est plus divisible que des dommages

(1) Rejet, 11août 1830 (Dalloz, au mot Vente, n° 945, 2°).
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et intérêts. Indivisible en principe, la garantie se divise

donc le plus souvent en fait. Toutefois la cour de cassa-

tion a eu tort de se placer au point de vue des faits ; gar-
dienne du droit, elle doit parler le langage juridique, et

elle doit maintenir les principes alors même que les faits

ne permettent pas de les appliquer rigoureusement. Or,il
est d'évidence que l'éviction ne saurait changer la nature

de l'obligation de garantie, car l'éviction n'est autre chose

que l'impossibilité de remplir l'obligation de défense et

de maintenir l'acheteur dans la libre possession de la

chose. Est-ce que l'inexécution d'une obligation en change
la nature? La question n'a point de sens. Aussi est-il

admis par tous les auteurs que l'obligation de garantie
est indivisible, sauf le dissentiment de Duranton, que nous

avons de la peine à comprendre (1) ; elle devient divisi-

ble lorsque l'acheteur est évincé et que la garantie se

transforme endommages-intérêts (2).La cour de cassation

a consacré les mêmes principes dans un arrêt récent (3).
214. Les conséquences de l'indivisibilité de la garan-

tie sont celles qui résultent de toute obligation indivisible.

Si le vendeur meurt, laissant plusieurs héritiers, chacun

d'eux est tenu de la garantie pour le total (art. 1223);
l'acheteur troublé peut donc agir,pour le total, contre un

seul des héritiers, qui sera condamné pour le total, sauf

son recours contre ses cohéritiers. Cette conséquence de

l'indivisibilité a peu d'intérêt pratique. D'une part, l'héri-

tier peut mettre ses cohéritiers en cause ; ce qui aura pour

conséquence leur condamnation partielle, au point de vue

des dommages-intérêts,lesquels se divisent entre les héri-

tiers à raison de leur part héréditaire (art. 1225); l'ache-

teur lui-même est intéressé à agir contre tous les héritiers

pour le cas probable où la défense ne réussirait pas; car,
dans cette hypothèse, l'obligation de garantie se résout

en dommages-intérêts et, ceux-ci étant divisibles, l'héri-

(1) Voyez les autorités dans Aubry et Rau, t. IV, p. 371, notes 7-9. Il
faut ajouter Colmet de Santerré, t. VII, p. 86, n° 61 bis VI. La jurispru-
dence des cours de'Belgique est dans lé même sens. Rejet. 5 juin 1856
(Pasicrisie, 1856.1,308); Gand, 19juillet 1862 (Pasicrisie, 1863, 2, 19).

(2) Pothier, De la vente, n° 105. Duvergier, t. Ier, p. 429, n° 355.
(3) Rejet, 18 avril 1860 (Dalloz. 1860,1,275).
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tier assigné ne serait tenu que pour .sa part hérédi-

taire, ce qui obligerait l'acheteur à former une nouvelle

action contre les autres héritiers. De fait donc l'action en

garantie sera régulièrement dirigée contre tous les héri-

tiers; ils sont obligés de défendre chacun l'acheteur pour
le tout ; question de théorie, car le procès, en cas d'évic-

tion, aboutira à une condamnation divisée.
Il y a un léger doute quand l'héritier, assigné seul, né-

glige de mettre ses cohéritiers en cause. On pourrait dire

que son obligation principale étant indivisible, la condam-

nation aux dommages-intérêts devrait aussi l'être. Cela
serait vrai si la condamnation aux dommages-intérêts
prenait la place de la garantie, mais il n'en est rien. Quand
il y a éviction, l'obligation de garantie n'est pas remplie,
et c'est pour ce nouveau fait, l'inexécution de l'obligation,
que le débiteur est condamné à payer des dommages-
intérêts ; or, les dommages-intérêts se divisent de plein
droit lorsqu'il y a plusieurs débiteurs non solidaires. Donc
un héritier partiel n'encourt les dommages-intérêts que
pour sa part héréditaire (1).

215. Le principe de Indivisibilité de la garantie a une
autre conséquence plus importante, c'est que l'exception
de garantie est également indivisible. On suppose que l'un
des héritiers du vendeur revendique la chose vendue con-
tre l'acheteur. Celui-ci pourra lui opposer l'exception de

garantie : ne le peut-il que pour la -
part héréditaire du

demandeur, ou le peut-il pour le tout? La réponse se
trouve dans l'article 1217 : l'héritier est tenu à la garan-
tie ; or, la garantie est une obligation indivisible, donc il
doit garantir l'acheteur pour le tout. On ne conçoit pas
que la garantie change de nature quand elle est opposée
sous forme d'exception, car elle consiste à ne pas troubler
l'acheteur ; et cette obligation est essentiellement indivi-
sible. Il n'y a qu'une différence entre l'exception de ga-
rantie et l'action en garantie, c'est que la dernière se trans-
forme le plus souvent en dommages-intérêts à raison de

l'impossibilité où se trouve le vendeur de défendre Tache-

(1) Voyez les autorités dans Aubry et Rau, t. IV, p. 372 et notes 10
et il.
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teur contre l'action des tiers, et, dans ce cas, les dom-

mages-intérêts se divisent entre les héritiers du vendeur ;
tandis que la garantie sous forme d'exception n'est jamais

impossible, puisque c'est l'héritier demandeur qui est pro-

priétaire : étant propriétaire pour le tout, il peut, comme

il doit ne pas troubler l'acheteur pour le tout ; il manque-
rait à son obligation en troublant l'acheteur pour une

part, celle de ses cohéritiers ; donc il ne peut revendiquer

pour aucune part.
La jurisprudence est en ce sens (1), mais la doctrine a

a toujours été divisée. Dans l'ancien droit, Dumoulin et

Pothier, tout en professant que l'action en garantie est

indivisible, enseignaient que l'exception de garantie est

divisible; Dumoulin, avec sa violence habituelle, allait

jusqu'à traiter l'opinion contraire d'inepte et de stupide.
C'est un grave préjugé contre la doctrine que nous pro-
fessons avec la jurisprudence. L'autorité de la tradition,
en cette matière, paraît décisive au premier abord ; en

effet, il s'agit de savoir si une obligation est indivisible ;

or, la théorie de l'indivisibilité consacrée par le code re-

monte à Dumoulin et à Pothier : n'est-il pas téméraire de

combattre sur ce terrain les grands jurisconsultes qui pas-
sent, à bon droit, pour être les auteurs du code civil?

Cependant notre conviction est qu'ils se trompent; or, la

vérité l'emporte sur toute autorité, comme le dit un vieux

proverbe, quand même ce serait l'autorité de Socrate et de

Platon.

Ce qui nous permet de contredire nos maîtres, c'est que
nous avons un texte formel; d'après l'article 1217, la ga-
rantie est indivisible; donc elle l'est comme exception,
aussi bien que comme convention, à moins qu'il n'y ait

dans le code une disposition qui déroge à celle de l'arti-

cle 1217; or, la loi ne dit rien ni de l'action ni de l'ex-

ception de garantie ; nous restons donc sous l'empire de

la règle établie par l'article 1217. Cela est décisif. Il est

vrai que l'on admet parfois une restriction à la loi, sans

"
(1) Voyezles arrêts de la cour de cassation de France dans le Répertoire

de Dalloz, au mot Vente, n° 945 ; et l'arrêt de la cour de cassation de Bel-
gique, cité p. 210, note 1.
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qu'il y ait un texte ; il faut pour cela qu'elle résulte de la

nature même de la règle ; la question est donc celle-ci :

la garantie implique-t-elle qu'elle n'est indivisible que Sous

forme d'action et qu'elle devient divisible sous forme d'ex-

ception? Pothier fait un aveu qui condamne sa doctrine :
« Il semblerait d'abord, dit-il, que, suivant les principes

que nous avons établis ci-dessus (sur l'indivisibilité de

l'action en garantie), l'héritier du vendeur qui reven-

dique la chose vendue contre l'acheteur devrait être dé-

claré non recevable dans sa demande pour le total, puis-

que, l'obligation de défendre étant indivisible, il est obligé
de l'en défendre pour le total. » Ainsi Pothier met l'ex-

ception de garantie sur la même ligne que l'action, d'après
les principes que lui-même a posés : pourquoi-donc s'écarte-

t-il de ce principes ? C'est l'autorité d'un texte qui l'a en-

traîné ; une loi romaine décide formellement que l'héritier

du vendeur ne peut être repoussé que dans les limites de

sa part héréditaire, c'est-à-dire que l'exception de garan-
tie ne peut lui être opposée que pour cette part (1). Cette

argumentation était très-juridique. Pothier croyait que la

théorie de l'indivisibilité de Dumoulin était empruntée au

droit romain ; or, il trouvait dans le droit romain un texte

qui déclarait l'exception de garantie divisible ; cela était

décisif. Dans le droit moderne, l'argumentation est aussi

décisive, mais contre l'opinion de Pothier. Le droit ro-

main est abrogé, c'est l'article 1217 qui définit l'indivisi-

bilité; d'après cette définition, la garantie est indivisible ;
elle l'est sous tous les rapports, comme exception aussi

bien que comme action, car le code n'a pas reproduit la
loi romaine qui avait engagé Pothier à considérer l'ex-

ception comme divisible ; donc, d'après la doctrine même
de Pothier, il faut décider aujourd'hui que l'exception de

garantie est indivisible.

Dumoulin ne s'appuie pas sur la loi romaine qui pa-
raissait si formelle à Pothier : il l'écarté, parce qu'elle lui

paraît obscure (2). Cela prouve combien la doctrine que

(1) Pothier, De la vente, n° 173.
(2) Dumoulin, Extricatio labyrinthi dividui et individui, IIe part.,

nos 496 et suiv.
xxiv. 14
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nous combattons est incertaine. Dumoulin, aussi bien que
Pothier, raisonnait d'après les principes du droit romain :

ils étaient convaincus que leur théorie de l'indivisibilité

était romaine, et il se trouve qu'ils se sont trompés.
En ce qui concerne l'indivisibilité de la garantie, leur doc-

trine est également romaine ; seulement la loi qui a engagé
Pothier à s'écarter des principes que lui-même avait po-
sés paraît à Dumoulin pleine de difficultés. Que conclure

de là? Que, pour Pothier et Dumoulin, la question était

une controverse romaine ; ce qui aurait dû suffire pour ne

tenir aucun compte de leur argumentation ; car pour nous

la controverse ne doit plus être décidée par des textes

des Pandectes, elle est tranchée par l'article 1217; quant
aux arguments que Pothier et Domat puisent dans le droit

romain pour déclarer l'exception de garantie divisible, ils

nous sont complètement étrangers ; nous n'avons pas à en

tenir compte (1).
Il est si vrai que l'argumentation de Dumoulin et de

Pothier est romaine, que l'on a de la peine à la compren-
dre quand on s'en tient aux principes du code civil. L'ar-

gument principal de Dumoulin, reproduit par Pothier et

par les auteurs modernes qui suivent leur opinion, con-

siste à dire que l'obligation de garantie est une dépen-
dance de l'obligation de tradition. Voici comment Pothier

le présente. L'obligation du vendeur de délivrer la chose

(proestandi emptori rem habere licere) est une obligation
divisible, puisque, on le suppose, la chose qui doit être

délivrée est divisible. Chaque héritier du vendeur n'est

débiteur de la chose que pour sa part héréditaire ; l'héri-

tier pour partie remplit donc son obligation en laissant à

l'acheteur la chose quant à la part pour laquelle il est

héritier et en revendiquant le surplus. Il est certain

que l'héritier partiel n'aurait été tenu que de délivrer sa

part si le vendeur était mort avant d'avoir fait la déli-

vrance ; il en doit être de même de l'obligation de garan-
tie quand le vendeur est mort après avoir délivré la chose.

(1) Comparez le réquistoire remarquable de M. Leclercq, procureur gé-
néral (Pasicrisie, 1856, 1, 316 etsuiv.).
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D'après le droit français, on ne comprend plus cette argu-
mentation ; on est obligé de parler latin pour expliquer
en quoi consiste l'obligation du vendeur : il doit proestare
emptori rem habere licere. Est-ce encore là l'obligation
du vendeur sous l'empire du code? Non, il s'oblige à trans-
férer la propriété de la chose vendue : est-il propriétaire,
la propriété est transférée par le contrat, sans tradition
aucune ; peu importe donc que le vendeur meure avant
ou après la délivrance, la propriété est ou n'est pas trans-

férée, selon que le vendeur est ou n'est pas propriétaire.
Quelle est la conséquence de -cette obligation? C'est que
le vendeur ne peut pas troubler l'acheteur. Cette obliga-
tion de ne pas troubler est essentiellement indivisible ;
donc l'héritier partiel du vendeur qui trouble l'acheteur

manque à son obligation, et il y manque pour le tout,

puisque l'obligation n'est pas susceptible de parties. Voilà
les principes français ; ils n'ont rien de commun avec la
délivrance. Délivrer et garantir sont deux obligations dis-
tinctes (art. 1603), qui découlent l'une et l'autre de l'obli-

gation essentielle du vendeur de transférer la propriété
de la chose; chacune de ces obligations a sa nature parti-
culière, l'une est divisible, l'autre est indivisible.

Pothier prévoit l'objection qu'on lui fera; c'est que,
d'après ses propres principes, la garantie consiste essen-
tiellement à défendre l'acheteur, ce qui est une obligation
indivisible. Il répond que l'obligation de défendre n'est

pas une obligation précise et absolue, que chaque héritier
du vendeur peut s'en décharger en satisfaisant, pour sa

part héréditaire, à l'obligation de tradition. C'est toujours
l'argument de Dumoulin; l'obligation de tradition est

l'obligation principale ; quand l'héritier du vendeur y a
satisfait pour sa part, il est déchargé de toute obligation
de garantie. Nous venons de dire qu'en droit français
cela n'est pas exact; l'article 1603 ne subordonne pas
l'obligation de garantie à l'obligation de délivrance; la
délivrance n'est plus que la mise en possession de l'ache-

teur, un fait matériel qui n'a rien de commun avec la ga-
rantie, en ce sens que l'une et l'autre obligation découlent
de l'obligation essentielle du vendeur qui consiste à trans-
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férer la propriété. Il y a une autre réponse à faire à Po-

thier. L'obligation de garantir est une obligation de faire:

est-ce que le débiteur se décharge de l'obligation de faire

en offrant des dommages-intérêts au créancier? Non,

certes; il s'est obligé à faire, et il doit remplir cette obli-

gation si la chose est possible;or, elle est possible,dans

l'espèce, puisque l'héritier du vendeur peut faire ce que
son auteur s'est obligé à faire ; donc il ne peut être ques-
tion de dommages-intérêts. C'est encore un texte du code

qui le dit : Si le débiteur s'est obligé à ne pas faire et s'il

contrevient à son obligation, le créancier peut demander

et le juge ordonnera que ce qui a été fait soit détruit (ar-
ticle 1143); vainement le débiteur offrirait-il des domma-

ges-intérêts, on lui répondrait qu'il n'est pas débiteur de

dommages-intérêts, qu'il est débiteur d'un fait. De même

si l'héritier du vendeur, obligé de défendre l'acheteur, of-

frait sa part dès dommages-intérêts résultant de l'inexécu-

tion de l'obligation de transférer la propriété, le juge ne

l'écouterait pas; il le condamnerait à défendre, puisque
c'est là son obligation, et cette obligation, il peut, dans

l'espèce, la remplir pour le tout, donc il le doit (1).

§ IL De l'éviction.

N° 1. QUANDV A-T-ILÉVICTION?

216. L'éviction proprement dite suppose une sentence

judiciaire qui condamne l'acheteur à délaisser la chose

vendue. Cela arrive quand un tiers revendique la chose

comme sienne, ou quand l'acheteur revendique la chose

contre un tiers possesseur et qu'il est débouté de sa de-

mande. Dans ces deux cas, l'acheteur est évincé par le

vrai propriétaire. Il peut encore l'être par un créancier

hypothécaire qui agit contre lui comme détenteur de l'im-

meuble hypothéqué; l'action tend à la vente forcée de-

l'immeuble, c'est donc encore en vertu d'un jugement que

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 372, note 12. § 355. Colmet de Santerré,
t. VII, p. 87, n° 61 bis Vil. En sens contraire, Duranton, Troplong, Ro-
dière et Larombière.
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l'acheteur sera évincé. Il y aurait encore éviction si, sur

la poursuite du créancier hypothécaire, l'acheteur délais-

sait l'immeuble, car le délaissement conduit également à

l'expropriation. L'acheteur a aussi la faculté de payer la
dette pour laquelle l'immeuble est hypothéqué ; dans ce

cas, il n'est pas évincé en vertu d'une sentence judiciaire ;
il est néanmoins évincé, car c'est pour empêcher l'expro-
priation qu'il paye.

Il peut donc y avoir éviction sans qu'il y ait un juge-
ment qui condamne l'acheteur à délaisser. L'acheteur

peut délaisser l'héritage au vrai propriétaire sans qu'il y
ait une sentence du juge; si le droit de celui qui revendi-

que le fonds est évident, il est inutile de soutenir le pro-
cès, puisque ce serait faire des frais frustratoires. Mais,
comme, en droit, il y a peu d_e prétentions dont on peut
dire qu'elles sont évidentes, l'acheteur agirait très-impru-
demment en faisant le délaissementvolontaire; le vendeur

pourrait soutenir que la réclamation du tiers n'était pas
fondée ; pour. prévenir toute contestation à cet égard,
l'acheteur doit mettre le vendeur en cause.

Il y a un dernier cas d'éviction qui, au premier abord,

.paraît très-singulier. La chose vendue n'appartient pas
au propriétaire ; l'acheteur en acquiert la propriété n'im-

porte à quel titre; dès ce moment, il est évincé, quoiqu'il
soit désormais à l'abri de toute éviction. Ainsi, au moment
où sapropriété se consolide, il est évincé. C'est que le fait
même qu'il est devenu propriétaire prouve que le vendeur
n'a pas rempli l'obligation qui lui incombe de transférer
la propriété ; il est donc évincé, parce qu'il devient pro-
priétaire en vertu d'un autre titre que le contrat de
vente (1).

217. Aux termes de l'article 1626,1e vendeur doit ga-
rantie à l'acheteur de l'éviction qu'il souffre dans la tota-
lité ou partie de l'objet vendu. L'éviction partielle est une
inexécution de l'obligation contractée par le vendeur aussi
bien que l'éviction totale. Il n'y a pas à distinguer, quant
à l'obligation de garantie, si l'éviction partielle est plus ou

(1) Pothier, De la vente, n°s 33, 84,95 et 96, et tous les auteurs.
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moins considérable; la loi fait cette distinction quand il

s'agit de savoir si l'acheteur peut demander la résiliation

du contrat (art. 1636), mais elle ne la fait pas en ce qui
concerne l'obligation de garantie ; dès que l'acheteur est

évincé d'une partie quelconque de la chose vendue, quel-

que petite qu'elle soit, il a droit à la garantie. La cour de

Lyon a jugé le contraire en appliquant à l'éviction ce que
l'article 1619 dit de l'action de l'acheteur fondée sur un

déficit de contenance; lorsque la vente n'est point faite à

raison de tant la mesure, l'acheteur ne peut demander une

diminution de prix pour défaut de contenance, que lorsqu'il

y a une différence d'un vingtième entre la contenance

réelle et celle qui a été indiquée au contrat. Cette disposi-
tion n'est pas applicable à l'action en garantie. Au fond,
l'erreur de la cour de Lyon est celle de Pothier; elle

croyait, comme lui, que la principale obligation du ven-

deur est celle de tradition, que si l'acheteur n'a pas d'ac-

tion contre le vendeur du chef de la délivrance, il ne peut

pas avoir d'action pour garantir. L'arrêt a été cassé. Dans

le cas de l'article 1619, la totalité de l'immeuble vendu a

été délivrée à l'acquéreur, il ne peut être question d'évic-

tion ; mais si cet immeuble n'a pas la contenance déclarée

par le vendeur, il y a lieu à diminution du prix pour le

déficit quand le déficit est d'un vingtième. Dans le cas

d'éviction, l'acquéreur n'est pas mis en possession de toute

la chose vendue ou il en est dépossédé ; le vendeur ne

remplit pas l'obligation qu'il a contractée de rendre l'ache-

teur propriétaire de toute la chose vendue, donc il doit

garantie. Cela prouve que l'obligation de garantie diffère

de l'obligation de tradition, quoi qu'en aient dit Dumoulin

et Pothier (î).
218. Faut-il que l'éviction soit consommée pour que

l'acheteur puisse agir contre le vendeur? L'article 1626

semble le dire en obligeant le vendeur à garantir l'acqué-
reur de l'éviction qu'il souffre. Cela est vrai, en ce sens que

(1) Cassation, 14 janvier 1851 (Dalloz, 1851, 1, 191). Gand, 10 août 1843
(Pasicrisie, 1843,2, 338); Bruxelles, 2 juin |1852 (Pasicrisie, 1853, 2, 168).
Comparez Colmar, 19 avril 1837, et Rejet, 16 juin 1840 (Dalloz, au mot
Vente, n°802, et la critique de DaUoz, n°847).
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le vendeur ne peut pas être tenu des effets de l'éviction

avant qu'il y ait éviction. Mais de là il faut se garder de

conclure que l'acheteur ne peut agir contre le vendeur,
tant qu'il n'est pas évincé. L'article 1640 dit implicitement
le contraire en reconnaissant à l'acheteur le droit de met-

tre le vendeur en cause, et le code de procédure règle
l'exercice de ce droit (art. 175-185). Il suffit donc qu'il y
ait un trouble de droit pour que l'acheteur puisse agir.
Cela résulte de l'essence même de la garantie. Le vendeur

doit garantir à l'acheteur la,possession paisible de la chose

vendue ; or, la possession n'est plus paisible dès qu'une
action dirigée contre l'acheteur menace de l'évincer de

tout ou partie de la chose vendue ; l'acheteur troublé a

donc le droit d'exiger que le vendeur fasse cesser le trou-

ble. C'est là la défense que Pothier dit être l'obligation

principale du vendeur. Si le code n'en parle pas, c'est

qu'il se place au point de vue pratique ; il suppose que le

vendeur ne peut pas défendre et que, par suite, l'acheteur

est évincé (1)
Quand y a-t-il trouble de droit? Il ne suffit pas qu'un

tiers ait des prétentions sur la chose vendue, il faut qu'il
les fasse valoir en justice. En effet, l'obligation du ven-

deur consiste à défendre l'acheteur; or, il n'y a pas lieu

de défendre celui qui n'est pas attaqué. La jurisprudence
est en ce sens (2). Nous supposons, bien entendu, que
l'acheteur a seulement des craintes d'éviction. S'il a en

main la preuve que les prétentions du tiers sont fondées,
il peut demander la nullité de la vente ; le tiers est le vé-

ritable propriétaire, quoiqu'il n'agisse point; il y a donc,
dans ce cas, vente de la chose d'autrui, et partant l'ache-

teur aie droit de demander la nullité de la vente. Mais si la

prétention du tiers n'est fondée que sur un droit réel qu'il
a dans la chose vendue, l'acheteur ne peut pas agir en

vertu de l'article 1599 ; il ne le peut pas pour cause d'évic-

tion, ni pour cause de trouble, puisqu'il n'est ni évincé ni

(1) Troplong, p. ^33, n° 431.
(2).Voyez un arrêt très-bien motivé de la cour de Pau, 5 décembre 1837

(Dalloz. au mot yente, n° 852,1°), et les autres arrêts rapportés dans le
Répertoire de Dalloz, au mot Vente, n° 852).
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troublé. Le seul droit que la loi lui donne, c'est de suspen-
dre le payement du prix, parce qu'il a juste sujet de crain-

dre d'être troublé (art. 1653).
219. Le trouble de fait ne donne pas lieu à garantie ;

il faut appliquer, par analogie, au vendeur ce que l'arti-

cle 1725 dit du bailleur : lorsque l'acheteur a été troublé

dans sa jouissance par des voies de fait sans que les tiers

prétendent aucun droit sur la chose vendue, le vendeur

n'est pas tenu de le garantir, sauf à l'acheteur à pour-
suivre les auteurs du trouble en son nom personnel. Il en

serait ainsi, quand même le trouble irait jusqu'à la dépos-
session. Les habitants d'une commune s'emparent de

force d'un immeuble en soutenant qu'ils en ont été dé-

pouillés par abus de la puissance féodale ; l'acheteur n'a

aucune action de ce chef contre le vendeur, parce qu'en

supposant même que les habitants fussent dans leur droit,
ils ne pouvaient se faire justice à eux-mêmes : cette

prétendue justice est une voie de fait (î).
220. Il ne suffit point que l'acheteur soit dépossédé lé-

galement pour qu'A ait droit à la garantie, û faut que
l'éviction procède d'une cause antérieure à la vente. Le

code ne le dit pas, mais cette condition résulte de la nature

même delà garantie. Si, lors de la vente, il n'existait au-

cune cause d'éviction, il en résulte que le vendeur a satis-

fait à son obligation de rendre l'acheteur propriétaire; il

ne peut pas être responsable de ce qui arrive après la per-
fection de la vente,parce qu'il n'y a plus aucun lien d'obli-

gation entre lui et l'acheteur (2).
Cela suppose que la dépossession de l'acheteur est

étrangère au vendeur. De là suit que si l'acheteur est

évincé par une cause postérieure à la vente, mais qui pro-
cède du fait du vendeur, il y a lieu à la garantie, parce

que le vendeur manque à la plus essentielle de ses obli-

gations, celle de ne pas troubler lui-même l'acheteur qu'il
doit garantir contre tout trouble. Je vends aujourd'hui un

immeuble à Pierre qui ne transcrit pas immédiatement

(1) Rejet, 7 février 1822 (Dalloz, au mot Vente, n° 796).
(2) Pothier, De la vente, n° 92.
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l'acte de vente. Demain, je vends le même immeuble à

Paul, lequel fait la transcription; il est propriétaire à

l'égard des tiers et peut revendiquer l'immeuble contre le

premier acquéreur. Celui-ci sera évincé par le fait du ven-

deur qui s'est obligé à lui transférer la propriété et qui

manque à cette obligation. L'éviction procède d'une cause

postérieure à la vente, mais imputable au vendeur ; donc

il doit la garantie (1).
221. Quand la cause est-elle antérieure à la vente?

Pothier dit que le vendeur est tenu -des évictions dont il -

y avait une cause ou, du moins, un germe existant dès le

temps de la vente. Un de nos bons auteurs critique, et

avec raison, cette espèce de définition (2). Qu'est-ce qu'un

germe, en droit? C'est une expression métaphorique étran-

gère au langage rigoureux de notre science, et rien n'est

plus dangereux que ces mots vagues qui ne présentent
aucun sens précis, ils sont faits pour induire en erreur.

Les exemples que Pothier donne prouvent qu'il faut plus

qu'un germe, il faut que le droit ait préexisté à la vente.

Il y a lieu à garantie quand le vendeur vend une chose

qui ne lui appartient pas, qui est hypothéquée ou affectée

à quelque droit que ce soit, quand même il ne serait pas
encore ouvert, s'il peut donner un jour à quelqu'un une

action pour se faire délaisser la chose vendue.

222. D'après ce principe, il faut décider qu'une pres-

cription commencée au moment où la vente se fait et ac-

complie postérieurement ne donne pas lieu à garantie. La

raison en est qu'une prescription commencée n'est pas un

droit, ^'nst une simple espérance qui peut s'évanouir d'un

instant a l'autre par l'interruption. Donc le vendeur trans-

met la pleine propriété à l'acheteur; c'est à celui-ci,après
cela, à veiller à ses droits (3). Il ne faut pas trop insister

sur ce dernier motif, c'est une considération de fait ou

d'équité; quand même elle n'existerait pas, c'est-à-dire

quand même la prescription serait presque accomplie, de

sorte que l'acquéreur, en fait, n'aurait pu l'interrompre, le

(1) Pothier, Vente, n° 91.Aubry et Rau, t. IV, p. 374, note 15, § 355.
(2) Pothier, Vente, n° 86. Duvergier, t. Ier, p. 374. n» 314.
(3) Troplong, De la vente, p. 230. n° 425.
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vendeur ne serait néanmoins pas tenu de la garantie ; en

droit, cela est incontestable, ce qui est décisif, car l'inter-

prète ne peut pas admettre une exception fondée sur

l'équité : le législateur seul a ce droit (1).
La jurisprudence est divisée. Il a été jugé que la pres-

cription commencée lors de la vente donne lieu à garan-
tie ; nous citons la décision,parce que la cour de Bordeaux

s'est laissé tromper par le langage inexact de Pothier.

Dans l'espèce, on objectait qu'il restait huit ans à courir

pour l'accomplissement de la prescription, ce qui permet-
tait à l'acheteur de l'interrompre. La cour répond que le

vendeur est ténu des évictions dont il y avait une cause

ou, au moins, un germe, suivant l'expression de Pothier,
existant dès le temps du contrat de vente; l'arrêt ajoute

que l'on peut même dire que la cause procédait du fait

du vendeur, puisqu'il vendait une chose dont il ne jouis-
sait plus depuis vingt-quatre ans (2). Les personnes étran-

gères au droit raisonnent ainsi : un germe n'est pas une

cause, et le fait de ne pas jouir d'une chose n'enlève pas
au propriétaire son droit, puisqu'il peut immédiatement

le faire valoir en la revendiquant; l'acheteur avait le

même droit, donc il était propriétaire en vertu de la vente,
ce qui exclut la garantie.

223. En cas de purge, tout créancier hypothécaire in-

scrit peut demander la mise aux enchères de l'immeuble

que l'acheteur veut purger, ce qui conduira à l'éviction

(art. 2185 ; loi hyp., art. 115). On demande si, de ce chef,
l'acheteur aura une action en garantie contre le ven-

deur. L'affirmative n'est pas douteuse, car pour suren-

chérir le créancier doit avoir un titre antérieur à la trans-

cription de la vente, et ce titre lui donné le droit de

surenchérir comme il lui donne le droit de poursuivre

l'expropriation de l'immeuble. L'éviction a donc lieu en

vertu d'une cause antérieure.

La doctrine est en ce sens ; la jurisprudence est divisée.

Troplong reproche assez amèrement à la cour de cassa-

(1) En sens contraire, Aubry et Rau, t. IV, p. 375, note 18, § 355.
(2) Bordeaux, 4 février 1831 (Dalloz, au.motVewie, n° 933, 2°). En sens

contraire, Bourges, 4 février 1823 (Dalloz, au mot Vente, n° 826).
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tion d'avoir décidé,par un arrêt de 1808 et sans motiver
sa décision, que la surenchère donne ouverture à la ga-
rantie : c'est, dit il, décider la question par la question.
La cour a tort, sans doute, mais quand on accuse la cour
de cassation de ne pas motiver, on devrait, au moins,
donner de bons motifs. Or, Troplong se trompe en disant

que la surenchère provient d'un fait personnel au vendeur,

qui peut, en désintéressant le créancier, empêcher l'évic-
tion. Ne pas payer ses dettes n'est pas un fait, et surtout
ce n'est pas un fait personnel, car ne paye pas ses dettes

qui veut, mais qui peut. Un fait personnel est un acte en-
tièrement libre, dont le vendeur pouvait et devait s'abste-
nir. Il y a un motif plus simple et qui est décisif, c'est que
le droit du créancier est antérieur à la vente, ce que
Troplong semble ne pas admettre, et en cela il se trompe
encore (1).

224. La dépossession résultant du fait du prince
donne-t-elle heu à la garantie? On entend par fait du

prince un acte du pouvoir souverain par lequel un pro-
priétaire est dépossédé de la chose qui lui appartient.
Quand cet acte est un abus de la souveraineté, il constitue
une voie de fait, alors même qu'il émanerait de celui qui
est investi de la puissance souveraine. C'est d'ordinaire en
ce mauvais sens que l'on prend l'expression fait du prince.
Il est d'évidence qu'une pareille dépossession ne donne
aucun droit à l'acheteur, car il était propriétaire en vertu
de la vente, et s'il est dépossédé, c'est par un acte de vio-
lence contre lequel, à la vérité,il n'a aucun recours, mais
il ne peut s'en prendre au vendeur ; la cause en est dans
l'absenco le garanties contre l'abus du pouvoir souverain.
On entend encore par fait du prince un changement de

législation qui modifie ou détruit certains droits de pro-
priété. Il y en a un exemple célèbre dans les lois de la
révolution qui ont aboli la féodalité. Les droits féodaux
étaient-ils une propriété? En 1790, on les considérait
comme ayant leur origine dans l'abus de la force ; en les

(1) Duvergier, t. Ier, p. 383, n° 321. Voyez la jurisprudence dans le Ré-
pertoire de Dalloz, nos 828 et 829. Comparez Troplong, p. 230, n° 426.
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abolissant, l'Assemblée constituante crut revenir au vrai

droit que la puissance féodale avait foulé aux pieds. La

loi des 15-28 mars (tit. II, art. 36) décida que ceux qui
avaient acquis, par vente ou autre titre, des droits féodaux

abolis, n'auraient aucun recours contre leurs vendeurs ;
mais la loi respecta le principe que le vendeur est tenu

de ses faits personnels en statuant que les acquéreurs de

biens féodaux auraient une action contre l'Etat vendeur,
l'Etat ne pouvant pas conserver le prix des choses dont

lui-même dépouillait les acheteurs. Duvergier dit, à ce su-

jet : « Ainsi, malgré l'exaltation de l'époque, malgré la

prépondérance justement accordée au droit politique, en

de pareilles circonstances, les principes du droit civil

furent respectés (î). » Si par la prépondéra,nce du droit

politique, l'auteur entend que l'Assemblée constituante

avait le pouvoir d'abolir les droits féodaux, quoique ce

fût une propriété, nous ne sommes pas de son avis ; la pro-

priété est inviolable, et s'il y avait lieu d'abolir la pro-

priété féodale à raison de ses abus, il fallait exproprier
les propriétaires ; la puissance souveraine n'a pas le droit

de les dépouiller. : il n'y a pas de droit contre le droit.

La jurisprudence refuse aussi toute action en garantie
à ceux dont la propriété est abolie par un changement de

législation (2). Quand c'estle prince qui, en vertu de son

pouvoir absolu, abolit un droit, l'acte a un caractère

odieux; de là vient que l'on prend en mauvaise part l'ex-

pression fait du prince. Toutefois, on ne peut condamner

a priori, comme un abus de la souveraineté, tout acte

émanant d'un prince qui jouit du pouvoir absolu. Il se

peut que la décision soit juste, et si elle est fondée sur un

droit préexistant, il faut appliquer le principe de la ga-
rantie. C'est la doctrine des auteurs, et la cour de cassa-

tion l'a appliquée dans une espèce remarquable. Jérôme

Napoléon, roi de Westphalie pendant la domination de

son frère, concéda un fief à un de ses ministres en le

créant comte de Fùrstenstein ; plus tard, il statua que tous

(1) Duvergier, t. Ier, p. 378, n° 315.
(2) Rejet, section civile, 27 pluviôse an xi (Dalloz. au mot Vente,

n" 812,1°). Comparez Rejet, 24 juillet 1866 (Dalloz, 1866,1, 429).
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les fiefs étaient convertis en francs-alleux, de manière que
les possesseurs pouvaient les aliéner librement. Le comte

de Fùrstenstein vendit, en conséquence, au baron de

Boucheporn la terre d'Immichenhain comprise dans la

dotation qu'il avait reçue du roi. Après la chute de l'em-

pire, l'électeur de Hesse,rentré dans ses Etats, rendit une

ordonnance qui déclarait nulles et comme non avenues

toutes les aliénations et allodifications de fiefs apparte-
nant à la maison électorale, faites par le ci-devant roi de

"Westphalie. De là une action en garantie des enfants

Boucheporn contre les enfants Fùrstenstein. Le tribunal

de la Seine accueillit la demande;mais, en appel,la cour

de Paris décida que l'éviction éprouvée par l'acquéreur
était un fait de force majeure, postérieur au contrat de

vente, et auquel ne pouvait s'appliquer la garantie ordi-

naire de droit. Cet arrêt fut cassé pour défaut de motifs ;
la cour d'Orléans, à laquelle l'affaire fut renvoyée, con-

firma le jugement du tribunal de première instance. Nou-

veau pourvoi. La cour de cassation prononça un arrêt de

rejet; l'ordonnance de l'électeur n'était pas un abus de

pouvoir, elle était fondée sur le droit préexistant, que le

roi de Westphalie n'avait pas le pouvoir de modifier ni

d'abolir, puisqu'il s'agissait d'une propriété. Il fallait donc

appliquer la règle d'après laquelle le vendeur est garant

quand la cause de la dépossession est antérieure à la

vente (1).

N° 2. QUIEST TENUDELAGARANTIE.

225. Aux termes de l'article 1626, le vendeur est

obligé de droit à garantir l'acheteur de l'éviction qu'il
souffre. Donc l'obligation de garantie incombe à tout ven-

deur. La loi n'exige pas qu'il y ait mauvaise foi ou faute :

les conséquences de la garantie diffèrent, comme nous le

dirons plus loin, suivant que le vendeur est de bonne ou

de mauvaise foi (art. 1635 et 1636); mais cela même prouve

que le vendeur doit la garantie, quoiqu'il soit de bonne

(1) Rejet, 14 avril 1830 (Dalloz, au mot Vente, n°813).
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foi et quoiqu'il n'y ait aucune faute à lui reprocher (1).
La raison en est simple : le vendeur doit la garantie parce

que l'éviction prouve qu'il n'a pas rempli l'obligation qui
lui incombe de transférer la propriété de la chose vendue ;

légalement il est en faute par cela seul qu'il vend sans être

propriétaire." Cela est décisif. Nous allons voir une appli-
cation de ce principe dans une question très-controversée.

226. Y a-t-il lieu à la garantie dans les ventes sur

expropriation forcée? Et qui est garant? La question est

controversée et elle est douteuse. Dans l'ancien droit, on

admettait que le saisi n'était pas tenu à garantie. Pothier

ne donne pas de motif à l'appui de cette opinion, et la rai-

son que Troplong allègue n'est point faite pour lui donner

crédit. Le saisi n'est pas vendeur, dit-il, il est dépouillé

malgré lui de sa propriété. A vrai dire, c'est la justice

qui vend (2). Nous avons déjà rencontré plus d'une fois

cette étrange idée que c'est la justice qui vend les biens

saisis et expropriés. Il y a vente, on ne peut pas le nier,

puisque la loi le dit au titre de YExpropriation (art. 2205,

2206, 2209-2211, 2213). L'article 1597 considère l'adju-
dicataire comme un acheteur, donc il doit y avoir un ven-

deur; et qui serait le vendeur, sinon le saisi, lequel est

considéré comme propriétaire? S'il y a vente, elle doit être

régie par les principes qui régissent la vente, à moins

qu'il n'y ait une dérogation dans la loi. Quand le code

veut faire une exception au droit commun pour les ventes

judiciaires, il le dit ; ainsi l'article 1649 porte que la ga-
rantie des vices rédhibitoires n'a pas lieu dans les ventes

faites par autorité de justice, et, d'après l'article 1684,1a
rescision pour cause de lésion n'a pas lieu en toutes ventes

qui ne peuvent être faites que d'autorité de justice. Les

exceptions confirment la règle ; la règle est donc que les

ventes judiciaires sont régies par le droit commun. L'opi-
nion contraire admet une exception sans texte, c'est dire

qu'elle fait la loi (3). La jurisprudence est en ce sens (4).

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 377, § 355.
(2) Troplong, p. 234, n° 342. Il dit que l'opinion contraire est irré-

fléchie.
(3) Duvergier, t. Ier, p. 415, n° 345.
(4) Voyez les arrêts cités par Aubry et Rau. t. IV, p. 376, note 22, § 355. Il
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Il y a cependant un motif de douter, dans la nature

spéciale de la vente sur expropriation forcée. Le vendeur

est tenu, en cas d'éviction, de restituer le prix, et il doit

de plus des dommages-intérêts. On conçoit que le saisi

doive restituer le prix, car les deniers ont été distribués

à ses créanciers ; c'est comme s'ils avaient été payés entre

ses mains; il en a profité, et il ne peut pas s'enrichir

sans cause au préjudice de l'adjudicataire. Il en est autre-

ment des dommages-intérêts ;. ils supposent une faute

quelconque ; or, le saisi ne joue aucun rôle dans l'expro-

priation, il est passif, il ne promet rien, il ne consent à

rien; donc la base des dommages-intérêts fait défaut. On

en conclut que l'adjudicataire ne peut pas, en règle gé-

nérale, réclamer des dommages-intérêts contre le saisi,
à moins que celui-ci n'ait demandé, conformément au

code de procédure (art. 743, suiv.), que l'expropriation
soit convertie en vente judiciaire volontaire; dans ce cas,
il est vendeur et tenu des obligations de celui qui vend ce

qui ne lui appartient pas. On admet encore un autre cas

dans lequel le saisi serait tenu de la garantie, c'est quand,
sur la sommation qui lui est faite de prendre communica-

tion du cahier des charges et de fournir ses dires et ob-

servations, le saisi garde le silence;-son devoir était de

déclarer que l'immeuble saisi ne lui appartient pas, ou

qu'il est grevé de quelque charge ; en ne protestant pas, il

adhère tacitement à la vente, et il doit, par conséquent,

garantie à l'acheteur(1). Ces distinctions sont ingénieuses,
mais appartient-il à l'interprète de les faire? Nous en dou-

tons. Elles constituent une exception à la règle de l'arti-

cle 1626, exception modifiée par certaines restrictions ; à

notre avis, le législateur seul a ce droit. La théorie tout

entière nous paraît extra-légale; elle repose sur un prin-

cipe qui est étranger au code, car elle suppose que le ven-

deur n'est tenu aux dommages-intérêts, que parce qu'il y a

une faute à lui reprocher. Or, tel n'est pas le principe du

en est de même de la vente sur licitation faite en justice entre majeurs
et mineurs. Rejet, chambre civile, 8 juin 1853(Dalloz, 1853, 1,209).

(1) Colmet de Santerré, t. VII. p. 104, nos 76 bis V et VI. Comparez Du-
ranton. t. XVI, p. 282, n° 265.
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code civil (n° 225). Cette doctrine se met encore en dehors

de la loi sous un autrerapport ; elle admet la garantie pour
la restitution du prix, elle la rejette pour les dommages-
intérêts ; c'est scinder la loi et, par conséquent, la modi-

fier. Il faut s'en tenir à la règle de l'article 1626, parce

que la loi n'y déroge point.
227. L'adjudicataire évincé a-t-il une action contre le

créancier qui poursuit la saisie? La négative est si évi-

dente, que l'on né conçoit pas que le contraire ait été

jugé. Est-ce que le créancier est vendeur? Comment le

serait-il alors qu'il agit comme créancier, c'est-à-dire en

vertu du droit de gage que tout créancier a sur les biens

du débiteur, ou en vertu de son droit hypothécaire? Le

propriétaire seul peut, vendre, parce que lui seul peut
transférer la propriété. Cela suffit pour décider la ques-
tion en faveur du créancier saisissant. C'est l'opinion des

auteurs, et la jurisprudence a fini par se prononcer en ce

sens (î). Toutefois il y a beaucoup d'arrêts qui condamnent

le créancier poursuivant à des dommages-intérêts au profit
de l'adjudicataire ; le saisissant peut avoir commis une

faute; s'il en résulte un préjudice pour l'adjudicataire, il

pourra certainement agir contre le créancier : mais est-ce

en vertu de. la garantie? Il y a des arrêts qui se servent

de cette expression, elle est inexacte, car elle fait croire

que le créancier qui poursuit la saisie est garant de l'évic-

tion. Il faut dire, comme le fait la cour de cassation, qu'il
est responsable en vertu de l'article 1382, aux termes du-

quel tout fait quelconque de l'homme qui cause à autrui

un dommage oblige celui par la faute duquel il est arrivé

à le réparer. Quand y a-t-il faute?Nous avons exposé les

principes au titre des Obligations ; il est inutile de citer

des arrêts, puisque ce sont des décisions d'espèces ; la ma-

tière; d'ailleurs, sort du cadre de notre travail (2).
228. Une autre difficulté se présente en cette matière.

Le recours que l'adjudicataire a contre le saisi sera le

(1) Voyez la jurisprudence dans le Répertoire de Dalloz, au mot yente,
n0B832 et 833, et les autorités citées par Aubry et Rau, t. IV, p. 376,
note 22,. § ,355.,

(2) Voyez les arrêts dans le Répertoire de Dalloz, au mot Vente,
-nos839-841.
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plus souvent inefficace, à raison de l'insolvabilité de celui

dont les biens sont vendus par expropriation. On demande

s'il peut répéter contre les créanciers le prix qu'il a payé
entre leurs mains? L'affirmative nous paraît certaine :

quand l'adjudicataire est évincé, il n'est plus acheteur, il
n'est plus débiteur du prix ; il a donc pa}ré aux créanciers
ce qu'il ne leur devait pas ; il a payé par erreur, puisqu'il
se croyait débiteur;il s'ensuit qu'il a l'action en répétition
de l'indu. On objecte que les créanciers reçoivent ce qui
leur est dû. Sans doute, mais cela n'empêche pas qu'il y
ait payement indu de la part de l'adjudicataire; c'est le
cas prévu parTarticle 1377 : «

Lorsqu'une personne qui,
par erreur, se croyait débitrice, a acquitté une dette, elle
a le droit de répétition contre le créancier. - De leur côté,
les créanciers peuvent se prévaloir contre l'adjudicataire
de l'exception que l'article 1377 accorde au créancier qui
reçoit ce qui lui est dû d'une personne qui n'est pas débi-

trice; s'ils ont supprimé leur titre par suite du payement,
ils ne-sont pas tenus de restituer ce qui leur a été payé.
La doctrine et la jurisprudence sont d'accord sur ces

points (i).

N° 3. QUIA L'ACTIONENGARANTIE?

229. Le vendeur doit garantir l'acquéreur de l'évic-

tion ; c'est donc l'acquéreur qui a le droit-d'agir en garan-
tie ; et comme on stipule non-seulement pour soi, mais

encore pour ses héritiers, l'action en garantie passe aux

successeurs universels de l'acheteur (art. 1122); sur ce

point, il n'y a aucun doute. Aux termes de l'article 1122,
on est aussi censé avoir stipulé pour ses ayants cause, ce

qui comprend les successeurs à titre particulier. Ce prin-

cipe reçoit son application à l'espèce, quoique le droit à

la garantie soit un droit de créance, mais ce droit se

transmet par voie de cession ; donc l'acheteur peut le

céder à un sous-acquéreur. Il n'est pas même néces-'

(1) Voyez les autorités dans Aubry et Rau. t. IV, p. 376, note 24, § 355.
Colmet de Santerré, t. Vil. p. 107, n° 76 WsVIII; et la jurisprudence dans
le Répertoire de Dalloz.au mot Vente, nos 835837.

xxiv. 15
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saire qu'il fasse cette cession par une clause formelle du

contrat; en effet,il est de principe,comme le dit Pothier,

que le vendeur est censé vendre et transmettre à l'ache-

teur tous lés droits et actions qui tendent à faire avoir

cette chose, c'est-à-dire tous les droits qui consolident et

assurent la propriété de l'acheteur. Cela n'est pas contesté

lorsque l'acheteur a revendu la chose, ou l'a transmise à

un titre onéreux quelconque qui l'oblige à la garantie(1).
La seule difficulté qui se présente consiste à savoir si le

dernier acheteur peut agir directement contre le vendeur

primitif, ou s'il doit agir contre lui, comme exerçant les

droits de son auteur, en,vertu de l'article 1166? La ques-
tion est très-importante pour le sous-acquéreur; car s'il

exerce l'action de l'article 1166, il doit en partager le bé-

néfice avec les autres créanciers du vendeur, tandis qu'il

profite seul de l'action directe. En droit, la solution ne

nous paraît pas douteuse.. Le premier acheteur transmet

au second tous les droits qu'il a relativement à la chose

vendue, donc aussi l'action en garantie ; de là suit que le

second acheteur, en exerçant la garantie, agit contre le

vendeur en vertu d'un droit qui lui est propre, et non en

vertu du droit de son vendeur ; ce qui est décisif. L'équité
est d'accord avec le droit. La garantie est établie unique-
ment dans l'intérêt de l'acquéreur, le droit de l'acheteur

ne peut pas devenir le gage des créanciers du vendeur ;
cela ne se conçoit même pas, car pour le vendeur la ga-
rantie est une obligation, et il n'y a que les droits du dé-

biteur qui soient frappés du gage de ses créanciers. C'est

l'opinion générale, et elle est consacrée par la jurispru-
dence (2).

230. Il n'y. a quelque difficulté que dans l'hypothèse
suivante. On suppose que le dernier acquéreur est un do-

nataire; il n'a pas d'action en garantie contre son auteur,

puisque le donateur n'est pas garant de l'éviction. N'ayant

(1) Pothier. De la vente, n°.97. Aubry et. Rau. t. IV. p. 376 et note 25,
§ 355.

(2) Colmet de Santerré, t. VII-, p. 84, n°61 bis II, et les autorités citées
par Aubry et Rau, t. IV, p. 376, note 26, § 355. Voyez la jurisprudence
dans le Répertoire de Dalloz. au mot Vente, nos 932-935. Il faut ajouter
Bruxelles, 6 mai 1872 (Pasicrisie, 1874; 2, 126).
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pas l'action en garantie en vertu de son titre, on pourrait
croire qu'il ne peut pas agir contre le premier vendeur.

C'était l'opinion de Pothier, qui posait, à cet égard, le

principe suivant. Si, dit-il, l'acheteur n'est point tenu à

protéger contre l'éviction celui à qui il a transporté la

chose vendue, il est sans intérêt à exercer lui-même un

recours contre son vendeur; donc l'éviction ne-peut don-

ner lieu à l'action en garantie; or, telle est la situation

de l'acheteur qui fait donation de la chose vendue. A notre

avis, c'est mal poser la question; l'acheteur qui a donné

n'est pas en cause, car le donataire n'agit pas contre lui;
il y a plus, le donataire n'exerce pas le droit de l'ache-

teur, il agit comme cessionnaire de son auteur. La diffi-

culté se réduit donc à ceci : le donataire est-il cession-.
naire? Cette question n'en est p^^s une. En effet, ledonateur,
de même que le vendeur, transmet tous les droits qu'il a

relativement à la chose .donnée; il cède donc au donataire

son action en garantie. Pothier exigeait une cession for-

melle des actions : n'est-ce pas une réminiscence du droit

romain, qui exigeait une cession des actions pour le trans-

port des droits? En droit français, le contrat de vente

transmet les droits comme toutes choses, par le seul effet

du concours de volontés. Donc l'acheteur qui donne n'a

pas besoin de céder les actions, il les cède par la seule

force du contrat (1).
Ce que nous disons du donataire s'appliquerait aussi à

un acheteur qui, en vertu des clauses du contrat, n'aurait

pas l'action en garantie contre son vendeur. Il pourrait
néanmoins agir contre le vendeur primitif; en effet, son

auteur, tout en stipulant qu'il ne sera pas tenu de la ga-
rantie, transmet à l'acquéreur tous les droits qu'il a sur

la chose, donc aussi son action en garantie contre le pre-
mier vendeur. La cour de cassation l'a jugé ainsi (2).

(1) Voyez, en sens divers, les autorités citées par Aubry et Rau, t. IV,
p. 376.note 26. § 355. Comparez Pothier. De la vente, n° 97.

(2) Duvergier. t. Ier. p. 411. n° 343.
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N114. COMMENTS'EXERCELAGARANTIE.

231. L'acheteur peut agir contre le vendeur dès qu'il
est troublé par une action en revendication ou une autre

action qui compromet tout ou partie de ses droits. Il peut
aussi attendre que l'éviction soit consommée et intenter

alors une action principale contre le vendeur. Nous avons

déjà dit que l'acheteur est intéressé à appeler le vendeur

en cause pour qu'il prenne sa défense. On procède, dans

ce cas, conformément au code de procédure (î) (art. 175

et suiv.).
232. Si la défense réussit, il se présente une difficulté.

L'acquéreur troublé obtient des dommages-intérêts contre

l'auteur du trouble : peut-il les réclamer contre le vendeur

à titre de garant? Non, car le vendeur a rempli son obli-

tion en défendant l'acheteur et en faisant cesser le trouble ;

or, le vendeur qui a rempli ses obligations ne peut être

tenu à des dommages-intérêts. Si le vendeur devait sup-

porterles dommages-intérêts adjugés à l'acheteur, il serait

responsable d'un trouble de fait, ce qui est contraire à

tout principe. Cela a été jugé ainsi par la cour de cassa-

tion (2).
Que faut-il décider, quant aux frais et dépens? Le mo-

tif que nous venons de donnerpour les dommages-intérêts

paraît s'appliquer aussi aux frais et dépens : les mettre à

la charge du vendeur, c'est le rendre indirectement res-

ponsable des voies de fait. Toutefois la cour de cassation

a jugé que les frais doivent être remboursés par le ven-

deur. Les auteurs se prononcent dans le même sens. Il y
a une considération qui nous paraît décisive en faveur de

cette opinion. Aux termes du code de procédure (art. 182),
l'acheteur peut demander à être mis hors de cause ; dans

ce cas, le procès continue entre le vendeur et l'auteur du

trouble, et,par suite, le vendeur sera exposé seul à toutes

les chances concernant les frais; il y a même raison de

(1) Duranton, t. XVI, p. 284. nos 267 et suiv. Duvergier, t. 1er, p. 478,
n° 383et suiv.

(2) Rejet, 25 juin 1822 (Dalloz, au mot Vente, n° 969).
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décider si l'acheteur reste en cause. Mais n'y a-t-il pas
contradiction à affranchir le vendeur des dommages-inté-
rêts, alors qu'on met les frais à sa charge? Non, il doit

prendre la défense de l'acheteur, donc les frais de la dé-

fense ne peuvent pas être à charge de celui-ci ; mais l'obli-

gation du vendeur s'arrête à la défense et aux frais qu'elle
entraîne. Si l'acheteur obtient des dommages-intérêts con-

tre l'auteur du trouble, c'est que celui-ci était sans droit

aucun, il y a donc une voie de fait; or, à raison des voies
de fait, l'acheteur ne peut jamais recourir contre le ven-

deur, il n'a d'action que contre l'auteur du trouble (1).
233. Si la défense ne réussit pas, le vendeur doit

indemniser l'acheteur de l'éviction qu'il souffre. Ses obli-

gations diffèrent suivant que l'éviction -est totale ou par-
tielle.

N° 5. DEL'ÉVICTION"TOTALE.

I. Restitution du prix.

234. <-'Si l'acquéreur est évincé, il a droit de deman-

der contre le vendeur 1° la restitution du prix.
- Le ven-

deur doit-il restituer le prix à titre de dommages et inté-

rêts? Non ; l'acheteur s'oblige à payer leprixpour acquérir
la propriété de la chose que le vendeur s'oblige à lui

transmettre. Si le vendeur ne lui transfère pas la propriété,

l'obligation de l'acheteur de payer le prix n'a plus de cause ;

donc, s'il l'a payé et qu'il soit évincé, le vendeur n'a plus
aucun droit au prix, et il le retiendrait sans cause. C'est

donc comme ayant payé le prix sans cause que l'acheteur

le répète contre le vendeur ; et celui-ci doit le restituer,

parce qu'il n'a aucun motif légal pour le retenir. Telle

est la doctrine de Dumoulin, que Pothier a suivie et que
le code a consacrée dans l'article 1631, comme nous le

dirons plus loin. L'équité est d'accord avec le droit : le

vendeur doit restituer tout ce qu'il a reçu de l'acheteur,

(1) Duvergier. t. 1er, p. 480, n° 386. Rejet, 25 juin 1852 (Dalloz, au mot
Vente, n° 969). En sens contraire, Grenoble, 30 novembre 1834 (Dalloz, au
mot Vente, n° 971).
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parce que personne ne peut s'enrichir aux dépens d'autrui ;
cette règle d'équité serait violée si le vendeur, sans cause

aucune, conservait le prix ou une partie du prix (1). Il suit

de là que l'acheteur peut répéter le prix, alors même qu'il
n'aurait pas droit à des dommages et intérêts : tel est

l'acheteur qui sait que la chose vendue n'appartient pas
au vendeur (art. 1599). De même quand les parties ont

stipulé que le vendeur ne sera tenu à aucune garantie,
il est néanmoins tenu à la restitution du prix (art. 1629);
nous, reviendrons sur ce point.

Il ne faut donc pas confondre l'obligation de restituer
le prix avec l'obligation de garantie. La cour de Douai a

très-bien établi la distinction dans une espèce où l'ache-

teur était déchu de l'action en garantie, parce qu'il était

personnellement responsable du fait qui avait donné lieu

à l'éviction; il n'en avait pas moins droit à la restitution du

prix; le vendeur devait restituer le prix, parce qu'il avait

vendu une chose qui ne lui
'
appartenait pas ; n'ayant pas

droit à la chose, il ne pouvait avoir droit au prix, et, de

son côté, l'acheteur, évincé de la chose vendue, ne pou-
vait devoir le prix. En ne transférant pas la propriété de
la chose à l'acheteur, le vendeur manque à. l'engagement
qu'il contracte de rendre l'acheteur .propriétaire ; celui-
ci peut donc demander la résolution du contrat. De là la

cour de Douai conclut que l'éviction a le même effet que
la résolution du contrat ; elle remet les choses au même

état que si la vente n'avait pas existé (2). C'est bien là, à

notre avis, le.vrai principe, mais le code ne l'a pas tou-

jours appliqué dans toutes ses conséquences.
235. Le vendeur doit-il restituer les intérêts du prix

et l'acheteur les fruits qu'il a perçus? Aucune disposition
de la loi n'oblige les parties à faire cette restitution ; le

n° 2 de l'article 1630 implique, au contraire, que l'ache-

teur, dans ses rapports avec le vendeur, conserve les

fruits : il en peut demander la restitution, au vendeur

quand il doit les rendre au propriétaire qui l'évincé ; ce

(1) Pothier, De la vente, n°69. Aubry et Rau.t.IV. p. 377.note 30, § 355.
Duranton. t. XVI, p. 303. n° 281.

(2) Douai. 18 avril 1853 (Dalloz. 1856,2. 147).
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qui suppose que s'il ne doit pas les rendre au propriétaire,
il n'a aucune action, de ce chef, contre le vendeur :• la

raison en est qu'il garde les fruits, sans doute parce que
le vendeur garde les intérêts. C'est une dérogation au

principe de la résolution ; elle s'explique par le système

que le code suit en ce qui concerne les intérêts et les

fruits : l'acheteur doit les intérêts du prix quand la chose

vendue et livrée produit des fruits ou autres revenus;, les

intérêts sont donc censés représenter les fruits, quoique

généralement ils soient plus élevés ; par application de ce

principe, les intérêts touchés par le vendeur se compen-
sent avec les fruits ou revenus perçus par l'acheteur lors-

qu'il y a éviction. Cette compensation a un avantage,
c'est de prévenir toute difficulté concernant la quotité des

fruits que l'acheteur a perçus et les intérêts qu'il aurait pu

percevoir.
Il y a' cependant un cas où l'acheteur pourrait réclamer

les intérêts. On suppose que la chose vendue ne produit

pas de fruits ; la compensation que la loi établit implicite--
ment ne pouvant pas se faire, il en résulte que l'acheteur

est en perte : le vendeur a perçu les intérêts d'un prix

auquel il n'avait pas droit. Puisque l'éviction replace les

choses au même état que s'il n'y avait pas eu de vente,il

en faut conclure que le vendeur doit rendre les intérêts

qu'il a perçus (1).
2S6. Si le vendeur cède son droit au prix et que l'ache-

teur le paye au cessionnaire, aura-t-il contre celui-ci l'ac-

tion en garantie? Il a été jugé que l'acheteur évincé peut

répéter contre le cessionnaire ce qu'il a payé (2). Cela ne

nousparaîtpas douteux. En effet, l'éviction résout la vente;
donc l'acheteur n'a jamais été débiteur du prix, et le ces-

sionnaire n'a pas été créancier d'un prix qui n'existe

point : le payement ayant été fait par erreur, il y a lieu à

la répétition de l'indu. Mais les cours qui l'ont jugé
ainsi semblent admettre que l'action de l'acheteur contre

(1) Duranton. t. XVI. p. 300, n° 282. Douai. 10 avril 1840 (Dalloz. au mot
Vente, n° 1002).

(2) Paris. 5 février 1845(Dalloz. 1848. 2.86). Rouen, 14avril 1853 (Dalloz.
1853. 2. 140).
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le cessionnaire est une action en garantie. Cela n'est pas
exact. Le vendeur peut bien céder son droit au prix, mais

il ne peut pas céder son obligation de garantie ; on cède

les droits, on ne cède pas les obligations : le vendeur

reste donc garant, le cessionnaire ne le devient pas. Par

conséquent, l'action en garantie proprement dite n'appar-
tiendra à l'acheteur que contre le vendeur.

237. Le dernier acquéreur a une action directe contre

le vendeur primitif (n° 229). Quel est le prix qu'il peut ré-

clamer de lui? On suppose que le premier vendeur a vendu

pour 10,000 francs, etquelesous-acquéreur évincé a acheté

pour 6,000 francs : peut-il réclamer le prix le plus élevé

comme cessionnaire du vendeur primitif? Non ; l'acheteur

évincé ne peut jamais réclamer que' le prix qu'il a payé ;
c'est ce prix qu'il a paj'é sans cause, c'est donc ce prix

qu'il peut répéter. Vainement dirait-il qu'il est cession-

naire des droits du premier acheteur, et qu'à ce titre il

peut exercer tous ses droits ; il est vrai que l'acheteur qui
revend cède au sous-acquéreur son droit à la garantie,
mais il ne lui cède pas les effets que la garantie produi-
rait en sa faveur s'il était évincé, car il n'est pas évincé,
il ne peut donc pas céder les droits qui naissent de l'évic-

tion; c'est le sous-acquéreur qui est évincé, c'est donc dans

sa personne que naissent les droits que donne l'éviction.

Il en serait ainsi alors même que le sous-acquéreur se

ferait subroger aux droits de son vendeur : cette subroga-
tion ne lui donne pas d'autre droit que la vente, car le

vendeur ne peut le subroger qu'aux droits qu'il a, et, au

moment où il vend, il n'a qu'un seul droit, celui de l'ac-

tion en garantie en cas d'éviction. Quant aux effets de la

garantie, ils se déterminent par la situation de celui qui
est évincé, c'est-à-dire du sous-acquéreur. Cela est de

toute évidence quant aux dommages-intérêts qu'il peut ré-

clamer pour dépenses utiles qu'il aurait faites. Cela est

tout aussi évident pour le prix qu'il a payé. Si nous insis-

tons sur un point qui nous paraît évident, c'est que Po-

thier s'y est trompé. Notre opinion est celle des auteurs,
et elle est consacrée par la jurisprudence (î).

(1) Vovez les autorités dans Aubrv et Rau, t. IV. p. 377. note 28.
§ 355.
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238. «
Lorsque, à l'époque de l'éviction, la chose ven-

due se trouve diminuée de valeur, ou considérablement

détériorée, soit par la négligence de l'acheteur, soit par
des accidents de force majeure, le vendeur n'en sera pas
moins tenu de restituer la totalité du prix. » C'est l'appli-
cation du principe formulé par Dumoulin et suivi par
Pothier, à qui les auteurs du code l'ont emprunté : l'ache-

teur a droit à la restitution du prix, non à titre de dom-

mages-intérêts, mais parce qu'il l'a payé sans cause en cas

d'éviction et que le vendeur le retiendrait sans cause. Peu

importe donc la diminution de valeur de la chose vendue,
ce fait devrait être pris en considération s'il s'agissait de

dommages-intérêts ; il est indifférent lorsqu'il s'agit d'une

répétition fondée sur l'inexécution des obligations du ven-

deur. Celui-ci n'a droit au prix qu'à raison de la transmis-

sion de la propriété de la chose vendue ; l'éviction prouve

qu'il n'en était pas propriétaire, donc il n'a pas droit au

prix et il n'en peut retenir aucune partie (1).
Pothier, d'après son habitude, ajoute une considéra-

tion d'équité : « Il est manifestement contre l'équité, dit-il,

que mon vendeur, qui est en faute en me vendant une

chose qui ne lui appartient pas et qui me trompe, profite
de cela pour gagner sur moi une partie du prix. * Cela

n'est pas toujours vrai, car cela supposé que le vendeur

est de mauvaise foi; or, il peut être de bonne foi, sans

qu'il y ait aucune faute à lui reprocher ; il n'en sera pas
moins tenu de restituer tout le prix ; l'équité n'en est pas
blessée, car l'équité ne permet pas que le vendeur, fût-il
de bonne foi,-retienne sans cause une partie du prix.
Reste à savoir si la décision de la loi est équitable, en ce

qui concerne l'acheteur. Cela n'est pas douteux lorsque la

chose a diminué de valeur ou qu'elle s'est détériorée in-

dépendamment de son fait, par un accident de force ma-

jeure. Mais la loi ajoute que l'acheteur peut réclamer la

totalité de son prix, alors même que la détérioration serait

due à sa négligence. La négligence n'est-elle pas une
faute? et l'acheteur peut-il se prévaloir de sa faute? On

(1)-Pothier. De la vente, n° 69. Troplong. p. 267. n° 503. Duvergier. t. Ier,
p. 440, n° 358. Mourlon, t. III, p. 238, n° 251.
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répond que l'acheteur a pu négliger légitimement la chose

vendue et même la dégrader, puisqu'il a dû se croire pro-

priétaire en vertu de la vente, et que le propriétaire peut
user et abuser. La réponse est juste quand l'acheteur est

de bonne foi ; mais quand il savait que la chose n'apparte-
nait pas au vendeur,il ne peut pas se croire propriétaire,
il sait qu'il ne l'est pas ; il dégrade donc une chose qui

appartient à un tiers : néanmoins il ne sera pas tenu des

suites de cette faute, car c'en est une à l'égard du ven-

deur. La raison en est que ce n'est pas la chose du ven-

deur que l'acheteur a détériorée, c'est celle du proprié-
taire ; aussi sera-t-il traité, dans le procès en revendication,
comme possesseur de mauvaise foi ; mais le vendeur ne

peut pas se prévaloir, de la faute de l'acheteur, puisque ce

n'est pas à lui qu'elle porte préjudice. Toutefois le ven-

deur pourrait y avoir intérêt si le propriétaire, en reven-

diquant contreTacheteur, se. faisait payer le montant de

ces dégradations : l'acheteur aurait-il, en ce. cas, un re-

cours, de ce chef, contre son vendeur? Non, dit Pothier,

parce que malitiis non est indulgendum(\). C'est une con-

sidération d'équité, mais il y a aussi un motif de droit :

les dégradations commises par l'acheteur de mauvaise foi

sont un fait dommageable, un délit civil; or, chacun ré-

pond du dommage qu'il commet par son fait (art. 1382).
L'article 1632 ajoute que

« si l'acheteur a tiré profit
des dégradations par lui faites, le vendeur a le droit de

retenir sur le prix une somme égale à ce profit. » Cela

suppose que le propriétaire revendiquant ne s'est pas fait

payer ces dégradations, ce qu'il ne manquera point de

faire ; mais il se peut que l'acheteur soit insolvable : dans

ce cas, le vendeur sera tenu, à l'égard du propriétaire, des

condamnations prononcées contre l'acheteur; il pourra
alors déduire du prix qu'il restitue le montant des dégra-
dations dont l'acheteur a profité. Voici l'exemple donné,

par Pothier. L'acheteur-abatune futaie qui vaut 10,000 fr. :

le propriétaire l'évincé et le fait condamner à la restitu-

tion des 10,000 francs qu'il a reçus pour le prix de la

(1) Pothier, De la vente, n«s 126 et 127.
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futaie. Si le vendeur paye ces 10,000 francs au proprié-
taire comme garant, il ne devra plus restituer à l'acheteur
le prix, que déduction faite des 10,000 francs (1).

239. Le code ne prévoit pas le cas où la chose vendue

périt en partie. Sur une prairie de deux hectares, la ri-

vière en emporte un : le vendeur doit-il restituer néan-
moins la totalité du prix? L'affirmative nous.paraît cer-

taine, dès que l'on admet le principe de Dumoulin : le

vendeur ne peut jamais retenir une partie du prix, parce
qu'il le retiendrait toujours sans cause. Cependant nous
devons ajouter que Dumoulin ne donne pas cette raison ;
il dit que, par suite de la perte partielle, ce qui reste du

fonds vendu est le fonds entier ; on peut donc dire que
tout le fonds a été évincé. Pothier objecte que cela est plus
subtil que vrai ; il est d'avis que l'on doit déduire la va-
leur de la partie du fonds qui a péri, parce que ce qui a

péri n'a pas été évincé. Il nous semble que Pothier n'est

pas fidèle à son principe : ce qui résulte de la perte par-
tielle, c'est une diminution de valeur; le dommage que
l'acheteur éprouve est moindre, à la vérité; mais Dumou-
lin et Pothier ont très-bien établi que la restitution du

prix n'est pas une question de dommages-intérêts; malgré
la perte, l'acheteur a payé son prix sans cause, donc il a

droit de le répéter (2).
24©. Il se peut que le vendeur ne doive pas restituer

le prix en entier. L'article 1632 en donné" un exemple
(n° 238). Il 3!-,en a d'autres. Si l'acheteur a reçu du pro-
priétaire qui l'a évincé une indemnité pour améliorations
antérieures à la vente, le vendeur peut la déduire du prix,
car elle fait partie du prix. Si le vendeur lui-même a payé
une indemnité à l'acheteur pour défaut de contenance ou

pour des charges qu'il n'avait pas déclarées, il a le droit
de déduire ces sommes du prix qu'il restitue, car elles en
font partie (3). Dans ces divers cas, l'acheteur a reçu

(1) Pothier. De la vente, n° 125.
(2) Duvergier, t. Ier. p. 442, n° 359. Marcadé, t. VI, p. 272, n° II de l'ar-

ticle 1635.Comparez Pothier, De la vente, n° 155.
(3) Pothier. De la vente, nos 120-122. et tous les auteurs (Aubry et Rau,t. IV, p. 378 et note 31, § 355).
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d'avance une partie de son prix; il ne lui est du que le

restant.

II. Dommages-intérêts.

241. L'article 1630 n'établit pas nettement la distinc-

tion entre la restitution du prix et les dommages-intérêts.

Après avoir dit que l'acheteur peut répéter le prix contre

le vendeur en vertu de la garantie qui lui est due, il ajoute

qu'il a encore le droit de demander la restitution des fruits,
des frais et enfin les dommages-intérêts, ainsi que les frais

et loyaux coûts du contrat. C'est confondre deux ordres

d'idées. La distinction est facile et elle est évidente : tout ce

que l'acheteur a le droit de réclamer contre le vendeur, ce

sont des dommages-intérêts, à l'exception du prix, c'est le

prix seul qui est payé sans cause en cas d'éviction ; c'est la

seule chose dont le vendeur profite, puisque c'est la seule

qu'il reçoit pour l'objet dont il doit transférer la propriété
à l'acheteur ; les fruits et les frais profitent à l'acheteur

comme conséquence de la vente, mais ils n'ont rien de

commun avecleprix; c'est une perte que l'acheteur éprouvé,
ou un gain dont il est privé par l'éviction, par conséquent,
un dommage qui résulte de l'éviction et que le vendeur

doit réparer. Il suit de là que si l'acheteur n'a pas droit à

des dommages-intérêts, parce qu'il a acheté sciemment la

chose d'autrui, il n'a droit à aucune des prestations, dont

parle l'article 1630, sauf à la restitution du prix.
242. Après avoir énuméré les diverses causes de dom-

mages et intérêts auxquels l'acheteur a droit, le code

ajoute une disposition générale : « Les autres questions

auxquelles peuvent donner lieu les dommages et intérêts

résultant, pour l'acquéreur, de l'inexécution de la vente

doivent être décidées suivant les règles générales établies

au titre des Obligations »(art. 1639). Nous avons exposé
ces règles ailleurs (î). Il nous reste à expliquer les dispo-
sitions spéciales que le code contient en matière d'éviction.

(1) Il a été jugé, par application de ces principes, que l'acquéreur évincé
a droit à une indemnité pour frais de déménagement et pour les sacrifices
qu'il est dans le cas de faire, afin de se procurer un logement convenable
à sa profession. Bourges, 5 avril 1821 (Dalloz, au motVenle, n°992. 1°).
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1. DELARESTITUTIONDESFRUITS.

243. .« L'acheteur a droit de demander contre le ven-

deur la restitution des fruits- lorsqu'il est obligé de les

rendre au propriétaire qui l'évincé » (art. 1630, 2°).
Quand l'acheteur doit-il rendre les fruits qu'il a perçus,

au propriétaire revendiquant? Lorsqu'il est possesseur de

mauvaise foi, et il est de mauvaise foi lorsqu'il possède en

vertu d'un titre dont il connaît les vices (art. 549 et 550).

Or, lorsque l'acheteur sait qu'il achète la chose d'autrui,
il n'a pas droit à.des dommages-intérêts (art. 1599). En

lui donnant le droit de demander la restitution des fruits,
l'article 1630 n'est-il pas en opposition avec les disposi-
tions que nous venons de rappeler? Non, on peut conci-

lier l'article 1630 avec l'article 1599.. L'acheteur, dans le

sens de l'article 1599, estde bonne foi quand, au moment

de la vente, il croit que la chose appartient au vendeur;
il a donc droit aux dommages-intérêts et aux fruits qu'il
a perçus jusqu'à l'éviction, quand même,pendant le cours

de sa possession, il aurait cessé d'être de bonne foi en

apprenant que la chose n'appartient pas à son vendeur.

Au propriétaire revendiquant il devra restituer les fruits

qu'il a perçus depuis que sa bonne foi a cessé ; c'est dans

ce cas qu'il peut en demander la restitution contre le ven-

deur, car, à l'égard du vendeur,, il est acquéreur de bonne

foi, et cela suffit pour qu'il ait droit aux dommages-inté-
rêts (î).

2. DELARESTITUTIONDESFRAIS.

244. Le vendeur doit d'abord restituer à l'acheteur les
frais et loyaux coûts du contrat (art. 1630, 4°). Ce sont

les frais de timbre, les honoraires du notaire, les droits

d'enregistrement et de transcription. Ces frais sont une

perte pour l'acheteur quand il est évincé, puisqu'ils n'ont

été faits que pour lui assurer la propriété de la chose
vendue. Le vendeur doit l'indemniser de cette perte en

(1) Mouiion, Repentions, 1.111, p. 238, n° 582.
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vertu des principes qui régissent les dommages-intérêts

(art. 1149).
245. Le vendeur doit encore rembourser à l'acheteur

« les frais faits sur la- demande en garantie de l'acheteur

et ceux faits par le demandeur originaire
-

(art. 1630,3°).
Cette dernière disposition est trop absolue. Elle est exacte

quand l'acheteur a mis le vendeur en cause, aussitôt

qu'il est troublé ; le procès se poursuit, dans ce cas, contre

le vendeur. Mais le propriétaire peut demander que l'ache-

teur reste en cause pour la conservation de ses droits ; si,
dans ce cas, le garant est insolvable, l'acheteur sera

forcé de payer les frais, sauf son recours contre le ven-

deur.

Si l'acheteur n'a pas appelé le vendeur en garan-
tie et s'il continue le procès, les frais auxquels il sera

condamné seront-ils aussi à charge du vendeur? Non, dit

Pothier; sinon on pourrait ruiner le vendeur en frais, à

son insu ; c'est au vendeur de voir s'il peut prendre la dé-

fense de l'acheteur ; s'il n'a pas de moyen à opposer à la

demande, il est inutile de faire des frais frustratoires ;
l'acheteur devra supporter les frais s'il a poursuivi le pro-
cès à ses risques et périls. Il va sans dire qu'il en est de

même lorsque le vendeur appelé en cause a déclaré ne

pas pouvoir défendre l'acheteur, et si celui-ci a néanmoins

continué à plaider. Dans tous ces cas, le vendeur doit

seulement les frais de l'exploit introductif d'instance. Il

ne supporte les-frais faits par l'acheteur que lorsqu'ils ont

été utiles à la défense (î).

3. DELAPLUS-VALUE.

246. Le fonds vendu a augmenté de valeur depuis la

vente; il a été vendu pour 10,000 francs et il en vaut

12,000 lors^de l'éviction : l'acheteur peut-il demander la

plus-value de 2,000 francs à titre de dommages-intérêts ?

Il y a diverses distinctions à faire. L'article 1633 suppose

(1) Duranton, t. XVI. p. 312. nos291 et 292, d'après Pothier, De la vente,
nos 128 et 129. Duvergier, t. Ier, p. 447, n° 364.
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que la chose vendue a augmenté de prix à l'époque de

l'éviction, indépendamment du fait de l'acquéreur, et il

décide que le vendeur est tenu de payer à l'acheteur ce

qu'elle vaut au-dessus du prix delavesie. Celanefait aucune

difficulté lorsque la plus-value vient de l'augmentation pro-

gressive de la valeur des propriétés immobilières. Il n'y a

pas à distinguer si le vendeur est de bonne foi ou de mau-

vaise foi, car le débiteur de bonne foi est tenu des dommages-
intérêts prévus (art. 1150); or, l'augmentation de valeur

que reçoivent les immeubles est un fait prévu, puisqu'il est

dans l'ordre naturel des choses. Mais que faut-il décider

si la plus-value est due à une cause qu'il était impossible
de prévoir? Doit-on, dans ce cas, distinguer entre le ven-

deur de bonne foi et le vendeur de mauvaise foi? La ques-
tion paraît décidée par le texte de la loi. Quand la loi veut

faire cette distinction, elle le dit (art. 1634 et 1635).
Si donc la loi ne distingue pas dans le cas de l'arti-

cle 1633, c'est qu'elle entend mettre le vendeur de bonne

foi sur la même ligne que le vendeur de mauvaise foi.

Ainsi interprété, l'article 1633 déroge à la disposition de

l'article 1150 telle que Pothier l'explique. C'est l'interpré-
tation assez généralement admise ; elle paraît confirmée

par l'article 1639 qui renvoie aux régies générales sur les

dommages-intérêts pour les cas non prévus par les articles

qui précèdent; cela implique qu'il y,a dans ces articles

une dérogation au droit commun, sinon ils eussent été

inutiles (î).
Pothier était d'avis contraire. Si, dit-il, par des circon-

stances que l'on n'a pu prévoir lors du contrat, il était

survenu une augmentation immense de prix, le vendeur

de bonne foi ne devrait pas être condamné à payer la

somme entière-que vaut l'héritage lors de l'éviction, mais

seulement la somme la plus haute à laquelle les parties,
lors du contrat, ont pu s'attendre que les dommages-inté-
rêts pourraient monter (2). On voit que Pothier insiste sur

(1) Voyez les autorités dans Aubry et Rau, t. IV, p. 378, note 34, §355.
Et notre tome XVI, n° 249.

(2) Pothier. De la vente, n° 132. suivi par Duvergier, t, Ier, p. 451,
n° 369.
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l'immensité de la somme à laquelle pourraient s'élever les

dommages-intérêts ; cela prouve qu'il s'est déterminé par
une considération d'équité plutôt que par un motif de
droit. Les auteurs du code avaient sa décision sous les

yeux ; au lieu de la reproduire, ils ont formulé la règle
dans des termes qui excluent toute distinction.

247. L'acheteur qui a droit à une indemnité pour la

plus-value peut-il, en outre, demander la restitution de
tous les frais? On suppose que le fonds acheté pour
100,000 francs en vaut 120,000 lors de l'éviction; les

frais s'élèvent à 10,000 francs : peut-il demander tout en-
semble les 10,000 francs de frais et les 20,000 francs de

plus-value? A notre avis, oui; car les dommages-intérêts

comprennent la. perte que l'acheteur a faite, c'est-à-dire

les frais et le gain dont il a été privé, donc la plus-value.
Le continuateur de Demante enseigne le contraire ; Col-

met de. Santerré veut que l'on établisse une proportion
en mettant à charge de l'acheteur une part proportionnelle
à l'indemnité qu'il reçoit pour plus-value; dans l'espèce,
cette proportion serait d'un sixième ; le vendeur ne sup-

porterait donc les frais que pour cinq sixièmes (î). C'est

un sentiment d'équité qui a inspiré cette opinion, mais

nous la croyons contraire au texte et à l'esprit de la loi.

L'article 1630, 4°, donne à l'acheteur le droit de récla-

mer les dommages-intérêts, c'est-à-dire la plus-value, et

il lui donne aussi droit à la restitution des frais ; le texte

décide donc la question. Quant à l'esprit de la loi, il ne

laisse guère de doute ; les frais n'ont rien de commun avec

là plus-value : pourquoi donc la plus-value serait-elle ré-

duite à raison des frais ?

248. Les articles 1634 et 1635 supposent que l'ache-

teur a fait, sur la chose vendue, des travaux qui en ont

ou n'en ont pas augmenté la valeur. Pour déterminer les

droits de l'acheteur de ce chef, la loi distingue quelle est

la nature des travaux et si le. vendeur est de bonne ou de

mauvaise foi. Il y a encore une circonstance dont il faut

tenir compte; celui qui évince l'acheteur a des droits et

(1) Colmet de Santerré, t. VII, p. 95, n° 69 bis IL
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des obligations que nous avons expliqués au titre De la

propriété (art. 555), quand il s'agit d'un propriétaire qui

revendique sa chose, et que nous exposerons au titre des

Hypothèques, quand il s'agit de créanciers hypothécaires

qui poursuivent l'expropriation contre le tiers détenteur

(art. 2175; loi hyp., art. 103). Si l'acheteur a reçu dés

indemnités de celui qui l'évincé, il ne peut naturellement

les répéter contre son vendeur ; celui-ci n'est donc tenu que
des dommages-intérêts que l'acheteur n'a pas pu obtenir

contre le demandeur.

C'est en ce sens que l'article 1634 dit que « le vendeur

est tenu de rembourser ou de faire rembourser à l'acqué-
reur, par celui qui l'évincé,toutes les réparations et amé-

liorations utiles qu'il aura faites au fonds. » Il résulte de

la combinaison de l'article 1634 et de l'article 1635 que
la première de ces dispositions suppose que le vendeur

est de bonne foi. Celui-ci est donc tenu de rembourser à

l'acheteur deux espèces de dépenses, ou de les lui faire

rembourser par le demandeur en éviction, les réparations
et les améliorations utiles. Les réparations peuvent être

des dépenses nécessaires; dans ce cas, le vendeur n'est

pas tenu à l'égard de l'acheteur, celui-ci, fût-il de mauvaise

foi, ayant toujours le droit de réclamer les dépenses né-

cessaires contre celui qui l'évincé. Si les réparations ne

sont pas nécessaires, elles se confondent avec les travaux,

utiles qui procurent une amélioration à la chose vendue.

Ici il faut distinguer si c'est un créancier hypothécaire qui

exproprie la chose, ou si c'est le propriétaire qui la reven-

dique. Le tiers détenteur peut réclamer contre les créan-

ciers hypothécaires ses impenses et améliorations jus-

qu'à concurrence de la plus-value qui en résulte (art. 2175 ;
loi hyp., art. 103). C'est le même principe que celui de

l'article 1634; nous verrons ailleurs les difficultés sur les-

quelles il y a controverse. On appliquera donc à la lettre

l'article 1634; le vendeur remboursera ou fera rembour-

ser, par les créanciers hypothécaires la plus-value résul-

tant des dépenses. L'article 1634 dit, en effet, les amé-

liorations utiles, c'est-à-dire les dépenses en tant qu'elles
sont utiles, en d'autres termes, la plus-value. D'ordinaire

xxiv. 16
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la dépense excède l'augmentation cle valeur qu'elle pro-
duit; pourquoi, clans ce cas,le vendeur ne doit-il pas rem-

bourser la dépense? C'est que l'acheteur ne peut réclamer

que la perte qu'il souffre ; or, si, ayant dépensé 1,500 francs,
la plus-value est de 1,200, il ne perd que 1,200 francs;
l'excédant était perdu pour lui avant l'éviction ; ce n'est

donc pas là une perte que l'éviction lui fait éprouver. Po-

thier en fait la remarque : « Ce n'est ni l'éviction qui est

la cause de cette perte que l'acheteur a soufferte, ni même

le contrat de vente, qui en a été seulement l'occasion, cette

perte n'a d'autre cause que la propre faute de l'acheteur ;

qui a fait une folle dépense que rien ne l'obligeait de faire,
c'est lui seul qui la doit souffrir (î). » Par contre, si la

plus-value était plus grande que la dépense, celle-ci étant

de 1,200 francs, tandis que l'autre est de 1,500, le ven-

deur devrait rembourser à l'acheteur ou lui faire rembour-

ser la plus-value, car c'est là la perte que fait l'acheteur

par suite de l'éviction.

Il y a, sous ce rapport, une différence entre la situa-

tion du propriétaire qui revendique et celle du vendeur.

Le propriétaire qui revendique sa chose n'est tenu par
aucun lien d'obligation à l'égard du possesseur ; la loi

règle les remboursements dont il est tenu, selon la bonne

ou la mauvaise foi du possesseur qui a fait des travaux sur

une chose qui ne lui appartient pas et suivant l'utilité

qu'ils procurent au propriétaire. Si le possesseur est de

bonne foi, le propriétaire a le choix de rembourser ou la

dépense ou la plus-value; comme d'ordinaire la dépense
est plus forte, le propriétaire se contentera de rembourser
la plus-value; dans ce cas, l'acheteur évincé n'a aucune

réclamation à faire contre le vendeur, puisque celui-ci ne

lui doit que l'augmentation de valeur. Si la dépense était

moindre que la plus-value, le propriétaire choisirait la dé-

pense; dans ce cas, le vendeur, qui est tenu plus étroite-

ment, devrait à l'acheteur la chfférence entre la plus-value
et la dépense.

Si le possesseur est de mauvaise foi, le propriétaire

(1) Pothier, De la vente, n° 135.
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peut demander la suppression des travaux. L'acheteur
évincé a-t-il, dans ce cas, un recours contre le vendeur?

Non, quand il a acheté sciemment la chose d'autrui; car,
aux termes de l'article 1599, l'acheteur n'a droit à des

dommages-intérêts que lorsqu'il a ignoré que la chose fût
à autrui. Toutefois il se peut qu'il ait droit à la garantie,
quoiqu'il ait su que la chose n'appartenait pas au vendeur :
tel serait le cas où le vendeur se serait obligé à la garan-
tie. Il y a d'autres cas où la vente est valable et oblige
le vendeur à garantir l'acheteur et, par conséquent, à lui

paj-er les dommages-intérêts résultant de l'éviction. Nous

renvoyons aux explications que nous avons données sur
l'article 1599 (1).

L'article 1634 ne parle pas des travaux d'agrément, qui
ne produisent aucune plus-value; cette dépense n'est pas,
pour l'acheteur, une perte résultant de l'éviction ; on peut
dire des dépenses voîuptuaires, et à plus juste titre, ce que
Pothier dit des dépenses qui excèdent l'amélioration

qu'elles procurent : l'acheteur les a faites pour son plai-
sir, c'est à lui de les supporter. Quant au vendeur de bonne

foi, il n'est tenu que d'indemniser le créancier de la perte
qu'il souffre par l'éviction; or, les dépenses voîuptuaires
étaient perdues avant que l'acheteur fût évincé.

249. « Si le vendeur avait vendu de mauvaise foi le
fonds d'autrui, il sera obligé de rembourser à l'acquéreur
toutes les dépenses, même voîuptuaires ou d'agrément, que .
celui-ci aura faites au fonds » (art. 1635). Quand le débiteur
est de mauvaise foi, il doit tous les dommages-intérêts qui
sont une suite immédiate et directe de l'inexécution de la
convention (art. 1151). L'article 1635 consacre une con-

séquence de ce principe. Le vendeur s'est obligé à trans-
férer la propriété à l'acheteur ; celui-ci, que l'on suppose
de bonne foi, doit donc se croire propriétaire ; comme tel,
il a le droit de faire sur le fonds vendu toute espèce de

travaux, même de simple agrément, parce qu'ils augmen-
tent sa jouissance; ces dépenses sont perdues pour lui en
cas d'éviction ; la perte est une conséquence directe de

(1) Duranton, t. XVI, p. 315. nos 297 et 298, et tous les auteurs.
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l'inexécution de l'obligation que le vendeur avait contrac-

tée de rendre l'acheteur propriétaire ; donc il en doit ré-

paration. Que si les travaux sont utiles, mais que la dé-

pense soit plus grande que la plus-value, on ne peut plus
dire, avec Pothier, que l'acheteur a fait une folie, il a dû

se croire propriétaire, et il a agi comme tel; or, légale-
ment le propriétaire ne fait pas de folie, car il a le droit de

faire ce qu'il fait pour augmenter sa jouissance. C'est en

ce sens que l'article 1635 dit que le vendeur est tenu de

rembourser à l'acheteur toutes les dépenses : la loi ne

parle plus d'améliorations utiles, comme dans le cas de

l'article 1634.

N° 0. DE L'EVICTIONPARTIELLE.

250. L'éviction partielle est-elle une cause de résolu-

tion de la vente? Quand l'éviction est totale, la vente est

résolue, par la raison que, la chose vendue étant évincée,
il ne reste plus d'objet au contrat. Mais si l'acheteur n'est

évincé que d'une partie de la chose, il reste une chose qui

peut faire l'objet de la vente; à la rigueur, le contrat

pourrait donc subsister. Reste à savoir si l'intention des

parties, contractantes permet de le maintenir. La loi ré-

sout la difficulté par une distinction : « Si l'acquéreur n'est

évincé que d'une partie de la chose, et qu'elle soit dé telle

conséquence, relativement au tout, que l'acquéreur n'eût

point acheté sans la partie dont il a été évincé, il peut
faire résilier la vente, « Cette distinction concilie les droits

de l'acheteur avec l'intérêt général. La résolution des con-

trats jette d'ordinaire quelque trouble dans les relations

civiles, parce qu'elle réagit contre les tiers. Il importe
donc de l'éviter. Voilà pourquoi la loi déroge à la rigueur
de l'article 1184; le vendeur manque à son obligation en

vendant une chose dont il n'est propriétaire que pour une

partie; l'acheteur devrait donc avoir le droit de demander

la résolution de la vente. Il a ce droit si l'importance de

la partie dont il est évincé prouve qu'il n'aurait pas acheté

la chose ainsi mutilée ou amoindrie : l'équité et l'intérêt

de l'acheteur sont, dans ce cas, d'accord avec le droit
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pour donner à l'acheteur le droit d'agir en résolution.

Mais si l'acheteur eût acheté, quand même, lors de la

vente, la chose aurait été telle que l'éviction la fait, il est
sans intérêt ; la loi sacrifie son droit strict à l'intérêt géné-
ral, qui exige la stabilité des contrats (1). C'est un des cas

dans lesquels la loi met l'équité au-dessus du droit.

Qui jugera s'il y a lieu ou non à résiliation? C'est natu-

rellement au juge de décider si la partie de la chose dont

l'acheteur est évincé est d'une telle conséquence, relative-

ment au tout, que l'acheteur n'eût point acheté. H y a un

casqui présente une analogieapparenteaveci'articlel636,
c'est celui où la chose vendue était périe en partie lors du

contrat; dans ce cas, il s'agit de savoir si le contrat se

forme ou non ; la loi, dans notre opinion, abandonne la

décision à l'acheteur. Nous avons dit, en expliquant l'ar-

ticle 1601, quelle est la raison de la différence que la loi

fait entre les deux hypothèses.
251. L'éviction partielle n'entraîne pas nécessairement

la résiliation de la vente ; il se peut que l'acheteur n'ait

pas le droit de la demander, il se peut aussi qu'il ne la

demande pas. Si la vente est maintenue, il reste à savoir

comment on réglera l'indemnité à laquelle l'acheteur aura

droit à raison de la partie de la chose dont il est évincé.

L'article 1637 décide que la valeur de cette chose lui est

remboursée « suivant l'estimation à l'époque de l'éviction,
et non proportionnellement au prix total de la vente, soit

que la chose vendue ait augmenté ou diminué de valeur. »

C'est cette valeur qui représente la perte éprouvée par
l'acheteur. Si la chose a augmenté de valeur sans le fait

de l'acheteur, ce que la loi suppose, la décision de l'arti-

cle 1637 est la même que celle de l'article 1633 en cas

d'éviction totale. Mais si la chose a diminué de valeur,
la solution est différente : quand l'éviction est totale, l'ache-

teur a droit à la restitution de la totalité du prix, quoique
la chose se trouve diminuée de valeur, ou considérable-

ment détériorée, soit par la négligence de l'acheteur, soit

(1) Colmet de Santerré. t. VII, nrs 71 bis I et II. Voyez un cas d'applica-
tion dans un arrêt de rejet, 26 mai 1868 (Dalloz, 1869. 1, 365).
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par des accidents de force majeure ; tandis que, dans la

même hypothèse, l'acheteur évincé d'une partie de la

chose n'a pas droit à une partie proportionnelle du prix,
il peut seulement réclamer la valeur de la chose dont il

est évincé, valeur qui sera moindre que le prix qu'il a pajré

pour cette partie de la chose. Quelle est la raison de cette

différence? On l'a critiquée comme une inconséquence. La

distinction peut se justifier en droit strict. Lorsque l'évic-

tion est totale, le vendeur ne peut retenir aucune partie
du prix, parce qu'il la retiendrait sans cause; si l'éviction

est partielle, il reste une cause, puisqu'il reste un objet;
on ne peut donc pas dire que le vendeur retient le prix
sans cause, et, par conséquent, il n'y a pas lieu de resti-

tuer une partie proportionnelle du prix. Sur quoi est donc

fondéel'action de l'acheteur? Sur le préjudice qu'il éprouve;
c'est une action en dommages-intérêts;or,les dommages-
intérêts se proportionnent à la perte que l'acheteur

éprouve (1).
On a proposé une distinction. La décision de la loi est

juste, dit-on, lorsque l'éviction porte sur une partie déter-

minée de la chose, telle qu'une prairie comprise dans la

vente d'une ferme. Mais si l'acheteur est évincé d'une quo-
tité, comme d'un tiers ou d'un quart, il faut appliquer le

principe de l'article 1631, car ce qui est vrai de la tota-

lité est vrai aussi d'une fraction de la totalité (2). Cette

distinction nous paraît inadmissible. La généralité des

termes de l'article 1637 la repousse, ainsi que la tradi-

tion, car Pothier n'admettait pas non plus la distinction,

quoiqu'il se prononçât en faveur de l'acheteur. D'ailleurs,
en droit strict, il n'y a pas lieu de distinguer ; dès qu'il
reste une quotité de la chose, on ne peut plus dire que

l'obligation de payer le prix soit sans cause ; ce qui est

décisif.

252. La disposition de l'article 1637 s'applique-t-elle
à la vente forcée? Dans l'opinion que nous avons enseignée

(1) Duvergier, t. Ier, p. 400, n° 374. Colmet de Santerre, t. VII, p. 98,
n° 72 bis I.

(2) Duranton, t. XVI, p. 322, n° 300. En sens contraire, Colmet de San-
terre, t. VII, p. 99, n° 72 bis II, et la plupart des auteurs.
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(n° 226), l'affirmative n'est pas douteuse. Si le saisi est

garant de l'éviction totale, il doit l'être aussi de l'éviction

partielle. La jurisprudence est en ce sens (1). Les auteurs

sont divisés sur la question d'application comme sur le

principe. Nous croyons inutile de renouveler le débat.

Quant à l'indemnité à laquelle l'adjudicataire a droit, elle

doit se régler naturellement d'après l'article 1637, qui éta-

blit une règle générale pour l'éviction partielle (2).

N° 7. QUANDCESSEL'OBLIGATIONDEGARANTIE.

253. On peut soutenir que la garantie est de l'essence
de la vente (n° 209). L'opinion générale est que la garan-
tie est seulement de la nature de la vente ; et le code pa-
raît la consacrer en disant que le vendeur est obligé, de

droit, à garantir l'acheteur de l'éviction qu'il souffre (arti-
cle 1626), mais que les parties peuvent, par des conven-
tions particulières, ajouter à cette obligation de droit ou
en diminuer l'effet, et qu'elles peuvent même convenir que
le vendeur ne sera soumis'à aucune garantie (art. 1627).
Si cette dernière convention avait un effet absolu,, en ce
sens que l'acheteur n'aurait aucun droit contre le vendeur,
il serait vrai de dire que la garantie n'est point de l'es-
sence de la vente. En réalité, la stipulation de non-garan-
tie ne porte que sur les dommages et intérêts ; le vendeur
reste tenu de restituer le prix à l'acheteur évincé. Il est
donc garant dans une certaine mesure, et il l'est toujours,
à moins que le contrat ne change de nature et ne devienne
un contrat aléatoire, comme nous le dirons plus loin.

Que les parties puissent étendre ou restreindre les effets
de la garantie, ceia ne fait aucune difficulté. Ainsi elles

peuvent convenir que le vendeur répondra du cas fortuit
et du fait du prince. Toute convention qui n'est pas con-
traire aux bonnes moeurs ou à l'ordre public et qui est

compatible avec l'essence des choses est valable. Mais
comme c'est une exception au droit commun, il faudra une

(1) Toulouse, 24 janvier 1826 (Dalloz. au mot Yente,n" 1043).
(2) Duranton, t. XVI, p. 322, n° 301. Duvergier, t. I«, p. 465, n° 379. En

sens contraire, Troplong, p. 275, n° 522.
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stipulation formelle. De même les parties peuvent res-

treindre l'effet de la garantie en dérogeant aux disposi-
tions des articles 1630 et suivants (1). Cela n'arrive guère,
du moins à en juger par la jurisprudence. Les clauses

des contrats de vente relatives à la garantie ne font que

reproduire l'obligation que la loi impose au vendeur,

clauses banales et inutiles. La seule qui donne lieu à quel-

ques difficultés est celle par laquelle les parties stipulent

que le vendeur ne sera pas tenu à la garantie.
254. L'article 1628 limite l'étendue de la clause de

non-garantie : « Quoiqu'il soit dit que le vendeur ne sera

soumis à aucune garantie, il demeure cependant tenu de

celle qui résulte d'un fait qui lui est personnel ; toute con-

vention contraire est nulle, y Quand l'éviction résulte-t-elle

d'un fait personnel au vendeur? Lorsque l'acheteur est

évincé par l'effet d'un- droit appartenant au vendeur, ou

par lui concédé à un tiers. Les auteurs disent qu'il est

rare que le vendeur lui-même évince "l'acheteur en vertu

d'un droit qui lui est propre ; il ne peut s'agir d'un droit

réel antérieur à la vente, puisque le vendeur ne pouvait

pas avoir de droit sur sa chose s'il était réellement pro-

priétaire; et s'il l'était, il a transmis sa propriété à l'ache-

teur, il n'a donc pas de droit antérieur à la vente en vertu

duquel il puisse évincer. On doit supposer qu'il a acquis
ie droit après le contrat de vente. Est-ce le droit de' pro-

priété, il est certain qu'il ne pourra pas évincer l'acheteur,

puisque, dans notre opinion, l'acheteur devient proprié-
taire du moment que le vendeur de la chose d'autrui en

acquiert la propriété (n° 121). Il faut donc supposer que
le vendeur acquiert un droit réel sur la chose. Le fonds

vendu était grevé d'une hypothèque, d'une servitude, d'un

usufruit ; il acquiert ces droits : peut-il les exercer contre

l'acheteur? Non; car devant garantir l'acheteur contre

l'éviction, il ne peut pas lui-même l'évincer par son fait.

Il se peut qu'un ayant cause du vendeur veuille évincer

l'acheteur en vertu d'un droit que son auteur lui a con-

cédé. Le vendeur d'un fonds le revend à un second ache-

(1) Duvergier, t. Ier, p. 396, n° 333, et p. 400, n° 336^
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teur, lequel transcrit l'acte de vente avant que le premier
ait rempli cette formalité ; il évincera le premier acqué-
reur en vertu d'un droit qu'il tient du vendeur, donc par
le fait personnel de celui-ci, lequel ne pouvant, par son

fait, évincer l'acheteur, sera garant, alors même qu'il y
aurait une clause de non-garantie. Il en serait de même

si le vendeur avait consenti une -hypothèque sur le fonds

vendu avant que l'acheteur eût transcrit (i).
Tels sont les exemples donnés par la doctrine ; ils justi-

fient la loi qui déclare nulle la clause de non-garantie, en

tant que le vendeur prétendrait s'exempter de l'obligation

qui lui incombe lorsque l'éviction procède de son propre
fait. Ce serait se réserver le droit de tromper l'acheteur,
en lui enlevant la propriété qu'il s'était engagé à lui

transmettre ; une pareille clause est contraire aux bonnes

moeurs (2).
255. Nous empruntons quelques applications à la ju-

risprudence ; elles donneront une idée plus exacte de la

loi que les exemples que donnent les auteurs. Vente d'une

usine soumise à un certain régime des eaux. Le vendeur

provoque de l'administration un changement dans ce ré-

gime, au détriment de l'acheteur, ou il requiert l'exécution

d'un arrêté administratif qui modifie le régime des eaux.

Y a-t-il dans ces actes du vendeur une éviction procédant
de son fait? L'affirmative ne nous paraît pas douteuse, car

la vente d'une usine implique que l'acheteur jouira des

eaux comme le vendeur en jouissait ; en tant que cela dé-

pend du vendeur, le régime des eaux doit donc rester le

même. L'administration, sans doute,peut le changer, mais
le vendeur ne peut pas provoquer ce changement, ce serait

manquer à son obligation de garantir à l'acheteur la pai-
sible possession de la chose vendue : il l'évincerait donc par
son fait. Or,le vendeur répond toujours de son fait, quand
même il y aurait stipulation de non-garantie (3).

Une commune vend un bâtiment qui renferme des sour-

(1) Colmet de Santerre. t. VII. p. 88. n°* 63 bis I et II.
(2) Faure. Rapport, n" 27 (Locré, t. VII. p. 95) Duvergier. t. Ier. p. 400.

n° 337.
(3) Cassation. 8 janvier 1851(Daîloz. 1851. 1. 7).
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ces et des bains ; puis elle transporte ces sources dans un

autre établissement dont elle s'était réservé la propriété.
Il y a dans cet acte une éviction procédant du fait person-
nel du vendeur. En effet, l'existence des sources et des

bains dans un bâtiment destiné au logement des baigneurs
en augmente la valeur à raison de la facilité que les lo-

cataires trouvent à faire usage des eaux thermales ; il

est hors de doute, dit la cour de Pau, que les acquéreurs
ont dû compter sur cet avantage en achetant un bâtiment

déclaré clans l'acte faire partie de l'établissement thermal

et renfermer les sources et bains. Il suit de là que la com-

mune avait manqué à son obligation d'assurer à l'acheteur

la paisible possession de la chose, en troublant elle-même

l'acheteur et en l'évinçant d'une partie de la chose par
son fait (1). Elle était garante, et elle l'aurait été quand
même elle aurait stipulé la non-garantie, car elle ne pou-
vait pas vendre l'usage des eaux et se réserver de les

enlever à l'acheteur ; il n'y avait qu'un moyen de se réser-

ver la libre disposition des eaux, c'était de les exclure de

la vente.

256. L'article 1628 dit que toute convention contraire

estnulle. Cette disposition est trop absolue, il faut la limi-

ter aux faits personnels du vendeur qui seraient posté-
rieurs à la vente. S'il s'agit d'un fait antérieur, le vendeur

peut le déclarer et stipuler qu'il ne garantira pas l'ache-

teur de l'éviction qui procéderait de ce fait. Cette clause

n'a rien de contraire aux bonnes moeurs ; elle fait con-

naître à l'acheteur une cause d'éviction, c'est à lui de voir

s'il veut s'y soumettre. Tous les auteurs sont d'accord sur

ce point (2).
La jurisprudence va plus loin; il a été jugé que le ven-

deur n'est pas garant de son fait personnel antérieur à la

vente quand l'acheteur le connaissait. En effet, il est inu-

tile de déclarer à l'acheteur, pour le lui faire connaître,

un fait dont celui-ci a connaissance ; la stipulation de'non-

garantie résulte, dans ce "cas, de la volonté tacite des

(1) Rejet, chambre civile, 21 mars 1853 (DaUoz, 1854, 1, 435).
(2) Aubry et Rau, t. IV, p. 382, note 45, § 535.
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parties contractantes ; or, la loi n'exige pas qu'elle soit

expresse. Dans l'espèce jugée par la cour de cassation,
cela n'était pas douteux. Le maire d'une commune achète

une usine; par suite-d'une transaction intervenue anté-

rieurement entre l'administration et le vendeur, l'acheteur

est privé de tout droit à une indemnité pour chômage ré-

sultant de travaux publics ; il agit en garantie contre son

vendeur; celui-ci lui oppose que, comme maire de la com-

mune, il a eu nécessairement connaissance de la transac-

tion et de l'ordonnance royale qui l'approuve, puisque le

conseil municipal avait été appelé à donner un avis sur le

projet de transaction. La cour d'Agen donna gain de cause

au vendeur. Sur le pourvoi en cassation, l'acheteur objecta

qu'il s'agissait d'un fait personnel du vendeur; la cour

répond que, ce fait étant connu de l'acheteur au moment

de la vente,il ne pouvait réclamer une indemnité pour un

trouble qu'il avait dû prévoir (1).
25'î. Quel est l'effet de la stipulation de non-garantie?

L'article 1629 répond que le vendeur est tenu, en cas

d'éviction, de la restitution du prix. La raison en est que
l'acheteur n'a promis le prix et ne l'a payé que parce que
le vendeur s'engageait à lui transférer la propriété de la

chose; or, par suite de l'éviction, la propriété ne lui

étant pas transmise, il se trouve qu'il a payé le prix sans

cause et que le vendeur le retiendrait sans cause. Il suit

de là que la clause de non-garantie n'a d'effet que pour
les dommages-intérêts que, d'après le droit commun, le

vendeur doit payer à l'acheteur (2). Celui-ci, sachant qu'en
cas d'éviction il n'aura- droit qu'à la répétition du prix,

stipulera le prix en conséquence du danger qui le menace ;
en ce sens, la restitution du prix l'indemnisera complète-
ment.

258. Il y a des cas- où le vendeur ne doit pas même

restituer le prix, c'est quand la vente est aléatoire. Le

prix ne représente pas alors la valeur de la chose, il re-

présente une chance; en réalité, l'acheteur n'achète pas

(1) Rejet, 2 mai 1864 (Dalloz, 1865,1, 181).
(2) Pothier, De la vente, n° 185.
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la chose, il achète une chance, et c'est pour cette chance

qu'il paye le prix. S'il est évincé, il ne peut pas dire qu'il
a payé le prix sans cause, car la cause n'était pas l'objet
dont il se trouve évincé, c'était la chance qui pouvait lui

être favorable. Par la même raison, on ne peut pas dire

que le vendeur retient le prix sans cause; il y a droit

comme compensation de la chance qu'il a vendue, et qui

pouvait tourner contre lui.

Reste à savoir quand la vente est aléatoire. L'arti-

cle 1629 répond à la question, mais la rédaction en est

défectueuse et donne lieu à difficulté. Voici les termes de

la loi : « Dans le même cas de stipulation de non-garan-
tie, le vendeur, en cas d'éviction, est tenu à la restitution

du prix, à moins que l'acquéreur n'ait connu, lors de la

vente, le danger de l'éviction, ou qu'il n'ait acheté à ses

périls et risques. » Ainsi la loi prévoit deux cas dans les-

quels le vendeur qui a stipulé la clause de non-garantie
ne doit pas la restitution du prix : 1° lorsque l'acheteur

connaissait au moment de la vente le danger de l'éviction ;
2° lorsque l'acquéreur a acheté à ses risques et périls.
Dans ces deux cas, la vente est aléatoire. Faut-il, pour

qu'elle le soit, qu'il y ait stipulation de non-garantie? ou

suffit-il que l'acquéreur ait connu le danger de l'éviction,
ou qu'il ait déclaré acheter à ses périls et risques? Si l'on

s'en tient aux termes de l'article 1629, il faut dire que
cela ne suffit pas, que la loi exige en outre qu'il y ait une

stipulation de non-garantie.
Telle n'est pas l'interprétation que l'on donne généra-

lement à l'article 1629. Les auteurs distinguent. Quand
l'acheteur déclare qu'il achète à ses risques et périls, il dit

par cela même qu'il prend sur lui tout le risque, tout le

péril de la vente : n'est-ce pas dire que, quoi qu'il arrive,
l'acheteur ne peut avoir aucun recours contre le vendeur?

Donc la vente est aléatoire" en "vertu de la déclaration

même de l'acheteur : est-il besoin d'ajouter que le vendeur

n'est pas tenu de la garantie alors que l'acheteur le dit?

A l'objection tirée du texte on répond que l'article 1629

dit seulement que la clause de non-garantie, sans celle

des risques et périls, oblige le vendeur à la. restitution du
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prix, mais qu'il ne règle pas l'effet de la clause des risques
et périls quand il n'y a pas stipulation de non-garantie.
On peut ajouter que la question de savoir si une vente est

aléatoire dépend de l'intention des parties contractantes ;
celles-ci ne sont pas liées par les termes de l'article 1629,
elles sont libres d'y déroger et, par suite, les tribunaux

peuvent décider que la vente faite aux risques et périls
de l'acheteur est aléatoire ; ce qui dispense le vendeur, en

cas d'éviction, de restituer le prix.
Il y a encore vente aléatoire lorsque le vendeur con-

naissait, lors de la vente, le danger de l'éviction; mais

cette circonstance ne suffit point, il faut de plus qu'il y ait

stipulation de non-garantie. Pourquoi exige-t-on cette

condition pour l'un des cas prévus par l'article 1629,
tandis qu'on ne l'exige pas pour l'autre, alors que la loi

semble l'exiger pour les deux cas? Si l'on admet que la

connaissance seule du danger de l'éviction ne suffit point

pour que le vendeur soit dispensé de la restitution du prix,
c'est qu'il y a un texte formel," outre l'article 1629, qui le

dit ; l'article 1599 donne à l'acheteur le droit de deman-

der la nullité de la vente de la chose d'autrui, alors même

qu'il savait que la chose n'appartenait pas au vendeur;
cette connaissance ne suffit donc pas pour qu'il y ait vente

aléatoire. La différence que l'on admet entre les deux cas

prévus par l'article 1629 s'explique d'ailleurs. Celui qui
achète à ses risques et périls déclare implicitement qu'il
achète une chance. On ne peut pas en dire autant de celui

qui achète ayant connaissance du danger de l'éviction ; il

peut espérer que ce danger ne se réalisera pas, et s'il se

réalise, il compte sur la garantie dont le vendeur est tenu.

Il faut donc que le vendeur dise qu'il ne veut pas être ga-

rant; quand ces deux circonstances concourent, il est dif-

ficile de ne pas en conclure que la vente est aléatoire,

puisque l'acheteur sait qu'il est menacé d'être évincé et que
l'éviction ne lui donnera aucun recours (î).

259. La connaissance seule que l'acheteur a, lors du

contrat, du danger de l'éviction produit cependant un effet

(1) Colmet de Santerre, t. VII, p. 91, n° 64 bis II et III.
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très-important, c'est qu'il ne pourra pas réclamer de dom-

mages-intérêts en cas d'éviction, il a seulement droit à la

restitution du prix. Cela résulte de l'article 1599 ; c'est,

d'ailleurs, un principe traditionnel dont Pothier nous dit

la raison. Si l'acheteur est évincé et souffre un préjudice
au delà du prix qu'il a payé et que le vendeur lui doit res-

tituer, il doit se l'imputer, puisque c'est une éviction à

laquelle il devait s'attendre ; ce n'est pas le vendeur qui
l'a induit en erreur, ni qui lui.a causé ce dommage. En

d'autres termes, la connaissance du danger de l'éviction

équivaut à une .stipulation de non-garantie ; elle est tacite

au lieu d'être expresse (1). La jurisprudence est en ce sens.

Nous ferons seulement une remarque, c'est que le langage
des cours,même de la cour de cassation, n'a pas toujours
la précision rigoureuse qu'il devrait avoir ; ce qui prête
facilement à erreur. Ainsi la cour suprême dit que l'ache-

teur qui est prévenu du danger de l'éviction achète à ses

risques et périls; d'où elle conclut que sa demande en

dommages-intérêts contre le vendeur ne saurait être fon-

dée (2). C'est confondre deux cas essentiellement diffé-

rents, celui où il y a stipulation de non-garantie tacite et

celui où il y a vente aléatoire; dans le premier cas, il y
a lieu à.répétition du prix, mais l'acheteur n'a pas droit

à des dommages-intérêts; dans le second cas, l'acheteur

ne peut pas même répéter le prix, il ne saurait donc être

question de dommages-intérêts.
26©. Pothier ajoute une restriction au principe que

nous venons d'établir : l'acheteur, dit-il, a droit aux dom-

mages-intérêts résultant de l'éviction, quoiqu'il ait connu,

lors du contrat, la cause qui a depuis donné lieu à l'évic-

tion, lorsque le vendeur s'est obligé expressément à la

garantie par le contrat. La non-garantie est fondée sur la

volonté tacite des parties, leur volonté expresse doit l'em-

porter sur une volonté tacite. Cela est aussi fondé en rai-

son. Si,connaissant le danger de l'éviction, je fais insérer

dans le contrat une clause expresse de garantie, c'est pré-

(1) Pothier, De la vente, n° 1S7.
(2) Rejet, 9 février 1852 (Dalioz, 1852. 1, 72). Comparez Rejet, 2 mai

1864(Dalioz, 1865,1,181), et 21 avril 1874 (Dalioz, 1875, 1, 183).
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cisément pour me mettre à couvert du danger qui me
menace ; mon droit contre le vendeur doit donc rester en-

tier. On objecte que la clause expresse de garantie ne fait

qu'écrire au contrat une obligation qui existe de droit,
et l'on en conclut que cette clause expresse ne peut pas
avoir plus d'effet que la clause tacite ; ce qui "conduit à
la conséquence que l'acheteur n'a pas droit à des dom-

mages-intérêts, par cela seul qu'il connaît le danger de

l'éviction, et alors même qu'il stipulerait expressément la.

garantie. C'est mal raisonner. Sans doute le vendeur est

garant, quoiqu'il n'ait été fait aucune stipulation sur la

garantie, mais de là on ne peut pas induire que la stipu-
lation n'a jamais d'effet. Elle doit avoir un effet quand
elle a un but ; or, elle a un but certain lorsque l'acheteur
connaît le danger de l'éviction; cette connaissance im-

plique, en général, qu'il renonce à la garantie en ce qui
concerne les dommages et intérêts ; or, c'est pour qu'on
n'en tire pas cette conséquence que l'acheteur stipule,
c'est-à-dire se réserve expressément la garantie et tous
les droits qui en résultent (1).

L'acheteur, quoique connaissant le danger de l'éviction,
aura donc droit à des dommages-intérêts s'il a stipulé la

garantie/Quels seront ces dommages-intérêts ? A notre

avis, l'acheteur peut invoquer le droit commun, c'est-à-
dire les dispositions des articles 1630 et suivants. En

effet, le but de la stipulation qu'il a fait insérer au con-
trat est précisément de se réserver le bénéfice du droit
commun. Cependant on enseigne que les tribunaux pa-
raissent, dans ce cas, autorisés à modérer les condamna-
tions qu'ils prononcent au profit de l'acheteur ; et on cite
des arrêts qui l'ont jugé ainsi (2). Cela est très-vague, et
les auteurs ne semblent pas très-convaincus du principe
qu'ils formulent. En effet, ce serait une exception, et qui
autorise le juge à admettre une exception à la règle quand

(1) Vovez un rapport du conseiller Mesnard (Dalioz, Recueil périodique,
1850, 1. 341). Paris, 23 mai 1849 (Dalioz, 1850, 5, 254). Bordeaux. 27 juil-
let 1854 (Dalioz, 1855, 2, i37).

(2) Aubry et Rau, t. IV, p. 382 et note 48, § 355. Duvergier. t. I«, p. 378,
n° 317.
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l'acheteur l'a écrite au contrat? L'équité, les circonstances
de la cause peuvent justifier ces décisions en fait ; en droit,
il ne peut y avoir d'exception à la règle quand les parties
ont maintenu la règle.

261. S'il n'y a pas de stipulation de garantie, la con-
naissance que l'acheteur a du danger de l'éviction suffit

pour qu'il n'ait pas droit à des dommages-intérêts. Peu

importe comment l'acheteur a acquis cette connaissance.

Qu'il l'ait obtenue par une déclaration du vendeur ou par
toute autre voie, cela est indifférent : le motif donné par
Pothier subsiste, et c'est même l'exemple qu'il donne. Dès

que l'acheteur connaissait, lors du contrat, la cause par

laquelle il a été évincé, il renonce au droit de réclamer
la réparation d'un dommage qu'il doit s'imputer à lui-

même. Sur ce point, tout le monde est d'accord (i).
Faut-il admettre une exception à cette règle pour les

hypothèques, en ce sens que l'acheteur aurait droit aux

dommages-intérêls résultant de l'expropriation poursuivie
par un créancier hypothécaire, alors que le vendeur n'a

pas déclaré les hypothèques, bien que l'acheteur en ait eu

connaissance? La plupart des auteurs enseignent que le

vendeur n'est affranchi de la -garantie des dommages-
intérêts que s'il a déclaré lui-même l'existence des hypo-
thèques qui grèvent la chose vendue ; mais ils ne s'enten-
dent pas entre eux sur l'étendue et la portée de cette

exception, ce qui élève déjà un préjugé contre leur doc-

trine (2). La tradition est contraire. Pothier met l'action

hypothécaire sur la même ligne que la revendication, sans

même soupçonner une distinction. Invoquera-t-on la fin

de l'article 1626? La loi dit que le vendeur est obligé de

garantir l'acheteur des charges prétendues sur l'obj et vendu
et non déclarées lors de la vente. Est-ce à dire que le
vendeur est garant des charges hypothécaires dès qu'il ne

les déclare pas, quand même l'acheteur les connaîtrait?
On peut répondre d'abord que cette disposition concerne

"
(1) Vovez les citations dans Aubry et Rau. t. IV, p. 382 et note 49, § 355.

Rejet, 12 avril 1869 (Dalioz, 1870, 1, 31).
(2)-Voyez ces opinions contradictoires dans Aubry et Rau,t. IV, p.383,

et notes'50 et 51, § 355.
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les servitudes et autres droits analogues, et, même pour
les servitudes, on admet que la connaissance de l'acheteur

équivaut à une déclaration du vendeur. Quant aux hypo-

thèques, ce n'est pas une charge que le créancier prétend
sur la chose vendue, c'est un droit d'éviction qu'il exerce;
sous ce rapport, il n'y a aucune différence entre l'hypo-

thèque et la propriété. Le seul motif que l'on donne nous

paraît d'une faiblesse extrême. Par cela même, dit-on,

que le vendeur n'a pas expressément déclaré les hypo-

thèques, l'acheteur a pu et dû supposer que ce dernier

prendrait des arrangements pour dégrever l'immeuble.

Qui ne voit que l'on en pourrait dire autant de toute espèce
de charges? En définitive, on fait une exception au droit

commun, sans texte et sans convention dérogatoire des

parties contractantes ; cela est contraire à tout principe (1).
262. Il y a encore un cas dans lequel toute garantie

cesse : « La garantie pour cause d'éviction cesse lorsque

l'acquéreur s'est laissé condamner par un jugement en der-

nier ressort, ou dont l'appel n'est plus recevable, sans

appeler son vendeur, si celui-ci prouve qu'il existait des

moyens suffisants pour faire rejeter la demande. » Dans

ce cas, l'acheteur est évincé par sa faute, et il en doit

supporter la conséquence. De là le grand intérêt qu'a
l'acheteur, dès qu'il est troublé, de mettre le vendeur en

cause; il évitera par là l'exception dont l'article 1640 le

menace.

On demande quels sont les moyens que le vendeur peut

opposer et que l'acheteur n'a pas fait valoir? La loi ne

distingue pas, et il n'y avait pas lieu de distinguer ; que ce

soient des moyens de droit ou des moyens tirés des cir-

constances de la cause, qu'ils concernent le vendeur ou

l'acheteur, peu importe (2) ; dès qu'ils suffiraient pour faire

rejeter la demande formée contre l'acheteur, celui-ci est

en faute, et il ne peut faire retomber la responsabilité de

sa faute sur le vendeur.

(1) Pothier, De la, vente, n° 187. Merlin, Répertoire, au mot Garantie,
§ VII, n°2.Marcadé, t. VI, p. 259. n° VI de l'article 1629.

(2) Duranton, t. XVI, p. 231. n° 304. Bruxelles, 7 mai 1829 (Pasicrisie,
1829, p. 169).•

xxiv. 17
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La loi dit que la garantie cesse. C'est la garantie telle

que le code l'a expliquée dans les articles qui précèdent;
donc tous les effets qui résultent de la garantie viennent

à cesser, l'acheteur n'a pas même droit à la répétition du

prix. Car il est toujours vrai de dire que si l'acheteur perd
la chose et le prix, c'est par sa faute ; il serait injuste de

faire retomber sur le vendeur un effet quelconque de la

faute de l'acheteur.

263. Le même principe reçoit son application dans

tous les cas où l'acheteur est évincé par sa faute. Si la

vente a pour objet une créance hypothécaire ou privilé-

giée, et que l'acheteur ne remplisse pas les formalités pres-
crites pour la conservation de l'hypothèque ou du privi-

lège, il perd sa créance, parce qu'il perd la garantie qui
lui en assurait le,payement, mais il la perd par sa faute.

Il n'aura aucun recours contre le vendeur (4).
264. La garantie cesse encore lorsque l'action en ga-

rantie est prescrite ; et elle se prescrit, d'après le droit

commun, par le laps de trente ans, lesquels commencent

à courir du jour de l'éviction (2).
Tout le monde est d'accord sur ce point, et il n'y a aucun

doute quant au principe, puisque c'est le droit commun.

Mais comment concilier la prescription de trente ans, en

matière d'éviction, avec la prescription de dix ans, qui est

applicable à l'action en nullité de la vente lorsqu'elle a

pour objet la chose d'autrui?Il y a aussi vente de la chose

d'autrui quand l'acheteur est évincé. Comment se fait-il

que cette action dure trente ans à partir de l'éviction, tan-

dis que l'action de l'article 1599 ne dure que dix ans?

Peut-il résulter d'un seul et même fait juridique deux ac-

tions, l'une de dix ans, l'autre de trente ans? Si l'acheteur

agit en nullité de la vente, il doit se conformer à l'arti-

cle 1599, cela va sans dire; après dix ans, il ne pourra

plus intenter l'action. Mais s'il est évincé après les dix

ans,il aura toujours l'action en garantie. Cela ne répond

pas à notre remarque, la contradiction subsiste. Cette

(1) Cassation. 26 février 1S06(Dalioz. au mot Vente, n° 807).
(2) Duranton! t. XVI. p. 434. ncs 305 et 306. Gand. 10 août 1843 {Pqsi-

crisie, 1843, 2. 338).



DES OBLIGATIONS DU VENDEUR. 263

anomalie ne prouverait-elle pas que la disposition de

l'article 1599 n'est pas fondée sur les vrais principes et

que la ventedéclarée nulle par l'article 1599est, en réalité,
une vente sujette à résolution? Nous renvoyons à ce qui
a été dit plus haut (n° 102).

§ III. De la garantie des servitudes.

N° 1. LE PRINCIPE.

265. L'article 1626 pose en principe que le vendeur
est garant des charges prétendues sur l'objet vendu et
non déclarées lors de la vente ; l'article 1638 détermine
les effets de cette garantie. Pourquoi l'acheteur a-t-il droit
à la garantie du chef des servitudes et autres charges qui
n'ont pas été déclarées lors de la vente? L'article 1626 met
cette garantie sur la même ligne que l'éviction totale ou

partielle de l'objet vendu. Il y a, en effet, éviction d'une

partie de la chose lorsqu'un tiers prétend avoir sur cette

chose une servitude que l'acheteur ne devait point sup-
porter en vertu du contrat de vente ; la servitude est un

démembrement de la propriété ; si l'acheteur doit souffrir

l'exercice d'une servitude non déclarée, son fonds se trouve

démembré ; par conséquent, il est évincé partiellement.

Puisqu'il y a éviction partielle, il faut appliquer à cette

espèce d'éviction les principes qui régissent l'éviction en

général. Il en est ainsi notamment du motif sur lequel est

fondée la garantie des servitudes. Le vendeur s'engage à

transporter à l'acheteur la propriété entière du fonds

vendu; s'il ne lui transporte qu'une propriété démembrée,
il manque à son obligation; de là le droit de l'acheteur
soit à la résolution de la vente en vertu du principe de

l'article 1184, soit à des dommages-intérêts conformément

au principe que la loi établit sur l'éviction partielle. Peu

importe que le vendeur soit de bonne foi ou de mauvaise

foi, ce n'est pas son dol ni sa faute qui sont le principe de

la garantie (î); il serait garant quand même il n'y aurait .

(1) Comme Troplong le fait, p. 278, n° 524.



261 DE LA VENTE.

aucun reproche à lui faire, sa bonne ou sa mauvaise foi

ne sont prises en considération que lorsqu'il s'agit de dé-

terminer le montant des dommages-intérêts dont il est

tenu.

266. L'article 1638 ne parle que des servitudes dont

il n'a pas été fait déclaration ; l'article 1626 est conçu en

termes plus généraux, il impose au vendeur l'obligation
de garantir l'acheteur de toutes les charges prétendues
sur l'objet vendu. C'est à l'article 1626, qui établit le prin-

cipe, qu'il faut s'en tenir. Par charges, la loi entend les

droits réels qui démembrent la propriété et dont l'ache-

teur est tenu, quoiqu'elles n'aient pas été déclarées; quant
aux obligations personnelles que le vendeur peut avoir

contractées, elles ne passent point à l'acheteur, à moins

qu'il ne s'y soit engagé par le contrat ; il ne peut donc

s'agir de garantie que pour les charges réelles. Toute

charge pareille donne lieu à garantie, quand même elle

ne constituerait pas une servitude dans le langage de la

loi. Ainsi le vendeur est garant quand on prétend contre

l'acheteur un droit d'usage dans un bois vendu (î) ; de

même que si un tiers a sur le fonds un droit d'emphy-
téose (2).

26Î. L'article 1626 porte que le vendeur est garant
des charges non déclarées lors de la vente ; l'article 1638

dit aussi que l'acheteur a droit à la garantie si l'héritage
vendu se trouve grevé de servitudes, sans qu'il en ait été

fait de déclaration. La loi suppose que le vendeur connaît

les charges qui grèvent l'objet vendu; dans ce cas, la

bonne foi l'oblige à les déclarer, sinon, en vendant comme

entière une propriété qui est démembrée, il se rend cou-

pable de dol. Comment la déclaration doit-elle se faire?

C'est la charge prétendue par le tiers sur la chose vendue

qui doit être déclarée, pour que le vendeur satisfasse à

l'obligation que la bonne foi lui impose. Il ne suffit donc

pas d'insérer dans l'acte de vente une de ces clauses ba-

nales qui sont de style, clauses qui n'apprennent rien à

(1) Rejet, 17janvier 1842(Dalioz, au mot Vente. n° 1062).
(2) Colmar, 26 décembre 1821 (Dalioz, au mot Vente, n° 1063).
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l'acheteur et qui ne frappent pas même son attention,

précisément parce que, comme le dit Troplong, c'est du

verbiage. Telle est la clause usuelle : ainsi que l'immeu-

ble se poursuit et comporte. Qu'est-ce que ces mots appren-
nent à l'acheteur, en ce qui concerne les servitudes occultes

qui grèvent le fonds? Absolument rien. Elles n'empêchent
donc pas le vendeur d'être garant (1). Pour qu'il cesse de

l'être, il faut que l'acheteur connaisse la servitude par la

déclaration qu'en fait le vendeur, qu'il puisse apprécier
l'étendue de la charge, et voir si, malgré la charge, il lui

convient d'acheter ; et s'il achète, qu'il puisse tenir compte
de la servitude dans la fixation du prix, car on ne paye

pas pour une propriété démembrée le prix que l'on donne

pour une propriété entière. Quand la déclaration sera-

t-elle suffisante? C'est là une question de fait que la doc-

trine essayerait en vain de résoudre, on doit l'abandonner

à l'appréciation du juge (2).
268. De ce que la loi rend le vendeur garant des

charges non décla)"ées, faut-il conclure qu'il l'est toujours,

par cela seul qu'il n'a pas fait la déclaration et alors même

que l'acheteur en avait connaissance lors de la vente? Non,
certes. C'est un principe traditionnel que l'acheteur n'a

plus droit à la garantie quand il a eu, lors de la vente,

pleine connaissance de la charge prétendue sur l'objet
vendu, quoique le vendeur n'en' ait pas fait la déclara-

tion. La raison est très-simple : il est inutile, dit une loi

romaine, d'instruire celui qui est déjà instruit. De quoi
l'acheteur se plaindrait-il? Dira-t-il qu'il n'aurait pas
acheté si la servitude avait été déclarée l On lui répondra

qu'il a acheté connaissant la charge. Dira-t-il qu'il aurait

acheté à un prix moindre? On lui répondra qu'il a pu
tenir compte de la charge en débattant le prix, et que s'il

né l'a pas fait, il doit se l'imputer à lui-mgme. Le code,
loin de déroger à cette doctrine, l'a sanctionnée. Il ne

faut pas isoler les articles 1626 et 1638 des autres dispo-
sitions qui concernent la garantie, puisque la garantie

(1) Voyez le rapport du conseiller Lasagni sur l'arrêt du 20 juin 1843
(Dalioz, au motVente, n° 1061).Duranton, t. XVI, p. 326, n° 302.

(2) Voyez les arrêts cités par Aubry et Rau, t. IV, p. 384, note 54, § 355.
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des servitudes n'est qu'une espèce d'éviction soumise,
comme telle, aux principes généraux qui régissent toute

garantie. Or, l'article 1629 décide que l'acheteur n'a pas
de dommages-intérêts à réclamer quand il connaissait,
lors de la vente, le danger de l'éviction ; et il ne peut pas
user du droit de résiliation que lui donne l'article 1638,

puisqu'il ne peut pas dire qu'il n'aurait pas acheté s'il

avait été instruit de la charge, car il a acheté, quoiqu'il
en fût instruit. La jurisprudence est en ce sens (î).

289. Faut-il que l'acheteur ait connu les charges, ou

suffit-il qu'il ait pu les connaître pour qu'il n'ait pas droit

à la garantie? La question est très-importante depuis les

lois nouvelles qui ont été portées en France et en Belgique
sur la transcription. Les servitudes se constituent régu-
lièrement par acte entre-vifs, et tous actes entre-vifs,
translatifs ou déclaratifs de droits réels immobiliers, doi-

vent être transcrits pour qu'ils puissent être opposés aux

tiers. Si la transcription n'a pas eu lieu, la servitude

n'existera pas à l'égard de l'acheteur, et, par suite, il ne

peut être question de garantie. Que si la transcription a

eu lieu, l'acheteur sera tenu de la charge, mais il a pu la

connaître en demandant au conservateur un certificat des

transcriptions. Naît alors la question de savoir s'il suffit

que l'acheteur ait pu connaître les charges, ou faut-il qu'il
les ait réellement connues?

La loi exige, en principe, que le vendeur donne lui-

même connaissance des charges en les déclarant ; donc

elle veut que l'acheteur ait acquis une connaissance réelle

des charges qui grèvent le fonds vendu (art. 1626 et 1638).
Cette déclaration n'est cependant pas de rigueur; l'arti-

cle 1629 met sur la même ligne le fait que l'acheteur con-

naissait la charge lors de la vente; mais il faut que
l'acheteur l'ait connue, il ne suffit pas qu'il ait pu la con-

naître. Ces textes nous paraissent décisifs. L'acheteur

aurait pu connaître la servitude, puisque l'acte qui la con-

stitue est public; mais il se peut qu'il ne l'ait pas connue,

(1) Rejet, 20 juin 1843, au rapport de Lasagni (Dalioz, au mot Vente,
n° 1061), et Rejet. 7 février 1832 (Dalioz. au mot Vente, n° 1078). Compa-
rez Aubry et Rau, t. IV, p. 384, note 54, § 355.
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qu'il n'ait pas consulté le registre aux transcriptions.
Rendra-t-on l'acheteur responsable de cette négligence?
Légalement il n'y a pas de négligence à lui reprocher,
puisque la loi ne l'oblige pas de demander un- certificat
au conservateur des hypothèques; dans la théorie du

code, ce n'est pas l'acheteur qui doit s'informer s'il y a ou

non des charges qui grèvent le fonds vendu, c'est au ven-

deur de les déclarer. Il serait contraire à tout principe que
le vendeur pût opposer à l'acheteur que celui-ci a négligé
de faire ce que la loi ne lui commande point de faire, alors

que lui, vendeur, n'a pas fait la déclaration que, d'après
la loi, il aurait dû faire. Ce qui confirme notre opinion,
c'est que l'on a toujours admis que le vendeur est garant
des charges hypothécaires qui grèvent l'immeuble, quoique
les hypothèques soient inscrites et qu'il eût été facile à

l'acquéreur de les connaître (1).
Il y a cependant une objection, et elle est très-spécieuse.

D'après l'article 1638, le vendeur n'est pas garant des
servitudes apparentes. Pourquoi? Ce n'est pas parce que
l'acheteur les a connues, car il se peut qu'il n'ait pas connu
la servitude, quoiqu'elle fût apparente, c'est donc parce
qu'il a pu la connaître. N'en doit-on pas conclure que, dans

l'esprit de la loi, il suffit que l'acheteur ait. pu connaître
la charge, et que cette possibilité équivaut à la connais-
sancede la charge? Non,le principe est nettement formulé

par les articles 1626 et 1629 : il faut que l'acheteur ait
connu la charge, soit par la déclaration du vendeur, soit

par une autre voie. Si la loi décide que le vendeur n'est

pas garant des servitudes apparentes, c'est qu'elle présume
qu'à raison de leur nature ces charges sont connues de
l'acheteur (2) ; or, les présomptions sont de la plus stricte

interprétation; elles ne s'étendent pas d'un cas à un autre,

quand même il y aurait analogie. Et il n'y a pas même

analogie. On n'achète guère un fonds sans le visiter, et il
suffit de le voir pour connaître les servitudes apparentes ;

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 384, note 55, § 355. En sens contraire, Mour-
lon, De la transcription, t. Ier, nos 166-168. Plandin. De la transcription,
t. Ier. n° 426. Colmet de Santerre, t. VII. p. 102. n° 73 bis II.

(2) Duranton, t. XVI, p. 328, n° 302.
'
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tandis qu'il j a bien des acheteurs qui ne consultent pas
le registre aux transcriptions.

2ïO. L'article 1626 parle des charges en général;l'ar-
ticle 1638 applique le principe aux servitudes en ajoutant
non appareilles; nous venons de dire le motif pour lequel
le vendeur n'est pas garant des servitudes apparentes

(n° 269). Quand les servitudes sont-elles apparentes? La

loi les définit (art. 689). C'est une question de fait; en cas

de contestation, le juge décidera d'après l'examen des

lieux (î). On a prétendu que les servitudes discontinues,

quoique apparentes, n'étaient pas comprises dans l'arti-

cle 1638,- par la raison qu'elles ne peuvent s'établir que

par titre. Cela n'est pas sérieux; il ne s'agit pas de savoir

comment les servitudes s'établissent, il s'agit de décider si

l'acheteur a pu les connaître; or, il a pu connaître l'exis-

tence d'une servitude de passage par des marques exté-

rieures, bien qu'il faille un titre pour l'établissement de

cette servitude (2). A plus forte raison l'article 1638 est-il

applicable à la servitude de passage en cas d'enclave;
l'acheteur "a deux voies pour la connaître, la loi qui l'éta-

blit et les signes qui l'annoncent (3).
271. Que faut-il dire des servitudes que le code appelle

légales? Doivent-elles être déclarées? ou faut-il les assi-

miler aux servitudes apparentes pour lesquelles aucune

déclaration n'est exigée? Si l'on s'en tient au texte de l'ar-

ticle 1638, il y a un doute ; la loi présume que l'acheteur

a connu les servitudes apparentes, elle ne présume pas

que l'acheteur a connu les servitudes dites légales. Vaine-

ment invoquerait-on la présomption générale, d'après la-

quelle personne n'est censé ignorer la loi ; cette présomp-
tion n'est pas établie par le code, et on ne peut l'admettre

que lorsqu'il y a un intérêt général en cause; et, dans

l'espèce, il ne s'agit que-d'intérêts privés. Il y a une autre

raison de décider qui nous semble péremptoire. Les ser-

vitudes légales ne sont pas de vraie* servitudes, c'est une

modification du droit absolu de propriété; or, c'est la pro-

(1) Bruxelles, 16 février 1820 {Pasicrisie, 1820. p. 62).
(2) Rejet, 8 novembre 1854 (Dalioz, 1854, 1, 426).
(3) Bastia, 2 août 1854(Dalioz, 1856, 2,181).
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priété telle qu'elle existe dans nos lois, modifiée par les

exigences sociales, que le vendeur transmet à l'acheteur;
il ne peut pas s'obliger à lui transmettre une propriété
absolue qui n'existe point. De là suit que l'acheteur ne

peut pas se plaindre d'être évincé par l'existence d'une
servitude légale, car cette servitude ne diminue pas ses
droits. La jurisprudence est en ce sens, mais elle n'est

pas motivée sur le principe que nous venons de rappeler
et que nous avons exposé au titre des Servitudes; aussi
les arrêts ont-ils assez de peine à établir que l'acheteur
n'a pas droit à la garantie (1). Nous croyons inutile d'in-

sister, les principes étant certains.

N° 2. CONSÉQUENCESDE LAGARANTIE.

2?2. Dans l'ancien droit, on assimilait la garantie due

pour les servitudes à la garantie des vices rédhibitoires.
Tel n'est plus le principe du code civil, il distingue nette-
ment les vices rédhibitoires et les servitudes, en traitant
de celles-ci dans le paragraphe consacré à l'éviction totale
ou partielle de la chose vendue, tandis qu'il traite de la

garantie pour vices rédhibitoires dans le paragraphe sui-
vant. Il distingue encore les deux espèces de garanties
par les effets différents qu'il leur attribue ; à la garantie
des servitudes il applique le principe qui régit l'éviction

partielle ; voilà pourquoi l'article 1638, relatif à la garan-
tie des servitudes, est placé immédiatement après les ar-
ticles 1636 et 1637, qui concernent l'éviction partielle.
Nous faisons cette remarque parce que la tradition a laissé
des traces dans la doctrine des auteurs modernes ; il ne
faut pas comparer les servitudes à des vices rédhibitoires,
comme le fait Duranton, ni appliquer à la garantie des

servitudes, comme le fait Troplong, les principes qui ré-

gissent les vices rédhibitoires. Quand la loi abandonne
un principe traditionnel, on doit le rejeter avec toutes ses

conséquences, et le code a eu raison de rejeter la théorie

(1) Rejet, 20 février 1865 (Dalioz, 1865,1, 297).
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de l'ancien droit. Autre chose est une servitude, autre chose

est un vice rédhibitoire ; la servitude démembre la pro-

priété, tandis que le vice rédhibitoire la laisse entière.

Donc, quand un tiers prétend une servitude sur la chose

achetée, il faut appliquer les principes de l'éviction par-
tielle, par la raison très-simple qu'il y a éviction d'une

partie de la chose (1).
273. La loi applique le principe que nous venons d'éta-

blir à la question de savoir si l'acheteur contre lequel un

tiers prétend une servitude peut demander la résolution

du contrat. Oui, dit l'article 1638, si la servitude est de

telle importance qu'il y ait lieu de présumer que l'acqué-
reur n'aurait pas acheté s'il en avait été instruit. C'est la

répétition de ce que l'article 1636 dit de l'éviction par-
tielle. Il appartient naturellement au juge de décider si,
en fait,la servitude a l'importance que l'acheteur allègue,
et son appréciation est souveraine (2).

2Ï4. L'article 1638 ajoute que l'acheteur qui a le droit

de demander la résiliation de la vente, peut aussi ne

pas la demander et se contenter d'une indemnité. Que

faut-il décider dans le cas où l'acheteur n'a pas le droit

d'agir en résiliation? Pourra-t-il réclamer une indemnité

à raison de la moins-value de la chose vendue? La loi ne

le dit pas, mais l'affirmative n'est pas douteuse; elle ré-

sulte du principe établi par l'article 1626 : Le vendeur

doit garantie à l'acheteur pour les charges non déclarées.

En quoi consiste cette garantie? A défendre l'acheteur

contre la prétention de celui qui réclame la charge, et s'il

ne parvient pas à le défendre, il doit l'indemniser du pré-

judice qu'il souffre. L'indemnité est donc la conséquence
directe de l'obligation de garantie. Si la loi n'en parle pas,
c'est que cela était inutile.

Reste à déterminer le montant de l'indemnité. Faut-il

appliquer la disposition de l'article 1637? L'affirmative

nous paraît certaine, puisque, dans le cas où un tiers pré-
tend une servitude sur l'objet vendu, il y a éviction par-

Ci) Duvergier, t. I«, p. 472, n° 381. Comparez Duranton, t. XVI, p. 325,
n° 302.

(2) Rejet, 2 mai 1816 (Dalioz. au motVente, n° 1084).
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tielle ; c'est donc le principe de l'éviction partielle qu'il
faut appliquer, et non le principe de l'éviction totale.

295. L'acheteur pourra-t-il réclamer des dommages-
intérêts contre le vendeur de bonne foi? Si l'on appliquait
à la garantie des servitudes les principes qui régissent les

vices rédhibitoires, il faudrait décider, dans l'opinion com-

mune, que le vendeur de bonne foi ne doit point les dom-

mages-intérêts (art. 1646). Nous avons repoussé la doctrine

traditionnelle qui assimile la servitude à un vice, nous

repoussons aussi la conséquence que l'on en déduit. L'ar-

ticle 1639, qui suit immédiatement l'article qui traite de la

garantie des servitudes, dit formellement que l'on applique
les principes généraux sur les dommages-intérêts en ma-

tière de garantie; or, d'aprèsle droit commun, le débiteur,

quoique debonnefoi, esttenudes dommages-intérêts prévus

(art. 1150); il faut appliquer cette règle au vendeur (1).
256. Les parties contractantes peuvent déroger aux

règles que nous venons d'établir sur la garantie des ser-

vitudes. Cela n'est noint douteux. Il se rencontre souvent

des clauses dérogatoires dans les actes de vente, et elles

donnent aussi très-souvent lieu à des procès. C'est à ce

sujet que Troplong se plaint du verbiage des notaires (2).
Nous croyons inutile d'examiner les clauses usuelles que

Troplong discute ; les auteurs mêmes qui traitent d'ordi-

naire ces questions avouent ici l'impuissance de la théorie.

Il ne reste donc qu'à s'en rapporter à l'appréciation des

juges et à recommander aux notaires une rédaction pré-
cise qui préviendrait toute contestation.

AïïTICtE S. îïc Sagarauilc des défauts de la chose vendue.

§ Ier. Quand, y a-t-il lieu à cette garantie?

N° 1. NOTIONSGÉNÉRALES.

29?. Aux termes de l'article 1626, la garantie que le

vendeur doit à l'acheteur a un second objet, les défauts

(1) Duvergier. t. Ier, p. 472, n° 331. En sens contraire, Troplong, p. 282,
n° 533

(2) Troplong, p. 280. n°s 529-531. Aubry et Rau. t. IV, p. 385 et note 60,
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cachés de la chose vendue ou les vices rédhibitoires. Le

code a suivi la théorie de Pothier, lequel rapporte les

deux garanties à un seul et même principe, à l'obligation

que le vendeur contracte de faire avoir la chose à l'ache-

teur. S'obliger à faire avoir la chose, dit-il, c'est s'obliger
à la faire avoir utilement, puisque en vain l'acheteur

aurait-il la chose si elle ne pouvait lui être d'aucun usage ;

or, tel est le caractère de certains vices appelés rédhibi-

toires ;. c'est « qu'ils rendent la chose vendue impropre à

l'usage auquel on la destine, ou diminuent tellement cet

usage, que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en

aurait donné qu'un moindre prix s'il les eût connus. « C'est

la définition que l'article 1641 donne des vices rédhibi-

toires ; on les nomme ainsi parce que l'acheteur a le droit

de demander que le vendeur reprenne la chose vendue et

lui rende le prix : redhibere est reddere (1). .

D'après les vrais principes, l'obligation qui incombe au

vendeur à raison des vices cachés de la chose n'est pas

l'obligation de garantie. Pothier dit lui-même que la ga-
rantie consiste essentiellement à prendre la défense de

l'acheteur quand les droits de celui-ci sont attaqués par
un tiers, et il- va sans dire qu'il n'est pas question de dé-

fense quand la chose est infectée d'un vice rédhibitoire(2).
L'acheteur demande la résolution du contrat, ou la resti-

tution d'une partie du prix ; cela suppose que le vendeur

n'a point rempli son obligation ; et, en effet, il ne la rem-

plit pas quand il livre à l'acheteur une chose viciée dans

le sens de l'article 1641. Sous ce rapport, il y a analogie
entre l'éviction et les vices rédhibitoires ; dans les deux

cas, le droit de l'acheteur est fondé sur la condition réso-

lutoire tacite que la loi sous-entend dans les contrats

synallagmatiques, mais les effets diffèrent considérable-

ment.

298. Il y a une analogie apparente entre les vices

rédhibitoires et l'erreur sur la substance de la chose. Quand

§ 355. Il faut ajouter Bruxelles, 12 mars 1838 (Pasicrisie, 1838, 2, 73) ;
Liège, 1erfévrier 1862 (Pasicrisie, 1863, 2, 242).

(1) Pothier, De la vente, n° 202.
(2) Aubry et Rau, d'après Zaeharise, t. IV, p. 386, note 1, § 355 bis,
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la chose est infectée d'un vice rédhibitoire, l'acheteur est

aussi dans l'erreur sur une qualité de la chose, et il est

possible que le vendeur partage cette erreur. La diffé-

rence est cependant grande entre les deux hypothèses.
L'erreur vicie le consentement, parce que la chose manque
d'une qualité que les parties ont eue principalement en

vue; la conséquence est que le contrat est nul. Quand la

chose vendue est infectée d'un vice rédhibitoire, il n'y a

pas erreur sur une qualité substantielle, la chose a-un dé-

faut qui empêche de s'en servir (i),ou qui diminue l'utilité

de l'usage que l'on en peut tirer ; le consentement n'est

donc pas vicié, le contrat est valable. Mais, en livrant une

chose viciée dans le sens de l'article 1641, le vendeur

manque à son obligation de faire avoir à l'acheteur une

chose propre à l'usage auquel l'acheteur la destine ; de là

le droit pour celui-ci de demander la résolution du con-

trat. Les effets de cette résolution diffèrent grandement
des effets de la nullité, comme on le verra par les détails

dans lesquels nous allons entrer.

299. Les dispositions du code civil sur les vices rédhi-

bitoires ont été modifiées, en France et en Belgique, pour
les animaux domestiques (loi française du 20 mai 1838,
et loi belge du 28 janvier 1850) (2). Le code civil n'avait

guère fait que consacrer la tradition, on craignait de

heurter des habitudes enracinées ; mais ces usages variant
à l'infini et étant parfois incomplets, il en résultait une

grande incertitude dans une matière usuelle qui intéresse
à un haut degré le commerce et l'industrie, et qui est d'une

application journalière.
La loi belge, intitulée Loi sur les vices rédhibitoires,

n'est pas aussi générale qu'on pourrait le croire d'après
le titre quelle porte ; elle déroge au code civil, elle ne

l'abroge pas. L'article 1er porte : « Sont réputés vices
rédhibitoires et donneront seuls ouverture à l'action ré^

(1) C'est la doctrine traditionnelle; mais l'erreur qui a pour résultat que
l'acheteur ne peut pas se servir de la chose, n'est-elle pas la plus substan-
tielle des erreurs ?

(2) La loi belge reproduit les dispositions de la loi française, avec quel-
ques changements. Voyez en outre l'arrêté royal du 18 février 1862.
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sultant de l'article 1641 du code civil, dans les ventes ou

échanges des chevaux, ânes, mulets et autres animaux

domestiques appartenant à l'espèce ovine, bovine ou por-
cine, les maladies ou défauts qui seront désignés par le

gouvernement, avec les restrictions et conditions qu'il ju-

gera convenables. * Ainsi la loi est spéciale, elle ne con-

cerne pas même tous les animaux domestiques, elle n'est

relative qu'aux espèces énumérées dans l'article 1er. Quant
aux autres animaux, ou choses mobilières et immobilières,
le code civil reste en vigueur (î). C'est surtout pour les

animaux domestiques que la législation sur les vices rédhi-

bitoires est d'une application fréquente; le législateur
s'est borné à pourvoir à un besoin pratique. Nous expo-
serons les principes généraux, d'après le code civil, en

notant seulement les dérogations que la loi nouvelle y a

apportées.

N° 2. DE QUELSVICESLE VENDEURRÉPOND-IL?

280. Le vendeur n'est pas tenu de la garantie à rai-

son de tous les défauts de la chose vendue ; il n'est garant

que des vices rédhibitoires, tels que l'article 1641 les dé-

finit. Quels sont ces vices? Le code civil ne les énumère

point, et il ne maintient pas non plus les usages locaux

sur cette matière; l'article 1648 renvoie seulement à ces

usages pour ce qui concerne le délai dans lequel l'action

résultant des vices doit être intentée. De droit, les anciens

usages sont donc abrogés, mais de fait ils ont conservé

une grande autorité ; ce n'est guère que d'après les usages

que le juge peut décider si un vice est rédhibitoire ; et en

maintenant le délai fixé par l'usage pour former les ac-

tions, le code conserve implicitement une certaine autorité

aux usages anciens, car le délai dépend de la nature du

vice (2). On voit par là combien la règle du code est vague;
en droit, il abroge les usages; en fait, on continue à les

(1) Comparez, pour ce qui concerne la loi française, Colmet de San-
terre, t. VII, p. 114. n°87 Us.

(2) Duvergier, t. Ier, p. 491, n° 395; Caen, 22 novembre 1826, qui y est
rapporté.
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suivre. Cette incertitude a disparu pour les vices rédhibi-

toires des animaux domestiques auxquels se rapporte la

loi nouvelle ; l'arrêté royal pris en exécution de la loi a

comblé la lacune que présentait le code civil.

Quand il s'agit de vices rédhibitoires non prévus par la

loi de 1850, le juge, n'étant pas lié par les usages, jouit
d'un pouvoir à peu près discrétionnaire. Bien entendu que
le vice doit rentrer dans la définition que l'article 1641

donne des vices rédhibitoires ; c'est au juge de décider en
fait si le défaut rend la chose impropre à l'usage auquel
on la destine, ou s'il en diminue tellement l'usage, que
l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné

qu'un moindre prix s'il l'avait connu. Ainsi toute diminu-

tion d'usage ne rend pas le vice rédhibitoire, il faut que
la diminution ait exercé une influence sur le contrat. Il a

été jugé qu'un défaut n'est pas rédhibitoire lorsqu'il en ré-

sulte seulement un désagrément-pour l'acheteur (1). Nous

ne voudrions pas ériger cette décision en règle de droit;
car il est certain que, pour peu que le désagrément soit

notable, l'acheteur n'aurait pas contracté ou aurait payé
un moindre prix.

Une autre cour a posé en principe que les vices doivent
être tellement inhérents à la chose et tellement irrémé-
diables par leur nature, que la chose vendue soit pour
loujours impropre, en tout ou en partie, à l'usage auquel
on la destine (2). Il nous semble que c'est ajouter à la loi,
car elle n'exige pas ce caractère de perpétuité. La tradi-
tion que la cour de Montpellier invoque témoigne contre
elle ; l'édit des édiles admet l'action rédhibitoire, alors
même que la maladie dont un animal est infecté ne serait

que temporaire; ce qui est fondé en raison, car l'acheteur

acquiert pour se servir immédiatement de la chose ; donc

l'objet du contrat n'est pas rempli quand, pendant un

temps plus ou moins long, il ne peut pas s'en servir.
281. Il ne faut pas confondre les vices rédhibitoires

(1) Caen, 22 novembre 1826 (Dalioz. au mot Vices rédhibitoires, n° 219).
Aubry et Rau, t. IV, p. 387, n° 355 bis.

(2) Montpellier, 23 février 1807 (Dalioz. au mot Vices rédhibitoires,
n° 67).
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avec l'absence de certaines qualités que l'acheteur croyait
trouver dans la chose vendue, car l'absence d'une qualité
n'est pas un vice. Mais l'absence de qualité peut donner

lieu à l'action en nullité de la vente si cette qualité est

substantielle, et elle l'est quand les parties l'ont eue prin-

cipalement en vue, comme le dit Pothier. Nous renvoyons
au titre des Obligations. Le tribunal de commerce de la

Seine l'a jugé ainsi dans l'espèce suivante. Une jument
avait été vendue comme douce, facile et immédiatement

propre au service dans Paris ; il se trouva qu'elle avait

l'habitude de ruer et ne pouvait être attelée sans danger.
L'acheteur demanda que le vendeur fût tenu de reprendre
le cheval ; le défendeur opposa que la jument n'était atteinte

d'aucun des'vices rédhibitoires déterminés par la loi. Cela

était vrai, mais la demande de l'acheteur n'était pas une

action rédhibitoire, c'était une action en nullité fondée

sur l'erreur; c'est-à-dire que, certaines qualités ayant été

considérées par les parties comme essentielles, il en résul-

tait qu'il y avait erreur sur la substance de la chose. De

là une action en nullité, et non en résiliation, comme le

dit le tribunal (1).
282. Il a été jugé qu'un vice non rédhibitoire donne

lieu à une action en nullité en cas de fraude de la part du

vendeur. Cela nous paraît trop absolu. Dans l'espèce, des

vaches atteintes de la peste bovine avaient été vendues :

cette maladie, quoique mortelle et contagieuse, n'est pas

comprise parmi les vices rédhibitoires énumérés parla loi

française de 1838, parce qu'elle est étrangère à nos cli-

mats. La cour de Paris a jugé que l'acheteur peut deman-

der la nullité de la vente dans le cas où le vendeur a vendu

sciemment ou de mauvaise foi des animaux atteints d'une

maladie contagieuse et dont les règlements administratifs

défendaient la vente (2). Si un acte légal place les animaux

hors du commerce, l'acheteur peut demander, de ce chef,

la nullité de la vente indépendamment de toute fraude

(nos 93-96). Mais iln'a ce droit, pour cause de fraude, que

(1) Jugement du 10 octobre 1867(Dalioz, 1868, 3, 47).
(2) Paris, 23 juin 1873 (Dalioz, 1874, 2, 150).
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si le contrat est vicié par le dol; la fraude, comme telle,
n'est pas une cause de nullité.

283. C'est aussi d'après ce principe, nous semble-t-il,

qu'il faut décider des contestations assez singulières qui
ont été portées devant le tribunal de commerce de la

Seine. Des libraires ou marchands de journaux achètent

un certain nombre d'exemplaires de la Lanterne, publica-
tion périodique qui attaquait le gouvernement impérial
avec une grande hardiesse. Les exemplaires furent sai-

sis. De là une action rédhibitoire contre l'éditeur. Le tri-

bunal rejeta la demande en invoquant l'article 1642, aux

termes duquel le vendeur n'est pas tenu des vices appa-
rents dont l'acheteur a pu se convaincre lui-même (1).
Etait-ce bien le cas d'appliquer les principes sur les vices

rédhibitoires? Un vice est un défaut matériel, et l'on con-

çoit difficilement qu'un écrit soit infecté d'un vice pareil.
Y avait-il erreur substantielle? L'écrit peut avoir certains

caractères, qui pour les uns sont un défaut, qui pour les

autres sont une qualité. Or, dans l'espèce, les acheteurs

avaient précisément spéculé sur la violence des attaques

auxquelles se livrait le rédacteur de la Lanterne; ils ne

pouvaient donc pas se plaindre que leur consentement fût

vicié par l'erreur.

Voici une difiiculté plus singulière. L'abbé Guettée pu-
blia une histoire de l'Eglise dans l'esprit gallican ; l'ouvrage
fut mis à l'index. De là une action rédhibitoire de l'édi-

teur. Le gallicanisme est-il un vice rédhibitoire? Oui,

d'après le tribunal de commerce de Paris (2). Il nous ré-

pugne de mettre la doctrine de Bossuet sur la même ligne

que la morve ou le typhus. Jadis les jésuites se déclaraient

gallicans à Paris et ultramontains à Rome. Toutefois la

qualité d'une publication ecclésiastique peut devenir le

fondement d'une action en nullité : si l'éditeur achète une

histoire de l'Eglise qu'il croit orthodoxe, c'est-à-dire ul-

tramontaine, selon la mode du temps, et qu'elle se trouve

être gallicane, il peut, d'après les circonstances, soutenir

(1) Jugement du 14 octobre 1868 (Dalioz, 1868, 3, 54).
(2) Belgique judiciaire, t. X, 1852, p. 1376).

xxrv. 18
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qu'il y a erreur sur une qualité substantielle de la chose
et demander, en conséquence, la nullité du contrat.

284. Il ne suffit pas que la chose vendue soit infectée

d'un vice rédhibitoire pour que le vendeur en soit tenu.

L'article 1641 dit qu'il ne doit la garantie que lorsque le

défaut est caché, et l'article 1642 en tire cette conséquence

que le vendeur n'est pas tenu des défauts apparents et

dont l'acheteur a pu se convaincre lui-même. La loi pré-
sume que l'acheteur, ayant pu se convaincre lui-même de

l'existence du vice, l'a réellement connu ; et s'il l'a connu,
il a consenti à acheter la chose malgré le vice ; dès lors il

ne peut pas se plaindre que le vendeur a manqué à ses

obligations en lui vendant une chose vicieuse ; partant,
celui-ci n'est pas tenu de la garantie, la garantie n'étant

due qu'à raison de l'inexécution des obligations du ven-

deur.

Quand les défauts sont-ils apparents? L'article 1642

donne, sinon une définition, du moins une explication des

défauts apparents en disant que ce sont ceux dont l'ache-

teur a pu se convaincre lui-même ; il n'est donc pas néces-

saire qu'ils frappent les regards ; l'acheteur doit examiner
la chose et la vérifier, et s'il la vérifie, il s'apercevra des

défauts qui la vicient. Mais, s'il ne fait pas cette vérifica-

tion, pourra-t-il prétendre qu'il ne connaissait pas le vice?

Non ; on lui répondrait, avec l'article 1642, qu'il a pu s'en

convaincre lui-même, et que s'il ne l'a pas fait,il doit sup-

porter les conséquences de sa négligence.
Le point de savoir si le défaut est apparent ou caché

est une question de fait qui, par sa nature, est abandon-

née à l'appréciation du juge. La. cour de cassation a dé-

cidé que le vendeur d'un cheval n'était pas garant, quoique
le cheval fût impropre au service auquel l'acheteur le des-

tinait, parce que celui-ci avait pu, lors du contrat, con-

stater l'existence du vice dont il se plaignait. Le cheval

avait la marche gênée; pour reconnaître ce défaut, dit la

cour, il suffisait de le faire tirer (î). Cela est rigoureux ; et,
au point de vue de l'équité, Pothier a raison de faire ses

(1) Rejet, 25 avril 1831 (Daîioz, âti mot Obligations, n° 4670).^
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réserves, mais en droit il n'y a aucun doute. On a pré-
tendu que le vendeur devait être garant lorsque la vérifi-

cation de la chose était plus ou moins difficile, à raison

des circonstances (1); l'article 1642, que Duranton cite à

l'appui de son opinion, ne dit pas ce qu'on lui fait dire :

Si l'acheteur peut se convaincre du défaut en vérifiant la

chose, il n'a pas droit à la garantie ; la loi ne distingue

pas si la vérification est plus ou moins difficile ; tout ce

que le juge doit constater, c'est si l'acheteur a pu se con-

vaincre lui-même du défaut.

C'est lors du contrat que l'acheteur doit faire cette véri-

fication ; par conséquent, avant d'enlever la chose ou de

la recevoir. Cette règle est aussi très-rigoureuse, puis-

qu'elle rend l'acheteur victime de sa confiance. La juris-

prudence a modéré la rigueur de la loi en permettant
à l'acheteur de faire chez lui, dans ses magasins, la véri-

fication de la chose lorsque tel est l'usage constant du lieu

où la vente se passe (2). Il faut cette dernière condition;

l'usage, en cette matière, a une grande autorité; l'ache-

teur est donc en droit de dire qu'il a acheté sous la con-
dition de vérifier la chose à domicile.

Il y a un arrêt de la cour de cassation qui paraît dépas-
ser le principe tel que nous venons de le formuler. La

vente avait pour objet neuf cents fusils livrés dans le port
de Gênes. La vérification n'eut lieu qu'à Marseille et à

Saint-Etienne, et des commissions spéciales reconnurent

que les fusils ne pouvaient être employés à leur destina-

tion, parce qu'ils n'avaient ni la solidité nécessaire pour
résister, ni le fini nécessaire pour assurer la régularité et
la continuité du tir. L'arrêt attaqué accepta la vérification

ainsi faite. Pourvoi en cassation pour violation des arti-

cles 1641-1643. La chambre des requêtes décida que
l'acheteur n'avait pas eu la facilité nécessaire pour pro-
céder à l'épreuve des fusils lors de la délivrance. Est-ce
à dire que la vérification puisse toujours se faire quand,
lors de la vente, elle est difficile? Non; la cour explique

(1) Duranton. t. XVI. § 33S. n° 310. En sens contraire. Aubry et Rau,
t. IV, p. 387, note 8, § 355 bis.

(2) Rouen, 11 décembre 1806 (Dalioz, au mot Vices rédhibitoires, n° 73).
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sa pensée en ajoutant qu'à Gênes les fusils n'avaient pas

pu être soumis à des épreuves qui seules pouvaient faire

connaître leurs vices cachés, qu'un simple examen ne pou-
vait indiquer (1). Ainsi la cour entend dire que la vérifica-

tion était impossible, de sorte que les parties avaient dû

sous-entendre qu'elle se ferait plus tard. Il y a un arrêt
delà cour de Gand en ce sens (2).

285. Lorsque le vice est caché, le vendeur en est tenu,

quand même il ne l'aurait pas connu, sauf à lui de stipuler

qu'il ne sera tenu d'aucune garantie (art. 1643). La garan-
tie n'est pas fondée sur la mauvaise foi du vendeur ; il

est garant par cela seul qu'il ne remplit pas ses obliga-
tions ; sa bonne foi ou son dol ne sont pris en considéra-

tion que pour déterminer l'étendue de la garantie à la-

quelle l'acheteur a droit.

Que faut-il décider si l'acheteur avait connaissance du

vice, quoiqu'il fût caché? Le code ne-prévoit pas la diffi-

culté ; Pothier pose comme condition de la garantie que
le vice n'ait pas été connu de l'acheteur ; ce qui est très-

rationnel (3). 11 n'a pas droit à la garantie des vices ap-

parents, parce qu'il est présumé les avoir connus ; à plus
forte raison ne peut-il pas agir quand il avait connais-

sance du vice en achetant.

286. Pothier exige encore une autre condition pour

qu'il y ait lieu à la garantie : il faut que le vice ait existé

au temps du contrat. Dès que la vente est parfaite, dit-il.
la chose est aux risques de l'acheteur. Il y a une autre

raison de décider. La garantie est fondée sur l'inexécu-

tion des obligations contractées par le vendeur ; or, quand
il. vend une chose non viciée,il satisfait à ses obligations ;

par suite, l'acheteur ne peut avoir aucune action contre
lui. Cela est d'évidence ; c'est sans doute pour cela que la

loi ne le dit point. Reste à savoir qui doit prouver que le

vice existait lors de la vente. Si l'on s'en tient au droit

commun, la question n'en est pas une. C'est le demandeur

(?) Rejet, 5 novembre 1873 (Dalioz, 1875, 1,70).
(2) Gand, 12 mai 1875(Pasicrisie, 1875, 2, 350).
(3) Pothier, De la vente, n° 209, et tous les auteurs.
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en garantie qui doit prouver le fondement de sa demande;

or, pour qu'il ait droit à la garantie, il ne suffit point qu'il

y ait un vice rédhibitoire, il faut que ce vice ait existé

lors du contrat; c'est une condition de son action, c'est

donc à lui d'en prouver l'existence.

La cour de Grenoble a appliqué le principe dans l'es-

pèce suivante. Vente de 550 cartons de vers à soie de

provenance japonaise ; 250 seulement viennent à éclosion.

L'acheteur demande, pour cause de vice rédhibitoire, le

remboursement des 285 cartons non éclos. Sa demande,
admise par le tribunal de commerce, a été rejetée par la

cour d'appel. La cour pose en principe que le vendeur ne

répond que des vices qui existaient lors de la vente; elle

en conclut que l'acheteur, comme demandeur, doit prou-
ver non-seulement que le défaut existe, mais qu'il existait

lors du contrat; or, l'acheteur ne faisait pas cette preuve,
donc sa demande devait être rejetée (î).

Cette doctrine est généralement admise lorsque la loi

ou l'usage ne fixent aucun délai pour l'exercice de l'action

en garantie. Mais on prétend que si un délai est fixé par
la loi ou par l'usage, les vices qui se manifestent pendant
le cours du délai sont présumés avoir existé lors de la

vente, sauf au vendeur à faire la preuve contraire(2). Voilà

encore une fois une présomption légale sans loi. C'est une

présomption légale que la doctrine établit. En effet, on

dispense le demandeur de la preuve en vertu de cette pré-
tendue présomption, ce qui est l'effet de la présomption
légale (art. 1352). Or, quand y a-t-il présomption légale?
Nous avons bien des fois cité l'article 1350, qui définit la

présomption légale dans les termes les plus restrictifs:

c'est celle qui est attachée par une loi spéciale à certains

actes ou à certains faits. Il y a, dans notre espèce, un

fait auquel la doctrine et la jurisprudence attachent une

présomption, mais où est la loi qui l'établit? Nous n'en-

trons pas dans la discussion des motifs que l'on donné

pour justifier cette présomption. C'est au législateur à

(1) Grenoble. 4 mai 1867 (Dalioz, 1867,2, 209),
(2) Voyez les autorités dans Aubry et Rau, t. IV. p. 388. notes 10 et 11,

§ 355 bis.
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peser ces motifs, car lui seul a le droit de créer des pré-

somptions.
289. La garantie des vices rédhibitoires existe-t-elle

dans les ventes immobilières? L'affirmative est enseignée

par tous les auteurs, sauf le dissentiment de Duranton,
et elle est consacrée par la jurisprudence. Nous n'y voyons
aucun doute. Si les interprètes avaient plus de respect

pour le texte de la loi, cette question n'aurait jamais été

portée devant les tribunaux. En parlant de l'objet vicié,
la loi se sert de l'expression de chose vendue; ces termes

généraux comprennent les immeubles aussi bien que les

meubles. Qui donc autorise l'interprète à distinguer là où

la loi ne distingue pas? Serait-ce la tradition? Duranton

l'a cru, il s'est trompé. On invoque le rapport que Faure

a fait au Tribunat. Est-ce que l'opinion d'un rapporteur

l'emporte sur la loi? Nous croyons inutile d'insister, puis-

qu'il ne saurait y avoir de doute (1). .

Quels vices sont rédhibitoires en ce qui concerne les

immeubles? Le juge décide, en fait, dans les limites de la

définition que l'article 1641 donne des vices rédhibitoires (2).
Nous citerons comme exemple une espèce dans laquelle
l'avocat du défendeur a multiplié les exceptions, les unes

plus insignifiantes que les autres. Vente d'un immeuble

sis à Paris par le comte de la Rochefoucauld à la prin-
cesse de Torremuza, à l'audience des criées du 30 janvier
1858. En 1865, on fait des travaux d'entretien et on dé-

couvre que la presque totalité des bois de charpente em-

ployés dans l'un des corps de bâtiment est en état de

pourriture et de décomposition. On dut pourvoir à leur

remplacement immédiat, et l'on constata alors que la tota-

lité des bois non apparents du principal corps de bâtiment

était pourrie. L'acheteur intenta l'action rédhibitoire pour
vices cachés ; il avait pour lui le texte de la loi et la ju-

risprudence constante de la cour de cassation. Néanmoins

le défendeur soutint qu'il n'y avait pas heu à l'action réd-

(1) Voyez les autorités dans Aubry et Rau, t. IV, p. 388, note 12,
§ 355 bis.

(2) Voyez les arrêts dans le Répertoire de Dalioz, au mot Vices rédhibi-
toires, n° 67-70.
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hibitoire dans les ventes d'immeubles. On opposa à l'ache-

teur l'article 1649, aux termes duquel la garantie n'a pas
lieu dans les ventes faites par autorité de justice; le tri-

bunal décida, et cela est aussi de doctrine et de jurispru-
dence, que cette exception ne s'applique qu'aux ventes

forcées, et non aux ventes volontaires faites en la forme

judiciaire par la libre volonté des parties. Le vendeur se

prévalut encore d'une clause du cahier des charges por-
tant que l'adjudicataire prendrait l'immeuble dans l'état

où il était, sans pouvoir prétendre à aucune garantie et

indemnité contre les vendeurs pour dégradations, répara-
tions, etc. : le tribunal répond que cette clause de non-

garantie ne se référait aucunement aux vices cachés de

la chose vendue. Nous laissons de côté, pour y revenir,
une objection concernant le délai dans lequel l'action

devait être intentée.

Condamné dans toutes ses prétentions, le défendeur

interjeta néanmoins appel contre un jugement qui ne fai-

sait que reproduire la doctrine unanime des auteurs et de

la jurisprudence. L'habile avocat du comte de la Roche-

foucauld trouva une nouvelle objection. En prescrivant
un bref délai, dit Me Senard, la loi a eu pour but de per-
mettre au vendeur l'action en responsabilité contre l'archi-

tecte, laquelle est limitée à dix ans ; or, les dix ans étaient

écoulés. La cour de Paris repoussa cette nouvelle chicane

en termes sévères. La responsabilité de l'architecte, dit-

elle, est complètement distincte et indépendante de l'ac-

tion en garantie de l'acquéreur contre son vendeur, il

n'existe entre elles aucune corrélation (1). Cela est, en-

effet, évident.

288. L'article 1649 porte que
« la garantie des vices

rédhibitoires n'a pas lieu dans les ventes faites par auto-

rité de justice. » On donne diverses raisons de cette dis-

position exceptionnelle. La chose est vendue par la jus-
tice, dit Domat, telle qu'elle est. Cette raison ne peut pas
être la bonne, car ce n'est pas la justice qui vend, c'est

le saisi, la justice n'est que l'intermédiaire; il est vrai que

(1) Paris, 30 juillet 1867 (Dalioz, 1867, 2, 227).
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le saisi vend malgré lui, et l'on en pourrait induire qu'il
ne contracte aucun engagement, et surtout qu'il ne sau-

rait être coupable de fraude. Mais cette raison aussi est

peu décisive, car on en pourrait dire autant de la garan-
tie en cas d'éviction; cependant la jurisprudence et la

plupart des auteurs admettent que le saisi doit garantie à

l'adjudicataire évincé. On ne peut justifier l'exception de

l'article 1649 quepardes considérations de fait. Les ventes

judiciaires se font publiquement, en présence d'un grand
nombre de personnes, qui toutes voient et examinent la

chose vendue et s'éclairent par leurs observations réci-

proques. Cela revient à dire qu'il arrivera rarement que
l'acheteur ignore les vices; mais pour que la question

puisse se présenter, il faut supposer qu'il ne les a pas con-

nus ; de sorte que cette raison encore est peu satisfaisante.

On ajoute que, d'une part, le prix de vente est souvent

fort bas, presque toujours en dessous de la valeur réelle

delà chose; tandis que les frais sont considérables, et

ces frais seraient perdus si l'adjudication était résolue.

Enfin, on invoque l'intérêt des Créanciers, c'est à eux que
le prix est payé; il faudrait donc, en cas de résolution,

faire annuler des distributions de deniers faites à un

grand nombre de personnes ; ce qui présenterait des dif-

ficultés et des inconvénients que la disposition du code

prévient. Il en résulte que la vente prend un caractère

aléatoire : les acheteurs, sachant qu'ils n'ont pas droit à

la garantie, offriront un prix d'autant moindre (1).
L'incertitude qui règne sur le véritable motif de la loi

favorise les contestations ; par suite, les tribunaux ont dû

rechercher quelle est la vraie raison sur laquelle est fon-

dée l'exception de l'article 1649. La cour de Paris, dans

l'excellent arrêt que nous venons de citer (n° 287), dit que
le créancier qui poursuit la vente est présumé n'avoir

point connaissance de l'état de la chose ; qu'il ne peut,par

conséquent, être tenu d'aucune garantie des vices cachés.

Cela suppose que la garantie, de droit commun, serait à

(1) Duvergier, t. Ie', p. 509, n° 408. Mourlon, t. III, p. 249, n° 611. Col-
met de Santerre, t. VII, p. 113, n° 86 bis. Paure, Rapport, n° 28 (Locré,
t.. VII, p. 97).
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charge du créancier saisissant. C'est une méprise, car le

créancier qui saisit n'est pas vendeur, et il n'y a que le

vendeur qui soit tenu de la garantie.
Dans l'espèce jugée par la cour de Paris, on prétendait

que l'exception de l'article 1649 s'appliquait aux ventes

volontaires que les parties font librement en la forme ju-
diciaire à l'audience des criées. Le texte de la loi dit le

contraire; il parle de ventes faites par autorité de justice,
c'est-à-dire de ventes forcées, ou des expropriations sur

saisie (1). Cependant on entend généralement la loi dans

un sens moins restrictif. L'article 1684 contient une dis-

position analogue; il porte que la rescision pour lésion

n'a pas lieu en toutes ventes qui, d'après la loi, ne peu-
vent être faites que d'autorité de justice; ce qui comprend
les ventes dans lesquelles les mineurs sont intéressés. La

jurisprudence entend dans le même sens la disposition de

l'article 1649. Ces ventes ressemblent, en effet, à celles

qui se font sur saisie, en ce sens qu'elles ne peuvent avoir

lieu sans être ordonnées par les tribunaux, lesquels peu-
vent refuser l'autorisation ; c'est donc par autorité de la

justice que la vente se fait (2).

§ II. Des effets de la garantie.

289. Les vices rédhibitoires donnent lieu à deux ac-

tions : l'une, appelée action rédhibitoire, par laquelle
l'acheteur demande la résolution de la vente; l'autre, qu'à
l'école on appelle action quanti minoris, qui tend à obte-

nir une diminution du prix. Aux termes de l'article 1644,
l'acheteur a le choix entre les deux actions. Le choix se

comprend quand la chose vendue est impropre à l'usage

auquel on la destine, ou qu'elle diminue tellement cet

usage, que l'acheteur ne l'aurait pas acquise; dans ces

deux cas, l'acheteur demandera régulièrement la résilia-

tion du contrat, mais il doit aussi avoir la faculté de le

(1) Colmet de Santerre, t. VII, p. 113, n° 86 bis.
(2) Paris, 2 avril 1866 (Dalioz. 1868, 2, 75;. et 21 juin 1870(Dalioz. 1871,

2,42).
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maintenir ; c'est le droit commun quand il y a Heu à la

résolution en vertu de la condition résolutoire tacite :

l'acheteur demande alors l'exécution du contrat, en ce

sens que le vendeur lui rende la partie du prix qu'il n'aurait

pas payée s'il avait eu connaissance du vice. Mais si la

nature du vice est telle que l'acheteur aurait néanmoins

acquis la chose, sauf à en donner un moindre prix, on ne

comprend pas, au premier abord, pourquoi la loi lui per-
met de demander la résolution de la vente. La raison qui

paraît avoir déterminé le législateur est qu'il eût été très-

difficile d'apprécier l'intention de l'acheteur : comment sa-

voir s'il eût acheté une chose dont l'usage est diminué par
un vice? L'acheteur seul peut le savoir, il fallait donc lui

laisser le choix entre les deux actions ; le juge ne pouvait

pas décider cette difficulté, c'est une question de conve-

nance et de goût (1).
Il reste encore une question de fait très-difficile à ré-

soudre. Comment évaluer le prix que l'acheteur aurait

donné pour la chose s'il avait connu le vice? L'article 1644

dit que la partie du prix que l'acheteur peut se faire ren-

dre, s'il veut garder la chose, sera arbitrée par experts.

L'expertise n'atteint pas le but, car les experts ne peuvent

pas tenir compte des goûts de l'acheteur; en fait, celui-ci

préférera demander la résolution de la vente. Les lois

nouvelles portées sur les animaux domestiques ont tran-

ché la difficulté en ce sens : elles n'admettent pas l'action

en réduction de prix (2).
290. L'acheteur a le choix entre deux actions en vertu

de l'article 1644. Jusqu'à quand peut-il user de ce droit?

Il conserve le choix tant qu'il n'y a pas renoncé ; s'il re-

nonce à l'une des actions, il consomme son choix. Mais

quand peut-on dire qu'il renonce? La difficulté se présente

pour la renonciation tacite et, notamment, pour la ques-
tion de savoir si l'acheteur qui intente l'une des actions

peut revenir sur sa demande et intenter l'autre. Former

(1) Comparez Duvergier, t. Ier, p. 497, n° 397; Duranton, t. XVI, p. 346,
n° 320.

(2) Loi du 28 janvier 1850, art. 7. Sur la législation française,.voyez De-
mante, t. VII, p. 115, n° 89.
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une demande n'implique aucune renonciation, puisqu'il
n'en résulte aucun droit pour le défendeur, à moins que
celui-ci n'y ait acquiescé, ou qu'un jugement ne soit inter-

venu. Rien n'empêche donc l'acheteur de changer sa de-

mande (1). S'il avait succombé dans son action en résolu-

tion ou en diminution du prix, pourrait-il encore intenter

l'autre action? Non, car il y aurait chose jugée; puisque
la demande étant rejetée, il est jugé qu'il n'y a pas lieu

aux actions, quelles qu'elles soient, qui naissent des dé-
fauts de la chose ; par cela seul qu'il n'y a pas lieu à l'une
des actions, il n'y a pas lieu à l'autre (2).

291. L'acheteur qui agit en réduction du prix veut

maintenir la vente; c'est son droit. Ne peut-il pas, au lieu

d'une réduction du prix, demander que le vendeur soit
tenu de réparer les défauts et les malfaçons? La cour de

Paris a jugé l'affirmative (s). Cela nous paraît douteux.
En principe, l'acheteur n'a aucune action contre le ven-

deur à raison des défauts de la chose, sauf quand ces dé-

fauts constituent des vices rédhibitoires, et la loi. déter-

mine quels sont les effets de ces vices ; l'acheteur n'a donc

pas d'autres droits que ceux que la loi lui reconnaît, et la
loi ne lui donne pas le droit d'exiger des réparations.
Nous n'insistons pas sur cette critique, parce qu'elle est
de pure théorie. L'acheteur ayant le droit de demander
la résolution de la vente, le vendeur consentira le plus
souvent à faire les réparations si l'acheteur veut s'en con-

tenter, parce que tel est l'intérêt du vendeur.
292. L'action rédhibitoire est une action en résolu-

tion : l'acheteur rend la chose et le vendeur restitue le

prix. Ce sont les termes de l'article 1644. La résolution
anéantit le contrat, comme s'il n'avait jamais existé (arti-
cle 1183). Il ne faudrait pas conclure de là que le contrat
doit nécessairement être résolu pour le tout. Cela dépend
de l'objet de la vente. D'ordinaire c'est une chose déter-

minée et unique qui est viciée, et que l'acheteur rend quand
il forme l'action rédhibitoire. Mais s'il s'agit de marchan-

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 389, et note 18, § 355 bis.•
(2) Duranton, t. XVI, p. 354, n° 328, et tous les auteurs.
(3) Paris, 1er décembre 1860 (Dalioz, au mot Vices rédhibitoires, n° 145).
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dises dont la livraison se fait successivement, rien n'em-

pêche de diviser le contrat, en le maintenant pour les four-

nitures faites et en le résiliant pour les fournitures qui
restent à faire (1).

293. Les effets de l'action rédhibitoire sont ceux de

toute action en résolution. Pothier dit que les choses sont

remises au même état que si le contrat n'était pas inter-

venu : ce sont à peu près les termes de l'article 1183. En

conséquence l'acheteur a le droit de demander que le prix
lui soit rendu. L'article 1644 ne parle pas des intérêts du

prix. Pothier dit que le vendeur doit les intérêts depuis le

jour où il a touché le prix, à moins que le juge ne trou-

vât bon de les compenser avec les fruits que l'acheteur

doit rendre. A notre avis, cette compensation ne peut pas
se faire, elle est contraire au principe de la résolution

qui doit remettre les parties au même état que si l'obliga-
tion n'avait jamais existé ; le juge n'a pas le droit de dé-

roger à cette règle; il le peut d'autant moins que la com-

pensation serait d'ordinaire préjudiciable à l'acheteur, les

fruits valant rarement les intérêts (2).
L'acheteur, de son côté, doit rendre la chose(art. 1644).

Si la chose a péri par le vice qui l'infectait, l'acheteur ne

doit restituer que ce qui en reste : là peau de l'animal, dit

Pothier. Il se peut qu'il ne doive rien : il en serait ainsi

si une vache mourait de maladie contagieuse, et si elle

était enterrée tout entière en vertu des règlements de po-
lice. La cour de cassation a fait l'application de ce principe
à la vente de grains de semence ; il était reconnu que les

grains n'avaient pu germer par suite de leur mauvaise

qualité; par suite, l'acheteur n'avait rien à restituer(3).
294. L'acheteur a-t-il droit à des dommages-intérêts ?

Il faut distinguer, d'après les articles 1645 et 1646, si le

vendeur est de bonne ou de mauvaise foi. « Si le vendeur

ignorait les vices de la chose, il ne sera tenu qu'à la res-

titution du prix et à rembourser à l'acquéreur les frais

(1) Rejet, 26 avril 1870 (Dalioz, 1871, 1, 11).
(2) Pothier, De la vente, n° 217 ; Troplong, p. 302, n° 573. En sens con-

traire, Duvergier, t. Ier. p. 510, note 4,'n° 410.
. (3) Pothier, De la vente, n° 220. Rejet, 22 mars 1853 (Dalioz, 1853, 1, 83).
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occasionnés par la vente. » Faut-il conclure de là que le

vendeur de bonne foi n'est pas tenu des dommages-inté-
rêts de l'acheteur? La rédaction restrictive de l'article 1646

semble le dire, et telle est l'opinion généralement ensei-

gnée ; elle paraît confirmée par la comparaison de l'arti-

cle 1645 et de l'article 1646 ; le premier dit que le vendeur

de mauvaise foi est tenu de tous les dommages-intérêts

envers l'acheteur, tandis que le second dit que le vendeur

de bonne foi n'est tenu qu'à la restitution du prix et des

frais (i)". Nous croyons que cette interprétation de la loi

n'est pas conforme à l'intention du législateur. Il a em-

prunté à Pothier la théorie des dommages-intérêts et l'ap-

plication que les articles 1645 et 1646 en font aux vices

rédhibitoires. Quelle est, en principe, l'obligation du dé-

biteur de bonne foi? Il n'est tenu que des dommages-inté-
rêts qui ont été prévus ou qu'on a pu prévoir lors du

contrat(art. 1150). Et. qu'entend-on par dommages-intérêts

prévus? Pothier explique que ce sont les dommages-inté-
rêts intrinsèques, c'est-à-dire ceux que le créancier éprouve
dans la chose qui fait l'objet du contrat, par opposition
aux dommages-intérêts extrinsèques, que le créancier

souffre dans ses autres biens. Nous renvoyons à ce qui a

été dit sur ce point au titre des Obligations {t. XVI,noé289-

293).
L'article 1641 ctéroge-t-il à ce principe' Non, si l'on

consulte, comme on le doit, la doctrine de Pothier. Lors-

que le vendeur, dit-il, ignore le vice rédhibitoire, la ga-
rantie ne s'étend ordinairement qu'à la chose vendue ; le

vendeur est obligé de rendre à l'acheteur le prix qu'il lui

en a coûté pour l'avoir, et il n'est pas obligé à la réparation
du dommage que le vice de la chose vendue a causé à

l'acheteur dans ses autres biens (2). Voilà l'explication de

l'article 1645 ; la loi ne fait qu'appliquer aux vices rédhi-

bitoires la règle qui régit les obligations du débiteur de

bonne foi. Il ne faut donc pas poser en principe que le

vendeur de bonne foi ne doit pas de dommages-intérêts,

(1) Duvergier. t. Ie''. p. 511, n° 411. Mourlon, t. III, p. 247, n° 605.
(2) Pothier. De la vente, n° 212.
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il faut dire qu'il est tenu des dommages-intérêts que l'ache-

teur souffre dans la chose vendue conformément au droit
commun. Nous concluons de là que l'article 1645 n'est

pas aussi restrictif qu'il semble l'être ; la restriction ne
concerne que le dommage que l'acheteur éprouve dans ses
autres biens, mais il a droit à tous les dommages-intérêts

qu'il souffre dans la chose vendue. Le code de même que
Pothier ne prévoient que le dommage ou la perte que fait

l'acheteur ; mais le créancier a aussi droit au gain dont il

a été privé à raison de la chose viciée que le vendeur lui
a livrée. Si le code ne le dit pas, c'est que les lois ne pré-
voient que les cas ordinaires; or, la perte ordinaire que
l'acheteur souffre est celle du prix qu'il a payé et des frais.
S'il a souffert d'autres pertes, et que les dommages-inté-
rêts soient prévus, c'est-à-dire intrinsèques, l'acheteur

pourra les réclamer. La jurisprudence se rapproche de

notre opinion ; avant delà faire connaître, nous compléte-
rons l'exposition de la doctrine de Pothier.

295. Pothier fait une restriction à la règle qu'il pose :

l'obligation du vendeur de bonne foi, dit-il, ne s'étend or-
dinairement qu'à la chose vendue. Si, sans avoir une con-

naissance formelle du vice, il avait un motif légitime de
le soupçonner, et qu'il n'en ait rien dit à l'acheteur, cette
réticence est un dol. Il faut donc que le vendeur fasse

tout ce que la bonne foi lui commande pour qu'il puisse
se prévaloir de l'article 1646; sur ce point, il ne saurait

y avoir de doute.

Il y a plus. Quand même il ignorerait absolument le
vice de la chose, il sera tenu de réparer le dommage que
l'acheteur souffre dans ses autres biens, s'il est un ouvrier
ou un marchand qui vend des ouvrages de son art, ou du
commerce dont il fait profession. La raison en est qu'un
ouvrier se rend responsable de la bonté de ses ouvrages ;
son impéritie ou défaut de connaissances dans tout ce qui
concerne son art est une faute qui lui est imputable, per-
sonne ne devant exercer publiquement un art s'il n'a toutes
les connaissances nécessaires pour le bien exercer. Il en
est de même du marchand, fabricant ou non fabricant.

Par la profession publique qu'il fait de son commerce, il
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se rend responsable de la bonté des marchandises qu'il
débite. S'il est fabricant, il ne doit employer que de bons

ouvriers et de bonnes matières premières. S'il n'est pas
fabricant, il ne doit exposer en vente que de bonnes mar-

chandises; il doit s'y connaître et n'en débiter que de

bonnes (i).
Sur ce dernier point, les auteurs modernes suivent la

doctrine de Pothier. Cependant elle paraît opposée aux

termes restrictifs de l'article 1645; on suppose que le ven-

deur ignorait absolument le vice, et on le déclare néan-

moins responsable de tous les dommages-intérêts que
l'acheteur souffre, même dans ses autres biens. Pour con-

cilier cette décision avec le principe qui affranchit le ven-
deur de bonne foi de tous dommages-intérêts, on dit que
l'ouvrier ou le commerçant est présumé avoir connu les

vices (2). Encore une fois une présomption légale sans loi!

N'est-il pas plus simple de dire que l'on suit les règles gé-
nérales en matière de dommages-intérêts? Or, l'ouvrier et

le commerçant doivent prévoir le dommage que l'acheteur

souffrira par la chose qu'ils lui vendent si elle est vicieuse ;
à leur égard, les dommages-intérêts prévus ont donc une

extension beaucoup plus grande qu'à l'égard d'un autre

vendeur.

296. La jurisprudence tend à rendre le vendeur res-

ponsable du dommage que l'acheteur éprouve, quoique

légalement il soit de bonne foi, en ce sens qu'il ignore le

vice. Un armurier vend un fusil d'une provenance qui de-

vait le faire douter de sa bonne fabrication ; il le livre

sans l'avoir préalablement éprouvé d'une manière rigou-
reuse et sans avertir l'acheteur. Celui-ci, en faisant des

essais de tir, est blessé par l'explosion de l'arme. Demande

en dommages-intérêts. L'armurier soutient qu'il a ignoré
le vice ; que, partant, il n'est pas tenu des dommages-inté-
rêts envers l'acheteur. Il a été jugé que le vendeur, dans

l'espèce, était responsable ; la cour se fonde sur la doc-

trine de Pothier que nous venons d'exposer. Mais com-

(1) Pothier, De la vente, n° 213.
(2) Aubry et Rau, t. IV, p. 389 et note 17, § 355 bis, et les auteurs qui y

sont cités.
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ment écarter l'objection que le défendeur puisait dans

l'article 1646? La cour lui oppose l'article 1382, c'est-à-

dire la règle qui concerne les délits et les quasi-délits (î).
Cela nous paraît inadmissible ; c'est confondre la faute

dans les engagements qui se forment sans convention et

la faute dans les obligations contractuelles. La faute du

vendeur de bonne foi est prévue par l'article 1646, et la

loi décide quelle en est la conséquence ; dès lors il ne peut

pas s'agir de l'article 1382, il faut s'en tenir à l'article 1646,
en l'interprétant d'après la doctrine dePothier ; or, Pothier

n'invoque pas la faute aquilienne,il applique les principes

généraux qui régissent la faute ; dans notre opinion, l'ar-

ticle 1646 n'y déroge point.
La cour de cassation a également invoqué l'article 1382

dans l'espèce suivante. Vente de 250 quintaux de fécule;
l'acheteur cède son marché à des tiers, lesquels, ayant

reçu 150 quintaux, refusent de prendre livraison du sur-

plus, parce que la marchandise était avariée. Demande en

résolution avec dommages-intérêts. La cour accorda les

dommages-intérêts pour frais et dérangements occasion-

nés à l'acheteur et pour le préjudice qu'il en a souffert,

son honorabilité ayant été compromise et son crédit com-

mercial ébranlé. Pourvoi en cassation pour violation de

l'article 1646. La cour prononça un arrêt de rejet, parle
motif que l'arrêt attaqué avait fait une juste application
des articles 1382 et 1383 (2). Cela nous paraît douteux. Il

n'y avait d'autre fait dommageable, dans l'espèce, que
celui de vendre une marchandise viciée ; c'est une faute

contractuelle ; la difficulté résidait donc dans l'article 1646 ;
c'est l'étendre que d'y échapper en invoquant une règle
toute différente écrite pour un autre ordre d'engagements,
les délits et les quasi-délits.

299. Il y a des décisions qui se rapprochent plus direc-

tement de l'opinion.que nous avons enseignée, mais l'em-

barras des cours pour les motiver est toujours le même.

L'acheteur d'un immeuble fait des dépenses qui l'amé-

liorent; puis la vente est résiliée pour vices rédhibitoires.

(1) Aix. 4 janvier 1872(Dalioz. 1873.2, 55).
(2) Rejet,*26 avril 1870 (Dalioz, 1871, 1, 11).
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Débat sur les dommages-intérêts. Faul-il appliquer l'ar-

ticle 1646? Non, dit la cour de cassation ; cette disposition
n'est applicable qu'au cas où la chose vendue est restée

dans le même état : le vendeur retrouvant la chose même

qu'il à livrée, sans augmentation, il n'y a pas lieu de

rembourser à l'acheteur une autre perte que celle du prix

qu'il a payé. Mais quand l'acheteur fait des dépenses
d'amélioration, le vendeur, quoique de bonne foi, doit lui

en tenir compte. En vertu de quel principe? C'est ce que
la cour ne dit point. Sur quelles bases l'indemnité doit-

elle cire fixée? La cour d'appel avait calculé les dépenses
fixités par l'acheteur ; la cour de cassation dit que c'est

violer les articles 555 et 1634 : or, aucun de ces deux

articles n'est applicable en matière de vices rédhibitoires :

le premier ne parle que des rapports entre le propriétaire

revendiquant et le tiers possesseur, le second traite de la

garantie en cas d'éviction. En définitive, la cour de cas-

sation décide que l'acheteur doit être indemnisé du préju-
dice qu'il éprouve, jusqu'à concurrence de la plus-value

qu'il avait procurée à l'immeuble, mais elle ne cite aucune

loi applicable à l'espèce (1). Nous croyons la décision

bonne ; elle se justifie par le principe que le débiteur de

bonne foi est tenu des dommages-intérêts prévus, c'est-à-

dire intrinsèques ; or, c'est bien dans l'immeuble vendu

que l'acheteur éprouvait le dommage; donc le vendeur,

quoique de bonne foi, devait le réparer.
Voici une autre espèce dans laquelle la cour a égale-

ment alloué des dommages-intérêts, quoique le vendeur

fût de bonne foi. Une maison vendue et louée par l'ache-

teur fut démolie dans l'intérêt de la sûreté publique. Action

en résolution de la vente et en dommages-intérêts. Les

vices étaient rédhibitoires. et cachés : mauvais état ' des

fondations, mauvaise qualité du mortier, etc. Débat sur

les dommages-intérêts. La cour d'appel les alloua au lo-

cataire, et la cour de cassation rejeta le pourvoi e'n se

contentant de dire que l'arrêt attaqué n'avait violé aucune
loi (2). Ce n'est pas motiver, c'est affirmer. Nous croyons

(1) Cassation. 29 mars 1S52(Dalioz, 1852, 1, 65).
(2) Rejet. 16 novembre 1853(Dalioz, 1853, 1. 322).

xxiv. ly
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la décision juste ; les dommages-intérêts étaient intrin-

sèques, donc prévus, et partant le vendeur de bonne foi

en était tenu, d'après la doctrine de Pothier.

298. « Si le vendeur connaissait les vices de la chose,
il est tenu, outre la restitution du prix qu'il en a reçu, de

tous les dommagesrintérêts envers l'acheteur. » C'est l'ap-

plication du droit commun (art. 1151).

§ III. De l'action en garantie.

299. « L'action résultant des vices rédhibitoires doit

être intentée par l'acquéreur dans un bref délai, suivant

la nature des vices rédhibitoires et l'usage du lieu où la

vente a été faite » (art. 1648). Cette action a toujours été

soumise à un bref délai, afin de prévenir les procès qui
s'élèveraient sur la question de savoir siles vices existaient

au moment de la vente ou s'ils sont postérieurs. Quand

l'action est formée après dix ou vingt jours, ce point défait

peut être facilement établi ; tandis que si elle était inten-

tée après des mois ou des années, la chose deviendrait de

plus en plus difficile, ce qui multiplierait les contestations

et en rendrait la décision très-chanceuse.

800. Quel est le bref délai dans lequel l'action doit

être intentée? La loi. s'en rapporte aux usages locaux, elle

leur conserve, par conséquent, force légale. Ces usages
varient d'un lieu à l'autre. Pourquoi les auteurs du code

civil ont-ils maintenu, en cette matière, la diversité infinie

des coutumes, alors que le but de la codification était pré-
cisément de la remplacer par l'unité du droit? L'orateur

du Tribunat répond que le législateur n'a pas voulu heur-

ter d'antiques traditions (î).
«

Quelquefois la loi, dans son

action, doit prendre le caractère de l'administration; la

loi,pour vouloir être uniforme, deviendrait souvent injuste
en méconnaissant ces différences qui tiennent aux locali-

tés. Il faut donc que le législateur respecte des usages
invariables qui sont devenus une espèce de loi vivante. »

(1) Grenier, Discours, n° 27 (Locré, t. VII, p. Ii2),
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C'est dire que les usages ont force de loi en ce qui con-

cerne les délais. Il est vrai que l'article 1648 ajoute sui-

vant la nature des vices rédhibitoires ; on a conclu de là

qu'il appartenait au juge de régler le délai en consultant

les usages locaux et en ayant égard à la nature des vices (1).
La loi ne dit pas cela, elle ne parle pas du juge ; elle dit

qu'à la différence de la prescription ordinaire qui est

uniforme, le délai variera pour l'action des vices rédhibi-

toires, et pour savoir quel est ce délai, elle renvoie aux

usages locaux. Quand donc il y a des usages, ils ont force

de loi. La jurisprudence est en ce sens (2); pour mieux

dire, la questionne paraît pas même avoir été soulevée;
le texte du code la décide.

SOI. L'article 1648 suppose qu'il y a des usages lo-

caux pour chaque vice. Cela n'est pas. Il y a donc une

lacune dans la loi : qui la comblera? Le juge, qui doit

toujours juger, même quand la loi est muette (art. 4). Telle

était aussi la pensée des auteurs du code. Le rapporteur
du Tribunat dit qu'à défaut d'usages, la prudence du juge

y suppléera (3). Les tribunaux ont donc, en cette matière,
un pouvoir discrétionnaire ; ils décideront d'après la na-

ture du vice et le laps de temps dans lequel il a pu se

manifester, dans quel délai le demandeur a dû agir. Ce

délai doit être bref; le juge pourra rejeter l'action, par le

motif que, d'après les circonstances de la cause, l'action

n'a pas été intentée dans un bref délai. La doctrine et la

jurisprudence sont d'accord sur ce point(i). A Paris, aucun

usage local ne règle la durée du délai pour les vices rédhi-

bitoires des maisons ; la cour de Paris en a conclu qu'il ap-

partient aux tribunaux de le mesurer d'après les circon-

stances de la cause; dans l'espèce, l'action avait été intentée

dans les six mois à partir du moment où l'acheteur avait

reconnu le mauvais état delà charpente ; il a été jugé que

(1) Zacharioe, combattu par ses éditeurs Aubry et Rau, t. IV, p. 390,
note 25. § 355bis.

(2) Rejet, 7 février 1872 (Dalioz. 1872. 1,129).
(3) Faure, Rapport au Tribunat, n° 28 (Locré, t. VII, p. 197)r
(4) Duvergier, t. Ier, p. 503, n° 404, et tous les auteurs. Trois arrêts de

rejet, du 16 novembre 1853 (Dalioz. 1853, 1. 322). Liège. 2 février 1856
(Pasicrisie, 1856. 2. 376).
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c'était un bref délai dans l'esprit de la loi et que,par suite,
l'action était recevable (1).

302. Il reste une difficulté : quand le délai commence-

t-il à courir? La loi ne le dit point. S'il s'agit d'un délai
fixé par un usage local, c'est l'usage qu'il faut consulter,
car le point de savoir à partir de quel jour le délai com-

mence à courir se lie intimement à la durée du délai.

A défaut d'usage, cest encore au juge de décider; mais

d'après quel principe décidera-t-il?Les auteurs disent que
le délai court à partir de la vente, et non à partir du jour
où le vice a été connu de l'acheteur. Pourquoi donne-t-on

un délai à l'acheteur pour agir? Parce qu'il faut un cer-
tain temps pour que le vice se manifeste ; une fois le vice

connu, il n'y a plus de motif pour accorder un délai à

l'acheteur, il n'y a surtout pas de raison pour que, dans ce

cas, la durée du délai varie^). La jurisprudence s'est pro-
noncée pour l'opinion contraire et, à notre avis, cette opi-
nion est plus juste et plus équitable que la doctrine des

auteurs. L'article 1648 veut que le délai soit bref; il le

sera si le juge, à défaut d'usage, décide que l'action a dû

être intentée dans tel délai à partir du jour où l'acheteur

a connu le vice. Peu importe quel est le temps qui s'est

écoulé depuis la vente jusqu'au moment où le vice s'est

manifesté, ce temps peut être très-long ; il en est ainsi

pour les vices rédhibitoires des maisons. Dans l'affaire ju-

gée par la cour de Paris, vingt-six ans s'étaient écoulés

sans qu'aucun vice se fût manifesté; la maison,construite
en 1839, présentait tous les caractères extérieurs de la

solidité; en 1865 seulement, l'exécution de travaux d'en-

tretien fit connaître l'état de pourriture de tous les bois

qui n'étaient pas apparents. De longues années peuvent
donc s'écouler avant que l'acheteur soit dans le cas d'agir,
le délai ordinaire de la prescription peut être expiré; il est

certes conforme à la raison et à l'équité, comme le dit la

cour de Paris, de prendre pour point de départ du délai

la découverte du A'ice rédhibitoire. La cour invoque, à

(1) Paris. 30 juillet 1867 (Dalioz. 1867. 2, 227).
(2) Duvergier, t.l", p. 504, n°405.Aubry et Rau,t. IV. p. 391.notes 28-30,

§ 355 bis.
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titre d'analogie, la prescription de dix ans, qui, en cas

d'erreur, ne commencé à courir que du jour delà décou-

verte de l'erreur'. Quand il y a un obstacle absolu qui s'op-

pose, en fait, à ce que le créancier agisse, le législateur
en doit tenir compte; c'est le cas d'appliquer l'adage d'après

lequel la prescription ne court pas contre celui qui ne

peut pas agir (1).
303. A quelles actions s'applique l'article 1648? La

loi dit : « L'action résultant des vices rédhibitoires. » Il

y a deux actions, celle en diminution du prix et celle en

résolution; quelle que soit l'action que l'acheteur choi-

sisse, il doit l'intenter dans un bref délai. Il peut y avoir

une autre action, c'est l'action récursoire d'un second ou

subséquent vendeur de la chose viciée contre son auteur ;
cette action est au fond l'action en garantie, elle est donc

soumise à l'article 1648 : le délai de l'action est aussi le

délai du recours. La cour de cassation l'a jugé ainsi dans

les termes suivants : « L'action récursoire aussi bien que
l'action principale résultent des vices qui donnent lieu à

la garantie. En effet, le dernier contre lequel la demande

en garantie est dirigée la retourne contre son garant,

lequel peut, à son tour, en faire autant contre le sien, et

ainsi l'action remonte jusqu'au vendeur primitif, sans

changer d'objet ni de caractère. » La cour en conclut que
l'action récursoire, née de l'action en garantie des défauts
de la chose vendue, procédant de la même cause et assu-

jettie pour sa justification aux mêmes conditions, est né-

cessairement soumise aux mêmes règles dans son- exer-

cice et ne saurait jouir, pour sa durée, d'un délai plus
étendu (2).
., 304. Les auteurs du code ont témoigné en cette ma-

tière un respect excessif pour la tradition, tradition non-

(1) Rejet, 16 novembre 1853 (Dalioz. 1853. 1, 325). Paris, 30 juillet 1867
(Dalioz, 1867, 2, 22/). La cour de Gand a jugé de même pour la vente de
houblon, Gand. 2 juillet 1858 (Pasicrisie, 1859, 2. 176); mais les cours de
Belgique sont divisées sur la question de principe. (Voyez les arrêts cités
dans la Pasicrisie, 1861, 2, 399, note. Ajoutez Bruxelles, 20 janvier 1864,
Pasicrisie, 1864. 2. 177).

(2) Rejet. 7 février 1872. et le rapport du conseille'' Guillemard (Dalioz,
1*72. 1. 129).
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seulement variable d'un lieu à l'autre,mais encore incom-

plète. Dans le silence de l'usage, comment l'acheteur
saura-t-il dans quel délai il doit agir? est-ce dix jours?
est-ce douze? On conçoit que le juge supplée au silence
de la loi quand il s'agit d'un point de droit; mais la fixa-
tion d'un délai est plus ou moins arbitraire, le législateur
seul est compétent pour le déterminer. C'est ce qu'ont fait
les lois nouvelles portées en France et en Belgique sur
les vices rédhibitoires des animaux domestiques. La loi

française fixe elle-même le délai dans lequel l'action doit
être intentée et celui dans lequel l'acheteur doit faire con-

stater le vice; il est, en général, de neuf jours, et court

depuis et non compris le jour fixé pour la livraison. La loi

belge porte (art. 2) : « Le gouvernement déterminera le
délai dans lequel l'action sera intentée, à peine de dé-

chéance; ce délai n'excédera pas trente jours, non com-

pris le jour fixé'pour-la livraison.- » Le délai pouvant va-
rier d'après les localités et variant nécessairement d'après
la nature du vice, la question devient une affaire d'admi-

nistration, comme le disait le tribun Faure ; voilà pour-
quoi le législateur s'en est rapporté au gouvernement.
L'arrêté royal du 10 novembre 1869, pris en exécution de
la loi de 1850, détermine le délai : il est de trente jours

pour certains vices ; ce quirevient à dire que c'est le délai
le plus long, qui, par conséquent, ne peut pas excéder
trente jours, comme le dit l'article 2 de la loi. On demande
ce que la loi entend par un délai qui n'excède pas trente

jours. La question a été décidée par la cour de cassation,
en ce sens que le délai expire le trentième jour. Cela ré-
sulte de l'Exposé des motifs et des applications qu'il fait

delà règle (i).

§ IV. Quand la garantie cesse-t-elle?

3©5. La loi permet au vendeur de stipuler qu'il ne

sera obligé à aucune garantie. C'est le droit commun ; les

contractants peuvent faire telles conventions qu'ils jugent

(1) Rejet, 15 juillet 1875 (Pasicrisie, 1875, 1, 365).



DES OBLIGATIONS DU VENDEUR. 299

convenables, pourvu qu'elles ne soient pas contraires aux

bonnes moeurs ni à l'ordre public. Il résulte del'article 1643

que la stipulation de non-garantie serait nulle comme con-

traire aux bonnes moeurs si le vendeur la faisait alors

qu'il connaît les vices. Celui qui, connaissant le vice caché

d'une chose, stipule qu'il ne sera pas garant, trompe l'ache-

teur; celui-ci ne soupçonne pas i'importance d'une clause

générale de non-garantie, parce qu'elle ne lui donne aucune

connaissance du vice. Si le vendeur qui connaît le vice

veut s'affranchir de la garantie, il n'a qu'un moyen hon-

nête de le faire, c'est de déclarer le vice; dans ce cas,

l'acheteur contractera en connaissance de cause et le prix
sera convenu à raison de la chance de perte ; ce sera, en

réalité, une vente aléatoire.

S06. Si la chose viciée périt par cas fortuit,l'acheteur

n'a droit à aucune garantie; la perte est pour son compte,
aux termes de l'article 1647. C'est une dérogation au droit

romain et aux vrais principes. Le vendeur a manqué à ses

obligations en vendant une chose infectée d'un vice rédhi-

bitoire ; par suite, il est responsable : peut-il être déchargé
de cette responsabilité par un cas fortuit? Non, car le cas

fortuit n'est pas un motif juridique pour qu'il s'enrichisse

aux dépens de l'acheteur (1). On a essayé de justifier la

disposition de l'article 1647par les principes qui régissent
la perte dans les obligations conditionnelles. L'acheteur,

dit-on, peut demander la résolution de la vente pour cause

d'inexécution des obligations du vendeur, il est donc pro-

priétaire sous condition résolutoire; or, les risques sont

pour l'acheteur, débiteur de la chose, sous la condition

suspensive qui se trouve dans foute condition résolutoire(2).
Cela est très-vrai quand le vendeur n'a contracté aucune

obligation spéciale à l'égard de l'acheteur ; mais, dans l'es-

pèce, il est garant; c'est donc au point de vue de la ga-
rantie qu'il faut se placer pour décider la difficulté. En

définitive, on ne trouve d'autres raisons pour expliquer la

loi que des considérations d'utilité pratique. Le vendeur

(1) Aubrv et, Rau, t. IV, p. 390, note 22. § 355 bis.
(2) Colmet de Santene, t. VII, p. 112, n° 84 bis I.
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est garant, à la condition que le vice ait existé lors du

contrat; quand la chose périt, en supposant qu'elle fût

viciée, il.est difficile de savoir si le vice est antérieur ou

postérieur à la vente; la disposition du code prévient ces

difficultés. Nous répondons qu'il est bon de prévenir les

contestations,mais on ne doit pas le faire aux dépens d'un

droit. Or, l'article'-1647 dépouille l'acheteur d'un droit

qu'il tient de son contrat; donc la disposition est injuste,
et la justice va avant tout.

Si l'acheteur supporte la perte fortuite, à plus forte

raison doit-il supporter celle qui est due à sa faute. C'est

l'avis de tout le monde, sauf de Troplong, dont le dissen-

timent est inexplicable.
Si la chose périt par suite du' vice, il va sans dire que

le vendeur est tenu de la garantie ; c'est ce que dit le pre-
mier alinéa de l'article 1647 : « Si la chose qui avait des

vices a péri par suite de sa mauvaise qualité,Ta perte est

pour le vendeur, qui sera tenu, envers l'acheteur, à la

restitution du prix et aux autres dédommagements expli-

qués dans les deux articles précédents. » C'est naturelle-

ment à l'acheteur de prouver que la chose a péri par le

vice; qui l'infectait.-Cette preuve constate l'inexécution des

obligations du vendeur; il est tenu, par conséquent, de la

garantie, d'après la distinction faite par les articles 1645

et 1646, suivant qu'il connaissait les vices ou qu'il les

ignorait.
309. L'application de l'article 1647 a donné lieu à une

difficulté qui a été portée devant la cour de cassation de

Belgique. Un boeuf est atteint d'un vice rédhibitoire;
l'acheteur demande la résiliation de la vente. Après l'in-

troduction de l'instance, l'animal meurt d'une maladie

-autre que ledit vice. Il a été jugé que la perte par cas for-

tuit étant pour le vendeur en vertu de l'article 1647, l'ac-

tion venait à tomber. Cette décision a été cassée, et elle

devait l'être. En effet,: il est de principe que l'action judi-
ciaire donne au demandeur un droit à la chose qu'il ré-

clame à partir de l'introduction de l'instance, droit qui ne

peut pas s'éteindre par un cas fortuit survenu pendant, le

cours du procès, car le créancier doit-obtenir, dès le jour
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où il agit en justice, ce qu'il aurait obtenu si le jugement
avait été rendu de suite; il ne faut pas que les lenteurs

inévitables de la procédure nuisent à celui qui est obligé,

par la résistance de la partie adverse, à réclamer son

droit en justice. Donc la demande doit être jugée comme

si la décision était intervenue le jour où elle a été formée ;
si le droit du demandeur était constant, il doit obtenir

gain de cause; le jugementne crée pas le droit, il ne fait

qu'en reconnaître l'existence. Cela est décisif (1).

CHAPITRE III.

DES OBLIGATIONS DE L ACHETEUR.

308. L'article 1650 porte : « La principale obligation
de l'acheteur est de payer le prix. » Cela suppose qu'il a

encore d'autres obligations. Aux termes de l'article 1593,
les frais d'actes et autres accessoires à la vente sont à la

charge de l'acheteur. C'est une application du principe

que les frais doivent être supportés par celui clans l'inté-

rêt duquel ils se font. Les frais d'actes sont ceux qui sont

dus au rédacteur de l'acte; les frais accessoires sont les

frais d'enregistrement et de transcription (2). Que faut-il

décider des frais de purgea La question est controversée;
nous y reviendrons au titre des Hypothèques.

La loi ne parle pas d'une autre obligation de l'acheteur,

celle de prendre livraison de la chose vendue (3). C'est
aussi un droit, puisque c'est une obligation principale du

(1) Cassation, 19 octobre 1863 (Pasicrisie, 1864, 1. 134). Nous approu-
vons la décision sans approuver les motifs sur lesquels elle est fondée
Ces motifs nous paraissent trés-contestables. Le procureur général,
M. Leclercq. a très-bien exposé la véritable raison de décider.

(2) Aubrv et Rau. t. IV, p. 360. noies 1 et 2. § 353.
(3) Pothier. De la vente, n° 290.
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vendeur de délivrer la chose à l'acheteur (art. 1603). Mais

le droit implique une obligation que la loi sanctionne par
une disposition très-sévère, quandil s'agit d'effets mobiliers

et qu'un terme a été convenu pour le retirement : là réso-

lution de la vente a lieu, en ce cas, de plein droit contre

l'acheteur.

: Il faut donc dire que l'acheteur a deux obligations, celle

dé prendre livraison de la -chose et celle d'en payer le

.'.prix.

§ Ier. De l'obligation de prendre livraison de la chose.

309. Quand l'acheteur doit-il prendre livraison de la

chose? La question seprésente Surtout pour les marchan-

, dises eteffets mobiliers .que Tachetèur: doit jfaire enlever.
~

Um délài'mof al lûi'estrnëcêssairê pour qû'iT puisse faire

J'emballage et le chargement. D'ordinaire le contrat fixe

ce délai. Parfois les usages locaux accordent un délai

pour certaines ventés ; or, aux formes dé l'article. 1135,

vies conventions; obligent non-seulement h ce qui y est

exprimé, mais encore à toutes lés suites; qùeTùsàgë donne

^rpbligaflpm Pothier en fait la remarque^: «'- Il y a cer-

taines marchandises pourTênlèvémènt desquelles l'usage
des lieux accorde un: certain ; terme.: Par exemple J il est

; d'usagé,;dànsnotre vignoble d'Orléans, q^^

qui" àchètèht, au "temps des vendangés, les vins ;dê ribs

récoltes àieirttôfïnô jusqu'à; la Sâint-Màrtin pour les en-

lever. » Telle est aussi la j ùrisprudehce sous Tehipire du

code civil (l), : '-^..-[' ~^:/~ f>v'-::-''~'
..:-'

310. Il est rare que l'acheteur retire les choses au

moment même de là vente. Le vendeur reste donc en pos-
session et, par suite, il doit conserver la chose avec les

soins d'un bon père de famille (art. 1136 et 1137). S'il fait

des dépenses pour la conservation dé là "chose vendue,

Taçhêteur doit les lui rembourser, quand même ce seraient

(1) Pothier. De la venté* n° 291. Rennes, 27 août 1821 (Dalioz, au mot
Vente, n« 1396), Bordeaux, 8 décembre 1853 (Dalioz, 1855, 5;468).



DES OBLIGATIONS DE L ACHETEUR. 303

des dépenses d'entretien; car les fruits de la chose lui

appartiennent à partir cle la vente, et c'est sur les fruits

que se prélèvent ces dépenses ; le vendeur est tenu de

conserver, mais il ne doit supporter aucune dépense, puis-

qu'il ne retire plus aucune utilité de la chose (1).
311 Quels sont les droits du vendeur quand l'ache-

teur ne retire pas la chose? Il faut distinguer si un terme

a été fixé pour le retirement, ou si aucun terme n'a été

convenu. S'il n'y a pas de terme, l'acheteur doit retirer

la chose vendue de suite ; il manque à son obligation en

ne la retirant pas. De là suit que le vendeur a droit aux

dommages-intérêts qu'il en souffre ; s'il est privé de l'usage
de ses magasins, greniers, caves ou celliers qu'occupait la

marchandise vendue, c'est une perte; l'acheteur doit la

réparer. Bien entendu que le vendeur doit mettre l'ache-

teur en demeure par une sommation. Pothier dit que le

vendeur peut aussi assigner l'acheteur aux fins que, faute

par lui d'enlever les marchandises vendues, dans le délai

qui sera fixé par le juge, il sera permis au vendeur de les

mettre dehors, aux frais de l'acheteur. Les mettre dehors,
cela veut dire les déposer dans le lieu indiqué par le juge-
ment. Il faut ajouter que le vendeur pourra, au lieu de

poursuivre l'exécution du contrat, en demander la résolu-

tion ; car l'acheteur ne remplissant pas l'obligation qui
lui incombe, le vendeur peut user du droit de résolution

que la loi (art. 1184) sous-entend dans tout contrat synal-

lagmatique. C'est le droit commun (2).
312. S'il y a un délai fixé'pour le retirement de la chose,

on applique l'article 1657, qui est ainsi conçu : « En matière
de vente de denrées et effets mobiliers, la résolution de la

vente aura lieu de plein droit et sans sommation, au profit
du vendeur, après l'expiration du terme convenu pour le

retirement. r>Cette disposition déroge aux principes géné-
raux qui régissent la résolution des contrats ; dans le cas

qu'elle prévoit, il n'y a pas de condition résolutoire ex-

presse , la résolution a lieu en vertu de la condition réso-

(1) Pothier, De la vente, n° 291, et tous les auteurs modernes.
(2) Voyez les citations dans Aubry et Rau, t. IV, p. 395, note 2, § 356.
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lutoire tacite que l'article 1184 sous-entend dans tous les

contrats bilatéraux ; or, cette condition n'opère pas de plein
droit; tandis que, dans le cas de l'article 1657, le contrat

est résolu de plein droit. La loi ajoute : et sans sommation.

C'est une dérogation à la règle-que l'article 1656 établit

pour la résolution des ventes immobilières ; alors même

que le contrat porte que la vente sera résolue de plein
droit, faute de payement du prix dans le terme convenu,

l'acquéreur peut néanmoins payer après l'expiration du

délai, tant qu'il n'a pas été mis en demeure par une som-

mation. Ainsi la condition résolutoire tacite a un effet plus
étendu dans le cas de l'article 1657 que le pacte commis-

soire dans le cas de l'article 1656. Quel est le motif de ces

exceptions? Portalis justifie la dernière en ces termes :
« Les raisons de différence entre les ventes d'immeubles

et les ventes de denrées et d'effets mobiliers sont sensi-

bles. Les denrées et les effets mobiliers ne circulent pas

toujours dans le commerce avec le même avantage; il y
a une si grande variation dans le prix de ces objets, que
le moindre retard peut souvent occasionner un préjudice

irréparable. Les immeubles n'offrent pas les mêmes incon-

vénients (î). *>Même, abstraction faite de cette variation

dans les prix, la disposition de l'article 1657 s'explique

par la nature et les besoins du commerce. C'est une suite

incessante d'achats et de reventes; il faut donc que le

marchand qui a vendu des marchandises puisse immé-

diatement les remplacer par d'autres marchandises ; voilà

pourquoi il stipule un terme pour le retirement ; l'acheteur

qui ne retireras ce qu'il a acheté entrave les opérations
commerciales ; d'après le droit commun,le vendeur devrait

agir en justice ou faire des sommations ; de là des lenteurs

qui répugnent à la rapidité des transactions mobilières (2).
Il est donc naturel que le marché soit rompu si le vendeur

y a intérêt. Car il va sans dire que la vente n'est pas ré-

solue malgré lui ; l'article 1657 le dit : la vente est réso-

lue au profit du vendeur. Il tient à lui de la maintenir;
mais s'il veut la rompre, il le peut sans forme aucune.

(1) Portalis. Exposé des motifs, n° 22 (Locré. t. VII. p. 75).
(2) Colmet do Santerre. t. Vil. p. 127. n» 102bis.
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312 bis. Ce que nous venons de dire de l'article 1657

suppose qu'il s'agit de marchandises que l'on achète pour
les revendre, donc de ventes commerciales. Cependant,
au conseil d'Etat, un membre ayant fait l'observation que
cette disposition était contraire aux usages du commerce,

Cambacérès déclara que l'on constaterait au procès-verbal

que l'article n'était pas applicable aux affaires de com-

merce (1). Quelle est la valeur de cette déclaration? Les

auteurs sont divisés ; il y en a qui considèrent la mention

insérée au procès-verbal comme une interprétation donnée

par le législateur lui-même (2). C'est une erreur, à notre

avis. Le conseil d'Etat n'était pas législateur, et le pro-
cès-verbal n'est pas uue loi. Quand même, dans nos cham-

bres, le rapporteur ou le ministre feraient une déclaration

pareille, actée au procès-verbal, ce n'est pas une interpré-
tation obligatoire pour les tribunaux; pour cela,il faut le

concours des deux chambres et du roi ; à, plus forte raison

le procès-verbal du conseil d'Etat ne lie-t-il pas les inter-

prètes. Le conseil préparait les lois, il ne les faisait pas.
Chose remarquable, Portalis, membre du conseil d'Etat,
et exposant les motifs du projet au nom du gouvernement,
ne tient aucun compte de ce qui s'était passé lors de la

discussion; les motifs qu'il donne s'appliquent presque
exclusivement aux ventes commerciales. Ce qui nous con-

firme dans notre opinion, c'est que l'observation faite au

conseil d'Etat était inexacte ; l'usage commercial était de

rompre la vente, après un certain délai, quand l'acheteur

ne retirait pas la marchandise ; plusieurs coutumes en

avaient une disposition expresse. Cambacérès, médiocre

légiste, cédait toujours devant toute objection. Une inter-

prétation donnée à un simple projet, sur la foi dirne affir-

mation erronée, au sein d'un corps qui préparait la loi,
mais ne la faisait pas, n'est certes pas une interprétation

authentique ayant force légale (3).
La jurisprudence est presque unanime en faveur de cette

(1) Séance du 30 frimaire an xn, n° 45 (Locré, t. VII, p. 35).
(2) Duvergier, t. Ier, p. 583, n° 475. Aubry et Rau, t. IV, p. 395, note 5,

§ 356, et les auteurs qu'ils citent-.
(3) Troplong', p. 348, n° 6S0. Dans le même sens, Pavard et Zacharise.
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opinion ; la cour de cassation ne prend pas même la peine
de répondre au conseil d'Etat et au procès-verbal. Peut-
être le pourvoi n'a-t-il pas fait valoir l'argument ; la cour
se borne à dire que la disposition de l'article 1657 est gé-
nérale et que le code de commerce n'y a point dérogé (1).
Nous ne connaissons qu'un seul arrêt en faveur de l'opi-
nion contraire; encore uest ce qu'un simple considérant

.dune décision rendue enmatière .pénale (?),. _
313. L'article 1657 suppose une vente d'objets déter-

minés qui s'exécute par une seule et unique délivrance.

Que faut-il décider si le contrat stipule une livraison par
lots? La question s'est présentée devant la cour de cassa-
tion dans l'espèce suivante. 11 s'agissait d'une livraison
d'huîtres qui devait se faire par lots de50,000, dul5 octo-
bre au 15 novembre; le terme convenu pour lé retirement
était donc d'un mois; et les acheteurs devaient prendre

possession-par livraisons successives. Ôr, l'arrêt- attaqué
constatait en fait que les acheteurs n'étaient Vénus pren-
dre livraison que lé 15 novembre, à 5 heures du soir ; il
était impossible de prendre eh même temps et en un seul

jour livraison dé près dé 500,000 huîtres; Là cour de cas-

sation en Conclût que les acheteurs ^avaient eneourù la

déchéance, Sans motiver autrement sa décision (3). Le mo-

tif fia décider est; fiù reste; évident. Lorsque le Contrat

déterminé qu'H' y aura dés délivrances successives, et que .

Tàeheteur derâandè ladélivfahcè en une fois, il manque à

la loi du contrât ;or^ c'est pour avoir manqué à cette loi

quelarticlè 1657 le déclaré déchu;
'

314, L'article 1657 s'applique à la vente de denrées
et effets mobiliers, Ao^c% tontes ventes mobilières. Il a

été jugé que l'acheteur d'actions de là Banque de Vienne
avait encouru la déchéance pour défaut de retirement dans

(1) Cassation, 27 février 1828 (Dalioz, au mot Vente, n° 1410). Rejet,
6 juiff 1848 (Dalioz, 1848, 1,219). "''.- ".-' --..---:- -

. (2) Bruxelles, 7 avril 1827 (Pasicrisie, 1827,p. 126). La cour de Bruxelles
a depuis adopté l'opinion générale (2 janvier 1858; 24 décembre' 1859;
27 janvier-1861 (Pasicrisie, 1858,2,54; 1860, 2, 227; 1861, 2,;280). Le; tri-
bunal de Ga.nd (17 novembre 1854)s'est prononcé contre la jurisprudence
générale, tout en invoquant la jurisprudence (Pasicrisie, 1855, 2, 14).

(3) Rejet, i9 février 1873 (Dalioz, 1873,1,301).
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le délai convenu. Après l'expiration du délai, le vendeur

avait disposé des actions. L'acheteur soutint devant la

cour de cassation de Belgique que le vendeur aurait dû

demander la résolution en justice, avant de disposer de la

chose vendue, c'est-à-dire procéder comme on le fait dans

le cas de la condition résolutoire tacite, d'après l'arti-

cle 1184. Mais l'article 1657 a précisément pour objet de

déroger aux principes généraux qui régissent la condition

résolutoire tacite. La seule question était donc de savoir

s'il était applicable à la vente d'actions ou d'effets publics,
et le texte de la loi la décide, puisque l'expression effets
mobiliers comprend tout ce qui est meuble. La cour jugea
en même temps que l'article 1657 reçoit son application
aux ventes commerciales; l'arrêt confirme donc la juris-

prudence générale (i).
3f 5. Pour qu'il y ait lieu à la déchéance prononcée

par l'article 1657 contre l'acheteur, il faut qu'il y ait un

terme convenu pour le retirement. La convention peut être

tacite; c'est le droit commun. Il a été jugé que la vente

de marchandises contre remboursement à leur arrivée à

destination est résolue de plein droit, en vertu de l'arti-

cle 1657, si l'acheteur ne paye pas.JSn effet, la conven-

tion implique un terme; les marchandises, d'après la com-

mune intention des parties contractantes, doivent être

retirées au moment même où elles sont présentées au des-

tinataire ; les parties le veulent ainsi afin de ne pas être

exposées aux brusques changements de prix, qui peuvent
être favorables à l'une et défavorables à l'autre ; d'un

autre côté, quand il s'agit de choses qui devraient être

placées dans un entrepôt en attendant l'exécution du mar-

ché, il y aurait des frais considérables ; enfin, l'action du

temps pourrait altérer les choses vendues. Les parties ont

entendu se mettre à l'abri de tous ces inconvénients. Dès

lors la convention doit être rompue, en vertu de leur vo-

lonté, dès qu'elle ne reçoit pas son exécution immédiate,
afin que le vendeur puisse disposer de suite des marchan-

dises (2).

(1) Rejet. 11 novembre 1839 (Pasicrisie, 1841. I. 69).
(2) Dijon, 11 février 1870(Dalioz, 1872.2, 193).
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On demande si le terme fixé par l'usage équivaut à un

terme conventionnel. En principe, l'affirmative ne nous

paraît pas douteuse. L'article 1135 porte que les conven-

tions obligent à toutes les suites que l'usage donne à l'obli-

gation ; donc l'usage est assimilé à une clause du contrat.

Par conséquent, s'il y avait un usage bien certain en vertu

duquel l'acheteur dût prendre livraison dans un délai

fatal, à l'expiration duquel la vente serait résolue, l'arti-

cle 1657 serait applicable, puisque lès parties seraient

censées avoir traité conformément à l'usage. La difficulté

. se réduit donc à une question de fait : Y a-t-il ou non un

usage qui établit un délai dans le sens de l'article 1657 (i)?
316. Autre est la question de savoir si une sommation

peut remplacer le délai; elle est controversée. La néga-
tive nous paraît certaine. Il ne s'agit pas, dans l'espèce,
d'une mise en démeure; la condition résolutoire tacite se

fonde sur l'intention des parties contractantes ; si le con-

trat est résolu, c'est que les parties le veulent. En général,
leur volonté est que la : résolution soit demandée; mais

quand elles stipulent un terme pour le retirement, elles

manifestent l'intention que le contrat soit résolu de plein
droit au profit du vendeur quand l'acheteur ne retire pas
la chose. S'il n'y a pas de convention ni d'usage qui en

tienne heu, on n'est plus dans le cas prévu par la loi. Or,
là sommation n'est pas une convention; ce qui est déci-

sif (2).
319. Le vendeur qui profite de la résolution prononcée

par l'article 1657 a-t-il droit à des dommages-intérêts ? H

nous semble que la question est décidée par l'article 1184*
dont l'article 1657 n'est qu'une application, sauf que la-

résolution, né doit pas être demandée en justice. Or, l'ar-

ticle 1184 dit que la partie envers laquelle l'engagement
n'a point été exécuté peut en demander la résolution avec

dommages-intérêts. Le droit aux dommages-intérêts existe

dans tous les cas où le débiteur ne remplit pas son obliga-

tion; peu importe comment lé contrat est résolu, si c'est

(1) Comparez Rennes-, 27 août 1821 (DaDoz. au mot Vente. n° 1396).'
(2) Duranton, t. XVI, p. 405, n*>383; Aubry et Rau, t. -IV, p. .395,note 3,

§ 356. En sens contraire, Troplong et Duvergier.



DES OBLIGATIONS DE L ACHETEUR. 309

en vertu de la convention ou par sentence du juge. Reste
à voir, en fait, si le vendeur à éprouvé un dommage, car
il ne suffit pas de l'inexécution du contrat pour qu'il y ait
lieu à dommages-intérêts, il faut aussi que l'inexécution
ait causé un préjudice au créancier. Il a été jugé que le
vendeur qui a fait prononcer la résolution d'une vente de

marchandises, faute par les acheteurs de prendre livrai-

son,n'est pas fondé àleur réclamer des dommages-intérêts
si la revente lui a procuré un bénéfice supérieur aux frais
et perte d'intérêts (t). C'est une question de fait.

Les dommages-intérêts peuvent être stipulés par les

parties sous forme de peine. D'après l'article 1230,1a peine
n'est encourue que lorsque le débiteur est en demeure.
Faut-il aussi, dans le cas de l'article 1657, que le vendeur
constitue l'acheteur en demeure pour avoir droit à la

peine? La négative a été jugée par la cour de Bruxelles,
et elle nous paraît certaine (2). Quand le contrat est ré-
solu de plein droit, il en résulte que le débiteur est aussi
en demeure de plein droit ; il serait absurde de sommer
le débiteur d'exécuter le contrat, alors qu'il n'y a plus de-
contrat. La peine est donc encourue par cela seul que la
vente est résolue.

§11. Du payement du prix.

318. L'acheteur doit payer le prix au jour et au lieu

réglés par la vente. S'il n'a rien été convenu à cet égard,
l'acheteur doit payer au lieu et dans le temps où doit se
faire la délivrance (art. 1650 et 1651). Ces dispositions
dérogent aux principes généraux qui régissent le paye-
ment. D'après l'article 1247,1e payement des dettes d'ar-

gent se fait au domicile du débiteur, s'il n'y a point de
convention contraire; le prix, consistant en argent, de-
vrait donc se payer au domicile de l'acheteur qui en est
le débiteur; tandis que, d'après l'article 1651, l'acheteur,

(1) Rouen, 17 février 1872 (Dalioz, 1873, 5, 484).
(2) Bruxelles, 28 décembre 1859 (Pasicrisie, 1860, 2, 89).

iv. 20
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dans le silence de la convention, doit payer le prix au

lieu et au temps où le vendeur doit faire la délivrance.

Quel est le motif de cette dérogation? C'est l'étroite liaison

qui existe entre l'obligation de l'acheteur et celle du ven-

deur ; le premier ne doit délivrer la chose que si l'ache-

teur lui en paye le prix; si donc le prix n'est pas payé

lorsque la délivrance se fait,le vendeur est en droit d'exi-

ger qu'à ce même moment l'acheteur lui paye le prix ; voilà

pourquoi l'acheteur ne peut pas exiger que le vendeur

vienne toucher le prix chez lui.

Cela ne se fait ainsi que lorsque rien n'a été réglé lors

de la vente, dit l'article 1651. Les parties peuvent donc

stipuler que le prix sera payé soit au domicile de l'ache-

teur, soit à celui du vendeur. Les marchands ont l'habi-

tude d'exiger, dans les factures qui accompagnent l'envoi

de la marchandise, que le payement se fasse au domicile

du vendeur. On demande si cette formule imprimée fait

loi pour l'acheteur? Non, certes, car les conventions ne se

forment pas par la déclaration de volonté de l'une des

parties, elles se forment par concours de consentement.

Pour que le vendeur puisse invoquer le bénéfice de cette

formule, il faut qu'il prouve que l'acheteur y a con-

senti (1).
319. L'application du principe soulève une difficulté,

lorsque la fourniture des marchandises vendues se fait

successivement, donc par partie. Est-ce que le payement
du prix se fera, dans ce cas, à chaque livraison et, par

conséquent, partiellement? ou l'acheteur ne doit-il payer

qu'à la dernière livraison qui complète la délivrance? La

solution dépend des conventions arrêtées entre les par-
ties. Nous citerons deux espèces dans lesquelles la déci-

sion est, en apparence, contradictoire ; c'est que l'intention

des parties était différente.

Dans la première espèce, la vente avait pour objet cin-

quante sacs de blé : il était stipulé que ces cinquante sacs

seraient livrés, de suite et dans un court intervalle de

temps. Il a été jugé que, dans l'intention des parties,

(1) Bruxelles. 22juin 1865 (Pasicrisie, 1867, 2, 413).
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l'acheteur ne devait payer le prix que lorsque les cin-

quante sacs auraient été livrés (i). Cela n'était guère dou-

teux, puisque la convention ne prévoyait pas la fourniture

partielle.
Vente de 3,000 hectolitres de blé. Le vendeur fait une

livraison partielle que l'acheteur refuse de payer. De-

mande en résolution de la vente. L'acheteur soutient qu'il
ne devait payer qu'après complète livraison. Cela implique,
dit la cour de Grand, que le vendeur n'avait pas le droit

de faire des livraisons partielles; or,l'acheteur avouait

qu'il avait été convenu entre les parties que la fourniture

des 3,000 hectolitres pouvait se faire par livraisons par-
tielles durant tout le mois de novembre. Une fois la livrai-

son partielle convenue pour une aussi forte quantité, il

était naturel d'admettre que l'acheteur dût payer le prix
lors de chaque livraison. Toutefois ce n'était là. qu'une
induction, et une induction ne suffit pas pour former une

convention. Il y avait des faits qui décidaient la difficulté :

la correspondance des parties prouvait que, dans l'inten-

tion des parties, l'acheteur devait payer chaque livraison

partielle (2).
3&20. Le contrat accorde à l'acheteur un terme pour

le payement du prix : l'acheteur devra-t-il néanmoins

payer au lieu où la délivrance a été faite? On admet

généralement la négative, et elle nous paraît certaine.

L'article 1651 déroge à la règle établie par l'article 1247 :

toute exception est d'interprétation rigoureuse; dès que
l'on n'est plus dans les termes de l'exception, on rentre

dans la règle générale. Or, l'article 1651 suppose que
l'acheteur doit payer au moment où se fait la délivrance;
donc, s'il ne doit pas payer à ce moment, la loi est inap-

plicable. Cette interprétation est aussi, fondée en raison.

Si l'acheteur doit payer au lieu où le vendeur fait la déli-

vrance, c'est parce que les deux obligations étant corré-

latives, le vendeur peut se refuser à délivrer si l'acheteur

ne paye pas. Mais, s'il a accordé un terme à l'acheteur,

(1) Caen, i6 avril 1839 (Dalioz, au mot Vente, n° 669),
(2) Gand, 17novembre 1854 (Pasicrisie, 1855, 2, 13).
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les deux obligations cessent d'être corrélatives, en ce sens

que le vendeur doit remplir la sienne sans que l'acheteur

soit tenu de payer. Lorsque le terme du payement arri-

vera, quelle sera la situation de l'acheteur ? Celle d'un dé-

biteur ordinaire; il y a une dette d'argent à payer, elle se

paye au domicile de celui qui la doit.

La doctrine et la jurisprudence sont en ce sens(i). II y a

cependant un arrêt, eu sens contraire, de la cour de

Bruxelles. Elle considère l'article 1651 comme une règle
à laquelle les parties ne dérogent pas par cela seul qu'elles

stipulent un terme; on conçoit que le vendeur accorde à

l'acheteur un délai pour payer, sans que Ton en puisse
induire qu'il renonce au droit que lui donne l'article 1651,
droit d'une grande importance, puisqu'il détermine la ju-
ridiction (2). Nous avons répondu d'avance à l'argumenta-
tion de la cour. L'article 1651 n'est pas une règle, c'est

une exception. Sans doute le vendeur peut maintenir le

droit qu'il tient de cette disposition exceptionnelle, tout

en accordant un terme, mais alors il faut qu'il le dise, car

la concession d'un terme le met en dehors de l'exception.
Il y a un cas dans lequel on peut admettre la décision

de la cour de Bruxelles. La convention n'accorde pas de

terme à l'acheteur, mais le vendeur consent à faire la dé-

livrance sans exiger que l'acheteur paye le prix. Dans ce

cas, il renonce à un droit ; reste à savoir quelle est la por-
tée de cette renonciation. Toute renonciation doit être

interprétée restrictivement : le vendeur renonce au béné-

fice du payement immédiat, mais renonce-t-il aussi au

droit de "recevoir plus tard ce payement au lieu où il avait

le droit de l'exiger? En principe, non, à moins qu'il ne

soit prouvé par les circonstances de la cause que telle

était l'intention des parties. C'est l'opinion générale (3).

(1) Voyez les citations dans Aubry et Rau, t. IV, p. 396, note 8, § 356. Il
faut ajouter Colmet de Santerre, t. VIL p. 118, n° t>6bis. et Gand, 2 jan-
vier 1860 (Pasicrisie, 1860,2, 272).

(2) Bruxelles, 14 avril 1827 (Pasicrisie, 1827, p. 133).
(3) Voyez les autorités dans Aubry et Rau, t. IV, p. 396, note 9, § 356.
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§ III. Du droit de suspendre le payement du prix.

321. « Si l'acheteur est troublé, ou a juste sujet de
craindre d'être troublé par une action soit hypothécaire,
soit en revendication, il peut suspendre le payement du

prix jusqu'à ce que le vendeur ait fait cesser le trouble. »

L'article 1653 déroge à l'ancien droit. Pothier dit que le
vendeur ne peut demander le prix lorsque l'acheteur est
troublé dans sa possession par quelque demande en reven-

dication, hypothécaire ou autre, jusqu'à ce que le procès
soit terminé (1). Ainsi il fallait que l'action fût intentée
contre l'acheteur," qu'il y eût procès. D'après l'article 1653,
il suffit que l'acheteur ait juste sujet de craindre d'être

troublé. Dès que l'acheteur s'attend d'un instant à l'autre
à être évincé, sa possession n'est plus paisible, par con-

séquent, le vendeur ne remplit pas son obligation de trans-
férer la propriété ; la propriété est un droit certain, incon-

testable, qui n'admet aucun trouble. Toutefois, la crainte
seule ne suffit pas, il faut un juste sujet de crainte. Quand

peut-on dire que l'acheteur a juste sujet de craindre?
C'est une question de fait. Pour que l'acheteur ait à

craindre une éviction, il faut qu'un tiers prétende sur la
chose achetée un droit de propriété ou un droit réel.
L'acheteur ne doit pas prouver l'existence du droit qui le
menace d'éviction ; s'il avait cette preuve en main, il pour-
rait non-seulement suspendre le payement du prix, il
aurait le droit d'agir en nullité de la vente (art. 1599). Il

y a ici entre le droit et la prétention une nuance que la
théorie est impuissante à préciser; c'est au juge à appré-
cier si la crainte de l'acheteur est vaine ou si elle a quel-
que fondement (2). L'existence d'inscriptions hypothécaires
sur la chose vendue est considérée comme un juste sujet
de crainte. Il en serait ainsi quand même le vendeur pré-
tendrait que ces inscriptions sont nulles : c'est à lui d'en

provoquer la radiation ; tant qu'elles subsistent, il y a un

(1) Pothier, De la vente, n° 280.
(21 Duvergier, t. Ier, p. 527, n° 425. Rejet, 29 novembre 1827 (Dalioz, au

mot Contrat de mariage, n° 1059).
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suj et légal de crainte, le vendeur doit le faire disparaître (i).
Ces décisions ne sont-elles pas trop absolues? Que l'inscrip-
tion hypothécaire soit une cause de crainte légitime, cela

n'est pas douteux en théorie. Mais, en fait, ne faut-il pas
voir si l'acheteur avait connaissance de ces inscriptions lors

de la vente? Or, tel est bien le cas ordinaire, car ils sont

rares les acheteurs assez imprudents pour ne pas consul-

ter les registres du conservateur des hypothèques. Et

s'ils connaissaient les inscriptions en achetant, ne s'obli-

gent-ils pas à payer? N'est-ce pas favoriser la mauvaise

foi que de~leur permettre d'acheter avec l'arrière-pensée
de ne pas payer le prix, sous prétexte de crainte d'un

trouble ? Si les inscriptions hypothécaires ne les ont pas

empêchés d'acheter, elles ne doivent pas les empêcher de

payer.
La jurisprudence admet encore comme un juste sujet

de crainte,dans le sens de l'article 1653, l'existence d'une

condition résolutoire, c'est-à-dire le fait qu'un vendeur

antérieur n'a pas été payé (2). Cela n'est pas douteux; à

vrai dire, ce cas se confond avec la revendication que la

loi mentionne, car l'action du vendeur non payé contre

un tiers acquéreur n'est autre chose que l'action en reven-

dication; nous reviendrons sur ce point que nous avons

déjà touché au titre des Obligations.
322. Il ne faut pas confondre avec le cas prévu par

l'article 1653 celui où l'acheteur est exposé à être évincé

par suite de la nullité de la vente. J'achète un bien ap-

partenant à un mineur : la vente est nulle pour inobser-

vation des formes prescrites par la loi. Le mineur, devenu

majeur, pourra demander la nullité. Est-ce là un juste

sujet de crainte dans le sens de l'article 1653? Non, la

loi explique, par les exemples qu'elle donne, ce qu'elle
entend par trouble : c'est un tiers qui prétend avoir la pro-

priété de tout ou partie de la chose vendue, ou un tiers

qui a une inscription hypothécaire sur l'immeuble; le

(1) Voj'ez la jurisprudence dans le Répertoire de Dalioz, au mot Vente,
n°s 1180 et 1181.

(2) Bordeaux, 17 décembre 1835; cassation, 18 août 1839 (Dalioz, au
mot Vente, n° 1177. 3° et 4°.
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trouble vient donc toujours d'un tiers. Si c'est l'une des

parties contractantes qui, à raison de son incapacité, peut
demander la nullité de la vente, ce n'est pas un trouble,

légalement parlant ; le contrat lie la partie capable (arti-
cle 1125) et, par conséquent, elle doit payer. Cela est aussi

fondé en raison : de quel droit l'acheteur se prétendrait-il

troublé, alors que c'est lui l'auteur du trouble? Car, ache-

tant un bien du mineur, il devait veiller à ce que les for-

mes prescrites par la loi fussent observées ; lui permettre

d'invoquer l'inobservation de ces formes pour suspendre le

payement du prix, ce serait l'autoriser à se prévaloir de

la nullité du contrat, ce qui est contraire à tout principe.
La jurisprudence est en ce sens (1).

323. Le droit que l'article 1653 accorde à l'acheteur

implique que le vendeur n'a pas transmis à l'acheteur la

possession paisible de la chose vendue. C'est un commen-

cement de trouble qui conduira probablement à l'éviction ;

or, quand l'acheteur est évincé, il peut demander la resti-

tution du prix ; il est naturel qu'il ne soit pas obligé de le

payer lorsque l'éviction est à craindre. Il suit de là que
l'acheteur nepeut pas invoquer le bénéfice de l'article 1653

lorsque, en supposant qu'il soit évincé, il n'a aucun recours

contre son vendeur. S'il achète a ses risques et périls, il

doit payer, car il a acheté une chance, quand même la

chance tournerait immédiatement contre lui : c'est la con-

séquence naturelle du caractère aléatoire de la vente.

324. Il en serait de même si l'acheteur s'était obligé à

payer nonobstant le trouble. Les parties peuvent stipuler
que le vendeur ne sera tenu d'aucune garantie, elles peu-
vent même stipuler que le vendeur ne restituera pas le

prix en cas d'éviction ; à plus forte raison peuvent-elles
convenir que l'acheteur payera le prix nonobstant le trou-
ble. L'article 1653 le dit, et cela allait de soi. N'en faut-il

pas conclure que l'acheteur ne peut pas suspendre le paye-
ment du prix lorsqu'il connaissait, lors de la vente, le

danger de l'éviction? La cour de Paris a jugé que l'ache-

(1) Nancy, 20 janvier 1840 (Dalioz, au mot Vente, n° 1190). Lyon, 27 mai
1848 (Dalioz, 1850, 2,192).



316 DE LA VENTE.

teur était tenu de payer, dans une espèce où il s'était en-

gagé à payer le prix dans les six mois de l'acquisition ;

l'acheteur, dit l'arrêt, a renoncé par là à exciper du dan-

ger de l'éviction connu de lui pour se refuser au paye-
ment (1). Cela nous paraît incontestable ; mais la circon-

stance que l'acheteur s'est obligé à payer dans un délai

déterminé doit-elle être considérée comme une condition

requise pour qu'il y ait renonciation? On l'enseigne ainsi (2).
Nous ne voyons pas la raison d'être de cette condition :

que l'acheteur stipule ou non un délai, il doit toujours

payer; et s'il n'y a point de délai, il doit payer de suite.

S'obliger à payer de suite, alors que l'on connaît une cause

d'éviction, n'est-ce pas renoncer à se prévaloir de cette

cause pour se dispenser de payer? Cela nous paraît cer-

tain.

Nous décidons la question, non en droit, mais en fait.

Il s'agit de savoir si l'acheteur renonce au droit que lui

donne l'article 1653; or, toute renonciation soulève une

question d'intention; c'est dire que la solution dépend
des circonstances de la cause. La cour de cassation est

allée trop loin, à notre avis, en jugeant qu'il fallait une

clause expresse dans le. contrat. De ce que l'article 1653

dit que l'acheteur ne peut suspendre le payement quand
il s'est obligé à payer nonobstant le trouble, la cour con-

clut que la simple connaissance du fait qui pourra occa-

sionner le trouble ne suffit point ; la loi veut une stipula-
tion expresse, dit l'arrêt,parce que l'acheteur ne peut être

privé des garanties établies en sa faveur sans une renon-

ciation formelle de sa part, nul n'étant présumé avoir re-

noncé à son droit (3). Ici est le noeud de la difficulté. Sans

douté on n'est pas présumé renoncer à un droit, mais on

peut très-bien renoncer tacitement, la renonciation tacite

n'est pas une renonciation présumée. C'est donc au juge
du fait à décider s'il y a ou non renonciation.

(1) Paris, 16 juillet 1832 (Dalioz, au mot Vente, n" 1218). On cite encore
l'arrêt de cassation du 5 février 1840 (Dalioz, au mot Vente, n° 1216).Mais,
dans l'espèce de cet arrêt, il s'agissait dune vente nulle pour cause de
minorité, ce qui n'est pas le cas de l'article 1653 (n° 112).

(2) Aubry et Rau. t. IV, p. 397. et note 16, § 356.
(3) Cassation, 28 août 1839 (Dalioz, au mot Vente, n° 1177, 4°).



DES OBLIGATIONS DE L ACHETEUR. 317

La cour de cassation l'a jugé ainsi dans un arrêt pos-
térieur. Un immeuble est mis en vente publique ; c'était

un bien donné sous la clause, que la donatrice pourrait

l'hypothéquer jusqu'à concurrence de 50,000 francs et en

léguer l'usufruit à son mari. Le cahier des charges con-

tenait, à cet égard, la clause suivante : « Les adjudica-
taires seront tenus de supporter, en tant qu'elles pourront

frapper les immeubles à vendre, les conséquences des ré-

serves faites par la donatrice. » Cette clause emportait-
elle renonciation au droit de l'article 1653? Il est certain

qu'il n'y avait pas de renonciation expresse, et le pourvoi
soutenait, comme l'avait jugé la cour de cassation en 1839,

que l'article 1653 exigeait une clause formelle. Que dé-

cide la cour? Qu'il appartenait à la cour d'appel d'inter-

préter les clauses du contrat (î). C'est notre doctrine, plu-
tôt que celle de l'arrêt de 1839.

325. En quoi consiste le droit de l'acheteur? L'arti-

cle 1653 le dit : « Il peut suspendre le payement du prix

jusqu'à ce que le vendeur ait fait cesser le trouble. »

L'acheteur n'a donc pas le droit de demander la résolu-
tion de la vente, ni la nullité. Une cour s'y était trompée,
l'arrêt a été cassé (2). Bien entendu tant qu'il n'y a qu'une

simple crainte d'éviction. Si l'acheteur soutient que l'im-
meuble vendu n'appartenait pas au vendeur, et s'il peut en

fournir la preuve, il pourra immédiatement agir en nul-

lité de la vente en vertu de l'article 1599. C'est un im-

meuble donné qui a été vendu, le droit du donataire était

résolu par survenance d'enfant ; par suite, le donataire
était censé n'avoir jamais été propriétaire; donc il y avait

vente de la chose d autrui et, partant, l'acheteur pouvait
agir en nullité (3). Nous renvoyons à ce qui a été dit sur
la vente de la chose d'autrui.

L'acheteur peut encore demander la résolution de la

vente lorsque le vendeur s'est obligé, par le contrat, de

vendre- la chose quitte et libre de toute hypothèque et

qu'elle se trouve grevée d'une inscription hypothécaire.

(1) Rejet. 28 janvier 1852 (Dalioz, 1852, 1. 291).
(2) Cassation. 2 janvier 1839 (Dalioz. au mot Vente, n° 1199).
(3) Douai, 3 juillet 1846 (Dalioz, 1846, 4, 308).
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Vainement le vendeur opposerait-il l'article 1653 ; il n'y
a pas lieu d'appliquer cette disposition lorsque le vendeur

a contracté une obligation formelle qu'il ne remplit pas :

on se trouve alors dans le cas de l'article 1184. L'ache-

teur agit, non parce qu'il craint d'être évincé, mais parce

que le vendeur manque à ses engagements (î). Par la

même raison,l'acheteur peut demander la résolution de la

vente si l'immeuble est grevé d'une action résolutoire

dont le payement du prix ne peut pas le libérer. Il y a

plus que trouble dans ce cas, il y a inexécution des obli-

gations du vendeur ; en effet, celui-ci s'oblige à transpor-
ter la chose en la puissance de l'acheteur. Or, un immeu-

ble n'est pas mis en la puissance de l'acquéreur lorsqu'il
est grevé d'une action réelle que l'acheteur ne peut pas
faire disparaître; et quand le vendeur manque à son obli-

gation de délivrer, l'acheteur peut demander la résolution

de la vente (art. 1184) (2).
326. L'acheteur peut suspendre le payement du prix.

Il suit de là qu'il ne doit pas consigner; on l'a cependant
soutenu; cette étrange prétention a été rejetée, cela va

sans dire (3). On a soutenu encore, ce qui est tout aussi

étrange,que l'acheteur n'avait pas le droit de consigner;
la cour de cassation a dû apprendre au pourvoi que l'ar-

ticle 1653 consacre un droit pour l'acheteur, droit 'dont

il peut ne pas user, mais que la loi n'a pas dérogé au

principe de droit naturel qui veut que tout débiteur puisse,
à chaque instant, dès qu'il lui plaît, se libérer de sa dette

en payant ou en consignant, à moins qu'il n'y ait une sti-

pulation expresse, limitative de cette faculté (4).
329. Les auteurs enseignent et la jurisprudence admet

que l'acheteur qui suspend le payement du prix capital
doit néanmoins payer les intérêts (5). Cela n'est-il pas trop
absolu? L'acheteur doit les intérêts dans trois cas. Si la

chose produit des fruits ou autres revenus, l'acheteur

(1) Gand. 29 juillet 1870 (Pasicrisie, 1871, 2. 103).
(2) Rejet, 28 janvier 1862(Dalioz, 1862,1, 1591.
(3) Lyon, 17 mars 1864 (DaUoz, 1865, 2, 146).

'

(4) Rejet, 8 novembre 1830 (Dalioz, au mot Obligations, n° 1794, 2°).
(5) Voyez les autorités dans Aubry et Rau. t. IV, p. 397. et note 14,

§ 356.
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doit continuer à payer les intérêts, quoiqu'il suspende
le payement du capital, car le motif pour lequel il doit

les intérêts n'a rien de commun avec le trouble qu'il craint

ou qu'il éprouve ; il jouit de la chose, il en retire les fruits

et les revenus, il est donc juste que le vendeur profite des

intérêts ; cela n'a rien de commun avec le trouble dont

l'acheteur estmenacé. C'est le motif que donnent les cours

de Turin et de Rouen pour mettre les intérêts à charge
de l'acheteur qui use du bénéfice de l'article 1653 (1).
Mais si la chose ne produit ni fruits ni revenus, ce motif

cesse. L'acheteur doit les intérêts parce que le contrat les

stipule, ou parce qu'il a été sommé de payer ; il les doit,
dans ce cas, au même titre que le capital, en vertu du

contrat ou d'une mise en demeure ; or, le contrat n'est

pas exécuté par le vendeur ; donc l'acheteur peut en sus-

pendre l'exécution, et naturellement pour le tout, pour
les intérêts aussi bien que pour le capital. Quant à la

mise en demeure par une sommation, elle suppose que
l'acheteur est tenu de payer; or, la loi lui permet de sus-

pendre le payement, il doit donc avoir le droit de suspendre
le payement des intérêts.

328. L'article 1653, tout en garantissant les droits de

l'acheteur, n'oublie pas ceux du vendeur. Si celui-ci veut

donner caution, l'acheteur sera tenu de payer le prix non-

obstant le trouble. Il se peut que les prétentions que des

tiers élèvent sur la chose vendue n'aient aucun fondement,
bien qu'elles troublent l'acheteur : le vendeur a alors droit

à être payé et l'acheteur a droit à suspendre le payement.
Pour concilier ces droits opposés, la loi permet au ven-
deur de fournir caution, ce qui met l'acheteur à l'abri de

tout préjudice.
La loi dit : « Si mieux n'aime le vendeur donner cau-

tion. » C'est donc un droit qu'elle donne au vendeur;
l'acheteur ne peut pas l'exiger. Ses droits sont, en général,
suffisamment garantis par la faculté qu'il a de suspendre
le payement du prix. Quand même il aurait intérêt à de-

mander caution, il n'en aurait pas le droit, car la caution

(1) Dalioz, Répertoire, au mot Vente, nos 1196,1°, et 1140.
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ne doit être fournie qu'en vertu de la convention ou de la

loi. C'est ce qu'a très-bien jugé la cour de Douai. Dans

l'espèce, l'acheteur avait fait des constructions dont il

craignait d'être dépossédé par une surenchère; il demanda,
de ce chef, que le vendeur donnât caution. Sa demande
a été repoussée, et elle devait l'être (i).

329. De quoi ie vendeur doit-il caution? Le texte le

dit ; l'acheteur refuse de payer le prix pour cause de trou-

ble; il devra payer nonobstant le trouble si le vendeur

lui garantit la restitution du prix au cas où le trouble

serait suivi d'éviction ; la caution n'a donc qu'un seul ob-

jet, le prix que l'acheteur devra payer. Il est vrai que
l'acheteur, en cas d'éviction, aura droit à des dommages-
intérêts; mais cette dette n'existe pas encore au moment

où le trouble commence, ce n'est qu'une obligation future

et éventuelle, pour la sûreté de laquelle le débiteur n'est

tenu de fournir caution, ni en vertu de la convention, ni

en vertu delà loi. La cour de Rouen avait jugé en sens

contraire ; l'arrêt a été cassé (2).
330. Le vendeur qui use du droit que la loi lui donne

doit, en général, caution pour la restitution de tout le

prix. Cela est très-juste quand l'acheteur est troublé dans

la possession de la chose tout entière, de sorte qu'il risque
de payer le prix sans cause. Mais l'éviction dont il est

menacé peut n'être que partielle; il doit alors payer le

prix pour la partie de la chose sur laquelle aucune pré-
tention n'est élevée par des tiers, et il ne peut suspendre
le payement du prix que pour la partie de la chose dont il

pourra être évincé (3). Reste à arbitrer la somme dont il

peut suspendre le payement, et pour laquelle le vendeur

sera admis à lui donner caution. Ce n'est pas nécessaire-

ment une partie proportionnelle du prix ; car, en casd'évic-

tion partielle, ce n'est pas le prix qui est restitué, c'est la

valeur de la partie du fonds dont l'acquéreur est évincé ;

(1) Douai. 23 mai 1853.(Dalioz, 1854, 2.172).
(2) Duvergier, t. I«, p. 529, n° 427. Cassation, 22 novembre 1826(Dalioz,

au mot Vente, n° 1207).
(3) Vovez les arrêts rapportés dans le Répertoire de Dalioz, au mot

Vente, n°s 1197, 1198).



DES OBLIGATIONS DE L ACHETEUR. 321

et comme il n'y a pas encore d'éviction, il appartiendra au

juge de fixer la somme, eu égard à la valeur actuelle de

la chose.

331. Pothier dit que l'acheteur ne peut pas demander

la restitution du prix s'il l'a payé avant le trouble. Il faut

suivre cette décision sous l'empire du code civil. Le prix

payé devient la propriété du vendeur ; il ne peut être tenu

de le restituer qu'en cas d'éviction; or, on suppose qu'il

y a seulement trouble, ou juste sujet de craindre d'être

troublé; le seul droit que la loi donne, en ce cas, à l'ache-

teur, c'est de suspendre le payement du prix, elle ne lui

permet pas d'en réclamer la restitution (1). Il en serait

ainsi alors même que le prix aurait été versé entre les

mains du notaire pour y rester déposé jusqu'à l'accom-

plissement des formalités hypothécaires; si le certificat

délivré après la transcription constate l'existence d'une

inscription hypothécaire, l'acheteur ne pourra pas retirer

le prix ; car, dès que le prix est payé, il devient la pro-

priété du vendeur (2). 11 en serait autrement-si, dans l'in-

tention des parties contractantes, le prix avait seulement
été déposé chez le notaire, avec cette condition qu'il ne
serait censé payé que si le certificat du conservateur prou-
vait qu'il n'existait pas d'inscriptions hypothécaires.

La cour de cassation l'a jugé ainsi dans le cas où l'ache-
teur consigne le prix à l'effet qu'il soit distribué, par voie

d'ordre, entre les créanciers, hypothécaires d'un vendeur

(art. 2186). Cette consignation n'est pas un payement,
c'est un simple dépôt ; c'est seulement après que l'ordre
sera homologué que l'on saura quels sont les créanciers

colloques qui seront payés ; jusque-là il n'y a pas de paye-
ment; si donc il se découvre une cause d'éviction, telle

qu'une condition résolutoire, l'acheteur pourra demander

que le payement soit suspendu ; il ne serait déchu du bé-
néfice de l'article 1653 que si le prix avait déjà été distri-
bué entre les créanciers inscrits (3).

(1) Pothier, De la vente, n° 282, et tous les auteurs,
(2) Bordeaux, 28 mars 1862 (Dalioz, 1863, 5, 397, n° 2).
(3) Rejet, chambre civile, 24 janvier 1838 (Dalioz, au mot Vente,

no 1204).
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§ IV. Des intérêts du prix,

332. L'acheteur doit l'intérêt du prix de la vente jus-

qu'au payement du capital, dans les trois cas prévus par
l'article 1652.

D'abord « s'il a été ainsi convenu lors de la vente «.

C'est l'intérêt conventionnel ; d'après la loi du 3 septembre

1807, il ne pouvait dépasser 5 pour cent en matière ci-

vile. Bien que cette loi ne parlât que du prêt, on l'appli-

quait à la vente, l'acheteur devant jouir des mêmes garan-
ties contre l'usure que l'emprunteur (î). En Belgique, le

montant de l'intérêt conventionnel-est fixé librement par
les parties contractantes, comme nous l'avons dit au titre

des Obligations (loi du 5 mai 1865).
333. L'acheteur doit encore l'intérêt du prix

« si la

chose vendue et livrée produit des fruits ou autres reve-

nus ». Du moment que l'acheteur a la jouissance de la

chose, il est juste que le vendeur ait la jouissance du prix.
Le motif qui justifie la deuxième disposition de l'arti-

cle 1652 prouve que la loi a eu tort de limiter l'obligation
de l'acheteur au cas où la chose produit des fruits ou

autres revenus; elle produit toujours une jouissance quel-

conque, dont l'acheteur profite dès que la chose lui est

livrée, que ce soient des revenus, ou l'usage de la chose,

ou un agrément, peu importe; l'égalité qui doit régner
dans les contrats commutatifs demande que le vendeur ait

droit aux intérêts, alors que l'acheteur jouit de la chose.

Il résulte de la disposition restrictive de l'article 1652

que l'acheteur d'objets mobiliers ne doit pas l'intérêt du

prix, quoique l'usage qu'il acquiert représente le loyer

qu'il devrait payer pour obtenir l'usage (2). Si les effets

mobiliers produisent des intérêts, l'article 1652 est appli-
cable : telles sont les actions et obligations et autres effets

pubhcs; la cour de Bruxelles l'a jugé ainsi, et nous ne

voyons pas pourquoi cela a été contesté (3).

(1) Colmet de Santerre, t. VII, p. 119. n° 97 bis I.
(2) Liège. 18 juin 1838(Pasicrisie, 1838, 2, 166).
(3) Bruxelles, 3 avril 1844 et 24 février 1846 (Pasicrisie, 1847, 2, 38).
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L'article 1652 exige que la chose ait été livrée à l'ache-

teur pour que celui-ci soit tenu de payer les intérêts. Il

suppose que la jouissance de l'acheteur ne commence qu'à

partir de la délivrance de la chose. En droit, il n'en est

pas ainsi, car les fruits appartiennent à l'acheteur du jour
de la vente; c'est donc aussi à partir de ce moment qu'il
doit les intérêts. Mais quand.la délivrance est retardée,
il se peut que le vendeur se réserve la jouissance; dans

ce cas, il faut appliquer l'article 1652 : l'acheteur ne devra

les intérêts que lorsque la chose lui aura été livrée.

L'acheteur doit-il les intérêts du prix si un terme lui a

été accordé pour le payement du prix? A notre avis, l'af-

firmative n'est pas douteuse,bien qu'il y ait controverse(1).

Pourquoi l'acheteur doit-il les intérêts? Parce qu'il jouit
de la chose; que la vente se fasse ou non à crédit, qu'im-

porte ? Le terme n'a rien de commun avec le motif pour

lequel l'acheteur doit payer l'intérêt. Il est vrai que Po-

thier enseignait le contraire, tout en avouant que les mo-

tifs de décider restaient les mêmes. La raison qu'il donne

est que les parties sont censées, dans ce cas,avoir fixé un

prix plus élevé, de sorte que l'intérêt y est censé compris.
Pothier se fonde donc sur une présomption ; cela suffit

pour que son opinion doive être rejetée. Car les auteurs du

code n'ont pas consacré cette présomption, et il n'y a pas
de présomption sans loi. L'article 1652, loin de reproduire
la doctrine de Pothier, dispose, sans distinction aucune,

que l'acheteur payera les intérêts dès qu'il jouira de la

chose. Cela est logique. Libre aux parties de stipuler le

contraire en comprenant l'intérêt dans le prix, comme

Pothier le suppose, mais alors elles doivent avoir soin de

le dire, car les exceptions ne se présument pas. Il y a en

ce sens un arrêt très-bien motivé de la cour de Bruxelles (2). -

334. L'acheteur doit, en troisième lieu, l'intérêt du prix
s'il a été sommé de payer ; par conséquent, du moment de

(1) Voyez, en sens divers, les auteurs cités par Aubry et Rau, t. IV,
p. 398, note 21.

(2) Bruxelles, 29 mars 1837 (Pasicrisie, 1837, 2, 75). Comparez, en sens
contraire, un considérant d'un arrêt de Bruxelles. 14juillet 1814(Pasicri-
sie, 1814, p. 146).
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la sommation. C'est une dérogation à l'article 1153, aux
termes duquel les intérêts ne sont dus que du jour de la
demande judiciaire. Nous renvoyons à ce qui a été dit au

titre des Obligations sur cette anomalie.
335. Dans les divers cas où l'acheteur doit les inté-

rêts, il en est tenu jusqu'au payement du capital. Ce sont

les termes de l'article lo52. Il a été jugé que l'obligation
de l'acheteur subsiste, alors même que des créanciers du
vendeur saisiraient le prix entre ses mains, ce qui l'empê-
cherait de le payer au vendeur ; il a encore été jugé que
l'acheteur reste tenu des intérêts après qu'il a notifié son

contrat aux créanciers inscrits, comme préliminaire de la

purge (î). En droit, cela ne fait pas de doute; tant que
l'acheteur n'a pas payé, il doit les intérêts. Au point de

vue de l'équité, on peut objecter que l'acheteur est dans

l'impossibilité de se libérer ; on répond qu'il peut consi-

gner. La consignation concilie les droits de toutes les

parties intéressées; l'acheteur n'est plus obligé de payer
les intérêts, et les créanciers jouiront de l'intérêt que paye
la caisse des consignations.

§ V. De l'action en résolution.

N° 1. QUANDY A-T-ILLIEDA L'ACTIONEN RÉSOLUTIONPOURDÉFAUT
DE PAYEMENTDU PRIX?

336. « Si l'acheteur ne paye pas le prix, le vendeur

peut demander la résolution de la vente » (art. 1654). C'est

l'application à la vente du principe, de la condition résolu-

toire tacite. Nous avons expliqué le principe au titre des

Obligations. Il suit de là que la résolution peut être de-

mandée dans toute vente, mobilière ou immobilière. L'ar-

ticle 1184 est applicable à tout contrat bilatéral, quel

qu'en soit l'objet, et l'article 1654, qui applique le prin-

cipe à la vente, est conçu dans des termes tout aussi géné-
raux. La jurisprudence s'est prononcée en ce sens, et les

auteurs n'auraient jamais dû être divisés sur une question

(1) Voyez les arrêts dans Aubry et Rau, t. IV, p. 398, note 21, § 356.
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qui n'en est pas une, puisqu'elle est tranchée par le texte

de la loi. Cependant deux de nos bons auteurs, Delvin-

court et Duranton, enseignent que les ventes mobilières

ne peuvent pas être résolues pour défaut de payement du

prix. Nous croyons inutile de réfuter les mauvaises rai-

sons qu'ils donnent et de perpétuer ainsi une controverse

qui n'aurait jamais dû s!élever (1).
Le code de commerce déroge aux droits du vendeur

lorsque l'acheteur tombe en faillite. Nous laissons cette

exception de côté, puisqu'elle est étrangère à l'objet de

notre travail (2).
339. Il résulte encore du principe de l'article. 1184,

confirmé par l'article 1654, que le vendeur peut deman-

der la résolution, quand même l'acheteur aurait payé une

partie du prix: tant que l'acheteur ne paye pas tout le

prix, il manque à l'obligation principale que le contrat lui

impose; il y a donc lieu d'appliquer l'article 1184. Il va

sans dire que, dans ce cas, le vendeur doit restituer la

partie du prix qu'il a touchée; c'est ce que dit implicite-,
ment la loi hypothécaire belge (art. 28).

Le cessionnaire d'une partie du prix a-t-il aussi le droit

d'agir en résolution? Si l'on admet que le cessionnaire

peut demander la résolution, il faut admettre qu'il a le

même droit que le vendeur : telle est, en effet, la juris-

prudence, comme nous le dirons en traitant de la ces-,

sion.

338. Le vendeur peut-il agir en résolution quand lui-

même a été mis en demeure de remplir ses obligations ? Il

a été jugé que lorsque le vendeur est en demeure de faire

la délivrance de la chose, l'acheteur a droit à la résolu-

tion ; et si la vente peut être résolue contre le vendeur,
comment celui-ci pourrait-il demander le payement du

prix et agir en résolution pour défaut de payement du

(1) Voyez la réfutation de Colmet de Santerre, t. VII, p. 102, n° 99 bis I,
et les autorités en faveur de l'opinion générale, dans Aubry et Rau, t. IV,
p. 399, note 28, § 356. 11 faut ajouter Liège, 18 juin 1838; Bruxelles,
20 juillet 1844, et 9 août 1873 (Pasicrisie, 1838, 2, 166; 1845, 2, 162; 1874,
2, 340); Gand, 2 juin 1860 (Pasicrisie, 1860, 2, 272).

(2) Aubry et Rau, t. IV, p. 399, et note 29, § 356.

xxiv. 21
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prix (1)? En droit, on ose rarement parler d'évidence ; dans

l'espèce, la solution est évidente, et la question n'aurait

pas dû être portée devant la cour de cassation.

339. Il y a un cas dans lequel la loi déroge au prin-

cipe de la,résolution, c'est quand le fonds a été vendu

moyennant une rente viagère. L'article 1978 porte : « Le

seul défaut de payement des arrérages de la rente n'auto-

rise point celui en faveur de qui elle est constituée à ren-

trer dans le fonds par lui aliéné ; il n'a que le droit de

saisir et de faire vendre les biens de son débiteur, et de

faire ordonner ou consentir, sur le produit de la vente,

l'emploi d'une somme suffisante pour le service des arré-

rages. » Ainsi la loi n'autorise -pas la résolution, elle per-
met seulement au créancier, le vendeur, de prendre des

mesures pour l'exécution du contrat. La raison en est que
la résolution, dans l'espèce, ne replacerait pas les parties
dans la situation où elles étaient avant d'avoir contracté.

C'est une chance qui a fait l'objet du contrat; cette chance

a déjà produit une partie de ses effets; elle doit continuer

à courir, sinon les conventions des parties seraient alté-

rées. En principe, la résolution ne peut donc pas se faire(2).
Toutefois les parties sont libres de déroger à la loi et de

manifester une intention contraire à celle que la loi leur

suppose; la résolution a lieu, dans ce cas, en vertu de la

convention, et c'est la convention qui déterminera ce que
le vendeur devra restituer. Il a été jugé que les parties

peuvent stipuler qu'à défaut de payement des arrérages,
la vente serait résolue, après simple sommation, sans

aucun recours de l'acquéreur, débiteur de la rente, pour
les arrérages qu'il pourrait avoir payés (3).

340. Il n'en est pas de même si le prix de vente con-

siste en une rente perpétuelle. Ce contrat n'a rien d'aléa-

toire, les arrérages ne sont autre chose que l'intérêt du

capital. On peut donc appliquer à la lettre les principes

qui régissent les contrats bilatéraux.

(1) Rejet, cour de cassation de Belgique. 27 décembre 1866 (Pasicrisie,
1867,1,85),

(2) Voyez les autorités dans Aubry et Rau, t. IV, p. 399, note 26, § 356.
(3) Rejet, 16 juin 1831(Dalioz, au mot Rente viagère, n° 98, 1°).



DES OBLIGATIONS DE L ACHETEUR. 327

Cependant il se présente un doute quand le prix fixé

en une somme d'argent est converti en rente perpétuelle :

n'y a-t-il pas, dans ce cas, novation? S'il y avait novation,
il est certain qu'il ne pourrait plus être question de réso-

lution du contrat primitif, puisque ce contrat n'existerait

plus ; il n'y a plus de créance d'un prix, donc il ne peut

s'agir de résolution pour défaut de payement du prix. La

difficulté se résout par une distinction. Si c'est par le con-

trat de vente même que le prix est converti en rente, on

ne peut pas admettre que les parties aient fait novation,
car il n'y a jamais eu de créance d'un prix, le vendeur

n'ayant jamais eu le droit d'exiger le capital et l'acheteur

n'ayant jamais été obligé de le payer; si le contrat fixe le

prix en une somme capitale, c'est uniquement pour calcu-

ler le montant de la rente et pour déterminer à quel taux

elle a été constituée, et quel est le capital qui, en cas de

rachat, devra être payé par le débirentier. Mais si le con-

trat se borne à stipuler une somme à titre de prix, et si

postérieurement les parties conviennent que le capital dû

sera remplacé par une rente, il y aura novation par

changement d'objet; bien entendu que les parties contrac-

tantes peuvent, même dans ce cas, déclarer qu'elles n'en-

tendent pas faire novation et que le vendeur aura le droit

de demander la résolution du contrat pour défaut de paye-
ment des arrérages : il ne peut pas y avoir de novation

sans intention de nover. Nous renvoyons, quant au prin-

cipe, au titre des Obligations. La doctrine et la jurispru-
dence sont en ce sens, sauf quelques dissentiments sur

lesquels il est inutile d'insister, les principes étant cer-

tains (i).
341. L'action en résolution de la vente pour défaut de

payement du prix n'étant que la conséquence de l'arti-

cle 1184, il faut appliquer à cette action les principes qui
régissent la condition résolutoire tacite, à moins que la

loi n'y déroge au titre de la Vente. Il suit de là que le

contrat n'est point résolu de plein droit ; la résolution

(1) Voyez les citations dans Aubry et Rau, t. IV, p. 398, notes 24 et 25,
§ 356. Il faut ajouter Liège, 9 avril 1834 (Pasicrisie, 1834, 2, 86).
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doit être demandée en justice, et il peut être accordé un

délai selon les circonstances. Nous renvoyons à ce qui a

été dît sur ce principe au titre des Obligations. L'arti-

cle 1655 applique à la vente ce que l'article 1184 dit de

la faculté que le juge a d'accorder un délai au débiteur :

« La résolution de la vente d'immeubles est prononcée
de suite, si le vendeur est en danger de perdre la chose et

le prix. Si ce danger n'existe pas, le juge peut accorder

à l'acquéreur un délai plus'ou moins long, suivant les

circonstances. « Cette disposition ne déroge pas à l'arti-

cle 1184, elle ne fait que l'expliquer, en disant dans quels
cas le juge doit user de la faculté que la loi lui donne d'ac-

corder un délai à l'acheteur. Il est certain qu'il n'y a pas
lieu de lui accorder un délai lorsqu'il y a danger pour le

vendeur de perdre la chose et le prix'. Car d'où naît ce

danger? Du fait de l'acheteur, qui dégrade, qui démolit

la chose vendue, ou qui en diminue considérablement la

valeur, par exemple en abattant une futaie; s'il est insol-

vable, le vendeur n'a qu'un moyen de sauvegarder ses

intérêts, c'est de demander que la résolution soit pronon-
cée immédiatement. La question de savoir s'il y a danger
de perdre la chose et le prix est de fait, et, par consé-

quent, abandonnée à l'appréciation du juge (i).
De ce que l'article 1655 né parle que de la résolution

de la vente des immeubles, il faut se garder de conclure

que le juge ne peut pas accorder de délai dans les ventes

mobilières. Ce serait là un 'de ces mauvais arguments
tirés du silence de la loi, qui font dire au législateur ce

qu'il n'a point voulu dire. Le droit du juge d'accorder un

délai au débiteur est établi en termes généraux par l'arti-

cle 1184, et l'article 1655, loin d'y déroger, ne fait que

l'expliquer. Si la loi parle spécialement des immeubles,

c'est parce que, dans les ventes mobilières, le juge sera

rarement dans le cas d'user du pouvoir que la loi lui ac-

corde, à .cause de la facilité que l'acheteur a de revendre la

chose, ce qui met presque toujours le vendeur dans l'im-

(1) Orléans. 2 janvier 1817. Rejet, 30 avril 1833 (Dalioz, au mot Vente,
n°s 1260 et 1261).
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possibilité de la revendiquer. Mais cela n'empêche pas

qu'en droit le juge puisse ajourner la résolution en don-

nant un délai à l'acheteur pour payer (i).
342. L'article 1655 ajoute : « Ce délai passé, sans que

l'acquéreur ait payé, la résolution de la vente sera pro-
noncée. » Il suit de là que l'acheteur n'est plus admis à

payer après l'expiration du délai; bien moins encore le

juge pourrait-il accorder un nouveau délai ; la loi est im-

pérative, elle commande au juge de prononcer la résolu-

tion de la vente. La raison en est que la résolution du

contrat est un droit pour le vendeur lorsque l'acheteur ne

paye pas le prix. La loi modifie ce droit par des considé-

rations d'équité, en permettant au juge d'arrêter la réso-

lution si, dans le délai qu'il détermine, l'acheteur remplit
son obligation: mais s'il y manque, le droit du vendeur

reprend toute sa force, la vente doit être résolue (2).

N° 2. DUPACTECOMMISSOIRE.

I. Qu'entend-on par pacte commissoire? Des diverses espèces de
pactes commissaires.

343. Le vendeur peut stipuler que, faute de payement
du prix dans le terme convenu, la vente sera résolue de

plein droit. C'est ce qu'on appelle le pacte commissoire.

Nous avons exposé, au titre des Obligations, les principes

qui régissent ce pacte dans tous les contrats; ces principes

s'appliquent aussi à la vente. Reste à savoir si l'arti-

cle 1656, qui règle les effets du pacte commissoire en ma-

tière de vente, a dérogé aux principes généraux.
Il y a un premier point qui est certain, c'est que le

pacte commissoire peut être stipulé dans toute espèce de

vente, dans les ventes mobilières aussi bien que dans les

ventes immobilières. L'article 1656 ne prévoit, il est vrai,

que le cas où le pacte a été convenu lors de la vente d'im-

meubles ; mais le silence que la loi garde quant aux meu-

(1) Duvergier, t. Ier, p. 540. n° 436. Comparez Paris, 11juillet 1853 (Dal-
ioz. 1854. 2, 33).

(2) Duranton, t. XVI. p. 394, n° 373. Colmet de Santerre, t. VII, p. 125,
n° 100 bis. Bruxelles. 18 novembre 1846 (Pasicrisie, 1847,2, 41).
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bles ne déroge point au droit que les parties contractantes
ont de faire telles conventions qu'elles jugent convenables.
Peut-être les auteurs du code ont-ils cru que l'article 1657
rend la stipulation d'un pacte commissoire inutile dans
les ventes mobilières. Ce serait une erreur. Quand l'ache-
teur retire les marchandises dans le terme convenu, il n'y
a plus lieu à la résolution de plein droit en faveur du ven-
deur ; si cependant l'acheteur ne paye point, le vendeur
est intéressé à ce que la vente soit résolue, sur une simple
sommation, ou même sans sommation, afin de ne pas être

exposé aux lenteurs d'une demande judiciaire ; il a donc
intérêt à stipuler le pacte commissoire. Le droit du ven-
deur est aussi incontestable que son intérêt.; les parties

jouissent delà plus entière liberté tant qu'elles ne blessent

pas l'ordre public et les bonnes moeurs.

344. Quel est le sens du pacte commissoire portant

que la vente sera résolue de plein droit faute de payement
du prix dans le terme convenu? Le pacte commissoire

n'est autre chose que la condition résolutoire tacite écrite
dans le contrat, avec la modification que les parties y veu-

lent apporter. Dans la clause prévue par l'article 1656,
la modification est considérable. De droit commun, la

résolution pour défaut de payement du prix doit être de-
mandée en justice, et le juge peut accorder un délai à

l'acheteur (art.-1184); c'est à ce principe que les parties
dérogent en stipulant que la vente sera résolue de plein
droit. Le vendeur ne devra pas demander la résolution en

justice et, par suite, le juge ne pourra pas accorder de

délai à l'acheteur; il n'est saisi d'aucune demande, il n'y
a point de procès ; donc il n'y a pas lieu pour le juge d'in-

tervenir. Que si l'acheteur demandait un délai, sa de-

mande serait repoussée, par le motif que le juge ne se

trouve pas dans le cas prévu par l'article 1184, les parties

ayant dérogé à la condition résolutoire tacite en stipulant

que la résolution aurait lieu de plein droit ; ce qui veut

bien dire : sans que le juge intervienne, par la seule volonté

des parties contractantes.

Quand nous disons que la résolution de la vente a lieu

par la volonté des parties contractantes, nous entendons
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exclure l'intervention du juge ; c'est là tout ce que les

parties ont voulu. Mais alors même qu'elles stipulent que
la vente sera résolue de plein droit, elles n'ont pas eu l'in-

tention de résoudre la vente, en ce sens que le fait seul

du défaut de payement emporte résolution de la vente. Ce

serait assimiler le pacte commissoire à une condition ré-

solutoire expresse, consistant dans l'arrivée d'un événe-

ment futur et incertain. Il y a une différence essentielle

entre le pacte commissoire et la condition résolutoire ex-

presse. Quand il y a lieu à la résolution de la vente pour
défaut de payement du prix, le vendeur a encore un autre

droit, il peut exiger l'exécution de la vente en réclamant

le payement du prix, qui est garanti par un privilège. Il

a donc une option à exercer, ce qui implique une manifes-

tation de volonté ; c'est au vendeur de voir ce qu'il est de

son intérêt de faire : il peut demander le prix en renon-

çant à la résolution, il peut demander la résolution en

renonçant à la vente.

Comment le vendeur doit-il manifester sa volonté? L'ar-

ticle 1656 exige une sommation qui constitue l'acheteur

en demeure. Il faut_donc un acte authentique constatant

que, l'acheteur n'ayant pas payé, le vendeur use de son

droit de résolution, et la résolution ayant lieu de plein

droit, la sommation signifie que la vente est résolue en

vertu du contrat. Ainsi la sommation tient lieu du juge-
ment qui, dans le cas de condition résolutoire tacite, pro-
nonce la résolution de la vente. Cela est très-logique.
Qu'est-ce que les parties veulent en stipulant que la vente

sera résolue de plein droit? Elles entendent que la vente

soit résolue par leur volonté au profit du vendeur, c'est-à-

dire si le vendeur, qui a deux droits, opte pour la résolu-

tion. Quand donc le vendeur a déclaré qu'il opte pour la

résolution, tout est consommé.

Ainsi interprété, l'article 1656 ne fait qu'appliquer les

principes généraux qui régissent le pacte commissoire. Il

n'y déroge qu'en un point, c'est que le vendeur doit décla-

rer son option, c'est-à-dire manifester sa volonté par un

acte authentique ; tandis que, d'après le droit commun, il

suffirait d'une manifestation quelconque de volonté, même
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tacite. Cette dérogation se conçoit; dans une matière aussi

importante que la vente d'immeubles, le législateur a

voulu prévenir les difficultés et les contestations en exigeant
une déclaration authentique qui fixe avec certitude la po-
sition des parties.

345. Ce n'est pas ainsi que l'on considère générale-
ment la sommation que l'article 1656 prescrit. La som-

mation, dit-on, est un acte par lequel l'acheteur est sommé

de payer, c'est-à-dire d'exécuter le contrat; donc le con-

trat n'est pas encore résolu par la sommation ; le vendeur

qui somme l'acheteur de payer doit lui laisser un délai

suffisant pour s'acquitter de sa dette, fût-ce d'un jour ou

de trois jours.
« Il serait déraisonnable, dit-on, que l'acte

qui enjoint à l'acheteur de payer le privât immédiatement

du droit d'exécuter le fait qu'on lui enjoint d'accomplir.
La sommation implique un très-bref délai accordé pour
l'exécution, et ce n'est qu'après ce délai que l'acheteur

sera dépouillé du droit de payer. » A l'appui de cette opi-
nion, on peut invoquer le texte de l'article 1656, qui dit

que la sommation est une mise en demeure ; c'est dire

que l'acheteur est mis en demeure de payer, il peut donc

encore payer. C'est dans son intérêt* que se fait la som-

mation. «L'oubli,la négligence, l'inertie du débiteur, peut-
être même une confiance inspirée par la fausse complai-
sance du créancier pourraient causer à l'acheteur un tort

considérable. » Voilà pourquoi la loi exige une somma-

tion (i). Dira-t-On que l'acheteur était suffisamment averti

par le eontrat? Portalis prévoit l'objection et il y répond:
« La rigueur du contrat pouvait être adoucie par la vo-

lonté de l'homme ; le silence du vendeur fait présumer son

indulgence ; une sommation positive peut seule empêcher
ou détruire cette présomption (2). »

Nous croyons que c'est mal interpréter la loi, pour
mieux dire, la volonté des parties contractantes, car c'est

d'une convention qu'il s'agit. Quand les parties disent que
la vente sera résolue de plein droit, faute de payement du

(1) Colmet de Santerre, t. VII, p. 126, n° 101bis III. etp. 125, n° 101bis I.
(2) Portalis, Exposé des motifs, n° 22 (Locré, t. VII, p. 75).
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prix dans le terme convenu, elles entendent que le contrat

soit résolu par leur volonté ; s'il faut de plus que le ven-

deur fasse une sommation à l'acheteur, ce n'est pas pour
demander l'exécution de la vente, cela serait en opposition
avec le pacte commissoire ; on ne demande pas l'exécu-

tion d'un contrat que les parties ont résolu d'avance et

que le vendeur déclare résolu par la sommation. La som-

mation constate la demeure de l'acheteur et la volonté du

vendeur de profiter de la résolution de la vente qui en

résulte. C'est bien ainsi que la loi interprète le pacte com-

missoire. En effet, elle ne dit pas que l'acheteur pourra
encore payer après la sommation, elledit tout le contraire :
« L'acheteur peut néanmoins payer après l'expiration du

délai, tant qu'il n'a.pas été mis en demeure par une som-

mation; donc à partir de la sommation il ne peut plus

payer. Par conséquent, la sommation n'a pas pour objet
de sommer l'acheteur de payer; "elle a,au contraire, pour

objet de constater le moment où la vente est résolue, et

où, par conséquent, il ne peut plus s'agir de payer (i). Si

l'acheteur est admis à payer tant que la sommation n'est

point faite, c'est que jusque-là on ne sait pas si le ven-

deur optera pour la résolution ou pour l'exécution du con-

trat ; donc, en attendant qu'il fasse son option, le contrat

subsiste, ce qui donne à l'acheteur le droit de payer. Mais,
une fois la sommation faite, l'acheteur ne peut plus payer ;
ce serait violer la convention, qui résout le contrat de

plein droit. Qu'importe que l'orateur du gouvernement
dise le contraire? Le texte de la loi et la volonté des par-
ties contractantes ont plus d'autorité que ses paroles. Que
dit Portalis? Il dit : « Quand la sommation est faite, si

Vacquéreur ne paye pas, le juge ne peut plus accorder de
délai, v La loi dit, au contraire, que le débiteur ne peut

payer que tant qu'il n'a pas été mis en demeure par une
sommation. L'interprétation de Portalis est aussi en oppo-
sition avec l'esprit de la loi. La loi exige une sommation

pour fixer la position des parties et le sort de la vente ;
tandis que, dans l'opinion de Portalis, l'incertitude conti-

(1) Duvergier, t. I", p. 565, n° 463.
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nue; l'acheteur peut encore payer : quand? pendant quel
laps de temps? On ne le sait.

346. L'article 1656 ajoute : « Après cette sommation

le juge ne peut pas lui accorder de délai. » Cela est de

droit, puisque c'est seulement dans le cas de la condition

résolutoire tacite que le juge peut accorder un délai au

débiteur. Quand les parties ont elles-mêmes réglé la réso-

lution, le juge n'a plus le droit d'intervenir. Le contrat

est une loi pour les parties et pour le juge. Dès que la

sommation est faite, le contrat est résolu, il ne peut être

question d'accorder un délai pour l'exécution d'un contrat

qui est censé n'avoir jamais existé. C'est l'opinion géné-
rale; nous ne comprenons pas que Duranton ait pu sou-

tenir le contraire ; et nous croyons inutile de combattre

les mauvaises raisons qu'il fait valoir (i). Troplong s'est

donné cette peine : les principes, le texte et l'esprit de la

loi ne laissent aucun doute. La question a cependant été

portée devant la cour de cassation, dans une espèce où le

vendeur avait fait des offres postérieurement à la som-

mation. En rejetant le pourvoi, la cour dit : « Que l'arti-

cle 1656 n'accordant à l'acheteur en retard de payer le

droit de purger sa demeure qu'autant qu'il n'a pas été

sommé, l'arrêt, qui a déclaré sans effet les offres du de-

mandeur faites postérieurement à la sommation qu'il avait

reçue, s'est littéralement conformé à cet article (2) ». C'est

dire que la lettre de la loi décide la question ; dès lors

il ne devrait pas y avoir de controverse.

349. On cite un arrêt qui aurait jugé en sens con-

traire (3). Cela importerait très-peu, nous ne reconnais-

sons aucune autorité à la jurisprudence quand elle est en

opposition avec le texte. Mais l'arrêt ne reproduit pas les

termes du pacte commissoire,- et l'arrêtiste ne les fait pas
non plus connaître. Tout dépend cependant des termes

dans lesquels le pacte est conçu, car tout dépend de la

volonté des parties contractantes. Comme nous l'avons

(1) Duranton, t. XVI, p. 397, n° 377. En sens contraire, tous les auteurs.
Voyez Troplong, p. 344, nos 669 et 670.

(2) Rejet, 19 août 1824 (Dalioz, au mot Vente, n° 1273,1°).
(3) Riom. 29 juillet 1808(Dalioz, au mot Vente, n° 1272).
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dit, au titre des Obligations, il y a des pactes commis-
soires qui sont identiques avec la condition résolutoire

tacite : il est certain que l'article 1656 est inapplicable

quand les parties n'ont fait que transcrire clans l'acte de

vente la disposition de l'article 1184. Lorsque le pacte
commissoire n'est pas la reproduction pure et simple de

l'article 1184, il faut voir en quoi les parties ont dérogé
à la condition résolutoire tacite, car elles peuvent y déro-

ger en tout ou en partie. L'article 1656 prévoit une déro-

gation partielle, en ce sens que la résolution aura lieu
sans que le juge la prononce et sans qu'il puisse l'arrêter
en accordant un délai à l'acheteur ; dans ce cas, la loi dé-

cide que la résolution existera du moment où le vendeur
aura déclaré sa volonté par une sommation. Faut-il, pour
qu'il en soit ainsi, que le pacte soit conçu dans les termes
de l'article 1656? Non, car il s'agit d'une convention que
les parties peuvent formuler comme elles veulent; c'est la

volonté des parties qui fait loi, peu importe dans quels
termes ils l'ont exprimée. Il a été jugé qu'il n'est pas né-
cessaire que les parties disent que le contrat sera résolu
de plein droit, quand du reste il est certain que, dans leur

intention, le contrat devait être résolu si l'acheteur ne

payait pas le prix (i). Cela n'est pas douteux.

348. La loi exige une sommation, alors même que le

pacte commissoire porte que la vente sera résolue de plein
droit. On demande si les parties peuvent stipuler que le
contrat sera résolu, sans que le vendeur soit tenu de faire

sommation à l'acheteur. Nous avons enseigné l'affirma-

tive, comme principe général, au titre des Obligations.
Ce principe reçoit son application à la vente : l'arti-
cle 1656 ne s'y oppose pas. Comme le dit très-bien la cour

de cassation de Belgique, dans l'arrêt que nous venons
de citer, l'article 1656 ne dit pas que le pacte commis-

soire doit être stipulé dans les termes qu'il prévoit, il dé-

termine seulement les effets du pacte qui est ainsi for-

mulé ; et il interprète l'intention des parties en ce sens

(1) Cour de cassation de Belgique, rejet, 15juillet 1842 (Pasicrisie, 1842,
1, 328). Nancy, 1er décembre 1830 (Dalioz, au mot Vente, n° 1267).
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qu'elles ont entendu que le vendeur manifestât la volonté

de profiter de la résolution. Pourquoi le vendeur ne pour-
rait-il pas manifester cette volonté d'avance, en stipulant

que la vente-sera résolue par le fait seul que le prix ne

serait pas payé dans le terme convenu, et sans somma-

tion aucune, ni aucune manifestation de volonté de sa

part? Ce pacte n'est autre chose qu'une renonciation au

droit d'option qui appartient au vendeur, quand l'ache-

teur ne paye pas le prix; or le vendeur est libre de re-

noncer à un droit qui n'est établi qu'en sa faveur (i).

Cependant la jurisprudence est hésitante et incertaine.

Un acte de vente porte que, faute par l'acheteur de payer
le prix à l'échéance du terme convenu, la vente sera non

avenue, sans qu'il soit besoin d'aucune mise en demeure

pour rentrer dans la propriété des biens vendus. L'ache-

teur n'ayant pas payé, le vendeur lui fait sommation de

délaisser les biens. Cela était très-juridique ; la volonté

des parties était formelle, elles voulaient que la vente fût

résolue sans sommation. La cour de Caen décida, au con-

traire, qu'on ne pouvait dispenser le vendeur de la som-

mation, sans se mettre en opposition avec le texte et l'es-

prit de l'article 1656. C'est la cour qui a fait une fausse

interprétation de la loi ; elle confond le pacte que les par-
ties avaient stipulé avec celui qui est prévu par l'arti-

cle 1656; tandis que les deux pactes sont essentiellement

différents, et doivent en conséquence avoir des effets dif-

férents. Sur le pourvoi, la cour de cassation décida qu'en

jugeant que l'article 1656 renfermait, quant aux ventes

d'immeubles, une exception formelle à l'article 1139, la

cour de Caen avait appliqué la disposition de l'article 1656

dans son sens le plus juste et le plus raisonnable (2).
A notre avis, nous ne craignons pas de le dire, tout est

faux dans cette décision. L'article 1656 n'a rien de com-

mun avec l'article 1139 : il ne s'agit pas de mettre un dé-

biteur en demeure de remplir ses obligations, il s'agit de

savoir si les parties peuvent faire du pacte commissoire

une condition résolutoire expresse, en ce sens que la vente

(1) Duvergier. t. Ier, p. 563, n° 462.
(2) Rejet, 17janvier 1833 (Dalioz, au mot Vente, n° 1271).
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sera résolue par la volonté des parties déclarée au con-

trat, dès que le fait qui constitue la condition se sera

réalisé, c'est-à-dire dès que l'acheteur ne payera pas le

prix. Il suffit de poser la question pour la résoudre.

L'article 1656 ne décide pas une question de droit,
comme la cour-paraît le croire ; il interprète une conven-

tion. Mais si les parties font une autre convention, vien-

dra-t-on leur opposer l'interprétation que la loi a faite

d'un pacte qu'ils uont pas stipulé ?

La cour de Bordeaux a jugé, en sens contraire, que la

sommation prescrite par l'article 1656 n'étant pas d'ordre

public, le vendeur était.libre d'y renoncer (i). Il eût été

plus exact de dire que les parties peuvent faire telles sti-

pulations qu'elles jugent convenables, pourvu qu'elles ne

soient pas contraires à l'ordre public. Mais la cour ne

paraît pas très-sûre de ce motif de décider, car elle en

invoque encore un autre qui est très-contestable, à savoir

que la sommation peut être remplacée par un acte équi-
valent.

II. Effet du pacte commissoire.

349. Pothier dit que le pacte commissoire est censé

ne se faire qu'en faveur du vendeur et n'acquiert de droit

qu'à lui. Voilà une de ces vérités qu'il paraît inutile

d'énoncer, tellement elle est évidente. Le pacte commis-

soire est la condition résolutoire tacite modifiée en faveur

du vendeur qui le stipule. C'est donc contre l'acheteur

que le pacte est inséré au contrat : conçoit-on que le dé-

biteur vienne se prévaloir d'une clause que le créancier

a stipulée contre lui? Cependant cela a été soutenu; le

vendeur a deux droits quand l'acheteur ne paye pas le

prix : il peut agir en résolution, il peut aussi exiger le

payement du prix. En fortifiant son droit à la résolution

par la- stipulation d'un pacte commissoire, le vendeur

n'entend certes pas renoncer au principal de ses droits

celui de poursuivre l'exécution de la convention. Dans

(1) Bordeaux, 3 mars 1842(Dalioz, au mot Vente, n° 1279, 7°).
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l'espèce qui s'est présentée devant la cour de Bruxelles,
l'acheteur prétendait qu'il pouvait invoquer le pacte com-

missoire contre le vendeur : la cour répond que ce qui
est une faculté pour le vendeur ne donne pas à l'acheteur

le droit de forcer le vendeur à user de son pacte (i).
L'acheteur pourrait cependant stipuler qu'au cas de non-

payement du prix, la vente serait résolue, sans que le

vendeur eût le droit d'exiger le payement du prix ; c'est,
en d'autres termes, la convention dont nous venons de

soutenir la validité (n° 348). Elle est exorbitante du droit

commun ; il faut donc qu'elle soit convenue de manière

qu'il n'y ait aucun doute sur l'intention des parties con-

tractantes.

350. L'option qui appartient au vendeur donne lieu à

une difficulté. S'il demande la résolution, est-il encore re-

cevable à changer ses conclusions et à demander le paye-
ment du prix? Et s'il demande le payement, peut-il aban-

donner ses poursuites pour conclure à la résolution du

contrat?

La question suppose que le vendeur a le choix, et Po-

thier semble croire que le vendeur l'a toujours. Tel est,
en effet, le droit commun ; mais le vendeur peut renoncer

à son droit d'option en stipulant que la vente sera résolue

sans sommation ni manifestation de volonté quelconque
de sa part. Dans ce cas, le pacte comroissoire équivaut à

la condition résolutoire expresse ; la vente est résolue par
cela seul que l'acheteur ne paye pas le prix ; le vendeur

n'a rien à demander, c'est la loi du contrat qui opère la

résolution.

Lorsque le contrat porte que la vente sera résolue de

plein droit, ou, ce qui revient au même, que la résolution

se fera sans formalité judiciaire, il faut, d'après l'arti-

cle 1656, une sommation; ce qui, dans notre opinion

(n° 344), veut dire que le vendeur, ayant deux droits, doit

opter ; et s'il se prononce pour la résolution, il doit décla-

rer son option parune sommation. Peut-il, après avoir

fait la sommation, revenir sur le choix qu'il a fait et de-

(1) Bruxelles, 10 décembre 1824 (Pasicrisie, 1824, p. 243).
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mander le payement du prix? Si l'on admet avec nous que
la sommation résout la vente, il ne peut plus s'agir d'exé-

cuter le contrat ; le vendeur a accompli son choix, et tout

est consommé. On le décidait ainsi, en droit romain, par
le motif que le pacte opérait de plein droit la résolution

du contrat, sous la condition que le vendeur userait du

pacte. Tel est aussi le sens du pacte commissoire quand
il est stipulé dans les termes de l'article 1656 (i).

Pour que la question se présente, il faut supposer que
le pacte ne stipule pas la résolution de plein droit. Dans

ce cas, les parties n'ont fait que reproduire la condition

résolutoire tacite de l'article 1184, et leur pacte produit
les mêmes effets. Il faut donc voir si le vendeur qui agit
en résolution peut encore changer ses conclusions en ré-
clamant le payement du prix. L'affirmative nous paraît
certaine. Dans notre opinion, le vendeur a deux droits

distincts, dénature différente, indépendants l'un de l'autre,
le droit au prix et le droit à la résolution. Il est libre

d'exercer l'un ou l'autre de ces droits. S'il commence par
agir en résolution, il ne renonce pas par là au droit qu'il
a de demander l'exécution du contrat ; car son action ne

résout pas le contrat, le juge peut ne pas prononcer la

résolution, il peut accorder un délai à l'acheteur, ce qui
prouve que celui-ci a encore le droit de payer ; donc le
vendeur doit avoir le droit d'exiger le payement. II con-
serve ce droit jusqu'à ce que la résolution soit consommée,
et elle ne l'est que par l'acquiescement du défendeur, ou

par un jugement passé en force de chose jugée (2).
351. D'ordinaire le vendeur commence par demander

le payement du prix ; c'est là son droit principal. Renonce-
t-il par là à poursuivre la résolution de la vente? Non,
certes ; car la demande du prix est le préliminaire de l'ac-
tion en résolution, puisque le vendeur ne peut agir en
résolution que si l'acheteur ne paye pas le prix (art. 1654).
Que le vendeur somme l'acheteur de payer, ou qu'il le

poursuive en justice, cela revient au même; l'actionne

(1) Pothier, De la, vente, n° 461. Duvergier, t. Ier, p. 550, n° 446.
(2) Comparez ce que nous avons dit de la condition résolutoire tacite,

t, XVII, n° 139,
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donne aucun droit au défendeur, et elle n'implique aucune

renonciation de la part du demandeur (i). Il en serait

ainsi lors même que les parties auraient stipulé que la

vente serait résolue de plein droit faute de payement du

prix. Dans ce cas, le vendeur ne doit pas agir en justice

pour demander la résolution; elle lui est acquise par cela

seul qu'il a fait une sommation à l'acheteur. 11 conserve

néanmoins le droit de poursuivre l'exécution du contrat;
et s'il la poursuit, en doit-on conclure qu'il renonce à son

droit de résolution? Non, car la demande qu'il fait du prix
ne donne aucun droit à l'acheteur. Il en serait autrement

si l'acheteur avait acquiescé à la demande ; il se forme

alors un contrat entre les parties, et le contint judiciaire,
comme tout contrat, est irrévocable (2).

352. Le droit du vendeur passe à ses héritiers. Cha-

cun de ceux-ci peut-il demander la résolution pour sa part
héréditaire? La difficulté est de savoir si l'action en réso-

lution est divisible. Il y a controverse. A notre avis, la

divisibilité de l'action n'est pas douteuse. En effet, l'arti-

cle 1217 déclare divisible le droit qui a pour objet une

chose susceptible de division, soit matérielle, soit intel-

lectuelle. Or, en quoi consiste le droit du vendeur ? Avant

tout, à demander le payement du prix ; ce droit a pour

objet une chose essentiellement divisible; il se divise

donc entre ses héritiers, chacun ne peut réclamer que
sa part héréditaire dans le prix. Si l'acheteur ne paye

pas, le vendeur peut poursuivre la résolution de la vente;
ce droit est également divisible, car il consiste dans le

droit de rentrer dans la propriété de la chose vendue ;

celle-ci étant divisible, on le suppose, l'action en résolu-

tion l'est également. -

Cela n'est guère contesté, mais on prétend que l'ache-

teur' peut se prévaloir, par analogie, du bénéfice des

articles 1670 et 1685. Si la vente est faite avec clause de

rachat et que le vendeur meure laissant plusieurs héri-

(1) Merlin, Questions de droit, au mot Option, § 1er, n° 10, et tous les
auteurs. Aubry et Rau, t. ÏV, p. 403, note 50, § 356. La jurisprudence est

pn. ce sens (Dalioz. au mot Vente, n° 1323).
(2) Gand, 22 janvier 1874 (Pasicrisie, 1874, 2, 199).
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tiers, le droit au rachat se divisera-t-il entre eux? Oui,
dit l'article 1669 ; chacun d'eux ne peut user de la faculté
de rachat que pour la part qu'il prend dans la succession.
Voilà l'application du principe de divisibilité : la clause
de rachat est une condition résolutoire expresse, et le droit
à la résolution est déclaré divisible par la loi. Mais l'ar-
ticle 1670 apporte une modification à ce principe : l'ac-

quéreur peut exiger que tous les cohéritiers soient mis en

cause, afin de se concilier entre eux pour la reprise de

l'héritage entier; et s'ils ne se concilient pas, il sera ren-

voyé de la demande. Peut-on appliquer cette disposition
par analogie au pacte commissoire? Il nous semble que
l'analogie n'est qu'apparente. Dans la clause de rachat, il

y a résolution par exécution du contrat ; il faut donc tenir

compte de l'intention des parties contractantes ; or, celui

qui achète un fonds entend acquérir la propriété de tout
le fonds et la conserver; donc, dans l'intention des par-
ties, le contrat doit être résolu ou maintenu pour le tout.
Dans le pacte commissoire, il y a résolution par suite de
l'inexécution du contrat ; l'acheteur contre lequel l'un des
héritiers du vendeur agit en résolution ne peut pas dire

qu'il a entendu acquérir la propriété de tout le fonds et la

conserver; on lui répondrait qu'il ne tient qu'à lui de la

conserver, en payant le prix; peut-il se prévaloir de
l'inexécution de ses engagements contre le demandeur?
L'inexécution de l'obligation ne donne jamais un droit au

débiteur contre le créancier (i).
La jurisprudence est divisée comme la doctrine. Il y

a un arrêt de la cour de cassation qui considère la dispo-
sition de l'article 1670 comme un principe général, appli-
cable à toute résolution de la vente. La cour affirme, mais

elle ne prouve pas. Elle ajoute que, d'après l'arrêt atta-

qué, les parties contractantes avaient considéré la vente
comme indivisible; ce qui produisait une indivisibilité

d'obligation (art. 1218) (2). Les parties peuvent sans doute

(1) Duvergier, t. 1er, p.-566, n° 464. En sens contraire, Aubry et Rau,
t. IV, p. 399, note 27, § 356.

(2) Rejet, chambre civile, 6 mai 1829 (Dalioz, au mot Vente, n° 1304).
En sens contraire, Bourges, 31 juillet 1852 (Dalioz, 1854, 2,4).

xxiv. 22
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déclarer indivisible une obligation qui, de sa nature, est

divisible, et il appartient au juge d'apprécier leur inten-

tion. Mais de là on ne peut certes pas conclure que la

résolution de la vente soit indivisible, l'article 1669 dit

tout le contraire; et si elle est divisible, l'acheteur peut-il

invoquer l'inerécuticn du centrât centre un héritier du

vendeur? La négative nous paraît certaine.

N° 3. DE L'EFFETDE LA RÉSOLUTION.

I. Entre les parties.

353. Les effets de la résolution sont les mêmes, que
le contrat soit résolu en vertu d'une condition résolutoire

expresse ou de la condition résolutoire tacite de l'arti-

cle 1184, et, par conséquent, du pacte commissoire ; dans

tous les cas, on applique le principe tel qu'il est formulé

par l'article 1183. Quand la condition résolutoire s'accom-

plit, le contrat est révoqué, et les choses sont remises au

même état que si le contrat n'avait pas existé. Chacune

des parties doit donc restituer ce qu'elle a reçu en vertu

de la vente. L'acheteur, si la chose lui a été livrée, doit

la rendre au vendeur; et celui-ci, s'il a reçu une portion
du prix, doit la restituer (i). Les parties peuvent cepen-
dant déroger à ce principe, en convenant que l'action ré-

solutoire sera exercée, faute de payement du prix, sans

répétition de deniers ; les à-compte payés sont, dans ce

cas, attribués au vendeur à titre de dommages-intérêts(2).
354. L'acheteur doit restituer les fruits qu'il a perçus.

Il n'y a aucun duote sur ce point; mais quel est le motif
de décider? Dans l'opinion que nous avons enseignée, au

titre des Obligations, le vendeur a droit aux fruits, parce

que, par la résolution de la vente, il est censé avoir tou-

jours été propriétaire de la chose, et les fruits appartien-
nent au propriétaire (art. 547). Les auteurs fondent leur

décision sur la nature de la possession de l'acheteur, en

(1) Colmar, 11 avril 1826(Dalioz, au mot Vente, n° 1279, 8°).
(2) Rejet, 31 janvier 1837 (Dalioz. au mot Vente, n° 1355, 1°). Orléans,

14 août 1845 (Dalioz, 1846,2, 72),
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le considérant comme possesseur de mauvaise foi(i). Nous

avons dit bien des fois que c'est faire une fausse applica-
tion de l'article 550(2). L'acheteur n'est pas un possesseur,
il est propriétaire, et il n'a droit aux fruits qu'à ce titre ;
or, la résolution de la vente fait évanouir ce titre, comme

s'il n'avait jamais existé; il est donc sans droit aucun.

C'est l'article 1183 qu'il faut appliquer : le vendeur a droit

aux fruits, puisque la résolution doit le mettre dans le

même état que si la vente n'avait pas existé.

De son côté, le vendeur doit restituer les intérêts des

à-compte qu'il a reçus. Sur ce point aussi tout le monde

est d'accord. Il y a cependant une objection spécieuse. Les

intérêts ne sont dus qu'en vertu d'une demande judiciaire,
à moins que la loi ne les fasse courir de plein droit (arti-
cle 1153); or, la loi dit bien que l'acheteur doit payer les

intérêts si la chose vendue produit des fruits (art. 1652),
elle ne dit pas que le vendeur les doit restituer au cas de

résolution. La réponse à l'objection se trouve dans l'arti-

cle 1183 : les choses doivent être remises au même état

que si la vente n'avait pas existé; or, s'il n'y avait pas eu

de vente, le vendeur n'aurait pas touché d'à-compte et

l'acheteur aurait joui des sommes qu'il a payées à ce titre;
donc la résolution doit avoir pour effet que le vendeur

rende compte d'une jouissance à laquelle il n'a eu aucun

droit. L'équité s'oppose d'ailleurs à ce que le vendeur

s'enrichisse aux dépens de l'acheteur ; celui-ci restituant

les fruits, le vendeur doit restituer les intérêts, il ne peut

pas avoir tout ensemble les intérêts du prix et la jouis-
sance de la chose (3). Si la chose vendue ne produisait pas
de fruits, le vendeur ne devrait pas restituer les intérêts

dont il a profité, car l'acheteur a eu de fait l'usage de la

chose ; la résolution du contrat n'empêche pas qu'il ait

retiré de la chose le profit, l'utilité ou l'agrément qu'elle

peut donner ; or, par l'effet de la résolution, il n'a eu

aucun droit à l'usage de la chose ; il devrait donc le payer

(1) Troplong. p. 338. n° 652, et tous ies auteurs.
(2) Voyez le t. VI de mes Principes, p. 320, n° 243.
(3) Duvergier. t. Ier. p. 557, n° 453. En sens contraire, Pau, 22 août 1840

(Dalioz,au mot Vente, n° 1381).
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au vendeur, et celui-ci restituerait les intérêts des à-compte

qu'il a reçus. Dans la pratique, on simplifie ces presta-
tions réciproques en n'obligeant pas le vendeur à restituer

les intérêts (i) ; l'acheteur ne rendant que la chose, le ven-

deur, de son côté, ne rend que la somme capitale qui lui

a été payée.
355. La loi n'établît pas de compensation entre les

fruits et les intérêts que les parties doivent restituer. Il

faut donc s'en tenir strictement au principe del'article 1183 :

le vendeur est propriétaire des fruits, ils lui doivent être

restitués quand la résolution est prononcée ; l'acheteur est

propriétaire des intérêts, il y a droit. Le vendeur ne peut

doncpas demander que les fruits restent àl'acheteur et que,
de son côté, il soit dispensé du payement des intérêts; ce

serait violer l'article 1183, puisqu'il en résulterait que la

vente a existé et a produit des effets, l'acheteur n'ayant
droit aux fruits qu'en vertu de la vente; or, l'article 1183

décide qu'en cas de résolution, il n'y a point de vente; donc

aucun des effets qu'elle a produits ne saurait subsister^).
356. Le principe de l'article 1183 doit aussi être ap-

pliqué aux dégradations que Tacheteur aurait commises.

Cela.est .d'évidence, car le vendeur doit recevoir le fonds

dans l'état où il était lors de la vente. Lorsque le fonds a

éprouvé une moins-value accidentelle, l'acheteur n'en ré-

pond pas, puisque la chose aurait subi cette même dété-

rioration s'il n'y avait pas eu de vente. Si la chose a aug-

menté de valeur, il faut faire là même distinction : le ven-

deur.ar droit à la plus-value, qui s'est faite naturellement

sans le fait de l'acheteur. Il y a un arrêt contraire delà

cour de cassation (3); mais on n'en peut tenir aucun

compte, parce qu'il est en opposition avec la loi qui remet

les parties au même état que s'il n'y avait pas eu de vente ;

d'où suit que le vendeur reprend la chose avec ses acces-

sions naturelles.

Que faut-il décider des travaux d'amélioration faits par

(1) Liège, 18 juin 1838 (Pasicrisie, 1838, 2,166).
(2) Duvergier, t. Ier, p. 559, n° 454. Cassation, 23 juillet 1834 (Dalioz, au

mot Vente,n" 1377)..:
(3) Rejet, 22 décembre 1812 (Dalioz, au mot Vente, n° 1383).
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l'acheteur? Si ce sont des dépenses nécessaires, il a le

droit de les répéter ; cela n'est pas douteux. Mais a-t-il

aussi une action pour les dépenses utiles? Le principe de

l'article 1183, appliqué à la rigueur, conduirait à cette

conséquence que l'acheteur doit rendre au vendeur le fonds

tel qu'il l'a reçu ; le vendeur aurait donc le droit d'exiger
la destruction de ce que l'acheteur a fait, constructions ou

plantations. La cour de Rouen l'a décidé ainsi, par appli-
cation d'un principe que nous n'admettons pas, c'est que
l'acheteur serait possesseur de mauvaise foi dans le sens

de l'article 555 (i). Nous avons dit ailleurs que cet article

n'est pas applicable à la résolution des contrats (t. VI,
n° 272) ; mais l'article 1183 aboutit au même résultat.

D'ordinaire les tribunaux condamnent le vendeur à resti-

tuer à l'acheteur la plus-value, ce qui est en opposition
avec le prétendu principe de l'article 555 ; si le vendeur

veut conserver les ouvrages, il doit naturellement indem-

niser l'acheteur jusqu'à concurrence de l'augmentation de

valeur qui résulte des travaux : profitant de la plus-value,
il doit la payer. Il ne doit pas la dépense, car ce n'est pas
des dépenses qu'il profite, c'est de la valeur (2).

359. L'article 1184 donne à celui qui agit en résolu-

tion du contrat, pour inexécution des engagements du dé-

biteur, le droit de réclamer des dommages-intérêts. C'est

l'application du droit commun (art. 1147). La rupture du

contrat peut causer au vendeur un préjudice que l'ache-

teur doit réparer, puisqu'il résulte de l'inexécution de ses

engagements (3). Il a été jugé que, dans le calcul de l'in-

demnité, il fallait tenir compte des travaux d'améliora-

tion exécutés par l'acheteur. Si le vendeur maintient les

ouvrages, l'acheteur a droit à une indemnité; sa créance

pourra se compenser avec la dette de dommages-inté-
rêts (4).

(1) Rouen. 28 décembre 1857 (Dalioz, 1858, 2, 111).
(2) Orléans. 14 août 1845(Dalioz. 1846.2. 72).
(3) Gand, 19 décembre 1868(Pasicrisie, 1869,2, 92).
(4) Riom. 1" juin 1859(Dalioz, 1859, 2, 124).



346 DE LA VENTE.

II. De l'effet de la, résolution à l'égard des tiers.

1. VENTESIMMOBILIÈRES.

358. La résolution de la vente a effet à l'égard des

tiers, eu ce sens que les droits concédés par l'acquéreur
ou le sous-acquéreur sont résolus quand les droits du

^vendeur sont .résolus.. C'est une conséquence jiu .principe
de l'article 1183. La vente résolue étant considérée comme

n'ayant jamais existé, il en résulte que l'acquéreur n'a

jamais été propriétaire, et que, par suite, il n'a pu concé-

der aucun droit sur la chose." Nous avons exposé ce prin-

cipe au titre des Obligations (i).
Dans notre opinion, il faut en dire autant des actes

d'administration, et notamment dés baux consentis par

l'acquéreur dont le droit est résolu. La jurisprudence s'est

prononcée-pour f opinion'contraire (2), -Nous renvoyons à
ce qui a été dit au titre des Obligations.

359. L'application du principe donne lieu à une diffi-
culté. Si l'acheteur a aliéné la chose vendue, l'action en

résolution doit-elle néanmoins être intentée contre lé pre-
mier acheteur?; ou le vendeur peut-il agir directement

-contre le second acquéreur? Nous avons discuté la ques-^
...tipn, au titré des Obligations. Dans notre "opinion, l'action
en résolution ne peut être intentée que contré l'acheteur,

parce que c'est une action personnelle qui naît de l'inexé-
cution du contrat. C'est seulement après la résolution de
là vente que le veudeûr; rentré dans «on droit de pro-

priété, peut revendiquer la chose contre les tiers acqué-
reurs (3). La jurisprudence'est incertaine et la plupart des
arrêts sont mai rédigés; nous croyons inutile de lés dis-

cuter, lés principes n'étant pas douteux. Ce qui a trompé
les praticiens, c'est que le jugement de résolution obtenu

(1) Voyez les arrêts dans leHépertoire-de Dalioz, au mot Vente, nos-1365
et 1366.

" '

(2) Voyez un arrêt, assez mal motivé, de Bruxelles.25 février 1843(Pasi-
çrisie, 1845, 2, 198).

"

(3) C'est l'opinion générale des auteurs, sauf le dissentiment de Duran-
ton (Aubry et Rau, t. IV, p, 401, note 38, § 356).
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contre le premier acheteur ne peut pas être opposé aux

tiers, puisqu'ils n'y ont pas été parties. Cela est certain;
mais tout ce que l'on en doit conclure, c'est que le ven-

deur agira prudemment en mettant en cause le tiers ac-

quéreur : le même jugement prononcera tout ensemble

sur la résolution des droits de l'acquéreur et sur la réso-

lution des droits du sous-acquéreur, ainsi que sur le droit

de revendication qui en résulte pour le premier vendeur.

On a été plus loin, et l'on a jugé que l'action en résolu-

tion pouvait être intentée directement contre le tiers

acquéreur ; et comme l'action contre un tiers détenteur,

étranger à la première vente, est nécessairement réelle,
on a imaginé que l'action en résolution avait un double ca-

ractère, qu'elle était tout ensemble personnelle et réelle;
de là cette étrange expression, que l'on trouve dans un

arrêt de la cour de cassation, que la condition résolutoire

assure au vendeur un droit réel. Sans doute, le second

acquéreur est passible des effets delà clause résolutoire,
-

comme le dit la cour (i), mais ce n'est pas parce que la con-

dition résolutoire confère un droit réel au vendeur ; com-

ment une clause qui suppose l'inexécution des engage-
ments contractés par l'acheteur pourrait-elle donner au

vendeur un droit réel sur la chose contre un tiers acqué-
reur? Son droit réel n'est autre chose que son droit de

propriété; mais pour qu'il puisse revendiquer contre le

tiers acquéreur, il faut avant tout que la première vente

soit résolue, et cette vente ne peut être résolue que contre

l'acheteur qui y a concouru. C'est donc entre les parties
contractantes que se fait la résolution, et c'est en vertu de

cette résolution que le vendeur, rentré dans son droit de

propriété, revendique la chose contre le tiers acquéreur.
Seulement, si la résolution se fait en vertu d'un jugement,.
le vendeur doit mettre le tiers en cause pour que le juge-
ment soit rendu avec lui et lui soit commun.

36©. Nous disons : si la résolution se fait en vertu

(1) Cassation, 2 décembre 1811 (Dalioz, au mot Vente, n° 1290,1°). Com-
parez les autres arrêts rapportés dans le Répertoire de Dalioz, au mot
Vente, n0E129.0, 1295-13.00,et rejet, cour de cassation de Belgique, 22 fé-
vrier 1845 (Pasicrisie, 1845'.1, 320).
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d'un jugement. Il en est toujours ainsi quand la résolu-

tion est prononcée en vertu de la condition résolutoire

tacite de l'article 1184. Il en est de même si les parties
ont stipulé un pacte commissoire qui ne fait que repro-
duire la condition résolutoire tacite, et qui, par consé-

quent, a les mêmes effets. Mais si le pacte commissoire

porte que la vente, à défaut de payement du prix, sera

résolue de plein droit, sans sommation, la résolution se

fera sans jugement, en vertu du contrat, par cela seul

que le prix n'est pas payé ; le vendeur rentre donc de plein
droit dans son droit de propriété, et il peut l'exercer par
voie de revendication contre un sous-acquéreur. Si le

pacte commissoire est formulé dans les termes de l'arti-

cle' 1656, c'est-à-dire s'il est dit que la vente sera résolue

de plein droit, il faudra une sommation, mais cette som-

mation suffira pour résoudre la vente, et par suite le ven-

deur peut revendiquer contre les tiers ; avant la somma-

tion, il ne pourrait pas agir en revendication, puisque la

vente subsiste, et tant qu'elle subsiste, les droits des tiers

subsistent également. Le vendeur n'aurait pas le droit

d'agir en résolution contre les tiers, puisque les tiers ne

sont pas parties au contrat qui doit être résolu. L'action

du vendeur contre les tiers est nécessairement une action

réelle, c'est-à-dire une revendication, et il ne peut reven-

diquer que lorsqu'il est rentré dans son droit de propriété

par la résolution de la vente par lui consentie.

La jurisprudence ne fait pas ces distinctions. Comme

elle admet que le vendeur peut agir contre les tiers en

vertu de la condition résolutoire tacite de l'article 1184,
elle reconnaît naturellement le même .droit au vendeur,

lorsqu'il y a un pacte commissoire, sans qu'il y ait à dis-

tinguer dans quels termes le pacte est conçu. Dans notre

opinion, cela est incorrect.

361. Le vendeur a deux droits quand l'acheteur ne

paye pas le prix; il a le choix, dit l'article 1184, ou de

forcer l'acheteur à l'exécution de la convention, ou d'en

demander la résolution. Son droit au prix est garanti par
un privilège sur la chose vendue. Quoique procédant de

la même cause, la vente, les deux droits qui appartien-
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nent au vendeur sont très-différents. Le droit au prix est
un droit mobilier, le droit à la résolution est un droit im-

mobilier, puisque nous supposons la vente d'un immeuble.

Lorsque le vendeur poursuit le payement du prix, en exer-

çant son privilège, il maintient la vente, en forçant
l'acheteur à l'exécution de la convention ; tandis que s'il

agit en résolution, la vente sera considérée comme n'ayant
jamais existé. Ces différences qui existent entre le droit
au prix et le droit à la résolution soulèvent une question
très-difficile : on demande si le droit à la résolution est

une dépendance, un accessoire du droit au prix, de sorte

que ceux qui ont droit au prix ont par cela même le droit

d'agir en résolution de la vente : ce n'est pas ici le lieu de
la traiter, nous y reviendrons au chapitre de la Cession.

Il est certain que le code considère les deux droits
comme distincts et indépendants l'un de l'autre. Le droit
au prix n'est un droit utile que par le privilège qui y est

attaché, et le privilège ne peut être exercé que s'il est
conservé ; d'après notre nouvelle loi hypothécaire, le pri-
vilège doit être rendu public par la voie de l'inscription,
ou par la transcription de l'acte de vente. Si les forma-
lités prescrites pour la conservation du privilège ne sont

pas remplies, le vendeur perd son privilège, il n'est plus,
suivant les circonstances, qu'un créancier hypothécaire,
ou un simple créancier chirographaire. C'est dans l'inté-
rêt des tiers que la loi prescrit la publicité du privilège :
elle porte à leur connaissance la créance privilégiée du

vendeur, par lequel ils seront primés, ce qui leur permet
de sauvegarder leurs intérêts.

Il n'en est pas de même du droit de résolution. Sous

l'empire du code civil, les actes de vente n'étaient pas
rendus publics par la voie de la transcription ; les tiers

acquéreurs n'avaient donc aucun moyen de s'assurer s'il

y avait un vendeur non payé qui, en exerçant son action

résolutoire, pourrait les évincer, et ils n'avaient aucune
voie légale de se mettre à l'abri de cette éviction. La loi
les garantissait contre le privilège du vendeur, d'abord

par la publicité qu'elle exigeait pour sa conservation ;
puis, en supposant le privilège conservé, l'acheteur pou-
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vait affranchir l'immeuble de ce privilège en remplissant
les formalités de la purge. Mais alors même que le privi-

lège n'était pas conservé, le vendeur restait armé de son

droit de résolution ; et la purge n'effaçait point ce droit.

C'était la conséquence logique du principe de l'indépen-
dance des deux droits que la loi donne au vendeur; deux

droits d'une nature différente. ayant un but différent, et

n'étant pas subordonnés l'un à l'autre : le vendeur pou-
vait donc-perdre son privilège, il conservait néanmoins

son action résolutoire. Si le système du code était logi-

que, par contre il" était funeste pour les tiers, et sous ce

rapport la loi était très-inconséquente. C'est pour garan-
tir les droits des tiers et la stabilité des propriétés que le

législateur avait permis la publicité des privilèges comme

de toutes les charges hypothécaires ; et c'est pour faciliter

et favoriser, la libre circulation des propriétés immobi-

lièresque.laloLayaitiorganisé la purge. Le droit de réso-

lution du vendeur rendaittoutes"ces garanties"inutiles :

les tiers, qui né pouvaient être évincés par une action

hypothécaire, l'étaient par l'action résolutoire, action oc-

culté,- dont ils ne pouvaient connaître l'existence, et qu'ils
ne pouvaient effacer par aucune voie légale. Le système
du codé compromettait donc lés droits dés fiers, et par
cela même,; la libre circulation des immeubles. La loi hy-

pothécaire belge et la loi frahçaise sur la transcription
ont complété les garanties des tiers .acquéreurs en subor-

donnant l'action résolutoire du vendeur à la conservation

de son privilège. Nous ne faisons qu'indiquer le principe :

nous y reviendrons au titre dés Hypothèques, qui est lé

siège de la matière,
362. La loi hypothécaire a aussi comblé la lacune-que

présentait la purge, telle que lé code l'organisait; d'après
la loi nouvelle, l'acquéreur peut s'affranchir de l'action

résolutoire du vendeur, aussi bien que de son privilège ;
nous exposerons cette innovation importante au titre des

Hypothèques.
363. Outre >les voies légales par lesquelles l'acheteur

peut effacer l'action résolutoire du vendeur, le droit de

celui-ci peut s'éteindre, soit parla renonciation, soit par
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la prescription. Que le vendeur puisse renoncer à son

droit de résolution, cela ne fait aucun doute, puisque ce

droit n'est établi qu'en sa faveur. La renonciation peut
être expresse ou tacite : c'est le droit commun. Quand y
a-t-il renonciation tacite? Sur ce point, il y a de grandes
difficultés.

Il y a un cas dans lequel la renonciation n'est guère
douteuse. Le vendeur provoque la vente forcée de l'im-

meuble pour défaut de payement du prix. L'immeuble est

adjugé pour 15,000 francs, qui sontversés entre les mains

du vendeur ; il lui reste dû 5,000 francs sur son prix.
Peut-il demander la résolution de l'adjudication en offrant
de restituer les 15,000 francs qu'il a reçus? La doctrine
et la jurisprudence s'accordent à décider que le vendeur
renonce à son droit de résolution en provoquant la vente
forcée de l'immeuble. Il intervient, entre le vendeur et
ceux que lui-même appelle à se rendre adjudicataires, une

convention tacite, par laquelle le vendeur s'oblige à ne

pas demander la résolution de l'adjudication que lui-même
a provoquée ; il y aurait contradiction, de sa part, à enga-
ger les tiers à se porter adjudicataires, tout en se réser-
vant le droit de les évincer par l'exercice de son droit de
résolution ; il renonce donc tacitement à son action réso-
lutoire. C'est sur la foi de cette renonciation que les tiers

achètent ; ils ne se rendraient certes pas adjudicataires
s'ils pouvaient s'attendre à être évincés par celui-là même

qui les a provoqués à acheter. Le vendeur a intérêt à ce

qu'il se présente des adjudicataires, et pour qu'il s'en pré-
sente, il doit renoncer à son droit de résolution. De leur

côté, les adjudicataires ont compté sur cette renonciation.
Voilà un concours tacite de volontés qui suffit pour for-
mer une convention sur laquelle le vendeur ne peut plus
revenir, s'il se trouve que l'adjudication ne répond pas à
son attente en ne le remplissant pas de ce qui lui est
dû (i).

Il y a encore renonciation tacite au droit de résolution

(1) Duvergier. t. Ier. p. 550. n° 447. Toulouse. 24 août 1844 (Dalioz,
1845,4, 521).
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quand le vendeur autorise ou approuve la revente de l'im-

meuble; son consentement à la revente ne peut avoir

qu'un objet, c'est de consolider la première vente en ga-
rantissant l'acheteur contre l'éviction 'dont le droit du

vendeur le menace. Sans doute, on ne peut pas admettre

facilement que le vendeur renonce au droit de résolution,

qui est sa plus forte garantie; mais on ne saurait ad-

mettre non plus qu'après avoir autorisé ou approuvé la

revente, il évince ceux dont il avait consolidé le titre ; il

s'est encore une fois formé une convention tacite sur la-

quelle le vendeur ne peut plus revenir, quand même il se

serait trompé dans ses calculs et qu'il ne serait pas payé
entièrement de son prix. S'il n'entend confirmer les droits

des acheteurs qu'à la condition de recevoir son payement

intégral, il doit le dire ; s'il ne le dit pas, les tiers ont dû

croire que sa renonciation est pure et simple et, partant,
définitive (i).

En théorie, cette doctrine nous paraît incontestable;
c'est l'application des principes qui régissent la renoncia-

tion tacite. Nous n'y mettons qu'une restriction, qui résulte

de ces mêmes principes : c'est que le fait d'où l'on induit la

renonciation du vendeur doit être de telle nature, que l'on

ne puisse l'interpréter autrement que par l'intention de

renoncer au droit de résolution. Cette appréciation appar-
tient au juge, et elle dépend des circonstances de la

cause. De là la contrariété des décisions judiciaires sur

la question de savoir si le vendeur, qui produit dans un

ordre ouvert pour la distribution du prix de revente

de l'immeuble, doit être considéré comme ayant approuvé
la revente de cet immeuble et, par conséquent, comme

ayant renoncé au droit de résolution. En théorie, on

peut dire que celui qui demande que le prix de la re-

vente lui soit attribué approuve la vente, puisqu'il n'y a

de prix que s'il y a vente valable. Mais les renonciations

sont moins une question de droit qu'une question de fait ;
il s'agit de savoir quelle est l'intention du vendeur. Il n'a

(1) Duvergier, t. Ier, p. 553. n° 447. Aubry et Rau, t. IV, p. 403, notes
et 52, § 356.
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pris aucun engagement préalable envers l'acheteur; s'il

produit à l'ordre, c'est parce qu'il compte recevoir son

prix; produire, dans sa pensée, est un acte équivalent à

celui de demander le payement à l'acheteur; certes, de-

mander le prix à l'acheteur, ce n'est pas renoncer au droit

de résolution ; nous doutons que le vendeur ait une autre

pensée en se présentant à i'ordrepour être payé. La ques-
tion est très-controversée ; les auteurs sont divisés ainsi

que les tribunaux (i) : ne serait-ce pas parce que l'on a vu

une question de droit là où il n'y a qu'une question de

fait?

364. L'action résolutoire s'éteint par la prescription.
Quelle est la durée de la prescription^ Il faut distinguer.
Si la chose vendue se trouve dans les mains de l'acheteur,
l'action du vendeur se prescrit par le délai ordinaire de

trente ans ; en effet, c'est une action personnelle née d'un

contrat; elle est donc régie par le droit commun de l'arti-

cle 2262. On a objecté l'article 1304, qui fixe à dix ans

la durée de toute action en nullité ou en rescision. Nous

avons d'avance répondu à l'objection ; elle confond la ré-

solution avec l'annulation ; la prescription spéciale de l'ar-

ticle 1304 ne s'applique qu'aux actions en nullité, elle n'est

pas applicable aux actions en résolution,(t. XIX, n° 29).
Si la chose vendue se trouve dans les mains d'un tiers,

l'action du vendeur n'est pas l'action en résolution, c'est

une revendication. La revendication peut aussi, en géné-
ral, être exercée pendant trente ans; il y a exception

quand le tiers possesseur a usucapé, car il peut repousser
l'action revendicatoire par l'usucapion. Pour l'usucapion,
il faut titre et bonne foi. Des difficultés se présentent sur
la question de savoir si la bonne foi existe. Le tiers ac-

quéreur est-il de mauvaise foi par cela seul qu'il sait que
son vendeur n'a pas payé le prix? Est-il de mauvaise foi,

par conséquent, si l'acte de vente, constatant que le prix
reste dû, a été transcrit? Ces questions seront examinées
au titre de la Prescription.

(1) Voyez les autorités, en sens divers, citées par Aubrv et Rau, t. IV,
p. 403, note 52, §356.
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z. VEKTESMOBILIERES.

365. Le droit de résolution appartient au vendeur

dans les ventes mobilières aussi bien que dans les ventes

immobilières (n° 337), mais il est régi, à certains égards,

par des principes différents. D'après le code civil, ainsi

que d'après notre loi hypothécaire, le vendeur d'une chose

mobilière a un droit qui n'appartient pas au vendeur d'un

immeuble, c'est le droit de revendication. On a confondu

cette revendication avec la résolution; c'est une erreur.

Le code civil (art. 2102, n° 4) et, à sa suite, la loi belge

(art. 20, n° 5) font connaître le but de la revendication, en

disposant que le vendeur d'effets mobiliers peut les reven-

diquer tant qu'ils sont en la possession de l'acheteur et en

empêcher la revente. C'est donc pour empêcher l'acheteur

de revendre que le vendeur revendique la chose : la reven-

dication n'est qu'une mainmise sur la chose pour garantir
les droits du vendeur, qui périraient si l'acheteur reven-

dait ; en effet, le vendeur ne peut pas exercer son privi-

lège contre un tiers possesseur, et il ne peut pas, s'il

demande la résolution de la vente, revendiquer la chose

mobilière contre un acquéreur de bonne foi. Par la reven-

dication, il ressaisit la chose, elle est sous sa main; et

alors il peut ou exercer son privilège, ou demander la réso-

lution de la vente.

D'après le code civil, le droit de résolution était indé-

pendant du droit de revendication, en ce sens que le ven-

deur, déchu du" droit de revendication, pouvait encore

demander la résolution. La loi belge déroge, en ce point,
au code Napoléon en statuant que la déchéance de l'ac-

tion revendicatoire emporte également celle de l'action en

résolution à l'égard, des autres créanciers. Nous explique-
rons cette disposition au titre des Hypothèques; consta-

tons seulement la conséquence qui en résulte. Le vendeur

ne peut revendiquer que dans la huitaine de la livraison

et si les objets vendus se trouvent encore dans le même

état que lors de la livraison. Donc il ne pourra plus agir
en résolution de la vente après la huitaine, ni quand les

objets vendus ne se trouvent plus dans le même état. C'est
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dans l'intérêt des tiers créanciers chirographaires que la
loi a subordonné le droit de résolution au droit de reven-

dication; quant aux tiers acheteurs, leurs intérêts sont ga-
rantis par la maxime qu'En fait de meubles,la possession
vaut titre, si les choses vendues sont des meubles corpo-
rels et que l'acheteur est de bonne foi. Il n'est rien innové
au droit de résolution que le vendeur a contre l'acheteur ;
ce droit dure donc trente ans.

Ces questions ne se présentent pas pour la vente des

immeubles : le vendeur n'a pas le droit de revendication
dans le sens de l'article 2102, parce qu'il n'en a pas be-
soin. Son privilège lui donne le droit de suite, et son
droit de résolution rétroagit contre les tiers, en ce sens

que lorsque la vente est résolue, il peut revendiquer la

chose contre tout tiers possesseur, et que les droits réels

consentis par l'acheteur viennent à tomber. Peu importe
donc que l'acheteur aliène ; les droits du vendeur restent

les mêmes.

366. Il a été jugé que le vendeur ne peut plus agir
en résolution lorsque la délivrance des meubles vendus a

eu heu et que ces meubles ont été revendus sans fraude (i).
La décision doit être entendue en ce sens que le vendeur

ne peut agir contre les tiers possesseurs de bonne foi des

meubles, quand même il ferait prononcer la résolution

contre l'acheteur; son droit contre les tiers est un droit

de revendication, et les meubles corporels ne se revendi-

quent point contre un possesseur de bonne foi (art. 2279)..
Le droit de résolution du vendeur ne peut donc être

exercé utilement qu'aussi longtemps que l'acheteur est en

possession; s'il revend, la résolution n'a plus d'objet,

puisqu'elle ne donne aucun droit au vendeur. C'est préci-
sément pour cela que le code et notre loi hypothécaire
donnent au vendeur le droit de revendication.

Le vendeur ne peut pas non plus exercer son droit de

résolution au préjudice d'un créancier privilégié, si le

privilège de celui-ci prime le privilège du vendeur. On

(1) Bourges. 10 août 1841, et rejet, 12 décembre 1842 (Dalioz, au mot
Biens, n° 47).
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l'admet ainsi parce que la préférence que la loi accorde à

ces créanciers serait illusoire si le vendeur pouvait leur

enlever leur gage et les dépouiller de leur privilège en

demandant la résolution de la vente (i). Nous reviendrons

sur ce point au titre des Privilèges et Hypothèques.
S69. Le droit de résolution du vendeur peut encore se

trouver en conflit avec le droit des créanciers hypothé-
caires. On suppose que l'acheteur incorpore à son fonds

le meuble vendu, ce qui se fait toujours pour les ma-

chines et appareils employés dans les établissements in-

dustriels. L'hypothèque acquise s'étend aux accessoires

réputés immeubles (art. 2133, et loi hypothécaire, art. 45) ;
les créanciers hypothécaires exercent donc, en principe,
leur droit sur les machines incorporées au fonds. Naît

alors la question de savoir si le vendeur conserve ses

droits contre les créanciers hypothécaires. Il a deux droits,
un privilège et le droit de résolution. Quant au privilège,
notre loi hypothécaire décide la difficulté : le vendeur

non payé conserve son privilège et prime, par conséquent,
les créanciers hypothécaires sous les conditions que la loi

détermine et que nous exposerons au titre des Privilèges
et Hypothèques (art. 20, 5°). Quant au droit de résolu-

tion, la loi nouvelle pose le principe que la déchéance de

l'action revendicatoire emporte celle de l'action en réso-

lution à l'égard des autres créanciers. Il résulte de là que
le vendeur, dans l'espèce, est déchu de son .action résolu-

toire à l'égard des créanciers hypothécaires (2). En effet,

fi ne peut exercer la revendication que dans la huitaine

de la livraison et en supposant que les choses vendues se

trouvent encore dans le même état que lors de la livrai-

son; or,par le fait de l'incorporation, les machines chan-

gent d'état ; ce ne sont plus des effets mobiliers, ce sont

des immeubles ; donc le vendeur ne peut plus les revendi-

quer et, par suite, il est aussi déchu de son action résolu-

toire.

368. Il y a encore une différence entre les ventes mo-

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 400i et note 33, § 356.
(2) D'après le code civil, la question est controversée. Voyez les auto-

rités dans Aubry et Rau, t. VII, p. 400, note 34, § 356.
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bilières et les ventes immobilières, en ce qui concerne la

prescription de l'action en résolution. Si la chose mobi-

lière reste dans les mains de l'acheteur, l'action se pres-

crit, d'après le droit commun, par trente ans. Si la

chose est revendue par l'acheteur, le vendeur ne peut plus

agir, puisque son action contre les tiers est une revendi-

cation, et l'article 2279 ne permet pas de revendiquer les

meubles corporels contre les possesseurs de bonne foi.

A l'égard de tous autres tiers, il faut appliquer la dispo-
sition nouvelle de notre loi hypothécaire, qui déclare le

vendeur déchu de l'action résolutoire quand il a encouru

la déchéance de la revendication; or, la revendication ne

peut être faite que dans la huitaine de la livraison ; donc

le vendeur doit agir en résolution dans ce délai, sous peine
de déchéance, en ce qui concerne les tiers créanciers.

CHAPITRE IV.

DE LA NULLITÉ ET DE LA RÉSOLUTION DE LA VENTE.

SECTION -I. — Principes généraux.

369. L'article 1658 porte : « Indépendamment des

causes de nullité ou de résolution déjà expliquées dans ce

titre, et de celles qui sont communes à toutes les conven-

tions, le contrat de vente peut être résolu par l'exercice

de la faculté de rachat et par la vileté du prix. » L'expres-
sion résolu, dont la loi se sert, est exacte en ce qui con-

cerne la clause de rachat, laquelle est, en réalité, une

condition résolutoire ; elle est inexacte en ce qui concerne

la vileté de prix, car la vileté de prix n'est pas une con-

dition résolutoire, c'est un vice, le vice de lésion, qui altère

le consentement'et qui,par suite, vicie le contrat; la lésion

xxiv. 23
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rend le contrat rescindable ou annulable, puisque la res-

cision est une nullité. Le code confond donc la nullité et

la résolution; Portalis, qui a exposé les motifs du titre de

la Vente, commet la même erreur; en parlant du rachat,
il dit que,

«
par l'exercice de cette faculté, la vente est

résolue ou annulée (i). » C'est une confusion de deux prin-

cipes essentiellement différents. La vente est nulle quand
elle est infectée d'un vice, par exemple quand le consente-

ment est vicié; à raison de ce vice, la loi permet d'en de-

mander la nullité .-La vente est sujette à résolution lors-

qu'elle a été contractée sous une condition résolutoire

expresse oùtacite ; il n'y a, dans ce cas, aucun vice, c'est

la volonté des parties qui rend le contrat résoluble.

Ce n'est pas une différence de mots-. Lès effets de la

nullité et ceux de la résolution sont différents. La nullité

n'opère pas de plein droit ; quand on dit qu'un contrat est

nul, cela veut dire qu'il est annulable; nous laissons de

côté les cas où le contrat est nul, en ce sens qu'il n'a point
d'existence légale. Il n'en est pas de même de la résolu-,

tion, elle opère de plein droit quand la condition résolu-

toire a été stipulée par les parties; c'est seulement quand
la loi sous-entend la condition résolutoire, que la résolu-

tion doit être demandée en justice (art. 1183 et 1184).
Le vice qui entache un contrat et qui le rend-nul peut

être effacé par la confirmation, et le contrat confirmé

devient pleinement valable, comme s'il n'avait jamais été

vicié. Il ne peut pas s'agir de confirmer un contrat sujet
à résolution; quand la condition résolutoire s'accomplit,
le contrat est considéré comme n'ayant jamais existé;
fibre aux parties de traiter de nouveau et de refaire leur

convention ; mais ce n'est pas là une confirmation, c'est

une convention nouvelle, qui n'a d'effet que du moment où

estintervenu le concours de consentement des parties inté-

ressées, tandis que la confirmation rétroagit.
C'est parce que les contrats nuls sont susceptibles d'être

confirmés que le cède a établi une prescription spéciale
de l'action en nullité ; la prescription de dix ans est une

(1) Portalis," Exposé des motifs, n° 23 (Loeré, t. VII, p. 76).
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confirmation tacite. L'article 1304 n'est pas applicable
aux actions en résolution; il ne peut pas s'agir de confir-

mer un contrat résoluble, l'action reste soumise à la règle

générale de l'article 2262.

390. La nullité et la résolution ont ceci de commun

que le contrat annulé ou résolu est considéré comme n'ayant

jamais existé; par suite, tous les droits consentis par celui

dont la propriété est annulée ou résolue tombent ; n'ayant

pas de droit, il n'a pu en consentir à des tiers. En serait-il

de même de la résolution volontaire, c'est-à-dire de celle

que les parties contractantes consentent en vertu de l'ar-

ticle 1134, d'après lequel les conventions peuvent être ré-

voquées du consentement mutuel de ceux qui les ont faites?

Au titre des Obligations, nous avons dit que cette dispo-
sition ne peut recevoir son application qu'aux contrats

qui se parfont successivement, tels que le bail, mais qu'elle
ne s'applique pas aux contrats qui se parfont au moment

même où intervient lé consentement des parties, tels que
la vente. Dès que les parties sont d'accord sur la chose et

le prix, la vente est parfaite, et la propriété est acquise à

l'acheteur à l'égard du vendeur, quoique la chose n'ait

pas encore été livrée ni le prix payé. Ce sont les termes

de l'article 1583. Il en résulte que la résolution volontaire

de la vente est impossible, car il y a un fait consommé,

la translation de la propriété ; et il n'est pas au pouvoir
des parties de faire que cette translation n'ait pas eu lieu :

le fait consommé échappe à la puissance humaine.

Dans l'ancien droit, il en était autrement. Tant que la

vente n'avait pas reçu son exécution, le contrat pouvait se

résoudre parle seul consentement des contractants, comme

il s'était formé par leur consentement ; rien n'était fait

tant qu'il n'y avait ni tradition ni payement, rien ne s'op-

posait donc à un consentement contraire (i). Dans notre

droit, l'exécution du contrat ne consiste que dans la déli-

vrance; avant toute délivrance, la vente a produit ses

effets, et ces effets sont irrévocables. Sans doute les par-
ties peuvent convenir que le vendeur gardera la chose

(1) Pothier, De la vente, n° 326.
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mais cela ne se peut faire qu'en vertu d'une nouvelle vente,

par laquelle l'acheteur primitif revend la chose au ven-

deur; il y aura donc deux ventes, deux mutations de

propriété; tandis que s'il y avait résolution, il n'y aurait

aucune vente, aucune mutation de propriété. De là la con-

séquence qu'en cas de résolution volontaire, les droits

réels consentis avant la résolution ou imposés par la loi
subsistent : telle est l'hypothèque légale de la femme,

pourvu qu'elle soit inscrite, d'après notre loi hypothécaire,
et indépendamment de toute inscription, d'après le code

civil; eu effet, la prétendue résolution est une revente;

or, la revente ne résout pas les droits réels établis sur la

chose, c'est donc la propriété démembrée qui rentre dans

les mains de l'ancien propriétaire. Il en est tout autrement

quand il y a résolution véritable en vertu d'une condition
résolutoire expresse ou tacite ; la vente étant considérée
comme n'ayant jamais existé, tous les droits réels établis
sur la chose tombent, comme ayant été consentis par celui

qui n'a jamais été propriétaire (i).
391. Ces principes sont généralement admis et ils sont

incontestables. Toutefois la jurisprudence décide que la
résolution volontaire produit le même effet que la résolu-
tion prononcée en justice, en vertu de l'article 1184, lors-

que les parties contractantes se trouvent dans la situation

prévue par cet article, c'est-à-dire lorsque l'acheteur ne

paye pas le prix, ou lorsque le vendeur ne remplit pas
ses obligations. Les motifs que donnent les arrêts sont
d'unefaiblesse extrême; ils seréduisent à des affirmations.

Après avoir déterminé les effetsdela résolution judiciaire,
la cour de Bourges ajoute ; « Les mêmes effets sont pro-
duits par la résolution volontaire. » Voilà l'affirmation :
et la preuve? « Il suffit, dit la cour, pour la validité de la

résolution amiable, que le consentement soit fondé sur

une cause nécessaire et légitime. » Encore une affirma-
tion qui n'est fondée ni sur un texte ni sur un principe.
Voici le seul motif que l'arrêt donne : « En cas de con-

sentement, le recours à la justice serait purement frustra-

jgU) Duranton, t. XVI, p. 407, n° 387.
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toire (i). y. L'action judiciaire n'est pasfrustratoire, car elle

est exigée par la loi, et l'intervention de la justice n'est

pas inutile, car elle prévient les fraudes que les parties
contractantes pourraient si facilement commettre au pré-

judice des tiers, qui ont acquis des droits réels sur la chose

avant la résolution. Le recours est plus qu'utile, il est né-

cessaire, les principes l'exigent. Il y a un fait accompli
en vertu du contrat que les parties veulent résoudre : ont-

elles le pouvoir de défaire ce qui est consommé? Non; si

la justice peut résoudre le contrat, c'est parce que la loi

sous-entend la condition résolutoire; mais la loi veut que
la justice intervienne pour constater l'inaccomplissement
de l'obligation qui rend le contrat résoluble, c'est-à-dire

pour constater qu'il y a réellement eu, lors du contrat,
une convention tacite en vertu de laquelle il est résolu.

Les parties n'ont qu'un mo}ren d'écarter l'intervention du

juge, c'est d'écrire dans leur contrat qu'il sera résolu sans

que le juge doive intervenir.

Ce que Troplong dit à l'appui de la jurisprudence nous

confirme dans notre opinion. Pour qu'il y ait résolution

rétroactive en vertu du consentement des parties, il faut,

dit-on, qu'il y ait une cause nécessaire et légitime, et non

un simple changement de volonté, un pur caprice. Nous

en concluons que la justice doit intervenir pour constater

l'existence de cette cause nécessaire et légitime. Si l'on

s'en rapporte au consentement des parties, comment em-

pêcher qu'elles ne couvrent leur caprice ou leur fraude

sous des prétextes? Troplong avoue qu'il est impossible
de distinguer la résolution purement volontaire d'une ré-

solution nécessaire (2). Cet aveu condamne la doctrine con-

sacrée par la jurisprudence ; car l'article 1184 n'autorise

pas une résolution volontaire, il n'autorise la résolution

que lorsqu'il y a une cause légitime et nécessaire (2). C'est

l'opinion de la plupart des auteurs.

(1) Bourges. 12 février 1853 (Dalioz. 1853, 2, 175).Dans le même sens.
Riom. 11 décembre 1865 (Dalioz. 1866. 2, 179),

(2) Troplong, p. 362, n° 691, d'après Toullier. t. VI, 2, p. 194, n° 195. En
sens contraire, Duvergier. t. II. n° 5. Championnière et Rigaud, t. Ier.
n°s331 et suiv., p. 272.
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392. Il y a des causes de nullité ou de résolution expli-

quées au titre de la Vente. Nous renvoyons à ce qui a été
dit de la condition résolutoire et à ce que nous dirons de
la faculté de rachat et de la rescision pour cause de lésion.

L'article 1658 ajoute que la vente peut encore être annu-

lée ou résolue pour les causes qui sont communes à toutes

les conventions. Nous en avons traité au titre des Obliga-
tions; il nous reste à donner quelques applications parti-
culières à la vente.

§ Ier. De la nullité de la vente.

393. Quand la vente est annulée, doit-elle l'être pour
le tout, ou peut-elle être annulée pour partie? Il faut ap-

pliquer les principes qui régissent l'indivisibilité ; malheu-

reusement ces principes sont très-obscurs, et les tribunaux

en font souvent une fausse application. L'objet de la vente

étant régulièrement divisible, il en résulte que la vente

peut être annulée pour partie. C'est l'application de l'arti-

cle 1217. L'article 1218 prévoit une autre indivisibilité,
celle qui résulte de la volonté des parties contractantes.

Quoique l'objet de l'obligation soit divisible par sa nature,
si le rapport sous lequel il est considéré par les parties ne

rend pas l'obligation susceptible d'exécution partielle, elle

devient indivisible, parce que les parties l'ont voulu ainsi.

Au titre des Obligations, nous avons fait l'application de

cette disposition à la vente, en constatant que les tribunaux

confondent l'indivisibilité d'obligation de l'article 1218

avec l'indivisibilité de payement de l'article 1221, n° 5,
et qu'ils confondent encore l'indivisibilité avec la solida-

rité (i). Nous allons retrouver la même confusion en com-

plétant ce que nous avons à dire sur cette matière.

394. La cour de cassation a établi le vrai principe en

décidant que la vente ne pouvait être indivisible, alors que

l'objet est divisible, qu'en vertu de la volonté des parties
contractantes, comme le dit l'article 1218. Une vente com-

(1) Voyez le t. XVII de mes Principes, p. 382, nos 377-379).
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prend à la fois des meubles et des immeubles ; en ce qui
concerne les meubles, la vente est nulle à raison d'une

condition potestative stipulée par le vendeur. Cette vente

pouvait-elle être annulée pour les meubles et maintenue

pour les immeubles? Certes la vente était divisible par sa

nature, puisqu'elle portait sur des objets différents, et les

parties avaient même fixé un prix différent pour les meu-

bles et pour les immeubles. Restait à savoir quelle était

la volonté des parties contractantes. La cour d'Angers
décida que la vente devait être annulée pour le tout, parce

qu'il résultait de l'ensemble du contrat et des stipulations

qu'il formait un acte unique, dont le but évident était de

faire passer entre les mains des acheteurs la totalité des

valeurs mobilières et immobilières composant l'actif de la

communauté qui existait entre les époux vendeurs. Sur le

pourvoi, la chambre des requêtes prononça un arrêt de

rejet, mieux motivé que celui de la cour d'appel. La ques-
tion est de savoir, dit la cour, si les parties ont entendu

que le contrat fût indivisible. Or, il appartenait aux juges
du fait de rechercher, d'après les stipulations renfermées

dans l'acte, quelle avait été, à cet égard, la commune

intention des parties et quel avait été, d'après les termes

de l'article 1218, le rapport sous lequel elles avaient con-

sidéré l'objet de la convention; or, l'arrêt attaqué consta-

tait que les parties avaient voulu faire une vente unique
et indivisible d'objets mobiliers et immobiliers. De là ré-

sultait la conséquence forcée que la nullité de la vente des

meubles entraînait la nullité de l'aliénation des immeu-

bles (i).
395. Une question analogue s'est présentée devant la

cour d'Orléans. Un oncle vend à son neveu et à plusieurs
de ses nièces des immeubles et, en outre,ses récoltes, tout

son argent comptant, ses créances, ses effets mobiliers, et

ce moyennant une rente viagère de 700 francs, payable,
à partir de son décès, à son fils faible d'esprit. L'acte por-
tait que le taux de la rente était fixé en considération des

meubles vendus. Le vendeur se réservait l'usufruit, et sti-

(1) Rejet, 7 avril 1858 (Dalioz, 1858, 1, 253).
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pulait qu'il conserverait le droit de disposer des meubles
et que les meubles qu'il laisserait à son décès tiendraient
lieu de ceux, compris dans la vente, qui auraient été
aliénés. Il a été jugé que la vente était nulle quant aux

meubles, comme entachée d'un pacte successoire. La
vente des immeubles était valable. De là la question de
savoir si la vente était indivisible ou si elle pouvait être
annulée partiellement. La cour jugea que la vente était
indivisible. Pour maintenir la vente quant aux immeubles,
dit l'arrêt, tout en l'annulant quant aux meubles, il fau-

drait faire une ventilation entre la valeur des meubles et
celle des immeubles, et, pour y parvenir, se livrer à des

appréciations arbitraires et impossibles même à raison de
la dépréciation des effets mobiliers ou de leur disparition
probable. Voilà un motif qui est tout à fait en dehors de
l'article 1218; il est étranger aux parties contractantes,
il ne concerne que les juges : est-ce que la difficulté que
les juges trouvent à faire une ventilation prouve que les

parties ont entendu faire une vente indivisible?" La ques-
tion n'a pas de sens. La cour en conclut cependant que le

prix est indivisible et que, par suite, la vente l'est égale-
ment. Or, les défendeurs avaient offert à là cour un moyen
très-simple de décider la difficulté quant au prix ; ils con-
sentaient à payer la rente intégrale, quand même ils ne

conserveraient pas le mobilier. Que répond la cour? Que
le contrat était nul dans son principe et qu'il ne pouvait
être validé par le consentement de l'une des parties. Non,

le contrat-n'était pas nul pour le tout, il était valable quant
aux immeubles, l'arrêt le dit; la seule difficulté était de

fait, l'impossibilité de faire une ventilation ; mais cette
difficulté ne rendait pas le. contrat nul, elle disparais-
sait d'ailleurs par le consentement que donnait l'acheteur
de servir la rente. C'est l'intention des parties qui seule

peut rendre un contrat indivisible ; dans l'espèce, le con-
trat était muet sur ce point, et la cour ne dit pas un
mot concernant la volonté des parties (i).

(1) Orléans, 24 mai 1849 (Dalioz, 1849, 2, 164).Comparez le t. XVI de"
mes Principes,^. 118, n° 86).
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§ II. De la résolution de la vente.

396. La vente peut être résolue en.vertu d'une condi-
tion résolutoire expresse ou tacite. Il est rare que les par-
ties subordonnent la résolution à une condition casuelle

expresse; quand elles stipulent que leurs conventions

seront résolues, c'est régulièrement pour le cas où l'une

d'elles ne remplirait pas ses obligations. C'est ce qu'on

appelle le pacte commissoire, et ce pacte n'est d'ordinaire

que la reproduction ou une modification de la condition

résolutoire tacite. L'article 1.184, qui sous-entend la condi-

tion résolutoire dans les contrats synallagmatiques, pour
le cas où l'une des parties ne satisferait pas à son enga-

gement, est fondé sur la volonté-tacite des parties contrac-

tantes; or, la volonté expresse l'emporte toujours sur la

volonté tacite. Lors donc que les parties intéressées ont

elles-mêmes réglé les effets de l'inexécution des obliga-
tions de l'une d'elles, il n'y a plus lieu à la résolution en

vertu de l'article 1184, il y a lieu d'exécuter les conven-

tions que les parties auront arrêtées (i).
399. La résolution du contrat pour inexécution des

obligations doit être prononcée en justice, à moins que les

parties n'aient stipulé le contraire ; elles peuvent convenir

que la vente sera résolue par leur seule volonté, dès que
l'une d'elles ne remplit pas ses obligations. Mais comme
c'est là une exception à l'article 1184, elle doit être stipu-
lée. Il y a seulement un cas, celui de l'article 1657, dans

lequel, la loi se contente d'un consentement tacite. Un
terme est fixé pour le retirement de la chose vendue,
l'acheteur ne la retire pas ; à l'échéance du terme, le ven-
deur pourra disposer de la chose, puisque la vente est

résolue de plein droit à son profit. En serait-il de même
si un terme était fixé pour la délivrance et que le vendeur
ne livrât pas la chose dans le délai convenu? La cour de
Rouen a très-bien jugé que la vente ne pouvait être réso-
lue de plein droit qu'en vertu de la volonté expresse des

(1) Liège, 2 février 1835 (Pasicrisie, 1835, 2,45).
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parties contractantes ; elles sont fibres de stipuler le pacte
commissoire comme elles veulent ; mais si elles veulent

que la vente soit résolue sans l'intervention de la justice,
sans une sommation, ni une manifestation quelconque de

volonté, il faut qu'elles le disent dans leur contrat. C'est

par exception que l'article 1657 prononce la résolution, au

profit du vendeur, par cela seul que l'acheteur ne retire

pas la chose dans le terme convenu. Cette exception ne

peut pas être étendue au cas où le vendeur ne fait pas la

délivrance clans le délai fixé; il faut, si telle est l'intention

de l'acheteur, qu'il en fasse l'objet d'une stipulation (i).
398. Nous avons dit, au.titre des Obligations, que le

juge peut prononcer la résolution du contrat, en vertu de

l'article 1184, sans que préalablement le créancier ait mis

le débiteur en demeure de remplir ses obligations(t. XVII,
n° 132). Il y a des arrêts en sens contraire en matière de

vente. Nous laissons de côté ceux qui né sont pas moti-

vés (2), en renvoyant le lecteur à ce que nous avons dit

pour justifier-notre opinion. La cour de Douai, pour tout

motif,, invoque la jurisprudence, de la cour de cassation ;
ce n'est pas là un motif de décider, nous n'en connaissons

d'autre que la loi et les principes qui en découlent. Or, il

se trouve que l'arrêt de la cour de cassation' que Ton cite

comme ayant fait jurisprudence ne dit rien, sinon que
l'arrêt attaqué, en jugeant qu'il fallait une mise en de-

meure, ne violait aucune loi (3). On voit ce que devient

l'autorité de la jurisprudence quand on l'examine de près
et quand; au lieu de la citer comme onferait d'une auto-

rité infaillible, on lui demande la raison de ses décisions.

On invoque encore un arrêt de principe rendu par la

chambre civile : elle décide, en effet, que les dispositions
des articles 1138 et 1139 sont générales, et que la néces-

sité delà mise en demeure résulte de l'esprit même de la

législation (4). Que disent ces articles? Le dernier déter-

(1) Rouen, 23 mai 1871 (Dalioz, 1873, 2, 203).
(2) Rennes, 20 février 1815 (Dalioz, au mot Vente, n° 682).
(3) Douai, 2 mai 1843. Rejet. 12 mai 1834 (Dalioz, au mot Vente,

n° 1259).
(4) Rejet, 22 avril 1846 (Dalioz. 1854, 1, 423). '-
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mine la manière de constituer le débiteur en demeure,-il
ne concerne pas notre débat. Le premier traite de la ques-
tion des risques, et décide que le débiteur supporte les

risques quand il est en demeure. Voilà les deux disposi-
tions qui prouvent, d'après la cour de cassation, que toute

inexécution d'une obligation doit être constatée par une

mise en demeure : c'est certainement faire dire à la loi ce

que la loi ne dit point. Il nous semble que l'article que la

cour aurait dû consulter est celui qui traite de la résolu-

tion pour cause d'inexécution des engagements ; or, l'arti-

cle 1184 donne au juge le droit de prononcer la résolution

du contrat, dès que l'une des parties ne remplit pas ses

engagements, sans exiger que cette inexécution soit con-

statée par la mise en demeure du débiteur. Cela est déci-

sif. Sans doute, uour aue le créancier nuisse demander la

résolution pour cause d'inexécution des engagements du

débiteur, il faut que celui-ci ne les ait pas remplis, mais

ce fait ne doit pas être prouvé par une mise en demeure.

Nous avons cité, au titre des Obligations, la jurispru-
dence des cours de Belgique (t. XVII, n° 132) à l'appui de

notre opinion. Depuis, la cour de Bruxelles a jugé que la

résolution de la vente ne peut être demandée que lorsque
le débiteur a été constitué en demeure (i). Cela prouve
combien la jurisprudence est incertaine, et l'incertitude

est inévitable dès que l'on s'écarte du texte de la loi.

SECTION II. — De la faculté de rachat.

§ Ier. Caractère du rachat.

399. « La faculté de rachat ou de réméré est un pacte

par lequel le vendeur se réserve de reprendre la chose

vendue moyennant la restitution du prix principal, et le

remboursement dont il est parlé à l'article 1673 » (arti-
cle 1659). Quel est le but de cette clause? Les conditions

de la vente le font connaître ; le propriétaire vend pour
toucher le prix de la chose vendue, mais il stipule en

(1) Bruxelles, 3 août-1874 (Pasicrisie, 1875, 2, 47).
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même temps qu'il pourra reprendre sa chose en restituant

le prix; cela, prouve qu'il vend malgré lui, il vend donc

parce qu'il a besoin d'argent; mais il espère qu'il pourra
rembourser la somme qu'il reçoit et rentrer ainsi dans la

propriété de la chose qu'il n'a aliénée que par nécessité.

Si le pacte de rachat cache un emprunt, pourquoi les par-
ties ne recourent-elles pas à un procédé plus simple, celui

d'un prêt sur hypothèque? Ce serait, en effet, pour l'em-

prunteur, la voie la plus directe et. la plus économique. Il

faut donc supposer que c'est le prêteur qui exige une vente

avec clause de rachat ; elle lui offre une garantie maté-

rielle, puisqu'il devient propriétaire de la chose, et il en

conserve là propriété si l'emprunteur ne rembourse pas ;
ce qui le met à l'abri des difficultés et des risques du prêt

hypothécaire. Ce n'est pas toujours l'intérêt légitime du

prêteur qui engage les parties à faire un prêt sous forme

de rachat ; les usuriers se sont de fout temps emparés de

cette clause pour dépouiller leurs victimes. Nous avons

été témoin, dans notre jeunesse, de cette pratique qui
était devenue la voie régulière de l'usure; Le prêteur ache-

tait pour la moitié du prix, ce qui le mettait à l'abri de-la

rescision pour cause de lésion; il avait.recours ensuite à

mille voies plus ou-moins doleuses pour mettre le vendeur

dans l'impossibilité d'exercer lé rachat ; le délai fatal arri-

vait, et le malheureux débiteur se voyait dépouillé de

l'héritage de ses ancêtres. Ces machinations ténébreuses

de la cupidité n'ont plus de raison d'être quand la stipu-
lation du taux de l'intérêt est libre. On a remarqué que
les pactes de rachat n'étaient pas usités pendant que le

taux de l'intérêt était illimité, et il est probable qu'ils tom-

beront en désuétude sous l'empire de notre législation
nouvelle, qui, d'une part, donne pleine garantie aux créan-

ciers hypothécaires et qui, d'autre part, permet aux par-
ties contractantes de stipuler un intérêt proportionné à la

valeur de l'argent et aux risques que court le prêteur (i).
380. Bien que le but des parties qui stipulent le pacte

de rachat soit de faire un prêt, il faut se garder d'en con

1) Duvergier, t. II, p. 17, n» 11. Troplong, p. 363, n? 692.
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clure que le rachat et. le prêt soient régis par les mêmes

principes. Il y a une différence essentielle entre la vente

avec faculté de rachat et le prêt. La vente transporte à

l'acheteur la propriété de la chose vendue, ainsi que les

risques ; si donc la chose diminue de valeur, ou si elle

périt, la perte est pour l'acheteur. Le vendeur n'est plus
débiteur ; tandis que le prêt constitue l'emprunteur débi-

teur, et il reste débiteur lors même qu'il aurait donné une

chose en gage et qu'elle, vînt à périr ou à se détériorer.

Il y a d'autres différences qu'il est inutile de noter (i).

L'analogie du but entre les deux actes juridiques donne

lieu à une difficulté. Aux termes des articles 2078 et 2088,

le créancier ne peut, à défaut de payement, disposer du

gage mobilier ou immobilier, sauf à lui à faire ordonner

en justice que le gage lui demeurera en payement jusqu'à
due concurrence, d'après une estimation faite par experts,
ou qu'il sera vendu aux enchères. Toute clause qui auto-

riserait le créancier à s'approprier le gage, ou à en dispo-
ser sans ces formalités est nulle. Cette convention, prohi-
bée à cause du danger de l'usure, est ce qu'on appelle
contrat pignoratif. La cupidité est habile à frauder la loi;
ne pouvant pas ouvertement faire un contrat. pignoratif,
les usuriers en font un, déguisé sous l'apparence d'une

vente avec faculté de rachat (2). Il va sans dire qu'une
convention faite en fraude de la loi est nulle. Nous revien-

drons sur ce point, au titre du Nantissement.

381. Tous les auteurs remarquent que le terme de

rachat ou de réméré est inexact. Il suppose que le ven-

deur rachète la chose, ce qui constituerait une seconde

vente ; tandis que l'exercice de la faculté de rachat opère
la résolution de la vente, et la vente résolue est censée

n'avoir jamais existé. Que tel soit le caractère du rachat,
cela n'est pas douteux, puisque la loi le dit. L'article 1658

porte que le contrat de vente peut être résolu par l'exer-

cice de la faculté de rachat; l'article 1659, qui emploie
la mauvaise expression de rachat ou de réméré, ne dit

(1) Colmet de Santerre. t. VII, p. 129, n° 104 bis II.
(2) Duranton, t. XVI, p. 413, n°» 391 et 392.
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cependant pas que le vendeur se réserve de racheter la
chose vendue, il dit qu'il se réserve de la reprendre, ce

qui suppose la résolution de la vente, car le vendeur re-

prend en vertu du pacte ; tandis que s'il rachetait, il ne

pourrait acquérir qu'en vertu d'un nouveau contrat. Enfin
l'article 1673. prouve que le rachat opère résolution de la
vente. Quel est l'effet le plus considérable de la résolution?.
Les droits consentis par l'acheteur sont résolus quand
son propre droit est résolu ; c'est une conséquence du prin-
cipe que la condition résolutoire t lorsqu'elle s'accom-

plit, remet les choses au même état que si l'obligation
n'avait pas existé (art. 1183). Eh bien, tel est aussi l'effet
du pacte de rachat : toutes les charges et hypothèques
dont l'acheteur avait grevé la chose tombent avec le droit
de l'acheteur. Il y a donc résolution. C'est par exception
que les baux faits par l'acquéreur sont maintenus; il a
fallu pour cela une disposition formelle de la loi (i).

Qu'est-ce donc que le pacte de rachat? C'est une vente
faite sous condition résolutoire. Cette condition est expresse,
puisqu'elle est stipulée par le contrat f c'est donc une con-
dition résolutoire expresse. Il n'y a que cette différence
entre la faculté de rachat et la condition résolutoire ca-

suelle, c'est qu'elle est potestative, puisqu'il dépend dû

vendeur de né pas user du pacte; mais, sauf cette diffé-

rence, on applique à la vente faite avec clause de rachat

les principes qui régissent la condition résolutoire expresse.
Le principe est incontestable, puisqu'il résulte du texte de

laloi(2) ; cependant, dans l'application, l'on y déroge ; reste
à savoir si ces dérogations sont fondées. Nous n'en admet-

tons d'autres que celles qui. sont établies par la. loi ou qui
sont stipulées par les parties contractantes. C'est le droit

commun qui régit le rapport entre la règle et l'excep-
tion : la règle reste applicable en tant qu'il n'y est point

dérogé.
382. De ce principe résulte une première conséquence

(1) Le terme vient du droit romain, dans lequel le pacte n'avait pas le
caractère d'une condition résolutoire (Namur, Instiiutes, t. II, p. 23, § 272,
de la 2e édition).

(2) C'est l'opinion de tout le monde (Aubry et Rau, t. IV, p. 407, note 1,
§357).
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sur laquelle il n'y a aucun doute. L'article 1659 dit que le

vendeur se réserve de reprendre la chose. Quand doit-il

stipuler cette réserve? Naturellement dans le contrat,

puisque le contrat se fait sous condition résolutoire. Le

pacte ne pourrait pas être convenu après que la vente a

reçu sa perfection par le consentement des parties sur la

chose et le prix, car dès cet instant l'acheteur est devenu

propriétaire irrévocable. A la vérité, rien n'empêche les

parties de convenir que le vendeur aura le droit de re-

prendre la chose dans le délai fixé en restituant le prix,
mais cette convention ne serait un pacte de rachat qu'en

apparence; en réalité, l'acheteur, devenu propriétaire,

promet de revendre la chose, et le vendeur accepte cette

promesse; c'est donc une promesse unilatérale de vente;

si, avant l'expiration du délai,le vendeur consent à ache-

ter, il se formera une seconde vente; tandis que le pacte
de rachat, quand il est exercé, résout la vente; de sorte

qu'il n'y a jamais eu de contrat (i). Quand il y a pacte de

rachat, tous les droits consentis par l'acheteur sur la chose

sont résolus par la résolution de la vente ; quand il y a

promesse de revente postérieurement au contrat, tous ces

droits subsistent, quand même la promesse se réaliserait,
car la revente ne porte aucune atteinte aux droits qui

grèvent la chose; la propriété est démembrée, et elle est

revendue dans l'état où elle se trouve (2).
383. La faculté de rachat peut-elle être stipulée dans

les ventes mobilières? L'affirmative est enseignée par les
auteurs et elle est consacrée par la jurisprudence (3). On

objecte le texte de l'article 1673, qui règle les conditions
du rachat ; il y est paiié du vendeur qui rentre dans son

héritage, ce qui suppose une vente immobilière ; le même

terme se trouve dans les articles 1667-1671. Mais ces dis-

positions ne font que régler l'exercice du droit; l'arti-

cle 1659, qui établit le principe, se sert de l'expression
chose vendue, la plus générale que le législateur ait pu

employer. Si plusieurs articles supposent que le pacte est

(1) Duranton, t. XVI, p. 412, n° 390, et tous les auteurs.
(2) Colmet de Santerre, t. VII, p. 132, n° 104 bis.
(3) Duranton, t. XVI, p. 413, n° 391, et tous les auteurs.
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stipulé dans une vente immobilière, c'est que tel est le cas
ordinaire : le pacte de rachat n'a pas la même utilité dans
les ventes mobilières, puisque le vendeur, en exerçant
son droit, ne pourrait pas revendiquer la chose contre les
tiers possesseurs de bonne foi. En droit, la question n'est

pas douteuse ; la loi n'avait pas même besoin de .donner
aux parties la faculté de stipuler le rachat, elles l'ont en

vertu des principes généraux qui leur permettent de faire

des conventions sous condition résolutoire. Comme le dit

très-bien la cour de Paris, le pacte est autorisé par cela

seul qu'il n'a rien de contraire à l'ordre public ni aux

bonnes moeurs (i).
384. « La faculté de rachat ne peut être stipulée pour

un terme excédant cinq années » (art. 1660). Dans l'ancien

droit, la prescription était de trente ans, ce qui est très-

juridique ; la faculté de rachat est une condition résolu-

toire j et, en principe, la durée de la condition comme

tous les éléments qui la constituent dépendent de" la vo-

lonté des parties contractantes ; le droit du vendeur, loin

d'être défavorable, doit être vu avec faveur, puisque le

plus souvent il est la victime de l'usure. Pourquoi les

. auteurs du code ont-ils dérogé au droit commun et se sont-

ils prononcés contre le vendeur? « Le bien public, dit

Portalis, ne comporte pas que l'on prolonge trop une in-

certitude qui ne peut que nuire à la culture et au com-

merce. » Grenier dit également que « l'intérêt public

s'oppose à ce que les propriétés restent pendant longtemps
incertaines et flottantes. * Rien de plus vrai, mais ce

motif ne s'applique pas seulement au rachat; on en peut
dire autant de toute condition résolutoire ; cependant le

législateur lui-même permet de demander la résolution de

la vente pendant trente ans quand la condition résolutoire

est tacite ; et cette même prescription est admise pour
l'action en révocation de donations du chef d'inexécution

des charges et de survenance d'enfant. Il y a donc défaut

d'harmonie dans la loi; tantôt elle subordonne l'intérêt

(1) Paris. 16 juillet 1836 (Dalioz. au mot Vente, n° 1452). Liège, 7 dé-
cembre 1826 (Pasicrisie, 1826, p. 309).
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des parties à l'intérêt général, tantôt elle subordonne l'in-

térêt public à la liberté des parties contractantes (i).
Le délai de cinq ans étant considéré comme d'ordre

public, la loi décide que si la faculté de rachat a été sti-

pulée pour un terme plus long, elle doit être réduite à ce

terme. Le code ne prévoit pas le cas où les parties n'ont

stipulé aucun délai ; elles sont alors censées admettre le
délai le plus long, celui de cinq ans. En effet, les parties
contractantes peuvent toujours s'en référer au code pour
ce qui regarde l'effet de leurs conventions, elles ne sont

pas tenues de transcrire les dispositions de la loi ; il suffit

qu'elles stipulent le rachat pour que leur convention soit

réglée par les principes que le code établit. Il va sans dire

que les parties peuvent déroger à l'article 1660 en conve-

nant d'un terme moins long pour l'exercice du rachat;
cette dérogation est favorable, puisqu'elle diminue l'incer-

titude de la propriété (2).
385. « Le terme fixé est de rigueur et ne peut être

prolongé par le juge » (art. 1661). C'est encore une déro-

gation à l'ancien droit qui permettait au juge d'accorder
un délai de grâce au vendeur par des considérations d'hu-
manité. Dans notre droit moderne, les juges ne peuvent
déroger aux conventions des parties ; les conventions sont
une loi pour eux comme pour les contractants. La dispo-
sition de l'article 1661 était donc inutile, elle est de droit.
En défendant au juge de proroger le délai,le code entend-
il accorder ce droit aux parties? Il faut distinguer diverses

hypothèses.
Le délai fixé par le contrat est expiré ; les parties con-

viennent de le proroger. Cette convention est-elle valable
et quel en est l'effet? Lorsque le délai dans lequel le ra-
chat doit être exercé est expiré, la condition résolutoire
défaillit et, par conséquent, le droit de l'acheteur devient
irrévocable ; c'est ce que dit l'article 1662, qui n'est que
l'application du droit commun. Il ne peut donc plus s'agir
de proroger le délai, en ce sens que le droit de l'acheteur

(1) Duvergier, t. IL p. 30. n° 19. Troplong, p. 368, n° 708.
(2) Duvergier, t. II, p. 33, n° 21. Duranton, t. XVI, p. 415, n° 395.

xxiv. 24
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soit toujours résoluble. Il y a un fait accompli, la trans-

lation delà propriété, et les parties ne peuvent pas faire

que la propriété n'ait point été transmise. On lit dans un

arrêt de la cour de Paris que l'acheteur peut renoncer a

son droit (i); cela est vrai, en ce sens qu'il peut consentir

à ce que le vendeur rachète la chose en restituant le prix,
mais ce sera une convention nouvelle, qui n'aura aucun

effet sur le passé, car le passé- échappe aux conventions

des parties, elles ne peuvent stipuler que pour l'avenir.

Qu'est-ce donc que cette renonciation? C'est une promesse
de revente consentie par l'acheteur et acceptée par le

vendeur. Nous avons déjà dit quel est l'effet d'une pro-
messe pareille (n° 382). Cette promesse de vente est par-
faitement valable ; la cour de Lyon a eu tort de juger le

contraire (2) ; mais une promesse unilatérale de vente n'a

rien de commun avec la faculté de rachat.

Si le délai fixé par le contrat n'est pas expiré, les par-
ties peuvent-elles le proroger? Il y a un cas dans lequel
la solution n'est point douteuse. Le rachat est stipulé pour

cinq ans ; avant l'expiration du terme, les parties le pro-

rogent dune année. II a été jugé que cette convention est

nulle (3); en effet, elle viole l'article i66Ô, qui défend de

stipuler un~ délai, dépassant cinq ans ; la loi défend donc

aussi dé stipuler des défais successifs qui pourraient pro-

longer indéfiniment l'exercice du rachat: La cour de Bor-

deaux, qui l'a jugé ainsi, a eu tort d'ajouter que l'acheteur

peut accorder uninouvaau délai lorsque le premier est

expiré j nous venons de dire que cette prétendue renon-

ciation ne serait pas un pacte de rachat, mais une pro-
messe dé vente.

Il reste une dernière hypothèse. La convention fixe le

délai à deux ans : les parties peuvent-elles, avant que le

délai soit expiré, le proroger jusqu'à cinq ans? On admet

généralement la validité de cette convention, bien entendu

(1) Paris, 5 juillet l834(DalloZ, à.11mot Vente, ù° 1491, 1°).
(2) Lyon, 27 juin 1832 (Dalioz, au mot Vente, n° 1491, 2").
(3) Bordeaux, 13 juin 1849 (Dalioz. 1850. 2, 17), En sens contraire, Du-

ranton (t. XVI, p. 416, n° 398), qui se trompe (Duvergier, t. II, p. 39,
n» 26).
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entre les parties -et sans préjudice du droit des tiers. Les

parties auraient pu, dès le principe, stipuler un délai de

cinq ans pour l'exercice du rachat ; elles doivent avoir le

droit, tant que la première convention n'a produit aucun

effet, de proroger le délai; dans ce cas, on peut dire que
rien n empêche l'acheteur de renoncer à son droit ; il pou-
vait devenir propriétaire incommutable après deux ans,
il est libre de renoncer à ce droit, en consentant à ne
devenir propriétaire définitif qu'après cinq ans. Mais cette

convention ne peut pas préjudicier aux tiers, car si nous

pouvons renoncer à nos droits, il ne nous est pas permis
de renoncer aux droits que des tiers ont acquis. Si donc

l'acheteur avait consenti une hypothèque avant la proro-

gation du délai fixé d'abord à deux ans, cette hypothèque
deviendrait irrévocable à l'expiration du délai de deux

ans, car c'est sous cette condition qu'elle a été stipulée(1).
Il résulte de là que la prorogation de délai n'est pas un

véritable pacte de rachat ; la vente sera résolue entre les

parties à l'expiration du délai prorogé, mais les droits

consentis avant la prorogation subsisteront (2).
386. « Le délai court contre toutes personnes, même

contre le mineur, sauf, s'il y a lieu, le recours contre qui
de droit » (art. 1663). Aux termes de l'article 2278, les
courtes prescriptions courent, en général, contre les mi-

neurs et les interdits, sauf leur recours contre leurs tu-
teurs. Dans l'espèce, il y a un motif de plus pour faire

courir le délai contre les incapables, c'est qu'il a été limité
à un temps très-court par des considérations d'intérêt pu-
blic, et le droit de la société l'emporte sur le droit des

incapables.
387. Comment calcule-t-on le délai? La question est

très-importante,puisque le délai est de rigueur et emporte
déchéance du droit de rachat. Il y a sur la supputation
des délais deux règles traditionnelles que l'on applique
dans tous les cas où il n'y est pas dérogé par la loi ou

par les conventions des parties intéressées. On ne com-

(1) Duvergier, t. II; p. 40, n°èô. î>uranton, t. XVI, p. 417, n° 399,
(2) Comparez Colmet de Santerre, t. VU, p. 133, n° 107bis II.

"



376 DE LA VENTE.

prend pas dans le délai le jour où il commence à courir

(le dies a quo), tandis que l'on y comprend le dernier jour
du délai (le dies ad quem). Ce mode de calcul est fondé
en raison. Le délai doit être complet; or, le premier jour,
celui de la convention, est nécessairement incomplet, on

doit donc l'exclure ; tandis que le dernier jour doit profiter
en entier à celui qui a stipulé le délai, sinon il ne jouirait

pas de tout le délai (i). La jurisprudence a appliqué ces

principes au délai du rachat. Il en résulte que la faculté
accordée pour deux années, le 1er mai 1875, peut encore
être exercée le l?r mai 1876, mais à la fin de ce jour le

délai expire (2).

§ II. I)e l'effet du pacte de rachat pendant que la-

condition est en suspens.

N° -1. DROITSDE L'ACHETEUR.

388. La vente faite avec clause de rachat est une vente

sous condition résolutoire. Il faut donc appliquer les prin-

cipes qui régissent cette condition. Nous les avons expo-
sés au titre des Obligations. La condition résolutoire ne

rend pas le contrat conditionnel; le contrat est pur et

simple, c'est seulement sa résolution qui est suspendue.
Il suit de là que la vente sous pacte de rachat produit les

effets d'une vente pure et simple tant que la condition du

rachat est en suspens. L'acheteur devient propriétaire, et

il peut exercer tous les droits attachés à la propriété; il

peut aliéner,hypothéquer, concéder des droits réels;bien
entendu que tous les actes de disposition qu'il fait sont

affectés de la condition résolutoire, puisqu'il ne peut con-

céder à dés tiers des droits plus étendus que ceux qui lui

appartiennent. Si l'immeuble vendu avec clause de rachat

est grevé de privilèges et d'hypothèques, l'acheteur peut
les effacer, en remplissant les formalités prescrites pour
la purge; il pourrait encore, en vertu de notre nouvelle

(1) Toullier, t. VII, p. 47, n™52 et suiv.
(2) Voyez la jurisprudence dans le Répertoire de Dalloz, au mot Tente,

no» 1484-1488.
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loi hypothécaire, affranchir l'immeuble de l'action réso-

lutoire qui appartient au vendeur non payé ; nous revien-

drons sur ce point au titre des Hypothèques (i).
389. L'article 1665 contient une application de ces

principes ; il est ainsi conçu : «
L'acquéreur à pacte de

rachat exerce tous les droits de son vendeur ;ilpeut pres-
crire tant contre le véritable maître que contre ceux qui

prétendraient des droits ou hypothèques sur la chose

vendue. » En disant que l'acheteur exerce tous les droits

de son vendeur, la loi n'entend pas dire que le vendeur

ne conserve aucun droit sur la chose ; nous reviendrons

sur ce point. La loi veut dire simplement que le vendeur

transporte à l'acheteur les droits qu'il a sur la chose ven-

due : est-il propriétaire, il transmet la propriété à l'ac-

quéreur ; n'est-il pas propriétaire, il transmet à l'acquéreur
la possession et un titre, qui peuvent servir de base à

l'usucapion si l'acheteur est de bonne foi. Lorsque le ven-

deur avait commencé à prescrire, l'acheteur peut conti-

nuer la prescription, c'est le droit commun ; et l'acheteur

à pacte de rachat peut s'en prévaloir, puisqu'il n'est pas
un possesseur précaire ; il achète pour devenir proprié-
taire, il possède donc à titre de propriétaire. Il peut aussi

usucaper la liberté du fonds contre les tiers qui préten-
draient y avoir des servitudes; l'article 1665 ajoute : ou

des hypothèques. Sur ce point, notre loi hypothécaire a

dérogé au droit commun, en ce sens que les hypothèques
ne s'éteignent plus par l'usucapion, elles ne s'éteignent que

par la prescription de trente ans; nous reviendrons sur

cette innovation au titre des Hypothèques.
Les effets de la prescription sont très-simples lorsque

le vendeur n'exerce point le rachat ; l'acheteur a, dans ce

cas, accompli la prescription pour son compte. Mais qu'ar-
rivera-t-il si le vendeur use de son droit? L'acheteur est

considéré, dans ce cas, comme n'ayant jamais été pro-

priétaire, tous les actes qu'il a faits sont résolus. En sera-

t-il de même de la possession? sera-t-elle considérée

(1) Davergier, t. II. p. 59, n° 31. Aubry et Rau. t. IV, p. 411, note 16,
§ 357.
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comme non avenue, ou le vendeur peut-il l'invoquer? On

admet que le vendeur peut joindre la possession de l'ache-

teur à la sienne, mais la difficulté est d'établir le principe
sur lequel se fonde cette jonction de possession. Voici

comment on raisonne. L'acheteur, de fait, a possédé; le

vendeur ne prend donc pas une possession vacante, il

succède à la possession que l'acheteur a eue en vertu du

contrat et qu'il doit rendre au vendeur ; en ce sens, l'ache-

teur est l'auteur du vendeur, et, par suite, on doit appli-

quer l'article 2235, d'après lequel on peut joindre à sa

possession celle de" son auteur (1). Cette argumentation
nous paraît plus subtile que vraie. La condition résolu-

toire, quand elle s'accomplit, efface le droit que l'acheteur

tenait de son contrat, cela est certain quant à la propriété ;
le vendeur n'est pas l'ayant cause de l'acheteur quand il

rentre dans son droit, puisqu'il est censé avoir toujours
été propriétaire ; donc l'acheteur ne l'a jamais été, il n'a

donc jamais pu posséder à titre de propriétaire, car son

titre est effacé comme s'il n'avait pas existé, sa possession
n'a été qu'un pur fait. Ne pourrait-on pas établir le droit

du vendeur sur l'effet même que produit la résolution?

Elle replace les choses dans l'état où elles étaient avant

le contrat; c'est donc le vendeur qui a toujours été pro-

priétaire ; et si l'acheteur a possédé, ce ne peut être que

pour le vendeur, de même qu'un fermier possède pour le

bailleur ; le vendeur a donc eu la possession comme il a

eu la propriété ; c'est la conséquence logique de la réso-

lution. 11 n'a pas besoin de joindre la possession de l'ache-

teur à la sienne, ce qui juridiquement ne se peut; il in-

voque son propre droit.

390. « L'acheteur peut opposer le bénéfice de la

discussion aux créanciers.de son vendeur » (art. 1666).

D'après l'article 2170, le tiers détenteur poursuivi par un

créancier hypothécaire jouit du bénéfice de discussion,
c'est-à-dire qu'il peut s'opposer à la vente de l'immeuble

qui lui a été transmis,s'il est demeuré d'autres immeubles

hypothéqués à la même dette dans la possession du prin-

(1) Colmet de Santerre, t. VII, p. 139, n° 111 bis III.
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cipal obligé et en requérir la discussion préalable; pen-
dant cette discussion, il est sursis à la vente de l'héritage

hypothéqué. L'article 1666 accorde ce bénéfice à l'ache-

teur qui a acquis l'immeuble sous clause de rachat; cela

allait sans dire, puisque l'acheteur exerce tous les droits

du propriétaire. Cette disposition est abrogée par notre

loi hypothécaire, qui n'a pas maintenu le bénéfice de dis-

cussion; nous en dirons les motifs au titre des Hypo-

thèques.
L'article 1666 reçoit encore une autre application. On

suppose que les créanciers du vendeur exercent le rachat

contre l'acquéreur, c'est leur droit en vertu de l'article 1166.

L'acheteur peut-il, en ce cas, leur opposer le bénéfice de

discussion? On l'admet; le texte, en effet, ne parle pas
seulement des créanciers hypothécaires, il parle des créan-

ciers du vendeur; donc, dès que les créanciers du vendeur

agissent contre l'acquéreur, celui:ci peut invoquer le bé-

néfice de discussion. Cela est aussi fondé en raison. Que
veulent les créanciers? Recevoir leur payement; or, si le

vendeur a encore des biens, il est juste qu'ils les discutent

avant de poursuivre l'acheteur. L'intérêt général est en

harmonie avec l'intérêt de l'acheteur ; la loi désire la sta-

bilité des propriétés, il faut donc laisser à l'acquéreur la

propriété de la chose si le vendeur a d'autres biens que
ses créanciers puissent saisir (î).

391. L'article 1751 contient une exception aux prin-

cipes que nous venons d'établir. D'après l'article 1743,
l'acheteur peut expulser le fermier dont le bail n'a pas
date certaine; l'article 1751 porte que ce droit ne peut
être exercé par l'acheteur à pacte de rachat jusqu'à ce

que, par l'expiration du délai fixé pour le réméré, il de-

vienne propriétaire incommutable. Nous reviendrons sur

ce point au titre du Bail.

N° 2. DROITSDUVENDEUR.

392. Le vendeur a-t-il un droit sur la chose pendant

que la condition est en suspens? Si l'on décide la question

(1) Colmet de Santerre, t. VII, p. 141. n° 112bis. Mourlon, t. II, p. 261,
n° 644.
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d'après les principes qui régissent la condition résolutoire,
la solution n'est pas douteuse. La condition résolutoire

implique une condition suspensive; toute condition, en

réalité, est suspensive; dans le contrat fait sous condition

suspensive, l'existence, ou du moins les effets du contrat

sont suspendus ; dans le contrat fait sous condition réso-

lutoire, c'est la résolution qui est suspendue. Il suit de là

que si le contrat a pour objet la translation de la propriété,

l'acquéreur devient propriétaire sous la condition suspen-
sive de restitution, il est donc débiteur de la chose sous

condition suspensive; d'où la conséquence que le vendeur

est créancier sous cette même condition, c'est-à-dire qu'il
a un droit conditionnel sur la chose si la condition réso-

lutoire s'accomplit. Ce droit conditionnel est une propriété
conditionnelle; étant propriétaire conditionnel, le vendeur

peut faire des actes de disposition, aliéner, hypothéquer;
bien entendu que ces actes seront affectés de la même

condition; l'aliénation,l'hypothèque n'existeront que si la

condition suspensive se réalise ; tandis que si elle défaillit,
tous ces actes viennent à tomber. L'article 2125 consacre

ce principe en ce qui concerne l'hypothèque ; et ce qui est

vrai de l'hypothèque, est vrai detoute concession de droits

réels.

Ces principes s'appliquent-ils à la faculté de rachat?La

plupart des auteurs se prononcent pour l'affirmative (1),
tandis que la jurisprudence française a consacré l'opinion
contraire. Nous n'hésitons pas à nous ranger du côté de

la doctrine (2). La difficulté se réduit à savoir si la vente

avec pacte de rachat est faite sous condition résolutoire;

or, la loi même le dit (n° 317); il faut donc appliquer les

principes qui régissent la condition résolutoire, à moins

que la nature spéciale de la clause de rachat ne déroge
au droit commun. C'est ce que l'on prétend. Le vendeur,

(1) Duvergier, t. II, p. 54. n° 29, et tous les auteurs, sauf Aubry et Rau
et Grenier (voyez les citations dans le Répertoire de Dalloz, 1873, 1, 321,
note).

(2) La jurisprudence des cours de Belgique est conforme à l'opinion des
auteurs. Bruxelles. 10 novembre 1815, et rejet, chambre de cassation.
15imn 1818 (Pojicrisie, 1815. p. 519, et 1818, p. 123); Liège, 24 février
1817 (Pasicrisie, 1817,p. 336).
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dit-on, se dépouille complètement de son droit de pro-

priété, et ne conserve que la possibilité d'y rentrer en

exerçant le rachat (1). Sans doute il se dépouille de la pro-

priété, puisqu'il la transmet à l'acheteur,, comme si la

vente était pure et simple ; c'est le droit commun des con-

trats faits sous condition résolutoire. Mais la transmission

est affectée d'une condition résolutoire, et toute condition

résolutoire implique une condition suspensive; donc le

vendeur conserve un droit conditionnel sur la chose. On

le nie. Ecoutons la cour de cassation, puisque c'est à sa

décision que l'on se réfère. La cour ne conteste point

que la faculté de rachat soit une condition résolutoire, et

elle ne dit pas que cette espèce de résolution soit régie par
des principes spéciaux ; sa doctrine est générale et s'ap-

plique à toute convention faite sous condition résolutoire.
« Toute condition résolutoire, dit la cour, suppose néces-

sairement un contrat parfait, et qui peut seulement être

un jour anéanti par suite de l'événement prévu dans cette

clause. » Appliquant ces principes à la vente faite avec

pacte de rachat, l'arrêt continue et dit : « Il est contre

l'essence du contrat de vente que le vendeur retienne la

propriété ; la faculté même qu'il se réserve de recouvrer
cette propriété suppose nécessairement qu'il l'avait per-
due. » Ces principes, dit la cour, sont incontestables. Tels

que la cour les entend, ils sont, au contraire, très-contes-

tables; Duvergier les combat et, avec lui, la plupart des

auteurs. Le vendeur à pacte de rachat ne retient pas la

propriété, en ce sens qu'il la transmet à l'acheteur, mais
il la transmet affectée d'une condition résolutoire, qui im-

plique pour lui le droit conditionnel de rentrer dans la

propriété ; ce droit prouve qu'il ne l'avait pas perdue irré-

vocablement; il la reprend, dit l'article 1659, et il la re-

prend en vertu d'un droit préexistant, d'un droit condi-

tionnel. On insiste et l'on soutient que ce droit n'est point
un droit dépendant d'une condition suspensive; en effet,

quand la condition défaillit, le contrat est considéré comme

n'ayant jamais existé, tandis que quand le rachat n'est

(1) Aubry et Raù, t. II, p. 304 (4e édit.J, note 68, § 209.
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pas exercé, la clause n'est pas considérée comme n'ayant

jamais été stipulée, c'est une simple déchéance (1). Voilà en-

core une fois une affirmation : sur quoi se fonde-t-elle?

Sur un texte? 11 n'y en a pas d'autre que l'article 1662,
et que dit-il? Que si le vendeur n'exerce pas son droit,
l'acheteur demeure propriétaire irrévocable. C'est bien

l'effet de toute condition résolutoire qui défaillit : le droit

de l'acheteur ne peut plus être résolu, il devient incom-

mutable : le vendeur n'a plus aucun droit, pas plus que si

le pacte n'avait pas été stipulé.
393. Les deux principes contraires conduisent natu-

rellement à des conséquences différentes. Si l'on nie que
le vendeur ait un droit conditionnel sur la chose, il en ré-

sulte qu'il ne peut pas concéder d'hypothèque sur l'immeu-

ble; il n'a qu'un droit de créance, un jus ad rem, et ce

droit ne peut pas être hypothéqué (2). Dans l'opinion que
la doctrine enseigne, le vendeur, propriétaire conditionnel

sous condition suspensive, peut hypothéquer l'immeuble,
conformément à l'article 2125. L'hypothèque sera valable

si la condition se réalise, c'est-à-dire si le vendeur exerce

le rachat; elle tombera si la condition défaillit, c'est-à-

dire si le vendeur n'use pas de son pacte. Cette dernière

opinion est en harmonie avec les principes, qui régissent
les conditions, et par conséquent la faculté de rachat.

Supposons que l'acheteur hypothèque l'héritage ; il en a

le droit, mais l'hypothèque sera affectée d'une condition

résolutoire; l'hypothèque consentie par le vendeur est

aussi valable, mais elle est affectée d'une condition sus-

pensive. Cela est-il contradictoire? Non, car le vendeur

et l'acheteur agissent en vertu d'un droit différent qu'ils
ont sur l'immeuble. L'événement de la condition décidera

lequel des deux est propriétaire. Si le vendeur n'use pas
de la faculté de rachat, la condition à laquelle était subor-

donné son droit et, par suite, l'hypothèque qu'il a consen-

(1) Rejet, 21 décembre 1825 (Dalloz, au mot Privilèges, n° 1199). Com-
parez, dans le même sens, une dissertation insérée dans le Recueil pério-
dique de Dalloz, 1873, 1, 321).

(2) Bordeaux, 5 janvier 1833 (Dalloz, au mot Tente. n° 463, 2°). Paris,
12 août 1871 (Dalloz, 1873, 2, 133). En sens contraire, les arrêts des cours
de Belgique, cités, p. 380, note 2.
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tie défaillit, l'hypothèque tombe; par contre, celle que
l'acheteur a concédée subsiste parce qu'il a été proprié-
taire incommutable à partir de la vente. Si le vendeur

exerce le rachat, la condition à laquelle étaient subordon-

nés son droit et l'hypothèque par lui consentie se réalise ;

l'hypothèque subsiste, parce qu'elle est concédée par celui

qui a toujours été propriétaire; tandis que l'hypothèque
établie par l'acheteur tombera, parce qu'elle a été con-

sentie par celui qui est censé n'avoir jamais eu de droit

sur la chose. N'est-il pas logique, rationnel, que l'hypo-

thèque établie par le vendeur soit maintenue, alors que,

par suite du rachat, il est considéré comme n'ayant

jamais cessé d'être propriétaire? Dans l'opinion consacrée

par la jurisprudence, on aboutit, au contraire, à cette

conséquence pour le moins étrange, c'est que pendant
le délai du rachat, l'immeuble ne peut être hypothéqué,

lorsque le rachat est exercé ; l'acheteur ne peut l'hypo-

théquer, puisqu'il n'a jamais eu de droit sur la chose; le

vendeur ne le peut, puisqu'il n'avait plus aucun' droit de

propriété sur la chose, au moment où il a consenti l'hypo-

thèque. L'immeuble sera donc hors du commerce pendant

cinq ans!

394. Le même dissentiment existe pour l'aliénation.

Dans le système de la doctrine, on applique à l'aliénation

ce que nous venons de dire de l'hypothèque. Cela est logi-

que si l'on admet que le vendeur a un droit conditionnel

sur la chose. Dans le système de la jurisprudence, on dé-

cide que le vendeur ne peut pas aliéner, et on maintient

néanmoins la vente, en l'interprétant comme si le vendeur

avait cédé son droit de rachat. Pourquoi le vendeur ne

peut-il pas aliéner? Parce que l'acheteur est propriétaire ;
le vendeur à pacte de rachat qui aliénerait la chose ven-

drait donc une chose qui ne lui appartient pas. Ce serait

la vente de la chose d'autrui, dit la cour d'Amiens; la

cour n'admet pas même que la convention soit valable

comme cession du droit de rachat; car, dit-elle, les par-
ties ont voulu vendre et acheter la chose, ce qui est nulf
et elles n'ont pas entendu faire une cession, ce qui eût

été valable; elles ont donc fait ce qui leur était défendu,
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et elles n'ont pas fait ce qui leur était permis. Sur le

pourvoi, il intervint un arrêt de rejet (i).
Est-il vrai de dire que le vendeur à pacte de rachat

qui aliène, vend la chose a autrui? Il vend un droit con-

ditionnel; la condition ne se réalise-t-elle pas, la vente
tombe ; la condition se réalise-t-elle, le vendeur est con-
sidéré comme ayant toujours été propriétaire de la chose,
et comment une vente faite par celui qui n'a jamais cessé
d'être propriétaire, serait-elle la vente de la chose d'au-
trui? La cour d'Amiens dit que la cession du droit de ra-
chat serait valable, tandis que la vente de la chose serait
nulle. En réalité, la vente d'une chose qui a déjà été ven-
due avec clause de rachat n'est autre chose que la vente
du droit de retrait, c'est-à-dire la cession d'un droit con-
ditionnel en vertu duquel le vendeur rentrera dans la pro-
priété de la chose, si la condition est accomplie ; celui

qui achète la chose, achète donc le droit d'obtenir la pro-
priété de cette chose, moyennant l'accomplissement de la
condition. C'est ce que la jurisprudence a fini par déci-
der : tout en considérant comme nulle la vente faite par
le vendeur à pacte de rachat, elle la valide, en l'assimi-
lant à une cession du droit de rachat. Ainsi la cour de
Paris a jugé que la vente consentie par le vendeur à ra-
chat n'est pas la vente de la chose d'autrui, qu'on peut la

maintenir, en la considérant comme cession du droit de

rachat, et la cour de cassation a confirmé cette décision

par un arrêt de rejet (2). A notre avis, la jurisprudence
consacre une contradiction. Si la vente faite par le ven-

deur à rachat vaut comme cession du droit de rachat, on

ne peut pas dire qu'elle soit nulle ; et si elle vaut comme
cession du droit de retrait, elle transmet à l'acheteur un

droit du vendeur, en vertu duquel il deviendra proprié-
taire quand la condition se réalisera, etil sera propriétaire
à partir de la vente, puisque la condition rétroagit. Donc,
céder le droit de retrait, c'est bien vendre la -chose, mais

(1) Rejet, 4 août 1824 (Dalloz, au mot Tente, n°1463, 1°;.
(2) Paris, 10 juillet 1821et rejet, 7 juillet 1829 (Dalloz, au mot Tente.

n° 492). Comparez Toulouse. 12 mars 1812 (Dalloz. au mot Tente,
n° 1463,2°).
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c'est une vente conditionnelle. Il y a donc contradiction

à nier le droit du vendeur sur la chose, et à donner effet

à la vente, en la considérant comme une cession du ra-

chat, car cette cession est au fond identique avec la vente

et elle produit le même effet. La jurisprudence française
s'est cependant fixée en ce sens (1).

395. Les éditeurs de Zacharise ont adopté la doctrine

que la jurisprudence a consacrée. Ils enseignent toutefois

que le vendeur à rachat peut établir une servitude sur

l'immeuble vendu. Valider la concession d'une servitude

et annuler la concession d'une hypothèque, cela paraît
contradictoire. Non, dit-on, car on peut concéder une

servitude sur un immeuble que l'on acquerra, tandis que
la loi défend d'hypothéquer un bien* futur (2). Est-il bien

vrai que l'hypothèque de l'immeuble vendu avec clause de

rachat soit l'hypothèque d'un bien futur ? Un bien futur

est celui sur lequel on n'a aucun droit, même éventuel.

Or, quand le pacte de rachat se réalise, le vendeur est

considéré comme ayant toujours été propriétaire de l'im-

meuble. Ainsi celui qui a été propriétaire au moment où
il concédait l'hypothèque serait néanmoins censé hypo-

théquer un bien à venir! Il serait donc censé n'avoir eu

aucun droit sur la chose au moment où, en réalité, il en

était propriétaire incommutable !

§ III. De l'effet du pacte de rachat quand la condition

se réalise.

N° 1. COMMENTLE VENDEUREXERCE-T-ILSONDROIT?

396. Cette question a donné lieu à de longues contro-
verses et dans l'ancien droit et sous l'empire du code civil.
Si l'on s'en tient au principe qui domine la matière, la
solution est très-simple. La faculté de rachat est une con-
dition résolutoire, mais potestative; la condition est

(1) Grenoble. 17 février 1849(Dalloz, 1851,2, 235). Nîmes, 18 décembre
1849 (Dalloz, 1852, 2,122). Dans le même sens, Aubry et Rau, t. IV, p. 412.
notes 31 et 32, § 357. En sens contraire, Duranton, t. XVI, p. 423. n° 408 ;
Duvergier, t. II, p. 55. n° 29.

(2) Aubrv et Rau, t. IV, p. 413, note 33. § 357.
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expresse, puisqu'elle est écrite au contrat. Or, comment
la condition résolutoire expresse opère-t-elle? Elle opère
de plein droit ; le contrat est résolu par la seule volonté

des parties contractantes (art. 1183 et 1184). La condi-
tion résolutoire expresse résout-elle aussi le contrat de

plein droit quand elle est potestative? Le caractère potes-
tatif de la condition exerce une influence sur la manière
dont la condition opère ; elle exige une manifestation de

volonté, puisque la condition consiste dans un acte de vo-

lonté. Ainsi la faculté de rachat donne un droit au ven-

deur, il peut user du pacte ou n'en pas user ; il faut donc,

pour que la condition se réalise, qu'il déclare sa volonté

d'exercer son droit. Dès que le vendeur a fait cette décla-

ration, la condition est accomplie et, partant, la vente est

résolue, avec une restriction toutefois, c'est que le ven-

deur est tenu à certaines obligations.11 faudra donc, après

qu'il aura déclaré vouloir user de son droit, qu'il remplisse
les obligations que la loi lui impose; de même l'acheteur

doit remplir les siennes. Mais, à notre avis, l'exécution

de ces obligations réciproques ne constitue pas la condi-

tion, c'est plutôt la suite de l'accomplissement de la con-

dition. Dans la condition résolutoire casuelle, il y a aussi

des restitutions réciproques à faire, des obligations à

remplir ; cela n'empêche pas que le contrat soit résolu

à partir du moment où l'événement qui constitue la condi-

tion s'est accompli. Il en doit être de même de la condition

potestative, car il n'y a d'autre différence entre la condi-

tion potestative et la condition casuelle, sinon que la vo-

lonté du créancier tient lieu de l'événement qui résout le

contrat.

397. Tel est le principe. Il en résulte qu'il ne faut pas
d'action judiciaire pour que la condition résolutoire ex-

presse, quoique potestative, s'accomplisse. En théorie, cela

est incontestable; car ce qui caractérise la condition ré-

solutoire expresse, c'est qu'elle opère de plein droit la ré-

solution du contrat, sans aucune intervention de la jus-
tice (art. 1184 et 1183). Reste à voir si la loi déroge à ce

principe en "ce qui concerne la faculté de rachat. Il y a

des textes d'où l'on pourrait conclure que le vendeur doit
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intenter une action en justice. Tel est l'article 1662, qui

porte : « Faute par le vendeur d'avoir exercé son action

de réméré dans le terme prescrit, l'acquéreur demeure

propriétaire irrévocable. » La même expression se trouve

dans les articles 1664, 1668, 1671, 1672. Que faut-il en-

tendre par exercer l'action de réméré? Cela veut-il dire

intenter une action judiciaire? Tel ne peut pas être le sens

de la loi, car ce serait une dérogation aux principes, que
rien ne justifierait : le juge n'intervient que pour décider

une contestation, il n'intervient pas pour régler ce que les

parties ont réglé; or, dans l'espèce,il n'y a pas de contes-

tation, et les parties ont elles-mêmes écrit au contrat ce

qu'elles voulaient ; donc la volonté des parties doit rece-

voir son exécution, sans aucune instance judiciaire. L'ex-

pression exercer l'action en réméré peut encore avoir un

autre sens, celui d'agir, c'est-à-dire de faire ce que le ven-

deur doit faire pour exercer son droit; et que doit-il faire

d'après les principes? Manifester sa volonté d'user de la

faculté qu'il s'était réservée en vendant. La combinaison

des articles 1668 et 1669 prouve que tel est précisément
le sens que la loi attache à l'expression dont nous cher-

chons la signification. En effet, l'article 1668 dit que si

plusieurs ont vendu conjointement et par un seul contrat

un héritage commun entre eux, chacun ne peut exercer

l'action en réméré que pour la part qu'il y avait d'après
l'article 1669. Il en est de même si celui qui a vendu seul
un héritage a' laissé plusieurs héritiers ; chacun de ces

héritiers, dit la loi, ne peut user de la faculté de rachat

que pour la part qu'il prend dans la succession. Ainsi exer-

cer l'action en réméré veut dire user de la faculté de

rachat. De même, après avoir parlé, dans les articles 1671

et 1672, d'exercer ou d'intenter l'action en réméré, la loi

dit, dans l'article 1673 : « Le vendeur qui use du pacte de
rachat. » Cela est décisif, c'est la loi elle-même qui expli-

que que l'action consiste à user du pacte de rachat. Sur

ce point, tout le monde est d'accord (î).

(1) Duranton, t. XVÎ, p. 419, n° 403, et tous les auteurs. Voyez la juris-
prudence dans le Répertoire de Dalloz. au mot Tente, n° 1497, Il faut ajou-
ter Bruxelles, 10 août 1836(Pasicrisie', 1836,2, 207),
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398. Il nous faut voir maintenant comment le vendeur

usera de la faculté de rachat : que doit-il faire? Dans l'an-

cien droit, la question était déjà très-controversée. Les

uns exigeaient que le vendeur fît des offres réelles, sui-

vies de consignation si l'acheteur les refusait ; d'autres

disaient que le vendeur devait au moins présenter les de-

niers à découvert, tandis que d'excellents jurisconsultes
se contentaient d'une interpellation accompagnée d'offres

verbales (1). Sous l'empire du code, la controverse a con-

tinué. Nous la déciderons par le principe qui domine cette

matière. La faculté de rachat est une condition résolu-

toire potestative, mais expresse. Elle est expresse, donc

elle opère par la volonté des parties contractantes ; seule-

ment, comme elle est potestative, il faut que le vendeur

déclare, dans le délai fixé par le contrat, qu'il entend user

de la faculté qu'il s'est réservée. Voilà tout ce qui résulte

des principes. Il ne peut pas être question d'offres réelles

et de consignation, car le vendeur ne paye pas une dette,
il fait une déclaration de volonté ; donc il n'a rien à offrir

ni à consigner. C'est seulement après que le contrât est

résolu par sa déclaration, qu'il s'agira de procéder aux

restitutions réciproques. Si la loi avait voulu que le ven-

deur fît des offres, elle l'aurait- dit, car c'est au législa-
teur, en l'absence d'une convention, à déterminer les

conditions de l'exercice du rachat ; or, le mot d'offres ne

se trouve pas dans la loi ; ce silence est décisif. Il en ré-

sulte que l'on reste sous l'empire des principes généraux,
et ces principes ne laissent aucun doute; tout ce qu'ils
demandent, c'est une déclaration de volonté.

On prétend que le texte que nous disons ne pas exister

se trouve dans l'article 1659, qui définit la faculté de

rachat un pacte par lequel le vendeur se réserve de re-

prendre la chose vendue moyennant la restitution du prix
'

principal et le remboursement dont il est parlé à l'arti-

ticle 1673. La loi, dit-on, ne se contente pas d'une décla-

ration de volonté du vendeur, elle précise la condition

sous laquelle il pourra user du droit de rachat : moyen-

(1) Voyez les témoignages dans Troplong, p. 372, n°718.
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'nantis, restitution du prix et autres remboursements. Le

mot moyennant marque une condition ; l'exercice du rachat

consiste dans une restitution et un remboursement, donc

le vendeur doit faire sa déclaration en offrant ce qu'il doit

restituer et rembourser (1). La jurisprudence a répondu à

cette interprétation, qui repose sur une confusion d'idées.

L'objet de l'article 1659 n'est pas de dire en quoi consiste

l'exercice du rachat; la loi définit le pacte, et la définition

devait dire naturellement que le vendeur qui reprend la

chose restitue le prix. Autre est la question de savoir ce

que le vendeur doit faire, pour user du pacte de rachat, ou

pour exercer l'action en réméré; la restitution et le rem-

boursement dont parle l'article 1659 sont la conséquence
de l'exercice du droit, mais ne constituent pas cet exer-

cice.

La jurisprudence s'est toujours prononcée contre le

système des offres réelles (2). Nous nous bornerons à citer

deux arrêts qui formulent nettement le principe. La cour

de Bruxelles dit : « Il résulte de l'économie de toutes les

dispositions du code civil relatives à la faculté de rachat,.

et nommément de la combinaison des articles 1662 et

1673, que les mots faute par le vendeur davoir exercé

son action de réméré, dont se sert le premier de ces arti-

cles, ne peuvent avoir d'autre signification que celle de

« faute par le vendeur d'avoir manifesté la volonté de

faire usage de la faculté de rachat », c'est-à-dire de re-

prendre les biens et de remplir les obligations que le con-

trat ou la loi lui imposent à cette fin (3) ». La cour de

cassation commence par constater qu'aucune disposition
de loi ne règle expressément le mode suivant lequel doit

être exercée l'action en réméré; notamment il n'est pres-
crit nulle part au vendeur à pacte de rachat de faire, à

peine de déchéance, dans le délai fixé par la convention,

soit le payement effectif du prix et de tout ou partie des

(1) Duvergier, t. II, p. 43, n° 27. Comparez Aubry et Rau, t. IV, p. 458
et suiv., § 357, et Colmetde Santerre, t. VII, p. 156, n° 118bislY. En sens
contraire, Troplong, p. 372, n° 717, et p. 376, n° 723; Mourlon, t. III,
p. 259, n° 639.

(2) Voyez les arrêts dans le Répertoire de Dalloz, au mot Tente, n° 1500.
(3) Bruxelles, 10 août 1836 {Pasicrisie, 1836,2, 207j.

xxiv. 25
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accessoires de ce prix, soit des offres réelles destinées à

suppléer ledit payement. Cela suffit déjà pour décider la

question. La cour de cassation ajoute, et ceci complète
notre démonstration, qu'il résulte de l'article 1673 que,
dans l'esprit du législateur, la validité de l'exercice du

réméré n'est pas absolument subordonnée au payement du

prix dans le délai fixé. En effet, cet article établit au profit
de l'acheteur, jusqu'au remboursement intégral du prix et

des accessoires, un droit de rétention qui n'aurait pas de

raison d'être si, par le seul fait du défaut de payement
dans le délai, le vendeur à réméré devait être déclaré dé-

chu de son droit (1). Cela prouve que les prestations que le

vendeur doit faire en vertu de l'article 1673 ne constituent

pas l'exercice du droit de rachat, mais qu'elles en sont

seulement la suite.

399. Il suffit que le vendeur déclare qu'il entend user

de la faculté qu'il s'est réservée de reprendre la chose.

Dans quelles formes doit-il faire cette déclaration? La loi

gardant le silence sur le mode d'exercer le droit de rachat,
on reste sous l'empire des principes généraux : aucune

forme n'est prescrite sous peine de nullité. On dit d'ordi-

naire que le vendeur doit notifier sa volonté par une som-

mation, dans laquelle il fera en même temps l'offre ver-

bale de restituer le prix et de faire les remboursements

que la loi prescrit ; voici en quel sens cela est vrai. C'est

une question de preuve. Le vendeur peut, en théorie,
faire sa déclaration soit oralement soit par écrit ; il sera

admis à la preuve testimoniale sous les conditions déter-

minées par la loi, ce qui sera très-rare, puisque la preuve

par témoins n'est pas admise, en général, quand la valeur

du litige excède la somme de 150 francs ; et il ne sera

guère dans le cas d'invoquer l'exception du commence-

ment de preuve par écrit, car l'écrit devrait émaner de

l'acheteur, et celui-ci se gardera bien de donner une preuve
contre lui-même. Une preuve écrite est tout aussi difficile,
car l'acheteur s'y refusera, il s'absentera même et empê-
chera, par tous les moyens frauduleux que les usuriers

(1) Rejet, 5 février 1856 (Dalloz, 1856, 1, 132).
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pratiquent, le vendeur d'user de son droit. L'aveu et le

serment ne sont pour le vendeur d'aucun usage ; l'ache-

teur ne fera pas d'aveu, et faire appel à sa conscience est

une preuve très-chanceuse. La plus simple prudence com-

mande donc au vendeur de faire une sommation, c'est-à-

dire de déclarer sa volonté par un acte dTiuissier signifié
à l'acheteur ; les notaires seraient aussi compétents pour
faire cette signification,, puisqu'ils ont qualité pour faire

les offres réelles (1).
400. Il reste une difficulté sur laquelle nous sommes

en désaccord avec la jurisprudence. On demande à partir
de quel moment la vente sera résolue : est-ce à partir de

la sommation? ou est-ce après que le vendeur aura resti-

tué le prix et fait le remboursement que prescrit l'arti-

cle 1673? Dans notre opinion, la sommation résout la

vente, parce que la condition résolutoire est expresse et

qu'elle s'accomplit par le seul fait de la déclaration du

vendeur, qui tient Heu de l'arrivée de l'événement dans la

condition résolutoire casuelle. Un arrêt récent de la cour

de cassation a décidé la question en sens contraire (2). La

cour invoque l'article 1659, aux termes duquel le vendeur

ne peut reprendre la chose vendue que moyennant la res-

titution du prix principal et le remboursement dont il est

parlé dans l'article 1673. Nous arrêtons la cour à son

point de départ; elle-même a décidé que l'article 1659 est

étranger à l'exercice proprement dit du réméré; or, il

s'agit précisément de savoir quand le réméré est exercé,
car c'est par l'exercice du rachat que la vente est résolue.

La cour cite ensuite l'article 1662, d'après lequel l'ache-

teur demeure propriétaire irrévocable, faute par le ven-

deur d'avoir exercé son action de réméré dans le terme

prescrit. Cette disposition doit également être écartée ;
car exercer ï action de réméré ne veut pas dire restituer

le prix et les accessoires, cela veut dire user du pacte d,e

rachat; or, le vendeur use du pacte et exerce en ce sens

la faculté de réméré en signifiant une sommation à l'ache-

(1) Colmet de Santerre, t. VII. p. 155, n° 118 bis III.
(2) Rejet, 14 janvier 1873 (Dalloz, 1873,1, 185).
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teur. La cour avoue que le droit de retrait est conservé

par les offres que le vendeur fait dans le délai. Conserver

n'est pas assez dire; les offres, ou, pour parler plus exac-

tement, la déclaration de volonté, la sommation font plus

que conserver le droit du vendeur, elles sont l'exercice de

ce droit ; c'est ce que la loi appelle exercer l'action de ré-

méré ou user de la faculté de rachat ; et dès que le ven-

deur exerce son droit, la vente est résolue. La cour de

cassation ajoute qu'il reste, pour en consommer l'exer-

cice, à remplir la condition indispensable de la restitution

et du remboursement exigée par les articles 1659et 1673.

Consommer ï exercice, cela n'est pas exact. La sommation

constitue l'exercice ; après cela, il y a des obligations ré-

ciproques à remplir, obligations qui résultent de la réso-

lution et qui l'impliquent.
La cour conclut que tant que la restitution n'est point

faite, la condition du retrait manque, et que, faute de la

remplir, le vendeur peut être déclaré déchu de la faculté

de rachat par sentence du juge. Ici est le point pratique
de la difficulté. La conclusion de la cour est, nous semble-

t-il, en opposition avec le texte formel de la loi. Si la res-

titution prescrite par l'article 1673 était la condition du

rachat, le vendeur devrait faire l'offre de restituer le prix
et les accessoires, et une offre réelle; or, la cour de cassa-

tion a jugé qu'il ne fallait point d'offres. D'après l'arrêt

de la cour, il faudrait un jugement pour prononcer la dé-

chéance du vendeur; l'article 1662 dit, au contraire, que
la déchéance est encourue de plein droit, par cela seul que
le vendeur n'exerce pas le retrait dans le délai convenu ;

donc, s'il l'exerce, il n'encourt pas la déchéance. Il lui

reste,il est vrai, des obligations à remplir, mais ces obli-

gations supposent que la résolution est accomplie. En

veut-on la preuve? Le texte de l'article 1673 le dit; il

porte que le vendeur ne peut entrer en possession tant

qu'il n'a pas rempli ces obligations ; l'entrée en possession

suppose que la vente est résolue ; dès qu'elle est résolue,
le vendeur reprend sa chose ; mais comme il a des obliga-
tions à remplir, la loi donne une garantie à l'acheteur,
c'est le droit de rétention. Ce droit renverse la théorie de
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la cour de cassation. Si, comme elle le dit, la vente sub-

sistait, l'acheteur serait toujours propriétaire; et le pro-

priétaire a-t-il besoin de garantie contre celui qui a le

droit d'agir en résolution, mais qui ne remplit pas la con-

dition prescrite par la loi? Il est propriétaire et il reste

propriétaire. Il y a plus. Le droit de rétention serait une

hérésie juridique dans le système de la cour de cassation.

C'est un privilège; est-ce que le propriétaire peut avoir un

privilège sur sa propre chose?

N° 2. OBLIGATIONSDUVENDEUR.

401. Le vendeur qui use du pacte de rachat doit res-

tituer le prix principal, dit l'article 1659 ; ou le rembour-

ser, comme le dit l'article 1673. C'est la conséquence
naturelle de la résolution, qui remet les parties dans la

situation où elles étaient avant d'avoir contracté. On de-

mande si les parties peuvent convenir que le vendeur res-

tituera un prix supérieur à celui qu'il a reçu. Pothier dit

que la convention est valable, parce qu'elle n'a rien d'illi-

cite; les auteurs modernes qui discutent la'question se

placent aussi à ce point de vue ; les uns admettent la

clause parce qu'ils n'y voient rien d'illicite; d'autres la

réprouvent parce qu'elle favorise l'usure (1) ; cette dernière

considération venant à tomber sous l'empire de notre lé-

gislation, il faudrait décider, avec Pothier, que la con-

vention est valable. Il nous semble que c'est mal poser la

question; il va sans dire que la clause, par elle-même,
n'est pas contraire à l'ordre public ni aux bonnes moeurs,
mais il s'agit de savoir si la clause se concilie avec l'essence
delà condition résolutoire. Cette conditionremet les choses

au même état que s'il n'y avait pas eu de contrat. Or, si le

vendeurreçoit 10,000 francs, et s'il doit en restituer 12,000,

peut-on dire qu'il soit dans la situation où il était avant

d'avoir traité? Non, car il ne rembourse pas seulement ce

(1) Voyez les autorités citées par Aubry et Rau, t. IV, p. 407. note 3.
§ 357. 11faut ajouter Gand, 26 mai 1858{Pasicrisie, 1858, 2, 394).
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qu'il a reçu, il débourse 2,000 francs, qu'il n'aurait pas
déboursés s'il ny avait pas eu de vente. Ce n'est donc pas
là une résolution. On dira que les parties sont libres de

faire telles conventions qu'elles veulent. Soit; mais leur

liberté a une limite, c'est qu'elles ne peuvent pas faire ce

qui est contraire à l'essence de la convention qu'elles con-

sentent; elles ne peuvent pas faire qu'une condition réso-

lutoire ne résolve pas le contrat comme s'il n'avait jamais
existé. Si donc on veut valider la clause, ce sera une autre

convention, dont les effets ne seront pas ceux d'une vente

faite sous condition résolutoire; les effets dépendront des

clauses du contrat, que les juges apprécieront (1).
402. Le vendeur doit-il restituer les intérêts du prix?

On s'accorde à dire qu'il n'y est pas tenu ; en effet, l'arti-

cle 1673, qui énumère les obligations du vendeur, n'y

comprend pas celle du payement des intérêts; et cette

énumération doit être considérée comme restrictive, puis-

que l'article 1659, qui définit la faculté de rachat, dit

que le vendeur doit reprendre la chose moyennant la res-

titution du prix principal, et le remboursement dont il est

parlé à l'article 1673. Il résulte de là que le vendeur n'a

pas d'autres obligations à remplir. La loi ainsi interprétée

déroge au principe de la résolution, tel que l'article 1183

le formule : le contrat résolu étant considéré comme s'il

n'avait jamais existé, le vendeur n'a aucun droit à la jouis-
sance du prix qu'il a touché, de même que l'acheteur n'a

pas droit aux fruits ; l'un devrait donc restituer les inté-

rêts dont il a joui, et l'autre les fruits qu'il a perçus. La

loi compense ici les_intérêts avec les fruits. Cette compen-
sation est non-seulement contraire aux principes, elle est

aussi peu équitable, car il en résulte toujours une certaine

inégalité entre les parties contractantes ; or, le principe
de la résolution exige la plus stricte égalité ; dès qu'elle
est blessée, on ne peut plus dire que les parties sont re-

placées au même état où elles étaient avant d'avoir con-

tracté (2). Du reste, les parties peuvent déroger à la loi,

(1) Bugnet sur Pothier, t. in, p. 173, note 1.
(2) Duvergier, t. II, p. 76, n° 50. Aubry et Rau, t. IV. p. 410, note 15.

§ 357.
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qui ne fait que prévoir leur volonté, en réglant elles-

mêmes leurs obligations quant aux intérêts et aux fruits ;
les conventions des parties l'emportent toujours sur la

loi (i).
403. Aux termes de l'article 1673, le vendeur doit

encore rembourser à l'acheteur les frais et loyaux coûts

du contrat. Ces frais sont perdus en cas de résolution de

la vente. Reste à savoir qui doit supporter cette perte. Ce

ne peut pas être l'acheteur, qui a payé les frais; si la loi

met les frais à sa charge (art. 1602), c'est parce qu'il pro-
fite de la vente, ce qui suppose qu'il devient propriétaire
incommutable. Mais quand la vente est faite sous condi-

tion résolutoire, la condition étant stipulée dans l'intérêt

du vendeur, comme dans l'espèce, il est juste qu'il sup-

porte les frais.

404. Le vendeur doit encore « rembourser les dépenses
nécessaires et celles qui ont augmenté la valeur du fonds,

jusqu'à concurrence de cette augmentation » (art. 1673).
Il résulte du texte de la loi que le vendeur doit rembour-

ser les dépenses nécessaires en entier ; ce qui est con-

forme aux principes et à l'équité. Les dépenses nécessaires

sont celles qui conservent la chose ; sans ces dépenses,
la chose eût péri, et, par suite, le vendeur n'aurait pu
exercer son droit de rachat ; les travaux de conservation

lui profitant, il est juste qu'il rembourse à l'acheteur ce

que celui-ci a dépensé de ce chef. Cette obligation est fon-

dée en équité : le vendeur ne doit pas s'enrichir aux dé-

pens de l'acheteur. D'ailleurs il n'y est obligé que s'il veut

reprendre la chose ; s'il trouve les charges trop onéreuses,
il est libre de né pas exercer le rachat.

Quant aux travaux utiles, il s'agit de savoir si le ven-

deur doit payer la dépense ou la plus-value. Le principe
est qu'il rembourse en tant qu'il s'enrichit ; il doit donc

payer l'augmentation de valeur dont il profite, peu im-

porte quel est le montant de la dépense, qu'il soit plus

grand ou moindre que la plus-value ; ce n'est pas là dé-

pense qui profite au vendeur, c'est la plus-value qui en

(1) Bruxelles, 13 octobre 1825 (Pasicri'sie, 1825, p. 501).
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résulte. On pourrait objecter, au point de vue de l'équité,

que l'acheteur sera en perte si, ayant fait une dépense de

12,000 francs, on lui restitue la plus-value de 10,000.
La réponse est facile : l'acheteur ne doit pas faire de tra-

vaux d'amélioration tant qu'il n'est pas propriétaire in-

commutable, puisqu'il sait que son droit pourra être

résolu.

Les travaux, même utiles, peuvent empêcher le ven-

deur d'exercer le rachat. Ceux qui vendent à réméré

sont toujours dans une situation pécuniaire plus ou moins

critique; pour peu, que les travaux soient considérables,
ils se trouveront dans l'impossibilité de rembourser la

plus-value. On admet, par raison d'équité, que les tribu-

naux pourraient autoriser le rachat, en tenant compte des

motifs qui ont déterminé l'acheteur, et de la difficulté que
la plus-value oppose à l'exercice du rachat (î). C'est une

exception à l'article 1673; or, l'équité seule ne permet pas
au juge de déroger à la loi ; il faut un motif de droit, et

nous n'en voyons d'autre que le dol ; si l'acheteur avait

fait des travaux pour empêcher le vendeur d'user de son

droit, il fait fraude au contrat et à la loi; or, il ne peut

pas, par son dol, priver le vendeur d'un droit que la con-

vention lui accorde et que la loi consacre. Dans ce cas

les tribunaux autoriseront le rachat, sans que le vendeur

soit tenu de rembourser la plus-value, sauf à l'acheteur à

enlever les constructions et les plantations, en rétablis-

sant les lieux dans leur état primitif.
405. En disant que le vendeur doit rembourser les dé-

penses qui ont augmenté la valeur du fonds, la loi décide

implicitement qu'il ne doit pas rembourser celles que
l'acheteur fait pour des travaux d'agrément; car l'arti-

cle 1673 est restrictif (n° 404). Le vendeur ne s'enrichit

point des dépenses voluptuaires ; et si l'acheteur les perd,
il devait s'y attendre, puisqu'il n'a qu'une propriété réso-

luble.

Que faut-il dire des dépenses d'entretien? Ce sont des

(1) Duvergier, t. II, p. 73, n° 48. Aubry et Rau, t. IV, p. 409, note 12,
§357.
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dépenses nécessaires, puisqu'elles conservent la chose.

Néanmoins le vendeur ne doit pas les rembourser; Po-

thier en dit la raison : c'est que les dépenses d'entretien

sont une charge de la jouissance, qui les occasionne; or

l'acheteur a la jouissance puisqu'il gagne les fruits

(n° 402) (1).
406. Après avoir énuméré les obligations du vendeur,

l'article 1673 ajoute : « Le vendeur ne peut entrer en

possession qu'après avoir satisfait à toutes ces obliga-
tions. y>L'acheteur a donc un droit de rétention : c'est

une garantie que la loi lui donne pour les rembourse-

ments que le vendeur doit lui faire. Cela suppose, comme

nous l'avons dit, que l'acheteur n'est plus propriétaire :

la rétention est une espèce de privilège, et tout privilège

implique qu'il existe sur une chose qui n'appartient pas au

créancier privilégié (n° 400). Nous disons, que c'est une

espèce de privilège. Quel effet produit-il? L'acheteur

peut-il l'opposer aux tiers? Nous renvoyons l'examen de

ces questions au titre des Hypothèques.

N° 3. OBLIGATIONSDE L'ACHETEUR.

407. La loi ne parle pas des obligations de l'ache-

teur : elles découlent des droits que la loi accorde au ven-

deur. Celui-ci reprend la chose vendue, donc l'acheteur

doit la lui restituer, sauf son droit de rétention (n° 405).
Il doit restituer la chose avec les accessoires qu'elle peut
avoir reçus pendant qu'il la possédait. On demande s'il

doit restituer les alluvions. C'est une question célèbre, à

raison des controverses qu'elle a soulevées. Si l'on con-

sulte les principes, il n'y a pas le moindre doute. L'allu-

vion profite au propriétaire (art. 556). Or, qui est pro-

priétaire quand la condition résolutoire du rachat se

réalisme? Le vendeur, puisque la résolution anéantit le

contrat comme s'il n'avait jamais existé. On est étonné

de rencontrer Pothier parmi les partisans de l'opinion
contraire. Que répond-Il à l'argument irrésistible de la

(1) Pothier, De la vente, n° 423, et tous les auteurs.
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résolution? Il dit que la résolution n'a lieu que pour l'ave-
nir. Cela prouve que, dans l'ancien droit, la nature du

rachat était incertaine ; sous l'empire du code, il n'y a plus
d'incertitude puisqu'il y a un texte formel, l'article 1673.

Nous croyons inutile de discuter les considérations di-

verses que l'on fait valoir en faveur de l'acheteur : quand
les principes sont certains, tout débat devrait cesser. Ci-

tons, à ce sujet, ce que dit Duvergier. « Il faut écarter

de la discussion, dit-il, les raisons d'équité, les considé-

rations particulières qui, présentées de part et d'autre

d'une manière ingénieuse, laissent l'esprit en suspens, et

qui, on ne saurait trop le répéter, sont les mortelles enne-

mies des vraies solutions scientifiques. » Nous recom-

mandons aux interprètes ces paroles d'un excellent juris-
consulte (1).

408. Le code ne dit pas que l'acheteur doit restituer

les fruits ; l'article 1673 décide implicitement la question
en n'obligeant pas le vendeur à restituer les intérêts, ce

qui implique qu'ils se compensent avec les fruits, par con-

séquent l'acheteur les gagne (n° 402). Dans notre opinion,
c'est une dérogation aux principes. Les fruits appartien-
nent au propriétaire (art. 547) ; or, par l'effet de la réso-

lution du contrat, le vendeur est considéré comme ayant

toujours été propriétaire, tandis que l'acheteur n'a jamais
eu de droit sur la chose; l'acheteur n'a donc aucun titre

pour réclamer les fruits. Il ne peut pas invoquer la qua-
lité de possesseur de bonne foi, car il n'est pas un pos-
sesseur dans le sens de l'article 549 ; il est un proprié-
taire sous condition résolutoire, et quand la condition

s'accomplit, elle anéantit sa propriété comme si elle

n'avait jamais existé. Nous renvoyons à Ce qui a été dit,
au titre des Obligations, sur l'effet de la condition résolu-

toire (t. XVII, n° 85).
L'acheteur gagne les fruits, parce que' le vendeur à

rachat gagne les intérêts. Tel est le principe que le code

consacre implicitement. Il décide une question sur la-

(1) Duvergier, t. II, p. 80, n° 55. Troplong, p. 393, n° 766. En sens con-
traire, Pothier, De la vente, n° 402.
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quelle il y a une grande diversité d'opinions. On demande

quels sont les droits des parties intéressées, en ce qui
concerne les fruits de la dernière^ année, en supposant

que l'acheteur n'a possédé que pendant une partie de

l'année : par exemple, le rachat s'exerce après quatre
ans et demi. Pendant cette dernière année, il se peut que
l'acheteur ait perçu tous les fruits : ne devra-t-il de ce

chef aucune indemnité au vendeur ? Il se peut aussi qu'il
n'ait pas perçu les fruits et que le vendeur les perçoive :

est-ce que celui-ci devra, dans ce cas, une indemnité à

l'acheteur? La difficulté ne se présente pas pour les fruits

civils, puisqu'ils s'acquièrent jour par jour, mais les fruits

naturels ne s'acquièrent, en matière d'usufruit, que par
la perception : la question est donc de savoir s'il faut ap-

pliquer l'article 585 aux relations du vendeur à rachat et

de l'acquéreur. A notre avis, la négative est certaine.

L'article 585 n'établit pas un principe général ; il consa-

cre une solution particulière à l'usufruit, et qui s'explique

par l'incertitude qui règne sur le moment où l'usufruit

viendra à s'éteindre ; il y a chance égale entre l'usufrui-

tier et le nu propriétaire. Il n'en est pas de même en ma-

tière de rachat ; le moment où le rachat s'exerce dépend
du vendeur, et si on lui attribuait les fruits pendants lors

du retrait, il ne manquerait jamais de l'exercer avant la

récolte, de sorte que l'acheteur serait toujours en perte (i).
Quel principe faut-il suivre en matière de rachat? La

loi elle-même le pose en décidant que le vendeur a droit

aux intérêts jusqu'au jour de la résolution. Puisque les

intérêts se compensent avec les fruits, l'acheteur doit avoir

la jouissance jusqu'à ce que le contrat soit résolu. Peu

importe quand se fait la récolte. Si la vente est résolue à

un moment où les fruits sont perçus, il n'y a droit qu'à

proportion de la durée légale de sa jouissance; s'il n'avait

droit à la jouissance que pendant six mois, il devra res-

tituer au vendeur la moitié" des fruits. Si les fruits sont

pendants au moment où le retrait s'exerce, l'acheteur aura

(1) Colmet de Santerre établit très-hien ce point (t. VIII. p. 159.
n<>118 bis IX).



400 DE LA VENTE.

toujours droit à la jouissance pendant une demi-année, et
il pourra, par conséquent, réclamer la moitié des fruits

que le vendeur percevra. La raison de décider est que le

vendeur, de son côté, a eu la jouissance du prix pendant
cette demi-année; et la loi compensant les fruits avec les

intérêts, si l'une des parties a les intérêts, l'antre doit
avoir les fruits (i).

409. Si l'acheteur, par son fait, dégrade la chose, il
doit une indemnité de ce chef au vendeur. La loi ne le dit

pas, mais cela résulte des principes. L'acquéreur à ra-
chat n'est pas un propriétaire ayant un pouvoir absolu
sur la chose ; il n'a pas le droit d'abuser, car il est débiteur
sous condition suspensive ; il doit donc, comme tout dé-
biteur d'un corps certain, conserver la chose avec les
soins d'un bon père de famille; s'il ne remplit pas cette

obligation, il doit les dommages-intérêts au vendeur.
C'est le droit commun qui régit les contrats faits sous con-
dition résolutoire. Nous renvoyons, quant au principe, au
titre des Obligations. L'application au pacte de rachat
n'est point douteuse; l'article 1673 donne à l'acheteur le
droit de réclamer les impenses d'amélioration ; par contre,
il doit répondre des ^dégradations (2).

N° 4. DE L'ACTIONDE RACHAT.

410. « Le vendeur à pacte de rachat peut exercer son
action contre un second acquéreur, quand même la fa-
culté de réméré n'aurait pas été déclarée dans le second
contrat » (art. 1664). Quelle est cette action que le ven-

deur peut exercer contre un tiers acquéreur? et pourquoi

peut-il l'exercer directement? La doctrine est très-incer-
taine sur ce point. Si l'on admet le principe tel que nous
l'avons formulé (n° 381), la solution est très-simple. La
faculté de rachat est une condition résolutoire expresse,
mais potestative; or, la condition résolutoire expresse

opère de plein droit, même lorsqu'elle est potestative;

(1) C'est l'opinion assez générale'. Voyez les autorités citées par Aubry
et Rau, t. IV, p. 410, note 19, § 357.

' - •

(2) Voyez les citations dans Aubry et Rau, t. IV, p. 410, note 20, § 357.
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pour'qu'elle soit accomplie, il suffit que le vendeur à rachat

déclare qu'il entend user du pacte de réméré; dès ce mo-

ment, la vente est résolue (n° 400) et, par conséquent, le

vendeur redevient propriétaire ; il reprend sa chose, dit

l'article 1659, et naturellement il la reprend dans les mains

où il la trouve, c'est-à-dire qu'il la revendique. L'action

que le vendeur exercè^contre un tiers acquéreur est donc

une action en revendication.Voilà pourquoi elle peut être

exercée directement contre tout tiers détenteur. Il n'est

pas nécessaire que le vendeur ait agi préalablement con-

tre l'acquéreur primitif pour faire résoudre le contrat, car

le vendeur à rachat n'agit jamais contre l'acheteur par
voie d'action judiciaire ; ce que la loi appelle action de

réméré n'est qu'une déclaration de volonté du rondeur,

déclaration qui se fait d'ordinaire par voie de sommation

adressée à l'acheteur. Si celui-ci a revendu la chose, le

vendeur à rachat n'est même pas tenu de lui adresser une

sommation pour revendiquer contre le tiers acquéreur ; il

suffit, d'après la loi, qu'il use du pacte de rachat, et,

comme l'a jugé la cour de cassation, la loi ne dit point de

quelle manière, dans quelle forme il en doit user. Or, le

moyen le plus énergique de déclarer qu'il veut user de la

faculté de reprendre sa chose, c'est de la revendiquer.
Telle n'est pas la doctrine des auteurs. Nous laissons

de côté l'explication de Pothier, très-subtile, et fausse, à

notre avis, au moins d'après les principes du code civil(1) ;

le rachat de l'ancien droit diffère de la théorie que le code

a consacrée. Duranton dit que l'article 1664 est l'applica-
tion du principe d'après lequel nous ne pouvons pas trans-

férer à d'autres plus de droits que nous n'en avons nous-

mêmes (2). Cela est très-vrai, mais cela n'explique pas
l'action directe que la loi accorde au vendeur contre le

tiers acquéreur ; le premier acheteur a transmis au second

une propriété,résoluble comme la sienne; telle est la con-

séquence du principe, elle s'applique à toute condition ré-

solutoire expresse ou tacite. Autre est la question de

(1) Pothier. Des obligations, n° 154.
(2) Duranton, t. XVI, p. 421, n° 405.
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savoir contre qui le vendeur doit agir et par quelle action.

Ici il faut distinguer : s'agit-il de la condition résolutoire

tacite pour défaut de payement du prix, le vendeur doit

d'abord faire résoudre le contrat contre l'acheteur, et pour
cela il faut une sentence du juge; ce n'est qu'après la ré-

solution de la vente que le vendeur peut revendiquer la

chose contre le tiers acquéreur ; tandis que la résolution

se fait de plein droit, sans l'intervention du juge, quand
la condition résolutoire est expresse; or,elle est expresse

lorsque le vendeur stipule la faculté de rachat. Nous in-

sistons sur ce point, parce qu'un excellent jurisconsulte s'y
est trompé ; Duvergier met sur la même ligne la résolu-

tion du contrat par l'exercice de la faculté de rachat et la

résolution à défaut de payement du prix (1). L'erreur est

certaine ; le vendeur, quand le prix n'est pas payé, ne peut

pas agir directement contre les tiers; il n'a jamais contre

eux que l'action en revendication, et la revendication

suppose qu'il est rentré dans la propriété de la chose, ce

qui ne .se peut faire que par une action judiciaire. Dans

le pacte de rachat, il n'y a pas lieu à une action judiciaire
contre l'acheteur ; la vente est résolue de plein droit dès

que le vendeur déclare user du pacte de rachat ; rien ne

l'empêche donc d'agir directement contre le tiers acqué-
reur.

Troplong applique au pacte de rachat la doctrine tradi-

tionnelle des actions qui sont tout ensemble personnelles
et réelles (2). Nous l'avons combattue; pour le moment, il

est inutile de la discuter, par la raison très-simple que le

vendeur à rachat n'a pas une action proprement dite :

exercer son action veut dire user du pacte de rachat, et

cela se fait sans demande judiciaire, par une déclaration

de volonté. Il ne peut donc être question d'action per-
sonnelle; c'est seulement quand un tiers possède la chose

que le vendeur doit agir contre lui, et cette action est une

revendication.

M. Colmet de Santerre dit que le vendeur à rachat a

deux actions, un droit de créance contre l'acheteur et un

(1) Duvergier, t. II, p. 17, n° 10.
(2) Troplong, p. 366, n°698; p. 379, n°8728, 729 et732.
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droit de propriété, sous la condition suspensive d'exercer

le réméré (1). Cela est très-juste. Pour obtenir les presta-
tions auxquelles il a droit en vertu de l'article 1673, le

vendeur a certainement une action personnelle contre

l'acheteur. Mais, pour le moment, il ne s'agit pas de ces

prestations ; on demande comment le vendeur exercera le

rachat lorsque l'acheteur a revendu la chose, et pourquoi
la loi lui permet d'agir directement contre le second ac-

quéreur, ce qui doit s'entendre de tout tiers détenteur. Il

ne peut agir que par voie de revendication. C'est ce que
M. Colmet reconnaît, puisqu'il admet, comme nous, que
le vendeur à rachat conserve un droit conditionnel de

propriété.
411. L'article 1664 est-il applicable quand la vente à

rachat a pour objet une chose mobilière corporelle? Si

l'on admet le principe que nous venons d'établir, la néga-
tive est certaine. En effet, l'action du vendeur contre le

tiers acquéreur est une action en revendication ; or, on ne

revendique pas les meubles corporels contre les posses-
seurs debonne foi. Si le tiers acquéreur avait connaissance

de la faculté de rachat qui rendait le droit de son auteur

résoluble, le vendeur aurait action contre lui, car il serait

possesseur de mauvaise foi. Ce que nous disons d'un tiers

acquéreur s'applique-t-il au créancier qui a un privilège
fondé sur un gage? On l'admet (2). Cela nous paraît
douteux; il est vrai que les créanciers nantis d'un gage
sont préférés au vendeur, mais cette préférence n'a lieu

que lorsque le vendeur agit comme créancier privilégié.
Dans l'espèce, le vendeur ne réclame pas de prix, il re-

vendique; or, le droit du propriétaire l'emporte sur les

privilèges.
412. L'exercice du droit de rachat présente une diffi-

culté quand la vente a pour objet une partie indivise d'un

héritage. On suppose que la chose est licitée, et l'acqué-
reur à pacte de réméré se rend adjudicataire de ïa totalité

du fonds. Le vendeur qui veut reprendre la chose doit-il,
dans ce cas, retirer tout l'héritage? D'après l'article 1667,

(1) Colmet de Santerre, t. VII, p. 137, n™110 bis I, II et III.
(2) Aubry et Rau, t. TV, p. 411, notes 23 et 24, § 357.
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il faut distinguer. Si la licitation a été provoquée contre

l'acquéreur, celui-ci peut obliger le vendeur à retirer le

tout. Quelle en est la raison? La licitation suppose que le

partage a été demandé et que l'héritage n'a pu y être

compris (art. 1686). La licitation est, dans ce cas, un acte

forcé, puisque le partage peut toujours être provoqué et,

par suite, la licitation. Il est vrai que l'acheteur à rachat

n'est pas tenu de se rendre adjudicataire. Mais s'il le fait,
c'est pour conserver la chose ; en ce sens, on peut assimi-

ler l'acquisition à une dépense nécessaire, qui est à la

charge du vendeur quand il exerce le rachat. Si, au con-

traire, c'est l'acquéreur à rachat qui a provoqué le partage
et la licitation, il ne peut pas forcer le vendeur à retirer

le tout ; on reste dans le droit commun : le vendeur reprend
la part indivise qu'il a vendue. La raison en est qu'une

acquisition volontaire ne peut pas être assimilée à une

dépense nécessaire et de conservation (1).
L'article 1667 dit que l'acquéreur peut obliger le ven-

deur à retirer le tout. C'est donc une faculté que la loi lui

accorde, c'est à l'acheteur à voir s'il veut user de cette

faculté. S'il a intérêt à garder la portion dont il s'est rendu

adjudicataire, le vendeur pourra-t-il le forcer à la lui cé-

der? Le vendeur n'a droit qu'à la part indivise qu'il a ven-

due ; nous ne voyons pas en vertu de quel principe il obli-

gerait l'acheteur à lui céder la part indivise dont il n'avait

pas la propriété et qui n'a pas fait l'objet de la vente. Si

l'acquisition faite par l'acheteur était une conséquence
forcée de la vente à rachat, on pourrait dire que l'ache-

teur a fait ce que le vendeur aurait dû faire ; mais l'ac-

quisition est volontaire, la vente en est seulement l'occa-

sion, et non la cause (2).
413. L'action en réméré est-elle divisible? Nous en-

tendons par action en réméré l'exercice du droit de rachat.

La chose vendue étant, en général,divisible, il en résulte

que la vente est divisible et, par suite, la résolution de la

vente. L'article 1668 applique le principe au cas où plu-

(1) Colmet de Santerre, t. VII, p. 143, n°s113bis I et IL Mourlon, t. III,
p. 261, n° 646.

(2) En sens contraire, Colmet de Santerre, t. VII, p. 143, n° 113 bis III.
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sieurs ont vendu conjointement, et par un seul contrat, un

héritage commun entre eux ; chacun ne peut, en ce cas,
exercer le réméré que pour la part qu'il y avait. Il en est

de même, dit l'article 1669, si celui qui a vendu seul un

héritage a laissé plusieurs héritiers ; chacun des héritiers

ne peut user de la faculté de rachat que pour la part qu'il

prend dans la succession.

L'article 1670 fait une exception au principe de la di-

visibilité du droit de rachat : « Dans le cas des deux arti-

cles précédents, l'acquéreur peut exiger que tous les co-

vendeurs ou cohéritiers soient mis en cause, afin de se

concilier entre eux pour la reprise de l'héritage entier ; et

s'ils ne se concilient pas, il sera renvoyé de la demande. »

Celui qui demande le rachat pour sa part use d'un droit ;

pourquoi l'acheteur peut-il s'opposer à l'exercice de ce

droit? C'est parce que la loi suppose que telle a été l'in-

tention des parties contractantes. Celui qui achète un

héritage avec clause de rachat entend que la chose lui

restera pour le tout ou qu'il la rendra pour le tout; si le

retrait pouvait, malgré lui, être exercé partiellement, il

ne conserverait qu'une partie de la chose; or, il se peut

qu'il n'aurait pas consenti à acheter cette partie, il faut

donc que la loi lui permette d'exiger que le retrait soit

exercé pour le tout. C'est une faculté que la loi lui donne :

il peut l'exiger, dit l'article 1670 ; il peut donc ne pas user

de ce droit et consentir à ce que le demandeur exerce le

retrait partiel (1).
Si l'acheteur ne consent pas au retrait partiel, il faut

que tous les covendeurs ou tous les héritiers mis en cause

se concilient entre eux pour la reprise de l'héritage en-

tier. Comment cette conciliation se fera-t-elle? Il y a un

cas qui ne présente aucun doute. Les covendeurs ou co-

héritiers sont d'accord pour exercer le retrait en commun,
ou chacun pour sa part ; dans les deux hypothèses, l'héri-

tage sera repris en entier. Ils peuvent encore se concilier

entre eux, en ce sens que ceux qui ne veulent pas exercer

le retrait pour leur compte cèdent leur droit à celui d'entre

(1) Duvergier, t. II, p. 65, n° 35.

xxiv. 26
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eux qui est disposé à reprendre toute la chose ; celui-ci

est cessionnaire; comme tel, il a le droit d'agir pour le

tout ; l'acheteur ne peut pas s'y opposer. Si les covendeurs

et cohéritiers ne veulent pas exercer le rachat, et s'ils ne

cèdent pas leur droit à celui qui a formé la demande de

retrait, il n'y a pas de conciliation et, par conséquent, il

n'y aura pas de retrait ; le défendeur sera renvoyé de la

demande, aux termes de l'article 1670. On a objecté que
l'acheteur qui a demandé la mise en cause de tous les

vendeurs ne peut pas s'opposer au rachat, si l'un d'eux

consent à exercer le retrait pour le tout (1). Cela ne nous

paraît pas exact. L'acheteur a le droit de s'opposer au

rachat tant qu'il n'est pas exercé par tous les vendeurs,
ou de leur consentement ; le texte de la loi le dit, puisque
l'article 1670 exige une conciliation, et la conciliation

suppose un concours de volontés ; or, il n'y a de concours

de volontés que si les parties intéressées consentent à ce

que l'une d'elles exerce le retrait pour le tout ; tant qu'elles
ne consentent pas, le demandeur ne peut agir qu'en vertu

de son droit personnel, c'est-à-dire pour partie ; les autres

covendeurs ou cohéritiers conservent leur droit tant qu'ils
ne l'ont pas cédé; or, le retrait ne peut être exercé pour
le tout sans le concours de tous les ayants droit.
'

On a supposé que les covendeurs et cohéritiers du de-

mandeur, tout en ne lui cédant pas leur droit, y renon-

cent. Le demandeur peut-il se prévaloir de cette renon-

ciation et exercer le retrait pour le tout? Non, car la

renonciation a pour effet d'éteindre partiellement le droit

de retrait, ce qui rend impossible l'exercice du rachat

pour le tout; dès lors l'acheteur peut s'opposer au retrait

demandé, puisque ce retrait ne saurait être que par-
tiel (2).

414. Le droit que l'article 1670 accorde à l'acheteur

de s'opposer à l'exercice partiel du rachat suppose que la

vente a été faite dans l'intention que l'acheteur conserve

la totalité de la chose, ou qu'elle soit reprise en entier par

(1) Duvergier. t. II, p. 66, n° 35. Duranton, t. XVI, p. 431, n°416, et
Troplong, p. 3S7, n° 750. En sens contraire, Mourlon, t. III, p. 263. n°650.

(2) Comparez Colmet de Santerre, t. VII, p. 148, n°»115 bis II-VÏ.



FACULTE DE RACHAT. 407

le vendeur. Cette intention existe toujours lorsqu'il n'y a

qu'un seul vendeur et un seul acheteur. Quand il y a plu^
sieurs vendeurs,la loi exige qu'ils vendent conjointement
et par un seul contrat, pour que l'acheteur puisse se pré-
valoir du droit consacré par l'article 1670. L'article 1671

ajoute : « Si la vente d'un héritage appartenant à plu-
sieurs n'a pas été faite conjointement et de-tout l'héritage
ensemble, et que chacun n'ait vendu que la part qu'il y
avait, ils peuvent exercer séparément l'action en réméré

sur la portion qui leur appartenait ; et l'acquéreur ne peut
forcer celui qui l'exercera de cette manière à retirer le tout. »

Il y a de cela une raison décisive,c'est'qu'ilya, dans ce cas,

autant de ventes que de copropriétaires ; chacun peut donc

exercer le retrait pour la chose qu'il a vendue. L'acheteur

qui a consenti à ces ventes distinctes ne peut pas s'y op-

poser, en prétendant qu'il a entendu acheter et conserver

la chose pour le tout, ou la rendre pour le tout; cette pré-
tention serait en opposition avec les ventes partielles qu'il
a consenties. Quand y a-t-il vente séparée et distincte des

diverses parties indivises? C'est une question de fait, puis-

que tout dépend de l'intention des parties contractantes.

L'article suppose que la vente a été faite par un seul con-

trat, et conjointement par les divers copropriétaires. En

faut-il conclure que par-cela seul que la vente est faite par
un seul contrat il n'y a qu'une seule vente de tout le fonds?

Non, car rien n'empêche de faire plusieurs ventes distinctes

par un seul acte. Ce n'est pas l'unité d'acte qu'il faut con-

sidérer, c'est l'unité du fait juridique (1).
415. Le retrait est aussi divisible en ce qui concerne

les acheteurs. Si l'acquéreur laisse plusieurs héritiers, le

vendeur ne peut exercer le retrait contre chacun que pour
sa part, tant que l'hérédité est indivise, puisque chacun

des héritiers n'est propriétaire que de sa part héréditaire.

Lorsqu'il y a partage, il faut distinguer. Si la chose ven-

due à réméré a été partagée entre les héritiers, l'action

de rachat se divise contre eux ; puisque, par l'effet du par-

tage, chacun n'est censé avoir été propriétaire que de sa

(1) Duvergier, t. II, p. 68, n° 38.
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part, il-ne peut restituer que la part qui lui est échue
dans son lot. Par contre, si la chose vendue est échue en

entier au lot de l'un des héritiers, le rachat peut être

exercé contre lui pour le tout. La loi dit que le vendeur

peut exercer l'action pour le tout; dans cette dernière hypo-
thèse, c'est une faculté qu'elle lui accorde; elle n'entend

pas lui enlever le droit qu'il tient de son contrat d'agir
contre chacun des héritiers pour sa part héréditaire, car

chacun d'eux succède à l'obligation contractée par son

auteur pour sa part héréditaire ; chacun est donc soumis

au rachat pour sa part, et ils ne peuvent pas se décharger
de cette obligation par le partage ; si la loi permet au

vendeur d'agir pour le tout contre l'héritier détenteur de la

chose, c'est parce quelui seul peut la restituer pour le tout :
il y a indivisibilité de payement, d'après l'article 1221, n° 2.

L'article 1672 reçoit son application par analogie dans

le cas où plusieurs personnes ont acheté en commun un

héritage avec pacte de rachat ; les principes sont iden-

tiques. Si la loi ne prévoit pas l'hypothèse, c'est qu'elle
est peu probable (î).

-\° 5. EFFETDURACHAT.

416. Quel est l'effet du rachat? Le rachat étant une

condition résolutoire, il faut appliquer le principe de l'ar-

ticle 1183, avec les conséquences qui en résultent; le

droit de l'acheteur est anéanti comme s'il n'avait jamais
existé, et, par suite, tous les droits qu'il a consentis sur la

chose vendue viennent à tomber. L'article 1673 consacre

ce principe : «
Lorsque le vendeur rentre dans son héri-

tage par l'effet du pacte de rachat, il le reprend exempt
de toutes les charges et hypothèques dont l'acquéreur
l'aurait grevé. » C'est un grave inconvénient attaché à

toute condition résolutoire. Il est vrai que les tiers peu-
vent se faire représenter les contrats de ceux avec lesquels
ils traitent (v) ; mais s'il y a eu plusieiu's ventes succes-

(1) Duranton, t. XVI, p. 433, n° 419, et tous les auteurs.
2) Duvergier. t. II, p. 90, n» 60.
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sives, cela ne se pratique guère. Notre loi hypothécaire a

pleinement sauvegardé l'intérêt des tiers en prescrivant
la transcription des actes translatifs de droits réels immo-

biliers. Le vendeur à rachat ne peut opposer son droit aux

tiers que si l'acte de vente a été transcrit, et la transcrip-
tion fait connaître aux tiers la condition résolutoire qui
affecte la propriété de l'acquéreur; ils traitent donc en

connaissance de cause, et s'ils stipulent des droits réels,
ils savent que ces droits sont sujets à résolution.

417. Il y a une exception aux effets de la résolution :
« Le vendeur est tenu d'exécuter les baux faits sans fraude

par l'acquéreur r, (art. 1673). D'après la rigueur des prin-

cipes, les baux consentis par l'acquéreur devraient être

résolus aussi bien que les droits réels qu'il a concédés sur

la chose vendue; car, n'en aj'ant jamais été propriétaire,
il n'avait pas le pouvoir de la donner à bail, pas plus que
de l'aliéner ou de la grever d'hypothèques ou de servi-

tudes. Si la loi veut que le vendeur maintienne les baux,
c'est qu'il est de l'intérêt de toutes les parties et même de

l'intérêt public que les biens soient loués à de bons loca-

taires, et surtout à de bons fermiers; or, l'acquéreur ne

trouverait pas de preneurs soigneux et capables s'ils de-

vaient s'attendre à être expulsés d'un jour à l'autre par
l'exercice du rachat (1).

La loi ajoute que les baux doivent être faits sans fraude;
la restriction est de droit, puisque la fraude fait toujours

exception. C'est aux tribunaux d'apprécier si le bail est

frauduleux. On enseigne aussi qu'il en est de même de la

date, c'est-à-dire que les baux font foi de leur date à

l'égard du vendeur, sauf le cas de fraude. Le vendeur,
dit-on, ne peutpas invoquer l'article 1328,parce qu'il n'est

pas un tiers; il a confié l'administration et la jouissance
de la chose à l'acquéreur, celui-ci est donc son manda-

taire, et les actes du mandataire font foi de leur date à

l'égard du mandant (2). Nous n'admettons pas cette théo-
rie d'un mandat donné par le vendeur à l'acheteur. Si la

(1) Faure, Rapport, n° 28 (Locré, t. VII. p. 98).
(2) Colmet de Santerre, t. Vil, p. 161, n° 119bis.
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loi maintient les baux faits par l'acquéreur, c'est par dé-

rogation au principe de la résolution ; quand la condition

résolutoire se réalise, l'acheteur n'a été ni propriétaire,
ni administrateur, ni mandataire ; et pendant que la con-

dition est en suspens, il est plus qu'administrateur, il est

propriétaire ; or, un propriétaire n'est pas un mandataire.
Il faut donc appliquer l'article 1328.

§ IV. De l'effet du pacte de rachat quand, la condition

défaillit.

418. Quand la condition résolutoire défaillit, le con-

trat devient irrévocable; s'il a pour objet la translation

de la propriété, le droit de l'acquéreur ne peut plus être

révoqué, et il en est de même des droits par lui concédés

à des tiers ; tandis que les droits consentis par le ven-

deur tombent, parce que, la condition résolutoire venant à

défaillir, le vendeur a cessé d'être propriétaire dès l'in-

stant de la perfection du contrat, et n'a pu, par conséquent,
faire aucun acte de. disposition.

Reste à savoir quand la condition est défaillie. L'arti-

cle 1662 décide la question : « Faute par le vendeur d'avoir

exercé son action de réméré dans le délai prescrit, l'ac-

quéreur demeure propriétaire irrévocable. » Il ne faut

donc pas de sommation, la déchéance a lieu de plein droit.

C'est l'application du principe qui régit la condition réso-

lutoire expresse ; elle opère de plein droit, parce que telle

est la volonté des parties contractantes, et elle défaillit

aussi de plein droit, toujours en vertu du contrat.

Le vendeur encourt la déchéance quand il ri exerce pas
son action dans le délai prescrit. Nous avons expliqué
cette locution, qui n'est pas tout à fait exacte. Le vendeur

exerce un droit, il n'exerce pas d'action ; et il exerce son

droit en usant du pacte de rachat dans le délai, c'est-à-

dire en déclarant que sa volonté est de reprendre la chose

vendue. Il n'est pas tenu de remplir dans ce délai les obli-

gations que l'article 1673 lui impose, à moins que le con-

trat ne l'y oblige.
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419. Il a été jugé que le vendeur n'est pas déchu lors-

que c'est par la faute de l'acheteur qu'il n'a pas offert, dans

le délai, le prix intégral du réméré (1). Nous admettons le

principe sans admettre l'application que la cour de Col-

mar en a faite. Le principe est écrit dans l'article 1178 :
« La condition est réputée accomplie lorsque c'est le dé-

biteur, obligé sous cette condition, qui en a empêché

l'accomplissement, r, Or, dans l'espèce, le débiteur, c'est

l'acquéreur, obligé de rendre la chose si le vendeur, qui
est le créancier, accomplit la condition résolutoire. Mais

il l'accomplit, non en payant le prix, ni même en l'offrant;
il suffit qu'il déclare sa volonté d'user du pacte de rachat.

Il en serait autrement si le contrat portait que le vendeur

doit faire, dans le délai, les remboursements que la loi

prescrit. Dans ce cas, il serait vrai de dire, comme l'a

jugé la cour de Bruxelles, que le défaut de rembourse-

ment dans le délai n'entraîne pas la déchéance du ven-

deur, s'il n'a eu pour cause que le refus de l'acheteur de

recevoir les offres, d'ailleurs valables et suffisantes,, qui
lui ont été faites (2).

SECTION III. — De la rescision de la vente pour cause de lésion.

§ Ier. Notions générales.

420. « Si le vendeur a été lésé de plus de sept dou-

zièmes dans le prix d'un immeuble, il a le droit de de-

mander la rescision de la vente » (art. 1674). En prin-

cipe, la lésion ne vicie pas les conventions; ce n'est que

par exception que la loi admet la rescision pour cause de

lésion, en matière' de partage et en matière de vente.

Nous avons dit ailleurs quelle est la raison de la pre-
mière exception : elle se justifie parfaitement par la na-

ture particulière du partage, qui n'est que la liquidation
de droits préexistants, liquidation à laquelle doit présider

(1) Colmar, 1er mai 1811(Dalloz, au mot Tente, n° 1506, 1°).
(2) Bruxelles, 10 août 1836 (Posicrisie, 1836, 2, 207, et Dalloz, au mot

Tente, n° 1497, 3°).
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la plus stricte égalité. Mais l'égalité des parties contrac-

tantes n'est pas de l'essence de la vente, pas plus que des

autres contrats commutatifs, et c'est précisément par ce

motif que le code a posé comme règle que la lésion ne

vicie pas le consentement. Quelles sont donc les raisons

particulières à la vente pour lesquelles le législateur a

admis le vendeur d'un immeuble à demander la rescision

du contrat, lorsqu'il est lésé de plus de sept douzièmes?

La question a été discutée longuement au conseil d'Etat ;
elle divisait les meilleurs esprits. Si Berlier combattit

vivement le principe de la rescision, par contre, Portalis

en prit la défense, et le premier consul se prononça égale-
ment en faveur du vendeur : il est assez probable que son

opinion entraîna la majorité du conseil d'Etat. Troplong
dit que cette discussion est un chef-d'oeuvre de logique,
d'érudition et de profondeur, et que ce sont de tels débats

qui ont valu au conseil d'Etat de cette époque l'admira-

tion de la postérité ; Troplong admire surtout, dans les

graves réflexions présentées par le premier consul, le

coup d'oeil d'un homme supérieur et les réflexions d'une

politique haute et morale. Nous doutons fort que cette

admiration soit partagée par ceux qui liront les discours

prononcés au conseil d'Etat et l'Exposé des motifs de

Portalis (1). Notre intention n'est pas de renouveler le

débat; il y a cependant une chose qu'il importe de consta-

ter, c'est que les raisons juridiques que les partisans de

la rescision ont fait valoir portent à faux. Un vieux pro-
verbe dit que celui qui prouve trop ne prouve rien; or,
c'est précisément là ce qu'ont fait Portalis, le premier
consul et même Tronchet, qui, comme jurisconsulte, est

infiniment supérieur à Portalis.

Le prix, dit Portalis, doit être l'équivalent de la chose

vendue, car la vente est un contrat commutatif par le-

quel on donne une chose pour recevoir l'équivalent. Quand
le prix ne répond pas à la valeur de la chose, il n'y a

point de prix véritable, et sans prix, le contrat manque

(1) Voyez la critique que notre regretté collègue, M. Allard, a faite de la
rescision de la vente pour cause de lésion, dans la Belgique judiciaire,
t. XXIII. p. 146 et 162.
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de cause. Tel est le fondement juridique de la rescision

pour cause de lésion. Ne peut-on pas en dire autant de

tous les contrats commutatifs? Dans l'échange, l'une des

parties donne aussi une chose pour en recevoir l'équiva-
lent; si l'un des échangistes reçoit en échange une chose

qui ne vaut que les cinq douzièmes de celle qu'il a don-

née, il pourrait dire, à la lettre, ce que Portalis dit en fa-

veur du vendeur; et néanmoins le code décide que la

rescision pour cause de lésion n'a pas lieu dans le con-

trat d'échange. Est-ce que, dans le louage aussi, le bail-

leur ne concède pas l'usage de sa chose, pour en retirer

un loyer qui en est considéré comme l'équivalent? Ce-

pendant la loi ne lui permet pas de demander la rescision,

quand même il serait lésé de plus de sept douzièmes. Si

le motif donné par Portalis est vrai, il en faut tirer la

conséquence que tous les contrats commutatifs sont viciés

par la lésion. Or, la loi dit tout le contraire. Il faudrait

donc, en bonne logique, prouver que le vendeur est dans

une situation spéciale ; et cette preuve on ne l'a pas four-

nie. Plus loin, Portalis dit que la lésion énorme est un

dol. Toujours le même défaut de logique : si la lésion est

un dol dans la vente, pourquoi n'est-elle pas un dol dans

l'échange, dans le louage et dans tous les contrats com-

mutatifs (1)?
Il n'y a pas de contrat de vente, dit le premier consul,

lorsqu'on ne reçoit pas l'équivalent de ce que l'on donne(2).
Est-ce là la logique que Troplong admire tant? Le consul

ne s'aperçoit pas qu'il fait la critique de sa propre oeuvre.

Celui qui vend un immeuble et qui ne reçoit pas l'équiva-
lent légal, peut agir en rescision. Celui qui vend un dia-

mant et qui est lésé de sept douzièmes ne peut pas
demander la rescision du contrat ; et c'est Napoléon qui
l'a fait décider ainsi! L'inconséquence est manifeste : il

n'y a pas de vente quand je vends une bicoque pour les

cinq douzièmes de sa valeur, et il y a vente quand je
vends un meuble précieux, un joyau de famille pour le

(1) Portalis, Exposé des motifs, nos31 et 38 (Locré, t. VII, p. 79 et 82).
(2) Séance du conseil d'Etat du 21 nivôse an xn (Locré, t. VII, p. 48).
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quart de ce qu'il vaut! Et l'acheteur, pourquoi ne lui per-
met-on pas d'invoquer la maxime du premier consul? S'il

paye une chose trois fois plus qu'elle ne vaut, il ne reçoit
certes pas l'équivalent de ce qu'il donne, et néanmoins le

code dit que la rescision pour lésion n'a pas lieu en faveur

de l'acheteur (art. 1683).
On pardonne ces inconséquences à un soldat. Mais

comment les expliquer chez Tronchet, le premier prési-
dent de la cour de cassation, et certes le meilleur juris-
consulte du conseil d'Etat? A l'entendre, la rescision pour
cause de lésion ne serait que l'application au contrat de

vente des principes généraux sur les conventions. Ces

principes sont qu'il n'y a point de contrat sans consente-

ment; or, il n'y a point de consentement dans la vente

lorsque le vendeur est lésé de plus de sept douzièmes ; si

le vendeur consent, c'est par une espèce de violence. Une

espèce de violence 1.Voilà un langage peu juridique. Il y
a violence ou il n'y en a pas. Si le consentement du ven-

deur n'a pas été libre, il peut demander la rescision pour
cause de violence. Et si la lésion constitue une espèce

particulière de violence, il faut l'admettre en faveur de

l'acheteur, il faut l'admettre dans les ventes mobilières, il

faut l'admettre dans l'échange et dans tous les contrats

commutatifs. C'était bien là la pensée de Tronchet. Le

principe de l'action en rescision, dit-il, se trouve dans la

nature du contrat de vente, lequel est commutatif. Tron-

chet, nourri dans les principes de l'ancien droit qui ad-

mettait la lésion «omme vice de consentement dans les

contrats commutatifs, oubliait que le code dit le contraire,
et que, partant, la rescision pour cause de lésion est une

exception; cette exception, il fallait la justifier par des

motifs exceptionnels, et non en invoquant les principes

généraux qui régissent les contrats commutatifs (1).
421. « La rescision pour lésion n'a pas lieu en faveur

de l'acheteur * (art. 1683). Si l'on s'en tenait aux motifs

que l'on a donnés au conseil d'Etat pour justifier la resci-

(1) Séances du conseil d'Etat du 21 nivôse an xn (Locré, t. VII, p. 49), et
du 7 pluviôse an xn (Locré, p. 51).
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sion pour cause de lésion, dans l'intérêt du vendeur, il

faudrait dire que la loi est très-inconséquente. Pourquoi
les auteurs du code civil ont-ils refusé à l'acheteur un

droit qu'ils accordent au vendeur? Nous laissons la pa-
role à Portalis : « On a cru que la situation de celui qui
vend inspire des inquiétudes toujours étrangères à la si-

tuation de celui qui acquiert. On peut vendre par besoin,

par nécessité. Il serait affreux qu'un acquéreur avide pût

profiter de la misère d'un homme ou de son état de dé-

tresse, pour l'aider à consommer sa ruine, en cherchant à

profiter de ses dépouilles. On ne peut avoir les mêmes

craintes pour l'acquéreur : on n'est jamais forcé d'acqué-

rir; on est toujours présumé dans l'aisance quand on fait

une acquisition (1). »

422. Le vendeur n'a l'action en rescision que dans les

ventes immobilières. Pourquoi la loi ne la lui donne-t-elle

pas dans les ventes de meubles? Il faut entendre les au-

teurs du code, et avant tout le premier consul : « On de-

mande pourquoi la lésion ne serait d'aucun poids dans les

ventes de meubles. Ne voit-on pas que la loi de rescision

est une loi de moeurs qui a pour objet le territoire? Peu

importe comment un individu dispose de quelques dia-

mants, de quelques tableaux; mais la manière dont il

dispose de sa propriété territoriale n'est pas indifférente

à la société (2). » Napoléon était, à bien des égards,
l'homme du passé; à ses yeux,la propriété territoriale est

la propriété par excellence; c'est dans cet esprit qu'il
tenta de ressusciter les fiefs. Il a presque du dédain pour
la propriété mobilière, comme nos vieux jurisconsultes
du xvie siècle : Vilis mobilium possessio. C'était mécon-

naître complètement la tendance des sociétés modernes.

Dans l'Exposé des motifs de Portalis, il n'est plus ques-
tion de l'importance sociale de la propriété immobilière ;
l'orateur du gouvernement invoque, au contraire, l'intérêt

du commerce : « Les fréquents déplacements des objets
mobiliers et l'extrême variation dans le prix de ces effets

(1) Portalis. Exposé des motifs, n° 41 (Locré, t. VII, p. 85).
(2) Séance du conseil d'Etat du 21 nivôse an xu (Locré, t. VII, p. 47).
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rendraient impossible un système rescisoire pour cause

de lésion dans la vente et l'achat de pareils objets, à

moins qu'on ne voulût jeter un trouble universel dans

toutes les relations commerciales, et qu'on ne voulût ar-

rêter le cours des opérations journalières de la vie. Dans

ces matières, il faut faire plus de cas de la liberté publi-

que du commerce que de l'intérêt particulier de quelques

citoyens (1). » Il y a de l'exagération dans ces considéra-

tions : on dirait que toutes les transactions commerciales

sont lésionnaires. Il n'enestrien. Les parties contractantes

savent très-bien veiller à leurs intérêts. Il y a très-peu de

ventes, mobilières ou immobilières, qui soient viciées par
la lésion. Le propriétaire qui a besoin d'argent trouve

facilement à vendre ses biens sans passer par les lois d'un

-acheteur cupide. Toutefois, la vente des effets mobiliers

est plus facile, parce qu'on peut les transporter d'un lieu

où ils ne trouveraient pas d'acheteurs dans un autre lieu

où les acheteurs abondent. C'est une raison pratique que
l'on peut invoquer pour justifier la distinction que le code

fait entre les meubles et les immeubles (2).
423. La disposition qui limite la rescision aux immeu-

bles soulève quelques difficultés dans l'application. Y a-

t-il lieu à la rescision quand la vente a pour objet des

droits réels immobiliers, tels que l'emphytéose? D'après
le texte, il faut répondre affirmativement, puisqu'il parle
en termes généraux des immeubles (3). Il y a cependant
un motif de douter. Les auteurs de la loi ont eu en vue la

propriété territoriale, le sol; Napoléon ne songeait certes

pas aux droits réels immobiliers, Portalis parle des choses

immobilières, Faure et-Grenier s'expriment de la même

manière. Le texte est conçu en ce sens : les articles 1681 et

1682 parlent du fonds, du tiers possesseur, des fruits de

la chose. Toutefois, ces expressions sont loin d'être déci-

(1) Portalis. Exposé des motifs, n° 39 (Locré, t. VII, p. 83).
(2) Comparez Duranton. t. XVI. p. 454. n° 438; Duvergier. t.. II. p. 110.

n° 72 ; Colmet de Santerre, t. VII, p. 162,n° 120bis I.
(3) Duvergier. t.. IL p. 112, n° 73. Dans le même sens, Duranton et

Troplong. Si Aubry et Rau se prononcent contre la rescision de l'emphy-
téose, c'est qu'ils considèrent l'omphvtéose comme un droit mobilier (t. IV,
p. 413, note 2, § 358).
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sives : la loi a prévu le cas ordinaire ; pour mieux dire, elle

l'a supposé, car le texte n'a absolument rien de restrictif;
et quand le mot immeubles est pris par opposition au mot

meubles, comme clans l'espèce, il comprend tout ce que la

loi répute immeuble, donc les droits réels immobiliers(1).
421. La vente comprend des objets mobiliers et des

immeubles, par exemple une maison avec tout ce qui s'y
trouve, et le contrat n'indique pas un prix particulier pour
les meubles. Y aura-t-il lieu, dans ce cas, à la rescision ?

L'affirmative n'est pas douteuse. Cette vente est tout en-

semble mobilière et immobilière ; en tant qu'immobilière,
elle est sujette à rescision. Reste à savoir comment on

calculera la lésion. Il faut commencer par faire une ven-

tilation, c'est-à-dire estimer le mobilier et les immeubles,
afin de déterminer la portion du prix qui a été stipulée

pour les immeubles, et c'est sur cette sommé que l'on fera

le calcul ordinaire, par voie d'expertise, comme nous le

dirons plus loin (2).
425. La rescision pour cause de lésion est admise, en

règle générale, dans toute vente d'immeubles, même dans

la vente avec clause de rachat. L'article 1676 décide la

question pour la vente à réméré. Il y a, dans ce cas, deux

causes pour lesquelles la vente peut être anéantie, une

condition résolutoire et une action en rescision ou en nul-

lité. Chacune de ces actions a ses avantages; le vendeur

choisira celle qui lui est le plus profitable (3). La durée de

l'action résolutoire peut être plus longue que celle de l'ac-

tion en rescision ; celle-ci n'est plus recevable après l'ex-

piration de deux années, à compter du jour de la vente;
tandis que le rachat peut être stipulé pour cinq ans. Il se

peut donc que l'action en rescision soit prescrite, mais que
le vendeur soit encore dans le délai pour exercer le rachat.

La rescision est soumise à des conditions rigoureuses

quant à la preuve de la lésion, tandis que le vendeur peut
user du réméré par sa seule volonté. Lorsqu'il agit en

rescision, il n'est pas sûr de rentrer dans la propriété de

(1) Ensens contraire, AM&TA,Belgique judiciaire, t. XXIII, p. 163,n° VII.
(2) l'uranton, t. XVI. p. 455,n° 439, et tous les auteurs.

1(3) Bourges, 21 mars 1827(Dalloz, au mot Tente, n» 1584).
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la chose vendue, car l'acheteur a le choix de garder le

fonds en payant un supplément du juste prix, sous la dé-

duction du dixième du prix total (art. 1681); le rachat,
au contraire, résout la vente, et le vendeur reprend sa

chose sans perte aucune.

Il y a d'autres différences entre les deux actions quant
aux obligations imposées au vendeur. Le vendeur à rachat

doit rembourser les frais et loyaux coûts, qui peuvent être

considérables ; tandis que le demandeur en rescision ne

supporte pas les frais. Sous ce rapport, l'action en resci-

sion est plus avantageuse (1). Il est inutile de poursuivre
le parallèle ; la science n'a pas besoin d'apprendre aux

hommes quel est leur intérêt ; ils savent mieux le démêler

que le plus subtil jurisconsulte.
426. Le principe que la rescision a lieu dans toute

vente d'immeubles reçoit des exceptions. Aux termes de

l'article 1684, il n'y a pas lieu à la rescision dans « toutes

ventes qui, d'après la loi, ne peuvent être faites que d'au-

torité de justice ». Il est assez difficile de préciser le motif

de cette exception. Portalis, qui a développé avec beau-

coup de soin la matière de la rescision, s'exprime comme

suit : « Quand la justice intervient entre les hommes, elle

écarte tout soupçon de surprise et de fraude ; elle leur ga-
rantit la plus grande sécurité. » Sans doute ; mais il peut

y avoir lésion sans qu'il y ait surprise et fraude. Il arri-

vera rarement qu'il se trouve une lésion dans une vente

judiciaire, mais enfin, si cela arrive, pourquoi ne per-
met-on pas au vendeur d'en demander la rescision? Faure,
le rapporteur du Tribunat, répond : « Les ventes judi-'
ciaires demandent des procès-verbaux, des affiches et

plusieurs autres formalités telles, qu'il est impossible de

craindre que la vente n'ait pas été assez publique, qu'il ne

se soit pas présenté assez d'enchérisseurs, et qu'enfin la

chose n'ait pas été vendue à peu près la somme qu'il était

possible d'en recevoir (2). » Voilà une raison pratique qui

(1) Colmet de Santerre, t. VII, p. 167, nos 122 bis III et IV. Mourlon,*
1.111, p. 268. n° 670.

(2) Portalis, Exposé des motifs, n° 43. Faure, Rapport, n° 29 (Locré,
t. VII, p. 85 et 100).
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généralement justifie la loi ; toutefois le législateur aurait

dû maintenir le droit du vendeur, sauf à lui à voir s'il a

intérêt d'en user ; s'il ne s'est pas présenté plus d'enchéris-

seurs lors de la première vente, on n'en peut pas toujours
conclure qu'il ne s'en présentera pas davantage lors d'une

vente nouvelle.

L'article 1684 est conçu dans des termes restrictifs; il

ne dit pas que la rescision n'a lieu dans aucune vente ju-

diciaire, il limite l'exception aux ventes qui, d'après la

loi, ne peuvent être faites que d'autorité de justice. Il faut

donc voir, dit Grenier, l'orateur du Tribunat, si la vente

a pour principe la volonté libre de ceux dont les biens

sont vendus, ou si l'intervention de la justice était absolu-

ment nécessaire, d'après la loi, pour que la vente eût son

effet. La vente ne sera pas rescindable si c'est la justice

qui vend pour suppléer au défaut de volonté ou de capa-
cité de la part de celui dont la propriété est vendue ; elle

sera, au contraire, sujette à rescision si la vente se fait

en justice par la volonté des parties intéressées (1). Il a

été jugé, en conséquence, que l'article 1684 est applicable
aux ventes sur expropriation forcée et aux ventes des biens

de mineurs ou d'interdits, et qu'il ne l'est pas à une licita-

tion judiciaire faite entre des cohéritiers présents, majeurs
et maîtres de leurs droits (2).

421. Portalis dit dans l'Exposé des motifs que l'action

en rescision pour cause de lésion n'a pas lieu dans les

ventes aléatoires, et il définit la vente aléatoire celle qui

porte sur des choses incertaines (3). Le code ne consacre

pas cette exception, et le législateur a bien fait de ne pas
la formuler en ces termes. En théorie, un contrat aléatoire

exclut l'idée de lésion. Si c'est une chance qui est l'objet
de la vente, et si cette chance est égale pour les deux par-

ties, celle qui perd ne peut pas dire qu'elle est lésée, car

elle aurait pu gagner; le prix, dans ce cas, est payé,non
comme équivalent de la chose, mais comme équivalent de

(1) Grenier, Discours, n° 35 (Locré, t. VII, p. 115).
(2) Voyez les citations dans Aubry et Rau, t. IV, p. 415 et suiv., et

notes 13 et 14, § 358; la jurisprudence dans le Répertoire de Dalloz, au
mot Tente, n051580et 1581).

(3) Portalis, Exposé des motifs, n° 37 (Locré, t. VII, p. 81).
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la chance. Il suit de là que si la chance est réellement

égale, le vendeur ne peut pas demander la rescision pour
cause de lésion. Mais il reste toujours à déterminer, en

fait, s'il y a eu chance égale de gain et de perte pour cha-

cune des parties ; or, il se peut que la vente, quoiqu'elle

porte sur une chose incertaine, et quoique le prix lui-

même soit aléatoire, en ce sens qu'il est incertain, présente
néanmoins un gain certain pour l'acheteur et une perte
certaine pour le vendeur ; si cette perte va jusqu'aux sept
douzièmes, il y aura lieu à la rescision pour cause de lé-

sion (1).
Le cas s'est présenté devant la cour de cassation.Vente

de droits successifs faite à titre de forfait. Voilà déjà une

chose incertaine, en ce sens que le montant des biens et

des charges est plus ou moins incertain. Le prix consis-

tait en une rente viagère, laquelle est incertaine de sa

nature, puisqu'elle dépend de la vie et de la mort du cré-

direntier. Malgré cette double incertitude, la cour de Lyon

jugea qu'il y avait lésion de plus de sept douzièmes, et,
sur le pourvoi, la cour de cassation rendit un arrêt de

rejet très-bien motivé, au rapport de Hardoin. Dans l'es-

pèce, la vente des droits successifs n'avait rien d'aléatoire;
la consistance des biens héréditaires était parfaitement
connue et déterminée, ainsi que les charges imposées à

l'acquéreur ; dès lors, la vente était soumise au droit com-

mun en ce qui concerne la lésion. Restait à voir si le prix
n'était pas aléatoire; or, l'arrêt attaqué constatait, en fait,

que les acquéreurs, après avoir payé, avec une partie des

fonds aliénés, les dettes qu'ils étaient chargés d'acquitter,
conservaient dans leurs mains des immeubles dont la va-

leur vénale eût pu produire des intérêts au moins égaux,
sinon supérieurs, au taux de la rente viagère qu'ils s'en-

gageaient de servir au- vendeur ; en sorte que, dit la cour

de Lyon, les acheteurs auraient pu s'approprier la pres-

que totalité de la valeur capitale des biens aliénés, sans

bourse délier et sans équivalent sérieux. La cour de cas-

(1) Marcadé, t. VI, p. 310, n° II de l'article 1674. Colmet de Santerre,
t. Vil, p. 162, n° 120bis IL Duvergier, t. II, p. 114, n° 75. Aubry et Rau,
t. IV, p. 414 et suiv., § 358.
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sation en conclut que la rente viagère n'admettait aucune

chance, ni aucune incertitude pour les acquéreurs, qu'elle

manquait, dès lors, de l'un des éléments essentiels qui
constituent le contrat aléatoire. -Cela était décisif en fa-

veur de la rescision pour cause de lésion (1).
Dans une autre espèce, la cour de cassation a cassé un

arrêt qui avait admis la rescision d'une vente faite moyen-
nant une rente viagère. L'arrêt attaqué se fondait unique-
ment sur l'âge et la santé des crédirentiers. Il en avait

conclu qu'il n'était pas probable qu'ils vécussent au delà

de soixante-dix-neuf ans ; en partant de. cette base, il

arrivait à la conclusion qu'il y avait lésion de plus de sept
douzièmes. La cour de cassation constate que la rente

viagère dépassait les revenus de l'immeuble vendu; dès

lors, il y avait chance de gain et de perte pour les deux

parties contractantes, tout dépendant de la durée incer-

taine de la vie des crédirentiers ; la cour d'appel avait fixé

arbitrairement la durée de la vie des vendeurs, et était

arrivée ainsi à transformer un contrat aléatoire en un con-

trat non aléatoire (2). Quand, au contraire, la rente est

inférieure au revenu, il n'y a plus de chance de perte

pour l'acheteur, il y a perte certaine pour le vendeur;
dans ce cas, le juge du fait peut décider que la perte est

de plus des sept douzièmes et, par suite, rescinder la

vente (3).
428. La jurisprudence des cours de Belgique est dans

le même sens(4). On suppose que la nue propriété fait l'objet
de la vente, et que le prix consiste en une rente viagère. La

nue propriété est aussi une chose incertaine, puisque la

valeur en dépend de la vie de l'usufruitier, qui est soumise

àdes chances que l'homme ignore. Le contrat est donc aléa-

toire; mais, dit la cour de Bruxelles, aucune loi ne dé-

(1) Rejet, 16juillet 1856(Dalloz, 1857,1, 283). Comparez Orléans, 26 mai
1831, et Rejet, 28 décembre 1831 (Dalloz. au mot Rente viagère, n° 72. 2°).

(2) Cassation, 31 décembre 1855 (Dalloz, 1856.1. 19).
(3) Rejet, 13 novembre 1867 (Dalloz, 1868, 1, 344). Comparez les déci-

sions en sens divers, recueillies dans le Répertoire de Dalloz, au mot Tente,
n° 1576. Il faut ajouter Montpellier, 8 décembre 1857 (Dalloz, 1858.2, 120),
et Caen. 3 mai 1870 (Dalloz, 1871, 2. 213).

(4) Gand, 5 mai 1854 et 21 mars 1857 (Pasicrisie. 1854, 2. 331. et 1857.
2, 137).
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clare que les contrats aléatoires ne peuvent être rescindés

pour cause de lésion ; ils restent donc soumis à la resci-

sion, à moins qu'il ne soit impossible de constater la lésion
à raison de l'incertitude absolue qui règne sur la valeur
de la chose vendue et sur le prix. Il en résulte que la res-
cision d'un contrat aléatoire peut rarement être prononcée;
mais de là on ne doit pas conclure que, par cela seul que
la vente est aléatoire, l'action n'est pas recevable ; en effet,
il peut se présenter des circonstances où, en admettant
les chances les plus favorables au vendeur, la lésion des

sept douzièmes soit établie avec une certitude évidente,
soit à raison de l'âge ou de l'état de santé du vendeur,
soit à raison de la vileté du prix. Dans l'espèce, une veuve
avait vendu la nue propriété de tous ses droits successifs

immobiliers dans la succession de sa fille moyennant une

rente viagère de 300 francs. La nue propriété' était cer-
taine et connue; la déclaration de succession faite par
l'achetéur l'évaluait à 11,400 francs. Lavenderesse était

âgée de plus de quatre-vingt-huit ans ; la vente offrait donc
de grandes chances de gain pour l'acheteur et de perte
pour le vendeur. Néanmoins la cour ne prononça pas la

rescision, parce qu'il n'était pas établi que la perte fût des

sept douzièmes. Vainement les demandeurs alléguaient-
ils les probabilités de vie calculées par les tables de mor-
talité et les calculs des sociétés d'assurance sur la vie;la
cour répond que ce n'est pas sur des probabilités que l'on

peut fonder la rescision; qu'il faut-la preuve de la lésion
de sept douzièmes, et que, cette preuve n'étant pas faite,
l'action ne saurait être admise (i).

Le tribunal de Gand a prononcé la rescision de la vente
d'une nue propriété, moyennant une rente viagère, en cal-
culant la valeur de la chose vendue eu égard à l'âge avancé
des usufruitiers (2). Y a-t-il contradiction entre cette déci-

sion et celle de la cour de Bruxelles? Non,.car les prin-
cipes sont identiques ; seulement, dans une espèce, la cour

décide que le calcul de la lésion est impossible ; tandis

(1) Bruxelles. 9 mai 1866 (Pasicrisie f\866. 2. 233).
(2) Jugement du 21 mai 1873 (Pasicrisie, 1873, 3, 315).
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que, dans l'autre, le tribunal établit la lésion en se fon-

dant sur les circonstances de la cause. Et notons que le
tribunal ne dit pas, comme l'avait fait l'arrêt cassé par la
cour de cassation (p, 421, note 2), que la vie des usufrui-
tiers ne pouvait pas dépasser tel terme : ce serait ériger
en certitude ce qui n'est qu'une probabilité ; le tribunal a

jugé d'après l'ensemble des circonstances de la cause.
Il y a un arrêt de la cour de Montpellier qui rejette la

demande en rescision, en principe, parce que la vente
d'une nue propriété est nécessairement aléatoire (1). Cela
est trop absolu et c'est, en réalité, faire la loi, car aucune
loi ne dispose que les contrats aléatoires ne sont pas sujets
à rescision.

429. Les mêmes difficultés se rencontrent dans la

vente d'un usufruit. Il a été jugé que cette vente n'est pas
rescindable pour cause de lésion, parce que le bénéfice et
la perte, dépendant du hasard, échappent à toute appré-
ciation positive (2). Cela est vrai en général, mais cela est

trop absolu. Le juge doit décider en fait, et non en droit.
C'est ce qu'a fait la cour de Bordeaux; elle a jugé qu'il n'y
avait pas lieu à rescision, parce que la lésion n'atteignait

pas les sept douzièmes. Le pourvoi en cassation proposa
d'autres bases de calcul, d'après lesquelles il y aurait eu

lésion ; la cour écarta ces difficultés de fait comme étant

de la compétence exclusive des cours d'appel (3).
43©. L'article 1674, après avoir dit que le vendeur,

lésé de plus de sept douzièmes, peut demander la resci-

sion, ajoute : « Quand même il aurait expressément re-
noncé dans le contrat à la faculté de demander cette res-
cision . » Portalis en donne la raison : « Un tel pacte serait

contraire aux bonnes moeurs. Il ne serait souvent que le

fruit du dol et des pratiques d'un acquéreur injuste, qui
arracherait cette sorte de désistement prématuré à l'infor-

tune et à la misère.. De plus, autoriser, dans les contrats

de vente, l'a renonciation à l'action rescisoire, c'eût été

détruire cette action. Tout acquéreur eût exigé cette clause,

(1) Montpellier, 6 mai 1831 (Dalloz, au mot Tente, n° 1573).
(2) Bourges. 11 février 1840 (Dalloz, au mot Tente, n° 1573).
(3) Rejet, 9 juillet 1855 (Dalloz, 1855, 1, 385).
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et la loi n'eût prêté qu'un secours impuissant et illusoire
au malheureux et à l'opprimé (1). »

La loi annule la renonciation qui se ferait dans le
contrat. Cela implique que la renonciation qui intervient

après le contrat est valable, mais il faut voir sous quelles
conditions. Renoncer à une action en nullité ou en resci-

sion, c'est confirmer la convention ; or, toute nullité peut
se couvrir par la confirmation, pourvu que la confirmation

soit de telle nature qu'elle efface le vice qui entache l'acte
et qui le rend nul. Nous avons exposé, au titre des Obli-

gations, les conditions requises pour qu'il y ait confirma-
tion ; ces conditions s'appliquent à la rescision pour cause
de lésion.

Il se présente une difficulté spéciale pour le vice de lé-

sion. Il est de principe que la confirmation est nulle quand
elle est viciée par la même cause qui vicie le contrat. Si
c'est le-dol ou l'erreur qui vicient la convention, il ne peut
y avoir de confirmation quelorsque le dol et l'erreuront été

reconnus; si c'est la violence, il faut que la violence ait
cessé (art. 1338 et 1304). Quand peut-on dire que le vice
de lésion a cessé? Dans la théorie du code, la lésion est
une espèce de violence morale; le vendeur ne consent à

vendre avec une lésion énorme que parce qu'il éprouve
un besoin pressant d'argent, Voilà le vice. Donc.tant que
le prix n'est pas payé, le vice de lésion subsiste; vaine-
ment le vendeur non payé confirmerait-il, sa confirmation
serait également viciée par la lésion, car il ne consent à
confirmer que pour recevoir le prix. La confirmation né

peut donc intervenir qu'après le payement du prix. Une
fois le prix payé, le vendeur jouit, de sa pleine liberté ; par

conséquent, il peut renoncer à l'action en rescision (2).
C'est d'après ce principe qu'il faut décider la question

de savoir si la confirmation tacite est admise en matière
de vente. L'article 1338 porte que l'exécution volontaire

emporte renonciation -à l'action ennullité. Faut-il conclure
de là que le vendeur qui exécute le contrat en délivrant

(1) Portalis. Exposé des motifs, n° 44 (Locré. t. VII, p. 85).
(2) Colmet de Santerre, t. VII, p. 164, n° 120bis VI.
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la chose et en recevant le prix confirme la vente et re-

nonce à l'action en rescision? Non, car l'exécution, de sa

part, n'est pas volontaire, dans le sens de l'article 1338.

Pour qu'elle soit volontaire, il faut que le vendeur ait eu

l'intention de renoncer au droit qu'il a de demander la nul-

lité de la vente ; or, s'il délivre la chose, c'est qu'il doit le

faire pour toucher le prix; et s'il reçoit le prix, c'est qu'il y
est contraint par le besoin qui l'a forcé à vendre avec une

lésion de sept douzièmes. Donc l'exécution ;'de la part du

vendeur lésé n'est jamais volontaire et, partant, elle ne

peut pas être considérée comme une confirmation (1).
La jurisprudence semble se contenter de la connaissance

du vice lors de l'exécution. Il est certain que le vendeur

qui exécute la vente, alors qu'il ne connaît pas le vice de

lésion, ne confirme pas le contrat ; c'est le droit commun (2).
Mais, en supposant qu'il connaisse le vice au moment où

il exécute la vente, cette exécution ne vaudrait pas con-

firmation, car elle n'est pas volontaire dans le sens de

l'article 1338 ; le vendeur fait la délivrance et il reçoit le

prix, non dans l'intention de renoncer à son droit de res-

cision, mais parce que la contrainte morale qui l'a poussé
à vendre le force aussi à exécuter le contrat.

431. L'article 1674 prévoit encore ime autre espèce
de renonciation. Il est dit dans le contrat que le vendeur

donne ia plus-value ; est-ce que cette déclaration doit être

prise au sérieux? La loi dit que le vendeur pourra néan-

moins demander la rescision de la vente ; elle suppose

que la déclaration de donner les sept douzièmes est une

renonciation sous une autre forme. Il est certain que si le

vendeur se trouve dans la situation que le législateur a

supposée, s'il a un besoin pressant d'argent, il n'aura pas
la moindre envie de faire une libéralité ; déclarer qu'il en-

tend donner à celui qui abuse de son état de gêne, pour
acheter la chose à'un prix lésionnaire,c'est faire une mau-

vaise plaisanterie. Toutefois la loi présume seulement

(1) Duranton, t. XVI. p. 453, n° 417. Aubry et Rau. t. IV. p. 414, note 3,
§ 358.

(2) Cassation, 19 décembre 1853 (Dalloz, 1854, 1, 31). Bruxelles, 22 avril
1850 (Pasicrisie, 1850. 2-,346).
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qu'il en est ainsi. Il se peut qu'une vente faite entre proches

parents, pour un prix très-bas, contienne réellement une

libéralité ; la loi ne veut ni ne peut priver le vendeur du

droit de donner tout ou partie de sa chose. Mais ce sera

à l'acheteur de prouver que la donation est sérieuse, car il

demande que le juge valide une clause que la loi présume
n'être qu'une renonciation déguisée; il demande donc à

prouver contre la présomption de la loi* c'est à lui que la

preuve incombe. Le Cas s'est présenté devant la cour de

Bruxelles pour une vente faite par un oncle à son neveu;
la cour a rejeté la demande en rescision* parce qu'il résul-

tait des circonstances de la cause que le vendeur avait

voulu gratifier l'acheteur (1).
432. Le droit d'agir en rescision cesse quand la chose

périt par cas fortuit. Dans l'ancien droit, la question était

controversée. On soutenait que l'acheteur était tenu d'une

obligation alternative de restituer la chose ou de payer
le supplément du juste prix ;oi\ la perte de l'une des choses

comprises dans l'obligation alternative n'éteint pas l'obli-

gation, elle la réduit à celle qui subsiste (art. 1193). Po-

thier répond très-bien que l'obligation de l'acheteur con-

siste uniquement à restituer la chose ; quant au droit de

la garder en payant un supplément du juste prix, c'est

une "faculté que la loi lui accorde ; son obligation est donc

facultative; par suite* la perte de la seule chose qui soit

due éteint l'obligation; Pothier, qui aime à prouver que le

droit est en harmonie avec l'équité, ajoute : « Quelque

désavantageux que soit le contrat en lui-même, le ven-

deur, par l'événement, n'a pas le droit de s'en plaindre;
mais plutôt de s'en féliciter* puisque, s'il n'eût pas fait

cette vente, il aurait perdu la chose qu'il à vendue et

n'aurait pas eu le prix qu'il a reçu. » Il va sans dire que
telle est l'opinion des auteurs modernes (2).

(1) Bruxelles. 1" mai 1833, et rejet, 14juillet 1834 (Pasicrisie, 1834, 1,
286). La dootrine est dans le même sens (Duranton, t. XVI. p. 450, n°434).

(2) Pothier, De la vente, n°348. Duvergier. t. II, p. 147,n° 102.
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§ IL Quand y a-t-il lésion?

433. Dans la longue discussion qui eut lieu au conseil

d'Etat sur la rescision pour cause de lésion, les adversaires

de la rescision soutinrent qu'il était très-difficile, pour ne

pas dire impossible, de prouver l'existence de là lésion.

C'est pour répondre à ces objections que les auteurs du

code ont traité avec détail une matière qui appartient plu-
tôt à la procédure. L'article 1675 commence par établir

un principe sur lequel il ne saurait y avoir dé contesta-

tion : « Pour savoir s'il y a lésion de plus de sept douzièmes,
ii faut estimer l'immeuble suivant son état et sa valeur ait,

moment delà vente. » C'est la lésion que le vendeur éprouvé
lors de là venté qui lui donne le droit d'agir, parce que
c'est à ce moment qu'il subit la violence morale qui le con-

traint de vendre à perte pour se procurer l'argent dont il

â un besoin pressant (1). L'estimation se fait, par des

experts (art. 1678). Ceux-ci doivent, parconséquent, esti-

mer l'imméùble, non d'après ce qu'il vaut quand ils font

leur expertise, mais d'après ce qu'il valait lôrs de la venté,
en prenant en considération l'état dé la chose à cette

époque et sa valeur. Par état, la loi entend la situation

matérielle de l'immeuble; il peut être en bon état où éti

mauvais état; cet état peut changer après ia vente; l'im-

meuble peut être détérioré où amélioré ; il peut aussi rece-

voir des accroissements par des événements naturels, tels

que l'ailùvion ; lés experts ne tiendront àùcùh compte des

faits postérieurs à la vente qui auront modifié l'état de là

chose. Quant â la valeur, elle se détermine nôn-séulëmènt

d'après l'état dé l'immeuble au moment de là venté, mais

aussi d'après le prix Courant dés immeubles de même nature

à cette époque. Là loi écohoihiq'ûé dé la propriété immobi-

lière est qu elle augmenté dé valeur, mais parfois elle

baisse, comnie en temps dé révolution et de guerre. Celui

qui vend quand la valeur des immeubles avait baissé ne

(1) Rejet, 24 juillet 1855 (Dalloz, 1855, 1, 418).
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peut pas se dire lésé lorsque, les circonstances politiques

changeant, la valeur des immeubles hausse (1).
C'est d'après ces règles que les experts estimeront le

juste prix de l'immeuble lors de la vente et, par suite, la

lésion. Au conseil d'Etat, on objectait que le juste prix est

une abstraction, tout dépendant des circonstances indivi-

duelles où se trouvent les parties contractantes. Portalis

répond que c'est là le prix conventionnel, lequel est essen-

tiellement variable. Le juste prix est le prix commun, celui

que la chose a dans l'opinion commune. Portalis a raison

de dire, à ce point de vue, que la situation et les besoins

de tous les vendeurs et de tous les acheteurs, ou du plus

grand nombre, diffèrent peu, si l'on considère les choses et

les hommes dans le même temps, dans le même lieu et

dans les mêmes circonstances ; or, c'est de cette confor-

mité de situation et de besoins que se forme, par l'opinion

publique, une sorte de prix commun ou courant, qui donne

aux choses une valeur à peu près certaine, tant que les

mêmes circonstances subsistent. Voilà le juste prix (2).
434. La cour de Grenoble et la cour de cassation ont

fait l'application de ces principes dans l'espèce suivante.

Vente du lot d'une succession à l'un des copartageants

pour 840 francs. Les experts estiment la valeur des

Mens vendus à 1,850 francs, ce qui ne faisait pas une

lésion de plus de sept douzièmes. On soutint, pour le ven-

deur, qu'il fallait ajouter à l'estimation d'abord la valeur

de convenance que le lot avait pour l'acheteur à raison

de la situation de ses autres propriétés. Le premier juge
admit cette prétention; mais, sur l'appel, la cour de Gre-

noble décida que la valeur de convenance dépendait, dans

l'espèce, de l'opinion personnelle de l'acheteur et du prix

que la situation de ses autres propriétés lui faisait atta-

cher à l'acquisition des immeubles compris dans le lot qu'il
avait acheté; or, cette valeur est purement arbitraire, elle

ne repose sur aucune base prise dans les prix des immeu-

bles de la même nature et de la même localité; dès lors,

(1) Colmet de Santerre, t. VII, p. 165, n° 121 bis.
(2) Portalis, Exposé des motifs, n° 31 (Locréj t. VII, p. 79).
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elle n'est pas susceptible d'estimation et ne doit pas faire

partie du juste prix; d'après l'article 1675 ; car ce prix doit

être estimé d'après la commune opinion, et non sur des

affections privées et sur des convenances individuelles.

La cour cite les lois romaines ; il valait mieux invoquer
les paroles de Portalis,l'un des auteurs de la loi et grand

partisan de la rescision. Sur Te pourvoi, la cour de cassa-

tion décida, en principe, que la convenance qui peut mo-

tiver une évaluation plus élevée d'un immeuble n'est pas
celle qui se trouverait dans le goût ou la position parti-
culière de l'une des parties, mais celle-là seulement qui
résulterait de l'opinion commune et que d'autres intéres-

sés pourraient également apprécier. Si la convenance est

purement individuelle, le vendeur n'éprouve aucun préju-

dice, car il n'aurait pas obtenu de sa chose un prix supé-
rieur en la vendant à d'autres personnes.

Le vendeur critiquait encore l'estimation des experts

pour une autre raison : ils auraient dû, d'après lui, tenir

compte de la plus-value qui devait résulter de l'expropria-
tion prochaine de l'immeuble pour cause d'utilité publique.
Cela serait juste, dit la cour de Grenoble, si la voie de

communication dont il s'agissait avait déjà été décrétée et

si l'indemnité avait été réglée lors de la vente. Mais, dans

l'espèce, rien n'était décidé, il n'y avait eu que des pour-

parlers relativement à l'indemnité ; et ce qui était décisif,

l'expropriation qui fut ensuite consommée ne donna point,
à raison des circonstances, à l'immeuble un prix supérieur
à sa valeur primitive (1).

435. .11 a été jugé qu'il fallait tenir compte, dans l'es-

timation de la valeur de l'immeuble lors du contrat, des

récoltes qui étaient pendantes à cette époque; en effet, ces

récoltes font partie de l'immeuble à titre d'accessoire. Au

contraire, la partie de la récolte ou, s'il y a lieu, toute la

récolte qui est détachée du sol cesse d'être immobilière ; si

les fruits coupés rentrent dans la vente, il faut les déduire,

puisque la vente est, dans ce cas, partie mobilière,partie

(1) Grenoble, 23 novembre 1865, et rejet, 18 novembre 1867(Dalloz, 1868,
1, 345).
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immobilière-, et la rescision ne pourra être prononcée que
si la partie du prix, fixée par ventilation pour l'immeuble,

présente un déficit de sept douzièmes. La cour de Limoges
avait compris toute la récolte dans l'estimation, même les

fruits séparés et devenus meubles ; c'était une erreur évi-

dente ; l'arrêt a été cassé (1);
436. Là preuve de la lésion se fait par une expertise,

mais il faut un jugement préalable qui admette je deman-

deur à faire cette preuve. C'est ce que dit 1 article 1677 :
« La preuve de la lésion ne pourra être admise que par

jugement, et dans le cas seulement où les faits articulés

seraient assez vraisemblables et assez graves pour faire

présumer la lésions » Il faut toujours un jugement pour
ordonner une expertise (code de proc; * art. 302) ; mais,

d'après le droit commun, le'tribunal se borne à examiner

si les faits allégués par le demandeur sont pertinents *

c'est-à-dire* si, en supposant qu'ils soient prouvés, ils auront

une influence décisive sur le débat. L'article 1677 va plus
loin; quand même les faits seraient pertinents, le juge

peut rejeter la demande d'expertise s'il trouve qu'ils ne

sont pas vraisemblables: C'est une garantie que le légis-
lateur a voulu donner à la stabilité de la propriété. La

lésion n'est admise que par exception* comme cause de

nullité ; c'est un fait rare ; il faut donc qu'il y ait des pro-
babilités très-fortes en faveur de la demande pour que le

juge ordonne une preuve qui menace les droits de l'ache-

teur et compromet même son honneur, car elle implique

qu'il a abusé de la détresse du vendeur pour acheter la

chose à vil prix^2). Quandles faits ont-ils la vraisemblance

et. la gravité nécessaires? C'est là une question qui est

entièrement abandonnée à l'appréciation du juge (3).
431. L'article 1678 porte : « Cette preuve ne pourra

se faire que par un rapport de trois experts. » Cela veut-il

dire que le juge doit ordonner l'expertise* alors même que

(1) Cassation; ië décembre iS3Ô (Déïiôz, ail mot Tëhtéj îi° l645). Duver-
gier, t. IL p. 132, n° 89. Comparez Troplong, p. 419, n° 816.

(2) Duvergier, t. II, p. 150, n° 105.
(3) Liège, 24 mars 1836 (Pasicrisie, 1836, 2* 77). Comparez les autorités

citées par Aubry et Râii, t. TV, p. 417, noté 17, § 358.
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la lésion serait prouvée par les documents dû procès et

les circonstances de la cause ? La question est controver-

sée. D'après le droit commun, l'expertise n'est ordonnée

que pour éclairer le juge; s'il se trouve suffisamment

éclairé, pourquoi prescrirait-il une preuve frustràtoire?

On prétend que la loi a dérogé au droit commun ;D'abord

le texte de l'article 1678 paraît exclure toute autre preuve

que celle par experts, car la loi est conçue dans des termes

restrictifs. On peut répondre que l'article 1678 se lie à

l'article 1677, dont il est la continuation; or*l'article 1677

dit qu'il faut un jugement préparatoire pour ordonner la

preuve, d'après les faits graves et vraisemblables allégués

par le défendeur ; ce sont ces faits graves et vraisembla-

bles qui ne peuvent être prouvés que par une expertise.
Mais si là preuve de la lésion est fournie par les docu-

ments de la cause, on ne se trouve plus dans le texte de

l'article 1677, qui suppose que les faits articulés font

seulement présumer la lésion, tandis que nous supposons

qùela'preuve complète de la lésion existe.

A l'appui de l'opinion contraire* oninvoque encoreles tra-

vaux préparatoires; Il y avait dans le projet une disposition
ainsi conçue : « Pourront néanmoins les juges rescinder

un acte de vente, sans qu'il soit besoin d'experts, lors-

qu'une lésion suffisante sera déjà établie par preuve litté-

rale; » Cette disposition fut adoptée par le conseil d'Etat*
mais le Tribùiiat en proposa la suppression par le motif

suivant : « En supposant que les juges pussent décider,

d'après' les preuves littérales, s'il y a lésion ou non, il

faudrait encore connaître la juste valeur de l'objet vendu,
même au-dessus du taux de la lésion, afin que, dans le

cas où l'acquéreur voudrait user du droit de retenir l'objet
vendu* en payant le supplément du juste prix, on sache à

quelle sommé s'élève ce supplément. r> La raison était

mauvaise* car on suppose que les documents de la cause

font connaître le juste prix; ce qui rend l'expertise inutile

pour fixer le supplément, aussi bien que pour déterminer
la lésion. Toujours est-il que l'article du projet fut retran-

ché. Mais pourquoi l'a-t-il été? Est-ce pour faire droit aux

observations dùTribûùàt?Lës procès-vèrbâux n en disent
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rien. Donc la chose reste incertaine. On peut croire aussi

que la disposition fut retranchée comme inutile. Cette

dernière supposition serait en harmonie avec l'esprit de

la loi. On concevrait que l'expertise fût nécessaire si elle

liait le juge, mais elle ne le lie pas. Sur ce point, tout le

monde est d'accord. Voici donc la situation dans laquelle
se trouverait le juge s'il était obligé d'ordonner, une en-

quête. Son opinion est arrêtée; il doit néanmoins ordonner

une expertise, les experts donnent un avis contraire à

celui que le juge s'était formé ; mais le juge, ayant plus de
confiance dans une preuve littérale que dans les dires des

experts, s'en tient à sa conviction première. N'est-ce pas
faire de l'expertise un jeu? Est-ce qu'un pareil formalisme

est dans l'esprit de notre législation? Il suffit qu'il y ait

un doute sur la volonté du législateur pour que l'on doive

maintenir les principes généraux (i).
438. La loi veut que l'expertise se fasse par trois

experts, qui seront nommés d'office, à moins que les par-
ties ne se soient accordées pour les nommer tous les trois

conjointement. Il sont tenus de dresser un procès-verbal
commun et de ne former qu'un seul avis, à la pluralité des

voix. S'il y a des avis différents, le procès-verbal en con-

tiendra les motifs, sans qu'il soit permis de faire connaître

de quel avis chaque expert a été (art. 1678-1680). Portalis

nous dira quels sont les motifs de ces dispositions régle-
mentaires. Les adversaires de la rescision objectaient que

l'expertise était une preuve insuffisante et dangereuse. On

sait, disaient-ils, comment les choses se passent. Chaque

partie a son expert. Un tiers est appelé, et l'opinion de

ce tiers fait la loi. Ainsi les propriétés se trouvent à la

disposition d'un seul homme. C'est pour répondre à. ces

critiques que le législateur veut que les trois experts soient

nommés à la fois, ou par les parties ou par le juge, qu'ils

procèdent.simultanément et qu'ils forment un avis com-

mun; qu'ils procèdent à la majorité des voix, comme les

(1) Duvergier, t. II, p. 151, n° 106. En sens contraire, Marcadé, t. VI,
p. 314, n° II de l'article 1677. Cette dernière opinion est plus généralement
suivie (Aubry et Rau, t. IV, p. 416, note 15, § 358).
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juges, et que leur avis reste secret comme celui des ma-

gistrats (1).
439. Le code de procédure, article 323, porte que « les

juges ne sont point astreints à suivre l'avis des experts si

leur conviction s'y oppose ». Cette disposition est-elle ap-

plicable à l'expertise qui se fait en matière de lésion?C'est

l'avis des auteurs, sauf le dissentiment de Carré, et la ju-

risprudence est dans le même sens (2). Il n'y a aucune rai-

son pour établir une différence entre l'expertise de l'arti-

cle 1677 et l'expertise ordinaire, et il n'y a aucun texte

d'où l'on puisse induire que les auteurs du code civil

aient entendu imposer au juge un avis qui serait contraire

à sa conviction. Il faut ajouter que la décision des juges
est souveraine, car ils décident en fait, d'après les élé-

ments du débat (3).

§ III. De l'action en rescision.

44©. L'action en rescision pour cause de lésion est une

action en nullité fondée sur un vice de consentement; la

loi suppose qu'il y a eu erreur ou violence morale. Celui

qui connaît la valeur de sa chose et qui est libre d'agir
ne vend pas pour les cinq douzièmes du prix qu'il pour-
rait obtenir; son consentement est donc vicié, et tout vice

de consentement est une cause de nullité du contrat (arti-
cle 1117). Le code ne donne pas à l'action qui naît de la

lésion le nom d'action en nullité, il la qualifie toujours
d'action en rescision. Elle est soumise à quelques règles

spéciales. Comme elle est basée sur la lésion, le deman-

deur doit faire la preuve de la lésion ; nous venons de dire

comment cette preuve-se fait. Une autre conséquence dé-

rive, de ce principe : l'action étant fondée sur un préjudice,
la loi permet à l'acheteur de l'arrêter en indemnisant le

vendeur (art. 16,81). Mais c'est là une faculté qu'elle ac-

(1) Portalis, Exposé des motifs, n° 40 (Locré, t. VII, p. 83).
(2) Voyez les autorités dans Aubry et Rau, t. IV, p. 416, note 16, § 358.

Il faut ajouter Liège, 7 janvier 1846"(Pasicrisie, 1847,2, 140).
(3) Voyez la jurisprudence clans le Répertoire de Dalloz. au mot Vente,

n° 1631.
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corde à l'acheteur, ce n'est pas un droit qu'elle donne au

vendeur. Celui-ci n'a qu'un seul droit ; il prétend que son

consentement a été vicié et que le contrat est nul, il doit

donc agir en nullité de la vente.

441. Il suit de là que l'action en rescision est immobi-

lière ; en effet, elle tend à l'annulation d'une vente immo-

bilière, par conséquent, à mettre dans les mains du ven-

deur un immeuble. C'est par erreur que la cour de cassa-

tion a dit, dans les motifs de deux arrêts,- que l'action est

mobilière, parce qu'elle a pour objet principal et direct un

supplément de prix. Pothier avait d'avance réfuté cette

mauvaise raison, en disant que le droit accordé à l'acheteur

de garder le fonds, en payant le supplément du juste prix,
est une faculté pour l'acquéreur, que ce n'est pas un droit

pour le vendeur ; celui-ci ne peut agir qu'en nullité, ce qui
détermine la nature de son droit. La jurisprudence s'est

prononcée en ce sens, et la doctrine est unanime (1).
Du principe que le droit du vendeur est immobilier suit

que s'il vient à mourir, laissant un légataire des meubles

et un légataire des immeubles, l'action en rescision de la

vente appartiendra au légataire des immeubles (2).. Il ré-

sulte du même principe que l'action n'entre peint en com-

munauté, ni activement ni passivement (3),..
. 442. L'action eu, rescision est divisible, puisqu'elle a

pour objet de faire rentrer dans les mains dû vendeur une

chose divisible, un immeuble. De là suit qu'il faut appli-

quer à l'action en rescision ce que nous avons dit de. l'ai*

tion de réméré(nos 413-415)..C'est ce que dit l'article 1685:

V Les règles, expliquées dans la section précédente pour le

cas où plusieurs, ont vendu conjointement ou séparément
et pour celui où le vendeur ou l'acheteur a laissé plusieurs
héritiers sont pareillement observées pour l'exercice de

l'action en rescision.. ». Quels sont les articles, de la sec-

tion première du rachat qui sont applicables à la rescision

pour cause de lésion? La loi ne les cite point, mais il est

(1) Voyez les autorités dans le Répertoire de Dalloz, au mot Tente,
n° 1648.

(2) Liège, 9 février 1850(Pasicrisie, 1850. 2. 204).
(3) Mourlon, t. III. p. 267, n° 664.
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facile de les indiquer, en comparant le texte de l'article 1685

avec les textes correspondants relatifs à la faculté de

rachat : ce sont les dispositions qui concernent la divisi-

bilité du droit, soit à l'égard du vendeur, soit à l'égard de

l'acheteur, ainsi les articles 1668-1672. L'article 1667

n'est point visé; il faut donc décider que si l'acheteur, qui
a acquis une partie indivise d'un héritage pour les cinq
douzièmes de sa valeur, se rend adjudicataire de la tota-

lité sur une licitation provoquée contre lui, il ne peut pas

obliger le vendeur à retirer le tout lorsque celui-ci de-

mande la rescision du contrat. La loi ne lui donne pas ce

droit; elle décide, au contraire, implicitement qu'il ne l'a

point, puisqu'elle déclare applicables les articles 1668-

1672, en excluant l'article 1667. L'esprit de la loi s'oppose
d'ailleurs à ce que l'on procède par analogie. En effet,
l'acheteur à pacte de rachat a un juste titre, il est donc

autorisé à agir en propriétaire; s'il se porte adjudica-
taire, il conserve la chose, et la loi a pu le considérer,

comme ayant fait un acte de conservation. Celui qui achète

à vil prix est moins favorable ; il a abusé de la détresse
du vendeur, il doit s'attendre à ce que celui-ci demande

la nullité de la vente, il ne peut pas dire qu'il agit comme

propriétaire et dans une vue de conservation. On doit

craindre, au contraire, qu'il ne se porte adjudicataire pour
entraver le droit de rescision (î).

443. L'action en rescision peut-elle être intentée con-

tre les tiers? Non, certes, puisque l'action en nullité naît

d'un contrat; elle est donc personnelle. L'article 1681 sup-

pose cependant que l'action est formée contre un tiers

possesseur, puisque la loi accorde au tiers le droit de

garder le fonds en payant le supplément du juste prix. Il

faut entendre la loi en ce sens que l'annulation de là vente

réagit contre les tiers ; si le contrat est annulé, il est censé

n'avoir jamais existé ; partant le vendeur peut revendiquer
sa chose, tous les droits consentis par l'acheteur venant

à tomber. Toutefois il doit intenter l'action contre l'ache-

teur, sauf à mettre les tiers en cause, afin que le juge-

(1) Colmet de Santerre, t. VII, p. 176, R»129 bis.
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ment puisse leur être opposé. Les tiers peuvent exercer

les droits du vendeur, parce qu'ils sont ses ayants cause.

Nous n'insistons pas,parce que nous avons développé ces

principes, en traitant de la condition résolutoire tacite,
au titre des Obligations et dans leur application à la vente,
or les principes sont identiques en ce qui concerne la res-

cision (1).
'

444. « La demande n'est plus recevable après l'expi-
ration de deux années à compter du jour de la vente »

(art. 1676). C'est une dérogation à l'article 1304, d'après

lequel l'action en nullité ou en rescision dure dix ans.

Quelle est la raison de cette disposition exceptionnelle?
On a voulu prévenir les inconvénients qui résultent de

l'incertitude de la propriété, mais ces inconvénients sont

les mêmes dans tous les cas où il y a lieu à nullité ou

rescision, et cependant la loi admet une durée de dix ans

pour la prescription. Si l'on a réduit ce temps à deux ans

pour l'action en rescision, c'est pour famé une concession

aux adversaires de la rescision. Le premier consul aurait

voulu un délai de dix ans ; par contre, les adversaires du

projet proposaient un an ou six mois ; on adopta un délai

beaucoup moindre que le délai ordinaire pour donner une

satisfaction à ceux qui combattaient la rescision : ce n'est

pas une disposition de principe, c'est une mesure de trans-

action (2).
Le délai de deux ans court à compter du jour de la

vente (art. 1676). C'est une nouvelle dérogation à la règle
de l'article 1304 : la prescription de dix ans est une con-

firmation ; et comme la partie intéressée ne peut confirmer

tant qu'elle est sous l'influence de la cause qui l'a portée à

contracter, la loi décide que le délai de dix ans ne court,
dans le cas de violence, que du jour où elle a cessé. La

lésion étant considérée comme une espèce de violence, le

législateur aurait dû admettre le principe de l'article 1304,
et ne faire courir le délai que du jour où cette violence

morale a cessé, c'est-à-dire du jour où le vendeur a touché

(1) Duvergier, t. II, p. 137,n° 93, et. p. 142, n° 95.
(2) Séance du conseil d'Etat, du 7 pluviôse an xn, nos 5-7 (Locré, t. VII,

p. 51).
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le prix. En décidant que les deux ans courent à partir de

la vente, l'article 1676 déroge, sans motif juridique, au

principe de la confirmation ; il faut donc dire que la pres-

cription de deux ans n'est pas une confirmation tacite.

L'article 1676 dit que le délai de deux mois se compte
à partir de la vente, c'est-à-dire du jour où {le contrat a

reçu sa perfection; peu importe, en général, le jour où

l'acte a été passé, car l'acte ne sert que de preuve. Quand

les parties traitent définitivement, en convenant toutefois

qu'elles rédigeront un écrit sous seing privé ou authen-

tique, la vente existe du jour où il y a eu concours de

volontés sur la chose et le prix. Mais si l'existence de la

vente avait été subordonnée à la rédaction de l'acte, le

délaine courrait que du jour où l'acte a été passé(i). N'en

faut-il pas dire autant du cas où la vente est faite sous

condition suspensive? On enseigne que le délai court avant

l'accomplissement de la condition,parce que l'article 1676

ne distingue pas (2). Cela nous paraît très-douteux. La loi

dit que le délai court à partir de la vente; or, la vente

conditionnelle ne produit ses effets que du jour où la con-

dition est accomplie; donc le délai ne doit courir que de

ce jour. Dans l'opinion que nous combattons, il se pourrait

que le délai fût expiré avant qu'il fût certain qu'il y eût

vente.
« Le délai court contre les femmes mariées et contre les

absents, les interdits, et les mineurs venant du chef d'un

majeur qui a vendu» (art. 1676). Ce sont des motifs d'inté-

rêt général qui ont engagé le législateur à établir une très-

courte prescription pour l'action en rescision; et l'intérêt

général l'emporte sur celui des incapables. Du reste, la

disposition était inutile pour les absents et les femmes

mariées, parce que, à leur égard, ce n'est que l'application
du droit commun ; la prescription court, en règle générale,
contre les femmes mariées et les absents. Quant aux in-

terdits, ils ont une action en nullité qui dure dix ans

(1) Duvergier, t. II, p. 146, a0 100. Rejet. 2 mai 1827 (Dalloz. au mot
Tente, n° 1600).

(2) Duranton. t. XVI, p. 469, n° 454, suivi par Zaeharise et ses éditeurs
(Aubry et Rau, t. IV, p. 418, note 26, §358).

xxiv. 28
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(art. 503 et 504), ainsi que les mineurs (art. 1304); si

la vente avait été faite en justice, la rescision ne serait

pas admise (art. 1684) (î). Il y a un cas que là loi ne pré-
voit point. L'un des époux peut avoir le droit d'agir en

rescision contre son conjoint; l'article 2253 suspend la

prescription entre époux : appliquera-t-on cette disposi-
tion à l'action eh rescision? L'affirmative nous paraît cer-

taine. En effet, la règle de l'article 2253 est générale, et

elle est fondée sur des motifs d'ordre public; elle doit

donc recevoir son application,puisqu'il n'y est pas dérogé

par l'article 1676 (2).
Enfin* l'article 1676 statue que le délai n'est pas sus-

pendu pendant la durée du temps stipulé pour le pacte de

rachat. Cela résulte également dés principes généraux
et n'avait pas besoin d'être dit. La faculté de rachat est

une condition résolutoire ; or, la vente faite sous condi-

tion résolutoire est une venté purè et simple : la venté

existant et produisant tous ses effets, il va sans dire que
le vendeur doit intenter, dans le délai légal, les actions

eh nullité qu'il peut avoir, et que la prescription court côh-

ire lui, d'après le droit commun, à partir de la vente.

445. La prescription de deux ans est-ellé applicable
. quand le vendeur fait valoir son droit par voie d'excep-
tion? Il y a un vieil adage qui dit : Quoe temporaliù, sûnt

ad agendum, perpétua sun't ad excipiefidûm. Nous n'ad-

mettons pas cette maxime (t. XIX, hos 57-60). En suppo-
sant qu'elle existe encore dans 'notre droit moderne, il fau-

drait encore la rejeter en ce qui concerné la rescision pour
cause de lésion. C'est ce que la cour dé Gând a établi

dans ùii excellent arrêt. Elle prend d'abord appui sur lé

texte ; l'article 1676, en limitant la durée de l'action à

deux ans, s'exprime en termes généraux et absolus, sans

distinguer entré l'action et l'exception. Dirà-t-On que l'ar-

ticle 1304 est aussi général, ce qui n empêche pas la ju-

risprudence de consacrer lé principe de la perpétuité dé

l'exception? La cour répond que la prescription spéciale

(1) Duranton, t. XVI, p. 471, n° 456. , :, ,
(2) Colmet de Santerre. t. VIL p. 166, n° 122 bis IL Toulouse, 24 juin _

1839 (Dalloz, au mot Prescription civile, n? 709).
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de l'article 1676 a eu précisément pour objet d'abréger la

durée trop longue de dix ans, afin de mettre fin à l'incer-

titude de la propriété et pour consolider lès contrats ; ce

serait donc aller contre le but de la loi que de perpétuer
l'exercice d'un droit que le législateur a voulu restreindre

dans le plus bref délai. Quant à la maxime que l'on in-

voque, la cour rappelle Ce qui a été dit, au Conseil d'Etat,
lors de la discussion sur le principe dé rescision : « Le

droit ne naît pas dés règles, mais les règles naissent du

droit. » Les anciens brocards, continue la cour, quel-

que respectables qu'ils soient, ne Sauraient ni Constituer,
ni remplacer la loi; on ne peut les appliquer que s'ils dé-

rivent des dispositions légales auxquelles ils servent d'ap-

pui. Or, l'adage qu'on nous oppose, loin d'être fondé sur

le texte et l'esprit de la loi, dans l'espèce, est contraire à

l'un et à l'autre (i). Cela est décisif.

§ IV. Droits et ôbligatio7is de l'acheteur et du vendeur.

446. « Dans lé cas où l'action en rë'scisiôû est admise,

l'acquéreur â le choix ou de rendre la chose en retirant

le prix qu'il en a "payé, ou dé garder le fonds en payant
le supplément du juste prix, sous la déduction dû dixième

du prix total » (art. 1681). Le droit que la loi accorde à

l'acheteur d'arrêter l'annulation dé la' vente, en payant le

supplément dû juste prix, est, à notre avis, l'application
d'un principe général ; la rescision est fondée sur la lésion,
c'ëst-a-dire sûr un préjudice que souffre le demandeur; si

le défendeur l'indemnise, le fondement de l'action tombe.

Là loi accorde le même droit âù défendeur à la demande

en rescision d'un partage ; il peut arrêter lé cours dé

l'action en fournissant au demandeur le supplément de

sa part héréditaire (art. 891). Il y â cependant une diffé-

rence notable entré les deux cas : en matière dé par-

tage, le défendeur doit le supplément exact, de sorte qùè
la lésion est complètement réparée; tandis que l'achè-

teur peut déduire et garder lé dixième du prix total. Là

(1) Gand. 11 août 1837 (Pasicrisie, 1837.2-. 215). Comparez Liège, 21 no-
vembre 1857(Pasicrisie, 1858, 2, 238).
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différence s'explique par la nature différente des deux con-

trats : on ne partage pas pour faire, un profit, mais on

achète pour faire un bon marché; le dixième du prix total,
c'est-à-dire du juste prix, représente le bénéfice légitime

que l'acheteur peut faire, et sans lequel il n'aurait point
contracté. Ce bénéfice l'engagera le plus souvent à garder
le fonds, ce qui favorise la stabilité des propriétés. C'est

donc une justification du principe de la rescision, en ce

sens du moins qu'il dépend de l'acheteur d'assurer sa pro-

priété et de la rendre certaine, s'il consent à indemniser

le vendeur, tout en faisant lui-même un bénéfice.

44?. L'article 1676 dit que l'acheteur a l'option de

rendre la chose ou de la garder, lorsque l'action en resci-

sion est admise. Cela suppose que le tribunal a prononcé
la rescision. Mais l'acheteur n'est pas obligé d'attendre

que la vente soit rescindée ; dès que l'action est intentée

et pendant tout le cours du procès, il peut l'arrêter en in-

demnisant le vendeur ; l'article 891 le dit du copartageant,
et il y a même raison de décider en cas de vente. La loi

ne dit pas non plus jusqu'à quel moment l'acheteur peut
exercer son choix; il le peut donc aussi longtemps que le

vendeur ne poursuit pas l'exécution du jugement qui a

annulé la vente; si, sur cette poursuite, l'acheteur rend

la chose, son choix est consommé et le contrat est défini-

tivement anéanti. Le vendeur a donc un moyen légal de

forcer l'acheteur à se prononcer, c'est d'exécuter le juge-
ment (i).

448. Quelles sont les obligations de l'acheteur quand
il opte pour le maintien de la vente? L'article 1682 ré-

pond qu'il doit fournir le supplément du juste prix, déduc-

tion faite du dixième, et l'intérêt de ce supplément du jour
de la demande en rescision. Pourquoi l'acheteur ne doit-il

l'intérêt qu'à partir de la demande ? On dit que jusque-là
l'acheteur doit être considéré comme possesseur de bonne

foi, et qu'à ce titre il gagne les fruits (2). C'est une très-

mauvaise raison. L'acheteur n'est jamais un possesseur de

bonne foi, dans le sens des articles 549 et 550, car il n'est

(1) Colmet de Santerre, t. VIL p. 172, n» 125 MsIII.
(2) Duranton, t. XVI, p. 475, n" 462.
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pas un tiers possesseur contre lequel le propriétaire reven-

dique ; le vendeur demande la nullité d'un contrat, ce qui
est une situation toute différente. On permet à l'acheteur

d'empêcher l'annulation; sous quelle condition? Il doit in-

demniser le vendeur. Est-ce l'indemniser que de lui payer
l'intérêt du supplément légal du prix à partir de la de-

mande, alors que l'acheteur a joui de la chose jusqu'à la

demande pour un prix reconnu lésionnaire? Il jouit donc

d'une chose dont il n'a payé le prix qu'en partie ; pour les

sept douzièmes, il a la jouissance, sans que le vendeur ait

les intérêts. Cela est injuste. Cujas en avait fait l'observa-

tion dans l'ancien droit; les auteurs du code ont eu tort

de n'en pas tenir compte (i).
Toutefois le législateur a décidé, et il faut s'en tenir à

sa décision. La cour de Limoges a eu tort de condamner

l'acheteur à payer les intérêts à partir de la vente, par
la raison qu'il était de mauvaise foi. Ce n'est pas une

question de bonne ou de mauvaise foi ; d'ailleurs la loi

est formelle, elle est générale, absolue, et ne permet au-

cune distinction. L'arrêt a été cassé : la cour de cassation

cite des lois romaines et les articles 549 et 1682 : le

possesseur de bonne foi fait les fruits siens, et la bonne

foi est toujours présumée en matière de lésion (2). Nous

n'aimons pas ces motifs : car on pourrait répondre que
si la loi présume la bonne foi, la preuve contraire à la

présomption légale est de droit (art. 1352), ce qui justi-
fierait la condamnation de l'acheteur, si la cour jugeait de

fait qu'il a été de mauvaise foi. Mieux vaut s'en tenir au

texte, en laissant de côté les motifs plus ou moins contes-

tables que l'on allègue pour le justifier.
449. « Si l'acheteur préfère rendre la chose, et rece-

voir le prix, il rend les fruits du jour de la demande »

(art. 1682). Pourquoi pas du jour de la vente? On allègue
de nouveau la bonne foi de l'acheteur; nous répétons que
la question n'est pas une question de bonne foi, parce que

(1) Duvergier, t. II, p. 163, n° 117. Demante, t. VII, p. 172. n° 126.
Mourlon, t. III, p. 267. n° 665.

(2) Cassation, 15 décembre 1830, après délibéré en chambre du conseil
(Dalloz, au mot Tente, n° 1645).
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l'acheteur n'est pas un possesseur dans le sens des arti-

cles 549 et 550 ; c'est un propriétaire dont les droits sont

anéantis par une action en nullité. Or, quel est l'effet de

l'annulation d'un acte? L'effet est le même que lorsqu'un
contrat est résolu : l'acheteur est censé n'avoir jamais été

propriétaire, tandis que le vendeur l'a toujours été. Et à

qui appartiennent les fruits? Au propriétaire (art. 547).
La conséquence est évidente, l'acheteur n'a aucun titre

pour conserver les fruits qu'il a perçus depuis la vente,
car il n'est ni propriétaire ni possesseur. On donne encore

un autre motif pour justifier la loi : elle a voulu écarter,

dit-on, les difficultés que présenterait la liquidation de ce

que l'acheteur doit restituer pour des fruits perçus et con-

sommés. C'est oublier que l'action doit être intentée dans

les deux ans ; ce qui rend les preuves très-faciles (i).
450. « L'intérêt du prix que l'acheteur a pa}ré lui est

aussi compté du jour de la demande, ou du jour du paye-
ment, s'il n'a touché aucuns fruits » (art. 1682). Généra-

lement les immeubles sont productifs de fruits ; dans ce

cas les restitutions réciproques se font, des fruits et des

intérêts du prix, à partir de la demande. La loi n'établit

pas de compensation entre les fruits et les intérêts ; elle
veut que l'acheteur rende les fruits et que l'intérêt du prix
lui soit compté. La compensation serait contraire au prin-

cipe de l'annulation, et elle blesserait l'égalité qui doit

régner entre les parties, puisqu'elles doivent être remises

dans le même état que si le contrat n'avait pas existé.

Comme l'immeuble a été vendu pour les cinq douzièmes
de sa valeur, les fruits auront généralement une valeur

plus considérable que les intérêts du prix lésionnaire que
le vendeur a reçu. Mieux vaut donc que chacune des par-
ties restitue ce qu'elle a perçu ou reçu en vertu du con-

trat. Seulement pour être justes et juridiques, ces resti-

tutions auraient dû se faire des le jour du contrat.
On a encore adressé un autre reproche à la loi. Elle

suppose que l'acheteur n'a perçu aucuns fruits ; dans ce

cas les intérêts lui sont restitués du jour du payement.

(1) Comparez Duranton. t. XVI, p. 476. n° 463. Duvergier. t. II, p. 164,
n° 119;
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Cela se justifie quand l'immeuble produit des fruits, mais

que de fait, à raison de la brièveté du délai, l'acheteur

n'en a pas. perçu. Mais s'il s'agissait d'une propriété

d'agrément qui n'est .pas destinée à produire des fruits,
l'acheteur aurait joui de la chose, et il aurait de plus droit

aux intérêts du prix qu'il a payé. Cela n'est pas juste (i).
450 bis. D'après l'article 1673, le vendeur qui exerce

le rachat doit rembourser à l'acheteur les frais pt loyaux
coûts de la vente. La loi n'impose pas cette obligation au

vendeur qui agit en rescision pour cause de lésion, et les

auteurs s'accordent à dire qu'il n'en est pas tenu (2). Il y a

une raison de cette différence. Le rachat se fait dans l'in-

térêt du vendeur, c'est lui qui stipule cette condition réso-

lutoire, et la résolution anéantit le contrat primitif, dont
les frais sont perdus, et doivent, par conséquent, être sup-

portés, par celle des parties qui profite de la résolution.

La rescision pour cause de lésion est aussi établie dans

l'intérêt du vendeur, mais c'est contre l'acheteur, qui a

abusé de la détresse du vendeur pour acheter à vil prix
•

les frais de la vente étant perdus, il est juste qu'ils res-

tent à la charge de celle des deux parties qui est en

faute.
451. La loi ne parle pas des dégradations que l'ache-

teur aurait faites. Pothier distingue : si l'acheteur a pro-
fité des dégradations, il va sans dire qu'il doit une indem-

nité du bénéfice qu'il en a retiré. Quant aux dégradations
dont il n'a pas profité, Pothier dit qu'il n'en doit aucun

compte s'il est de bonne foi, car il a pu négliger un héri-

tage dont il se croyait propriétaire ; il n'en serait donc

tenu que s'il savait que son contrat était sujet à rescision.

Cette distinction nous paraît peu juridique. Il est vrai que
la loi présume, en général, que l'acheteur était de bonne

foi; mais qu'importe? Quand la vente est annulée, c'est

pour un vice de consentement du vendeur; le vendeur

doit donc être complètement indemnisé. Tel est d'ailleurs

l'effet de l'annulation : l'acheteur est censé n'avoir jamais

(1) Colmet de Santerre, t. VII, p. 173, n° 126 IL
(2) Voyez les citations dans Aubry et Rau, t. IV, p. 417, note 21, § 358.
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été propriétaire, il doit par conséquent rendre la chose

telle qu'il l'a reçue (i).
452. Le code ne dit rien des impenses que l'acheteur

aurait faites ; sans doute parce qu'il arrivera rarement

que l'acheteur en fasse pendant le court espace de temps

qu'il reste en possession. Pothier prévoit la difficulté qui

pouvait se présenter dans l'ancien droit, l'action durant

dix ans. Il applique la distinction habituelle des impenses
nécessaires, utiles et voluptuaires. Si l'acheteur a fait

des dépenses nécessaires, elles ont conservé la chose, il

est donc juste que le vendeur en tienne compte à l'ache-

teur. Quant aux dépenses voluptuaires, l'acheteur a eu

tort de les faire, s'il s'attendait à la rescision; en tous

cas, elles ne profitent pas au vendeur, et celui-ci n'est

tenu, à l'égard de l'acheteur, qu'à raison du profit qu'il
retire des travaux. Ce principe d'équité décide la question ;

quant aux dépenses utiles, le vendeur n'en est tenu que

jusqu'à concurrence de la plus-value qui en résulte. En-

core Pothier fait-il en faveur du vendeur la restriction que
l'on admet pour le pacte de rachat ; si l'acheteur fait des

travaux trop considérables, dont les frais mettraient le

vendeur dans l'impossibilité d'agir, le juge peut décider

que l'acheteur aura seulement le droit d'enlever les con-

structions et les plantations (2). Nous avons dit, en trai-

tant de la faculté de rachat, que ce dernier point, est dou-

teux (n° 404).
Ces distinctions sont généralement admises par les

auteurs modernes (3). Toutefois, le dernier qui a écrit sur

la matière, M. Colmet, dit que l'acheteur est possesseur
de mauvaise foi, et qu'on doit lui appliquer en conséquence
i'article555, qui permetau propriétaire d'exiger que le pos-
sesseur de mauvaise foi détruise les travaux. Cela nous pa-
raît inadmissible. La loi traite l'acheteur comme s'il était

possesseur de bonne foi,puisqu'elle ne l'oblige pas à resti-

(1) Les auteurs sont divisés. Voyez Aubry et Rau, t. IV, p. 417, note 20.
Il faut ajouter Colmet de Santerre, t. VII, p. 175, n° 126 bis V, qui répute
l'acquéreur de mauvaise foi.
. (2) Pothier, De la vente, nos 363-365.

(3) Comparez cassation, 13 février 1844(Dalloz, au mot Tente; n° 1659).
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tuer les fruits qu'il a perçus avant la demande ; peut-on
tout ensemble considérer l'acheteur comme possesseur de

bonne foi, en ce qui concerne les fruits, et comme posses-
seur de mauvaise foi, en ce qui concerne les impenses?
A vrai dire, l'article 555 n'est pas applicable à l'espèce :

l'acheteur n'est pas un possesseur, c'est un propriétaire,
dont le droit est sujet à annulation. Chose singulière,
M. Colmet avoue que l'article 555 ne peut recevoir d'ap-

plication à l'acheteur qui invoquerait sa bonne foi (i) ;
mais s'il n'est pas un possesseur quand il est de bonne foi,
il n'est pas non plus un possesseur quand il est de mau-

vaise foi. Il faut donc écarter l'article 555 et s'en tenir au

principe de la rescision.

453. L'acheteur a-t-il le droit de retenir la possession
de l'immeuble jusqu'à ce que le vendeur ait satisfait à ses

obligations? On lui accorde le droit de rétention en lui ap-

pliquant, par analogie, ce que l'article 1673 dit de l'ache-

teur à pacte de rachat (2). Cela nous paraît douteux. Le

droit de rétention est un privilège, et les privilèges ne

s'étendent pas par voie d'analogie. Il n'y a pas même

analogie complète. La cause de l'acheteur qui exerce une

espèce de violence contre le vendeur, pour le faire con-

sentir à une vente lésionnaire, est certes moins favorable

que celle de l'acheteur qui achète sous une condition ré-

solutoire. Il faut donc s'en tenir à la rigueur du principe :

pas de privilège sans loi.

§ V. Droits et obligations des tiers possesseurs.

454. Nous avons dit (n° 443) que l'action en rescision

réagit contre les tiers et en quel sens le vendeur a action

contre les tiers possesseurs. On demande si le tiers pos-
sesseur a le même droit que l'acheteur, c'est-à-dire s'il

peut, comme lui, garder le fonds en payant le supplément
du juste prix. L'article 1681 lui accorde ce droit, en ajou-
tant, ce qui allait sans dire, « sauf sa garantie contre

(1) Colmet de Santerre, t. VII, p. 173, n° 126bis III.
(2) Aubry et Rau, t. IV. p. 417, § 358.
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son vendeur ». L'action intentée contre le tiers possesseur
est en réalité une action en revendication. A quel titre le

défendeur peut-il garder le fonds, en payant un supplé-
ment? Il est vrai que sur l'action en revendication, le dé-

fendeur est tenu de délaisser, et que son seul droit con-

siste à agir en garantie contre son auteur. Mais il y a un

autre principe que le tiers acquéreur peut invoquer. Celui

qui vend transmet la chose à l'acheteur avec les droits

qu'il y a. Or, l'acheteur qui revend a le droit éventuel de

garder le fonds, si Te vendeur agit en rescision, et il

transmet ce droit au sous-açquéreur. C'est donc en vertu

d'un droit qui lui a été cédé par son auteur que le tiers

possesseur garde le fonds, par conséquent en vertu d'un

droit à lui propre; il n'inyp.que point l'article il66. La

question est intéressante pour le tiers; car s'il agissait en

vertu de l'article 1166, il devrait partager le bénéfice de

spn action avec les autres créanciers de son auteur dont

il exercerait les. droits.

L'article 168-1 parle du tiers possesseur. Que faut-il

dire du tiers créancier hypothécaire? On enseigne qu'il a

le même droit (i). Il nous semble que le créancier hypo-
thécaire ne peut agir qu'en vertu de l'article 1166; car

l'acheteur qui concède une hypothèque ne cède pas au

créancier les droits qu'il a Sur la chose, il reste proprié-

taire, c'est donc contre lui que l'action est exercée, et c'est

lui qui peut invoquer le bénéfice de l'article 1681. Mais

ses créanciers peuvent exercer ce droit en Son nom.

455. Si le tiers possesseur a fait des dégradations, on

applique le principe que nous venons d'établir en ce qui
concerne l'acheteur (n° 451). Il en est de même s'il a fait

des impenses nécessaires, utiles ou d'agrément (n° 452).
On pourrait croire qu'il y a lieu d'appliquer l'article 555,

puisque le vendeur agit en revendication. Mais, pour que
cet article soit applicable,il ne suffit point que le proprié-
taire revendique sa chose, il faut qu'il la revendique con-

tre un possesseur; or, le tiers n'est pas un possesseur,
dans le sens de l'article 555, il est propriétaire, car il *

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 418, § 358.
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tient son droit d'un propriétaire ; seulement ce droit était,

rescindable et, par suite, le droit du sous-acquéreur l'est

également. Ainsi la question se décide par les principes

qui régissent les contrats, et non par les principes qui

régissent le droit de propriété.

CHAPITRE V.

DE LA LICITATION.

456. « Si une chose commune à plusieurs ne peut être

partagée commodément et sans perte, ou si, dans un par-

tage fait de gré à gré de biens communs, il s'en trouve

quelques-uns qu'aucun des copartageants né puisse ou ne

veuille prendre, la vente s'en fait aux enchères et le prix
en est partagé entre les copropriétaires » (art. 1686). Ainsi

la licitation est un moj^en de sortir d'indivision; comme le

dit un ancien auteur, c'est un partage, où les portions se

distribuent à chacun en argent, au lieu de se distribuer

en nature (i). Personne n'est tenu de rester dans l'indivi-

sion, on a toujours le droit de demander le partage

(art. 815) ; mais le partage régulier peut être impraticable.
Il suppose que les objets à partager peuvent se diviser

entre les communistes ; chacun d'eux, dit l'article 826, a

le droit de demander sa part en nature des meubles et

immeubles de la succession. Les effets mobiliers sont tou-

jours susceptibles de cette division, mais il arrive parfois

que les immeubles ne peuvent se partager commodément et

sans perte ; dans ce cas, il n'y a qu'un moyen de mettre

fin à l'indivision, c'est de procéder à la vente de la chose.

Cette vente se fait par licitation devant le tribunal : c'est

la licitation judiciaire. Si les parties sont toutes majeures

(1) Guyot, Traité des fiefs, chap. III, sect. I (cité par Duvergier).
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et présentes, elles peuvent consentir que la licitation soit
faite devant un notaire sur le choix duquel elles s'accor-
dent (art. 827) : c'est la licitation volontaire.

457. « Le mode et les formalités à observer pour la

licitation sont expliqués au titre des Successions et au code

judiciaire » (de procédure, art. 1688). Quant à la licitation

volontaire, elle se fait par un notaire; elle est,par consé-

quent, soumise aux formes prescrites par la loi du 25 ven-
tôse an xi sur le notariat (i). Si les parties ont commencé
à prendre la voie de la licitation judiciaire, elles peuvent
toujours l'abandonner pour liciter devant un notaire, ou

pour vendre, d'une autre manière, la chose à l'un des com-

munistes ou à un tiers ; mais il faut pour cela le consente-
ment de tous les intéressés (code de proc, art. 985).

458. Quoique la licitation soit un moyen de sortir d'in-

division, comme le partage, elle en diffère sous bien des

rapports. Le partage se fait entre les communistes. Quand
il s'agit du partage d'une hérédité, la loi permet même

aux copartageants d'écarter le non-successible qui aurait

acheté la part de l'un des héritiers. L'intérêt des coparta-
geants est que les opérations se fassent en famille. Quand
ils doivent liciter, leur intérêt est tout différent. D'abord

il n'y a aucun inconvénient à appeler un étranger à la

licitation, les secrets de la famille ne risquent pas d'être

divulgués ; les licitants sont, au contraire, intéressés à ce

que la chose soit vendue au plus haut prix possible ; donc

il leur importe que la vente se fasse en public, c'est-à dire

avec concurrence. Toutefois la loi laissera cet égard,

pleine liberté aux parties capables ; quand la licitation est

volontaire, tout se fait par concours de consentement; il.

faut donc le consentement de toutes les parties intéressées

pour que les étrangers soient admis à la licitation. Il n'en

est pas de même de la licitation judiciaire ; c'est le cas

prévu par l'article 1687, qui porte : « Chacun des copro-

priétaires est le maître de demander que les étrangers
soient appelés à la licitation; ils sont nécessairement ap-

pelés quand l'un des copropriétaires est mineur. » Ainsi,

(1) Rejet, section civile, 24 janvier 1814 (Dalloz, au mot Tente, n° 1674).
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de droit commun, quand les communistes sont majeurs et

capables, les étrangers sont exclus ; la licitation est un

mode de partage, et le partage se fait entre communistes,
Il faut que l'un des copartageants le demande, alors les

étrangers doivent être admis aux enchères, et ils doivent

encore y être admis quand l'un des colicitants est mineur ;
la loi le prescrit dans l'intérêt des incapables (i).

459. L'article 1686 détermine les cas dans lesquels il

doit y avoir licitation : lorsque les copartageants déclarent

qu'ils ne peuvent ou ne veulent prendre un bien commun

entre eux, et qui doit néanmoins être partagé, puisque le

partage est demandé, il n'y a aucune difficulté : c'est la

volonté des communistes qui décide. Mais les communistes

-peuvent être en désaccord sur le point de savoir si la chose

commune peut être partagée commodément et sans perte :

dans ce cas le tribunal décidera. On a essayé d'établir

des principes à cet égard, en se fondant sur des décisions

judiciaires; travail stérile qui ne sera d'aucun secours

pour le juge; puisque la question est essentiellement de

fait, la décision dépend des circonstances de la cause, et
ces circonstances varient d'une espèce à l'autre. Duver-

gier dit très-bien que l'on doit se garder d'ériger les déci-
sions judiciaires en principes absolus, alors qu'elles ne

peuvent avoir qu'une vérité relative (2).
460. La licitation est un mode de sortir d'indivision;

en ce sens, elle équivaut au partage, mais elle n'a pas
toujours les effets d'un partage. Il faut distinguer. Si l'un
des communistes se rend adjudicataire, la licitation est
assimilée au partage. Le code le dit en établissant le

principe du partage déclaratif de propriété : «
Chaque

cohéritier est censé avoir succédé seul et immédiatement
à tous les effets compris dans son lot, ou à lui échus sur

licitation, et n'avoir jamais eu la propriété des autres
effets de la succession. » Peu importe que les étrangers
aient été appelés à la licitation ; dès qu'ils ne se portent
pas adjudicataires, leur présence est indifférente pour dé-

fi) Duvergier, t. IL p. 180,n° 140. et p. 183, n° 143.
(2) Duvergier, t. II, p. 176, n° 135.Comparez Duranton. t. XVI, p. 487,

n°479.
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terminer la nature de l'acte ; le communiste qui licite la
chose n'est pas un acheteur, c'est un copropriétaire par
indivis qui met fin à l'indivision, car tel est le but qu'il a

eu en concourant à la licitation.

De là suit que l'on applique à la licitation tous les prin-

cipes qui régissent le partage. Nous venons de citer le

plus important, celui de l'article 883. Si donc l'un des

communistes avait grevé la chose commune de droits réels,
ces droits tomberaient, tandis que les hypothèques que le
licitant a concédées sur l'immeuble qu'il licite subsistent.

La licitation étant un partage,il en résulte encore que les

colicitants doivent la garantie telle qu'elle est réglée au

titre des Successions, et ds ont l'action en rescision qui
naît du partage, c'est-à-dire que la licitation sera rescin-*

dable pour lésion de plus du quart. Les colicitants ont le

privilège qui appartient aux copartageants, mais ils n'ont

pas l'action en résolution que la loi donne au vendeur

quand l'acheteur ne paye pas le prix. Nous ne faisons que

rappeler des principes qui ont été établis au titré des Suc-

cessions.

Les effets de la licitation sont tout autres quand c'est

un étranger qui se porte adjudicataire. Dans ce cas, la

licitation est une vente que les communistes font; à celui

qui licite la chose, et, par conséquent, l'adjudication pro-
duit tous les effets d'une vente. Ce n'est plus un acte dé-

claratif de propriété, c'est un acte par lequel les colicitants

s'obligent à transférer la propriété à l'acheteur. Donc l'ar-

ticle 883 n'est plus applicable ; les droits réels consentis

par les communistes sur la chose licitëe subsistent, de

même qu'ils subsistent dans une vente ordinaire. Les

communistes étant vendeurs, il s'ensuit qu'ils sont tenus

de la garantie à ce titre. Ils ont aussi tous les droits du

vendeur, le privilège, le droit de résolution et l'action en

rescision pour lésion de plus de sept douzièmes, dans le

cas où la Hcitation est volontaire; ils.n'ont plus droit à là

rescision si la vente, d'après la loi, hé pouvait être faite

que d'autorité de justice (i).

(1) Duranton, t- XVI. p. 490, n°s 483-485.Duvergier, t. II. p. 183, nos 144
et 145.

i
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CHAPITRE VI.

DU TRANSPORT DES CRÉANCES ET AUTRES DROITS.

ÀKXtCLE\". »u transport des a'roits.

SECTION I. — Qu'est-ce que la cession ? Quels droits peuvent
être cédés ?

461. Les créances et autres droits sont dans le com-

merce, de même que les meubles corporels et toute espèce
de biens ; il faut donc leur appliquer l'article 1598, d'après

lequel
« tout ce qui est dans lé commercé peut être vendu

lorsque des lois particulières n'en ont pas prohibé l'alié-

nation. » L'aliénation des droits, comme celle dé tôùtôS

choses, peut se faire à titre onéreux où à titré gratuit.
Quand elle se fait à titre gratuit,c'est une donation; quand
elle se fait à titre onéreux, c'est une venté. 'C'est de là

venté des droits qu'il est traité dans lé chapitre VIII dé

notre titre. Le transport des créances "est une véritable

vente • la loi en parle dans le titre consacré à ce contrat.

Tous les éléments de la venté se rencontrent dans la ces-

sion : une chose, un prix et le consentement sur ia chose

et le prix. Il n'y a que la terminologie qui diffère; l'inti-

tulé du chapitré et plusieurs articles (1689, 1690, 1691)

qualifient de transport le contrat par lequel on vend des

droits ; l'article 1692 emploie le terme de cession en ajou-
tant ou vente; l'article 1693 se sert indifféremment dés

expressions de vente et de transport. Là cession produit
aussi les effets de la vente. Seulement elle est régie par

quelques principes spéciaux. Ainsi quand l'objet dé là

vente, est une créance, ou un droit, ou une action, la

propriété n'en est transférée, à l'égard des tiers, que par-
ia signification du transport, où son 'acceptation par l'è

débiteur: Mais cette condition particulière de la vente

des créances n'altère pas la nature du contrat, pas plus
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que la formalité de la transcription prescrite par les lois

nouvelles rendues en Belgique et en France ne font un

contrat particulier de la vente des immeubles. Oh ne voit

donc pas pourquoi la loi a une terminologie différente

pour la vente des créances et pour la vente des objets

corporels, meubles ou immeubles. La tradition explique
cette différence. Les jurisconsultes romains n'admettaient

point qu'une créance pût faire l'objet d'une vente, parce

qu'une créance consiste essentiellement dans un lien per-
sonnel que l'obligation crée entre le débiteur et le créan-

cier, lien qui, par sa nature, n'est pas susceptible d'être

transmis. Pour concilier les besoins de la vie avec les

principes du droit, on imagina de donner à celui qui vou-

lait acheter une créance un mandat de poursuivre le débi-

teur ; ce mandat consistait dans une cession d'actions (i).
De là une terminologie que l'usage a maintenue. Le

vendeur porte le nom de cédant, l'acheteur celui de ces-

sionnaire. On donne le nom de cédé au débiteur, lequel
ne joue qu'un rôle passif dans l'opération; il ne figure pas
au contrat, son rôle consiste à changer de créancier. On

se sert de la même terminologie pour la vente des droits

qui ne constituent pas des créances : le code les appelle
des droits incorporels ; nous avons déjà fait nos réserves

contre ce barbarisme, qui suppose qu'il y a des droits

corporels ; c'est une négligence de rédaction qu'il faut

noter, parce que le langage de notre science doit avoir la

même exactitude que le fond de la pensée.
462. Quels droits peuvent être cédés? Les droits étant

dans le commerce, aussi bien que les choses corporelles,

ilfautposer commeprincipe,conformément àl'article 1598,

que tout droit portant sur une chose qui est dans le com-

merce peut être cédé, à moins qu'une loi n'en ait prohibé
l'aliénation. Toutefois l'application du principe soulève des

difficultés sur lesquelles il y a controverse et doute. Il

faut donc nous y arrêter. Nous avons déjà rencontré une

de ces questions controversées. On demande si le droit qui
naît d'une promesse unilatérale de vente peut être cédé.

(1) Mourlon, t. III, p. 270, n° 674, et Dissertati07i dans la Revuepratique,
t. XV, p. 97 et suiv.
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La jurisprudence, après quelque hésitation, s'est pronon-
cée pour l'affirmative ; nous renvoyons à ce qui a été dit

sur les promesses de vente (n° 12).
463. Les droits qui portent sur des choses futures

peuvent-ils être cédés î II faut appliquer aux droits ce que
l'article 1130 dit des choses futures ; elles peuvent faire

l'objet d'une obligation, partant d'une vente; l'exception

que la loi fait pour les successions non ouvertes(art. 1130

et 1600) prouve que par le mot choses la loi entend aussi

les droits, puisque la vente d'une succession est la vente

des droits successifs. Le principe est incontestable ; cepen-
dant la jurisprudence est hésitante quand il s'agit de l'ap-

pliquer.
Un propriétaire loue pour neuf ans diverses pièces de

terre au fermage de 100 francs par an; il délègue, le

même jour, ce fermage à un créancier par acte authen-

tique signifié au fermier. Un créancier postérieur fait sai-

sie-arrêt sur les fermages ; le cessionnaire intervient et

en demande la mainlevée. Le créancier saisissant objecte

que l'on ne peut pas céder ce qui n'existe pas ; il ajoute

que ces cessions favoriseraient la fraude et permettraient
au débiteur de se jouer de ses créanciers. La cour de Rouen

maintint la cession. Elle écarta le reproche de fraude,

impossible dans l'espèce, puisque, lors de la cession, le

cessionnaire était seul créancier. Quant au motif tiré de

la non-existence de la chose, il n'avait aucun fondement.

Les fermages à échoir sont dus en vertu d'un contrat,
donc ils ont une existence réelle, seulement ils n'écher-

ront que pendant le cours du bail ; c'est donc un droit

certain, quoique futur ; il peut, aux termes de l'article 1130,
faire l'objet d'une obligation, puisque aucune loi ne le dé-

fend (i). Il faut dire plus : c'est plutôt un droit à terme

qu'un droit futur ; aussi la loi permet-elle au bailleur de

se faire payer des loyers à échoir quand le preneur tombe

en déconfiture ou en faillite (art. 2102, n° 1 et loi hyp.,
art. 20, n° 1).

Le même principe reçoit son application à toute espèce

(1) Rouen, 28 novembre 1825 (Dalloz, au mot Tente, n° 1700).
xxiv. . 29
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de fruits civils,notamment aux arrérages d'une rente per-

pétuelle ou viagère. Quand la rente est perpétuelle, l'iden-

tité est complète entre les loyers ou fermages et les arré-

rages ; quand la rente est viagère, les arrérages sont un

droit futur, comme les fruits d'un fonds qui peuvent ne

pas naître et qui sont néanmoins susceptibles d'être ven-

dus. La cour de Caen a jugé le contraire par d'assez mau-

vaises raisons. Aux termes de l'article 547, dit l'arrêt, les

fruits sont un accessoire de la chose qui les produit, et ils

appartiennent au propriétaire à titre d'accession; tant

qu'ils ne sont pas échus, ils se confondent avec le fonds

qui les produit et ne peuvent appartenir qu'au propriétaire.
La cour oublie l'article 1130, qui permet de faire des con-

ventions sur des choses futures, donc sur des fruits natu-
rels ou civils. Qu'importe qu'au moment de la cession les

fruits soient encore attachés au fonds, ou les arrérages à
la rente? Du moment que les fruits seront nés, ils appar-
tiendront à l'acheteur, et il en est de même des arrérages.
La cour écarte l'article 1130, par le motif que l'on ne peut

pas imprimer aux fruits futurs le caractère d'un droit réel,

indépendant de la rente ou du fonds qui les produit. C'est

méconnaître la généralité du principe établi par la loi ;
elle s'applique à la propriété future, comme à toute chose
future. Enfin la cour invoque le droit ancien, qui réprou-
vait les cessions d'arrérages futurs comme suspects de dol

et de fraude. La réponse est simple et décisive. C'est à
celui qui prétend qu'il y a fraude à en faire la preuve ; la

loi ne présume pas la fraude; l'article 1117 le dit, et on

pouvait croire que cela est inutile à dire, puisque cela dé-
coule de la nature de la preuve et des présomptions (i).-

464. Par la même raison, on peut céder des droits

conditionnels ou éventuels. Il a été jugé que le droit de

commission promis à une personne, pour le cas où une vente

se réaliserait, peut être cédé; en effet, c'est une créance

conditionnelle. Tout en validant la vente, en principe, la

cour de Paris l'a annulée, en fait, comme entachée de si-

(1) Caen,5 mai 1836 (Dalloz, au mot Rentes constituées, n° 219). En sens
contraire, Proudhon. t. II, n0B985et 986, et Aubry et Rau. t. IV, p. 419,
note 2, § 359/
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ululation et de fraude (i). Voilà la vraie doctrine; il

n'appartient qu'au législateur de déclarer un acte nul

par présomption de fraude; le juge doit admettre là

validité de l'acte, sauf à l'annuler lorsque la fraude est

prouvée.
Le principe reçoit une fréquente application en matière

d'assurances. Il arrive tous les jours que les compagnies
d'assurance se font subroger au recours éventuel que le

bailleur a contreles locataires ouvoisins en cas de sinistre.

Cela peut aussi se faire par voie de cession ; il y a cette

différence entre les deux modes de transmission, c'est que
la subrogation n'est pas soumise aux formalités prescrites

par l'article 1690 pour la cession. Du reste, l'une et l'autre

donnent lieu à des difficultés. Nous renvoyons à ce qui a

été dit, au titre des Obligations, sur la subrogation. Quant

à la cession du recours éventuel soit contre les compagnies
d'assurance, soit contre les locataires ou voisins, la juris-

prudence en a consacré la validité. La cour de cassation

l'a jugé ainsi au rapport de Renouard, en cassant un arrêt

contraire de la cour de Paris. Il s'agissait, dans l'es-

pèce, de l'action que l'article 1733 donne au propriétaire
contre les locataires; aucune loi, dit la cour, ne place
cette action hors du commerce ; donc elle peut faire l'ob-

jet d'une vente, aux termes de l'article 1598. La cession

n'a d'ailleurs rien d'illicite, ni de contraire à l'ordre pu-
blic. Il est vrai que le droit est futur et aléatoire; mais

aucune loi ne prohibe la cession des droits aléatoires, et

l'article 1130 autorise formellement la vente des droits

futurs. On objectait que le recours éventuel contre les lo-

cataires était tout à fait incertain, en ce sens qu'il était

impossible de désigner lors de la cession les personnes
contre lesquelles il pouvait être éventuellement exercé.

La cour répond que la cession n'en a pas moins porté, au

moment où la police d'assurance l'a établie au profit des

assureurs, sur un objet clairement déterminé et sur des

droits et actions que les parties contractantes pouvaient

parfaitement apprécier ; la cour en conclut que la cession

(1) Paris, 23 décembre 1839 (Dalloz, 1860,5, 3S9).
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avait un objet certain, ce qui suffit pour la valider (arti-
cle 1108) (i).

465. Les produits d'une oeuvre littéraire peuvent-ils
être cédés? Il faut distinguer. Si l'oeuvre n'est pas encore

composée, et si elle n'a fait l'objet d'aucun traité avec un

éditeur, l'auteur ne peut rien céder, car il n'existe pas de

droit qui puisse faire l'objet d'un contrat; un droit aux

produits d'une oeuvre future suppose une obligation con-

tractée par un tiers de payer ces produits ; tant qu'aucune
convention n'est intervenue entre l'auteur et l'éditeur, il

n'y a pas de débiteur, partant pas de créancier; par con-

séquent, il n'y a pas de droit ; or, la première condition

pour qu'il y ait vente, c'est qu'il y ait une chose qui en

fasse l'objet. Du moment qu'une convention est intervenue

entre l'auteur et l'éditeur, l'auteur a un droit éventuel pour
le cas où il composera l'oeuvre; il y a un débiteur éven-

tuel, donc un droit éventuel, lequel peut être cédé (2).
466. L'entrepreneur peut-il céder la créance éventuelle

qu'il a pour exécution de travaux à faire? Quand les

ouvrages sont déterminés, les devis et marchés arrêtés, il

n'y a aucun doute, l'entrepreneur a un droit certain, en

ce sens qu'il est contractuel, quoiqu'il soit encore éventuel,

puisqu'il dépend de l'exécution des travaux; or, un droit,

quoique subordonné à des éventualités, peut être cédé (3).
Cela est admis par tout le monde ; il n'y a qu'un point qui
soit contesté, c'est la question de savoir si l'entrepreneur

peut céder sa créance éventuelle au préjudice de l'action

directe que l'article 1798 accorde aux ouvriers ; nous y
reviendrons au titre du Louage.

Si les travaux ne sont pas encore déterminés, quoiqu'il

y ait une convention sur des travaux à faire, il se pré-
sente une difficulté. Le cessionnaire doit signifier la ces-

sion pour être saisi à l'égard des tiers ; cette signification
a pour but d'apprendre aux tiers le montant de la créance

(1) Cassation, 24 novembre 1840 (Dalloz, au mot Assurances terrestres,
n° 257). Dans le même sens, jugement du tribunal deNamur, 13 avril 1870

(Pasicrisie, 1872, 3. 112).
(2) Paris, 30 janvier et 27 novembre 1854 (Dalloz, 1855, 2, 279, et 1856,

2 253).
'(3) Bruxelles, 13 juin 1864 (Pasicrisie, 1869, 2, 316).
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cédée ; or, tant que les travaux ne sont pas détermines, la

créance est incertaine quant à son' chiffre et, partant, la

signification devient impossible. Il suit de là que la ces-

sion de sommes qui seront dues pour des travaux à faire

est, à la vérité, valable entre les parties, car l'entrepre-
neur a un droit contractuel qui est susceptible d'être cédé ;
mais la cession ne produira d'effet, à l'égard des tiers, que

lorsque lacréance éventuelle sera déterminée par une nou-

vvelle convention in ter venue entre lesparties contractantes.

C'est seulement au fur et à mesure que les sommes dont

l'entrepreneur est créancier éventuel deviendront certaines

que la signification pourra se faire utilement, et une ces-

sion non signifiée n'existe pas à l'égard des tiers (i).
La cour d'Aix est allée plus loin; elle a jugé que la

créance pour travaux à faire n'existe pas, qu'elle ne prend
naissance que par l'accomplissement de l'oeuvre que l'en-

trepreneur s'est chargé de faire ; de là elle a conclu que la

cession est légalement impossible, puisqu'elle porterait
sur un droit dont l'existence dépend du cédant, et que de

plus la tradition de la chose ne pouvait se faire ; que, par
suite, le cessionnaire n'était point saisi à l'égard des

tiers (2). Cet arrêt a été critiqué par tous les auteurs (3).
Il n'est pas exact de dire que la créance de l'entrepreneur

dépende d'une condition potestative, car il est lié par un

contrat. Il est également inexact de dire que la tradition

ne peut pas avoir lieu, car la tradition consiste, non dans

la délivrance du titre de la créance, comme la cour paraît
le croire, mais dans la signification de l'acte qui constate

le droit éventuel du créancier.

461?. Un droit cessible peut-il être déclaré incessible

par une convention? La négative est consacrée par la ju-

risprudence de la cour de cassation, et elle nous paraît
certaine. Un frère cède à son frère tous ses droits dans un

tel domaine, à charge par l'acquéreur de payer les dettes

nombreuses du vendeur, et moyennant une rente viagère

(1) Rejet, chambre civile, 7 août 1843 (Dalloz. au mot Tente, n° 1699).
Aubrv et Rau, t. IV. p. 420, § 359.

(2) Aix. 15juin 1838 (Dalloz, au mot Tente, n° 1699).
(3) Dalloz. ibid., n° 1699.Aubrv et Rau. t. IV, p. 420, note", § 359.
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que les parties contractantes stipulèrent tout ensemble in-
cessible et insaisissable ; on en devine le motif. Nonobstant
cette clause, le crédirentier céda les arrérages de la rente
échus et à échoir. Poursuivi par le cessionnaire, le débi-
rentier opposa la nullité de la cession. La cour d'Orléans
déclara la clause d'incessibilité nulle, comme portant
atteinte au droit de propriété. Un attribut essentiel de la

propriété, c'est que le propriétaire peut disposer de la
chose avec un pouvoir absolu (art. 547); de là l'article 1598
déduit la conséquence que le propriétaire peut aliéner sa

chose, à moins qu'une loi particulière n'en ait prohibé
l'aliénation; hors les cas exceptés, le principe de la libre

disposition reprend toute sa force. Or, aucune loi ne per-
met aux parties contractantes de déclarer inaliénable une

pension viagère; elle reste donc comprise dans la règle,
et, partant, elle peut être cédée malgré la clause contraire

que les parties intéressées ont insérée dans l'acte ; il ne
leur appartient pas de placer hors du commerce des droits

que la loi permet d'aliéner. Sur le pourvoi, il intervint un
arrêt de rejet (i).

La même question s'est présentée devant la chambre
civile dans l'espèce suivante. Il est stipulé dans un acte
de remplacement d'un milicien que le prix ne pourra être
cédé ni aliéné sous aucun prétexte, à peine de nullité des
conventions qui interviendraient. Malgré cette clause, le

remplaçant vendit son droit. La cession fut déclarée nulle

par le premier juge, mais la décision fut cassée par un
arrêt fortement motivé. La libre disposition des biens est
une maxime d'ordre et d'intérêt publics consacrée par les
articles 547, 1594 et 1598. Cette maxime ne peut fléchir
devant la volonté de l'homme. Une propriété quelconque
ne peut être déclarée inaliénable que dans les cas prévus

par la loi. C'est au législateur seul qu'il appartient de dé-

roger à un principe qui est un caractère essentiel de la

propriété. Or, la clause d'incessibilité tend à modifier, en

dehors des conditions et des cas déterminés par la loi, le
libre usage de la propriété et à mettre hors du commerce

(1) Rejet, 1er mars 1843 (Dalloz, au mot Rente viagère, n° 90,1°).
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des choses qui, en vertu de la loi, y doivent rester sou-

mises ; dès lors la clause est nulle comme contraire à l'ar-

ticle 6 du code qui défend aux particuliers de déroger,

parleurs conventions, aux lois d'ordre public et, partant,
d'intérêt général (i).

468. Le principe que tout droit peut être cédé reçoit
des exceptions. Il y en a qui sont établies textuellement

par la loi. L'usager ne peut céder son droit (art. 631); le

droit d'habitation ne peut être cédé (art. 634). On ne peut
vendre la succession d'une personne vivante, même de son

consentement (art. 1600). Nous avons expliqué ces dispo-
sitions exceptionnelles en leur lieu et place. Les excep-
tions que la loi consacre sont-elles les seules que l'on

puisse admettre? L'article 1598 paraît le décider ; il exige
une loi particulière pour que l'aliénation soit prohibée :

est-ce à dire que la prohibition doive être faite par une dis-

position expresse? On admet des nullités virtuelles, c'est-

à-dire des nullités qui résultent de la volonté tacite du

législateur. Pourquoi n'admettrait-on pas des prohibitions
virtuelles?. Cela est, en effet, admis par tout le monde.
Mais quand peut-on dire que la prohibition soit tacite?

Tout dépend de la volonté' du législateur : comment sa-

voir ce qu'il veut quand il ne l'a pas dit lui-même? Il est

impossible d'établir un principe à cet égard, car les ques-
tions de volonté et d'intention sont nécessairement aban-

données à l'appréciation du juge. Un point nous paraît
certain, c'est que la volonté du législateur ne peut être

induite que d'une loi ; l'article 1598 le dit, il faut une loi

particulière qui prohibe l'aliénation; tout ce que l'on peut
concéder, c'est que la prohibition ne doit pas être ex-

presse (2).
Nous donnerons comme exemple le retrait successoral :

l'héritier peut-il céder le droit de retrait à un non-succes-

sible? La loi ne prohibe pas l'aliénation du droit de re-

trait, mais le texte et l'esprit de l'article 841 impliquent
la prohibition. La loi permet le retrait contre toute per-

(1) Cassation, 6 juin 1853 (Dalloz, 1853, i, 191).' '. -
(2) Comparez Troplong. p. 134, n°s 224 et 225. Aubrv et Rau. t. IV,

p. 422 et note 16, § 359;
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sonne non successible à qui un héritier aurait cédé sa

part héréditaire ; donc tout étranger, en ce sens, peut être

écarté du partage ; par conséquent, aussi le cessionnaire

du droit de retrait qui voudrait l'exercer, car nous le sup-

posons non successible (i).
469. Le droit aux aliments peut-il être cédé? On admet

généralement qu'il ne peut pas être cédé quand il s'agit
d'une créance alimentaire que la loi établit sur le fonde-

ment de la proche parenté ou de l'alliance. Mais de quel
texte la prohibition s'induit-elle? On répond que la créance

est liée à une qualité naturelle, sans laquelle elle ne peut
avoir d'existence indépendante; or, on ne peut pas aliéner

la qualité de parent ou d'allié, on ne peut donc pas aliéner

le droit qui y est attaché (2). Cette raison-là ne prouve

rien, car elle prouve trop : ne pourrait-on pas en dire

autant du droit d'hérédité? Il y a d'autres textes qui sont

inconciliables-avec la cession d'une créance alimentaire.

En principe, les aliments sont fournis en nature, et on ne

conçoit certes pas que ce droit-là soit exercé par un ces-

sionnaire de celui qui réclame les aliments. De plus, les

aliments varient selon les besoins de celui qui y a droit et

selon les facultés de celui qui les doit; cette variabilité du

droit se concilie difficilement avec une cession; c'est pour
ce motif que la loi a déclaré le droit d'usage incessible; il

y a analogie complète pour le droit alimentaire. Si la loi

ne prohibe pas formellement la cession d'une créance ali-

mentaire; c'est qu'elle ne pouvait pas même prévoir qu'une
créance pareille fût Cédée.

La question est toute différente quand il s'agit d'ali-

ments donnés ou légués. Dans ce cas,la créance est fixe,
invariable ; y a-t-il une loi qui décide implicitement que
la créance alimentaire est incessible? La cour de cassa-

tion s'est prononcée pour la validité de la cession (3). On

invoque des textes pour l'opinion contraire. D'abord l'ar-

(1) C'est l'opinion générale (Aubrv et Rau, t. IV, p. 422, note 17, § 359).
(2) Troplong, p. 136, n° 227. Comparez Aubry et Rau, t. IV, p. 423.

note 18, §359. ,.
(3) Rejet, <îhambt*ecivile* 31 mai 1826 (Dalloz. au mot Contrat de ma-

riage, n° 4222)/
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ticle 581 du code de procédure, qui déclare insaisissables

les sommes ou les pensions pour aliments, encore que le

testament ou l'acte de donation ne les déclare pas insai-

sissables. La cour de cassation répond qu'autre chose est

l'insaisissabilité et autre chose l'incessibilité; le légis-
lateur n'a pas voulu que celui qui a droit aux aliments en

puisse être privé, malgré lui, sur la poursuite d'un créan-

cier, car ce serait le priver des moyens de vivre ; mais de

là on ne saurait conclure qu'il soit incapable de disposer
de sa pension et que la cession qu'il a librement consentie

soit nulle ; il reste capable, par cela seul que la loi ne le

déclare pas incapable. On cite encore l'article 1004 du

code de procédure, aux termes duquel on ne peut com-

promettre sur des dons et legs d'aliments. La cour de

cassation répond qu'autre chose est de ne pouvoir, en cas

de procès, compromettre sur un droit, c'est-à-dire de ne

pouvoir recourir à des arbitres; et autre.Chose, en l'ab-

sence de toute contestation,, de ne pouvoir céder ce droit

par une convention volontairement souscrite ; la défense

de compromettre ne peut pas, du moins, s'étendre néces-

sairement à celle de vendre, car une prohibition ne peut

jamais être établie par voie d'induction ni de raison-

nement^). Ces derniers termes sont trop absolus; tout

ce qu'il est permis de dire, c'est qu'il faut une loi d'où

l'on puisse induire, par voie de conséquence nécessaire,

que la volonté du législateur est de prohiber la ces-

sion.

490. Le même arrêt qui a décidé que les aliments sont

cessibles (p. 460, note 3) a jugé aussi que la veuve peut
céder la somme ou la créance à laquelle elle a droit pour
son deuil ; la cour dit simplement qu'aucune loi ne lui dé-

fend de l'aliéner. Ce motif est péremptoire, puisqu'il n'y a

pas de prohibition légale sans loi (2).
49'1. Les dépôts faits aux caisses d'épargne peuvent-ils

être cédés? Un arrêt de la cour de Montpellier s'est pro-

(1) Voyez les témoignages en sens divers dans Aubry et Rau, qui sou-
tiennent Vivement l'opinion contraire (t. IV, p. 423, note 18, § 359).

t2> Rejet, chambré civile (Dalloz* au mot Contrat de mariage, n° 4222)
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nonce pour l'incessibilité (i) ;'les raisons que la cour donne
sont excellentes, mais elles s'adressent toutes au législa-
teur ; il n'y a pas de texte dans la législation française
d'où l'on puisse induire nécessairement que la loi prohibe
la cession, ce qui est décisif. En Belgique, la loi du 8 mai

1850, qui institue une caisse générale de retraite, a dé-
claré les rentes incessibles et insaisissables (art. 12). La
loi qui institue une caisse d'épargne sous la garantie de

l'Etat, du 16 mars 1865, ne contient pas de disposition
analogue pour les livrets de la caisse d'épargne : ils res-

tent, par conséquent, sous l'empire du droit commun.
491 bis. La jurisprudence admet que les fonds formant

le cautionnement d'un officier ministériel peuvent être

saisis, par la raison q*ue ces fonds ne sont mis par aucune
loi hors du commerce. En effet, la loi du 25 nivôse an xm,

que Ton invoque, se borne à affecter les cautionnements

par premier privilège à la garantie des condamnations

qui pourraient être prononcées contre lesdits officiers par
suite de l'exercice de leurs fonctions, et par second privi-
lège au remboursement des sommes qui auraient été prê-
tées pour tout ou partie du cautionnement. Sauf ces deux

privilèges,les cautionnements des titulaires d'offices sont

régis, comme leurs autres biens, par les règles du droit
commun. Pour soutenir que les cautionnements sont frap-
pés d'indisponibilité absolue pendant la durée des fonc-
tions de ceux qui sont obligés de les fournir, on cite la

dernière disposition de l'article 1er de la loi du 25 nivôse
an xin, portant que les cautionnements sont affectés sub-

sidiairement au payement, dans l'ordre ordinaire, des
créanciers particuliers du titulaire. La cour de Paris ré-

pond que cette disposition n'a pas d'autre but que de rap-
peler le principe consacré par l'article 2093, à savoir que
les biens du débiteur sont le gage commun de ses créan-
ciers et que le prix s'en distribue entre eux par contribu-

tion, à moins qu'il n'y ait entre les créanciers des causes

légitimes de préférence. Il résulte de ces principes que les

(1) Montpellier, 22 avril 1842 (Dalloz. au mot Etablissements d'épargne,
n° 140). En sens contraire, Aubry et Rau, t. IV, p. 424, § 359).
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sommes formant le cautionnement des officiers ministé-
riels peuvent valablement être l'objet d'un transport régu-
lier (i).

SECTION II. — Comment se transmet la propriété des droits.

§ I. Entre les parties.

492. Nous avons dit que la cession est une vente,

d'après le texte même du code (n° 461). Il suit de là que
la cession est régie, en principe, par les règles de la vente,
à moins que le code n'y déroge (2). L'article 1690 déroge
au droit commun en ce qui concerne la transmission des

droits à l'égard des tiers. C'est une exception qui confirme

la règle. Donc la transmission des droits entre les parties
reste soumise à la règle de l'article 1583, c'est-à-dire que
le droit passe de la tête du cédant sur la tête du cession-

naire, par le seul concours de consentement; dès qu'ils
sont d'accord sur la chose et le prix, le droit est transféré,

quoique la chose n'ait pas été livrée ni le prix payé. L'ar-

ticle 1583 ne fait qu'appliquer à la vente un principe gé-
nérai du droit moderne, c'est que les contrats se forment

par le seul concours de volontés, et qu'ils transmettent la

propriété par la force du consentement des parties con-

tractantes ; la tradition n'est plus que l'exécution du con-

trat (art. 1138) (3). La cession est donc parfaite entre les

parties par le seul consentement.

Quelles sont les parties dans la cession? Il n'y en a

que deux, comme dans la vente, le cédant et le cession-

naire. A la vérité, il y a cette différence entre la cession

et la vente, que dans la cession, la créance qui en fait

d'ordinaire l'objet est due par un tiers, mais ce n'est pas
une raison pour y faire figurer le débiteur ; les droits étant

dans le commerce, comme toute chose, le créancier en

(1) Paris. 29 juin 1863 (Dalloz. 1863. 2. 195); 17 avril 1845 (Dalloz, 1845.
4, 66) ; 11mars 1852(Dalloz, 1852. 5, 83). Lyon, 30 avril 1852 (Dalloz. 1863.
2, 195),

(2) Cassation. 23 février 1869(Dalloz. 1869.1. 196).
(3) Duvergier. t. II. p. 213. n° 175. Colmet de Santerre. t. VIL p. 180.

n° 135bis I.
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peut disposer sans le consentement de celui contre lequel
il a une créance; seulement comme le débiteur change
de créancier, il fallait exiger que la cession fût portée à

sa connaissance ; voilà pourquoi la loi veut qu'elle soit

signifiée au débiteur ou qu'il l'accepte. Mais cela concerne

les effets de la cession à l'égard des tiers ; entre les par-
ties, l'intervention du débiteur pour la validité de la ces-

sion n'est point requise.
Tels sont les principes ; ils résultent du texte et de l'es-

prit de la loi et la jurisprudence les a consacrés. S'ils ont

été contestés, c'est sous l'influence des souvenirs de l'an-

cien droit. La cour de Bruxelles, après avoir établi que
la cession est une vente véritable, et que, par suite, elle

est régie par le principe de l'article 1583, dit que s'il en

était autrement dans l'ancien droit, la raison en est que
les principes étaient différents. Il fallait jadis une tradi-

tion ou des oeuvres de loi pour la transmission de la pro-

priété ; le code a dérogé à cette règle en établissant un

nouveau principe en vertu duquel la propriété se transmet

par le seul effet de la convention, c'est-à-dire du concours

de volontés. Ce principe s'applique à la cession comme à

toute vente. Ce n est que dans l'intérêt des tiers que la loi

exige une signification ou une acceptation ; entre les par-
ties le seul consentement suffit pour parfaire le contrat (i).

493. Faut-il un écrit pour la validité de la cession? On

lit dans un arrêt que
« l'écriture est de l'essence même de

la cession ». Si l'on prenait ce considérant au pied de la

lettre, il en faudrait induire que la cession est un contrat

solennel, ce que la cour n'a certes pas voulu dire. Elle

ajoute que l'article 1690 suffit pour le démontrer,puisqu'il

impose au cessionnaire l'obligation de signifier l'acte de

transport, et que jusqu'à cette signification, il n'est point,
relativement aux tiers, propriétaire de la créance cédée(2).
Ainsi, dans la pensée de la cour, l'écrit serait une condi-

tion essentielle pour que la cession eût effet à l'égard des

(1) Bruxelles. 30 novembre 1829 (Pasicrisie, 1829, p. 306, et Dalloz, au
mot Vente, n° 1727); Gand, 31 décembre 1835 (Pasicrisie, 1835, 2, 382).
Bastia. 6 mars 1855(Dalloz. 1855. 2. 305).

(2) Bastia. 6 mars 1855 (Dalloz, 1855,2, 305).
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tiers, la signification ne pouvant pas se faire sans qu'il y
ait un acte de transport qui est signifié. Nous reviendrons

sur ce point; pour le moment il suffit de constater que la

cour de Bastia ajoute-au texte de l'article 1690 : la loi

ne dit pas que Yacte de transport doit être signifié au dé-

biteur, elle dit que signification doit lui être faite du trans-

port, ce qui est tout différent. Le code n'exige donc aucun

acte pour la validité de la cession, pas plus que pour la

validité de toute vente.

494. L'article 1689 porte : « Dans le transport d'une

créance, d'un droit ou d'une action sur un tiers, la déli-

vrance s'opère entre le cédant et le cessionnaire par la

remise du titre. » Cela avait déjà été dit par l'article 1607 ;
cette disposition est même plus complète que celle de l'ar-

ticle 1689 ; celle-ci ne parle que du transport des créances,
la première parle du transport des droits en général, et

elle décide qu'il y a des droits dont la tradition se fait par

l'usage que l'acquéreur fait du droit cédé, avec le consen-

tement du vendeur. Nous renvoyons à ce qui a été dit sur

la délivrance. En répétant dans l'article 1689 ce qu'il
avait dit dans l'article 1607, le législateur semble atta-

cher quelque importance particulière à la remise du titre,
et on pourrait croire que cette remise se lie à la disposi-
tion de l'article 1690 qui traite de la transmission du

droit cédé. Est-ce que la délivrance, en matière de ces-

sion, est requise pour que la propriété du droit passe au

cessionnaire, soit entre les parties, soit à l'égard des

tiers? Non; il ne faut pas faire dire à la loi ce qu'elle ne

dit point. L'article 1689 traite uniquement de la déli-

vrance; or, dans la théorie du code, la délivrance n'a

rien de commun avec la translation de la propriété, la-

quelle se fait par le seul concours de volontés ; la déli-

vrance n'est plus que l'exécution du contrat par la mise

en possession de l'acheteur. Entre les parties, cela ne fait

aucun doute,, bien que d'abord les tribunaux s'y soient

trompés (i) ; nous dirons plus loin qu'il en est de même à

l'égard des tiers.

(1) Cassation, 20 fructidor an x (Dalloz, au mot Tente, n° 284). Rejet,
3 février 1829(Dalloz, au mot Vente, n° 1724).
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§ IL A ï égard des tiers.

N° 1. RÈGLEGÉNÉRALE.

495. L'article 1690 porte : « Le cessionnaire n'est

saisi à l'égard des tiers que par la signification du trans-

port faite au débiteur. Néanmoins le cessionnaire peut
être également saisi par l'acceptation du transport faite

par le débiteur dans un acte authentique. » Cette dispo-
sition est-elle une règle générale applicable à la cession

de toute espèce de droits? La cour de cassation l'a jugé
ainsi, dans les termes les plus formels; on lit dans l'arrêt

que la disposition de l'article 1690 ne s'applique pas seu-

lement au transport de créances, qu'elle s'applique aussi

au transport des droits ou actions sur un tiers, et, en gé-
néral, de tous les droits incorporels qui forment la ma-

tière du chapitre VIII, intitulé : « Du transport des

créances et autres droits incorporels (i). » Duvergier dit

que, malgré son respect pour la cour suprême, il lui est

impossible d'approuver un arrêt ainsi motivé (2); pour
mieux dire, l'arrêt n'est point motivé; comme tant d'au-

tres, il se borne à affirmer, et ce qu'il affirme est en op-

position avec le texte et l'esprit de la loi. Il est vrai que
l'article 1690, 1er alinéa, paraît général et absolu; il dit

que le cessionnaire n'est saisi à l'égard des tiers que par
la signification du transport; donc, dira-t-on, tout ces-

sionnaire, quel que soit le droit cédé. Mais la loi ajoute

quelque chose dont la cour de cassation ne tient pas

compte. A qui la signification doit-elle être faite? Au dé-

biteur. Par qui Yacceptation se fait-elle, à défaut de signi-
fication? Par le débiteur, dit le 2e alinéa de l'article 1690.

Or, pour qu'il y ait un débiteur, il faut une obligation ;

partant, le texte ne s'applique qu'aux droits de créance,
c'est-à-dire aux droits qu'un créancier a contre son débi-

teur. C'est précisément parce qu'il y a un débiteur que la

(1) Rejet, 23juillet 1835 (Dalloz, au mot Vente, n° 1961.1°).
(2) Duvergier, t. II, p. 431, n° 351.

'^
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loi prescrit la signification ou l'acceptation, afin que le

débiteur sache qu'il a changé de créancier, et qu'il peut
et doit payer au cessionnaire : c'est ce que dit l'arti-

cle 1691. Voilà des textes formels qui restreignent et

limitent la disposition que la cour de cassation déclare

générale, et absolue. C'est plutôt une disposition particu-
lière et exceptionnelle. Ce caractère de l'article 1690 est

en harmonie avec l'esprit général du code. Comment la

propriété se transfère-t-elle? Par l'effet des obligations,
dit l'article 711, c'est-à-dire des contrats. Quand, sous

quelles conditions, les contrats transfèrent-ils la propriété?
Il suffit du concours de volontés, dit l'article 1138; il n'y
a plus ni tradition ni oeuvre de loi. Est-ce que, à l'égard
des tiers, il faut quelque formalité, une mise en posses-

sion, ou une publicité quelconque? Non, dans le système
du code; l'article 1141 prévoit une hypothèse spéciale en

matière de vente mobilière ; et quant aux ventes immobi-

lières, le code n'a pas exigé la transcription. Quant aux

droits, l'article 1691consacre implicitement le même sys-

tème, car sa disposition est spéciale, exceptionnelle ; or,

l'exception confirme la règle : la règle est donc, pour les

droits-comme pour les choses corporelles, que le contrat

ou le concours de volontés suffit pour les transmettre au

cessionnaire, à l'égard des tiers aussi bien qu'entre les

parties (i). Nous exposons le système du code, nous ne le

justifions pas. La publicité la plus complète doit présider
a toute transmission de droits ou de propriétés : telle est

la vraie théorie ; le législateur belge l'a consacrée, comme

nous le dirons au titre des Hypothèques.
496. La règle est donc que les droits se transmettent

à l'égard des tiers comme entre les parties, par le seul

effet de la cession, ou par le concours de volontés des

parties contractantes. L'exception est que pour certains

droits, les droits de créance, il faut une signification ou

une acceptation pour que le cessionnaire soit saisi à

l'égard des tiers. A quels droits s'applique la règle, et à

quels droits s'applique l'exception? Le principe se trouve

(1) Duvergier, t. II, p. 428, n° 351.
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dans l'article 1690 qui consacre l'exception ; dès que l'on
n'est pas dans l'exception, on reste sous l'empire de la

règle; l'exception porte sur les droits de créance, c'est-à-

dire sur les droits qu'un créancier a contre son débiteur,

pour l'obliger à donner ou à faire ce qu'il s'est engagé à

faire ou à donner ; donc la règle est applicable à la ces-

sion de tous les droits qui ne sont pas des droits de

créance (i).
439. L'application donne lieu à de nouvelles difficultés.

Il y a une catégorie de droits pour lesquels il n'y a aucun

doute, ce sont les droits réels, tels que les servitudes,
l'usufruit. Ce qui caractérise ces droits, c'est qu'ils exis-

tent et s'exercent dans une chose, indépendamment de

tout lien d'obligation entre celui qui détient la chose et

celui à qui le droit appartient; il n'y a ni débiteur ni

créancier ; donc on n'est ni dans les termes ni dans l'es-

prit de l'article 1690. C'est dire que les droits réels res-

tent sous l'empire de la règle générale, la cession en opère
la transmission, sans l'observation des formes prescrites

par l'article 1690.

498. Il en est de même, à notre avis, de la cession de

droits successifs. L'hérédité n'est pas un droit de créance,
c'est un droit de propriété ; car le successible qui vend

ses droits successifs accepte la succession, par le fait

seul de l'aliénation qu'il en fait, et en acceptant il rend

définitif l'effet que produit l'ouverture de l'hérédité; or,
dès l'instant de cette ouverture, le successible est proprié-
taire des biens délaissés parle défunt, comme il est débi-

teur de ce que le défunt devait. La cession des droits suc-

cessifs est donc une transmission de propriété ; elle ne

diffère de la vente ordinaire que parce que l'objet de la

vente est une universalité qui comprend l'actif et le passif
héréditaires ; mais cela ne change rien aux principes qui

régissent la transmission des droits. Pour savoir si l'arti-

cle 1690 est applicable, il faut s'attacher à la nature du

droit cédé : dès qu'il n'y a pas de créancier et pas de dé-

biteur, on est hors des termes de la loi, et comme cette loi

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 424 etsuiv., § 359.
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est une exception, il faut l'écarter pour appliquer la règle

générale. Donc le cessionnaire de droits successifs est

saisi à l'égard des tiers sans signification ni acceptation.
En veut-on une preuve palpable? Si l'héritier qui cède ses

droits est l'héritier unique, à qui le cessionnaire fera-t-il

la signification? L'application de la loi est impossible,

parce qu'il n'y a pas de débiteur à qui la cession puisse
être signifiée. La loi est également inapplicable quand il

y a plusieurs héritiers, car il n'y a toujours ni débiteur ni

créancier (i).
La doctrine est unanime en ce sens. La jurisprudence

est divisée; toutefois, la chambre civile, dans l'arrêt le

plus récent qui ait été porté sur la matière, s'étant pro-
noncée pour l'opinion générale et contre la chambre des

requêtes, on peut dire que la jurisprudence tend à se

mettre d'accord avec l'enseignement des auteurs (2). Mal-

heureusement l'arrêt de la chambre civile est une simple
affirmation, comme celui de la chambre des requêtes que
nous avons critiqué (n° 474). La cour suprême casse les

arrêts qui ne sont pas motivés ; elle ferait bien de donner

l'exemple en motivant ses propres décisions. On en est

réduit à chercher, dans les rapports des conseillers,> les

raisons qui ont pu déterminer la cour ; encore cela n'est-il

pas sûr, puisque la cour ne s'approprie pas les motifs donnés

par le rapporteur. Dans l'espèce, ces raisons sont du reste

d'une faiblesse extrême. Nous laissons de côté une considé-

ration très-fondée, mais qui s'adresse au législateur. Il est

certain que le système du code est mauvais ; il a rétro-

gradé en préférant la clandestinité romaine à la publicité
coutumière;Te système de l'article 1690 est également
défectueux; mais les vices delà loi ne sont pas un motif

pour l'interprète d'en forcer le sens. On a dit encore qu'il
se pourrait qu'il n'y eût dans les droits successifs vendus

que des créances, ce qui rendrait l'article 1690 applica-

(1) Duvergier, t. II, p. 427, n° 351, et tous les auteurs (Aubry et Rau,
t. IV, p. 424, note 24, § 359).

(2) Rejet, 6 juillet 1858 (Dalloz, 1858, 1, 414), et cour de cassation de
Belgique, rejet, 30 mai 1840 (Pasicrisie, '1840, i, 392). Voyez les anciens
arrêts dans le Répertoire de Dalloz,au mot Vente, nOB1960-1962).

xxiv.
"
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ble. Singulier argument! A cette hypothèse on peut ré-

pondre par une autre hypothèse : il se peut qu'H n'y ait

aucune créance dans l'hérédité. Mais c'est mal poser la

question. L'héritier qui vend ses droits successifs ne cède

pas les créances qui se trouvent dans son lot; en effet, la
vente de l'hérédité ne porte pas sur des objets déterminés,
elle porte sur une universalité : cette universalité est-elle
une créance? Là négative est si évidente qu'il ne vaut pas
la peine d'insister davantage.

Les auteurs ont fait une espèce de concession à la
chambre des requêtes. Ils admettent que s'il y a des

créances dans l'hérédité vendue, le cessionnaire n'en est

saisi, à l'égard des tiers, que par la signification ou par
l'acceptation du débiteur (i). Cela nous paraît très-dou-
teux. L'article 1690 prescrit la signification de la cession
d'une créance ; la question se réduit donc à savoir si l'hé-

ritier qui vend ses droits successifs, cède les créances qui

y sont comprises, et si l'acheteur est cessionnaire de ces

créances. Nous venons de dire que ce ne sont pas les

créances héréditaires qui forment l'objet de.la vente, que
c'est une universalité ; il n'y a donc pas de cession de

créances. En veut-on là preuve certaine, écrite dans le

texte de. la loi? Si l'héritier cédait, les créances hérédi-

taires, il; en; devrait garantir Téxisteneè,(àrt. 1693); or,
l'article 1696 dit que le vendeur d'une hérédité ne garan-
tit rien, sinon sa qualité d'héritier; donc il ne vend pas
les: créances ; partant, l'acheteur n'en est pas ; cession-

naire, dans le sens de l'article 1690.
'

i

499. Là cession de droits ayant pour objet des immeu-
bles est-elle soumise à l'article 1690? Il y a sur cette

question deux arrêts de la cour de cassation. Le premier
a été rendu dans l'espèce suivante. Un décret impérial du
12 octobre 1807 envoya les héritiers du duc de Loos-Cors-
warem en possession des biens qui avaient été confisqués
sur leur auteur ; Tune des héritières vendit le sixième in-

divis qui lui revenait dans lesdits biens. Question de sa-

voir si cette vente était soumise aux formalités de l'arti-

(1) Duvergier, t. II, p. 427. Mareadé, t. VI, p. 347, n» V de l'article 1698,
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cle 1690. La cour de cassation a très-bien jugé que l'acte

litigieux ne constituait ni un transport de créance ou autres

droits incorporels, ni une vente de droits héréditaires ou

successifs, mais une transmission réelle d'objets corporels
et immobiliers certains, dont l'acquéreur acquiert la pro-

priété, à l'égard de tous, par le seul effet de la vente. Il

est vrai que la vente avait pour objet une part indivise de

ces biens, mais cela n'empêche point qu'elle portât sur

des objets déterminés; le partage ne fait que circonscrire

et limiter les droits de l'héritier à certains effets ; il ne

change pas la nature de ces droits. C'était donc la vente

d'une portion certaine d'un fonds immobdier, partant la

cession d'un droit de propriété et non d'un droit de créance ;

ce qui est décisif (i).
Voici la seconde espèce dans laquelle il y a doute. Des

biens sont vendus pendant la minorité du propriétaire;

celui-ci, devenu majeur, forme une action en revendica-

tion contre un tiers acquéreur ; il cède ensuite ses droits

sur ces biens, en subrogeant le cessionnaire au "bénéfice

de l'action par lui introduite. Le cessionnaire doit-il signi-
fier ce transport pour être saisi à l'égard du tiers déten-

teur? Il a été jugé que l'artiele 1690 était applicable, par
la raison que lacté renfermait, non la vente d'un immeu-

ble, mais le transport du droit que le vendeur prétendait
avoir sur cet immeuble (2). Cette raison ne nous paraît pas
décisive. Il fallait voir encore si le droit que le cédant ré-

clamait en justice était un droit de créance où un droit

réel. Or, le demandeur agissait par voie de revendication

contre un tiers acquéreur en cette qualité ; ce n'était donc

pas un créancier qui poursuivait son débiteur, c'était un

propriétaire qui saisissait sa. chose dans les mains de celui

qui la détenait. On n'était ni dans les termes ni dans l'es-

prit de l'article 1690.

480. Il y a un dernier point sur lequel il y a doute.

On enseigne que la cession de droits, quand même ils

seraient personnels, sur des objets mobiliers ou immobi-

(1) Cassation. 22 avril 1840 (Dalloz, au mot Vente, n» 1799, 2°).
(2) Rejet. 17 mars 1840 (Dalloz, au mot Vente, n° 1980). En sens con*

traire. Aubry et Rau. t. IV, p. 424. § 359.
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liers déterminés dans leur individualité, n'est pas sou-

mise à l'article 1690 : tel serait un droit de bail (i). Le

contraire, en ce qui concerne le droit de bail, a été jugé

par la cour de Paris (2). Il nous semble que sur ce point
la jurisprudence a raison contre la doctrine. Dès qu'il y a

un débiteur et un créancier, on est dans les termes de l'ar-

ticle 1690. Or, le droit de bail est un droit de créance,

quoiqu'il porte sur des objets déterminés; le preneur
n'exerce pas son droit de jouissance dans la chose indé-

pendamment d'un lien d'obligation, il agit contre un débi-

teur qui s'est obligé à le faire jouir ; donc, d'après le texte

de la loi, la cession doit être signifiée à ce débiteur. Il est

vrai qu'en général les droits de créance n'ont pas pour

objet une chose déterminée; mais l'article 1690 ne limite

pas les formalités qu'il prescrit aux créances qui ne don-

nent au créancier qu'un gage général sur les biens de son

débiteur : il est général ; en le restreignant, on introduit

dans la loi une distinction que le législateur ne fait point;
cela nous paraît décisif en faveur de la jurisprudence.

N° 2. DE LA TRANSMISSIONDESCRÉANCESA L'ÉGARDDESTIERS.

1. Le principe.

481. L'article 1690 dit que le cessionnaire n'est saisi,
à l'égard des tiers, que par la signification du transport
faite au débiteur, ou par l'acceptation que celui-ci en fait

dans un acte authentique. Que veut dire le mot saisi? Il

est emprunté à la coutume de Paris, dont l'article 108 est

ainsi conçu : « Un simple transport ne saisit point; il faut

signifier le transport à la partie et en bailler copie. » Po-

thier va nous expliquer le sens que l'on attachait, dans

l'ancien droit, aux mots saisir et saisine. « Le transport
d'une créance est, avant que la signification en ait été

faite au débiteur, ce qu'est la vente d'une chose corporelle
avant la tradition. De même que le vendeur d'une chose

corporelle demeure,avant que la tradition en ait été faite,

possesseur et propriétaire de la chose qu'il a vendue ; de

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 425. § 359.
(2) Paris, 24 janvier 1873(Dalloz, 1874, 2, 140).
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même, tant que le cessionnaire n'a point fait signifier au

débiteur le transport qui lui a été fait, le cédant n'est point
dessaisi de la créance qu'il a transportée. » C'est-à-dire que
la propriété, dans l'ancien droit, ne passait à l'acheteur

qu'avec la possession ; or, le cessionnaire n'était saisi ou

en possession, à l'égard du débiteur et de tous tiers, que

par la signification du transport. C'est aussi en ce sens

que l'article 1690 dispose que le cessionnaire n'est saisi,
à l'égard des tiers, que par la signification ou l'accepta-
tion de la cession. Seulement ce qui autrefois était le droit

commun est devenu, clans le droit moderne, une exception.

L'acquéreur d'une chose corporelle devient propriétaire à

l'égard des tiers, comme à l'égard du vendeur, par le seul

fait de la convention ou du concours de volontés : tel était

du moins le système du code civil; tandis que pour la ces-

sion de créances, la loi exige une formalité, une significa-
tion ou une acceptation, pour que le cessionnaire devienne

propriétaire à l'égard des tiers. Tel est le sens du mot

saisi et du principe, que la loi établit (i).
482. Ainsi le principe établi par l'article 1690 signifie

que le cessionnaire ne devient créancier à l'égard des

tiers que par la signification ou l'acceptation de la cession,
tandis qu'à l'égard du cédant il acquiert la propriété de

la créance par le seul fait de la vente. Quel est le motif

de ces formalités spéciales à la cession de créances ? On

a dit avec raison que c'est une espèce de publicité que la

loi requiert pour que la cession puisse être opposée aux

tiers, lesquels, sans cette publicité, n'auraient aucune con-

naissance de la cession et pourraient facilement être trom-

pés. A l'égard du débiteur cédé, la publicité est complète,
car il est averti directement par la signification du trans-

port; et s'il l'accepte, son acceptation implique qu'il a

connaissance de la cession. La publicité est moindre à

l'égard des autres tiers qui ont intérêt à connaître l'exis-

tence du transport; on pourrait même croire, à première
vue, qu'à leur égard la cession reste clandestine. Mais la

(l) Pothier, De la vente, n° 554. Colmet de Santerre, t. VII, p. 181,
n° 136 bisl.
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loi suppose que les tiers savent que la cession n'a aucun

effet contre le débiteur tant qu'elle n'a pas été signifiée à

celui-ci; la plus simple prudence leur commande donc de

s'adresser au débiteur, afin de s'enquérir si une significa-
tion lui a été faite : tel serait un second cessionnaire ou

un créancier gagiste (i). La publicité est certes imparfaite
si on la compare à celle qui résulte d'une inscription sur

des registres publics ; et c'est parce qu'elle est imparfaite

que la loi belge sur le régime hypothécaire a prescrit une

publicité plus efficace, en ordonnant que la cession des

créances hypothécaires ou privilégiées ne pourrait être

opposée aux tiers que lorsqu'elle a été inscrite sur le re-

gistre du conservateur des hypothèques (art. 5). Mais cette

dérogation au code civil est limitée aux créances qui sont

garanties par une hypothèque ou un privilège ; les autres

créances restent sous l'empire du code. Nous reviendrons

sur l'innovation, au titre des Hypothèques. ;

Nous devons engager nos jeunes lecteurs à se défier de

ce que Troplong dit sur les motifs des formalités prescrites

par l'article 1690 (2). Il prétend que l'article 1690 est le

corollaire du principe porté dans l'article 1141, qui veut

qu'en fait de meublés, la possession ne soit déplacée à

l'égard des tiers que par la tradition. D'abord il ne s'agit

pas de savoir si la possession est déplacée; la saisine de

l'article 1690 concerne lé transport de la propriété. Puis

il est inexact de rattacher l'article 1690 à l'article 1141,

parce que les principes qui régissent la vente de meubles

corporels et la vente de droits de créance sont tout à fait

différents : celui qui achète un meuble corporel devient,

en général, propriétaire à l'égard de tous dès que la vente

est parfaite, abstraction faite de toute tradition, sauf dans

le cas exceptionnel prévu par l'article 1141 ; tandis que le

cessionnaire d'une créance ne devient pas propriétaire, à

l'égard des tiers, par le seul fait de la cession. Quant au

motif pour lequel la loi exige une formalité spéciale pour

que le cessionnaire devienne propriétaire à l'égard des

(1) Mourlon* t. III, p. 272. n°s 678 et 680. Duvergier, t. IL p. 217, n° 180.
(2) Troplong, p. 448, n° 883.
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tiers, il est étranger à la transmission de la possession ;
cela était vrai dans l'ancien droit, que Troplong aime

beaucoup à consulter, mais qui parfois l'égaré au lieu de

l'éclairer ; cela n'est plus vrai en droit moderne. Il faut

donc laisser l'ancien droit de côté en cette matière. Si le

législateur a soumis les cessions de créance à une certaine

publicité, alors qu'il n'en établit aucune pour la vente de

choses corporelles, la raison en est très-simple, c'est qu'il

y a un débiteur en cause, et le débiteur doit nécessaire-

ment être informé du transport, puisque le transport a

pour effet de le faire changer de créancier ; et, une fois la

formalité exigée dans l'intérêt du débiteur, elle devait

profiter à tous les tiers. Voilà comment il se fait que le

code a organisé une demi-publicité pour la cession de

créances, alors que la vente, en général, reste clandes-

tine.

483. Quelles sont les formalités que le cessionnaire

doit remplir pour être saisi à l'égard des tiers? L'arti-

cle 1690 répond à la question : c'est la signification du

transport au débiteur, ou son acceptation. On a prétendu

qu'il fallait de plus la délivrance par la remise du titre,
conformément à l'article 1689. La jurisprudence a re-

poussé cette prétention, en ce qui concerne le droit du ces-

sionnaire à l'égard du tiers (i), comme elle l'a repoussée
en ce qui concerne les rapports du cédant et du cession-

naire (n° 474). La raison de décider est la même. L'arti-

cle 1689 dit simplement comment se fait la délivrance;
du reste, il n'exige pas laremise du titre pour la perfection
de la vente, ni pour la transmission du droit à l'égard des

tiers. Dans le système du code, la délivrance ou tradition

n'a rien de commun avec la transmission de la propriété,
ni entre les parties ni à l'égard des tiers ; elle ne concerne

que l'exécution de la vente ; si elle n'est pas faite, le ven-

deur manque à l'une dgs obligations qu'il contracte à

l'égard de l'acheteur ; il en résulte que celui-ci peut de-

mander la résolution de la vente ; mais tant que la vente

(1) Bruxelles. 20 mars 1824 (Pasicrisie, 1824, p. 76). Rouen, 14juin 1847

(Dalloz, 1849, 2, 241). Comparez Duvergier, t. II, p. 215, n° 179.
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subsiste, il est propriétaire et à l'égard du vendeur et à

l'égard des tiers.

1. DELASIGNIFICATION.

484. Qu'entend-on par signification? Ce mot a un sens

technique : c'est la voie régulière par laquelle se font les

avertissements ou injonctions que les parties intéressées

veulent ou doivent se faire; elles se font par le ministère

d'un huissier, ce qui leur assure l'avantage de l'authenti-

cité, force probante et date certaine. Ce dernier point est

très-important pour le cessionnaire, puisque si la créance

est cédée à plusieurs personnes, c'est celle qui remplit la

première la formalité de la signification qui sera saisie à

l'égard des tiers (i).
"

La loi ne dit rien des formes dans lesquelles doit se

faire l'exploit de signification; elle s'en rapporte,par cela

même, au droit commun. Il faut donc que la signification
se fasse à personne ou à domicile (2). Si les parties con-

tractantes avaient élu un domicile pour l'exécution de

leurs conventions, le cessionnaire qui succède au bénéfice

du contrat pourrait-il faire la signification de la cession

à ce domicile d'élection? Non, il ne peut pas se prévaloir
du contrat à l'égard des tiers jusqu'à ce qu'il soit saisi à

leur égard, et il ne l'est que par une signification faite à

personne ou à domicile; ce qui implique le domicile réel, là

où se trouve la personne à laquelle l'acte doit être signi-
fié. L'esprit de la loi ne laisse aucun doute. Quel est le but

de la signification? C'est de porter la cession à la connais-

sance du débiteur et, par son intermédiaire, de la faire

connaître aux tiers. Il faut pour cela une connaissance

réelle, et non fictive; or, elle pourrait être fictive si la si-

gnification était faite à un domicile fictif (3). Par la même

raison, si le débiteur est un étranger, la signification ne

peut pas se faire au parquet, comme le code de procédure

(art. 69) le permet pour les ajournements; il faut appli-

(1) Colmet de Santerre, t. IV. p. 182, n" 136 bis IL
(2) Bruxelles, 23 mars 1811 (Dalloz, au mot Vente, n» 1686).
(3) Bruxelles, 30novembre 1809 (Dalloz. au mot Vente, n° 1753,2°).
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quer, par analogie, l'article 560 dudit code, aux termes

duquel la saisie-arrêt ou opposition entre les mains de

personnes ne demeurant pas en France doit être signifiée
à personne ou domicile ; il y a identité de raison pour la

signification de la cession; dans l'un et l'autre cas, on

veut empêcher le débiteur de payer à son créancier ; il

faut donc lui donner une connaissance personnelle du fait

qui l'empêche de payer (i).
485. Qui doit faire la signification? L'article 1.691 sup-

pose qu'elle peut être faite indifféremment par le cédant

ou le cessionnaire ; c'est d'ordinaire le cessionnaire qui

signifie le transport, parce que c'est lui qui y a le plus

grand intérêt.

Que doit-il signifier? L'article 1690 répond que c'est le

transport ; c'est aussi le transport qui doit être accepté

par le débiteur. Le transport, c'est la convention par la-

quelle le cédant transmet ses droits au cessionnaire, c'est

donc cette Convention qui doit être signifiée au débiteur.

Si les parties ont dressé acte, faut-il que copie de cet acte

soit donnée dans l'exploit? La coutume de Paris exigeait

qu'il fût baillé copie du transport ; cette disposition n'a

pas été reproduite par le code* parce qu'il est inutile de

faire connaître au débiteur et aux tiers les clauses du con-

trat qui n'intéressent que les parties contractantes ; la

seule chose qu'ils aient intérêt à savoir, c'est le fait de la

transmission de la créance ; c'est là tout ce que l'exploit
doit signifier au débiteur. C'est la doctrine de tous les

auteurs, et la jurisprudence l'a consacrée (2).
On a conclu de l'article 1690 que la cession devait être

faite par écrit. Dans le système de la coutume de Paris,
cela était vrai, car la copie suppose un acte original. Dans

la théorie du code, on ne peut plus l'exiger, car le trans-

port existe indépendamment de l'écrit, qui ne sert que de

preuve; c'est donc une question de preuve, et non de va-

lidité de la cession et de la signification.

(1) Paris, 28 février 1825(Dalloz, au mot Vente, n° 1745).
(2) Duvergier, t. II, p. 218, n° 183, et tous les auteurs. Orléans, 26 fé-

vrier 1813, et Toulouse, 11 janvier 1831 (Dalloz, au mot Vente, nos 1756et
1757). Bruxelles, 18 novembre 1845 (Pasicrisie, 1848. 2, 218). Il y a un
arrêt en sens contraire de Bordeaux, 13 juillet 1848 (Dalloz, 1849, 2, 248).
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On a demandé si la procuration en vertu de laquelle la

cession s'est faite devait être jointe à l'exploit qui signifie
le transport. La négative est certaine. Qu'importe aux

tiers de savoir que le cédant a donné pouvoir de trans-

porter sa créance, pourvu que le fait de la cession soit

constant, ce que l'on suppose? Dans l'espèce qui s'est pré-
sentée devant la cour de Bruxelles, la procuration était

rappelée dans l'acte de transport; cela suffit, dit la cour,
sauf aux parties intéressées d'en demander la production,
droit que personne ne leur conteste (i).

2. DEL'ACCEPTATION.

486. Le cessionnaire peut être également saisi par

l'acceptation du transport que le débiteur fait dans un

acte authentique. L'acceptation tient lieu de la significa-
tion, laquelle est un acte authentique ; dans le système du

code, il faut donc un acte authentique pour que le ces-

sionnaire soit saisi à l'égard des tiers. Quelle en est la

raison? Nous avons dit que l'authenticité donne date cer-

taine au transport et à la saisine à l'égard des tiers ; mais

cette raison n'est pas décisive, puisque les actes sous

seing privé acquièrent aussi date certaine par l'enregis-
trement. Les actes authentiques ont un autre avantage,
ils préviennent les contestations auxquelles donne lieu la

vérification d'écriture ; c'est le motif pour lequel notre loi

hypothécaire exige un acte authentique pour la transcrip-
tion. Le législateur veut donner de la certitude et de la

stabilité aux conventions translatives de droits mobiliers

ou immobiliers. Une acceptation faite par acte sous seing

privé enregistré serait donc insuffisante pour saisir le ces-

sionnaire à l'égard des tiers (2).

L'acceptation du débiteur constate d'une manière plus
certaine encore que la signification que le débiteur a con-

naissance du transport. Elle en diffère sous le rapport de

la forme ; la signification est un acte indépendant de la

(1) Bruxelles. 20 mars 1824 (Pasicrisie. 1824. p. 76).
(2) Colmet de Santerre. t. VIL p. 183. n° 136 bis III. Rennes. 29 juillet

1861 fDalloz. 1863, 1,47).
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cession, et elle se fait par acte d'huissier ; tandis que l'ac-

ceptation du débiteur peut se faire dans l'acte de cession,

pourvu qu'il soit authentique, c'est-à-dire reçu par un no-

taire. Ce mode de procéder simplifie les choses et évite les

frais ; la légalité n'en est pas douteuse (i).
489. L'acceptation authentique est requise pour que

le cessionnaire soit saisi à l'égard des tiers. Parmi les

tiers, dans l'intérêt desquels la loi veut que la cession soit

signifiée ou acceptée authentiquement, se trouve le débi-

teur cédé. En faut-il conclure qu'une acceptation authen-

tique est nécessaire pour que le cessionnaire puisse oppo-
ser la cession au débiteur? On suppose que celui-ci accepte

par acte sous seing privé ou verbalement : peut-il, après
cela, payer valablement entre les mains du cédant? Non,
car son acceptation, de quelque manière qu'elle se fasse,

implique un engagement de payer au cessionnaire; cet

engagement, comme toute convention, est valable par le

seul effet du concours de volontés ; il ne faut pas d'acte

authentique, pas même d'acte sous seing privé, l'écrit ne

sert que de preuve. L'article 1690 n'entend point déroger
à ces principes élémentaires. S'il exige une acceptation

authentique, c'est avec cet effet que l'acceptation authen-

tique du débiteur saisira le cessionnaire à l'égard de tous

tiers, quand même ceux-ci n'en auraient pas connaissance;
mais cela n'empêche pas que tout tiers puisse prendre
un engagement particulier envers le cessionnaire, engage-
ment qui n'obligera que celui qui le prend, et diffère, par

conséquent, de l'acceptation authentique du débiteur, la-

quelle a effet même à l'égard de ceux qui l'ignoreraient(2).
C'est l'opinion générale, et il nous semble qu'elle est

confirmée par le texte de l'article 1691. Après avoir éta-

bli dans l'article 1690 le principe que le cessionnaire n'est

saisi à l'égard des tiers que par la signification ou l'accep-
tation, la loi prévoit, dans l'article suivant, les rapports
entre le cessionnaire et le débiteur ; si le débiteur paye au

cédant avant que le transport lui ait été signifié, le paye-

(1) Duranton, t. XVI, p. 506, n° 497.
(2) Duranton, t. XVI, p. 505, n° 496, et tous les auteurs.
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ment est valable, dit l'article 1691. En est-il de même s'il

n'a pas accepté par acte authentique? La loi ne parle pas
de l'acceptation, elle laisse donc au moins la question en-

tière; le silence que la loi garde sur l'acceptation implique
même qu'une acceptation authentique n'est pas nécessaire

pour empêcher le payement ; en ne tranchant pas la ques-
tion, le législateur la laisse sous l'empire des principes

généraux.
La jurisprudence est en ce sens. Une cession est faite

par acte sous seing privé; au bas de l'écrit, le débiteur

déclare accepter le transport. Postérieurement un second

transport de la créance est fait par le créancier, et le nou-

veau cessionnaire signifie la cession au débiteur. Il a été

jugé que le débiteur, en acceptant la cession, s'était

obligé personnellement envers le cessionnaire et qu'il
devait payer celui-ci, malgré la signification du second

transport (i).
Même décision dans l'espèce suivante. La cession se

fait par un acte passé entre le cédant, le débiteur cédé et

le cessionnaire; le créancier consent une réduction de la

créance au profit du débiteur cédé ; puis la convention

stipule que le débiteur payera la créance ainsi réduite au

cessionnaire. Il a été jugé que cette convention est obli-

gatoire entre le cédant, le cessionnaire et le débiteur,

indépendamment de toute signification ou acceptation

authentique (2).
488. Que faut-il décider si le débiteur a acquis la con-

naissance de la cession sans l'accepter et sans prendre
aucun engagement à l'égard du cessionnaire? Celui-ci

pourra-t-il se prévaloir contre le débiteur de cette connais-

sance? La question est controversée et il y a des doutes

sérieux; elle se présente non-seulement à l'égard du

débiteur, mais encore pour tout tiers qui a obtenu con-

naissance du transport, sans qu'il y ait eu ni signification
ni acceptation. Il nous faut donc voir avant tout s'd y a

(1) Rejet, 31janvier 1821 (Dalloz, au mot Vente, n° 1777, 1°).
(2) Rejet. 1er décembre 1856 (Dalloz, 1856, 1, 439). Comparez Pau, 5 mai

1836, et Orléans, 29 novembre 1838 (Dalloz, au mot Vente, n° 1777,3°et 4°);
Bruxelles, 12juillet 1854 (Pasicrisie, 1856.2. 2931.
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un principe que l'on puisse appliquer à ces diverses hypo-
thèses.

Nous avons dit que les formalités prescrites par l'arti-

cle 1690 sont une espèce de publicité que la loi établit

dans l'intérêt des tiers. La question de principe est donc

celle-ci : Quand la loi organise un mode de publicité, le

fait juridique qui doit être rendu public n'existera-t-il, à

l'égard des tiers, que lorsque ces formalités auront été

remplies, ou peut-on admettre comme un équipollent la

connaissance que les tiers ont acquise du fait? Ainsi posée,
la question doit être décidée négativement, car les forma-

lités établies au profit des tiers sont d'intérêt général, et

ces formalités n'admettent pas d'équipollent. Dès qu'elles
ne sont pas remplies, le fait non rendu public n'existe pas
à l'égard des tiers, quand même ils en auraient acquis
connaissance. Il y a un texte qui décide la question en ce

sens ; le code prescrit la transcription des actes qui con-

tiennent une substitution ; on suppose que la transcription
n'a pas été faite, mais que les tiers intéressés connaissent

les actes non transcrits : cette connaissance vaudra-t-elle

transcription? Non, dit l'article 1071 : « Le défaut de trans-

cription ne pourra être suppléé ni regardé comme couvert

par la connaissance que les créanciers ou les tiers acqué-
reurs pourraient avoir eue de la disposition par d'autres -

voies que celle de la transcription. » Il ne faut cependant

pas attacher une trop grande importance à cette disposi-
tion, elle ne pose pas un principe général; peut-être n'a-

t-elle d'autre raison que la défaveur qui frappe les substi-

tutions.

La question que nous examinons a encore une autre

face. Pourquoi prescrit-on la publicité? Pour porter un

fait juridique à la connaissance des tiers, afin d'empêcher

qu'ils ne soient trompés par la clandestinité de l'acte. Or,
est-il nécessaire de prévenir ceux qui sont prévenus? Si les

tiers ont connaissance del'acte non rendu public, peuvent-
ils dire que le défaut de publicité les a induits en erreur?

Quand ils agissent comme s'ils ignoraient l'acte, alors

qu'ils le connaissent, n'agissent-ils pas de mauvaise foi?

Et s'ils sont de mauvaise foi, ne doivent-ils pas répondre
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des suites de leur dol, et la responsabilité ne doit-elle pas
aboutir à cette conséquence que ceux qui ont traité de mau-

vaise foi ne peuvent pas se prévaloir du défaut de publi-
cité de l'acte qu'ils connaissaient, malgré l'inobservation

de la loi? A ces questions, notre loi hypothécaire répond
affirmativement. L'article 1er ordonne la transcription des

actes translatifs et déclaratifs de droits réels immobiliers,
et il décide que les actes non transcrits ne peuvent être

opposés aux tiers qui auront contracté sans fraude. Le

principe est donc que les actes non transcrits sont censés

ne pas exister à l'égard des tiers ; mais la loi y fait excep-
tion quand les tiers sont de mauvaise foi, et ils sont de

mauvaise foi lorsqu'ils traitent comme s'ils ignoraient les

actes non rendus publics, alors qu'ils en avaient connais-

sance.

Nous croyons que telle est la vraie doctrine. La con-

naissance seule que les tiers ont des actes non rendus pu-
blics n'équivaut pas à la publicité légale, celle-ci n'a pas

d'équipollent. Mais autre est la question de savoir si le

défaut de publicité peut être invoqué par ceux qui con-

naissaient l'acte non rendu public et qui ont agi comme

s'ils ne le connaissaient pas : ils sont coupables de mau-

vaise foi, de fraude, comme dit notre loi hypothécaire.
La fraude ne fait-elle pas exception à toute règle ? Quand
la loi organise un système de publicité dans l'intérêt des

tiers, est-ce dans l'intérêt des tiers qui veulent tromper,
ou est-ce dans l'intérêt des tiers qui risquent d'être trom-

pés par la clandestinité des actes qu'ils sont intéressés à

connaître? Le législateur protège la bonne foi.il n'entend

certes pas donner des armes à la mauvaise foi.

489. La doctrine et la jurisprudence sont incertaines

et hésitantes sur cette question; elles ne remontent pas
à un principe général, et se bornent à décider les diffi-

cultés qui se présentent en matière de cession. En l'ab-

sence d'un principe, les inconséquences et les contradic-

tions sont inévitables.

Il y a une hypothèse dans laquelle la jurisprudence

applique le principe tel que nous venons de le formuler

(n° 488). Le créancier, après avoir cédé sa créance à un
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premier cessionnaire, sans qu'il y ait ni signification ni

acceptation, cède la même créance à un second cession-

naire qui signifie immédiatement son transport, et il se

trouve que ce second cessionnaire avait connaissance de

la première cession, au moment où il traitait avec le

créancier. Il y a mauvaise foi de la part du cessionnaire;
la loi, en décidant qu'une cession non signifiée ni accep-
tée ne peut lui être opposée, a voulu empêcher qu'il ne

fût victime de la fraude que commettrait le créancier en

vendant une créance qui ne lui appartient plus ; et voilà

que le tiers se fait complice de la fraude. Serait-ce pour
lui faciliter la fraude que le législateur aurait ordonné la

publicité? Non, certes ; donc le tiers de mauvaise foi ne

peut pas invoquer le défaut de publicité légale, la loi n'est

pas faite pour lui. La bonne foi, dit la cour de cassation,
est nécessaire pour la validité des contrats; elle seule

peut invoquer l'application des règles qui les régissent (i).
Un autre arrêt décide que la signification ou l'accepta-
tion est requise pour que lé cessionnaire soit saisi à l'égard
des tiers de bonne foi (2) : c'est, en d'autres termes, le

principe de notre loi hypothécaire. La cour est assez em-

barrassée pour motiver des décisions qui paraissent con-

traires au texte de l'article 1690 ; voici le détour qu'elle

prend pour arriver à la même conclusion :Le cessionnaire

qui, au moment de la cession, savait ou devait savoir

qu'il existait une précédente cession, non signifiée, de la

même créance, est au moins coupable d'imprudence ; il

porte, par sa faute, préjudice au premier créancier ; par
suite, celui-ci peut lui être préféré à titré de dommages-
intérêts (3). Ainsi formulée, la décision est sujette à cri-

tique. Pour s'écarter-de l'article 1690, il faut qu'il y ait

mauvaise foi, fraude; il ne suffit donc pas qu'un second

cessionnaire ait pu et dû connaître la première cession, il

faut qu'il en ait eu une connaissance aussi certaine que
s'il y avait eu signification ou acceptation ; une simple im-

prudence ne suffirait point, car l'imprudence ne constitue

(1) Rejet, 14 mars 1831 (Dalloz. au mot Vente, n° 1736).
(2) Rejet, chambre civile, 4 janvier 1848 (Dalloz. 1848, 1,60).
(3) Rejet. 5 mars 1838 (Dalloz, au mot Vente, n° 1786, 1°).
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pas le cessionnaire de mauvaise foi ; et sous prétexte de

dommages-intérêts, on ne peut pas échapper à l'arti-
cle 1690.

La jurisprudence n'est pas unanime. Un arrêt de la

cour de Paris s'est prononcé en faveur du second cession-
naire par la raison que l'article 1141 ne peut pas être ap-

pliqué à deux cessionnaires successifs de la même créance.

Cela est très-vrai. La critique est à l'adresse de Duvergier,

qui a tort d'invoquer l'article 1141 ; cette disposition,
assez mal comprise, ne s'applique qu'aux meubles corpo-
rels ; c'est une "conséquence de la maxime qu'en fait de

meubles, possession vaut titre, et il est universellement

admis que cette maxime ne s'applique point aux droits et

créances (i). Aubry et Rau établissent comme principe

que la cession non signifiée ni acceptée ne peut être op-

posée à un second cessionnaire à raison de la seule con-

naissance qu'il en aurait acquise ; mais ils ajoutent cette

réserve que le second cessionnaire ne peut pas se préva-
loir du défaut de signification ou d'acceptation, s'il est

coupable de mauvaise foi ou d'une imprudence grave (2).
Nous croyons qu'une imprudence ne suffit pas pour légi-
timer une exception ; et d'un autre côté, le seul fait que le

second cessionnaire traite avec le créancier, alors qu'il, a

une connaissance positive de la première cession, le con-

stitue de mauvaise foi. C'est dans cet esprit qu'a été porté
l'article 1er de notre loi hypothécaire auquel nous emprun-
tons notre principe.

400. La divergence d'opinions est plus grande quand
le conflit existe entre le cessionnaire et le débiteur cédé.

On suppose que le débiteur paye le cédant, alors qu'il
sait que la créance a été cédée : le cessionnaire a-t-il une

action contre lui? Non, dit Duvergier, le débiteur n'a pas
le droit de refuser le payement, puisque la cession, non

signifiée ni acceptée, ne peut lui être opposée; et il n'y a

aucun intérêt, puisque l'article 1691 valide le payement

qu'il ferait. C'était, dans l'ancien droit, l'opinion de Fer-

(1) Paris. 2 décembre 1843 (Dalloz, au mot Vente, n° 1788). Comparez
Duvergier. t. IL p. 240. n°s 209 et 210).

(2) Aubry et Rau, t. IV, p. 429, note 13,-§ 359 bis.
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rières ; il y avait une autre opinion, qui ne permettait

pas au débiteur de payer au préjudice du cessionnaire,

lorsque d'ailleurs il était assuré du transport ; Troplong
est de cet avis, en formulant la réserve à sa façon : « Si
les faits dont on veut induire la connaissance par le débi-

teur ont quelque chose de non équivoque, s'ils ne laissent
aucun doute sur la volonté du cessionnaire de se préva-
loir de la cession (i). » H y a une opinion plus radicale,

d'après laquelle la cession n'existe pas à l'égard du débi-

teur, s'il n'y a eu ni signification ni acceptation du trans-

port, quand même le débiteur en aurait connaissance :
cette doctrine se fonde sur l'article 1071, elle paraît ne

tenir aucun compte de la mauvaise foi du débiteur (2).
Marcadé admet la même règle, mais il fait une exception
en cas de fraude ; Aubry et Rau étendent l'exception à

l'imprudence grave (3). Nous appliquons au débiteur le

principe .que nous avons suivi pour le cessionnaire. La
loi est faite pour le débiteur de bonne foi ; elle n'est pas
faite pour favoriser la mauvaise foi des parties; or, le
créancier qui demande ou reçoit le payement d'une créance

qu'il a cédée, est de mauvaise foi, et le débiteur qui le

paye se rend complice de la fraude; donc le cessionnaire

a action contre lui. Vainement le débiteur invoquerait-il
l'article 1691 ; on lui répondrait que la loi est faite pour
les tiers de bonne foi, et qu'elle n'entend pas couvrir de sa

protection celui qui veut s'en prévaloir pour faire fraude
à un cessionnaire.

La jurisprudence est divisée comme la doctrine. On lit

dans un arrêt de la cour de cassation que la prétendue
connaissance du transport, que le débiteur aurait eue, ne

peut aucunement tenir lieu de l'acceptation formelle dudit

transport (4). Cela paraît absolu; en réalité, la décision

(1) Duvergier. t. IL p. 239. n°208. Troplong. p. 452. n° 899.
(2) Mourlon. t. III, p. 274. n° 684. Colmet cïe Santerre, •t. VII. p. 183,

n° 136 bis V.
(3) Marcadé, t. VI, p. 325. n° I de l'article 1691. Aubry et Rau, t. IV,

p. 429, et note 12, § 359 bis.
(4) Rejet, 6 mars 1828 (Dalloz, au mot Contrat de mariage, n° 1144).

Comparez rejet, 17 mars 1840 (Dalloz, au mot Vente, n° 1980). Bastia.
10 mars 1856 (Dalloz, 1856, 2, 178).

xxiv. 31
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n'est pas aussi absolue qu'elle en a l'air, car il ne paraît

pas que la question de mauvaise foi et de fraude ait été

soulevée. L'arrêt parle d'une prétendue connaissance, ce

qui semble dire qu'elle n'était pas certaine; dans de pa-
reilles circonstances, la cour a raison de dire que la con-

naissance de la cession n'équivaut pas à l'acceptation.
Dans une autre espèce, la cour d'appel avait décidé que

le transport de la créance était valable à l'égard du débi-

teur, quoiqu'il n'eût pas été signifié ni accepté ; elle se

fondait sur les explications qui avaient eu lieu devant le

tribunal, sur la correspondance et les documents de la

cause, et sur la connaissance qu'avait eue le débiteur de
l'existence et de la sincérité de la cession. Sur le pour-
voi, la cour de cassation décida qu'en appréciant les di-

vers éléments de la cause, la cour n'avait fait qu'user du

droit qui lui appartient en vertu de la loi (i). On voit que
là cour de cassation ne prononce pas "le mot de mauvaise

foi; au fond c'était cependant là la question, et la cour

suprême aurait dû le dire, pour donner une autorité juri-
dique à sa décision. Un arrêt plus récent établit nette-
ment cette doctrine, en jugeant «

qu'il est de principe que
lé cessionnaire d'une créance peut être considéré comme
saisi à l'égard du cédé qui a eu connaissance du, transport
d'une manière quelconque et qui a voulu frauduleusement
en paralyser l'effet (2) ».

491. Le débiteur acquiert connaissance de la cession ;
est-ce que par cela seul le cessionnaire est saisi non-seu-

lement à son égard, mais encore à Tégard de tous autres

tiers? Ainsi posée, la question implique un non-sens. La

seule connaissance du transport ne saisit pas le cession-
naire à Tégard du débiteur ; comment le saisirait-elle à

l'égard des tiers? Si le débiteur ne peut pas se prévaloir
du défaut de signification où d'acceptation, alors qu'il agit
en-conriaissance de la cession, c'est à raison de sa mau-
vaise foi; or, lui seul est tenu des conséquences de sa
mauvaise foi, les tiers de bonne foi, c'est-à-dire qui agis-

(1) Rejet, 17 août 1844 (Dalloz, 1845, 4, 50g),
(2) Rejet, 17 février 1874 (DaUoz, 1874, 1, 281). Comparez Bruxelles,

2 juillet 1831 (Pasicrisie, 1831, p. 180).
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sent dans l'ignorance de la cession, peuvent donc tou-

jours invoquer l'inobservation des formalités de l'arti-

cle 1690.

On prétend cependant que la jurisprudence a décidé le

contraire (i); s'il en était ainsi, il faudrait dire que la ju-

risprudence s'est trompée. Nous croyons que l'on confond

la simple connaissance que le débiteur a de la cession

avec l'acceptation tacite qu'il en fait par acte authentique.
Peut-il accepter tacitement? Telle est la vraie difficulté.

La loi n'exige pas une acceptation expresse ; donc l'ac-

ceptation du débiteur reste sous l'empire du droit com-

mun; c'est une manifestation de volonté, et la volonté

peut se manifester tacitement. Mais il faut qu'elle se fasse

par acte authentique, car l'acceptation sous seing privé
n'est qu'un engagement .personnel pris par le débiteur

(n° 487). Un arrêt de la cour de Rouen établit nettement

le principe tel que nous le comprenons. Dans l'espèce, il

y avait trois codébiteurs solidaires d'une créance cédée ;
l'un d'eux déclara, par acte d'huissier, avoir connaissance

de la cession et protester contre ses dispositions. Que si-

gnifiait cette protestation? Si elle était admise par le juge,
le débiteur ne devait pas payer entre les mains du ces-

sionnaire; mais si le juge la rejetait, le débiteur accep-
tait implicitement la cession; en effet, l'acceptation n'est

autre chose que la déclaration que la cession est connue

du débiteur, et qu'il la reconnaît comme valable; et cet

aveu étant fait par acte authentique, le voeu de l'arti-

cle 1690 se trouvait rempli (2).
La cour de Rouen cite à l'appui de sa décision un arrêt

de la cour de cassation, que Troplong critique comme

ayant consacré la doctrine absurde d'après laquelle la

simple connaissance acquise par le débiteur de la cession

saisirait le cessionnaire à l'égard de tous tiers. Voici

l'espèce. Le débiteur cédé était partie dans une instance

judiciaire entre le cédant et des tiers, sur la propriété de

la créance; la cession fut signifiée à l'avoué du débiteur.

(Il) Troplong, p. 453, n° 901. Dalloz. Répertoire, au mot Vente, n° 1785.
(2) Rouen, 14juin 1847 (Dalloz, 1849, 2, 241).



488 DE LA VENTE.

Il a été jugé que cette signification suffit pour que le ces-

sionnaire puisse exercer Contre les tiers les actions rela-
tives à la créance, notamment former opposition à un

jugement rendu par défaut contre le cédant (i). Remar-

quons d'abord que la cour ne juge pas en principe ce que

Troplong lui fait dire ; c'est un arrêt d'espèce ; et la cour

ne se fonde pas sur la seule connaissance que le débiteur

avait eue de la cession -r elle dit qu'il a- eu connaissance

suffisante et officielle du transport : n'est-ce pas là en sub-

stance ce qu'exige l'article i690? Si le débiteur est averti

officiellement de l'existence de la cession, ne peut-on pas
dire qu'il y a preuve authentique que la cession a été por-
tée à sa connaissance? La cour; dé Rouen dit que c'est

seulement sur le caractère authentique de la connaissance

qu'il y avait doute; que la connaissance, pour être offi-

cielle, ne résultait pas d'un acte authentique ;. mais que si

elle eût été acquise-dans la forme authentique, elle au-

rait présenté toutes les garanties exigées par la loi.

3. QUANDLESFORMALITÉSDEL'ARTICLE4690DOIVENT-ELLESÊTRER.ESIPLIES?

49.2. La loi;ne fixe aucun délai dans lequel.la ces-

sion doit être signifiée ou acceptée ; elle s'en rapporte à

l'intérêt que le débiteur a de faire la signification le plus
tôt possible, afin dé prévenir que des tiers n'acquièrent,
à son préjudice, un droit sur la créance cédée; mais si

les choses -restent entières* la signification pourra tou-

jours; être faite; le droit est acquis au cessionnaire par
la cession, et il peutle faire valoir contre les tiers, en si-

gnifiant la cession au débiteur, tant que les tiers n'ont

acquis aucun droit sur la créance.

493: Le principe n'est point douteux. Il reçoit excep-
tion en cas de faillite du cédant; la signification où l'ac-

ceptation reste sans effet à l'égard des créanciers de la

masse si elle n'a eu lieu que postérieurement au jugement
déclaratif de faillite (2). La raison en est que la faillite

(1) Rejet, 25 juillet 1832 (Dalloz, au mot Effets de commercé, n° 422).
Comparez la critique de Troplong, n° 901.

.2) Vôvez les autorités dans Aubrv et Rau, t. IV. p. 430, notes 15-17,
§359 6»./

"
'.'"'"•
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opère le dessaisissement du failli au profit des créanciers ;
il ne peut plus payer valablement les dettes non échues ;
c'est la masse des créanciers qui est saisie de tous ses

droits, et cette masse étant considérée comme un tiers, le

cessionnaire ne peut plus signifier à son préjudice. C'est

donc plutôt une application de la règle qu'une exception.
Il y a déchéance du cessionnaire, puisqu'il ne peut plus

exercer son droit contre la masse. En est-il de même si le

cédant tombe en déconfiture? Ce n'est pas sans étonne-

ment que nous lisons dans un Recueil très-répandu que
la déconfiture, comme la faillite, rend le débiteur incapa-
ble de disposer d'aucune partie de ses biens (i), tandis que
le principe tout à fait contraire est enseigné par la doc-

trine et consacré par la jurisprudence. Il est vrai qu'il y
a un arrêt de la cour de Bruxelles d'après lequel le trans-

port-d'une créance et la signification au débiteur ne peu-
vent plus se faire postérieurement à la déconfiture (2). La

décision, rendue dans les premières années qui ont suivi

la publication du code, a été rédigée sous l'influence de

l'ancien droit belgique, qui assimilait la déconfiture à la

faillite ; ce qui explique l'erreur de la cour. Le code de

commerce a nettement établi la distinction ; les règles qui

régissent la faillite ne sont pas applicables à la déconfi-

ture ; le débiteur civil, quoique insolvable, reste à la tête

de sa fortune; il peut disposer de ses biens, donc céder

ses créances, et aucun texte n'empêche le cessionnaire

d'en faire la signification, sauf aux autres créanciers à

attaquer l'acte comme fait en fraude de leurs droits. Telle

est la doctrine universellement reçue ; nous renvoyons à

ce qui a été dit au titre des Obligations.
494. La signification peut encore se faire après la

mort du cédant, car sa volonté n y intervient pas ; à son

égard, toûtiest consommé dès que la cession est parfaite ;
lai signification ou l'acceptation ne regarde que les tiers.

Cependant on a soutenu que les formalités de l'arti-

cle 1690 ne pouvaient plus être remplies lorsque la suc-

cession du cédant était acceptée sous bénéfice d'inventaire.

(1) Dalloz, Répertoire, an mot Vente, n° 1685.
(i) Bruxelles, 23 mars 1811(Dalloz, au mot Vente, n° 1685).
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L'acceptation bénéficiaire, dit-on, doit être assimilée à la

faillite ; le sort des créanciers est irrévocablement fixé au

moment de l'ouverture de la succession, comme il l'est

par la déclaration de faillite. Nous contestons le principe :

l'assimilation entre la faillite et l'acceptation bénéficiaire

n'est pas exacte. En effet, l'héritier bénéficiaire est in-

vesti du patrimoine du défunt comme l'héritier pur et

simple, il dispose des biens, en observant les formalités

légales ; il n'y a là aucun dessaisissement au profit de la

masse des créanciers, ceux-ci ne forment pas une masse;
rien n'empêche donc le cessionnaire de signifier la ces-

sion et de l'opposer aux créanciers. On a encore invoqué
contre le cessionnaire l'article El46. qui déclare sans

effet l'inscription hypothécaire prise dans les dix jours

qui précèdent' l'ouverture de la faillite ou après l'ouver-

ture d'une succession acceptée sous bénéfice d'inventaire :

voilà, dit-on, l'assimilation entre la succession bénéfi-

ciaire et la faillite. La cour de Paris répond très-bien

que l'article 2146 prononce une déchéance, que les dé-

chéances sont de droit étroit et ne peuvent être éten-

dues, même par analogie, d'un cas à un autre. La cour

ajoute qu'il n'existe pas d'analogie entre les deux situa-

tions. Dans l'article 2146, il s'agit d'un créancier qui, au

moyen d'une inscription, veut acquérir un droit de préfé-
rence sur- un immeuble au préjudice des autres créanciers ;
dans l'espèce, il s'agit de la vente d'une créance, le ces-

sionnaire est propriétaire, il demande à faire valoir sa

propriété contre des tiers créanciers qui n'ont aucun-droit

sur la créance ; le cessionnaire est donc sous l'empire du

droit commun ; tant que les tiers n'ont pas acquis de droit

sur la créance cédée, il peut en faire la signification et la

leur opposer (i).
495. La créance cédée est frappée de saisie-arrêt par

l'un des créanciers du cédant : on demande si le cession-

naire peut encore faire la signification du transport. Il

faut distinguer. A l'égard du créancier saisissant, la si-

(1) Paris, 10 mai 1845 (Dalloz. 1845,2, 156). Dans le même sens, Douai,
17juillet 1833,et Bordeaux, 10 février 1837(Dalloz, au mot Vente, n° 1766.
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gnification ne vaut que comme simple opposition ; à l'égard
des autres créanciers du cédant, de même qu'à l'égard
d'un second cessionnaire, la signification produira tous

ses effets (i). C'est l'application de notre principe. La si-

gnification ne peut enlever aucun droit aux tiers ; or, le

créancier saisissant a un droit, tandis que les autres

créanciers et le nouveau cessionnaire n'en ont pas ; la si-

gnification peut donc être utilement faite à l'égard de

ceux-ci, tandis qu'elle ne peut pas porter atteinte au droit

que le saisissant tient de la saisie-arrêt,

4. AQUELSACTESS'APPLIQUEL'ARTICLE1690?

496. L'article 1690 est une suite de l'article 1689 ; il

ne dit pas quels sont les droits dont le transport doit être

signifié ou accepté; mais l'article 1689 le dit : ce sont les

créances, les droits ou actions sur un tiers. Nous avons

dit que les formalités de l'article 1690 ne doivent être

observées que lorsque la cession a pour objet un droit de

créance (n° 475). Le texte semble avoir une portée plus
étendue, puisqu'il ajoute un droit ou une action sur un

tiers ; en réalité, ces expressions ne sont qu'un dévelop-

pement du principe,car qu'est-ce qu'un droit sur un tiers?

On dit que ce terme comprend les rentes : sans doute,
mais les rentes sont aussi un droit de créance ; ce n'est

donc que l'application de la règle. Quant à l'action, c'est

le droit exercé en justice; or, un droit ne change point de

nature quand il fait l'objet d'une instance judiciaire. Tou-

tefois, sur ce point, il y a dissidence. On enseigne que
l'action intentée peut être considérée comme un droit dis-

tinct, puisqu'elle crée une relation particulière entre le

demandeur et le défendeur ; on en conclut que l'action de-

vient un droit contre un tiers déterminé, alors même

qu'elle est fondée sur un droit réel ; d'où suivrait que la

cession d'une action réelle devrait être signifiée, lors-

qu'elle se fait après que l'action est introduite en justice (2).

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 430. note 18, § 359 bis.
(2) Colmet de Santerre, t. VII, p. 179, n» 134 bis I.
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Nous doutons que cela soit exact. Le fait qu'un droit réel

est. poursuivi en justice ne peut pas modifier la nature

du droit; la demande doit naturellement être formée

contre une personne déterminée qui est le détenteur de la

chose sur laquelle le demandeur prétend avoir un droit;
mais de là ne suit pas que l'action prenne un caractère de

personnalité; un droit réel ne peut jamais devenir un

droit personnel.-Il n'est donc pas vrai de dire que le cé-

dant transmet seulement au cessionnaire les chances heu-

reuses du procès intenté contre le défendeur, et ne lui

confère pas le droit d'agir contre toute autre personne.
Si le cessionnaire peut agir contre le défendeur, ce n'est

pas parce que celui-ci a contracté une obligation à son

égard, c'est parce qu'il détient l'héritage grevé d'un droit

réel; il faut donc,pour qu'il puisse agir contre lui, que le

droit réel lui ait été cédé, et dès qu'il y a cession d'un

droit réel, l'on n'est plus dans les termes de l'article 1690

(n° 477).
499. L'article 1690 est-il applicable entre commer-

çants? Il faut distinguer. S'il s'agit d'une créance civile,
le transport s'en opère entre commerçants, d'après le code

chai, car les commerçants sont soumis au droit commun,
dans tous les cas où le code de commerce n'y déroge pas ;

or, il n'est pas dérogé à l'article 1690 par les lois com-

merciales, donc il doit recevoir son application entre

commerçants, quand la créance est civile. Cela a été jugé
ainsi pour le transport d'une créance dont la nature com-

merciale était contestée; la cour ayant décidé que la

créance était purement civile, l'application de l'arti-

cle 1690 n'était plus douteuse (i). La cour de cassation a

appliqué ce principe à la mise en société de créances or-

dinaires; l'associé en transporte la propriété à la société,
celle-ci est donc cessionnaire, et par conséquent elle n'est

saisie à l'égard des tiers que par la signification de la

cession (2).
Si la créance est commerciale, il faut faire une nou-

(1) Rejet, chambre civile, 26 janvier 1863 (Dalloz. 1863. 1. 47).
(2) Rejet, 28 avril 1869(Dalloz, 1869, 1,445).
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velle distinction. Les lettres de change se transmettent

par un simple endossement, et la propriété en est trans-

férée, à l'égard de tous, par cette voie (code de com.,
art. 136 et 187) ; quant aux effets au porteur, il va sans

dire que la transmission s'en fait par la tradition qui en

est faite de la main à la main (i). Si la créance n'a pas la

forme d'un titre commercial, elle reste sous l'empire du

droit commun, quoiqu'elle soit commerciale et que la ces-

sion ait lieu entre commerçants. Il y a eu quelque incerti-

tude sur ce point dans la jurisprudence ; Troplong critique
des arrêts qui semblent avoir décidé que l'article 1690n'est

pas applicable en matière de commerce. Duvergier en

prend la défense et dit qu'on les a mal interprétés (2).
Nous laissons ce débat de côté ; les principes ne sont pas
douteux et la jurisprudence récente de la cour de cassa-

tion est formelle. Il a été jugé par la chambre civile que
les règles établies par le code Napoléon, formant le droit

commun, sont applicables, même en matière de commerce,
sur tous les points à l'égard desquels la loi commerciale

n'a point établi des dispositions spéciales. Dans l'espèce,
il s'agissait du transport d'une facture souscrite par l'éco-

nome d'un chemin de fer au profit d'un commerçant; on

avait essayé de lui donner la forme d'un effet négociable,
mais l'arrêt attaqué ayant jugé qu'à raison de leur imper-
fection les traites étaient des créances ordinaires, la cour

de cassation en conclut que, quoique commerciales, le

transport ne pouvait s'en faire entre commerçants que par
la signification ou l'acceptation authentique (3).

498. On a essayé de donner aux obligations notariées

la forme et les effets d'un titre négociable, en stipulant

qu'elles seraient payables à ordre. Sans doute, il est per-
mis de convenir qu'un titre de créance non commerciale

sera négociable par voie d'endossement, aucune loi ne le

défend ; mais cette convention ne peut changer la nature

((1)Voyez une application dans un arrêt de Bruxelles du 13 mai 1870
(Piasicrisie, 1871, 2, 16).

(;2) Voyez la jurisprudence dans le Répertoire de Dalloz, au mot Vente,
n° 1807. Comparez Troplong, p. 462, n.° 908; Duvergier. t. II, p. 261.
n° 213.'

((3) Rejet, chambre civile, 27 novembre 1865 (Dalloz. 1865, 1, 56).
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du titre et transformer. une créance civile en lettre de

change ou en billet à ordre ; celui à qui l'obligation nota-

riée est endossée en deviendra propriétaire, puisque telle

est la volonté des parties ; mais il ne sera saisi à l'égard
des tiers que par la signification ou l'acceptation du trans-

port. Pour soustraire les obligations notariées à la règle
de l'article 1690, il aurait fallu une disposition formelle

du code de commerce qui assimilât ces obligations aux

lettres de change, sous les conditions déterminées par la

loi; or, ledit code ne renferme aucune disposition qui
attribue à l'endossement d'une obligation civile par sa

nature les effets d'une lettre de change et d'un billet à

ordre; le silence du code est décisif,car quand, par excep-
tion, il veut donner à un titre notarié l'effet d'un titre né-

gociable, il le dit ; c'est ce qu'il fait pour le prêt à la grosse,

qui peut être fait devant notaire, et néanmoins être négo-
cié par la voie de l'endossement s'il est à ordre (code de

corn., art. 311 et 313)(i).
499. Il y a des lois spéciales pour la transmission des

rentes sur l'Etat ; elle se fait par voie de transfert (loi du

28 floréal an vu; décret du 13 thermidor an xiii).
500.. La subrogation a une grande analogie avec la

cession; toutefois il y a une différence essentielle, c'est

que la subrogation n'est pas une vente, c'est un payement.
Cela décide la question concernant l'application de l'arti-

cle 1690 ; cette disposition n'est pas applicable à la subro-

gation. Il est vrai que le subrogé a intérêt à signifier la

subrogation au débiteur, pour l'empêcher de payer entre

les mains de son créancier ; cela prouve qu'il y a une la-

cune clans la loi, le législateur seul peut la combler ; c'est

ce qu'a fait la loi hypothécaire belge, en soumettant à la

même publicité la cession et la subrogation lorsque la

créance est garantie par un privilège ou une hypothèque

(t. XVIII, n° 26).
501. Quand la novation s'opère par changement de

créancier, le nouveau créancier est aussi intéressé à faire

(1) Limoges, 27 novembre 1845 (Dalloz, 1847, 2, 37); Grenoble, 7 février
1835 (Dalloz, au mot Effets de commerce, n° 377).
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connaître la novation au débiteur; le législateur aurait

donc dû prescrire une signification ; il ne l'a pas fait, et

il est d'évidence que l'article 1690 n'est pas applicable,

puisque la novation n'est pas une vente (i).
Il y a "quelque doute pour la délégation. Quand elle

emporte novation, on est d'accord que l'article 1690 est

inapplicable, par le motif que nous venons de dire. Quand
la délégation n'opère pas la décharge du débiteur origi-
naire, elle ressemble à la cession d'une créance; ce qui

pourrait faire croire qu'il y a lieu à signification ; toute-

fois nous préférons l'opinion contraire. Duranton a signalé
les différences essentielles qui existent entre la cession et

le transport que le délégant fait de ses droits. Le délé-

gant est garant de la solvabilité du délégué, tandis que
le cédant ne répond de la solvabilité qu'en vertu d'une

stipulation formelle. Dans le cas de délégation, il y a un

nouveau débiteur ; tandis que, dans le cas de cession, il y
a un nouveau créancier. Cela prouve que la délégation
n'est pas une vente; dès lors,l'article 1690 n'est pas appli-
cable (2).

IL Conséquences du principe.

502. L'article 1690 porte que le cessionnaire n'est

saisi, à l'égard des tiers, que par la signification du trans-

port faite au débiteur. Q.u'entend-on par tiers en cette

matière? On lit dans un arrêt de la cour de cassation que
« ceux-là seuls peuvent invoquer l'article 1690 qui ont

acquis des droits entre le transport et la signification qui
en est faite au débiteur (3). » Cette définition, critiquée par
les uns (4), approuvée par les autres (5), nous semble trop
étroite. Quel est le but de la signification prescrite par
l'article 1690? C'est une espèce de publicité; il faut donc

(1) Voyez une application dans un arrêt de Bruxelles du 13 mai 1870
(Pasicrisie, 1871, 2, 5).

(2) Duranton, t. XVI, p. 499, n° 490. En sens contraire, Aubry et Rau.
t. IV, p. 432. note 28. § 359 bis.

(3) Rejet, 22 juillet 1828 (Dalloz, au motVente, n° 1734).
(4) Troplong, p. 451, n" 896. Duvergier, t. II, p. 222, nos189-192.
i(5)Aubry et Rau, t. IV, p. 427, et note 3. § 359 bis.



496 DE LA VENTE.

appliquer le principe qui régit l'effet des actes dont la loi

ordonne la publicité et qui n'ont pas été rendus publics ;
ils n'existent pas à l'égard de tous ceux qui ont intérêt à

les connaître, et qui n'ont pas pu les connaître par le dé-

faut de publicité. De là suit que par tiers il faut entendre

tous ceux qui ne figurent pas à l'acte, et qui ne représen-
tent pas les parties contractantes comme héritiers ou suc-

cesseurs universels ; l'acte n'existe pas à leur égard tant

qu'il n'a pas été rendu public. C'est le sens que l'on donne

au mot tiers dans l'article 1er de notre loi hypothécaire;
or, la situation est identique; la signification, dans le sys-
tème du code, tient lieu de publicité pour les cessions de

créances ; si le défaut de transcription peut être opposé

par tous ceux qui n'ont pas figuré à l'acte, il en doit être

de même de ceux qui n'ont pas figuré à l'acte de cession :

la cession n'existe pas à leur égard (i).
503. Le débiteur cédé est-il un tiers? D'après notre

principe, oui, car il a intérêt à connaître la cession ; s'il

est obligé de payer, il a aussi le droit de payer. En vertu

de son contrat, il doit et il peut payer à son créancier ;

par l'effet de la cession, il change de créancier, il ne peut

plus payer qu'au cessionnaire; donc il est un tiers, quoi-

que son droit et son obligation soient antérieurs au trans-

port. Il n'y a aucun doute sur ce point ; la loi le dit (arti-
cle 1691).'

Si la dette est solidaire, la signification doit être faite

à chacun des débiteurs solidaires, puisque chacun est in-

téressé à connaître le transport. C'est l'application du

principe qui régit la solidarité : chacun des codébiteurs

est considéré comme seul et unique débiteur, tenu pour le

total, chacun doit savoir à qui il a le droit et l'obligation
de payer. Si le cessionnaire signifiait seulement le trans-

port à l'un des débiteurs solidaires, il serait saisi à son

égard, mais il ne serait pas saisi à l'égard des autres. Le

serait-il à l'égard des tiers? On enseigne que, pour être

saisi à l'égard des tiers, il suffit qu'il signifie le transport

(1) Mourlon, t. III. p. 273. n" 282. Colmet de Santerre, t. VII, p. 185,
n° 137bis I.
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à l'un des débiteurs solidaires (i). Cela nous paraît dou-

teux ; le texte veut que la signification se fasse au débi-

teur, donc à tous les débiteurs; or, dans l'espèce, chacun

des codébiteurs est considéré Comme seul et unique débi-

teur, donc il faut que la cession soit signifiée à tous. Tel

est aussi l'esprit de la loi : la signification tient lieu de

publicité ; on suppose que les tiers s'informent auprès du

débiteur pour savoir s'il y a transport; il faut donc que

chaque débiteur solidaire puisse renseigner le tiers ; et si.

le débiteur qu'il consulte lui répond qu'il n'a pas reçu de

signification, il doit croire que la créance n'est point
cédée.

504. Le cessionnaire est-il un tiers? Oui, et sans doute

aucun. Celui qui achète une créance est intéressé à savoir
si cette créance a déjà été cédée.La publicité est donc éta-

blie dans son intérêt. On peut ajouter que l'intérêt du ces-
sionnaire est aussi un intérêt public ; car il importe à

la société que la sécurité la plus complète règne dans

les transactions civiles, et il n'y a que la publicité qui

garantisse les droits des parties contractantes ; c'est le

motif pour lequel notre loi hypothécaire a complété la

publicité imparfaite du code civil, en exigeant une inscrip-
tion sur les registres du conservateur des hypothèques

quand la créance cédée est garantie par une hypothèque
ou un privilège.

L'application du principe a soulevé quelques difficultés.
On suppose que le premier cessionnaire n'a pas rempli les

formalités de l'article 1690, mais le cédant lui a fait la
délivrance en lai remettant le titre. Un second cession-

naire signifie le transport au débiteur : sera-t-il saisi à

l'égard du premier, qui est en possession du titre? L'affir-

mative est certaine. C'est la signification ou l'acceptation

authentique qui saisit le cessionnaire à l'égard des tiers,
ce n'est pas la tradition. On a invoqué, en faveur du pre-
mier cessionnaire, la disposition de l'article 1141, qui, en

cas de vente successive d'une chose mobilière à deux per-

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 427 et suiv., note 6, § 359 bis. Rouen, 14juin
18-17(Dallo'z, 1849,2, 241). Comparez rejet, 6 mars 1828(Dalloz, au mot
Contrat de mariage, n" 1144).
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sonnes, donne la préférence à celle qui a été mise en pos-
session, pourvu qu'elle soit de bonne foi. C'est mal inter-

préter l'article 1141 ; la loi ne s'applique qu'aux meubles

corporels ; si elle déclare propriétaire celui des acheteurs

qui a été mis en possession, c'est comme conséquence de

l'article 2279; or, la maxime que la possession vaut titre

en matière de meubles n'est applicable qu'aux meubles

corporels; il en est de même de l'article 1141, qui exige
une possession réelle de la chose vendue ; et la remise du

titre d'une créance ne donne pas au cessionnaire la pos-
session de la créance, c'est-à-dire la qualité de créancier ;
le texte comme l'esprit de la loi sont donc étrangers à la

cession des créances. La doctrine et la jurisprudence sont

en ce sens (i).
Deux cessionnaires d'une même créance signifient leur

transport le même jour; celui qui aura signifié le premier
sera propriétaire, de préférence à l'autre. C'est la consé-

quence logique du principe de publicité. On a objecté l'ar-

ticle 2147, d'après lequel tous les créanciers inscrits le

même jour exercent une hypothèque de la même date, sans

distinction entre l'inscription du matin et celle du soir.

Nous dirons, au titre des Hypothèques, que cette disposi-
tion déroge aux vrais principes. La loi hypothécaire belge
l'a maintenue (art. .81), mais elle établit une règle diffé-

rente pour les'actes translatifs de droits ; si plusieurs titres

sont transcrits le même jour, la préférence appartient à

celui qui a le premier remis ses titres au conservateur des

hypothèques (art. 123). C'est là le vrai principe; on doit

l'appliquer à la cession, puisque c'est aussi un acte trans-

latif de propriété. R.este une difficulté de preuve : nous

croyons qu'il faut appliquer le droit commun, puisque la

loi n'y déroge pas (2).
505. Le créancier qui reçoit la créance en gage, est

un tiers dans le sens de l'article 1690. Il acquiert un droit

(1) Voyez les autorités dans Aubry et Rau-, t. IV, p. 431, note.21,
§ 359bis. Il faut ajouter un arrêt très-bien moiivéde la cour de Bruxelles,
du 20 mars 1824(Pasicrisie, 1824, p. 76).

(2) Comparez Duvergier. t. II, p. 22], n°s 187 et 188; Aubry et Rau,
t. IV, p. 430, note 19. § 359 bis. Bruxelles. 30janvier 1808 (Dalloz. au mot
Mariage, n° 939,1°)
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réel par la constitution de gage ; le cessionnaire n'est donc

saisi à son égard que s'il a signifié le transport au débiteur

avant la remise de la créance au créancier gagiste. Si

l'on pouvait opposer à celui-ci une cession non signifiée,
ce défaut de publicité l'induirait en erreur et lui causerait

préjudice. Or, c'est pour sauvegarder les droits et les inté-

rêts des tiers que la loi prescrit la publicité de l'arti-

cle 1690 ; le créancier gagiste peut donc se prévaloir de

l'inaccomplissement des formalités que la loi a prescrites
dans son intérêt.

506. Les créanciers du cédant sont-ils des tiers? En

général, les créanciers chirographaires ne sont pas des

tiers quand ils exercent les droits de leur débiteur en vertu

de l'article 1166. Or, ils exercent les droits de leur débi-

teur lorsqu'ils saisissent une créance qui lui appartient et

qui, à ce titre, fait partie de leur gage (art. 2092 et 2093).
Mais ces principes reçoivent exception quand la loi pres-
crit une condition de publicité pour que la propriété d'une

chose soit transmise à l'égard des tiers. Il en est ainsi en

matière de transcription, comme nous le dirons au titre

des Hypothèques; et il doit en être de même pour le trans-

port des créances. Il est vrai que les créanciers chirogra-

phaires perdent leur droit de gage dès que le débiteur

aliène ses biens, mais cela n'est vrai que pour les actes

de disposition qui peuvent être opposés aux tiers sans con-

dition de publicité ; quant aux actes d'aliénation qui doi-

vent être rendus publics dans l'intérêt des tiers, ils n'exis-

tent, à leur égard, que du jour où la publicité a eu lieu ;

par conséquent, une cession non signifiée n'existe pas à

l'égard des créanciers (i).

III. Conséquences de l'inobservation des formalités prescrites par
l'article 1690.

1. QUANTAUDÉBITEUR.

509. L'article 1690 porte que le cessionnaire n'est saisi

à l'égard des tiers que par la signification du transport,

(I) Colmet de Santerre, t. VII, p. 185, n° 137bis III.
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ou par l'acceptation que le débiteur en a faite dans un

acte authentique. De là suit que le cédant reste saisi de

la créance à l'égard des tiers, malgré le transport qu'il en

a fait, jusqu'à ce que la cession ait été signifiée ou accep-
tée. C'est ce que dit Pothier ; et quand il dit que le cédant

n'est point dessaisi de la créance, cela signifie qu'il en

reste propriétaire. Ainsi le cédant cesse d'être propriétaire
à l'égard du cessionnaire, mais il conserve la propriété de

la créance à l'égard des tiers ; le principe est donc que la

cession non signifiée ni acceptée n'existe point à l'égard
des tiers; nous ajoutons des tiers de bonne foi, puisque
les tiers de mauvaise foi ne peuvent pas se prévaloir du

défaut de publicité (nos488-490). De ce principe découlent

des conséquences importantes que nous allons développer.
508. « Si, avant que le cédant ou le cessionnaire eût

signifié le transport au débiteur, celui-ci avait payé le

cédant, il sera valablement libéré *>(art. 1691). Le cédant

reste propriétaire de la créance à l'égard des tiers, le dé-

biteur est un tiers ; donc le cédant reste créancier et le

débiteur est tenu de payer, et il a aussi le droit de payer.
On a remarqué que l'article 1691 ne parle que de la si-

gnification; c'est que l'acceptation est régie par des prin-

cipes spéciaux en ce qui concerne le débiteur, elle peut se

faire sous seing privé. Il y a plus : le débiteur qui a con-

naissance du transport ne peut plus payer au cédant s'il

est de mauvaise foi (nos 487 et 488).
L'article 1691 dit que le débiteur qui paye avant la si-

gnification est libéré. Mais comment prouvera-t-il qu'il a

payé? Peut-il opposer au cessionnaire les quittances sous

seing privé que le cédant lui a données ? L'affirmative est

généralement admise. Nous renvoyons à ce qui.a été dit

au titre des Obligations (t. XIX, n"s 332-336j.
509. L'article 1691 dit que le débiteur peut payer va-

lablement au cédant tant que la cession ne lui a pas été

signifiée. Ce que la loi dit du payement s'applique à tous

les autres modes d'extinction des obligations ; la raison de

décider est identique. La cession non signifiée ni accep-
tée est censée ne pas exister à l'égard des tiers, et le dé-

biteur est un tiers, puisqu'il n'intervient pas dans la ces-
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sion; donc les rapports entre le cédant et le débiteur

restent ce qu'ils étaient avant la cession ; ils sont régis par
le droit commun, comme sila créance n'avait pas été cédée.

La cour de cassation a appliqué ce principe à la chose

jugée. Un jugement intervient contre le cédant avant la

signification ou l'acceptation de la cession : on demande

si le débiteur peut invoquer l'exception de chose jugée

contre le cessionnaire? Oui, et sans doute aucun. En effet,

le cédant reste saisi de la propriété de la créance à l'égard
des tiers tant que le transport n'a pas été signifié; il en

résulte qu'il peut procéder en justice avec le débiteur sur

la propriété même de la créance ; et si le jugement décide

que le débiteur est libéré, celui-ci pourra opposer sa libé-

ration au cessionnaire, comme il peut lui opposer la quit-
tance que lui aurait donnée le cédant. La cession n'existe

à l'égard du débiteur qu'au moment où le cessionnaire la

lui signifie ; et, à ce moment, il n'y a plus de créance qui

puisse être cédée, soit qu'elle ait été éteinte par le paye-
mentou par l'effet de la chose jugée (1).

510. L'article 1295 applique ce principe à la compen-

sation, toutefois avec une distinction qui donne lieu à

difficulté. Si le débiteur devient créancier du cédant pos-
térieurement à la cession, mais avant la signification du

transport, il se trouve libéré de plein droit par l'effet de

la compensation au moment où le cessionnaire lui signi-
fiera la cession ; cela ne fait aucun doute, puisque la com-

pensation est un payement qui se fait en vertu de la loi.

Ce que la loi dit de la signification est vrai, en principe,
de l'acceptation du transport : la créance étant éteinte de

plein droit au moment où le débiteur accepte la cession,

il accepte le transport d'une créance qui n'existe plus ; or,

le cessionnaire ne peut pas acquérir contre le débiteur

une créance-qui n'existe pas. Cependant l'article 1295 dé-

cide que si le débiteur accepte la cession purement et sim-

plement, il ne peut plus opposer au cessionnaire! la com-

penisatipn qu'il eût pu, avant l'acceptation, opposer au

cédant. Le motif de cette décision est que le débiteur re-

(1.3Cassation, 16 juillet 1816 (Dalloz, ail mot Vente, n°"1743).

xxiv. 32
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nonce au bénéfice de la compensation en acceptant pure-
ment et simplement le transport; or, le débiteur est libre,
en ce qui le concerne, dé renoncer aux effets que la com-

pensation a produits en sa faveur. Cela n'est point sans

difficulté dans l'application ; nous renvoyons à ce qui a été

dit au titre des Obligations (t. XVIII,nos428, 466 et 467).
511. L'article 1295 donne lieu à une question qui con-

cerne spécialement le transport. On demande si cette dis-

position peut être appliquée, par analogie, aux autres

modes d'extinction des obligations, ou, en termes plus gé-
néraux, si le débiteur qui accepte purement et simplement
la cession est censé par là renoncer à toutes les excep-
tions qu'il pouvait opposer au cédant. Il y a controverse

et doute. Les uns disent que l'article 1295 consacre une

présomption de renonciation, d'où suit qu'on ne peut pas
l'étendre aux autres exceptions que le débiteur aurait con-

trele cédant(i). Les autres considèrent l'acceptation comme

une reconnaissance de la dette, puisque le débiteur déclare

accepter le cessionnaire pour créancier ; ils en concluent

que le débiteur ne peut plus se servir, contre le cession-

naire, des moyens de défense qu'il aurait pu opposer au

cédant;dans cette opinion,l'article 1295 n'est que la con-

séquence naturelle de l'acceptation, et le même principe
doit recevoir son application à toutes les exceptions que
le débiteur aurait pu opposer au cédant (2).

Les deux opinions contraires né sont-elles pas l'une et

l'autre trop absolues? Il est certain que le débiteur peut
renoncer, en faveur du cessionnaire, au bénéfice des excep-
tions qu'il avait le droit d'opposer au cédant. La question
se réduit donc à savoir si l'acceptation pure et simple du

transport implique renonciation. Nous répondons que cela

dépend des termes dans lesquels se fait l'acceptation. La

loi ne la définit pas ; ce peut être la simple reconnaissance

d'un fait, c'est-à-dire que le débiteur reconnaît l'existence

du transport. Tel est bien, nous semble-t-il, le sens que
l'article 1690 attache à l'acceptation ; il la met sur la même

ligne que la signification, les deux formalités sont une

(1) Aubrv et Rau, t. IV, p. 440, note 53, § 359 bis.
(2) Colmet de Santerre, t. VII, p.184, n° 136 bis VIL
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espèce de publicité; or, par elle-même la publicité n'en-

gendre aucune obligation à charge du débiteur de la

créance dont le transport est rendu public, et elle ne sup-

pose aucune renonciation, de sa part, aux droits qu'il à

contre le cédant; la créance est rendue publique telle

qu'elle se comporte, avec les exceptions qui y étaient atta-

chées. Mais l'acceptation peut aussi avoir un autre carac-

tère et d'autres effets, tout dépend de l'intention du débi-

teur; il faut consulter les termes dans lesquels il accepte
et les circonstances de la cause. Notre conclusion est que
le simple fait de l'acceptation n'implique pas renoncia-

tion, mais que l'acceptation peut emporter renonciation si

telle est l'intention du débiteur.

Nous empruntons des exemples à la jurisprudence ; elle

n'est pas aussi absolue que la doctrine, car elle s'inspire
avant tout des faits, et les circonstances de la cause va-

rient à l'infini. Certes la signification de la cession au dé-

biteur n'emporte pas renonciation, l'article 1295 le dit

pour la compensation. Toutefois il a été jugé, à raison des

faits particuliers de l'espèce ; que le débiteur à qui la ces-

sion avait été signifiée ne pouvait plus se prévaloir de la

compensation. La cession d'une créance est signifiée à une

maison de banque, et le cessionnaire en demande en même

temps le payement. Le débiteur répond qu'il,est prêt à

payer dès que les saisies-arrêts faites entre ses mains

seront levées. Plus tard, les banquiers font faillite, et le

curateur soutient que la créance dont cession avait été si-

gnifiée se trouve éteinte par compensation. Il a été jugé

que les débiteurs, en alléguant pour unique motif de leur

refus de payer les saisies-arrêts pratiquées entre leurs

mains, sans opposer ni réserver les moyens qui leur étaient

propres, avaient accepté la cession purement et simple-
ment dans le sens de l'article 1295, c'est-à-dire qu'ils
avaient renoncé au bénéfice de la compensation; et ce

que la cour dit de la compensation, elle le dit de toute

exception que les débiteurs auraient pu opposer au cé-

dant (1).

(1) Bruxelles, 12 juillet 1854 (PasicrUie, 1856, 2, 293).
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Voici une autre espèce, dans laquelle il a été jugé que
l'acceptation n'emportait aucune renonciation aux excep-
tions que le débiteur pouvait faire valoir contre le cédant.
Un notaire cède son office moyennant 65,000 francs, sur

lesquels l'acheteur en paye 11,000; le vendeur transporte
les 54,000 francs restants avec promesse de fournir l'ac-

ceptation du débitjeur. Celui-ci accepte, en effet, en ces
termes : -« Je soussigné, notaire, déclare' avoir connais-
sance d'un écrit aux termes duquel M. D. a transporté à

M. G. la somme de 54,000 francs que je lui dois. En con-

séquence,/accepte ledit transport et je me le tiens pour

signifié; je déclare n'avoir entre les mains aucune opposi-
tion ni empêchement qui puisse en arrêter l'effet et n'avoir

aucune compensation à opposer à M. D.; je reconnais

M: G. pour mon créancier des 54,000 francs cédés, et je

m'engage à me;libérer de cette somme entre ses mains de

la' même manière et dans lés mêmes termes que j'en
étais tenu envers M. D. r. Le notaire vendeur de l'office

tomba en faillite, disparut de son domicile et fut condamné

à deux mois d'emprisonnement pour abus dé confiance;
l'acheteur de l'office demanda alors la réduction du prix
à raison delà dissimulation frauduleuse, par lé vendeur,
«esvéritables produits dùditofficé. Cette action fut admise ;
de là question de savoir si la réduction pouvait être oppo-
sée au cessionnaire du prix, ou l'acceptation que nous

avons transcrite emportait-elle renonciation aux excep-
tions que le débiteur faisait valoir contre le cédant? La

cour de cassation a jugé que le débiteur pouvait opposer
au cessionnaire toutes les exceptions qu'il aurait pu oppo-
ser au cédant, notamment l'exception du dol de son ven-

deur. L'arrêt invoque le texte de l'acceptation, par la-

quelle le débiteur ne s'était obligé à payer au cessionnaire

que de la même manière et dans les mêmes termes qu'il
en était tenu envers le cédant; la cour en induit que le

débiteur s'était implicitement réservé le bénéfice des excep-
tions qu'il pouvait avoir contre son créancier. Dans l'intérêt

du cessionnaire,'on invoquait l'article 1295, qui, disait-on,
devait s'appliquer à toute exception. La cour écarte cette

disposition en décidant, en principe, que l'article 1295
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n'est applicable qu'à la compensation, et non aux excep-
tions qui tiennent à la nature même de la dette (1). En

droit, la décision nous paraît trop absolue; pour mieux

dire, ce n'est pas une question de droit, les effets de l'ac-

ceptation dépendent de l'intention de l'acceptant. Dans

l'espèce, cette intention n'était pas douteuse ; on ne pou-
vait pas dire que le débiteur avait renoncé à l'exception
de dol, alors qu'au moment de l'acceptation il ne connais-

sait pas les pratiques ignobles que le notaire, son prédé-
cesseur, avait employées pour grossir frauduleusement les

produits de son étude.

512. Les ventes d'offices, autorisées parla législation

française, sont une mine de procès, et il est rare qu'il n'y
soit pas question de dol ou de fraude ; quand la loi consi-

dère les fonctions sociales comme métier et marchandise,
il est presque inévitable que les mauvaises passions s'en

mêlent. Dans l'espèce que nous venons de rapporter, la

cour de cassation a décidé que l'acceptation du débiteur

n'impliquait pas une renonciation aux exceptions que le

débiteur pouvait avoir contre le cédant. C'est que l'accep-
tation n'était que la simple reconnaissance d'un fait : le

débiteur déclarait qu'il considérait la cession comme lui

étant signifiée. Mais l'acceptation peut être conçue dans

d'autres termes et produire des effets bien plus étendus.

C'est ce que la cour de cassation a jugé dans l'espèce sui-

vante. Le débiteur, un notaire, acheteur de l'office, ne

s'était pas borné à accepter simplement le transport de la

somme qu'il devait au vendeur: il s'était, de plus, obligé

personnellement, sous le cautionnement solidaire et hypo-
thécaire de sa mère, et il avait promis de payer aux ces-

sionnaires nonobstant toutes oppositions faites sur le cédant

ou autres empêchements qui pourraient se trouver entre

ses mains, à quelque titre et pour quelque cause que ce

fût. Il résultait de là une renonciation très-explicite de se

prévaloir contre les cessionnaires des exceptions que le

débiteur pouvait opposer au cédant. Cette renonciation

(1) Rejet, chambre civile, après délibéré en chambre du conseil, 2 août
1S47 (Dalloz, 1847,1, 315).
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avait sa raison d'être dans les circonstances de la cause.

Les cessionnaires avaient ouvert un crédit considérable

au cédant, et ils ne l'avaient fait qu'en vue de la promesse
faite par le débiteur. En conséquence, la cour main-

tint l'arrêt attaqué, qui avait décidé que la réduction de

.prix obtenue par le débiteur ne pouvait être opposée aux

cessionnaires ; l'arrêt, dit la cour de cassation, n'avait

violé aucune loi en le jugeant ainsi, car il n'avait fait

qu'interpréter les actes intervenus entre les parties et en

assurer l'exécution (1). C'est l'application du principe tel

que nous l'avons formulé (n° 511). Nous ajoutons la ré-

serve que nous avons faite. Quelque absolus que soient

les termes dans lesquels lé débiteur accepte la cession,on
ne peut y voir une renonciation aux exceptions qu'il avait

contre le cédant que si, lors de l'acceptation, il connais-

sait ces exceptions. C'est le droit commun. Toute renon-
ciation suppose la connaissance du droit auquel on renonce,
car il n'y a pas de renonciation sans l'intention de renoncer ;
et comment le débiteur aurait-il la volonté de renoncer à

un droit dont il ignore l'existence au moment où il serait

censé y renoncer?

513: Le débiteur devient créancier de son créancier

en achetant une créance contre lui. On demande si les

deux dettes s'éteindront par voie de compensation à partir
de la cession ou à partir de la signification de la cession.

Il est certain que la compensation n'existera, à l'égard des

tiers, qu'à partir de la signification, car le débiteur n'est

devenu créancier à leur égard que depuis ce moment; et

il ne peut y avoir de compensation que par le concours de

deux créances (2). En est-il de même entre les parties,
c'est-à-dire entre le débiteur et son créancier? On enseigne

que la compensation s'opère (3). Cela nous semble con-

traire au principe qui gouverne cette matière; le créan-

cier était débiteur d'une créance que le débiteur achète ; le

(1) Rejet, chambre civile, 19 avril 1854 (Dalloz, 1855, 1, 145), après déli-
béré en chambre du conseil.

(2) Paris, 28 février 1825(Dalloz,au mot Vente, n° 1745. Duvergier, t. II,
p. 227. n° 197,

(3) Aubry et Rau, t. IV, p. 433, et note 32, § 359 bis.
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débiteur cessionnaire n'est saisi, à l'égard de son créan-

cier, débiteur de ladite créance, que par la signification
ou l'acceptation; donc jusque-là il n'est point créancier;
et quand il n'y a pas concours de deux créances, il ne

peut pas s'agir de compensation.

2. QUANTAUXCESSIONNAIRES.

514. Lorsqu'une même créance est cédée successive-

ment à deux cessionnaires, celui qui fera la signification
du transport sera propriétaire à l'égard des tiers. Nous

avons déjà établi ce principe (n° 504) ; il est consacré par
la jurisprudence (1). Voici une espèce qui s'est présentée
devant la cour de Montpellier. Il s'agissait de la cession

de quatre actions industrielles. Comment s'en fait le trans-

port à l'égard des tiers ? On doit d'abord consulter les sta-

tuts de la société et voir si les actions sont au porteur.

Lorsqu'on ne se trouve pas dans un cas d'exception, on

reste sous l'empire de la règle et, par conséquent, le trans-

port à l'égard des tiers n'a lieu que par la signification ou

l'acceptation. On faisait une objection ; le cessionnaire qui
n'avait pas fait la signification était détenteur des titres ;
il invoquait l'article 1141 et prétendait être propriétaire
des actions en vertu de la tradition qui lui en avait été

faite, de préférence à l'autre cessionnaire qui avait signifié
le transport au débiteur. Nous avons déjà combattu cette

mauvaise interprétation de l'article 1141; la cour de Mont-

pellier a également jugé que l'article 1141 est inapplica-
ble à la transmission des droits, que la loi a soumise à des

formes et à des règles spéciales. En réalité, le prétendu

propriétaire était un créancier gagiste ; à ce titre, il aurait

pu se prévaloir de son privilège contre un cessionnaire

subséquent, mais il avait négligé de remplir les forma-

lités prescrites par les articles 2074 et 2075; il ne pouvait
donc pas opposer son privilège au cessionnaire, devenu

propriétaire de la créance à l'égard des tiers par la signi-
fication du transport (2).

(1) Voyez les arrête dans le Répertoire de Dalloz, au mot Vente, n°" 1746-
1749).

(2) Montpellier, 4 janvier 1853 (Dalloz, 1854,2, 171).
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515. Le cessionnaire est aussi saisi, à l'égard d'un

second cessionnaire, par l'acceptation authentique du

transport. S'il s'est contenté d'une acceptation sous seing-

privé ou verbale, le débiteur sera oblige de payer au ces-

sionnaire qui lui signifiera la cession, car celui-là seul est

saisi à l'égard des tiers. Le cessionnaire au préjudice du-

quel le payement se fera aura-t-il un recours contre le

débiteur? Non, si celui-ci s'est borné à accepter le trans-

port; cette acceptation l'oblige à payer au cessionnaire,
mais sous une condition, c'est qu'il ait le droit de payer
entre ses mains ; or, il n'a plus ce droit lorsqu'un autre

cessionnaire lui signifie le transport, car celui-ci est seul

propriétaire de la créance à l'égard des tiers, et c'est au

créancier que le payement doit se faire. Il en serait autre-

ment si le débiteur prenait un engagement personnel de

payer au eessionnaire, et si cet engagement était conçu de

manière que le débiteur fût tenu de payer, malgré tout

empêchement qui pourrait résulter d'une nouvelle cession.

Ceci est une question d'interprétation des conventions

intervenues entre les parties ; la cour d'Orléans l'a décidée

contre le débiteur (1). Le juge du fait ne doit pas oublier

que les renonciations ne se présument point, et, dans l'es-

pèce, il y a une renonciation à se prévaloir de la cession

qui pourrait être signifiée au débiteur.

3. QUANTAUXCRÉANCIERS.

516. Il y a un créancier qui acquiert un droit réelsur

la créance, c'est le créancier gagiste; mais pour qu'il

puisse opposer son privilège aux tiers, il faut que le gage
soit constaté par acte authentique on par un acte sous

seing privé, enregistré, et qu'il le signifie au débiteur de la

créance donnée en gage. Tant que le cessionnaire de la

créance n'a pas signifié le transport au débiteur, le créan-

cier . gagiste peut remplir les formalités prescrites par
l'article 1075; et, dans ce cas, il sera préféré au cession-

naire, quoique celui-ci soit propriétaire, mais il ne l'est

pas à l'égard des tiers.

(1) Orléans, 29 novembre 1838(Dalloz, au mot Vente, n° 1777;.
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; 517. Lescréancierschirographaires du cédant peuvent
saisir la créance cédée tant que la cession n'a pas été si-

gnifiée ni acceptée. Nous en avons dit la raison (n° 506).
On a objecté que les créanciers postérieurs à la cession ne

pouvaient plus saisir une créance qui est sortie du do-
maine de leur débiteur. Pour les objets corporels, meu-

bles ou immeubles, l'objection seraitfondée, danslathéorie
du code, qui ne prescrit aucune publicité pour la trans-

mission de la propriété; mais elle ne l'est pas pour les
créances dont la cession est soumise à une certaine publi-
cité ; tant qu'il n'y a eu ni signification ni acceptation du

transport, le cédant reste propriétaire à l'égard des tiers,
et les créanciers chirographaires sont des tiers en cette

matière; donc, au moment où ils traitent avec le cédant,
la créance cédée devient leur gage, ils la peuvent saisir,
et cette saisie peut être opposée au cessionnaire (1).

IV. Droits des parties intéressées axant la signification ou l'acceptation,

4. DUCESSIONNAIRE.

518. Le cessionnaire peut-il faire des actes conserva-

toires tant que le transport n'est pas signifié ni accepté ?

Si l'on s'en tient au principe que la cession non signifiée
ni acceptée n'existe pas à l'égard des tiers (n° 507), il faut

décider que le cessionnaire n'a pas le droit de faire des

actes conservatoires. En effet, il n'est propriétaire qu'à

l'égard du cédant; or, ce n'est pas contre le cédant que
se font les actes conservatoires ; le cessionnaire n'a besoin

d'aucun acte pour conserver les droits qu'il a contre le

cédant, il est propriétaire en vertu de son contrat, et l'ac-

tion qu'il a en vertu de son contrat suffit pour l'exercice

de ses droits. Les actes conservatoires que le cessionnaire

est dans le cas de faire concernent les tiers ; or, à leur

égard, il n'est pas cessionnaire, il n'a aucun droit contre

eiux, c'est le cédant qui reste propriétaire à l'égard de

tous, sauf à l'égard du cessionnaire. Si donc il y a des

(1) Rejet, 2 mars 1814 (Dalloz, au mot Vente, n° 1775, 1°).
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actes conservatoires à faire, ce droit n'appartient qu'au
cédant (1).

La cour de cassation a énoncé la proposition toute con-

traire dans un arrêt qui a soulevé de vives critiques sous

plus d'un rapport (2). En effet, l'arrêt est mal rédigé d'un

bout à l'autre. La cour commence par dire que, dans le

transport des droits, la délivrance s'opère, entre le cédant

et le cessionnaire, par la remise du titre ; d'où elle conclut

que la propriété, n'appartenant plus au cédant, repose
nécessairement sur la tête du cessionnaire. Rattacher la

transmission de la propriété à la délivrance est une pre-
mière erreur. Ce n'est pas par la remise du titre que la

propriété se transmet; elle est acquise de droit à l'ache-

teur, dit l'article 1583, dès que les parties sont convenues

de la chose et du prix, quoique la chose n'ait pas encore

été livrée. Mais la loi ajoute qu'il en est ainsi entre l'ache-

teur et le vendeur; à l'égard des tiers, la propriété de la

créance ne se transmet que par la signification ou l'ac-

ceptation du transport (art. 1690). La cour aurait donc

dû restreindre ce qu'elle dit de la transmission de la pro-

priété aux rapports du vendeur et de l'acheteur, puis exa-

miner si les actes conservatoires concernent ces rapports.
Ce n'est pas ainsi qu'elle procède. De ce que la propriété

n'appartient plus au cédant, elle conclut" qu'il n'a plus le

pouvoir, ni de faire des actes conservatoires, ni d'agir
relativement à l'objet cédé ». C'est une nouvelle erreur.

C'est, au contraire, le cédant qui reste saisi de la propriété
de la créance à l'égard des tiers, et lui seul a le droit d'en

disposer, lui seul a qualité d'agir; et faut-il demander si

celui qui est propriétaire à l'égard des tiers a qualité pour
conserver son droit contre eux? La cour de cassation,

partant d'un faux principe, arrive à une fausse conséquence,
c'est que le pouvoir d'agir et de faire les actes conserva-

toires -appartient nécessairement au cessionnaire, sans

autre limite que celle qui est consacrée littéralement par
la loi. C'est considérer le cessionnaire comme propriétaire

(1) Duvergier, t. II, p. 235. n° 204.
(2).Rejet,^22 juillet 1828 (Dalloz, au mot Vente, n° 1734).
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ou créancier à l'égard des tiers, alors que la loi, conforme

à la tradition, dit que la propriété et, par conséquent, tous

les attributs de la propriété continuent à reposer sur la

tête du cédant. Que devient la signification dans cet ordre

d'idées? On ne peut plus dire qu'elle soit requise pour que
la cession existe à l'égard des tiers et qu'il n'y a pas de

cessionnaire à l'égard des tiers tant que la cession n'est

pas signifiée ni acceptée. Il faut renverser la proposition
de la cour et dire que la cession, quoique non rendue pu-

blique dans le sens de l'article 1690, produit néanmoins

tous ses effets, à moins qu'il n'y ait des tiers qui puissent

opposer leur droit au cessionnaire. Encore la cour de

cassation restreint-elle le nombre de ces tiers dans des

limites trop étroites en posant comme principe que ceux-là

seuls peuvent invoquer l'article 1690 qui ont acquis des

droits entre le transport et la signification qui en est faite
au débiteur. Nous avons déjà dit que, de l'avis de la plu-

part des auteurs, cette définition du mot tiers est inexacte

(n° 502). Nous ajouterons que la conclusion de la cour est

en opposition avec le principe fondamental de la matière :

un acte qui doit être rendu public dans l'intérêt des tiers

ne peut produire aucun effet, à l'égard des tiers, tant qu'il
reste clandestin; ce principe s'applique à tous ceux qui
ont intérêt à en connaître l'existence et qui ne peuvent

pas en connaître l'existence à défaut de publicité.
519. La doctrine et la jurisprudence admettent que

le cessionnaire a le droit de faire des actes conservatoires.

Mais on ne s'accorde guère ni sur le fondement juridique
de ce droit, ni sur sa portée. Duvergier établit très-bien

que tant que la signification n'a pas eu lieu, le cédant a

seul qualité pour faire des actes conservatoires; puis il

ajoute que ce serait une rigueur extrême que d'annuler
les actes conservatoires faits par le cessionnaire avant la

signification du transport. S'iFse décide à valider ces actes,
c'est par des considérations d'équité, et non par l'applica-
tion des règles consacrées par les articles 1690 et 1691 (î).
Cela nous paraît peu juridique. L'équité n'a rien à dire en

(1) Duvergier, t. II, p. 235 et 237, n° 204.
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droit, sauf dans le silence de la loi ; quand la loi a parlé,
il n'est pas permis de déroger, par des considérations

d'équité, aux principes qu'elle établit. Donc l'équité n'au-

torise pas l'interprète à apporter des exceptions aux règles

que le code consacre sur la transmission des créances.

Troplong critique vivement l'arrêt de la cour de cassa-

tion que nous venons de discuter ; il reproche à la cour de

renverser toutes les notions admises jusqu'à ce jour sur

la cession et consacrées par le code civil. Néanmoins il

admet que le cessionnaire a le droit de faire des actes

conservatoires avant la signification du transport; il croit

que la sévérité de la loi n'a pas été jusqu'à prohiber des

actes conservatoires qui n'ont pas pour but d'innover ou

de froisser des droits acquis. Cela veut-il dire qu'il fau-

drait un texte pour défendre au cessionnaire de faire des

actes conservatoires? Nous répondrons que la prohibition
est inutile, puisqu'elle résulte du principe que la cession

non signifiée ni acceptée n'existe point à l'égard des tiers.

Troplong n'ose pas dire que le cessionnaire a un droit à

leur égard ; il qualifie ce prétendu droit de quasi-propriété,
et dit que le cessionnaire peut le sauvegarder par des

actes conservatoires, que la loi voit toujours avecfaveur(i).
C'est se payer de mots : qu'est-ce qu'une quasi-pi-opriété?
Le cessionnaire est propriétaire véritable à l'égard du cé-

dant, et il ne l'est pas à l'égard des tiers. Tel est le prin-

cipe du code. Et si le cessionnaire n'a aucun droit à l'égard
des tiers, comment aurait-il qualité pour conserver un

droit qui n'existe point?
520. Quels sont les actes conservatoires que le cession-

naire peut faire? Les auteurs ne s'accordent pas sur ce

point, ce qui ne témoigne pas pour le principe qui leur

sert de point de départ. Quand la créance est hypothé-
caire, on permet au cessionnaire de prendre une inscrip-
tion en son nom. Nous reviendrons sur la question au

titre des Hypothèques. On admet encore qu'il peut prati-

quer des saisies-arrêts entre les mains du débiteur cédé.

La cour de cassation de Belgique l'a jugé ainsi; elle dit

(1) Troplong, p. 450, n°s 893et 894.



DE LA CESSION. 513

que la saisie-arrêt n'est qu'une mesure conservatoire, et

qu'elle ne devient une mesure d'exécution qu'à partir du

jugement qui en prononce la validité et contient une con-

damnation (1). Cela pourrait être contesté, mais il est inu-

tile d'entrer dans ce débat ; même à titre de simple acte

conservatoire, nous ne comprenons pas que le cessionnaire

se gère comme créancier du débiteur et prétende exercer

ses droits, alors qu'il n'est pas son créancier. On dit que
le débiteur, tiers saisi,' n'est pas un tiers dans le sens de

l'article 1690, parce qu'il n'a aucun intérêt à connaître

l'existence de la cession ; son intérêt prend naissance seule-

ment quand une saisie-arrêt est pratiquée entre ses mains,
et peu lui importe que la saisie soit pratiquée par le ces-

sionnaire ou par le cédant (2). Cette définition restrictive

du mot. tiers est contraire au principe de publicité sur

lequel l'article 1690 repose. Un acte dont la loi prescrit la

publicité dans l'intérêt des tiers n'existe point à défaut de

publicité; le tiers saisi peut donc opposer au cessionnaire

qu'il n'a pas le droit de saisir la créance dont il est débi-

teur et de l'empêcher de payer à son créancier ; et si le

cessionnaire n'a pas le droit de saisir, le tiers saisi a qua-
lité pour se prévaloir de ce défaut de droit, en payant

malgré la saisie-arrêt; il peut dire au cessionnaire : Vous

saisissez une créance qui n'est point votre gage, parce que
vous n'êtes pas créancier de celui à qui elle appartient,
donc votre saisie est nulle.

Le cessionnaire d'une créance hypothécaire peut-il sur-

enchérir lorsque le tiers détenteur de l'immeuble remplit
les formalités prescrites pour la purge? L'arrêt de la cour

de cassation, tant critiqué (n° 518), décide que le cession-

naire peut surenchérir. Est-ce là un acte conservatoire?

Il nous semble que Troplong a raison de le contester (3). Le

créancier qui surenchérit trouble l'acheteur clans ses droits

de propriétaire, puisque la mise aux enchères a pour effet

de l'évincer ; et évincer un propriétaire est un acte d'exécu-

tion plutôt que de conservation. On fait la même objection

(1) Rejet. 3 décembre 1846 (Pasicrisie, 1847. 1. 451).
(2) Colmet de Santerre, t. VII, p. 186, n° 137b's IV.
(3) Troplong. p. 451, n°s 895-897.
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que pour la saisie-arrêt; le tiers détenteur, dit-on, n'est

pas un tiers, partant il ne peut pas se prévaloir de l'arti-
cle 1690. Il n'est pas un tiers, parce qu'il n'a aucun intérêt

à connaître la cession au moment où elle se fait; la sur-

enchère même ne lèse pas ses droits,puisqu'il la provoque

par la procédure de purge; et que lui importe que ce soit

le cessionnaire ou le cédant qui surenchérit (1)? Notre ré-

ponse est toujours la même. Pour surenchérir, il faut être

créancier; or, le cessionnaire ne l'est point tant qu'il n'a-

pas signifié le transport; le tiers.détenteur peut donc re-

pousser sa surenchère comme faite sans droit, et il y a

intérêt,puisque, à défaut de surenchère, il conserve l'im-

meuble.

521. Si le cessionnaire ne peut pas, à notre avis, faire

des actes conservatoires, à plus forte raison n'a-t-il pas le

droit de faire des actes d'exécution. Dans l'opinion con-

traire, on lui permet de poursuivre le débiteur cédé (2).
Ici Tonne peut plus contester que le débiteur ne soit un

tiers, puisque la loi le dit (art. 1691), et elle le dit pour
valider le payement que le débiteur fait au" cédant avant

la signification du transport. Si le débiteur peut et doit

payer au cédant, de quel droit le cessionnaire le 'force-

rait-il à payer ? Le débiteur, dit-on, peut exiger que le

cessionnaire justifie de sa qualité en produisant l'acte de

cession ; mais dès que cet acte est produit, il ne peut se

refuser à payer entre les mains de celui qui est proprié-
taire de la créance. Nous répondons que c'est précisément
là la question; y a-t-il un propriétaire de la créance, y
a-t-il un créancier à l'égard du débiteur, comme à l'égard
de tout tiers, tant que le transport n'a pas été signifié?
L'article 1690 décide la question ; en vertu de cet article,
le débiteur peut exiger que le demandeur signifie avant

d'agir, c'est par là que le cessionnaire justifiera de sa qua-
lité, et non en produisant l'acte de cession. L'article 2214

le dit formellement en matière d'expropriation : « le ces-

sionnaire d'un titre exécutoire ne peut poursuivre l'expro-

(1) Colmet de Santerre, t. VII, p. 187, -n° 137 bis IV. Duvergier, t. II,
p. 237. n° 205.

(2) Âubrv et Rau, t.. IV. p. 434, et note 38, § 359bis.
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priation qu'après que la signification du transport a été

faite au débiteur. » On prétend que cette disposition est

une exception ; il est bien plus naturel d'y voir une appli-
cation directe delà règle établie par l'article 1690; et si

le cessionnaire ne peut exproprier, il ne peut pas non plus

poursuivre, car la poursuite aboutit à l'expropriation quand
le débiteur né paye point. Il a été jugé, en ce sens, par la

cour de Liège que le cessionnaire, n'ayant aucun droit

contre le débiteur avant la signification, ne peut exercer

d'action contre lui (1).
522. Si l'on admet que le cessionnaire peut poursuivre

le débiteur, il faut permettre aussi au débiteur de payer
entre les mains du cessionnaire, et s'il peut payer, c'est

parce qu'il est débiteur; or, à ce titre, il peut se prévaloir
de tout autre mode de libération; il peut donc no ver (2),
il peut compenser. Singulière situation ! Tous ces actes il

peut aussi les accomplir à l'égard du cédant (art. 1691) ;

le débiteur cédé aurait donc deux créanciers ! Et comment

les choses se passeront-elles si ces deux créanciers de-

viennent débiteurs du débiteur cédé? On ne dira pas que
la compensation s'opérera à l'égard de chacun des créan-

ciers ; cela est absurde. Il faudra bien que, l'on s'en tienne

au texte de la loi, et que l'on décide qu'il n'y a qu'un seul

créancier légal avant la signification, c'est le cédant; et

si le payement légal, par compensation, ne peut se faire

qu'au profit du cédant, il en doit être de même du paye-
ment volontaire, la raison de décider étant identique. Il

a été jugé en ce sens, par la cour de Liège qu'avant la si-

gnification, le payement ne peut être fait valablement,

qu'au cédant (3). On invoque un arrêt de cassation en fa-

veur de l'opinion contraire, mais cet arrêt n'a pas décidé

que le payement peut se faire au cessionnaire avant la si-

gnification (4). Dans l'espèce, il n'y avait pas eu de paye-
ment proprement dit, mais un contre-passement d'écritures,

c'est-à-dire une convention entre les parties intéressées,

(1) Liège, 11 juillet 1825 (Pasicrisie, 1825, p. 450).
(2) Aubry et Rau, t. IV, p. 434, § 359 bis.
(3) Liège. 26 juillet 1828(Pasicrisie, 1828, p. 270).
(4) Cassation, 9 mars 1864 (Dalloz, 1864. 1. 190).
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qui avait libéré le débiteur envers le cédant ; la cour a
maintenu l'exécution de ces conventions ; il va sans dire

que si le cédant intervient dans l'acte qui libère le débi-
teur à l'égard du cessionnaire, il ne peut plus se prévaloir
du défaut de signification.

2 DUCÉDANT.

523. Le cédant reste saisi de la créance, à l'égard des

tiers, tant que le transport n'a pas eu lieu; il peut en dis-

poser valablement, en ce sens que le second cessionnaire

acquerra la propriété de la créance s'il signifie la cession.

Si le cédant reste maître de la créance, il est d'évidence

qu'il peut poursuivre le débiteur et faire tous actes conser-

vatoires. On ne conçoit pas comment la cour de cassation

a pu nier le droit du propriétaire (n° 518). La jurispru-
dence et la doctrine se sont prononcées en faveur du cé-

dant. Quant aux actes conservatoires, cela n'est plus con-

testé (î). Le droit de poursuite est tout aussi certain. C'est

une conséquence du principe qui domine notre matière :

la cession non rendue publique n'existe pas à l'égard des

tiers, et le débiteur est un tiers, il reste donc débiteur du

cédant ; devient-il créancier du cédant, sa dette s'éteint de

plein droit par la compensation ; s'il paye le cédant, il est

valablement libéré. L'article 1691, qui le décide ainsi, ne

distingue pas si le payement se fait volontairement ou sur

la poursuite du cédant, et la distinction n'aurait point de

sens ; il est certain que si le cédant peut recevoir, il peut
aussi demander. La doctrine est unanime sur ce point(2),
et la jurisprudence, malgré quelques dissentiments, est.

certaine. Nous nous bornons à citer les arrêts de la cour

de cassation qui a abandonné la décision injustifiable de

1828 : « Attendu, dit la cour, en cassant un arrêt de Col-

mar, que, d'après l'article 1690, le cessionnaire n'est saisi

de la créance, à l'égard du débiteur, que par la significa-

(1) Voyez la jurisprudence dans le Répertoire de Dalloz, au mot Vente,
n° 1732.

(2) Duvergier. t. II. p. 235, n° 204. Troplong. p. 449. n<»885 et 887. Au-
bry et Rau, t. IV, p. 434, et note 40, § 359 bis.
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tion du transport faite à celui-ci, ou par son acceptation ;

que, dans le fait, l'arrêt attaqué ne constate pas qu'aucune
de ces circonstances existe dans la cause ; que, par suite,
le cédant et ses héritiers ont pu valablement ramener le

titre à exécution contre les débiteurs,nonobstant le trans-

port non signifié ni accepté. » La chambre des requêtes
s'est prononcée dans le même sens : le débiteur, se libé--

rant valablement entre les mains de son créancier, tant

que la cession ne lui a pas été signifiée, est sans intérêt à

opposer au demandeur une cession qui n'existe.pas à son

égard; il n'est pas même recevable à demander que le

créancier, son seul contradicteur légitime, affirme qu'il
n'a pas transmis la créance à un tiers (1). Il n'y aurait

intérêt que s'il avait accepté la cession verbalement ou

par acte sous seing privé, ou s'il avait un recours à crain-

dre de la part du cessionnaire par suite de la connaissance

qu'il aurait acquise du transport; dans ces circonstances,
il aurait le droit de provoquer la mise en cause du ces-

sionnaire.

Il y a quelques arrêts en sens contraire : celui de la

cour de Colmar a été cassé par l'arrêt que nous venons

de rapporter. La cour de Liège, dont nous avons cité plu-
sieurs décisions conformes aux vrais principes, s'en est

écartée en jugeant que le cédant, étant dépouillé de la

propriété de la créance par la cession, n'avait plus le droit

d'agir contre le débiteur^). C'estméconnaîtrei'articlel691,

qui dit tout le contraire : le cédant s'est dessaisi à l'égard
du cessionnaire, mais il reste saisi à l'égard des tiers, par

conséquent à l'égard du débiteur tant que le transport n'a

pas été signifié ni accepté; et, étant propriétaire de la

créance, il peut naturellement en poursuivre le recouvre-

ment. Le cessionnaire a un moyen très-simple d'empêcher
ces poursuites et le payement que le débiteur ferait à son

préjudice, c'est de faire la signification du transport.
524. Si le cédant peut poursuivre le débiteur, de son

(1) Cassation, 4 décembre 1827. Rejet, 18 avril 1838 (Dalloz, au mot
Vente, n°81729, 2° et 5°).

(2) Liège, 26 mars 1834 (Pasicrisie, 1834, 2, 84). En sens contraire,
Bruxelles, 2 février 1853 (Pasicrisie, 1853, 2, 241).

xxiv. 33
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côté, le débiteur peut forcer le cédant à recevoir le paye-
ment en lui faisant des offres réelles. La cour de cassa-

tion l'a jugé ainsi (1), et cela n'est pas douteux; celui qui
a le droit de payer a le droit de faire des offres réelles

pour se libérer ; si le cédant ne veut pas recevoir un paye-
ment qui le soumet à un recours de la part du cession-

naire, il n'a qu'à signifier le transport au débiteur.

V. De la signification du transport en cas de saisie-arrêt.

525. Nous avons dit que les créanciers du cédant

peuvent saisir la créance cédée tant que la signification
du transport n'a pas eu lieu (n° 506). L'application du

principe donne lieu à de grandes difficultés. On demande

d'abord si le cessionnaire peut encore signifier la cession

après que la créance a été frappée de saisie-arrêt. Il y. a

un motif de douter, c'est que lé débiteur entre lés mains

duquel la saisie a été pratiquée ne peut plus payer à son

créancier au préjudice du créancier saisissant (art. .1242) :

n'en résulte-t-ii pas que la saisie donne au saisissant un

droit sur la créance, droit qui ne peut plus lui être enlevé

parle cessionnaire? Le créancier saisissant a,en effet,un
droit de gage surla créance, mais ce droit n'est pas exclu-

sif de celui des autres créanciers, car la créance saisie

fait partie du patrimoine du débiteur, et ce patrimoine est

le gage commun des créanciers; de là suit qu'après une

première saisiô-arrêt il peut intervenir de nouvelles oppo-
sitions ; et tous les créanciers opposants ayant le même

droit, la créance saisie se distribuera entre eux propor-
tionneEement au montant de leurs créances respectives.
Ce droit de saisie peut aussi être invoqué par le cession-

naire de la créance, car il est créancier du cédant à raison

de la garantie dont celui-ci est tenu à son égard. Reste

à savoir comment il doit user de son droit. Doit-il prati-

quer une saisie-arrêt dans les formés prescrites par le

code de procédure, ou suffit-il qu'il signifie le transport
au débiteur ? On admet que la signification vaut opposi-

(1) Cassation, 22 prairial an in (Dalloz, au mot Vente, n° 1730).
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tion; et la raison en est simple, c'est qu'à l'égard du dé-

biteur la signification de la cession produit le même effet

qu'une saisie-arrêt, elle l'empêche de payer entre les mains

de son ancien créancier, le débiteur commun des créan-

ciers saisissants ; par l'effet de la signification du trans-

port, le créancier est donc un créancier saisissant, et il

doit avoir les droits qui appartiennent au créancier qui a

pratiqué la saisie-arrêt. Ainsi, à l'égard de ce créancier,
le cessionnaire sera considéré, non comme propriétaire de

la créance, mais comme un créancier saisissant. C'est en

ce sens que l'on dit que la signification vaut opposition à

l'égard du créancier saisissant (1). La jurisprudence a

consacré ce principe, qui est à l'abri de toute contesta-

tion (2).
La signification de la cession valant opposition, il s'en-

suit que le cessionnaire n'est pas obligé de remplir les

formalités que le code de procédure prescrit pour la sai-

sie-arrêt. Ainsi elle ne doit pas être validée (3). Cette dif-

férence quant aux formes se comprend facilement. La

cession est un acte plus énergique que la saisie-arrêt, c'est

la transmission de la propriété ; tandis que la saisie-arrêt

n'est fondée que sur un droit de gage et ne donne au sai-

sissant aucun droit sur la chose ; c'est une conséquence de

l'article 2092. Le saisissant doit donc prouver qu'il est

créancier et que la créance saisie est encore dans le pa-
trimoine du débiteur; de là la nécessité de valider la

saisie-arrêt. Le cessionnaire est propriétaire et n'a pas
besoin de faire valider son droit.

526. Nous avons supposé que la cession, signifiée

après la saisie-arrêt, était antérieure à la saisie. Que
faut-il décider si le créancier a cédé sa créance après

qu'elle a été frappée de saisie-arrêt? La cession est-elle

valable et la signification vaudra-t-elle opposition? On

enseigne généralement l'affirmative, quoiqu'il y ait un

(1) Voyez les auteurs cités par Aubry et Rau, t. IV, p. 435, note 41. 11
faut ajouter Colmet de Santerre, t. VII, p. 189. n° 137bis IX.

(2) Guadeloupe, 16 mars 1851 (Dalloz. 1851, 2, 224). Toulouse, 26 août
1863 (Dalloz, 1864, 2, 5).

(3) Aubry et Rau, t. IV, p. 436, note 43, § 359 bis.
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nouveau doute. Quand un créancier saisit une créance de
son débiteur, il exerce le droit de gage que la loi lui as-
sure : n'en doit-on pas conclure qu'il acquiert sur la
créance saisie un droit que le cessionnaire ne peut plus lui
enlever? Cette doctrine dépasse la loi. La saisie-arrêt

n'exproprie pas le débiteur au profit du saisissant ; tout ce

que le code dit, c'est que le débiteur ne peut pas payer au

préjudice du saisissant (art. 1242). La créance saisie reste
donc la propriété du créancier. De là suit que s'il con-
tracte de nouvelles dettes, les créanciers pourront former

opposition en vertu du droit de gage qu'ils ont sur les
biens de leur débiteur ; le premier créancier n'a, à cet

égard, aucune préférence sur les créanciers postérieurs ;
car ce qui caractérise le droit de gagé de l'article 2092,
c'est qu'il appartient à tous les créanciers, sans qu'il y ait
de distinction à faire à raison de la daté de leurs créances.

Or, ce qui est vrai d'un créancier postérieur l'est aussi
d'un cessionnaire de la créance, puisqu'il est assimilé aux
créanciers. Dira-t-onque le créancier, en cédant la. créance,

porte atteinte aux droits du créancier saisissant? On pour-
rait faire la même objection quant aux dettes nouvelles

qu'il contracte; l'objection aboutirait à frapper le créan-

cier d'une incapacité générale de s'obliger, ce qui est
absurde. Il n'y aurait d'exception que si le créancier con-

tractait une dette, ou cédait la créance en fraude du
créancier saisissant; dans ce cas, le créancier pourrait
demander la nullité de la dette ou delà cession en' vertu
de l'article 1167. Mais si lé créancier agit dé bonne foi,
le saisissant n'a pas le droit de se plaindre ; il subit la loi

qui régit le concours des créanciers ehirographaires sur
les biens du débiteur commun (î).

527. Il reste à voir quels sont les droits respectifs du

créancier saisissant et du cessionnaire. Leurs droits sont

égaux et s'exercent par contribution, conformément à l'ar-
ticle 2093 ; la saisie-arrêt n'apporte aucune modification
à la règle de la contribution, puisqu'elle n'est que l'exer-
cice du droit de gage qui appartient, à titre égal, à tous

(1) Colmet de Santerre, t. VII, p. 190, n° 137 bis XI.
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les créanciers du débiteur commun. Il y a cependant un

doute, c'est que, dans l'ancien droit, le saisissant était pré-
féré au cessionnaire (1). La raison en est que la coutume

de Paris (art. 178) accordait un privilège au premier sai-

sissant ; il avait donc un droit acquis au moment où le

cessionnaire signifiait le transport; or, il est de principe

que la signification de la cession n'enlève aucun droit aux

tiers; c'est, au contraire, pour garantir les droits des

tiers que la loi prescrit la signification. Mais le code civil

n'a pas maintenu le privilège; la saisie-arrêt n'est que
l'exercice du droit de gage des créanciers, et tous l'ont au

même titre, donc c'est la règle de la contribution qui doit

être appliquée. Supposons que la créance du saisissant

soit de 20,000 francs, et que la créance cédée soit aussi

de 20,000 francs : le cessionnaire et le saisissant ayant
des droits égaux en vertu de l'article 2093, se partageront
le bénéfice de la saisie par parts égales ; chacun obtien-

dra donc 10,000 francs dans la contribution qui s'établit

entre eux.

527 bis. Le règlement des droits respectifs du cession-

naire et des créanciers saisissants devient, plus difficile

quand il y a de nouvelles oppositions postérieures à la

signification du transport. Il faut voir d'abord quel est le

droit du cessionnaire à l'égard des nouveaux saisissants.

Il a été jugé que le cessionnaire devait être considéré

comme un simple opposant à l'égard des nouveaux saisis-

sants, aussi bien qu'à l'égard du premier saisissant, et,

par suite, il a été décidé que toutes les parties intéressées

devaient être mises sur la même ligne et venir par contri-

bution^). Cela, n'est pas exact. La signification du trans-

port est assimilée à une opposition quand, lors de la signi-
fication, il y a déjà une saisie-arrêt, par la raison que le

(1) Villequez (Revue historique, 1862, t. VIII, p. 470 et suiv.) soutient
que le principe de l'ancien droit doit encore être appliqué. On lit aussi
dans l'arrêt de cassation du 25 août 1869 (Dalloz. 18(39,1,456) qu'en cas de
saisie-arrêt, le débiteur ne peut l'aire la cession de la créance que pour la
quotité qui excède Je droit du saisissant. Voyez, en sens contraire, Aubry
et Rau, t. IV, p. 435. note 41. § 339 bis.

(2) Paris, 14janvier 1814et 28 mars 1820 (Aubry et Rau, t. IV, p. 437,
note 44).
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cessionnaire ne peut pas faire valoir son droit de propriété
contre un créancier qui a saisi la créance comme étant la

propriété de son débiteur. Il en est tout autrement quand
le cessionnaire est en conflit avec un créancier du cédant

qui a saisi la créance après la signification du transport,
ce créancier a saisi une créance qui était clans le domaine
du cessionnaire,et sur laquelle, par conséquent, il n'avait

plus de droit de gage ; à l'égard du cessionnaire, la saisie

est nulle, elle ne peut donc pas lui être opposée. Mettre
sur la même ligne le cessionnaire et le saisissant posté-
rieur à la signification du transport, c'est violer le droit

de propriété du cessionnaire; propriétaire de la créance,
il peut opposer son droit de propriété au créancier du

cédant, qui n'a plus aucun droit de gage sur la créance

cédée, puisqu'elle n'est plus dans le patrimoine du cé-

dant (1).
Si le cessionnaire peut opposer la cession à un créan-

cier du cédant, qui saisit la créance postérieurement à la

signification, il s'ensuit que ce créancier ne peut pas con-

courir avec le cessionnaire et avec le premier créancier

saisissant. Qu'il ne puisse pas concourir avec le cession-

naire, cela est généralement admis, et, d'après ce que
nous venons de dire, cela ne peut pas être sérieusement

contesté. Mais ne peut-il pas concourir avec le premier
saisissant? Non, à notre avis, et c'est l'opinion de la

plupart des auteurs (2). Le créancier postérieur à la signi-
fication doit être écarté, par la raison décisive qu'il ne

peut plus saisir une créance comme appartenant à son dé-

biteur, le cédant, cette créance étant sortie du patrimoine
de celui-ci par l'effet de la signification du transport; il

saisit donc une créance qui n'est plus son gage,partant, sa

saisie est nulle..Lui permettre de concourir avec le pre-
mier saisissant, c'est violer le droit de celui-ci, car c'est

lui enlever une partie de son gage, et on le lui enlève au

profit d'un créancier qui n'a aucun droit sur cette créance.

(1) Colmet de Santerre, t. VII, p. 191,n° 137bis XII.
(2) Duranton, t.-.XVI, p. 512, n° 501. Troplong. p. 469, n° 927. Duvergier,

t. II, p. 228, n° 201. Dans le même sens. Aix, 21 mars 1844(Dalloz. au mot
Saisie-arrêt, n° 429), et Orléans, 11 mai 1859(Dalloz, 1859, 2,172).'
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A cela on objecte que c'est donner au premier saisissant

un privilège à l'égard du second, ce qui est contraire à la

règle d'égalité de l'article 2093 et à la vieille maxime :

Main de justice ne dessaisit et ne saisit personne. Nous

répondons que pour qu'il y ait privilège il faut que la

chose sur laquelle deux créanciers réclament un droit de

gage appartienne au débiteur commun; il en est ainsi

quand deux créanciers font une saisie-arrêt sur une créance

qui appartient à leur débiteur au moment des deux oppo-
sitions. Mais, dans l'espèce, le premier créancier a saisi

la créance pendant qu'elle était encore dans le domaine

du débiteur ; tandis que le second la saisit alors qu'elle est

sortie du patrimoine du débiteur pour entrer dans celui

du cessionnaire. Si le premier profite de la saisie à l'ex-

clusion du second, c'est que l'un a usé de son droit et que
l'autre a négligé d'en user ; cela ne s'appelle pas un pri-

vilège, c'est tout simplement l'application du vieil adage:
Jura vigilantibus obveniunt, non dormientibus. Supposons

qu'un créancier saisisse un immeuble vendu par son débi-

teur avant la transcription de l'acte de vente ; après la

transcription, un autre créancier vient saisir le même im-

meuble : lapremière saisie estvalable, la seconde est nulle ;
est-ce à dire que l'on accorde au premier un privilège au

préjudice du second?

528. Il y a une autre opinion enseignée par d'excel-

lents auteurs, mais qui ne s'accordent pas entre eux dans

l'application de leur principe. Nous devons la faire con-

naître, puisque la jurisprudence tend à la consacrer ; toute-
fois la jurisprudence est loin d'être arrêtée, la question
reste entière. On convient que le nouveau saisissant ne

peut pas opposer la saisie-arrêt au cessionnaire ; les droits
de celui-ci seront donc réglés comme s'il n'y avait pas de

saisie-arrêt postérieure à.la signification. Mais, dit-on, le
dernier saisissant doit concourir avec» le premier, puis-

qu'ils avaient le même droit de gage sur la créance. Qu'im-

porte qu'il y ait eu cession de la créance et signification
du transport? Cela ne regarde pas les rapports des deux

créanciers du cédant; le premier ne peut pas invoquer les

droits du cessionnaire pour réclamer un privilège contre
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le second. Nous avons d'avance répondu à cette argu-
mentation. Comment se réglera le concours des deux

créanciers saisissants? Sur ce point, les auteurs et les

arrêts se divisent. Les uns disent que le. premier saisissant

étant obligé de concourir par contribution avec le second,
sa part contributoire en sera diminuée, et ils en concluent

qu'il a le droit de réclamer contre le cessionnaire la dif-

férence en moins entre la somme qu'il recevra en vertu

de cette contribution et celle qu'il aurait obtenue si la con-

tribution s'était faite proportionnellement entre tous les

intéressés (1). Les autres disent que ce recours du premier
saisissant contre le cessionnaire est injuste, et ils ont

raison, car il en résulte que le cessionnaire obtiendra

moins, par suite du concours du second saisissant, qu'il
n'aurait eu sans la nouvelle saisie-arrêt; cette saisie lui

porte donc préjudice, ce qui est contraire à son droit de

propriété, car, à son égard, la seconde saisie est comme

non avenue. Dans cette dernière opinion, les droits du ces-

sionnaire restent intacts, le conflit n'existe qu'entre les

deux créanciers saisissants. Comment le vider? Voici ce

que l'on propose. Les deux créanciers ne viennent pas

par contribution, proportionnellement à leur créance ; le

deuxième créancier sera réduit, sur la part conservée par
la saisie-arrêt, à l'excédant de la somme que le premier
saisissant aurait eue si l'on avait établi une contribution

entre le cessionnaire, considéré comme créancier, et tous

les saisissants (2). Cela nous paraît assez arbitraire; c'est

déroger aux principes, et le législateur seul a ce droit.

SECTION III. — Effet de la cession.

§ Ier. Notions générales.

529. Le chapitre VIII du titre de la Vente est intitulé :

« Du transport des créances et autres droits incorporels.»
A la différence du droit romain, le .droit français admet

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 426, note 44, § 359bis. Ils citent sept mono-
graphies en sens divers écrites sur cette question.

(2) Colmet de Santerre, t. VII, p. 191,n°s 137bis XII-XVIII.
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que les droits résultant d'une obligation peuvent être

cédés, comme toutes choses qui sont dans le commerce.

Mais le code n'admet pas que les dettes puissent, être cé-

dées ; le débiteur est lié envers le créancier et il ne peut

pas se dégager de ce lien, il doit remplir l'obligation qu'il a

contractée. Or, l'obligation du débiteur est souvent corré-

lative du droit du créancier, en ce sens qu'ils résultent

d'un seul et même contrat. Tels sont les contrats synal-

lagmatiques. Le vendeur a un droit au prix, il peut le

céder, mais ce droit implique une obligation, celle de

transférer la propriété de la chose vendue avec les consé-

quences qui en résultent; or, le vendeur ne peut pas cé-

der les obligations dont il est tenu; donc, tout en cédant

le droit que lui donne le contrat de vente, il reste obligé
en tant qu'il est débiteur. Nous avons appliqué ce principe

. à la cession d'une promesse de vente ; celui au profit du-

quel elle est faite, le créancier, peut en céder le bénéfice,
mais il ne peut pas s'affranchir du lien d'obligation qu'il
contracte s'il réalise la promesse; il reste donc tenu comme

débiteur éventuel envers le promettant. Il y a un arrêt de

la cour de cassation en ce sens (n° 4êâ). \%
530. Quel est l'effet de la cession? Quand elle se fait

à titre gratuit, c'est une donation, et on applique les règles

qui régissent les libéralités. Nous renvoyons au titre qui
concerne la matière. Le code considère la cession comme

un acte à titre onéreux, il la qualifie même de vente

(art. 1692) ; elle produit, par conséquent, tous les effets

que la loi attache à la vente. C'est par application de ce

principeque laloi soumette cédant à lagarantie(art. 1693).
Au titre des Hypothèques, nous verrons une autre consé-

quence du même principe, c'est que le cédant jouit du

privilège du vendeur. Il en est de même des autres règles

qui régissent la vente; elles sont applicables à la cession,
à moins que les parties n'y aient dérogé. Il a été jugé que
les frais du transport sont à la charge du cessionnaire en

vertu de l'article 1593; la cour d'appel avait condamné le
débiteur à payer les frais d'enregistrement ; c'était violer

la loi en même temps que le contrat; comme le dit la cour

de cassation, le débiteur ne peut pas être obligé à-sup-
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porter les frais d'un acte auquel il reste étranger, à moins

qu'il n'ait consenti à prendre les frais sur lui (1).
531. Le code contient quelques dispositions spéciales

sur la cession des créances (art. 1692-1695); nous allons

les examiner.

IL Des droits du cessionnaire d'une créance.

532. « La vente ou cession d'une créance comprend
les accessoires de la créance, tels que caution, privilège
et hypothèque » (art. 1692). Il n'y a aucun doute quant
aux accessoires que la loi énumère. Le privilège est une

qualité de la créance (art. 2095); il va sans dire que la

créance est vendue avec la qualité que la loi y attache.

L'hypothèque est une garantie que le créancier stipule,
ou que le testateur ou la loi lui accordent pour assurer

l'acquittement de la dette; c'est un droit essentiellement

accessoire ; il ne se conçoit pas quand il n'y a point d'obli-

gation principale, et l'intention des parties est certes de

transmettre au cessionnaire une garantie sans laquelle la

créance cédée peut n'avoir aucune utilité. Il en est de même

dû cautionnement.

Il y a encore d'autres accessoires, dont le but est d'as-

surer le payement dé la créance, ils sont compris de droit

dans la cession ; l'article 1692 esfxgénéraï, les droits qu'il
énumère ne sont cités que comme exemples. Avant l'abo-

lition delà contrainte par corps, cette voie d'exécution

était considérée comme une garantie précieuse ; elle pas-
sait avec la créance au cessionnaire, car le débiteur était

contraignable par corps à raison de la nature de lacréance.

Il reste encore quelques cas dans lesquels, par exception,
la contrainte par corps est maintenue (2) ; si une de ces

créances était cédée, elle le serait munie de~ cette voie

d'exécution. Il y a une autre voie d'exécution qui est dé

(1) Cassation, 25 novembre 1840 (Dalloz, au mot Vente, n° 1712).
_(2) Loi du 27 juillet 1871(art. 2 et 3);
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droit commun : les jugements et les actes notariés sont

revêtus d'un mandement d'exécution au nom du roi, et

sont, par suite, exécutoires par eux-mêmes. Si une créance

ainsi constatée est cédée, le cessionnaire profite delà

forme exécutoire, quand même la cession serait constatée

par un acte sous seing privé (1); car ce n'est pas en vertu

de la cession que se fait la poursuite, c'est en vertu de

l'acte qui constate la créance. Il va sans dire qu'avant de

mettre l'acte à exécution, le cessionnaire doit faire signi-

fier le transport, mais il a été jugé qu'il ne doit pas don-

ner, en outre, copie du transport en tête du commande-

ment qui précède l'expropriation (2).
L'article 1692 s'appliquerait encore aux droits acces-

soires qui ne sont pas des garanties attachées à la créance

par le titre, et qui ont pour but néanmoins d'en procurer
le payement. Telle est une saisie-arrêt pratiquée par le

cédant,le cessionnaire en profite; c'est un accessoire ana-

logue à ceux que prévoit l'article. 1692 (3).
533. Il y a d'autres accessoires qui sont le produit du

droit : tels sont les intérêts et arrérages. Est-ce que le

cessionnaire y a droit? Il n'y a aucun doute quant aux in-

térêts et arrérages à échoir ; l'article 547 dit que les fruits

civils appartiennent au propriétaire par droit d'accession;

or, le cessionnaire est propriétaire de la créance, c'est

donc lui qui a droit aux produits et revenus. On admet la

même solution pour les intérêts et arrérages échus lors de

la cession (4). Cela nous paraît trop absolu; les fruits ci-

vils échus, de même que les fruits naturels perçus, entrent

dans le domaine du propriétaire et cessent d'être une

dépendance du capital qui les a produits, ils forment un

nouveau capital ; c'est la raison pour laquelle la législa-
tion moderne admet l'anafocisme. Lors donc que le créan-

cier vend sa créance, il a deux droits bien distincts, le

droit au capital et le droit aux intérêts échus. Son inten-

(1) Nancy, 24 février 1832 (Dalloz, au mot Vente, n° 1835).
(2) Colmar, 12 mai 1809 (Dalloz, au mot Vente, n° 1835). Duranton,

t. XVI, p. 525, n° 509.
(3) Bruxelles. 26 janvier 1856 (Pasicrisie, 1856, 2, 74).
(4) Duranton, t. XVI, p. 523, n° 507. Duvergier, t. II, p. 273, n° 221.
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tion peut être de céder les deux droits, elle peut aussi être

de ne céder que le capital. C'est donc d'après la volonté

des parties contractantes que la question doit se décider,
et non, en droit, en vertu de l'article 1692. Cette disposi-
tion ne parle pas même des accessoires qui sont un pro-
duit de la chose ; le texte de la loi laisse donc la question
entière. Duvergier semble l'avouer, car il dit qu'il estpré-
sumable que l'intention commune des parties a été de

comprendre les intérêts dans la cession. Il ne peut être

question d'une présomption légale, puisqu'il n'y a pas de

loi qui l'établisse; et les présomptions dites de l'homme

sont abandonnées à l'appréciation du juge, qui ne peut
les admettre, que lorsque la preuve testimoniale estadmise.

On prétend que cette intention résulte surtout de la re-

mise des titres par le cédant,puisque sans titres il ne peut

plus poursuivre le payement. En droit, la délivrance ne

porte que sur ce qui fait l'objet de la cession, de sorte

que, par elle-même, la remise des titres ne prouve rien ;
le juge peut tout au plus la prendre en considération

comme une des circonstances du fait d'après lesquelles il

décidera la difficulté. La plupart des auteurs en font une

question de droit ; pour soutenir que les intérêts échus

sont une dépendance du capital, ils allèguent la prescrip-
tion, qui, en éteignant le capital, éteint les intérêts. La

prescription peut aussi être invoquée à l'appui de l'opinion
contraire; en effet, la loi établit une prescription spéciale

pour les intérêts et arrérages; les produits du droit se

prescrivent donc sans que le droit se prescrive, ce qui

prouve que les produits sont une créance indépendante et

distincte.

534. Le principe que la créance passe au cessionnaire,
avec les caractères qu'elle avait dans les mains du cédant,

souffre une exception, en ce qui concerne les qualités
essentiellement dépendantes de la personne du créancier.

Une créance appartenant à un mineur est cédée à un ma-

jeur ; la prescription était suspendue en faveur du cédant,

mineur; elle ne sera pas suspendue en faveur du cession-

naire, majeur. Par contraire, lorsque le mineur acquiert
une créance cédée par un majeur, la prescription qui cou-
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rait contre le cédant ne courra pas contre le cessionnaire.

C'est l'application du droit commun (i).
535. Les actions en résolution, en nullité ou en resci-

sion qui appartiennent au vendeur sont-elles comprises
dans la cession? C'est une question-très-controversée, et

il y a quelque doute. Il est certain qu'elles ne sont pas

comprises dans le texte de l'article 1692; ce ne sont pas
des accessoires destinés à garantir le payement de la

créance, ce ne sont pas non plus des produits delà créance ;
cela est décisif, à notre avis; on ne peut pas les com-

prendre de plein droit dans la cession, à titre d'accessoires.

Puisque ce sont des droits distincts, il faut voir quelle est

l'intention des parties contractantes : le créancier a-t-il

cédé simplement sa créance, ou a-t-il cédé tous les droits

qu'il avait concernant cette créance? On ne peut pas dé-

cider a priori quelle est la chose vendue : cela dépend de

l'intention des parties contractantes : la question n'est pas
de droit, elle est de fait.

Les auteurs sont divisés ainsi que la jurisprudence.

Duvergier et Troplong posent en principe que tous les

droits du cédant relatifs à la créance cédée sont transmis

au cessionnaire (2). C'est dépasser le texte de la loi, l'arti-

cle 1692 ne parle que des accessoires de la créance ; il

n'y a pas de loiqui-décide que celui qui a plusieurs droits

est censé les céder tous, et, dans le silence delà loi,tout

dépend de la volonté des parties contractantes. Telle est

l'opinion des éditeurs de Zacharioe, mais ils y apportent
une restriction importante, en faisant exception pour l'ac-

tion en résolution appartenant au vendeur lorsque l'ache-

teur ne paye pas le prix. Le droit d'agir en résolution,

d'après Aubry et Rau, est un accessoire de la créance du

prix, dans le sens de l'article 1692, car c'est un moyen de

faire valoir la créance (3). Cela nous paraît très-douteux.

Le vendeur a deux droits contre l'acheteur, le droit au

prix et le droit à la résolution quand le prix n'est pas payé.

(1) Mourlon, t. III, p. 271, n° 676. Aubry et Rau, t. IV, p. 438, note 47,
§ 359 bis.

(2) Duvergier. t. II, p. 273. n° 222. Troplong. p. 466, n° 916.
(3) Aubry et Rau, t. IV, p. 439, et note 49, § 359 bis.
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Ces droits ont un caractère différent, l'un étant mobilier

et l'autre immobilier quand la chose vendue est un im-

meuble. Ces droits ont aussi un but différent ; lorsque le

vendeur agit en résolution, il ne demande pas à être payé,
il demande l'anéantissement de la vente, il veut rentrer

dans la propriété de la chose qu'il a aliénée. Un droit qui
tend à anéantir la vente ne peut être considéré comme un

moyen de faire exécuter la vente. Le vendeur qui veut

recevoir son prix n'a pas besoin d'agir en résolution, il a

son privilège qui lui assure le payement du prix. Si donc

il vend la créance du prix, il la cède munie du privilège,
mais il ne cède pas un droit tout différent, celui d'agir en

résolution. Du moins telle est la décision au point de vue

de l'article 1692. En fait, le vendeur peut céder l'un et

l'autre droit; la solution dépend donc de l'intention des

parties contractantes (1).
La jurisprudence n'est pas fixée. Il a été jugé que les

actions en nullité et en rescision n'appartiennent pas au

cessionnaire, mais l'arrêt est assez mal motivé (2). Nous

préférons nous en tenir à un arrêt de la cour de cassation,

qui a rejeté le pourvoi en se fondant sur l'appréciation

que l'arrêt attaqué avait faite de l'intention des parties
contractantes (3).

536. La cession a un autre effet ; si elle transmet à

l'acheteur la créance avec ses qualités et ses accessoires,
elle la lui transmet aussi avec les vices qui l'infectent,
c'est-à-dire que si elle est sujette à des exceptions, le dé-

biteur peut les opposer au cessionnaire, comme il pouvait
s'en prévaloir contre le cédant. La cour de cassation a

très-bien établi le principe, et la jurisprudence en fait des

applications journalières.
Qu'est-ce que la cession? La vente d'une créance. Or,

la chose vendue passe à l'acheteur telle qu'elle existait

entré les mains du vendeur. Le cessionnaire a donc, à

l'égard de la créance cédée, les mêmes droits qu'avait le

cédant; mais si elle lui est transmise avec ses avantages,

(1) Marcadé, t. VI, p. 333, n° II de l'article 1692.
(2) Limoges, 17 novembre 1811(Dalloz, au mot Vente, n° 1718).
(3) Rejet, 22juin 1830 (Dalloz.au mot Vente, n° 1919).
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elle passe aussi dans ses mains avec les vices qui pouvaient

y être attachés. Le débiteur n'est donc tenu de la dette,
à l'égard du cessionnaire, que dans la mesure de son

obligation envers le cédant. En effet, l'obligation du dé-

biteur ne peut recevoir aucune modification par l'effet de

la cession, par la raison très-simple qu'il n'y intervient

pas ; il ne fait que changer de créancier, la créance cédée

reste la même. On a objecté que les causes qui vicient

l'obligation peuvent être personnelles au cédant; telles

sont le dol et la fraude ; le cessionnaire y est certainement

étranger. Mais qu'importe? Cela empêche-t-il que l'obli-

gation ne soit viciée? et n'est-ce pas cette obligation vi-

ciée qui est transmise à l'acheteur ? La cour de cassation

ajoute une considération de fait ou d'équité; ces motifs

font souvent plus d'impression que les raisons de droit.

Décider, dit la cour, qu'une créance nulle dans les mains

du cédant devient valable entre les mains du cessionnaire,
ce serait donner au créancier de mauvaise foi le moyen
d'assurer le succès du dol et de la fraude par le transport
à un tiers de la créance viciée (1).

On a fait une autre objection, c'est que le débiteur à

qui la cession est signifiée devrait faire la réserve des

exceptions qu'il a contre l'obligation ; en ne faisant aucune

réserve, il est censé y renoncer ; à plus forte raison, dit-

on, en est-il ainsi quand il accepte le transport. La cour

de Paris a fait une réponse péremptoire à ces mauvaises

raisons. Qu'est-ce que la signification ou l'acceptation?
Une espèce de publicité que la loi prescrit pour faire con-

naître le transport aux tiers intéressés. Est-ce que la pu-
blicité change quoi que ce soit à la nature de la créance,
et de nulle qu'elle était la rendrait-elle valable? La créance

cédée n'est pas novée par la cession, ni par la significa-
tion ou l'acceptation du transport ; elle subsiste donc avec

sa cause, ses conditions et les vices qui l'entachent. Il est

vrai que le débiteur peut renoncer au bénéfice des excep-
tions qu'il avait le droit d'opposer au cédant, mais les

renonciations ne se présument point; pour qu'on puisse

(1) Cassation, 2 mai 1853(Dalloz, 1853, 1, 144).
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l'admettre, il faut que le débiteur ait pris un engagement
personnel à l'égard du cessionnaire; il se forme alors
une nouvelle convention, dont les tribunaux apprécient
l'effet (1).

Nous nous bornons à citer une application du principe.
Un fonds de commerce est vendu pour une somme de

60,000 francs. Sur ce prix,les vendeurs cèdent une somme

de 45,000 francs. L'acheteur ne tarde pas à s'apercevoir

qu'il a été trompé ; il forme contre les vendeurs une action

en réduction du prix pour cause de dol, et il notifie sa

demande au cessionnaire. Celui-ci prétend que l'action en

réduction lui est étrangère et qu'on ne peut pas lui oppo-"
ser le dol du vendeur. Le tribunal de commerce réduit le

prix à 20,000 francs, et décide que le cessionnaire du

prix ne peut avoir plus de droits que ses cédants. Arrêt

confirmatif de la cour de Paris. Sur le pourvoi, la cour

de cassation pose en principe que le cessionnaire d'une

créance n'a pas plus de droits que le cédant, dont il est

l'ayant cause ; il suit de là que le cessionnaire de la por-
tion du prix sur laquelle portait la réduction prononcée ne

pouvait pas plus en exiger le payement que n'auraient pu
le faire les cédants. En le décidant ainsi, dit la cour, l'ar-

rêt attaqué, loin de violer les principes du droit, en a fait

une juste application (2).
537. Le cessionnaire est l'ayant cause du cédant, en

ce sens qu'il prend sa place quanta la créance cédée, et

que cette créance lui est transmise, comme disent les

arrêts, avec ses qualités et ses vices. Il ne faut pas exa-

gérer la portée de ces décisions. Le mot ayant cause,
comme le mot tiers, a diverses acceptions, suivant les di-

verses matières; de sorte que la même partie, à raison du

même acte, peut être tantôt un ayant cause et tantôt un

tiers. Il en est ainsi du cessionnaire d'une créance, il est

ayant cause du cédant comme succédant à ses droits ; il

(1) Paris, 5 août 1871 (Dalloz, 1873. 2, 229). Comparez Liège, 14 février
1872 (Pasicrisie, 1872, 2, 240). Il y a un arrêt, en sens contraire, delà cour
de Poitiers, 2 juillet 1850 (Dalloz, 1850, 2, 133). trés-mal motivé et que
nous croyons inutile de réfuter; il ne fera pas jurisprudence.

(2) Rejet, 19juillet 1869 (Dalloz, 1870, 1, 81).
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est tiers si on lui oppose un écrit du cédant qui n'a pas
date certaine; les écrits émanés du cédant n'ont date cer-

taine à l'égard du cessionnaire, que dans les cas prévus

par l'article 1328 (1). Toutefois il ne faut pas perdre de

vue l'exception que la jurisprudence a consacrée, en ce

qui concerne les quittances que le cédant aurait données

au débiteur. Nous renvoyons à ce qui a été dit, sur ce

point, au titre des Obligations (t. XIX, nos 332-335).

SECTION IV. — De la garantie.

538. On distingue, en matière de cession, deux ga-
ranties : la garantie de droit, par laquelle le cédant

s'oblige à garantir l'existence de la créance lors du trans-

port, et la garantie de fait, qui consiste à répondre de

la solvabilité du débiteur. Le cédant est tenu de la garan-
tie de droit (art. 1693); il n'est tenu de la garantie de fait

que lorsqu'il s'y est engagé (art. 1694).

§ Ier. De la garantie de droit.

539. « Celui qui vend une créance ou autre droit in-

corporel, doit en garantir l'existence au temps du trans-

port, quoiqu'il soit fait sans garantie (art. 1693). » Les

mots : quoiqu'il soit fait sans garantie, doivent être en-

tendus dans le sens de l'article 1626 : «
Quoique lors de

la vente il n'ait été fait aucune stipulation sur la garan-
tie. » En d'autres termes, comme le dit ce même article,
le vendeur est obligé de droit à garantir l'acheteur ; cette

obligation n'a pas besoin d'être stipulée, elle résulte de la

nature même de la vente. D'après l'article 1603, le ven-

deur a deux obligations principales : celle de délivrer et
celle de garantir la chose qu'il vend. Ce qui est vrai du
vendeur en général est aussi vrai du cédant. Il n'y a pas
de vente sans objet; il faut donc que la créance cédée
existe lors du transport, sinon il n'y a point de cession.

(1) Bruxelles, 19janvier 1S4S(Pasicrisie, 1850, 2, 188).
xxiv. 34
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Cette garantie est plus que de la nature de la cession, elle

est de son essence, car on ne conçoit pas de vente d'une

créance sans créance.

540. L'article 1693 dit que le cédant doit garantir
Yeoeistence dé la créance. Il faut entendre le mot exis-

tence dans le sens que lui donne la tradition. « Quicon-

que, dit Loyseau, vend une dette ou une rente, est tenu

de garantir quelle est due et légitimement constituée; car

en tout contrat de vente indistinctement, le vendeur est

tenu de trois choses, par la nature du contrat, pour ex-

clure le recours en garantie : 1° que la chose soit et sub-

siste ; 2° qu'elle lui appartienne ; 3° qu'elle ne soit enga-

gée ni hypothéquée à autrui (î). » Pothier résume cette

doctrine en disant que la garantie de droit consiste à pro-
mettre que la créance' vendue est véritablement due au

vendeur (2), et le code est encore plus bref; il ne parle

que dé l'existence de la créance. 11 nous faut donc voir

ce que l'existence de la créance comprend d'après les

explications de Loyseau.
541. D'abord le vendeur est tenu de garantir que la

créance soit et subsiste. Si la créance n'a jamais existé,

parce que l'une des conditions requises pour ^existence

du contrat faisait défaut, le cédant a vendu le néant, il

n'y a pas d'objet ; il .est tenu de la garantie, Cela va $ans

dire. Il en serait de même si la créance avait existé, mais

qu'elle fût éteinte lors du transport ; car c'est comme si

elle n'avait jamais existé. (3). Telle serait une créance

prescrite, une créance compensée. Sur ce dernier point, il

est intervenu deux arrêts de cassation (4). Ce qui a trompé,

paraît-il, le premier juge, c'est que le titre de la créance

subsistait matériellement lors du transport ; mais le titre

ne sert ,que de preuve, et la preuve est'yainev quand le

droit est éteint.

542. Il faut, en second heu, que la créance soit légiti-

. (1) Loyseau, De la garantie des ventes, chap. III, nOB1 et 2.
(2) Pothier, Des obligations, n° 559.
(3) Duvergier, t. II, p. 306, n° 248,
(4) Cassation, 6 octobre 1807 et \^ août 1808 (Dalloz, au mot Vente,

n°1845).
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marnent constituée, dit Loyseau. Si elle est entachée d'un

viee qui la rend nulle ou rescindable, le cessionnaire a

droit à la garantie. Cela n'est pas douteux, lorsque le

droit est réellement annulé ou rescindé, car le jugement

qui annule la créance l'anéantit comme si elle n'avait ja-
mais existé. Mais faut-il qu'il y ait annulation pour que
le cessionnaire puisse agir? Le cessionnaire peut se pré-
valoir de l'article 1653, aux termes duquel l'acheteur qui

ajuste sujet de craindre d'être troublé peut suspendre le

payement du prix jusqu'à ce que le vendeur ait fait ces-

ser le trouble, si mieux n'aime celui-ci donner caution.

Or, le cessionnaire a certes juste sujet de craindre d'être

troublé, quand le débiteur de la créance a une action en

nullité qui tend à anéantir le droit cédé (1). Cela prouve

qu'il ne faut pas prendre le mot existence de l'article 1693

dans un sens trop étroit : la créance nulle existe, mais

elle n'existe pas légitimement, comme dit Loyseau, par-
tant, il y a heu à garantie.

La jurisprudence a consacré ces principes. Une dette

est contractée par une personne qui se trouvait dans un

état notoire d'imbécillité. Cette créance est cédée; la nul-

lité en est prononcée, et le cédant est déclaré garant. Re-

cours en cassation. On invoque les termes de l'arti-

cle 1693 : le cédant ne doit garantir que l'existence de la

créance, or, il est incontestable qu'une créance annulable

existe, donc il n'y a pas lieu à la garantie. La cour ré-

pond que c'est même chose en droit qu'une créance n'existe

pas ou qu'elle ne se trouve pas dans des conditions de

vitalité par un vice essentiel inhérent à la convention. Le

pourvoi ajoutait que si l'imbécillité du débiteur était no-

toire, il en résultait que le cessionnaire avait connu le

vice de la créance, et que, par suite, il avait acheté à ses

risques et périls ; l'arrêt attaqué avait d'avance répondu à

l'objection, en constatant qu'il n'était nullement établi

que la notoriété fût parvenue au cessionnaire (2)/
La cour de cassation a appliqué le même principe en

(1) Colmet de "Santerre, t. VII, p. 197. n° 139bis IL
(2) Rejet, 19 février 1S61 (Dalloz.. 1861. 1, 443). Comparez Bruxelles.

29 juillet 1846 (Pasicrisie, 1847, 2, 302).
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matière commerciale; l'espèce mérite d'être citée. Des"

changeurs vendent un certain nombre de billets de banque
d'Autriche de 100 florins chacun. Ces billets ayant été

présentés à la banque de A'ienne par un cessionnaire,

vingt-six d'entre eux furent reconnus faux. De là une ac-

tion en garantie; rejetée en première instance par le tri-

bunal de la Seine, elle fut admise en appel. Pourvoi en

cassation. On soutient que la cour de Paris a fait une

fausse application de l'article 1693 en déclarant un chan-

geur garant de la valeur des billets de banque faux qu'il
a remis de bonne foi à un particulier, à titre de cession.

La garantie, dit-on, à laquelle est soumis celui qui trans-

met un billet de banque faux, ne saurait être, en réalité,
autre que celle du négociant, changeur ou banquier qui
aurait, sans le vouloir et sans le savoir, négocié de bonne

foi des effets de commerce, lettres de change ou billets à

ordre revêtus de signatures fausses, et cette garantie est

réglée par la loi commerciale. Or, il résulte des arti-

cles 140 et 187 du code de commerce que celui qui n'a

pas endossé et qui a remis de la main à la main, comme

il l'avait reçu, un effet de commerce, n'est soumis à au-

cune garantie, parce que l'absence de sa signature est la

preuve qu'il n'a pas voulu devenir garant de la cession, et

que le cessionnaire a suivi la foi du titre : il a accepté l'effet

ou billet comme étant de bon aloi, et, par suite, il n'a droit

à aucune garantie. La cour de cassation a repoussé cette

doctrine; elle dit que la garantie est de la nature de toute

vente, et qu'il serait aussi contraire au droit qu'à l'équité
de décider que la remise de billets de banque faux, quoi-

que faite de bonne foi, ne peut donner lieu à aucun re-

cours de la part de celui qui en a payé le prix en bonnes

valeurs (î).
543. 11 ne suffit pas que la créance existe et qu'elle

ne soit entachée d'aucun vice, il faut encore qu'elle appar-
tienne au cédant. C'est l'objet ordinaire de la garantie,

quand il s'agit de choses corporelles. Celui qui vend une

créance appartenant à un tiers, vend la chose d'autrui;
'

(1) Rejet, 26 décembre 1860(Dalloz, 1861, 1, 213).
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cette vente est nulle et elle soumet le vendeur à la garan-
tie envers l'acheteur (art. 1599). On applique, dans ce cas,
les principes généraux de la vente. Le cessionnaire a

action quand il est évincé par le véritable propriétaire,
mais il n'est pas tenu d'attendre l'éviction ; il peut agir
immédiatement en nullité, en vertu de l'article 1599 (1).

544. La jurisprudence applique à la garantie des

créances les principes qui régissent la garantie des choses

corporelles. D'après l'article 1693, le cédant doit garan-
tir l'existence de la créance au temps du transport. Le

cédant n'est pas responsable de la perte ou de la diminu-

tion de la créance qui est postérieure à la cession. Loy-
seau en fait la remarque : « Comme le péril de la chose

regarde l'acheteur après la vente parfaite, aussi les acci-

dents qui surviennent sur la rente même sont au dommage
du cessionnaire. Par exemple, quand par l'édit fait depuis

peu on a rabattu le tiers des arrérages dus des rentes ;
ou s'il arrivait qu'on réduisît les rentes au denier quinze
ou seize : bref, s'il survenait de semblables mutations, il

est certain que tels dommages tomberaient sur les ache-

teurs de rentes, et qu'ils n'en auraient nul recours contre

les cédants, non pas même en vertu de la clause de payer
soi-même (2). » Une créance est cédée avant 1789 sur un

diocèse qui a été détruit par la révolution, et la liquida-
tion n'en a pas été poursuivie en temps utile; elle périt

pour le cessionnaire, quand même il aurait stipulé la ga-
rantie; la garantie ne s'étend jamais aux faits du souve-

rain ou de force majeure, à moins qu'il n'y en ait une

clause expresse dans le contrat (3).
545. L'obligation la plus naturelle du garant, c'est

qu'il ne peut pas lui-même évincer le cessionnaire à qui
il doit garantie. Cela a cependant été contesté devant la

cour de cassation. Le mari d'une femme dotale cède les

droits dotaux de celle-ci, en se portant fort de la cession.

L'enfant, héritier de sa mère au préjudice et sans le con-

cours de laquelle la cession avait eu lieu, en demande la

r;i) Bruxelles, 18 octobre 1822 (Pasicrisie, 1822,p. 261).
i:2) Loyseau, De la garantie des ventes, cliap, IV, n° 18.
<v3)Rejet, 19juin 1817(Dalloz, au mot Vente, n° 1853. 2°).
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nullité. La nullité était évidente, mais l'enfant était aussi

héritier de son père, et, comme tel, il accédait à l'obliga-
tion de garantie que le cédant avait contractée. Dans l'es-

pèce, le cessionnaire n'était pas de bonne foi, mais tout

ce qui en résultait, c'est qu'il n'avait pas droit à des dom-

mages-intérêts (art. 1599). Le vendeur n'en avait pas
moins vendu la chose d'autrui, et il était garant de ce

chef (1).
546. Le vendeur doit garantie de tout ce qui est com-

pris dans la vente; or, d'après l'article 1692, la vente

comprend les accessoires de la créance, l'obligation de

garantie s'étend donc à ces accessoires. Faut-il pour qu'il

y ait lieu à la garantie que la cession énumère les acces-

soires? La loi ne l'exige pas, et cela ne résulte pas des

principes : aux termes de l'article 1693, le cédant est tenu

de garantir l'existence de la créance au temps du trans-

port, et dans la créance, la loi comprend les acces-

soires ; la garantie porte donc sur les accessoires aussi

bien que sur la créance même. Ainsi, quand la cession a

pour objet une rente hypothéquée, le cédant doit garan-
tie de l'éviction totale ou partielle de l'immeuble, quand
même l'acte n'aurait pas déclaré que la créance est hypo-

théquée sur tels et tels immeubles (2).

L'application du principe a donné lieu à une question
très-controversée. Le cédant doit garantir les accessoires,
en vertu du principe de la garantie dé droit ; c'est-à-dire

qu'il garantit l'existence des accessoires, il n'en garantit

pas l'efficacité de fait. Ainsi il garantit l'existence du cau-

tionnement, il n'est pas garant de la solvabilité de la cau-

tion, pas plus qu'il n'est garant de la solvabilité du débi-

teur. Sur ce point il n'y a aucun doute; Mais que faut-il

décider si l'accessoire est inefficace en vertu de la loi, et

au moment même du transport? Voici l'espèce. Cession

d'un prix de vente, garanti par le privilège du vendeur.

Le débiteur tombe en faillite, et l'ouverture de la faillite

est reportée à une époque antérieure à la cession. Le ven-

(1) Rejet. 2 janvier 1838(Dalloz, au mot Vente, n° 1873).
(2) Bruxelles, 18 octobre 1822 (Pasicrisie, 1822, p. 261).
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deur ne peut pas exercer son privilège contre la masse

(code de com., art. 550). On demande si le cédant est ga-
rant de l'inefficacité légale du privilège. LacourdeBourges
a décidé la question négativement, en se fondant sur les

termes de l'article 1693:1e cédant doit seulement garan-
tir l'existence du privilège et sa validité; or, dans l'es-

pèce, le privilège existait et il était valable ; c'est à cause

de la faillite du débiteur qu'il est devenu inefficace ; par

conséquent, à raison de son insolvabilité ; or, le cédant

ne garantit pas la solvabilité du débiteur (î). Sur le pour-
voi, l'arrêt a été cassé, après délibéré en chambre du con-

seil et sur les conclusions contraires du premier avocat

général. La cour se fonde sur l'article 550 du code de

commerce ; le privilège du vendeur d'effets mobiliers n'est

pas admis en cas de faillite; la loi le déclare éteint, à

l'égard des autres créanciers, à partir du moment où l'état

réel de faillite a existé. A l'argument qui avait entraîné

la cour de Bourges, la cour de cassation répond
«

que les

effets produits par l'état légal de faillite sur le privilège
ne sauraient être restreints à la simple destruction de son

utilité, et qu'un privilège dont tous les effets utiles ont

péri doit être considéré comme ayant cessé d'exister (2). *

Ainsi, au moment même du transport, le privilège était

plus qu'inefficace, il était éteint; et ce qui nous paraît dé-

cisif, il était éteint en vertu de la loi, et non en vertu de

l'insolvabilité du débiteur. En veut-on la preuve?La cour

d'Orléans, à laquelle l'affaire a été renvoyée, la donne.
Ce n'est pas l'insolvabilité du débiteur qui empêchait le

cédant d'exercer son privilège, il y avait clans l'actif des

fonds suffisants pour payer le créancier privilégié ; s'il ne

pouvait pas toucher ces fonds, c'est parce qu'il n'était

plus un créancier privilégié, mais un simple créancier

chirographaire ; la loi lui avait enlevé son privilège, il

n'existait plus lors du transport, donc il y avait lieu à la

garantie de droit (3).
547. Les accessoires, en cette matière, ont plus d'im-

(1) Bourges, 14 août 1855(Dalloz, 1856,2. 100).
(2) Cassation. 10 février 1857(Dalloz, 1857. 1, 87).
(3) Orléans. 23 juillet 1857(Dalloz. 1859. 1. 125).
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portance que la créance principale, car celle-ci périt quand
les accessoires périssent. De là les nombreux procès qui
s'élèvent sur la garantie. Tantôt on prétend qu'un acces-

soire n'a pas été compris dans la vente (1), tantôt on sou-

tient que les conventions des parties ont dérogé à la loi.

Dans tous ces cas, la question est de fait, puisque la

solution dépend de l'interprétation des contrats et de la
volonté des parties contractantes. Aussi la cour de cassa-

tion se borne-t-elle à prononcer des arrêts de rejet, eh se

retranchant derrière la souveraineté des juges du fait. Il

est dit dans un acte de cession qu'elle est faite « sans

autre garantie que celle de l'existence de la créance ». Le

sens de ces termes est douteux ; ils peuvent signifier que
le cédant doit garantir l'existence de la créance,y compris

l'hypothèque qui en faisait toute la valeur ; ils peuvent

signifier aussi que le cédant n'entend pas garantir les

accessoires, mais uniquement l'existence de la créance. La

cour de Paris les interpréta dans ce dernier sens, en invo-

quant les circonstances de la cause. Sur le pourvoi, il a

été jugé que l'interprétation admise par l'arrêt attaqué

n'engageait aucun principe de droit, qu'elle rentrait dans

la souveraineté judiciaire des juges du fond et ne pouvait,
dès lors, encourir la censure de la cour de cassation (2).

548. Quels sont les effets de la garantie? Le cédant

étant tenu à la garantie en vertu du droit commun, il s'en-

suit qu'il faut appliquer les règles qui régissent les effets

de la garantie, tels qu'ils sont déterminés par l'article 1630.

Nous renvoyons à ce qui a été dit plus haut sur les droits

que la loi donne à l'acheteur évincé contre le vendeur.

On a soutenu que le cessionnaire évincé n'avait droit

aux intérêts qu'à partir du jour de la demande, confor-

mément au droit commun. En effet,l'article 1630 ne parle

que de la restitution du prix. La cour de cassation répond

que le texte même de l'article 1630 condamne cette pré-
tention. Il suppose que l'acheteur jouit des fruits, et il

(1) Voyez l'arrêt de Lyon'du 12juin 1827, que Duvergier (t. II. p. 309,
n° 254)rapporte avec toutes les circonstances de la cause.

(2) Rejet. 28 mai 1873(Dalloz. 1873. 1. 407). Comparez rejet. 19 novem-
bre 1873(Dalloz, 1874, 1, 75).
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ccmpense cette jouissance avec celle du capital. Or, dans

l'espèce, le cessionnaire n'avait pas touché les intérêts de

la créance cédée, et il avait été privé des intérêts du prix

payé comptant. Donc les intérêts dn prix devaient être

alloués au cessionnaire, sinon le cédant s'en serait enrichi

à son préjudice. C'est l'application du droit commun (1).
549. L'application de l'article 1630 à la cession sou-

lève une difficulté plus sérieuse. On suppose qu'une créance

de 2,000 francs est vendue pour 1,500 francs. Le cédant

doit-il restituer seulement le prix qu'il a touché, ou doit-il

restituer le capital nominal de la créance? D'après le droit

commun, le cessionnaire a droit d'abord à la restitution

du prix, c'est la perte qu'il éprouve; mais il a aussi droit

au gain dont il a été privé; or, si le débiteur est solvable,
le cessionnaire est privé d'un bénéfice de 500 francs, dont

le cédant lui doit compte. La difficulté est de savoir si le

droit commun est applicable ou si, en ce point, le législa-
teur y a dérogé. On invoque l'article 1694 comme ayant
décidé la question implicitement contre le cessionnaire ;

lorsque le cédant a promis la garantie défait, celle de la

solvabilité du débiteur, il n'en est garant que jusqu'à con-

currence du prix. S'il en est ainsi pour la garantie de

fait, pourquoi n'en serait-il pas de même de la garantie
de droit? Il nous semble que l'argument d'analogie n'est

pas concluant. Lorsque le cédant garantit la solvabilité

du débiteur, son intention ne peut pas être de garantir
cette solvabilité pour le montant nominal de la créance,
ce serait un acte de folie,ou une usure; en effet, si le dé-

biteur est solvable, le propriétaire d'une créance de

2,000 francs ne la vendra pas pour 1,500 francs, à moins

qu'il n'ait besoin d'argent et qu'il ne doive subir les con-
ditions que lui impose la cupidité de l'acheteur. La situa-

tion des parties est toute différente lorsque le cédant n'est

tenu que de la garantie de droit; le cessionnaire n'est pas
sûr de rentrer dans son prix, mais, par contre, il peut

espérer que la créance entière sera payée; il est donc

dans la condition de tout acheteur, il peut gagner ou per-

(1) Rejet, 29 juillet 1858 (Dalloz, 1859, 1, 125).
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dre ; or, le garant est tenu de l'indemniser du gain que le
cessionnaire manque de faire, aussi bien que de la perte
réelle qu'il éprouve (1).

On dit que la loi ne voit pas avec faveur les acheteurs
de créances. Cela n'est pas exact; du moins cela n'est
vrai que pour les créances litigieuses ; la loi ne contient
aucune disposition qui témoigne de la défaveur pour la
cession de créances ordinaires, ce sont les interprètes qui
créent la défaveur, en introduisant dans le code une excep-
tion au droit commun qui n'y existe point.

N° 2. QUANDLAGARANTIEDEDROITN'ESTVELLEPASDDE?

550. Nous avons dit que l'article 1693 reproduit le

principe de l'article 1626 ; il en résulte que le code consi-

dère la garantie de droit comme étant de la nature de la

cession; par suite, il est permis aux parties de convenir

que le cédant ne sera soumis à aucune garantie. L'arti-

cle 1627, qui le décide ainsi, est une conséquence du

principe établi par l'article 1626; la conséquence est ap-
plicable à la cession aussi bien que le principe. Quel sera

l'effet de la stipulation de non-garantie? L'article 1629 le

dit :: le vendeur est tenu à là restitution du prix; la clause

a seulement pour effet dé l'affranchir des dommages-inté-
rêts. Il en est de même en cas de cession, parce qu'il y a

même raison .de décider. La doctrine* et la .jurisprudence
sont ol'açcord sur ce point. (2) ; il est inutile d'y insister.

551. L'article 1629 ajoute que le vendeur n'est pas
même tenu à la restitution du prix lorsque l'acheteur a

acheté à ses périls et risques, ou lorsqu il connaissait, lors

deTa vente, le danger de l'éviction. Faut-il de plus que,
dans ces deux hypothèses, il y ait eu stipulation de non-

garantie? Nous renvoyons à ce qui a été dit sur l'arti-

cle 1629. Ce qui est certain, c'est que le; cédant ne doit

pas même restituer le prix lorsqu'il a stipulé la clause de

(1) Comparez Colmet de Santerre, t. VII, p. 198. n° 139 bis V. En sens
contraire, Duranton, t. XVI. p. 528, n° 512, et tous les auteurs.

(2) Duvergier, t. II. p. 323, nos 267 et 268. Colmet de Santerre, t. VII.
p. 198, n° 139bis IV.
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non-garantie, et que de plus le cessionnaire connaissait le

danger qu'il courait d'être évincé. La jurisprudence offre

un exemple mémorable de cette règle. En 1809, le géné-
ral Rapp, ayant occupé militairement la ville de Dantzick,
se prétendit propriétaire des palissades de la forteresse,
et ordonna aux autorités municipales de les lui racheter.

En conséquence, les bourgmestres, autorisés par le sénat,

signèrent des obligations payables à six, huit et dix ans,

pour une somme de 250,000 francs. Le 10 août 1814, le

général céda 200,000 francs de cette créance pour le prix
de 160,000 francs, avec la clause formelle de non-garan-
tie. Le cessionnaire essaya vainement de se faire payer

après la chute de l'empire; il lui fut répondu que Rapp
avait commis un abus de pouvoir en vendant des fortifi-

cations qui étaient placées hors du commerce. Peut-on

opposer au conquérant cette exception puisée dans le

droit privé? Nous posons la question sans la résoudre,

parce que la solution est étrangère au débat. Le cession-

naire agit en garantie contre la veuve du général Rapp.
Cette demande, admise par le tribunal de la Seine, fut

rejetée en appel. La cour de Paris constate que la cession

avait été faite avec clause de non-garantie ; qu'il n'en était

pas dû contre le refus du gouvernement prussien, puis-

que c'était un fait du prince, dont le vendeur ne doit pas

garantie; et, ce qui était décisif, qu'à la date de la cession

les événements de la guerre avaient fait connaître le dan-

ger de l'éviction; que la clause de non-garantie stipulée

par le cédant, et imposée par le cessionnaire à un sous-

acquéreur, prouvait que toutes les parties connaissaient

les risques attachés à la nature de la créance cédée ; ce

qui rendait l'article 1629 applicable clans sa lettre et dans

son esprit. Sur le pourvoira cour de cassation décida que
l'arrêt attaqué avait fait une juste application des lois de

la matière (î).
Il est rare que les brigandages des conquérants reten-

tissent devant les tribunaux civils. La cour de cassation a

appliqué le même principe à des faits moins éclatants,

(1) Rejet, 16juillet 1828 (Dalloz, au mot Vente, n° 1877).
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mais plus usuels. Une femme dotale fait un emprunt avec

autorisation de justice, en apparence pour les besoins du

ménage, en réalité dans l'intérêt personnel du mari, et

consent une hypothèque sur un immeuble dotal. L'hypo-
thèque était nulle. De là action en garantie du cession-

naire. Il était expressément stipulé dans l'acte de cession

que celle-ci avait lieu sans autre garantie que celle de

l'existence de la dette; d'un autre côté, le juge du fait

constatait que le cessionnaire avait eu connaissance des

actes qui prouvaient la nullité de l'hypothèque. On était

donc dans les termes de l'article 1629 : aucune garantie
n'était due au cessionnaire (1).

552. Il ne faut pas induire de ces décisions que l'on

doit nécessairement se trouver dans les termes de l'arti-

cle 1629 pour que la vente soit aléatoire. La doctrine et

la jurisprudence, comme nous l'avons dit ailleurs, se sont

écartées du texte de la loi. A vrai dire, la question de sa-

voir si une vente est aléatoire dépend des conventions

intervenues entre les parties, c'est donc une question de

fait plutôt que de droit (2); or, le juge a toujours le droit

et l'obligation d'interpréter les conventions d'après l'inten-

tion des parties contractantes.

La cour de Lyon a jugé que la vente en masse des

créances d'une faillite faite à forfait, sans recours ni di-

minution de prix, pour le cas où quelques-unes des créan-

ces inscrites sur les livres n'auraient pas d'existence réelle,
était une vente aléatoire et ne donnait lieu à aucune ga-
rantie. On objectait que, d'après l'article 1693, le cédant

doit garantir l'existence, lors du transport, de la créance

cédée. La cour répond que, dans l'espèce, ce n'étaient pas
des créances déterminées qui faisaient l'objet de la cession,
c'était la masse des cr éan ces, et il résultait des ter m es mêmes

du contrat que la vente avait un caractère aléatoire (3).
Il a encore été jugé que l'obligation, pour le cédant, de

(1) Rejet, 7 juillet 1851 (Dalloz, 1851, 1, 297). Comparez une décision
analogue, rejet, 13janvier 1874(Dalloz, 1874, 1, 75).

(2) Comparez ce que nous avons dit oïus haut, nos 427-429.
(3) Lyon, 30 novembre 1849 (Dalloz, 1852,2,212). Comparez rejet. 9 mars

1837 (Dalloz. au mot Vente, n° 1869),et 5 juillet 1837 (Dalloz, au mot So-
ciété, n° 892). et rejet. 5 décembre 1854(Dalloz, 1855. 1, 57)..
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garantir l'existence de la créance et l'hypothèque qui y
est attachée cesse dans le cas où il est établi que le ces-

sionnaire avait connaissance, lors de la vente, du péril
ou de l'incertitude soit delà créance, soit de l'hypothèque (1).

D'après le texte de l'article 1629, cette décision serait

douteuse. On peut la justifier comme étant fondée sur les

circonstances de la cause, c'est-à-dire sur l'intention des

parties contractantes. Mais n'est-ce pas aller trop loin que
de décider, comme on l'a fait, que le cessionnaire n'a

plus droit à la garantie quand il a pu et dû connaître les

risques de l'opération à laquelle il se livrait, et qu'il ne

pouvait ignorer les chances qu'il avait à courir, ce qui
écartait toute idée de garantie? C'est donner à une simple

probabilité plus d'effet qu'à une stipulation formelle de

non-garantie. Cela nous paraît excessif. Si la cour de

cassation a rejeté le pourvoi, on ne peut pas en induire

qu'elle ait approuvé la décision, car la cour se borne à

dire que l'arrêt attaqué a fait une appréciation qui entrait

dans les attributions exclusives des premiers juges (2).
553. Aux termes de l'article 1629, la clause de non-

garantie n'empêche pas que le vendeur soit tenu de celle

qui résulte d'un fait qui lui est personnel; la loi prohibe
même toute convention contraire. Nous avons dit plus
haut quel est le sens de cette disposition et quelle en est

la raison. Elle s'applique à la cession de créances, parce

que la loi n'y déroge point et qu'il y a même motif de dé-

cider (3). Nous empruntons quelques exemples à la juris-

prudence.
Un notaire cède une créance résultant, à son profit, d'un

acte qu'il avait reçu et qui, pour ce motif, fut annulé. Il a

été jugé qu'il était garant envers son cessionnaire de cette

nullité, qui lui était imputable, quoiqu'il eût stipulé une

clause de non-garantie, cette clause ne s'appliquant pas
aux faits personnels du cédant (4).

Dans cette espèce, le fait personnel était antérieur à la

(1) Riom, 13 mars 1855 (Dalloz, 1855.5.239).
(2) Rejet. 25 février 1835 (Dalloz, au mot Vente, n° 1879. 1°).
(3) Duvergier, t. II, p. 316. n° 262.
(4) Bourges, 8 décembre 1863(Dalloz, 1864, 1, 438).
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cession. Il en serait de même si le fait était postérieur,

parce que, dit la cour de Douai, le garant ne peut rien

faire qui porte atteinte à l'exercice des droits qu'il a ga-
rantis : toute action directe qu'il exercerait contre le ces-

sionnaire et qui devrait avoir ce résultat serait repoussée

par l'exception de garantie. Il y avait ceci de particulier
dans l'affaire jugée par la cour de Douai, que le cession-

naire invoquaitl'exception en matière d'ordre, et le cédant

prétendait qu'il n'était pas demandeur et qu'il ne formait

aucune action contre celui à qui il devait garantie. La

cour répond que le créancier qui produit clans un ordre

se constitue demandeur, à fin de préférence, contre les

créanciers qui lui sont postérieurs en ordre d'hypothèque.
De là suit que le cédant, créancier hypothécaire antérieur

au cessionnaire qui demande à être colloque à son rang

d'inscription, est tenu, à l'égard de celui-ci, de la garantie
sous forme d'exception, en ce sens que le cessionnaire

peut demander que le cédant ne soit pas colloque à son

préjudice. Le cédant objectait encore qu'il n'attaquait

pas l'hypothèque du cessionnaire et qu'il ne s'opposait
nullement à ce que celui-ci fût colloque au rang qui lui

appartenait : l'inscription, disait-il, produisant tout l'effet

dont elle est susceptible à raison de sa date, il n'y avait

pas lieu à garantie. C'était méconnaître le principe de la

garantie résultant des faits personnels du cédant. Ce prin-

cipe a pour conséquence que le garant ne peut pas être

préféré au garanti quand il y a concours entre l'hypo-

thèque du cédant et l'hypothèque du cessionnaire. Il y a

heu à garantie dès que le cessionnaire ne serait pas col-

loque utilement par suite de la collocation du cédant.

Enfin le cédant prétendait qu'il ne devait pas garantie,

parce qu'il n'était devenu créancier que postérieurement à

la cession, par l'effet d'une subrogation aux droits d'un

tiers. L'article 1628 et les principes élémentaires de la

garantie répondaient à cette objection ; il n'y .a pas à dis-

tinguer entre les faits postérieurs à la cession et les faits

antérieurs ; dès qu'ils sont personnels au cédant, il en doit

garantie; les faits postérieurs ont même plus de gravité,
en ce sens que le cédant manque directement ài'obliga-
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tion qu'il a contractée de garantir la paisible possession
au cessionnaire; aussi ne peut-il jamais s'affranchir de la

garantie pour ces faits, tandis qu'il pourrait stipuler qu'il
ne sera pas garant d'un fait antérieur à la cession, en le

faisant connaître au cessionnaire (1).

§ IL De la garantie de fait.

S° 1. QUANDIL Y A LIEUA LAGARANTIEDEFAIT.

554. « Le cédant ne répond de la solvabilité du débi-

teur que lorsqu'il s'y est engagé, et jusqu'à concurrence

du prix seulement qu'il a retiré de la créance. » Par sol-

vabilité, l'article 1694 entend la solvabilité actuelle (arti-
cle 1695). Il est donc de principe que le cédant ne répond

pas de l'insolvabilité du débiteur qui existerait lors de la

cession. Quelle en est la raison? L'obligation de garantie

implique que la chose vendue n'appartient pas au vendeur,
ou qu'un tiers y a des droits qui n'ont pas été déclarés

lors delà vente. En ce sens, l'article 1626 dit que le ven-

deur est tenu de garantir l'acquéreur de l'éviction qu'il
souffre dans la totalité ou partie de l'objet vendu. Donc,
si l'acheteur n'est pas et ne peut pas être évincé, il n'y a

pas lieu à garantie. De là suit que si la créance cédée

existe, quoique le débiteur soit insolvable, le cessionnaire

ne peut avoir aucune action ; en effet, il n'y a pas d'évic-

tion possible, puisque la créance appartient au cédant.

On dira que si le débiteur est insolvable, la créance

édée équivaut à une créance non existante. Non, car le

droit existe, et le débiteur peut revenir à meilleure for-

tune. En fait, les parties auront tenu compte de l'insolva-

bilité du débiteur et le prix aura été fixé en conséquence.
Que si le cédant connaissait l'insolvabilité,l'avait dissimu-

lée, il y aurait dol, et le cessionnaire aurait, de ce chef,
une action contre lui.

555. Le cédant ne répond de la solvabilité du débi-

(1) Douai, 21 décembre 1853 (Dalloz, 1854, 2, 164). Comparez Paris,
27 août 1816(Dalloz, au mot Contrat de mariage, n° 1146).
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teur que lorsqu'il s'y est engagé. Dans quels termes cet

engagement doit-il être conçu? La loi n'exige jamais de

termes sacramentels, mais comme il s'agit d'une garantie

exceptionnelle, il faut qu'elle soit stipulée. C'est au juge
à interpréter la clause. On demande si la simple clause de

garantie doit être interprétée en ce sens que le cédant est

tenu non-seulement de la garantie de droit, mais aussi de

la garantie de la solvabilité? C'est une question de fait,

puisqu'il s'agit de la volonté et de l'intention des parties
contractantes ; le juge la décidera donc d'après les termes

de l'acte et d'après les circonstances de la cause. Les

auteurs enseignent généralement, en droit, que là clause

de garantie oblige le cédant à répondre de la solvabilité
actuelle du débiteur. Nous croyons que la question, po-
sée en droit, devrait recevoir une solution contraire. L'ar-

ticle 1630 met sur la même ligne la promesse de garantie
et la garantie qui existe de droit, sans stipulation aucune ;
la loi le décide ainsi par application d'une règle générale

d'interprétation : lorsque les parties contractantes trans-

crivent dans leur contrat une disposition de la loi, celle-ci

ne change pas de nature et ne produit pas un effet diffé-

rent. C'est ainsi que la condition résolutoire tacite, repro-
duite par les parties dans les termes de l'article 1184, n'a

pas d'autres effets que si elle n'était pas stipulée. La rai-

son en est que les clauses qui ne font que reproduire une

disposition de la loi sont de style, elles n'impliquent pas
l'intention de déroger à la loi. Dira-t-on que la clause

ainsi interprétée n'aura aucun effet, ce qui est contraire

à la règle de l'article 11572 Nous répondons d'abord que
l'article 1157 ne dit pas ce qu'on lui fait dire ; il suppose
une clause qui n'aurait aucun effet si on l'interprétait dans

l'un des sens qu'elle présente ; or, on ne peut pas dire de

la clause de garantie qu'elle n'a aucun effet, puisqu'elle a

l'effet que la loi lui attribue. Si à des clauses pareilles
on attribuait un effet plus étendu que celui que la loi leur

donne, on irait presque toujours contre l'intention des

parties contractantes, parce que ces clauses'sont l'oeuvre

du rédacteur; et alors même que les parties les écrivent,

on ne peut pas leur supposer l'intention de déroger à la
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loi, il faudrait commencer par prouver qu'elles connaissent

la loi (1).
La question était déjà controversée dans l'ancien droit.

Loyseau enseignait que la clause de garantie imposait au

cédant l'obligation de répondre de la solvabilité actuelle

du débiteur. Un de nos meilleurs auteurs, Duvergier, dit

que les raisons sur lesquelles il se fonde sont pleines de

sens et de justesse (2). Nous les trouvons trop probantes,
et l'on sait qu'en droit il n'est pas bon de prouver trop,
car qui prouve trop ne prouve rien. « Garantir une rente,

dit Loyseau, qu'est-ce autre chose sinon la faire bonne,
c'est-à-dire bien paj'able et perceptible? Outre cela, quelle

apparence y aurait-il qu'en un contrat de bonne foi le ven-

deur eût l'argent de l'acheteur et l'acheteur n'eût rien que
du papier? Ce n'est pas une vraie dette qu'une dette im-

perceptible. » On pourrait faire valoir toutes ces raisons

pour en induire que le cédant doit, sans clause aucune et

par la nature du contrat, répondre de la solvabilité du

débiteur. C'est donc trop prouver, car c'est se mettre en

dehors de la théorie du code. Nous n'insistons pas davan-

tage, parce que, à notre avis, la question est de fait et non

de droit.

556. Il en serait autrement si le cédant promettait la

garantie de fait. Cette expression a un sens technique ;
c'est comme si le cédant avait dit textuellement qu'il s'en-

gage à répondre de la solvabilité du débiteur, car la ga-
rantie de fait n'est pas autre chose. Si l'on ne donnait pas
ce sens à la clause, elle n'en aurait aucun, car il est

impossible d'appliquer à la garantie de droit une clause

qui parle de la garantie de fait ; et on ne peut pas admettre

non plus que les parties aient parlé sans vouloir rien

dire (3).
55?. La cour de cassation a appliqué le principe de

l'article 1694 aux cessions commerciales. On faisait des

objections très-sérieuses, et comme elles concernent les

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 443, note 70, § 359 bis.
(2) Loyseau, De la garantie des rentes, chap. III, nos16 et 20. Duvergier,

t. II, p. 327, n° 272. troplong, p. 475, n° 938.
(3) Aubry et Rau, t. IV, p. 444, § 359 bis.

xxiv. 35
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principes qui régissent la cession, il faut nous y arrêter.
Le pourvoi reconnaissait que les règles du code civil sur

la cession sont applicables en matière commerciale, mais
il niait que la convention litigieuse fût une cession. Il

s'agissait d'un contrat par lequel un commerçant trans-

portait à un tiers le marché par lequel un autre commer-

çant s'était engagé à lui livrer des marchandises à des

époques déterminées. Le pourvoi soutenait, que ladite con-

vention n'était pas une cession,, que' c'était un contrat

innomé, commercial plutôt que civil, auquel il fallait ap-

pliquer les usages du commerce. Ce n'est pas une cession,

disait-on,car la cession est le simple transport d'un droit;
tandis que, dans l'espèce, la convention a pour objet de

transporter un marché, c'est-à-dire des obligations en

même temps que des droits; or, si l'on conçoit la cession

d'un droit, on ne conçoit pas la cession d'une dette. La

cour de cassation répond que le commerçant qui cède son

marché reste obligé personnellement ; ce qui ne l'empêche

pas de céder son droit à la fourniture des marchandises,
sauf au vendeur à exercer contre le cédant l'action per-
sonnelle qu'il a contre son débiteur, action dont celui-ci

ne peut pas s'affranchir par la cession (1).
558. Il y a une exception apportée à la règle de l'ar-

ticle 1694; l'article 886 admet la garantie de la solvabi-

lité du débiteur, sans stipulation aucune, dans le cas où

il s'agit de la cession d'une rente faite dans un partage par
un cohéritier à son cohéritier. Nous renvoyons à ce qui a

été dit au titre des Successions.

559. Lorsque le cédant a promis la garantie de fait, il

ne répond de la solvabilité du débiteur que jusqu'à con-

currence du prix qu'il a retiré de la créance (art. 1694).
Nous avons déjà dit le motif de cette disposition (n° 549).
La loi suppose que telle est l'intention des parties contrac-

tantes. D'où suit, que les parties pourraient stipuler le con-

traire (2). Toutefois ce point est controversé. On donne

encore une autre raison de la disposition restrictive de

(1) Reiet, chambre civile, après délibéré en chambré du conseil. 6 mai
1857 (Dalloz. 1857. 1. 289).

(2) Duranton, t. XVI, p. 530, n° 513
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l'article 1694. La loi a craint, dit-on, que la garantie de

la solvabilité du débiteur, jusqu'à concurrence du montant

nominal de la créance, ne cache une convention usuraire ;

en effet, on ne voit pas de cause légitime d'une stipula-
tion pareille ; si le débiteur est réellement solvable, et si

le cédant garantit cette solvabilité jusqu'à concurrence de

2,000 francs, montant de la créance, pourquoi la céde-

rait-il pour 1,500 francs? C'est un bénéfice sans cause

qu'il procure au cessionnaire, et ce bénéfice n'est en réa-

lité qu'une usure (1). Cette interprétation de l'article 1694

nous laisse un doute. Sur quoi est-elle fondée? On ne le

sait trop. Supposons qu'il y ait probabilité d'usure, une

probabilité n'est pas une présomption ; pour qu'il y ait pré-

somption légale, il faut un texte qui l'établisse clairement ;
et on ne voit pas pourquoi le code l'aurait établie, alors

qu'il permettait aux parties de fixer lé taux de l'intérêt

conventionnel (art. 1907). En l'absence d'une présomption
et d une prohibition, il faut maintenir le principe de la

liberté des parties contractantes.

56©, * Lorsque le cédant a promis la garantie de la

solvabilité du débiteur, cette promesse ne s'entend que de

la solvabilité actuelle et ne s'étend pas au temps à venir,

si le cédant ne l'a expressément stipulé » (art. 1695). Cette

disposition est une application des principes généraux qui

régissent la garantie. Le vendeur n'est jamais tenu des

faits postérieurs à la vente. A partir *du contrat, la chose

est aux risques de l'acheteur; à plus forte raison, en

doit-il être ainsi de la solvabilité du débiteur, dont le cé-

dant ne répond que par exception. Toute exception doit

être interprétée restrictivement. Le cédant peut'bien ga-
rantir là solvabilité actuelle du débiteur, s'il le connaît,
mais il est très-chanceux de garantir, la solvabilité future

dé qui que Ce soit ; le cédant qui garantit la solvabilité

future prend donc sûr lui toutes les mauvaises chances.

Pour une clause aussi exorbitante, la loi exige une stipu-
lation expresse, c'est-à-dire que la clause doit porter que
le cédant répond de la solvabilité future. Cette garantie

(1) Colmet de Santerre, t. VII, p. 200, n°" 140 bis I et II.
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n'est due que jusqu'à concurrence du prix de la cession,
car c'est une garantie de fait; et la garantie de fait,

d'après l'article 1694, est limitée au prix. Ce serait ajou-
ter à l'exception que de l'étendre au montant de la créance;
les parties le peuvent, dans notre opinion (n° 559) ; mais il

faudrait pour cela une stipulation formelle concernant

l'étendue de la garantie (î).
561. Dans quels termes la clause de garantie de la

solvabilité future doit-elle être stipulée? La loi veut une

stipulation expresse, sans prescrire les termes dans les-

quels elle doit être faite. C'est aux tribunaux de l'interpré-
ter, s'il y a lieu. Il y a une formule traditionnelle qui se

perpétue dans les actes, c'est la clause de fournir et faire

valoir•; on l'interprète comme garantie de la solvabilité fu-

ture du débiteur (2). Cela nous paraît très-douteux ; que les

tribunaux le décident ainsi en fait et en se fondant sur

Tintentiôndès parties contractantes, cela est conforme aux

principes; mais qu'ils jugent, en droit, que la clause de

fournir et faire valoir doit être ainsi entendue, cela nous

paraît contraire aux règles d'une saine interprétation.
Dans l'ancien droit déjà, la signification de cette,clause

-
était controversée. On n'a qu'à lire dans Loyseau et dans

Pothier (3)les raisons que l'on faisait valoir de part et d'autre :

pour fixer le sens de la clause, et l'on se convaincra que
les parties contractantes ne peuvent pas être présumées
connaître ces subtilités juridiques, et c'est cependant de

la volonté des parties qu'il s'agit. Duvergier dit : « Il suffit

que telle ait été jusqu'ici l'interprétation reçue au palais

(ce sont les termes de Loyseau) et qu'elle soit la plus com-

mune, pour qu'on suppose que les parties qui ont employé
la clause l'ont entendue ainsi. » Non, cela ne suffit point ;
on demande quelle est l'intention des parties, et qu'est-ce

que les parties savent de ce qui se passait au palais du

temps de Loyseau? Savent-elles ce qui s'y passe aujour-

(1) Paris, 30 juin 1853 (Dalloz, 1854, 5, 410).
(2) Riom, 8 mai 1809 (Dalloz,. au mot Vente, n° 1894, 3°).'Duvergier,

t. II, p. 329, n°273.
(3) Loyseau, De la garantie des rentes, chap. V, n° 10. Pothier, Des obli-

gations, n° 563.
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d'hui? Les auteurs oublient toujours que les parties ne

sont pas des hommes de loi.

N°2. EFFETDE LAGARANTIEDE FAIT.

562. Le cédant doit garantir le cessionnaire contre

l'insolvabilité du débiteur ; le cessionnaire a donc un re-

cours contre son garant lorsque le débiteur est insolvable.
Il faut que le cessionnaire prouve l'insolvabilité, puis-

que tel est le fondement de sa demande. De là suit que le

cessionnaire doit commencer par discuter le débiteur, et

s'il y a des cautionnements et des hypothèques, il doit

discuter les cautions et poursuivre les détenteurs des im-

meubles hypothéqués à la sûreté de la créance. Cela est

de doctrine et de jurisprudence, et la chose n'est pas dou-

teuse (î). Il y a un cas dans lequel le cessionnaire est dis-

pensé de cette discussion, c'est quand le débiteur est dé-

claré en faillite et que l'hypothèque tombe, comme ayant
été consentie à une époque où le débiteur n'avait plus le

droit d'hypothéquer (2). Mais il devra se faire colloquer,
et il n'aura de recours contre le cédant que pour la partie
de la créance, qui n'aura pas été payée.

Les parties peuvent déroger à ces règles, puisque la

loi leur permet d'ajouter à l'obligation de garantie, comme

elles sont libres d'en diminuer l'effet (art. 1627). Ainsi le

cédant peut promettre de payer sans poursuites contre le

débiteur, ou après un simple commandement; dans ce

cas, le cessionnaire n'est pas tenu de discuter préalable-
ment le débiteur, ni les cautions, ni les hypothèques (3).
Nous croyons inutile d'insister sur ces clauses, tout dé-

pendant de l'intention des parties contractantes et, par

conséquent, des circonstances de la cause, que les tribu-

naux apprécient souverainement.

563. Le cessionnaire conserve-t-il le recours que la

garantie lui donne contre le cédant, si la créance cédée a

(1) Voyez la jurisprudence dans le Répertoire de Dalloz, au mot \ente,
n° 1894.Aubry et Rau, t. IV, p. 444. note 73, § 359bis.

(2) Liège, 14 février 1864 (Pasicrisie, 1864,2, 165).
(3) Duvergier. t. II, p. 349. n° 283.
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péri par son fait ou par sa négligence? Il y a un cas dans

lequel tout le monde est d'accord, c'est quand la perte de

la créance ou des droits accessoires qui en assurent le

payement vient du fait du cessionnaire; on assimile le

cédant à une caution; or,la caution est déchargée lorsque
la subrogation aux droits, hypothèques et privilèges du

créancier ne peut plus, par le fait de ce créancier, s'opérer
en faveur de la caution (art. 2037). S'il y a simplement

négligence de la part du cessionnaire, il y a grande con-

troverse ; la plupart des auteurs modernes s'accordent à

enseigner que le cessionnaire perd son recours quand la

créance périt par sa faute, quelle que soit cette faute (1).
Nous croyons inutile d'entrer dans ce débat, parce que les

principes de la garantie suffisent pour décider la difficulté.

Aux termes de l'article 1640,1a garantiepour caused'évic-

tion cesse par le seul fait que l'acquéreur s'est laissé con-

damner sans appeler son vendeur, si celui-ci prouve qu'il
existait des moyens suffisants pour faire rejeter la de-

mande ; l'acheteur perd donc son recours par suite d'une

simple négligence. Ce principe doit recevoir son applica-
tion à la garantie de fait, aussi bien qu'à la garantie de

droit, car la garantie de fait n'est qu'une extension de la

garantie ; elle suppose que c'est par suite de l'insolvabilité

du débiteur que le cessionnaire n'a pas pu obtenir le paye-
ment de la créance ; or, si le cessionnaire laisse périr la

créance par sa faute, en négligeant les mesures conserva-

toires que tout créancier doit prendre, il ne peut pas dire

que la perte de la créance ou des garanties accessoires est

due à l'insolvabilité du débiteur; dès lors, le fondement
de l'action en garantie fait défaut. Cela nous paraît déci-

sif. Quant au principe de l'article 2037, que l'on invoque
en faveur du cessionnaire, nous l'écartons, parce que le

cédant, tenu à la garantie, n'est pas une caution. C'est ce

qu'a très-bien établi un jugement du tribunal de première
instance d'Agen, confirmé en appel. Un garant, dit le tri-

bunal, est seulement responsable, soit dans les termes de

(1) Troplong, p. 476, n°s940 et 941. Duvergier, t, IT. p. 332, nos 275-279.
Comparez Aubry et Rau, t. IV, p. 444 et suiv., n°s75 et 76, § 359 bis.
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la loi, soit dans les termes plus étendus d'une convention,
ou de la non-existence de la créance, ou de l'insolvabilité

du débiteur. Quelle que soit l'extension que les parties
donnent à cette responsabilité, elle n'est jamais un cau-

tionnement ; il n'en résulte pas que le garant devienne un

débiteur, même subsidiaire, de la créance par lui vendue,
comme l'est une caution, qui accède aux engagements du

débiteur principal, en se soumettant à les remplir à son

défaut. C'est parce que la caution est personnellement

obligée qu'elle ne peut être libérée, en général, que par
le payement de la dette. Le garant, au contraire, est seule-

ment tenu d'indemniser le cessionnaire du préjudice que
celui-ci éprouve; or, il n'y a pas lieu à dommages-intérêts

quand le dommage résulte de la faute de celui qui le

souffre. Donc, dès que le cessionnaire n'est pas payé par
sa faute, il n'a point de recours contre le cédant (1).

La jurisprudence s'est prononcée en ce sens, sans s'em-

barrasser des controverses de la doctrine. Il a été jugé

que le cessionnaire n'a point de recours contre le cédant

lorsqu'il a négligé de remplir les formalités prescrites

pour la conservation de son privilège (2). Le cessionnaire

d'une créance sur une commune, devenue dette nationale

en vertu de la loi de 1792, néglige de la faire liquider
dans le délai légal et encourt la déchéance; la cour de

cassation a jugé que le cessionnaire devait supporter les

conséquences de sa faute (3). Un cessionnaire est colloque
dans un ordre ouvert sur l'adjudicataire du fonds hypo-

théqué à la créance, alors que celui-ci était en état de

payer; par suite de son inaction, la créance devient vé-

reuse; la cour de Limoges le déclara, pour ce motif, non
recevable dans son action en garantie (4). Enfin la cour

d'Agen a jugé que le vendeur d'une créance à terme, avec

garantie de la solvabilité actuelle et future du- débiteur,
est à l'abri de tout recours si le cessionnaire a négligé de

réclamer son payement à l'échéance et si l'insolvabilité du

(1) Jugement du 3 juin 1871(Dalloz, 1872, 2, 174).
(2) Cassation, 26 février 1806(Dalloz, au mot Privilèges, n° 634).
(3) Rejet. 30 mai 1826 (Dalloz, au mot Vente, n° 1899.2°).
(4) Limoges. 24 août 1852(Dalloz. 1854, 2.118).
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débiteur ne s'est manifestée que postérieurement à cette

époque. Vainement invoquait-on, en faveur du cession-

naire, la pratique notariale, qui, disait-on, considère la

clause de la solvabilité actuelle et future du débiteur comme

équivalente au cautionnement ; la pratique notariale ne

peut pas transformer une garantie en cautionnement, les

parties contractantes seules ont ce droit (1).

§ III. Prescription de ïaction en garantie.

564. La loi ne dit rien de la durée de la prescription;
il faut donc appliquer le droit commun, d'après lequel
toutes les actions sont prescrites par trente ans, sans qu'il

y ait à distinguer entre la garantie de droit et la garantie
de fait. Il est vrai que l'article 886 fait cette distinction

en limitant l'action en garantie, à raison de l'insolvabilité

du débiteur d'une rente entre héritiers, à cinq ans depuis
le partage. Mais cette disposition est exceptionnelle, et,
loin de pouvoir être étendue à la garantie, en matière de

vente, elle confirme la règle. Il y a quelque difficulté sur

le point de savoir à partir de quel jour la prescription
commence à courir. Nous y reviendrons, au titre de la

Prescription (2).

ARTICLE«. De la vente d'uue hérédité.

§ Ier. Notions générales.

565. Les articles 1696-1698 traitent de la vente d'une

hérédité. La loi ne dit pas ce qu'elle entend par vente

d'une hérédité, mais la définition résulte de l'article 1696,

qui est ainsi conçu : « Celui qui vend une hérédité sans

en spécifier en détail les objets n'est tenu de garantir que
sa qualité d'héritier. * Le vendeur, doit garantir l'objet de

la vente ; si le vendeur d'une hérédité ne garantit que sa

(1) Agen, 6 décembre 1871(Dalloz, 1872, 2, 174).
(2) Duranton, t. XVI, p. 535,n° 517.Aubry et Rau, t. IV. p. 445,note77,

§ 359 bis.
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qualité d'héritier, c'est que la vente comprend les droits

attachés à cette qualité, c'est-à-dire les droits successifs.

Autre chose est de vendre les droits successifs, autre

chose est de vendre les objets héréditaires en les spéci-
fiant; l'article 1696 suppose que, dans ce cas, le vendeur

est tenu d'une autre garantie; en effet, il sera garant,

d'après le droit commun, des objets qu'il vend. La loi ne

s'occupe pas de cette vente, parce qu'elle n'a rien de spé-
cial, c'est une vente ordinaire.. Pothier dit que l'on peut
encore vendre les prétentions que l'on a à une hérédité, et

que, dans ce cas, le vendeur ne sera tenu à aucune garan-
tie, parce que c'est une chance qui a fait l'objet du con-

trat, comme lorsqu'on achète le coup de filet d'un pê-
cheur (1).

Il y a donc une grande différence entre ces trois espèces
de vente, au point de vue de la garantie. Comment saura-

t-on si les parties ont entendu vendre et acheter les droits

successifs ou les objets héréditaires, ou les prétentions du

vendeur à une hérédité? La question se décide d'après les

termes de la convention et les circonstances de la cause,

puisqu'il s'agit d'apprécier la volonté des parties contrac-

tantes.

566. On enseigne que toute cession, ayant une hérédité

pour objet, doit, en général, être considérée comme une

cession de droits successifs (2). N'est-ce pas établir une

espèce de présomption en décidant a priori qu'une con-

vention doit être interprétée dans tel sens plutôt que dans

un autre? La loi suppose, il est vrai, que la vente d'une

hérédité porte sur les droits successifs, mais une supposi-
tion n'est pas une présomption. Mieux vaut dire que c'est

toujours une question d'intention. Il n'y a qu'une chose

qui résulte clairement d'une vente qui, d'après la conven-

tion, porte sur l'hérédité, c'est que ce contrat n'est pas
une vente d'objets héréditaires, car celle-ci implique,
comme le dit l'article 1696, que la chose vendue est spé-
cifiée en détail. Ces ventes sont très-fréquentes, à en juger

par la jurisprudence. Nous en citerons quelques exemples.

(1) Pothier, De la vente, n° 528.
(2) Aubry et Rau,t. IV, p. 447, note 1, § 359 ter.
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Un immeuble est possédé par indivis par des parents ; l'un
des copropriétaires cède ses droits à son copropriétaire.
Est-ce une vente de droits successifs? Non, car elle por-
tait sur un immeuble déterminé, et, ce qui est décisif, les

parties ne le possédaient pas à titre de cohéritiers d'un

même auteur (1). La question ne peut se présenter que

lorsque les copropriétaires sont aussi cohéritiers, et il peut

y avoir doute quand la cession comprend toute la portion
héréditaire du cédant; une cour d'appel s'y est trompée
dans une espèce que nous avons déjà rapportée. Envoi en

possession, par décret impérial, de six frères et soeurs,
chacun pour un sixième de tous les biens dépendants des

ci-devant seigneuries confisqués sur le duc de Looz-Cors-

warem, consistant en terres labourables, près, bois et ma-

rais. L'état de situation de ces biens résultait d'un procès-
verbal d'experts déposé au tribunal de Namur. L'une des

soeurs céda sa portion. Etait-ce la cession de droits suc-"

cessifs, ou du moins la cession de droits incorporels,pour
nous servir de la singulière terminologie du code? Il a été

jugé que la Arente n'était ni une vente de droits hérédi-

taires, ni un transport de créances, mais une transmission

réelle de propriété d'objets corporels immobiliers et cer-

tains, c'est-à-dire une vente ordinaire (2),
La question de savoir si une convention contient une

vente de droits successifs,ou une vente ordinaire, offre de

l'intérêt non-seulement pour ce qui regarde la garantie,
mais aussi pour l'application de l'article 841 sur le retrait

successoral. Des cohéritiers vendent leurs droits dans une

maison avec ses dépendances, en ayant soin de détermi-

ner soigneusement les confins de la chose vendue. Etait-ce

une vente de droits successifs? Non, dit la cour de Lyon ;
la cession ne portait que sur un objet particulier, spécia-
lement déterminé ; les vendeurs ne cédaient point leurs

droits aux successions d'où était provenu l'immeuble vendu,
ils continuaient à en être investis à titre universel. Donc

il n'y avait pas lieu au retrait successoral (3).

(1) Rejet, 19août 1806 (Dalloz, au mot Vente, n° 2057, 4°).
(2) Cassation. 22 avril 1840 (Dalloz. au mot Vente,n° 1799,2°).
(3) Lyon. 11. mai 1833 (Dalloz, au mot Vente, n° 2054).
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Dans notre opinion, l'article 1690 n'est pas applicable

à la vente de droits successifs (n
9

478); il importe donc,

sous ce rapport, de distinguer la cession d'une hérédité de

la cession de droitsincorporels, Il a été jugé queTe cohé-

ritier qui cède à un tiers ses droits dans les reprisés de sa .

mère fait un transport ordinaire, et non une vente de

droits successifs; d'où suit que le cessionnaire, pour être

saisi à l'égard des tiers, devait signifier la cession aux

débiteurs des sommes dotales. On prétendait que la chose

vendue était un droit sur une hérédité, donc un droit suc-

cessif. La cour de Nîmes répond que ce qui faisait l'objet
de la cession litigieuse, ce n'était pas tout ou partie des

droits du vendeur à la succession de son père, mais une

portion déterminée des reprises dotales de sa mère, dont

il se trouvait créancier envers l'hérédité de son père ; ce

qui était décisif au point de vue de l'article 1690 (i).
56*. La vente de droits successifs n'a pas pour objet

les choses héréditaires-, elle comprend les droits attachés

à la qualité d'héritier du vendeur,, et elle soumet aussi

l'acheteur aux charges qui incombent à l'héritier ; nous

dirons plus loin en quel sens. Ce qui caractérise donc la

vente d'une hérédité, c'est que l'hérédité y est considérée

comme une universalité, c'est-à-dire un ensemble de droits ;
au point de vue actif, tout ce qui est provenu et tout ce

qui proviendra
de l'hérédité; la composition des biens

n'est pas déterminée, de sorte que la convention ne fait

pas connaître les biens que l'acheteur recueillera ; c'est

une vente de choses indéterminées.

De là suit qu'il faut appliquer à la vente d'une hérédité

les principes qui régissent la vente de choses indétermi-

nées, La question est très-importante au point de vue de

la transmission de la propriété. Toute vente est transla-

tive de propriété, donc aussi la vente d'une hérédité. Mais

quelle est la chose dont la propriété est transmise à l'ache-

teur dans la vente d'une hérédité? Sont-ce les biens qui

composent l'hérédité? A notre avis, ce sont les droits suc-

cessifs du vendeur, donc une universalité. Cette universa-

(!) Nîmes. 12 juin 1838 (Dalloz. au mot Vente, n° 1916, 4").
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lité comprend, il est vrai, des biens déterminés, créances,
effets mobiliers, immeubles; mais la vente ne porte pas
sur ces objets particuliers, donc elle ne peut pas en trans-
mettre la propriété à l'acheteur. Quand donc acquerra-
t-il la propriété dés choses héréditaires? Il les acquerra
lors de la délivrance,-comme l'acheteur de choses indéter-
minées ne devient propriétaire que lorsque ces choses
sont déterminées; ce qui se fait d'ordinaire par la déli-
vrance.

Quant au principe, nous renvoyons au titre des Obliga-
tions, il ne saurait être contesté. Il n'en est pas de même
de son application à la vente d'une hérédité. On enseigne

que la vente d'une hérédité a pour objet les divers biens

qui font partie de la succession, et qu'elle produit l'obliga-
tion de livrer ces biens (1). Oui, mais l'obligation de livrer
des biens qui, lors de la vente, sont indéterminés. Que

: véndrOn quand on vend une hérédité?Oh vend fout ce qui
en est provenu et proviendra;-.c'est la formulé de Po-

thier (2); on ne détermine donc rien. Les choses hérédi-
taires qui composent l'hérédité ne seront déterminées que

lorsque lé vendeur eh fera la délivrance à l'acheteur; or,
la propriété ne peut exister que sur des objets déterminés,
donc elle ne passe sur la tête de l'acheteur que lorsque la
détermination s'en fera.

Nous arrivons à la conséquence pratique de ce.débat,
en ce qui concerne les créances. Du principe prétendu que
la vente de l'hérédité est une aliénation de biens hérédi-

taires, on déduit quela cession de l'hérédité est une ces-

sion des créances héréditaires, et que, par suite, le ces-

sionnaire n'est saisi, à l'égard des tiers, que par la

signification du transport (art. 1690). La conséquence est

en opposition avec le texte même du code. Si la vente

transportait la propriété des créances héréditaires,le ven-

deur serait garant de l'existence de ces créances en vertu

de l'article1693; or, l'article 1696 dit qu'il n'est tenu de

garantir que sa qualité d'héritier; donc if n'est pas exact

(1) Colmet de Santerre, t. VII. p. 203, n° 142 bis III.
(2) Pothier, De la vente, n° 529.



DE LA CESSION. 561

de dire que la vente des droits successifs est la vente des

créances héréditaires.

Quant aux objets corporels, meubles ou immeublesj fai-

sant partie de la succession,ils deviennent, dans l'opinion

que nous combattons, de plein droit la propriété de l'ache-

teur, c'est-à-dire que l'acheteur est propriétaire en vertu

du contrat. En effet, dit-on, le vendeur a certainement

promis la propriété de tout ce qui est compris dans l'hé-

rédité, et la conséquence de cette promesse est une alié-

nation immédiate de la chose. On invoque, à l'appui de

cette décision, l'article 1138. C'est oublier que cette dis-

position ne s'applique qu'au cas où le contrat porte sur

des choses certaines et déterminées; or, l'article 1696 dit

que la vente d'une hérédité ne comprend pas les objets
héréditaires ; ces choses ne sont pas spécifiées dans la

convention, donc il y a vente de choses indéterminées, et

cette vente ne peutpas,par elle seule, transmettre à l'ache-

teur la propriété des biens.

Notre doctrine est celle de Pothier, et il en fait l'appli-
cation. Le vendeur,dit-il, contracte l'engagement délivrer

à l'acheteur toutes les choses qu'il a, provenant de la suc-

cession au temps du contrat de vente. Il ne peut donc,
sans contrevenir à son engagement, en disposer. Néan-

moins comme l'héritier qui a vendu ses droits successifs

demeure toujours propriétaire des choses de la succession

jusqu'à ce qu'il les ait livrées à l'acheteur, s'il en dispose
contre la foi de son engagement, il en transfère la pro-

priété à ceux au profit desquels il les aura aliénés, mais

il en sera débiteur envers l'acheteur des droits successifs,

et, faute de pouvoir les lui livrer, il sera condamné à des

dommages-intérêts (1). On écarte l'autorité de Pothier,par
la raison que, dans l'ancien droit, la propriété ne se trans-

férait que par la tradition (2). Cela est vrai, mais il est

vrai aussi qu'il en est de même, en droit moderne, quand
la chose vendue est indéterminée. Nous ne concevons pas

que l'acheteur acquière la propriété d'une chose qui n'est

pas déterminée.

(1) Pothier, De la vente, n° 531.
(2) Colmet de Santerre, t. Vil, p. 203, n° 142bis IV.
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568. On tire une autre conséquence du principe que
la vente des droits successifs contient implicitement une

vente des biens héréditaires, c'est que si elle est faite par
un héritier bénéficiaire, il encourt la déchéance du béné-

fice d'inventaire pour avoir vendu les biens de l'hérédité

sans l'observation des formalités prescrites par la loi (1).
Nous avons enseigné l'opinion contraire, au titre des Suc-

cessions, et c'est l'opinion généralement suivie (t. IX,
n° 406): Ce que nous venons de dire du caractère qui dis-

tingue la vente d'une hérédité nous confirme dans notre

opinion. Vendre ses droits successifs, c'est transportera
l'acheteur les droits que l'on a comme héritier ; l'héritier

bénéficiaire ne dispose donc pas en maître des effets de

la succession lorsqu'il vend ses droits héréditaires ; il resté

tenu des obligations qu'il a contractées à l'égard des créan-

ciers et des légataires, en acceptant sous bénéfice d'in-

ventaire ; l'acheteur est seulement mis en son lieu et place

quant aux droits, s'il y en a. Pourquoi serait-il déchu de

son bénéfice alors que rien n'est changé dans la situation

des parties intéressées ? Quand l'acheteur procédera à la

vente des biens héréditaires, il devra le faire dans les for-

mes prescrites par la loi ; voilà une preuve bien certaine

que cette vente ne s'est pas faite lors du transport que
l'héritier bénéficiaire a fait de ses droits successifs. Donc

la vente de l'hérédité n'est point la vente des biens héré-

ditaires.

56d. Du principe que la vente d'une hérédité comprend
une universalité suit que l'acheteur doit aussi supporter
les charges qui grèvent la succession, non qu'il en soit

tenu personnellement, car il n'est pas héritier, et le ven-

deur ne cesse pas de l'être. Nous reviendrons sur ce point.

Toujours est-il qu'il résulte de là que la vente d'une héré-

dité est plus ou moins incertaine quant aux bénéfices et

aux pertes. Les biens ne sont pas déterminés, et le ven-

deur ne garantit rien de ce chef; quant aux charges,elles
sont illimitées et elles peuvent ne pas être connues lors de

(1) Colmet de Santerre, t. VII. p. 204, n° 142 bis V. Eu sens contraire.,
Duranton, t. XVI, p. 549, n° 528.



DE LA CESSION. 563

la vente ; il est même impossible qu'elles le soient, car il

peut y avoir des dettes cachées. Voilà pourquoi on en-

seigne que la vente de droits successifs est un contrat

aléatoire (îj.Mais il ne faut pas induire de là que la venté

dès droits successifs a pour objet une pure chance ; le texte

de l'article 1696 prouve lé contraire, en soumettant le ven-

deur à l'obligation de garantir sa qualité d'héritier, tan-

dis que celui qui vend une chance n'est tenu à aucune

garantie. Nous avons rencontré la difficulté en traitant

de la rescision pour cause de lésion ; la vente qui a pour

objet une chance exclut toute idée de lésion. De là la ques-
tion-de savoir si la vente de droits successifs est rescin-

dable pour cause de lésion de plus de sept douzièmes.

C'est une difficulté de fait, comme nous l'avons dit (n° 427) (2).

Quand même la vente serait une vente de droits successifs

proprement dite, il peut y avoir lésion et, par suite, il y
aura lieu à rescision.

La difficulté s'est encore présentée dans d'autres cir-
'
constances. Un successible cède à un agent d'affaires iâ

moitié de ce qui pourra lui revenir dans une succession à

lui échue. La cession est faite en considération de cô que
le cessionnaire a révélé au cédant ses droits héréditaires,

dès frais qu'il pouvait avoir à supporter en cas de décou-

verte d'un testament ou pour toute autre cause, et enfin

des soins qu'il aurait donnés à l'affaire. Les héritiers dû

cédant refusèrent d'exécuter cette convention, prétendant

qùô le cessionnaire n'avait droit qu'à une rémunération à

raison des soins qu'il avait donnés aux intérêts de l'héri-

tier. En première instance, le contrat fut considéré comme

aléatoire et. le tribunal en ordonna l'exécution. La con-

vention aurait, en effet, été aléatoire si le successible avait

ignoré ses droits, si ces droits avaient été découverts par

l'agent d'affaires ; nous en avons cité un exemple curieux,

au titre des Obligations. Mais, dans l'espèce, il n'y avait

rien d'incertain ni d'aléatoire ; la cour d'appel alloua à

l'agent d'affaires une somme de 10,000 francs à titré dé

((1)Mourlon, Répétitions, t. III,-p. 276, n° 691.
t(2) Comparez Dufimton, t. XVI, p. 549. n° 527; Aubry et Rau, t. IV

p.. 450, note 12, § 359 ter.
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rémunération. Sur le pourvoi, il intervint un arrêt de re-

jet. La cour de cassation se fonde sur les faits constatés

par l'arrêt attaqué, pour en induire qu'il n'existait ni secret

ni aléa ; que le cédant avait été tenu dans l'ignorance de

la valeur probable de la succession à recouvrer ; de là la

cour déduit la conséquence que le contrat litigieux ne

pouvait être considéré, ni comme un contrat de vente d'un

secret ou de droits successifs, ni comme un contrat aléa-

toire. L'objet principal de la convention était la liquida-
tion de la. succession ; c'était donc un mandat d'agence
d'affaires. D'après la jurisprudence admise en cette ma-

tière, il appartenait à la cour de Paris d'apprécier l'impor-
tance des soins, des démarches, des peines accomplies ou

éprouvées et de réduire, en conséquence, le montant de

la rémunération (1).
5ÎO. L'article 1696 dit que le vendeur d'une hérédité

est tenu de garantir sa qualité d'héritier. Faut-il conclure

de là que la vente a pour objet le titre et la qualité d'hé-

ritier? En un certain sens, oui, puisque l'acheteur prend
la place de l'héritier, dont il exerce tous les droits, et il

est tenu de l'indemniser des dettes et charges de la suc-

cession. Mais, dans la rigueur du langage juridique, on

ne peut pas dire que le successible vend son titre et sa
•
qualité d'héritier. Pothier en fait la remarque, et cela est

d'évidence; ce titre et cette qualité sont attachés à la per-
sonne de l'héritier, et ne peuvent s'en séparer; d'où il suit

qu'ils ne peuvent se vendre, car les parties ne peuvent pas
vouloir l'impossible; or, il est impossible au vendeur de

transmettre à l'acheteur une chose qui, par sa nature, ne

peut subsister dans une autre personne que dans la sienne.

De là une conséquence très-importante : l'héritier qui
vend ses droits successifs reste héritier ; en acceptant la

succession, il s'est engagé à en supporter les dettes et les

charges, il en reste tenu à l'égard des créanciers et léga-
taires (2). Il y a une autre raison, également décisive,

pour que l'héritier soit tenu de ses engagements : on

(1) Rejet, 18 avril 1855. et 7 février 1855 (Dalloz. 1855. 1. 205).
(2) Pothier, De la vente, n° 529. Duvergier, t. II, p. 396, n° 316.
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cède ses droits, on ne cède pas ses obligations (n° 529).
554. L'héritier qui vend l'hérédité reste héritier, mais

ce n'est qu'à l'égard des créanciers et légataires. Entre les

parties contractantes, il est considéré comme n'étant plus
héritier, et même comme ne l'ayant jamais été ; c'est l'ache-

teur qui est réputé avoir été héritier. Nous disons que le

vendeur est censé n'avoir pas été héritier ; il ne cesse pas
de l'être seulement à partir de la cession, car on n'est pas
héritier pour un certain temps : semel haeres, semper
haeres. On est héritier pour toujours, ou on ne l'a jamais
été. Voici donc la situation un peu singulière du vendeur :

à l'égard de l'acheteur, il est censé n'avoir jamais été héri-

tier, tandis qu'à l'égard des tiers, il a été héritier, et il ne

cesse pas de l'être, au moins quant aux obligations qu'il
a contractées.

De là résulte une conséquence très-importante quant
aux droits ou obligations qui se sont éteints par confusion.

L'héritier était débiteur du défunt; en acceptant pure-
ment et simplement, il devient, au moins pour sa part
héréditaire, créancier de la dette, dont il est aussi débi-

teur ; ces deux qualités s'excluant dans une seule et même

personne, la dette de l'héritier s'éteint par confusion. Si

l'héritier vend l'hérédité, la dette revivra-t-elle? Oui, car

il est censé n'avoir jamais été héritier à l'égard de l'ache-

teur; il reste donc débiteur, et il doit tenir compte à

l'acheteur du montant de la dette, qui fait partie des biens

héréditaires dont l'acheteur profite. Par contre, si l'héri-

tier était créancier du défunt, sa créance, éteinte par
confusion, revit lorsqu'il vend l'hérédité, et il peut la ré-

clamer contre l'acheteur. Pourquoi la succession n'éteint-

elle pas définitivement la dette ou la créance ? Parce que
la confusion n'est rien que l'impossibilité d'agir; or, par
la vente de l'hérédité, cette impossibilité cesse; donc la

confusion n'a plus de raison d'être (1).
On pourrait conclure de là que la créance ou la dette

revit avec tous ses accessoires, cautionnement, hypo-

thèque; de sorte que la caution resterait tenue de la dette,

(li Duvergier, t. II, p. 406, nos 331-333.

xxiv. §6
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et les hypothèques" subsisteraient. L'opinion contraire est

généralement admise. On considère la confusion comme

ayant produit des droits au profit des tiers, droits que
l'héritier ne peut pas anéantir en aliénant l'hérédité. Nous

renvoyons à ce qui a été dit, au titre des Obligations, sur

la confusion. C'est un mode tout à fait spécial d'éteindre

les obligations : la dette n'est pas éteinte comme elle le

serait par le payement ou-la compensation; on ne peut
donc pas argumenter, comme on le fait, des articles 1263

et 1299 (i); dans les cas prévus par ces articles, le débi-

teur renonce au bénéfice des offres réelles ou de la com-

pensation, et naturellement il ne peut pas renoncer aux

droits des autres; il y a un fait définitif, la libération est

accomplie; tandis que la confusion n'éteint pas définitive-

ment la dette, elle empêche seulement d'en poursuivre le

payement; cet empêchement peut cesser et, avec la cause,

lés effets cessent égalementtti XVIII, h° 507).
La confusion a aussi effet quant aux droits réels que

l'héritier a sur un immeuble; il ne peut plus les exercer,

personne ne pouvant avoir un droit réel sur la chose dont

il a la propriété absolue. S'il vend l'hérédité, ces droits

revivent. Il en serait de même si le défunt avait un droit

réelsurl'héritage de l'héritier; celui-ci ne peut être tenu

d'un droit réel sur sa.propre chose ; le droit s'éteint, mais

il revivra au profit de l'acheteur. C'est l'avis de Pothier

et de tous les auteurs (2). Cela s'explique par la nature de

la confusion, laquelle n'est qu'un empêchement temporaire
à l'exercice dû droit réel; l'empêchement cessant, la con-

fusion cesse avec ses effets.

SïISS. Pour compléter ces notions générales, nous rap-

pellerons que si le vendeur de droits successifs a des co-

héritiers, ceux-ci peuvent exercer le retrait successoral

(art. 841). Cela suppose que la vente a pour objet le droit

à la succession, c'est-à-dire des droits successifs ; si la vente

porte sur une chose héréditaire* iln'y a pas lieu au retrait.

Nous avons exposé, au titre des Successions, les principes

qui régissent cette matière.

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 448, note 7 § 359 ter,
(2) Pothier,De la vente, n° 537:
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§ IL Des obligations du vendeur-

573. Le vendeur d'une hérédité, comme tout vendeur,
a deux obligations principales, celle de délivrer et celle
de garantir la chose qu'il vend (art. 1603). Pour détermi-

ner la portée de ces obligations, il faut voir avant tout ce

que comprend la vente d'une hérédité. Pothier répond

qu'en vendant une hérédité, on vend tout ce qui en est

provenu et proviendra, donc tout l'émolument que le ven-
deur retire de la succession et tout celui qu'il pourra en

retirer (1). L'article 1697 consacre des conséquences qui
découlent de ce principe. On suppose que le vendeur a

perçu les fruits de quelque fonds ; la loi décide qu'il doit

les rembourser à l'acquéreur, à moins qu'il ne les ait

expressément réservés lors de la vente. Rembourser, le

terme implique que les fruits ont été consommés ; l'héri-

tier en rembourse, dans ce cas, la valeur; si les fruits

existent encore, il les délivre avec le fonds à l'acheteur.
Ce que la loi dit des fruits 4'un fonds s'applique aux inté-
rêts des capitaux et aux arrérages des rentes. Tous les

fruits, naturels ou civils, appartiennent au propriétaire

(art. 547); or, l'acheteur est censé propriétaire à partir de
l'ouverture de l'hérédité, car c'est l'hérédité qu'il achète;
il prend donc la place de l'héritier à partir de l'ouverture
de la succession; par conséquent, il a droit à toute espèce
de fruits depuis ce moment.

L'article 1697 prévoit encore le cas où l'héritier a reçu
le montant de quelque créance appartenant à l'hérédité ;
il est également tenu de rembourser à l'acquéreur ce qu'il
a touché, parce que l'acquéreur a droit à tout ce qui est

compris dans l'hérédité ; c'est donc, la créance de l'ache-
teur que le vendeur a perçue, il doit naturellement la

rembourser, sauf réserve expresse. Il faut une réserve

expresse dans ces divers cas, puisque, de droit, les émo-
luments appartiennent à l'acheteur, propriétaire de l'hé-
rédité depuis l'ouverture de la succession ; ce n'est donc

(1| Pothier, De la vente, nô 529\
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que par exception que le vendeur peut conserver un émo-
lument quelconque produit par l'hérédité, et cette excep-
tion doit être stipulée.

L'article 1696 prévoit, encore le cas où l'héritier a vendu

quelques effets de la succession, et il décide qu'il est
tenu de les rembourser à l'acquéreur. L'expression de

rembourser est impropre ; on ne rembourse pas des effets

vendus, on rembourse le prix de la vente, ou la valeur

des choses vendues. Reste à savoir ce que lé vendeur doit

rembourser : est-ce le prix?est-ce la valeur? Il faut appli-

quer le principe que le vendeur doit compte à l'acheteur

de tout ce qui est provenu de l'hérédité, de Yémolument

qu'il en a retiré ; or, il a profité du prix, il n'a pas retiré

la valeur de la chose, si on la suppose supérieure ou infé-

rieure au prix ; donc il doit rembourser le prix. C'est la

doctrine traditionnelle (i).
574. On voit par l'exemple de la vente que l'acheteur

doit se contenter du remboursement de ce dont le vendeur

a profité, sans qu'il puisse critiquer ce que l'héritier a fait.

S'il a vendu à perte, l'acheteur ne peut pas réclamer la

valeur au lieu du prix. La raison en est qu'au moment de

la vente l'héritier était propriétaire,il avait le droit d'agir
comme tel, il n'y a aucune faute à lui reprocher, car le

propriétaire ne doit compte à personne de ce qu'il fait. Il

est vrai que, par le fait de la vente, l'acheteur est consi-

déré comme propriétaire de l'hérédité à partir de l'ouver-

ture de la succession ; mais, dans l'intention des parties
contractantes,les actes faits par l'héritier sont maintenus ;
elles ne pourraient pas même les résoudre, puisqu'il en

résulte un droit pour les tiers. De là la conséquence que
l'héritier doit seulement compte à l'acheteur de l'émolu-

ment qu'il a retiré des actes par lui faits.

On applique le même principe au cas où, par son fait,
l'héritier aurait détruit ou dégradé une chose héréditaire.

Il n'est pas responsable ; Pothier en donne une raison dé-

cisive. L'héritier agit comme propriétaire; n'ayant d'obli-

gation à l'égard de personne, il est impossible qu'il soit

(1) Pothier. De la vente, n° 534.
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en faute. Cependant un auteur moderne, qui aime à s'ap-

puyer sur la tradition, dit que l'héritier serait respon-
sable de la faute grave ou du dol. Duvergier a raison de

dire que cette distinction n'a pas de sens : peut-il y avoir

dol alors qu'il n'y a ni débiteur ni créancier? Troplong
lui-même commence par enseigner que l'héritier ne répond

pas de sa faute, car l'héritier était propriétaire, et l'on ne

saurait commettre une faute contre soi-même. Puis il in-

voque l'autorité d'Ulpien pour décider que l'héritier serait

tenu si la faute allait jusqu'au dol : est-ce que par hasard

on peut commettre un dol contre soi-même (1)?
575. Pothier dit que le vendeur doit aussi compte à

l'acheteur de tout ce qui proviendra de l'hérédité, c'est-à-

dire de tout l'émolument qu'il pourra en retirer. Il n'y a

pas à distinguer si le bénéfice a été prévu lors du contrat,
ou s'il est éventuel, pourvu qu'il dépende de l'actif de la

succession. Rien n'est déterminé dans la vente de l'héré-

dité ; donc il n'y a aucun émolument qui soit déterminé

et certain. Il a été jugé, en conséquence, que l'acquéreur
d'une hérédité a droit même aux choses les plus éven-

tuelles qui composent l'hérédité, sans qu'il y ait à exami-

ner si les parties ont entendu les comprendre dans la vente

ou non (2). Il en est de l'actif héréditaire comme du passif;

l'acquéreur devrait indemniser le vendeur des dettes dont

on ne soupçonnait pas l'existence lors de la vente ; par
contre, il a droit aux biens éventuels, la vente d'une héré-

dité a toujours quelque chose d'incertain.

Faut-il appliquer ce principe au droit d'accroissement?

Le vendeur a un cohéritier qui renonce après la vente ; la

part du renonçant accroît à son cohéritier (art. 786) : cet

accroissement est-il un des,émoluments éventuels prove-
nant de l'hérédité dont le vendeur doit compte à l'ache-

teur? C'était jadis une question célèbre et très-controver-

sée; elle l'est encore aujourd'hui parmi les auteurs; la

pratique paraît l'ignorer. Pothier cite, pour l'acheteur,
Barthole et Duaren; pour le vendeur, Cujas et Fachin; il

(1) Pothier, De la vente, n° 534. Duvergier, t. II, p. 403. n° 326. Compa-
rez Troplong, p. 495. nos 965et 966.

(2) Bruxelles, 26 juillet 1845 (Pasicrisie, 1845. 2, 350).
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y en avait bien d'autres qui s'étaient escrimés pour ou
contre (1). Comment Pothier, avec son admirable bon sens,
n'a-t-il pas vu que c'est une question de fait plutôt que
de droit, puisqu'il s'agit d'interpréter l'étendue d'un con-

trat? Et-si elle se présentait devant les tribunaux, les

juges, croyons-nous, ne seraient guère embarrassés pour
la résoudre d'après l'intention des parties contractantes.

En tout cas, nous n'avons pas la prétention de décider a

priori ce que les parties veulent. Telle est aussi l'opinion
de la plupart des auteurs modernes. Il est vrai qu'après
avoir posé en principe que c'est une question d'intention

et d'interprétation de contrat, ils se mettent à présumer
et se prononcent, en vertu de ces présomptions, pour le

vendeur (2). Laissons au juge le soin d'interroger les con-

ventions des parties que nous ignorons et les circonstances

de la cause que nous ignorons également.
576. Le vendeur d'une hérédité est tenu de la garan-

tie, comme tout vendeur ; mais qu'est-ce qu'il doit garan-
tir? Il n'est tenu de garantir que sa qualité d'héritier

(art. 1696). En effet, il vend ses droits successifs, c'est-à-

dire les droits attachés à la qualité d'héritier ; s'il n'est pas
héritier, il n'a aucun droit sur l'hérédité, et, par suite, il

vendrait ce qui appartient à l'héritier ; ce serait vendre ce

qui ne lui appartient pas, partant il doit être tenu de ga-
rantir qu'il est héritier. Il suit de là que l'héritier appa-
rent n'a aucune qualité pour vendre l'hérédité, et que s'il

la vend, il est tenu de la garantie envers l'acheteur. On

sait que la jurisprudence française lui permet de vendre

les choses héréditaires ; ainsi il peut vendre des biens sur

lesquels il n'a aucun droit! Nous avons discuté la ques-
tion ailleurs. La cour de cassation, tout en maintenant sa

doctrine sur la validité des aliénations consenties par
l'héritier apparent, a jugé qu'il n'a pas le droit de vendre

l'hérédité, une telle vente supposant nécessairement la

(1) Pothier, De la vente, n° 545.Voyez les citations dans Duvergier, t. II,
p. 410. note.

(2) Duranton. t. XVI. p. 547, n° 524. Troplong. p. 496. n° 972. Marcadé.
t. VI. p. 344. n° III de l'article 1698. Colmet de Santerre. t. VIL p. 209.
n° 144 te VIL
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réalité du titre d'héritier sur la tête du vendeur, qui est

obligé de le garantir (1). Est-ce que la vente d'un bien

héréditaire ne suppose pas tout aussi nécessairement la

qualité de propriétaire dans celui qui vend?

577. Que doit le vendeur en vertu de la garantie que
la loi lui impose?Il faut appliquer à la vente de l'hérédité

le principe général de l'article 1630, puisque la loi n'y

déroge point (2). Nous renvoyons à ce qui a été dit plus
haut.

578. Les parties peuvent stipuler que le vendeur ne

sera soumis à aucune garantie(art. 1629). Lorsque le ven-

deur vend seulement ses prétentions à l'hérédité, la vente

est essentiellement aléatoire, et partant le vendeur ne ga-
rantit rien (n° 565). Il ne faut pas confondre les deux

hypothèses. La stipulation de non-garantie a seulement

pour effet de dispenser le vendeur de payer des dommages-
intérêts ; il reste tenu de la restitution du prix s'il n'est

pas héritier et si, par suite, l'acheteur est évincé par l'hé-.
ritier véritable ; tandis que le vendeur ne doit pas resti-

tuer le prix s'il a vendu ses prétentions; il a vendu, dans

ce cas, une chance, et la chance a tourné contre l'acheteur,
elle pouvait tourner en sa faveur (3).

§ III. Des obligations de l'acheteur.

579. « L'acquéreur doit rembourser au vendeur ce que
celui-ci apa}ré pour les dettes et charges de la succession,
et lui faire raison de tout ce dont il était créancier, s'il n'y
a stipulation contraire » (art. 1698). La loi suppose que
les créanciers de la succession ont poursuivi le vendeur,
et que celui-ci a dû payer les dettes et charges. Telle est,
en effet, son obligation ; la vente qu'il fait de ses droits

successifs emporte, de sa part, acceptation de la succes-

sion (art. 780), et cette acceptation est pure et simple, à

moins qu'ayant accepté sous bénéfice d'inventaire, il ne

(1) Cassation, 26 août 1833 (Dalloz, .au mot Succession, n° 555). Compa-
rez Duvergier. t. II. p. 375, n°s 303-305.

(2) Duvergier, t. II. p. 388. n» 313.
(S) Colmet de Santerre. t. VII. p. 205, n° 143 bis II.
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vende ses droits d'héritier bénéficiaire (n° 568). De quel-

que manière qu'il ait accepté, il est héritier, et il ne peut

pas cesser de l'être quant aux obligations qu'il a contrac-

tées envers les créanciers et légataires. Ceux-ci ont donc
le droit de le poursuivre; mais l'acheteur prenant la place
de l'héritier quant à ses droits, doit aussi être tenu des

charges de l'hérédité, car il achète une universalité qui

comprend un passif et un actif; il doit donc indemniser

le vendeur en lui remboursant ce que celui-ci a payé à titre

d'héritier.

Les créanciers pourraient-ils agir directement contre

l'acheteur? Non, car l'acheteur ne s'est pas obligé à leur

égard, il n'est donc pas leur débiteur. Ils peuvent seule-

ment agir contre lui, en vertu de l'article 1166, comme

exerçant les droits du vendeur, leur débiteur; mais cette

action est moins profitable queTaction directe qui appar-
tient aux créanciers" contre l'héritier ; celle-ci leur profite

pour le tout, tandis qu'ils doivent partager avec tous les

créanciers les bénéfices de l'action qu'ils intentent en vertu

derarticlell66(i),
58©. L'article 1698 dit que l'acheteur doit rembourser

au vendeur ce que celui-ci a payé pour les dettes et charges
de la succession. Qu'éntend-on par dettes et charges?
Nous renvoyons à ce qui a été dit au titre qui est le siège
de la matière. La loi ajoute que l'acheteur doit faire rai-

son au vendeur de tout ce dont il était créancier ; nous

avons dêjâdit que les créances, ainsi que les dettes éteintes

par confusion, revivent quand l'héritier vend l'hérédité

(n°571). '.;

L'obligation de supporter les dettes et charges de la

succession est très-onéreuse, puisque l'héritier en est tenu

indéfiniment et, par suite, l'acheteur. On conçoit que
celui-ci tienne à se mettre à l'abri des risques d'une obli-

gation illimitée qui pourrait le ruiner. La loi prévoit que
les parties fassent des stipulations contraires; elles peu-
vent convenir que l'acheteur ne devra supporter les dettes

(1) Duranton, t. XVI. p. 548, n° 525. et tous les auteurs. Bruxelles,
7 août 1847 (Pasicrisie, 1848, 2,328).
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et charges que pour une certaine somme, ou jusqu'à con-

currence de son émolument, ou pour une certaine quotité,
enfin elles peuvent même affranchir l'acheteur de toute

contribution aux dettes. Ces diverses clauses ne concernent

que des intérêts pécuniaires, que les parties sont toujours
libres de régler comme elles l'entendent. On est étonné de

voir ces questions de fait portées devant la cour de cas-

sation; il va sans dire que celle-ci prononce régulièrement
des arrêts de rejet, en se fondant sur le texte de l'arti-

cle 1698, qui autorise les stipulations contraires des par-
ties contractantes (1).

ARTÉCI^E3, Dela cession de droits litigieux <2).

§ Ier. Qua,nd il y a lieu au retrait.

581. « Celui contre lequel on a cédé un droit litigieux

peut s'en faire tenir quitte par le cessionnaire en lui rem-

boursant le prix réel delà cession » (art. 1699). Peut s'en

faire tenir quitte : l'expression est assez singulière; le

droit du débiteur cédé a un nom que la tradition a consa-

cré, et on ne voit pas pourquoi les auteurs du code ne

l'ont pas reproduit. Pothier dit que c'est une espèce de

droit de retrait; le débiteur, en remboursant le cession-

naire, est admis à prendre son marché. L'achat que le

cessionnaire avait fait de la dette litigieuse est détruit en

la personne de l'acheteur et passe en celle du débiteur,

qui est censé avoir lui-même racheté sa dette du créan-

cier et avoir transigé avec lui pour la somme portée en la

cession. En définitive, le retrait exercé par le débiteur

exproprie le cessionnaire. Pourquoi la loi permet-elle d'en-

lever à celui-ci un droit qu'il tient de son contrat et qui est

sa propriété? C'est une vraie expropriation ; et, dans notre

ordre constitutionnel, l'expropriation ne peut avoir lieu

que pour cause d'utilité publique. Pothier répond : « Ce

(1) Rejet, chambre civile. 14 février 1854(Dalloz, 1854.1. 53). et 23 avril
1860(Dalloz, 1860, 1, 228).

(2) Desjardins, Du retrait des droits litigieux (Revue pratique, t. XXV.
XXIX et XXX).



574 DE LA VENTE.

retrait est très-équitable. Le bien de la paix exige que le

débiteur qui, en prenant pour lui le marché, éteint le pro-
cès auquel la dette litigieuse devait donner lieu, soit pré-
féré pour ce marché à un odieux acheteur de procès. » Le

mot odieux est de trop, a-t-on dit; l'acheteur est un spé-
culateur, un homme qui cherche à profiter d'une chance

qu'il croit bonne. L'appeler odieux, alors qu'on ne nomme

pas ainsi celui qui fait un contrat aléatoire quelconque,
est un préjugé. Nous croyons bien qu'il y a un préjugé de

charité chrétienne dans le droit de retrait, mais il faut

l'accepter et l'interpréter dans l'esprit qui l'afait admettre ;

or, les auteurs du code s'expriment à peu près comme

Pothier (1). Portalis rappelle que le droit de retrait a été

introduit par les lois des empereurs et que la jurispru-
dence française avait adopté, en ce point, le droit ro-

main. « Nous avons cru, dit-il, devoir conserver une faculté

que la raison et l'humanité justifient ; l'humanité plaide

pour le débiteur, contre ces hommes avides du bien d'aù-

trui, qui achètent des procès pour vexer le tiers ou pour
s'enrichir à ses dépens. » On peut répondre que les

hommes agissent par intérêt beaucoup plus quepar passion,
et que si. le créancier vend à bas prix un droit litigieux,
c'est qu'il y a une chance de perte que le cessionnaire con-

sent à courir. Le seul motif que l'on puisse donner pour

justifier le retrait, c'est qu'il met fin à un procès. C'est

certes un grand bien, mais on ne doit pas acheter ce bien

en violant un droit; or, la loi viole le droit de propriété
du cessionnaire. Vainement dit-on que le retrait satisfait

tous les intérêts et que, notamment, le cessionnaire n'a

pas le droit de se plaindre, puisque, tout défavorable

qu'il est, il retrouve ce qu'il a donné (2). Cela n'est pas
exact : j'ai le droit de me plaindre quand on me prive de

(1) Pothier, De la vente, n° 597. Colmet de Santerre, t. VII, p. 211,
n° 146 bis I. Portalis, Exposé des motifs, n° 48 (Locré, t. VII, p. 86). Com-
parez la discussion du conseil d'Etat, séance du 9 nivôse an xu (Locré,
t. VII, p. 41, n° 7). Tronchet avoue que la raison du retrait est la défa-
veur qui pèse sur les cessionnaires de droits litigieux; Bigot-Préameneu
répète le mot d'odieux.

(2) Bigot-Préameneu au conseil d'Etat. Duvergier reproduit la remar-
que (t. II, p. 441, n° 356).
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ma propriété, ne fût-ce que d'une chance de bénéfice, car

spéculer est aussi un droit.

582. Pour qu'il y ait Heu au droit de retrait, il faut

une première condition, c'est que le droit litigieux ait été

cédé. Par cession, la loi entend une vente (art. 1692); le

texte de l'article 1698 le dit implicitement, puisqu'il exige

que le débiteur qui veut user de cette faculté rembourse

au cessionnaire le prix de la cession. Doit-on étendre à

tout contrat onéreux, par exemple à l'échange, ce que la

loi dit de la vente? On l'enseigne ainsi, parce qu'il y a

même motif de décider (î). Mais l'analogie suffit-elle pour
étendre une disposition aussi exorbitante que celle de l'ar-

ticle 1699? On n'est plus dans le texte, et dès que l'on est

hors du texte, on rentre dans le droit commun.

583. Il est certain que la loi ne s'applique pas à la

donation ; le texte n'est plus applicable, puisque la con-

dition sous laquelle le débiteur peut exercer le retrait ne

peut pas être remplie, et l'esprit de la loi ne laisse aucun

doute ; on ne peut pas dire des donataires que la libéralité

qu'ils reçoivent est une spéculation odieuse, car ils ne

spéculent point (2). Tous les auteurs sont de cet avis ; mais,
d'accord sur le principe, ils se divisent quand il s'agit de

l'appliquer à une donation faite avec charge. C'est qu'il y
a dissentiment sur le caractère même des donations dites

onéreuses. Nous avons enseigné, au titre des Donations,

que ce sont de vraies libéralités quand le montant de la

donation excède la valeur des charges. Il faut appliquer
ce principe à l'espèce. Dès qu'il y a libéralité, l'article 1699

n'a plus de raison d'être ; on ne peut pas même supposer
qu'en se soumettant à des charges le donataire ait fait un

marché odieux, car ce n'est pas lui qui prend l'initiative

du contrat, il ne spécule point, il est gratifié. Cela nous

paraît décisif (3).

(1) Duvergier, t. II. p. 477. n° 3S7. Colmet de Santerre, t. VII. p. 213.
n° 146 bis VII.

(2) Duranton. t. XVI. p. 558. n° 537, et tous les auteurs (Dalloz. au mot
Vente, n° 2018).

(3) Aubry et Rau, t. IV, p. 454, note 14, § 359 qv.ater, et en sens divers,
les auteurs qu'ils citent. Il faut ajouter Colmet de Santerre. t. VII. p. 212.
n° 146 bis V.
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La jurisprudence est en ce sens. Une femme presque

octogénaire fait une cession de droits litigieux à ses en-

tants moyennant une rente viagère. Le débiteur prétend
exercer le droit de retrait. Sa prétention a été repoussée.
« Le retrait autorisé par la loi, dit la cour de Caen, a pour
but principal, non-seulement d'éteindre les procès, mais

encore de mettre une fin à l'avidité de ceux qui profitent
de l'ignorance et de la faiblesse de certaines personnes

pour leur faire vendre des droits embarrassés et litigieux.
Ce serait étrangement contrarier ce but moral et honnête

que d'appliquer le retrait à des actes de bienfaisance et de

générosité ; celui qui l'exerce peut bien se substituer à

l'acquéreur gratifié pour l'acquittement des charges qu'il
a contractées, mais il ne peut pas se substituer à lui dans

l'affection du bienfaiteur. Dans le fait particulier de la

cause, on ne peut voir qu'un véritable avancement d'hoirie,
avec réserve d'une pension ; et une pareille cession, loin

d'avoir le caractère des actes qui sont l'objet de l'arti-

cle 1699, mérite toute la faveur de la justice. » Sur le

pourvoi, il intervint un arrêt de rejet; la cour de cassa-

tion dit que la décision attaquée a fait une juste appréciaT
tion de la cession consentie par une mère au profit de ses

enfants, en la qualifiant d'avancement d'hoirie, véritable

démission de biens permise aux père et mère et, par con-

séquent, ne pouvant être assimilée aux pactes de droits

litigieux (1).
584. L'article 1699 suppose qu'un droit litigieux a été

cédé. Que faut-il entendre par le mot droit? Est-ce tout

droit, mobilier et immobilier, ou ne s'agit-il que des droits

de créance? Il a été jugé que le droit de retrait ne s'ap-

plique qu'à la cession de droits de créance, et non à une

action qui tend à recouvrer un immeuble (2). Ce qui pa-
raît avoir déterminé la cour de Bruxelles à donner ce sens

restreint au mot droit dans l'article 1699, c'est qu'il se

trouve placé sous la rubrique du chapitre qui traite spé-

(1) Rejet, 15 mars 1826 (Dalloz, au mot Vente, n° 2021). Dans le même
sens, rejet, chambre civile, 24 décembre 1855 (Dalloz, 1856,1, 13).

(2) Bruxelles, 21 décembre 1821 (Pasicrisie. 1821. p. 523). Comparez
Bruxelles, 24 février 1830 (Pasicrisie, 1830. p. 50).
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nalement des droits de créance. L'argument est très-

faible, car la classification n'est pas une loi. De ce que
L'article 1690, qui prescrit une espèce de publicité pour
la cession de droits de créance, n'est pas applicable à la

cession de droits réels, on ne peut pas conclure que l'ar-

ticle 1699 doit être limité aux droits mobiliers, car il n'y
a aucun rapport entre les deux dispositions ; elles .ont une

origine différente et un objet différent. Le texte même dif-

fère; l'article 1690 est une suite de l'article 1689, qui

parle du transport d'une créance, d'un droit ou d'une ac-

tion sur un tiers, donc d'un droit contre une personne;
tandis que l'article 1699 parle en termes généraux d'un

droit, donc de tout droit. Quant à l'esprit de la loi, il est

tout aussi général que le texte ; y a-t-il moins de cupidité
odieuse à acheter un procès immobilier qu'à acheter un

procès mobilier? Enfin on peut encore invoquer, en faveur

de cette interprétation,l'exception que l'article 170l,n° 3,

apporte à la règle de l'article 1699 ; il y est question d'un

héritage sujet au droit litigieux, donc d'un droit réel; or,

l'exception porte sur la règle et implique, par conséquent,

que la règle comprend les droits immobiliers (î).
585. Le droit de retrait s'applique-t-il aussi à la vente

d'un immeuble dont la propriété est litigieuse? Au pre-
mier abord, on est tenté de dire que cette espèce ne rentre

pas dans le texte de la loi ; elle parle d'un droit litigieux,
et non d'une chose dont la propriété est litigieuse. A notre

avis, le texte est applicable. Qu'est-ce que la loi entend

par droit litigieux? Il ne faut pas isoler le mot droit; ce
n'est pas la cession d'un droit considérée d'une manière

abstraite que la loi réprouve, elle considère comme odieux

le marché qui a pour objet un droit litigieux, c'est-à-dire

un procès, comme l'explique l'article 1700. Tel est cer-

tainement l'esprit de la loi, elle" veut mettre fin au litige,
et, pour ce motif, elle permet d'exproprier celui qui a

acheté le procès. Qu'importe que la vente ait pour objet
l'immeuble dont la propriété est soumise au procès ou le

droit que le vendeur prétend avoir sur l'immeuble? C'est

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 455, § 3ô9qnater.
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presque une question de mots ; car celui qui vend un im-
meuble dont la propriété lui est contestée, vend réellement
le droit qu'il prétend avoir, plutôt que la chose ; il vend

donc un droit litigieux.
Toutefois la jurisprudence de la cour de cassation est

contraire, et il faut en tenir compte, car, quoi qu'on en

dise, elle y persiste. Il ne suffit pas de dire, comme le fait

Marcadé, que la décision de la cour suprême est une
erreur ; il faut le prouver et, avant tout, l'écouter. L'arrêt

de 1818 porte que la subrogation aux cessions de droits

litigieux n'a pour objet que les créances et autres droits

incorporels ; qu'elle est, par conséquent, inapplicable aux

immeubles qui, étant des corps certains et déterminés, ne

sont pas compris dans les dispositions de l'article 1690(î).
C'est un argument de texte, et cette argumentation mérite

toujours que l'on s'y arrête, car il s'agit de la volonté du

législateur. Troplong, aussi sévère que Marcadé, dit que
cet arrêt est un exemple des égarements trop fréquents de

la jurisprudence. Nous croyons également que la cour

s'est trompée, mais la chose n'est pas aussi évidente qu'on
le prétend. Dans une matière traditionnelle, la tradition
a une grande autorité, il faut donc la consulter. Lamoi-

gnon dit dans ses arrêtés que
« le cessionnaire des héri-

tages et autres droits mobiliers et immobiliers, de quelque
nature qu'ils soient, étant en litige, peut être contraint

par celui sur lequel le transport a été pris de le subroger
en ses droits. » On lit dans Ferrière, sur l'article 108 de

la coutume de Paris : « Les cessions des actions et choses

litigieuses sont permises en France, mais conformément

aux lois romaines ». Rousseaud de Lacombe dit que ces

lois sont applicables, que la cession soit faite de droits

litigieux, de meubles ou à'immeubles (2). La tradition pa-
raît décisive, mais elle n'est pas unanime, comme on le

dit ; car la cour de Bruxelles l'invoque en faveur de l'opi-
nion contraire ; toutefois le passage de Ferrière nous pa-

(1) Cassation, 24 novembre 1818(Dalloz, au mot Communes, n° 1985,3°).
Comparez Troplong, p. 512, n° 1001. Marcadé, t. VI, p. 353, n° II de l'ar-
ticle 1701.

(2) Voyez les citations dans Duvergier, t. II, p. 469,note.
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raît décider la question ; il parle de la cession des actions

et choses litigieuses; or,l'article 1699 parle également de

droits litigieux; puis vient l'article 1700, qui porte : « La

chose est litigieuse, etc. » Les mots choses et droits sont
donc employés comme synonymes. Cela répond à la diffi-

culté de texte.

Il y a un arrêt postérieur que l'on cite comme ayant
consacré l'opinion contraire, laquelle est professée par la

plupart des auteurs. En y regardant de près, on voit que
la cour maintient sa première doctrine. Dans l'espèce, les

droits cédés étaient les droits de propriété que le cédant

prétendait avoir sur une lande et sur un marais ; ces droits

formaient l'objet d'une demande judiciaire introduite par
le prétendu propriétaire. Le pourvoi soutenaitque la chose

cédée était un immeuble et que, par ce motif, la cession

n'était pas soumise au retrait; il invoquait donc la juris-

prudence de 1818. Que répond la cour? Que l'espèce ac-

tuelle est toute différente. « C'est réellement céder un droit

litigieux, dit-elle, que céder, non pas un immeuble qu'on
détient et qu'on peut livrer, mais seulement des droits quel-

conques sur cet immeuble et des prétentions qui, par l'évé-

nement, peuvent ne rien représenter au cessionnaire (î). »

La distinction serait donc celle-ci. Je cède un immeuble

que je possède, mais sur la propriété duquel il y a procès :
la cession ne sera pas sujette à retrait. Je cède le droit de

propriété que je prétends avoir sur un immeuble que je ne

possède pas : la cession sera sujette à retrait. Cette dis-

tinction ne nous paraît pas très-solide. Qu'importe, qu'étant

possesseur de l'immeuble litigieux, je puisse le livrer à

l'acheteur? Je ne lui livre toujours qu'une prétention, et
s'il est jugé que je ne suis pas propriétaire de l'immeuble,
ma prétention, quoique appuyée sur la possession, ne re-

présentera rien pour le cessionnaire. On peut donc appli-
quer littéralement à la vente d'un immeuble litigieux ce

que la cour de cassation dit de la cession d'un droit liti-

gieux sur un immeuble ; les deux hypothèses étant iden-

(1) Rejet, 22 juillet 1851 (Dalloz, 1851,1, 2.65).Comparez rejet, 28 jan-
vier 1836(Dalloz, au mot Vente, n° 2041, 2°).
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tiques, le droit de retrait doit être accordé dans l'une et

l'autre. La raison en est simple, c'est que, dans les deux

cas, il y a vente d'un procès (1).
586. L'article 1699 ne donne le droit de retrait que

lorsqu'un droit litigieux est cédé. Quand un droit est-il

litigieux? L'article 1700 répond : « La chose est censée

litigieuse dès qu'il y a procès et contestation sur le fond

du droit. » Il y a donc deux conditions requises pour que
le droit soit litigieux, dans le sens de l'article 1699 : il

faut d'abord qu'il y ait procès et il faut, en second lieu,

que, dans ce procès, le fond du droit soit contesté. Si l'une

de ces conditions fait défaut, le droit ne sera pas litigieux.
Il peut y avoir procès sans que le fond du droit soit con-

testé, comme nous allons le voir ; dans ce cas, il n'y aura

pas lieu au retrait. Et alors même que la cession déclare-

rait que le droit est contesté et que l'acte le qualifiât de

litigieux, il n'y aurait pas lieu au retrait si, lors de la

cession, le procès n'était pas engagé (2).
La définition de l'article 1700 est donc restrictive, en

ce sens que le droit n'est litigieux que sous les conditions

qui résultent du texte de la loi. Il est vrai que les termes

ne sont pas restrictifs ; l'article ne dit pas que le droit n'est

litigieux que s'il y a procès et contestation sur le fond,
mais le caractère restrictif de la définition résulte du but

que le législateur a eu en vue. Dans l'ancien droit, il n'y
avait pas de définition légale du droit litigieux ; il en ré-

sultait des incertitudes et des contestations que le légis-
lateur a voulu prévenir. D'ailleurs, comme on l'a très-bien

dit, toute définition est exclusive de ce qui ne rentre pas
dans sa formule ; c'est pour cela que le législateur prend
la peine de définir; si le droit était litigieux, en dehors

des termes de la loi, la définition serait plus qu'inutile,
elle tromperait ceux qui cherchent dans le texte ce que
la loi veut (3). Telle est aussi la jurisprudence. On lit

(1) Duvergier. t. II. p. 470. n° 379. Aubry et Rau, t. IV, p. 455, note 15,
§ 359quater. Colmet de Santerre, t. VII, p. 211, n° 146bis III.

(2) Rejet. 24 janvier 1827 (Dalloz, 1827, 1, 123). Comparez cassation.,
1« mai 1866(Dalloz, 1866, 1,318). Duvergier, t. II, p. 447, n° 360.

(3) Colmet de Santerre, t. VII, p. 218, n° i47 bis I, et tous les auteurs,.
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dans un arrêt de la cour de cassation : « En transportant
dans notre code la disposition des lois romaines qui admet-

taient le retrait pour la cession des droits litigieux, le lé-

gislateur a voulu qu'il ne pût rester aucune incertitude
sur ce que la loi entend par droit litigieux. Tel a été l'ob-

jet de l'article 1700. Cette disposition tend à faire cesser

la diversité d'interprétations qu'offrait notre ancienne ju-

risprudence sur les circonstances qui constituaient un droit

litigieux; dès lors il faut la regarder comme limitative. »

C'est en ce sens, dit la cour, que l'article 1700 a toujours
été, entendu et constamment interprété depuis la promul-

gation du code (.1).
587. Il faut procès pour que le droit soit litigieux dans

le sens de l'article 1699. C'est une dérogation à l'ancien

droit. « On appelle créances litigieuses, dit Pothier, celles

qui sont contestées, ou peuvent l'être, par celui qu'on en

prétend le débiteur, que le procès soit déjà commencé, ou

qu'il ne le soit pas encore, mais qu'il y ait lieu de l'appré-
hender (2). y La disposition du code est plus logique; elle

tend à mettre fin aux procès, donc il faut qu'il y ait pro-
cès; il ne suffit pas qu'il y ait lieu de l'appréhender, car

cette crainte peut ne pas se réaliser. Une citation en con-

ciliation est donnée : y a-t-il procès? En apparence, oui,

puisque la tentative de conciliation est le préliminaire

obligé de toute instance judiciaire; donc, dira-t-on, c'est

le commencement de l'instance, et, par suite, il y a pro-
cès. On répond, et la réponse est décisive, que la citation

en conciliation ne peut pas être considérée comme le pre-
mier acte du procès, puisque c'est une voie légale pour

prévenir le litige. Alors même que le juge de paix ne par-
vient pas à concilier les parties, on n'en doit pas induire

qu'il y a procès; car il arrive que, malgré le refus de con-

ciliation, la contestation n'a pas de suite, le refus du débi-

teur n'étant parfois qu'un moyen dilatoire pour éluder

l'exécution de ses engagements ; mais quand la demande

(1) Cassation, 5 juillet 1819 (Dalloz, au mot Vente, n° 2048). Dans le
même sens, cassation, 1ermai 1866 (Dalloz, 1866, 1, 318), et rejet, cour de
cassation de Belgique, 7 février 1846 (Pasicrisie, 1846, 1, 157).

(2) Pothier, De la vente, n° 583.

xxiv. 37
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est portée devant les tribunaux, la résistance cesse, parce

qu'elle est inutile et même dangereuse, à raison des frais

que le défendeur aura à supporter (1).
588. Il ne suffit pas qu'il y ait procès à un moment

quelconque pour qu'il 3r ait lieu au retrait, il faut que le

vendeur cède un droit litigieux, que l'objet de la vente

soit un procès. De là suit que le procès doit être antérieur

à la vente. Si donc le cessionnaire intente le procès, le

droit n'est point litigieux, car le cessionnaire n'a pas
acheté un procès. Il en serait ainsi quand même le ven-

deur aurait déclaré céder un droit litigieux et que la vente

eût été faite aux périls et risques de l'acheteur ; tout ce

qui en résulterait, c'est que la vente serait aléatoire, mais

ce ne serait pas la vente d'un procès (2).
Il ne suffit pas non plus qu'il y ait eu procès, il faut

que l'instance dure encore, lors de la vente, car c'est à ce

moment que la chose doit être litigieuse ; donc le droit de

retrait ne peut être admis lorsque, par un jugement défi-

nitif, le litige a disparu et que le droit est devenu cer-

tain. L'objet unique du retrait, dit la cour de cassation,
étant de faire cesser les procès et de les éteindre, il ne

peut plus être question de retrait quand le droit n'est plus

sujet à litige (3).
589. La loi ajoute une seconde condition pour que la

chose soit litigieuse : il doit y avoir contestation sur le

fond du droit. Quand les deux conditions se rencontrent,
le droit est censé litigieux. Le mot censé donne parfois
lieu à des controverses, parce qu'il paraît synonyme de

présumé. Il est certain que tel n'est pas le sens de l'arti-

cle 1700; la loi veut dire que la chose est considérée comme

litigieuse, en d'autres termes, qu'elle l'est aux yeux de la

loi et que, par suite, il y a lieu au retrait.

59©. Mais quand peut-on dire qu'il y a contestation

(1) Duvergier, t. II, p. 448, n05361 et 362. Metz, 6 mai 1817 (Dalloz, au
mot Vente, n° 2051).

(2) Rejet, 24 janvier 1827. et rejet, chambre civile, 9 février 1841(Dalloz,
au mot Vente, n° 2050, 1° et 3°. Comparez rejet, 20 mars 1843 (Dalloz, au
mot Vente, n° 2050, 4°).

(3) Cassation. l6r juin 1831,et sur renvoi, Bordeaux, 12avril 1832(Dalloa,
au mot Vente, n° 2062, 2°).
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sur le fonddu droit? L'expression est vague, et elle a donné

lieu à bien des difficultés. Un premier point est certain,
c'est qu'en supposant qu'il y ait contestation sur le fond,
le juge doit admettre le retrait, sans qu'il puisse examiner

le mérite de la contestation ; il peut trouver le droit cer-

tain, et non contestable ; cela n'empêche pas que le droit

soit litigieux dès qu'il est contesté. En ce sens, c'est

une question de fait : dès qu'il y a procès et contestation

sur le fond, le droit est litigieux, quand même le juge
serait d'avis que l'affaire n'aurait pas dû être portée devant

les tribunaux ; il n'en est pas moins vrai qu'un procès a

été acheté, ce qui est décisif (1).
Il faut cependant admettre une restriction à cette règle.

Si le droit est consacré par un jugement passé en force de

chose jugée, il n'est plus litigieux, quand même le débi-

teur élèverait une contestation; car il attaque un acte

inattaquable, un acte qui est présumé l'expression de la

vérité, sans qu'aucune preuve soit admise contre cette

présomption. La restriction résulte de l'autorité que la loi

attache à la chose jugée; aucune contestation ne pouvant
être reçue sur le fond d'un droit reconnu par une décision

irrévocable, l'opposition à une décision de cette nature ne

peut pas avoir pour effet de rendre incertain ce qui est

certain (2).
591. Il faut quil y ait contestation sur le fond du

droit. Le fond du droit est contesté quand le défendeur

nie que le droit existe. Lors d'une cession, il y a entre le

créancier et le débiteur une instance dans laquelle celui-

ci soutient qu'il n'est pas tenu du droit qui fait l'objet de

la cession; il ne conteste pas l'existence de l'obligation,
mais il prétend que le titre même sur lequel la demande

est fondée prouve qu'il a agi au nom et pour le compte
d'un tiers ; le défendeur contestait donc qu'il y eût une

dette à sa charge : c'était contester le fond du droit, et,

par suite, la chose était litigieuse (3).

(1) Aubry et Rau, t. IV, p. 457 et note 25, § 359 quater. Colmet de San*
terre, t. VII, p. 218, n° 147 bis I.

(2) Rejet, section civile, 4 mars 1823(Dalloz, au motVente,n° 2062,1°).
(3) Rejet, section civile, 3 janvier 1820 (Dalloz, au mot Vente, n° 2056,1°).
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Il se peut que le titre originaire d'une créance ne soit

pas contesté, et que néanmoins le droit soit litigieux. Une

créance résulte d'une sentence qui a acquis l'autorité de

chose jugée et qui, à ce titre, est incontestable, mais le

débiteur prétend que sa dette est compensée au moyen des

indemnités qu'il a le droit de réclamer contre son créan-

cier; or, dire qu'une dette est compensée, c'est dire

qu'elle n'existe pas ; c'est donc contester l'existence ac-

tuelle de la dette, et, partant, le litige porte sur le fond

du droit (1).
Il n'est pas nécessaire, pour que le droit soit litigieux,"

que l'existence de tout le droit soit contestée ; si le débi-

teur, tout en reconnaissant sa dette, en conteste l'étendue

ou la quotité, il nie la dette partiellement; le litige porte
donc sur l'existence de la dette et, par suite, le droit est

litigieux(2), ..;.

5918. "Ùexistencë de là dette n'est pas douteuse, ni con-

testée, mais le débiteur oppose des exceptions à la de-

mande formée contre lui : en résulte-t-il que la chose soit

litigieuse? C'est ici le vrai siège dès difficultés que soulève

la définition de l'article 1700. En exigeant que la contes-
tation porte sur le fond du droit pour que la chose soit

litigieuse, l'article 1700 dit implicitement qu'il y a des
contestations qui ne rendent pas le droit litigieux ; de là

suit que toute défense n'a pas pour effet de rendre la chose

litigieuse. Il y a donc une distinction à faire. Quand la

défense consiste dans une exception péreniptoire, le dé-

fendeur attaqué là validité du droit, quoiqu'il eh recon-

naisse l'existence ; s'il réussit, il sera jugé qu'il n'est pas
débiteur.* donc il conteste le fond du droit. Le défendeur

oppose la prescription ; c'est reconnaître que le droit a •

existé, mais qu'il est éteint; sile juge admet l'exception,
il rejette la demande et pour toujours, sans que le créan-

cier puisse la renouveler ; en ce sens, l'exception est pé-
remptoire, elle détruit le droit du demandeur, c'est un

moyen aussi énergique de nier le droit que si le défendeur

(1) Rejet, 29 avril 1834 (Dalloz, au mot Vente, n°2056, 2°),
(2) Paris, 3 février 1867 (Devilîeneuve, 1868, 2,16).
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soutenait qu'il n'a jamais existé : qu'importe, en effet, qu'il
ait existé, s'il n'existe plus? C'est donc, en définitive,
l'existence actuelle du droit qui est en cause ; donc le fond

du droit est contesté et, par suite, la chose est litigieuse.
Il en serait de même si le débiteur opposait la nullité du

droit que le créancier réclame. Uneobligation nulle existe,
mais si elle est annulée, elle sera censée n'avoir jamais
existé. Soutenir que l'obligation est nulle, c'est donc pré-
tendre qu'il n'y a pas de dette, c'est contester le fond du

droit, ce qui rend le droit litigieux.
Il y a d'autres exceptions qui sont étrangères au fond

du droit et qui concernent uniquement la procédure. Je

suis assigné devant un tribunal incompétent; je demande

que la cause soit renvoyée devant les juges qui ont seuls

le droit d'en connaître. L'assignation qui m'a été donnée

est nulle : j'invoque la nullité. Ces exceptions n'ont rien

de commun avec le droit réclamé en justice; je ne le con-

teste pas, quand je demande la nullité de l'assignation
ou mon renvoi devant le juge compétent; le débat sur le

fond n'est pas encore engagé, il ne le sera que lorsque je
serai assigné valablement devant le juge compétent. Donc

le droit n'est point litigieux (1).
593. Tels sont les principes ; ils ne sont pas douteux.

Toutefois l'application est parfois douteuse, puisqu'il ar-

rive que la cour de cassation se trouve en désaccord avec

les juges du fait. Un droit est reconnu par un arrêt, mais

il est subordonné à des justifications ultérieures qui le

rendent incertain; il en résulte que le procès n'est pas
terminé et que le droit reste litigieux. La cour de cassa-

tion l'a jugé ainsi dans une affairé qui remontait au der-
nier siècle. Un acte de partage avait eu lieu entre une

commune et des habitants qui prétendaient avoir le droit
de couper le bois, dans les portions d'une forêt qu'ils jus-
tifiaient avoir été acquises par eux ou par leurs auteurs.
Il fut jugé que l'acte de partage de 1760 pouvait être op-
posé à la commune. Mais les arrêts qui le jugèrent ainsi,

(1) Duvergier. t. II, p. 449, n°s 363-365.Marcadé, t. VI, p. 351, n° I de.
l'article 1700.
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loin de mettre un terme au litige quant au fond, lui lais-

saient toute son importance et toute son incertitude. En

effet, ils soumettaient la reconnaissance définitive des pré-
tentions des demandeurs à la charge de prouver leur gé-

néalogie, la légitimité de leurs différents titres et l'ubi-

quation exacte des parcelles auxquelles ces titres s'appli-

quaient; il pouvait donc'arriver que, ces preuves venant à

défaillir, les demandeurs succombassent, en tout ou en

partie, dans leurs réclamations. Partant, leurs droits

étaient litigieux (1). Il en serait de même si la justification
et, par suite,le droit dépendaient d'une expertise (2). Mais

toute expertise ne rend pas le droit incertain. Des diffi-

cultés s'élèvent sur une créance résultant de travaux ; le

débiteur s'adresse au juge des référés pour faire constater

par experts l'état des travaux. L'ordonnance du juge ren-

dait-elle le droit litigieux? Non,car il est de principe que
la procédure de référé ne fait aucun préjudice au fond

(code de proc, art. 980) ; or, dans l'espèce, l'ordonnance

du président renvoyait ies parties à se pourvoir au prin-

cipal, et ordonnait, simplement la constatation de l'état

des travaux : il n'existait donc pas de litige sur le fond du

droit (3).
594. Quand là défense du débiteur rend-elle le droit

litigieux? Il faut avant tout qu'il y ait défense. Cela est

d'évidence ; cependant la question a été portée devant la

cour de cassation de Belgique. A l'époque de la cession,
il y avait procès, mais le défendeur n'avait manifesté,par
aucun acte, l'intention de résister à la demande,il n'avait

fait valoir aucun moyen de défense contre l'action; on ne

pouvait donc pas dire qu'il y eût contestation sur le fond

du droit; par suite, malgré le procès, le droit n'était pas;

litigieux (4). La cour de cassation de France a eu à juger
une affaire analogue ; au moment où la cession fut con-

sentie, le défendeur n'avait pas constitué avoué; dès lors,
toute contestation était légalement impossible et, partant,

(1) Rejet, 1« mars 1865(Dalloz, 1865. I, 366).
(2) Reiet, 14 mai 1861(Dalioz. 1862.1, 469).
(3) Angers, 14juillet 1869 (Dalloz, 1870.2. 34).
(4) Rejet, 7 février 1846(Pasicrisie, 1846, 1, 157).
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il n'y avait pas lieu à l'exercice du droit de retrait (1).
595. Toute dénégation du droit réclamé ne constitue

pas une contestation sur le fond du droit. Le conseil d'ad-

ministration d'une société refuse d'accueillir une demande

d'une part dans les bénéfices. Assignation en justice. Là

le défendeur se borne à opposer une exception d'incompé-
tence. Le droit ayant été cédé, là cour de Lyon admit le

retrait. Cette décision a été cassée. Une dénégation con-

signée dans une délibération d'un conseil d'administra-

tion n'est pas une contestation sur le fond du droit ; donc

la chose n'était pas litigieuse, et une exception d'incompé-
tence ne rend pas non plus le droit litigieux. Ce qui avait

trompé la cour, c'est que le procès, au fond, paraissait
inévitable après la décision du conseil, mais cela ne con-

stituait pas un litige dans le sens de l'article 1700 (2).
596. Il ne suffit point qu'il y ait une contestation sur

le fond, il faut que le juge du fait constate dans sa déci-

sion l'existence des conditions requises par la loi pour

qu'il y ait droit litigieux. La cour de Paris avait admis le

retrait, en constatant simplement qu'il y avait devant la

cour contestation sur le fond du droit ; cette déclaration

était insuffisante, car il n'en résultait pas que la contesta-

tion existât antérieurement et au moment de la cession,
comme l'exigent les articles 1699 et 1700. La cour de

cassation ajoute que la preuve de cette contestation ne

ressortait d'ailleurs d'aucun des documents du procès ; en

conséquence, elle cassa l'arrêt attaqué pour fausse appli-
cation et, par suite, violation de la loi (3). Cela est rigou-

reux, mais cela est légal.

§ II. Quand le retrait doit-il ou peut-il être exercé?

Quelles sont les obligations du retrayant?

597. La loi ne fixe aucun délai pour l'exercice du re-

trait; il n'y a donc pas de déchéance légale en cette ma-

(1) Rejet, chambre civile. 4 février 1867 (Dalloz, 1867, 1, 65).
(2) Cassation, 1ermai 1866(Dalloz, 1866, 1, 318).
(3) Cassation, 11 décembre 1866 (Dalloz, 1866, 1, 424). Comparez cassa-

tion, 5 juillet 1819 (Dalloz, au mot Vente, n° 2054).
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tière (1). Est-ce à dire que le retrait puisse être exercé

pendant le délai ordinaire de trente ans? Non, certes. Un
arrêt de la cour de cassation explique en quel sens la loi
ne fixe aucun délai. D'abord le débiteur poursuivi ne doit

pas demander le retrait in limine litis. Puis, il est encore

reçu à le demander en appel. Sur ce dernier point, il

y a eu débat devant la cour. L'article 464 du code de

procédure pose en principe qu'une demande nouvelle peut
être proposée en appel, si elle est la défense à l'action

principale. Est-ce que la demande de retrait rentre dans

les termes de la loi? Oui, car si elle est admise, l'action

tombe. Dans l'espèce, l'action principale, intentée contre
une commune, tendait au cantonnement d'une forêt ; pour
écarter cette action et faire entièrement disparaître le

procès, la commune demanda le retrait; c'était bien là

une défense péremptoire à l'action principale, donc le re-

trait était recevable (2).
598. Il reste une difficulté : jusqu'à quel moment le

retrait peut-il être exercé? La demande est recevable

aussi longtemps que le litige n'est pas définitivement ter-

miné. Ce principe résulte de l'objet même du retrait. Le

législateur l'accorde au débiteur pour mettre fin au pro-
cès; donc il peut être exercé tant qu'il y a procès, et il

ne peut plus l'être lorsque le procès est terminé. Quand il

est intervenu une décision judiciaire inattaquable, le re-

trait n'a plus de raison d'être, car il n'y a plus de procès,
et il ne peut plus y en avoir (3).
- Sur le principe, tout le monde est d'accord. Mais Po-

thier y apporte une restriction sur laquelle il y a quelque
doute. Il suppose que le débiteur demande le retrait à la

veille du jugement, alors qu'il est sûr de succomber; et il

décide que, dans ces circonstances, le débiteur ne doit pas
être admis au retrait. La seule raison qu'il donne, c'est

que les choses ne sont plus entières,le cessionnaire ayant
levé tous les doutes sur la légitimité de la créance. En

fait, la créance peut être certaine,mais en droit elle reste

(1) Liège, 30 juillet 1818 (Pasicrisie, 1818, p. 168).
(2) Rejet, 28 janvier 1836(Dalloz, au mot Vente, n" 2041, 2°).
(3) Colmet de Santerre, t. VII, p. 213, n° 146 bis IX.
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incertaine jusqu'à ce que le procès soit décidé par un juge-
ment ayant acquis force de chose jugée. Or, l'incertitude

du droit est décisive. La restriction de Pothier est, en

réalité, une exception introduite par une considération

d'équité : l'interprète n'a pas ce droit. Toutefois l'opinion
de Pothier est admise par les auteurs modernes. Troplong
donne une raison qui suffirait pour faire rejeter son opi-
nion : le débiteur, dit-il, qui soutient le procès, au Heu de

demander le retrait, est présumé renoncer à la faculté

que la loi lui accorde. Est-ce que la renonciation se pré-
sume? Et quand la présumera-t-on? est-ce au commence-

ment de l'instance? est-ce dans le cours du procès? est-ce

précisément à la veille du jour où la sentence doit être

rendue? Duvergier a senti ce qu'il y avait de peu juridique
dans cette doctrine, il y a cherché un autre fondement ;

d'après lui, il y a déloyauté,fraude de la part du débiteur

à soutenir qu'il ne doit rien, puis à demander le retrait

au dernier moment. Qu'il y ait indélicatesse dans cette

manière d'agir, nous en convenons volontiers, mais de là

à la fraude, il y a loin. Le [débiteur a le droit d'agir
comme il fait; et celui qui use de son droit n'est pas cou-

pable de dol (1).
599. Le jugement est rendu, il est en dernier ressort;

le défendeur condamné se trouve encore dans les délais

légaux pour se pourvoir en cassation, ou pour attaquer le

jugement par voie de requête civile. On demande si le

retrait est admissible? Il n'y a aucun doute quand la déci-

sion est attaquée par une de ces voies extraordinaires,
car elle remet tout en question, le jugement peut être an-

nulé ou rétracté; donc la chose est toujours litigieuse, ce

qui décide la question du retrait. On objecte que le pour-
voi n'est point suspensif et que le jugement attaqué peut
néanmoins être exécuté ; mais cela ne prouve pas qu'il n'y
ait pas de litige, il y a litige tant que le procès est pen-
dant devant une juridiction quelconque ; ce qui est décisif.

La jurisprudence est en ce sens (2).

(1) Pothier, Vente, n° 597. Troplong, p. 510, n° 999. Duvergier, t. II,
p. 466. n° 377.

(2) Rejet, 5 mai 1835 (Dalloz, au mot Vente, n° 2063).
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La cour de Dijon, dont la cour de cassation a confirmé

la décision, dit, dans les considérants de l'arrêt, qu'il en

est de même si les parties se trouvent clans le délai pour
recourir en cassation, quoiqu'il n'y ait aucun pourvoi.
Nous préférons la doctrine contraire, consacrée par la

cour de Bordeaux (1). La condition essentielle pour qu'il

y ait lieu au retrait, c'est qu'il existe un litige ; or, lors-

qu'un jugement en dernier ressort est intervenu, il n'y a

plus de litige, c'est seulement si la décision est frappée
d'un recours que le litige renaît. Alors même que la par-
tie condamnée formerait un recours en cassation, elle serait

non recevable à demander le retrait si elle exécutait vo-

lontairement le jugement ; cette exécution volontaire est

un acquiescement, et un acquiescement met fin à tout

litige, le droit a cessé d'être litigieux par la volonté des

parties intéressées (2).
600. La jurisprudence admet que le débiteur peut

exercer le retrait, même après que le litige est terminé,
si le cessionnaire a tenu la cession cachée pendant la du-

rée de l'instance, en ne signifiant le transport qu'après
l'issue du procès. Dans ce cas, il y a fraude à la loi, et la

fraude fait toujours exception. La cour de cassation dit

très-bien qu'il ne peut dépendre d'un cessionnaire de droits

litigieux de priver le débiteur du bénéfice de la subroga-
tion, en affectant de ne lui faire signifier la cession qu'après

que le litige est terminé par jugement définitif; ce serait

donner à celui contre lequel le droit de retrait est établi

le moyen d'en éluder l'effet (3).
©Ol. Comment le droit de retrait doit-il être exercé?

La difficulté est celle-ci. D'après l'article 1699, le débi-

teur cédé doit faire des remboursements au cessionnaire :;

faut-il qu'il lui offre les deniers? et si le cessionnaire les

refusait, doit-il faire dresser un procès-verbal de présen-
tation? La question est controversée. Il ne peut s'agir

(1) Bordeaux. 18 janvier 1839 (Dalloz, au mot Avoué, n° 147). Aubry et;
Rau, t. rv, p. 457, note 29, § 359 quater.

(2) Paris, 28 mars 1854 (Dalloz, 1855, 2, 335).
(3) Rejet, section civile, 3 janvier 1820(Dalloz, au mot Vente,n." 2056,1°)..

Comparez les arrêts cités dans le Répertoire de Dalloz, au mot Vente,,
n° 2044, et Duvergier, t. II, p. 468, n° 378.



DE LA CESSION. 591

d'offres réelles et de consignation, car celui qui exerce le

retrait n'est point débiteur du cessionnaire, il use d'un

droit que la loi lui accorde. L'exercice de ce droit le sou-

met à des obligations, mais il ne doit remplir ces obliga-
tions que lorsque le droit au retrait lui est acquis. La

difficulté est donc de savoir si le débiteur cédé doit faire

des offres de deniers pour acquérir le droit au retrait. Il

nous semble que le silence de la loi décide la question.
C'est elle qui confère le droit; le débiteur n'a rien à

faire qu'à déclarer que son intention est de profiter du bé-

néfice de la loi. Exiger plus, c'est dépasser la loi et créer

des déchéances qu'elle ne prononce point. Car voici ce qui

peut arriver. Le débiteur signifie au cessionnaire qu'il de-

mande le retrait ; le cessionnaire refuse, et ce n'est qu'après
la fin du procès que le débiteur fait des offres réelles.

Sera-t-il déchu de son droit par le motif qu'il l'exerce après
la fin du litige? Non, dans notre opinion ; tandis que, dans

l'opinion contraire, il serait déchu, comme n'ayant pas
usé de la faculté de retrait tant que la chose était liti-

gieuse. Or, il ne peut pas y avoir de déchéance sans loi.

Il faut appliquer, par analogie, au droit de retrait ce que
nous avons dit de la faculté de rachat (1).

602. Il est de doctrine et de jurisprudence que le re-

trait ne peut être demandé par des conclusions subsidiaires.

Le but de la faculté que l'article 1699 accorde au débiteur

cédé est de mettre fin aux procès. De là suit, comme nous

l'avons dit (n° 598), que la subrogation ne peut plus être

demandée lorsque le procès est terminé par une sentence

définitive; le droit ne serait plus litigieux, et il ne pour-
rait plus s'agir du bien de la paix. Par la même raison,
le débiteur ne peut pas tout ensemble défendre à l'action
du créancier et demander, par des conclusions subsidiaires,
le retrait pour le cas où il succomberait. En effet, à quoi
aboutiraient, ces conclusions si le juge les admettait? Il

devrait, tout en condamnant le débiteur, l'autoriser à

exercer le retrait, en remboursant le prix de la cession. Or,

(1) Aubry et Rau. t. IV. p. 458. note 31, §359 quater. En sens contraire,
Colmet de Santerre, t. VII, p. 213, n°»146bis IX et X.
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cela serait contradictoire ; d'une part, le jugement établi-

rait que le droit du créancier est certain et, d'autre part,
il permettrait lé retrait de la cession, parce que le droit

est litigieux, c'est-à-dire incertain. Il faut donc que le dé-

fendeur opte; tant qu'il défend, il ne peut pas user du

droit de retrait,, et dès qu'il demande le retrait, il doit

cesser de défendre (1).
603. Quelles sont les obligations du débiteur qui exerce

le retrait? L'article 1699 porte qu'il doit rembourser le

prix réel de la cession. Il se peut que les parties aient in-

diqué un prix fictif plus élevé que le prix véritable, afin

d'empêcher le débiteur d'user du droit que la loi lui ac-

corde : ce serait une fraude à la loi ; le débiteur pourrait

prouver, même par témoins et présomptions (art. 1348 et

1353), quel est le prix réel; c'est ce prix qu'il est tenu de

rembourser. L'article 1699 ajoute qu'il doit aussi rembour-

ser les frais et loyaux coûts, ainsi que les intérêts à compter
du jour où le cessionnaire a payé le prix de la cession à

lui faite. Comme le cessionnaire est exproprié malgré lui,
il est juste qu'il soit complètement indemnisé de ses dé-

boursés. La loi ne tient pas compte du profit qu'il a pu
faire, ce profit tient à une chance, le gain du procès ; or,
le procès est arrêté et terminé par le retrait.

La loi ne parle pas des dépens de l'instance que la de-

mande de retrait arrête : qui doit les supporter? On admet

que ces frais sont à la charge du retrayant, par applica-
tion du principe que le cessionnaire ne doit rien perdre

par l'effet du retrait; or, il serait en perte s'il devait payer
les frais de l'instance. Mais comment concilier cette obli-

gation avec le texte et avec les principes? L'article 1699

ne parle que des frais et loyaux coûts, expression qui se

rapporte à la convention intervenue entre le créancier et

le cessionnaire; et, d'après les principes, c'est la partie

qui succombe qui doit supporter les dépens. On peut dire,
dans l'espèce, que le débiteur cédé succombe; en effet, iil

commence par défendre, c'est-à-dire qu'il prétend qu'il ne

(1) Duvergier. t. II, p. 465, nos 374 et 375. Comparez les arrêts cités pa;r
Aubry et Rau, t. IV, p. 458, note 32, § 359quater.
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doit rien. Puis il demande le retrait, ce qui suppose qu'il

doit; il se condamne donc lui-même, ce qui permet de

mettre à sa charge les frais qu'il a occasionnés par sa dé-

fense injuste. Il tient à lui d'éviter cette charge, en de-

mandant le retrait dès le début de l'instance (1).

§ III. Des effets du retrait.

604. La loi ne s'explique point sur les effets du re-

trait, et les auteurs sont en désaccord sur le principe (2).
Pothier dit que le débiteur, en remboursant le cession-

naire, est admis à prendre son marché. Le retrait serait

donc une subrogation, par laquelle le débiteur prendrait
la place du cessionnaire. Telle est, en effet, l'expression
usuelle dont les auteurs et les arrêts se servent pour dé-

signer le retrait. Mais il est à remarquer que la loi ne

l'emploie pas. Pothier ajoute que l'achat fait par le ces-

sionnaire du droit litigieux est détruit en la personne du

cessionnaire et passe en celle du débiteur, qui est censé

avoir lui-même racheté sa dette du créancier, et en avoir

transigé avec lui pour la somme portée en la cession (3).
Cela nous paraît trop absolu ; la loi n'a pas reproduit la

définition que Pothier donne du retrait; elle se borne à

dire que le retrayant peut se faire tenir quitte de sa dette

en remboursantau cessionnaire le prix réel de la cession.

Il faut s'en tenir au texte et ne pas donner au retrait des

effets que la loi ne reconnaît pas.
605. Est-il vrai, comme le dit Pothier, que la cession

du droit litigieux est détruite? Il est certain que-la ces-

sion subsiste entre le cédant et le cessionnaire. Le cédant

n'intervient pas dans le retrait; l'article 1699 ne parle
pas de lui. Pourquoi le contrat qu'il a consenti serait-il

rompu? La loi suppose qu'il a reçu le prix de la cession;
dans ce cas la question n'a plus d'intérêt; mais il se peut

qu'il ne l'ait pas reçu. Quelle est alors sa situation? Ne

(1) Bruxelles, 10 juin 1819(Pasicrisie, 1819,p. 398).
(2) Voyez les diverses opinions, ainsi que les sources dans Mourlon,

Répétitions, t. III, p. 279, note.
(3) Pothier. De la vente, n° 597.
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peut-il plus agir contre le cessionnaire, son débiteur? La

loi ne dit pas cela, et cela ne résulte pas non plus des

principes. Entre le vendeur et l'acheteur, le contrat de

vente subsiste, donc le cessionnaire reste le débiteur du

cédant. Ainsi le retrait est étranger aux rapports du cé-

dant et du cessionnaire. Cela est très-logique. Le but du

retrait est de mettre fin au procès que le cessionnaire

poursuit contre le débiteur ; donc tout se passe entre le

défendeur et le demandeur; quant au contrat intervenu

entre le cessionnaire et le cédant, il est étranger au dé-

biteur cédé, étranger au retrait, il n'y figure que pour
constater le prix que le débiteur doit rembourser au ces-

sionnaire (i).
606. Le retrait est-il une nouvelle cession qui intervient

entre le cessionnaire et le retrayant? On pourrait le croire

en s'attachant à l'expropriation que le cessionnaire subit.

Il est exproprié de la créance qu'il a achetée; or, celui

qui exproprie achète, et celui qui est exproprié vend.

Dans cette opinion, il y aurait une revente, par l'exercice

du retrait. Il n'en est pas ainsi. La loi ne dit pas que le

retrayant achète la créance, et il était inutile de supposer
une vente pour l'exercice du droit de retrait ; les choses

se passent plus simplement : le défendeur arrête le procès
et y met fin en remboursant au demandeur le prix de

son acquisition. Voilà tout ce que dit la loi.

Quel est donc l'effet du retrait entre le retrayant et le

cessionnaire? Le retrayant se met à l'abri de toutes pour-
suites, de la part du cessionnaire, en lui remboursant le

prix de la cession ; c'est ce que dit l'article 1699 : celui

contre lequel on a cédé un droit litigieux s'en fait tenir

quitte. Quant au cessionnaire, il perd le bénéfice de son

marché, il doit se contenter d'être indemnisé. Il suit de là

qu'à l'égard du débiteur, le cessionnaire est censé n'avoir

jamais été créancier ; si la créance cédée avait été frap-

pée d'une saisie-arrêt, cette saisie tomberait, car il n'y a

plus de créance, la loi la déclare éteinte; le cessionnaire

a seulement une action en remboursement du prix. Il va

(1) Colmet de Santerre, t. VII, p. 216, n° 146 ôisXV.
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san dire que les créanciers du cessionnaire peuvent exer-

cer cette action, mais ce n'est pas la créance cédée qu'ils
exercent ; celle-ci est éteinte par un motif d'utilité publi-

que (1).

§ IV. Des exceptions.

607. L'article 1701 prévoit trois cas dans lesquels le

droit de retrait cesse. Il n'a pas lieu, d'abord, lorsque la

cession a été faite à un cohéritier ou copropriétaire du

droit cédé. Le droit de retrait, dit Pothier, n'est fondé

que sur la haine que méritent les acheteurs de procès,

qui ne paraissent pas avoir eu d'autre motif que l'amour

des procès pour acquérir les droits litigieux qu'ils se sont

fait céder. Donc il ne doit pas y avoir lieu au retrait

toutes les fois que la cession s'est faite par une juste
cause. Or lorsqu'un héritier ou un copropriétaire, qui a

déjà, de son chef, une part dans la créance litigieuse,

acquiert les parts de ses cohéritiers ou copropriétaires,
il est évident que cette cession se fait par une juste cause,

qui est celle de sortir d'indivision. Le cessionnaire ne

peut donc passer, dans ce cas, pour un acheteur de pro-
cès, et il doit être admis à faire valoir, dans toute leur

étendue, les droits qui font l'objet delà cession (2).
Cette première exception soulève quelques difficultés.

On a fait la remarque que, dans l'exemple donné par Po-

thier, il n'y a pas d'indivision, car les créances se divisent

de plein droit entre les héritiers, qui ne peuvent demander

la dette que pour les parts dont ils sont saisis, comme re-

présentant le créancier (art. 1220). Il faut donc chercher

un autre motif pour justifier l'exception que les auteurs

du code ont empruntée à Pothier. Voici la raison que l'on

donne. Le retrait, si on l'admettait, n'éteindrait pas le

procès, car il ne pourrait s'appliquer qu'à la partie de la

créance qui appartenait au cédant; l'autre partie appar-
tenait au cessionnaire avant la cession, en vertu de l'arti-

(1) Colmet de Santerre, t. VII, p. 215, n°» 146bis XIII et XIV.
(2) Pothier, De la vente, n° 593.
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cle 1220, et ne pourrait certes pas être enlevée au pro-

priétaire; le procès subsisterait donc, et plus acharné

même, précisément parce que le débiteur aurait exproprié
le cessionnaire du droit qu'il avait acquis (1).

Il y a une autre difficulté. Nous avons supposé, avec

Pothier, que la cession était faite à un cohéritier par son

cohéritier, à un copropriétaire par son copropriétaire. Le

code ne s'exprime pas d'une manière aussi explicite; il

ne parle que du cessionnaire, il ne dit pas par qui la ces-

sion est faite. Comme il ne distingue pas, n'en faut-il pas
conclure qu'il n'y a pas lieu de distinguer et que, par
suite, l'exception est applicable au cas où la cession serait

faite au copropriétaire par un étranger? On répond, et la

réponse est péremptoire, que si là distinction que l'on fai-

sait dans l'ancien droit n'est pas reproduite explicitement

par l'article 1701, elle s'y trouve d'une manière implicite.
Le texte suppose une cession faite à un copropriétaire du

droit litigieux; cela implique que le cédant est censé

copropriétaire du droit, que ce droit est indivis entre eux,
on le suppose, et que la cession a pour objet de mettre fin

à l'indivision. Mais si je cède une créance que j'ai contre

une succession échue à Pierre et à Paul, à l'un des héri-

tiers, la cession ne se fait plus à un cohéritier, car moi je
ne suis pas héritier ; donc on n'est pas dans les termes de

l'exception; partant,on rentre dans la règle : le cohéritier

du cessionnaire pourra demander le retrait. Le cession-

naire in voquera-t-il le bénéfice de l'exception établie par
l'article 1701, n° 1? On lui répondra : Qu'est-ce qui a été

cédé? est-ce une créance commune et indivise entre vous

et votre cohéritier ? est-ce à un copropriétaire que la ces-

sion a été faite? Non, car le cédant n'est pas votre cohé-

ritier; donc vous n'êtes pas copropriétaire du droit cédé,
vous êtes codébiteur (2).

6O8. Le droit de retrait cesse, en second lieu, « lors-

que la cession a été faite à un créancier en payement de

(1) Colmet de Santerre, t. VII, p. 220, n° 148 bis II.
(2) Duvergier, t. II, p. 490, n° 392; Marcadé, t. VI, p. 354, n° III de l'ar-

ticle 1701. En sens contraire, Duranton, t. XVI, p. 559, n° 539. Comparez
Troplong, p. 514, noa 1005et 1006.
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ce qui lui est dû. » Quel est le motif de cette exception?
La cession a une cause légitime, puisque c'est une dation

en payement; on ne peut pas dire que le cessionnaire

achète un procès ; il reçoit d'un mauvais débiteur une
créance litigieuse, parce qu'il ne peut pas en obtenir un

autre payement. Cela suppose que le créancier, ne pouvait
pas se faire payer autrement. Si, pouvant recevoir ce qui
lui est dû, il accepte une créance litigieuse, le motif de

l'exception vient à cesser, en théorie du moins. C'était

l'opinion de Pothier (1); mais, comme le code n'a pas repro-
duit cette distinction, il faut appliquer la loi dans le sens
absolu qu'elle présente.

609. La troisième exception a lieu dans le cas où la
cession a été faite au possesseur de l'héritage sujet au
droit litigieux (art. 1701, 3°). Pothier donne l'exemple
suivant. Le possesseur d'un héritage est poursuivi par un

prétendu créancier hypothécaire du vendeur : il achète la

créance pour conserver la possession de l'héritage. Cette
cession ayant une juste cause, le cessionnaire pourrait,
s'il était poursuivi par des créanciers postérieurs, la faire
valoir contre eux dans toute son étendue. Pothier fait en-
core ici une distinction dont if est inutile de parler, puis-
que le code ne l'a pas reproduite.

61©. Y a-t-il d'autres exceptions que celles qui sont

prévues par l'article 1701? On Ht dans un jugement con-
firmé en appel que, dans l'ancien droit, le retrait n'était

pas admis dans tous les cas où il y avait juste cause, et

que les auteurs du code ont entendu maintenir, en cette

matière," la jurisprudence traditionnelle (2). La décision
ainsi formulée est certainement erronée. Quand la loi éta-
blit une règle et qu'elle y apporte des exceptions, il faut

appliquer le principe qui régit le rapport de l'exception
et de la règle : les exceptions sont toujours de stricte

interprétation ; dès que l'on n'est pas dans les termes de

l'exception, on rentre dans la règle. Autre est la question
de savoir à quels cas s'applique la règle. Cette question,

((1)Pothier, De Ut vente, n° 593. Colmet de Santerre, t. VII, p. 221,
n»1148 bis III.

!(2)Angers, 14 juillet 1869 (DaUoz, 1870,2,34).
xxiv. 38
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l'interprète a le droit et le devoir de l'examiner. Le juge

peut donc décider que dans tel cas le retrait n'est pas
admis, parce que la règle ne s'y applique pas, d'après le

texte et d'après l'esprit delà loi. La nuance paraîtra sub-

tile, elle n'en est pas moins juridique.C'est une distinction

généralement admise, mais l'application en est difficile.

Ppthier enseigne que la règle ednsaçréepar l'article 1699
n'est pas applicable lorsque le droit litigieux est vendu en

justice. Une rente pour laquelle j'ai un procès avec le dé-

biteur est licitée entre mes héritiers et adjugée à un étran-

ger, avec cette clause que l'adjudicataire se chargera de

l'événement du procès. Cette adjudication ne sera pas
soumise au retrait, parce que l'adjudicataire ne peut pas

être regardé comme un odieux acheteur de procès, ayant
été invité, en quelque, sorte, par la justice à l'acquérir. Il

n'y a pas achat d'un procès, dans le sens de la loi; donc il

rry a pasiieuau retrait (i).
~- ... .

Pothier dit encore qu'il n'y a pas lieu au retrait lorsque
le droit litigieux est l'accessoire d'une chose principale

hon:litigieuse; par exemple, vente d'un domaine avec

toutes les créances que le propriétaire a contre ses fer-

miers. La cession des créances a, dans ce cas, une juste

cause, dit Pothier. Ce serait donc une exception analogue
à ceUe que ràrticle 1701 a consacrée. Ainsi considérée,

la décision de Pothief hé serait pas admissible, Mais ne

peut-on pas dire que le cessionnaire n'est pas un acheteur

de procès, et qu'en réalité la cession n'a pas pour "objet
des droits litigieux? Là cour de Bruxelles à adhiis la doc-

trine de Pothier, par le motif que les cessionhaires qui

sont obligés dé soutenir un procès, comme conséquence
de leur acquisition, ne peuvent pas être rangés parmi les

acheteurs de procès contre lesquels la disposition de l'ar-

ticle 1699 a été portée. Pothier l'appelle une peine ; or,

Il n'y a pas de peine à infliger à celui qui n'est pas coiu-

pable (2).
- r -•----.--•-- -

(1) Pothier, De la vente, n° 595. Jugement précité (p. 397, note 2). CoBn-
parez rejet, 20 Juillet 1837 (Dalloz, au mot Vente, n° 2031).

(2) Pothier. Dé Id venté, n° 594. Bruxelles* 24 février 1830 (PasicrisUei
1830, p. 50).
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Par des raisons analogues, il a été jugé que l'acheteur

d'une hérédité n'est pas soumis au droit de retrait, s'il se

crouve des droits litigieux parmi les objets héréditaires(1).
On peut invoquer un motif de droit à l'appui de cette dé-

cision ; c'est que celui qui achète une hérédité n'achète

point les objets qui la composent, il n'est donc pas ache-*

leur de procès. La cour de Liège a porté la même décision

dans une espèce plus douteuse : le cessionnaire avait ac-

quis, pour un seul et même prix, une quantité de rentes,

parmi lesquelles il s'en trouvait de litigieuses ; la cour a

jugé que cette vente n'avait pas le caractère d'une cession

de droits litigieux dans le sens de l'article 1699 (2).

11) Liège, 20 iuiilet 1836(Pasicrisie. 1836, 2, 190).
(2) Liège, ll'mars 1829(Pasicrisie, lS29, p. 103).



TITEE VIII.

(TITRE VII DU CODE CIVIL.)

DE L'ÉCHANGE.

§ Ier. Analogie et différences entre la vente et Rechange.

611. L'article 1702 définit l'échange en ces termes :
«

L'échange estun contrat par lequel les parties se donnent

respectivement une chose pour une autre. » Le mot don-
ner est pris ici dans le sens que les Romains y attachaient;

pour marquer une translation de propriété. En disant que
dans l'échange les parties se donnent une chose pour une

autre, la loi entend donc dire que les parties se transmet-
tent immédiatement la propriété des choses qui forment

l'objet de l'échange. Il ne faut pas en induire que la trans-

lation immédiate de la propriété soit de l'essence de

l'échange. Le plus souvent la propriété sera transférée par
le seul fait du contrat; il en sera ainsi dans tous les cas
où l'échange porte sur des choses déterminées, ce qui est
certainement la règle générale. Toutefois l'un des échan-

gistes pourrait promettre une quantité; or, la propriété
de choses indéterminées ne se transfère pas par le seul

effet du contrat, il faut une détermination de la chose, ce

qui d'ordinaire se fait par la délivrance (1).
On a encore fait une autre critique de la définition que

l'article 1702 donne de l'échange; la plupart des auteurs

(1) Colmet de Santerre, t. VII, p. 224, n°s 150 bis I et IL
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la modifient en remplaçant, le mot donnent par les mots

s'obligent de donner. Le code paraît reproduire la défini-

tion du droit romain, qui considérait l'échange comme un

contrat réel; de sorte que la simple convention d'échanger
ne suffirait pas pour qu'il y eût échange. Sous l'empire du.

code, la promesse ou l'obligation d'échanger est un échange,
sans que la délivrance de la chose soit nécessaire pour la

perfection du contrat. L'article 1703 le dit : «
L'échange

s'opère par le seul consentement, de la même manière que
la vente. » L'échange est donc un contrat consensuel, et

il est parfait dès qu'il y a concours de volontés sur les

choses qui doivent être livrées par les échangistes. Un

auteur qui aime beaucoup à critiquer, tantôt le code,
tantôt les auteurs, a pris ici le parti du code contre les

critiques. Nous croyons inutile d'entrer dans ce débat; il

a été prouvé que celui qui accuse tout le monde d'erreur

s'est lui-même trompé ; et nous ne voyons pas pourquoi
une erreur avancée par un auteur doit être éternellement

réfutée (1).
612. Le code, après quelques dispositions concernant

l'éviction et la rescision pour cause de lésion, ajoute (arti-
cle 1707) : « Toutes les autres règles prescrites pour le

contrat de vente s'appliquent d'ailleurs à l'échange. »

Faure, le rapporteur du Tribunat, dit que la vente n'est

qu'un échange perfectionné. Les deux contrats diffèrent

seulement en ce que, dans la vente, l'une des parties donne

à l'autre une somme d'argent pour avoir l'objet qu'elle
désire; tandis que,dans l'échange,chacune des deux par-
ties donne et reçoit une chose particulière autre que de

l'argent. Du reste, continue le rapporteur, les rè'gles sont

presque en tout point les mêmes pour les deux contrats.

Voilà pourquoi le code ne contient qu'un petit nombre de

dispositions sur l'échange. Ce qu'on aurait ajouté, dit

Faure, n'eût été que la répétition de celles contenues au

titre de la Vente, ou de celles consacrées par le titre qui
traite des obligations conventionnelles en général^). Nous

(1) Marcadé, t. VI, p. 407, n° II, de l'article 1703. Voyez la réfutation
dans Mourlon, t. III, p. 285, note.

(2) Faure, Rapport fait au Tribunat. nos1 et 2 (Locré. t. VII, v. 125).
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ferons comme le code : il est tout à fait inutile de répète?
ce que nous venons de dire.

Nous nous contenterons de signaler le complément que
le code civil a reçu par la loi hypothécaire belge. L'échange
étant un contrat translatif dé propriété comme la vente,
il s'ensuit que l'acte qui le constate est soumis à là tran-

scription, quand l'échange à pour objet des immeu-
bles (art. 1). De là une conséquence très-importante, eu
ce qui concerne la forme. Entre ies parties contractantes,
on applique le principe que le contrat est parfait par le
seul concours de consentement ; si un écrit est dressé,
c'est uniquement pour fournir aux parties intéressées
une preuve littérale de leurs conventions (art. 1582). IL

n'en est pas de même à l'égard des tiers,lorsque l'échangé?
est immobilier; pour avoir effet à leur égard, l'acte doit
être transcrit,"et notre loi n'admet a la transcription que
lés actes authentiques ou lès actes qui leur sont assi-
milés (art. 2). De là la nécessité pour les parties dé faire
recevoir l'échange par acte notarié, si elles veulent que

Tacquisitioh dé la 'propriété résultant dé rechange puisse
être Opposée aux tiers.

Notre loi hypothécaire complète l'assimilation que le

code Napoléon fait dé là venté et de rechange en ce qui
concerne le privilège attaché aux créances qui naissent
des deux contrais. Le codé civil donne au vendeur un

privilège sur fimmeuble" vendu, pour le/payement dû

prix (art. 2103,1Q). Il ne parle pas dé Têchàhgé, La loi

hypothécaire belge à coihblë la lacune eh accordant un

privilège aux cogermùtants sur les immeubles récipro-
quement échangés, pour le payement des souries et re-

tours, ainsi, que de la somme fixe qui serait déterminée

par l'acte, à titre de dommages et intérêts eh cas d'évic-
tion (art. 27, 2°). Nous reviendrons sur le privilège dé

l'échangiste, au titre qui est le siège de la matière.
618. Il y a quelques différences entré la vente et

l'échange. Le code en signale une : aux termes dé l'arti-
cle 1706, la rescision pour cause de lésion n'a pas lieu,
dans le contrat d'échange. C'est le seul point sur lequel
les orateurs du gouvernement et du Tribunat s'arrêtent
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dans leurs discours, Bigot-Préameneu rappelle les motifs

pour lesquels le code civil donne au vendeur d'un immeu-

ble le droit de demander la rescision du contrat, s'il est

lésé de plus de sept douzièmes dans le prix; c'est pour

empêcher que la cupidité n'abuse du besoin qui, le plus
souvent, force le vendeur à aliéner à un prix aussi vil. La

loi n'admet pas la rescision au profit de l'acheteur, parce

qu'il ne contracte jamais sous l'empire de la nécessité.

On peut en dire autant des échangistes ; l'échange n'est

jamais le résultat de la détresse. Si le copermutant était

dans le besoin, il vendrait, il n'échangerait point. Le

motif qui a fait admettre la rescision dans l'intérêt du

vendeur n'existe donc pas dans le contrat d'échange.
Les orateurs ajoutent que les échangistes sont tout en-

semble vendeurs et acheteurs ; la confusion de ces deux

qualités rend la rescision impossible : en effet, la faveur

que l'échangiste réclamerait comme vendeur, devrait lui

être refusée à titre d'acheteur (1).
614. L'article 1593 porte que les frais d'actes et

autres accessoires à la vente sont à la charge de l'ache-
teur. Comme les deux copermutants sont tout ensemble

acheteurs et vendeurs, il faut en conclure que l'un et

l'autre doivent supporter les frais, ce qui revient à dire

que les frais se partagent entre eux (2).
615. D'après l'article 1602, tout pacte obscur ou am-

bigu s'interprète contre le vendeur. Il est impossible d'ap-
pliquer cette disposition à l'échange, puisque les deux

copermutants sont l'un et l'autre vendeurs, et que l'un n'im-

pose, pas plus que l'autre, la loi, l'échange se faisant par
convenances réciproques. L'article 1602, tel qu'on l'ex-

plique, déroge aux règles générales qui régissent l'inter-

prétation des contrats ; comme il n'est pas applicable à

l'échange, ce contrat reste sousfempire du droit commun.

616. On admet généralement que l'article 1619 n'est

pas applicable à l'échange; voici en quel sens. Il s'agit de
savoir s'il y a lieu au payement d'une soulte plus ou

(1) Bigot-Préameneu, Exposé des motifs, n° 4; Faure. Rapport, n° 6
(Locré. t. VII, p. 124et 126).

(2) Duvergier. t. II, p. 522, n° 425.
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moins considérable, quand l'un des fonds a une conte-

nance plus ou moins grande que celle qui est indiquée au

contrat, et, par suite, il y a lieu à la résolution du con-

trat. En matière de vente, la solution dépend du chiffre

exact de l'excédant de contenance ou du déficit; cela se

comprend parce qu'il y a un rapport exact entre le prix
et la contenance. En matière d'échange, ce rapport n'existe

point. L'échange se fait par des raisons de convenance ;
donc il n'est pas soumis à l'égalité rigoureuse qui règne
dans la vente, quand la contenance est indiquée. Natu-

rellement le juge doit tenir compte de cette différence

entre les deux contrats, en consultant avant tout l'inten-

tion des parties contractantes et les circonstances dans

lesquelles s'est fait l'échange; la question sera donc de

fait plutôt que de droit (1).
615". Comme il y a des différences entre la vente et

l'échange, il importe de distinguer si un contrat est un

échange ou une vente. En général, la distinction est fa-

cile, parce qu'il y a un élément essentiel de la vente qui

manque dans l'échange, c'est le prix en argent, et c'est

précisément pour que l'on; puisse distinguer les deux

contrats, que la doctrine exige que le prix consiste en

argent. Mais il arrive souvent que les fonds échangés
n'ont pas la même valeur ; le copermutant qui reçoit un

fonds ayant une valeur supérieure à celui qu'il donne en

échange, paye alors, à titre de retour, une somme en

argent que l'on appelle soulte. De là la difficulté de sa-

voir si l'échange fait avec soulte reste néanmoins un

échange, ou si c'est un contrat mixte, participant de la

nature des deux contrats, auxquels il emprunte ses élé-

ments. Ou sera-ce une venté, si la soulte est considéra-

ble? Dans les échanges faits de bonne foi, la soulte est

d'ordinaire peu importante, c'est un élément très-acces-

soire du contrat, et qui n'en peut pas modifier la nature :

l'échange, quoique fait avec soulte, reste un échange. Le

code civil le décide ainsi en matière de communauté (ar-

(1) Duvergier, t. II, p. 522, n° 426; Marcadé, t. VI, p. 412. Comparez
Troplong, Dulov.age, p. 50 (édition belge), n° 34 du Traité de l'échange.
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ticle 1407). Mais la soulte peut être considérable, soit

que les parties aient eu l'intention de faire un échange,

soit qu'elles aient qualifié d'échange un contrat qui est

réellement une vente, afin" d'échapper à une disposition
de la loi concernant la vente, par exemple, afin de payer
seulement deux pour cent au lieu de quatre pour cent,

pour droits d'enregistrement.
La question était déjà agitée dans l'ancien droit, à

l'occasion du retrait lignager qui était admis pour la vente

d'un héritage, tandis qu'il ne l'était point en cas d'échange.
Les coutumes en avaient des dispositions diverses, et les

auteurs étaient divisés. Pothier admet la décision de la cou-

tume d'Orléans, aux termes de laquelle le contrat était con-

sidéré comme une vente lorsque la soulte valait plus que
la moitié de l'héritage acquis par celui qui la devait à

titre de retour. Cette opinion se fonde sur un principe

juridique, c'est que la nature d'un contrat se détermine

d'après l'élément qui y prévaut. Quel est le caractère dis-

tinctif de la vente? C'est que le vendeur vend pour tou-

cher la valeur de la chose en une somme d'argent. Si

donc un héritage est cédé pour une somme d'argent et

pour un autre héritage de moindre, valeur que la somme

d'argent, il doit être réputé contrat de vente, car la somme

est ce qui prédomine ; l'héritage est aliéné principalement

pour une somme d'argent, donc il y a vente; quant à

l'héritage qui est donné avec la somme d'argent, il ne

forme qu'un accessoire du prix, et ce n'est pas l'élément

accessoire qui peut déterminer la nature d'un contrat (1).
Cette opinion est généralement suivie parlés auteurs mo-

dernes, avec une restriction toutefois, c'est que le code

ne contenant pas de disposition analogue à celles des

anciennes coutumes, on ne peut pas admettre comme

règle légale que le contrat devient nécessairement une

vente, dès que la soulte dépasse la valeur de l'héritage

reçu en échange. On en conclut que le juge peut et doit

encore tenir compte d'un autre élément, de l'intention des

parties contractantes ; si c'est réellement par une raison

(1) Pothier, Des retraits, n° 92.
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de convenances que l'échange s'est fait, il faudra décider

que le contrat ne sera pas une vente, quoique la soulie

excède la valeur de la chose (1). Cette modification appor-
tée à l'opinion de Pothier nous laisse un doute. Il est

très-vrai que la volonté des parties joue un grand rôle

dans les contrats, mais il ne dépend pas d'elles de chan-

ger l'essence des choses, car elles ne peuvent pas l'im-

possible : vainement déclareraient-elles qu'elles ont en-

tendu faire un échange, alors que le contrat présente les

caractères essentiels de la vente, leur déclaration ne

changerait point la nature des choses. Il faut donc s'en

tenir au principe de Pothier, et décider la difficulté

d'après l'élément qui domine dans le contrat.

La question a été jugée en se sens par la cour de cas-

sation de Belgique. Dans l'espèce, les parties avaient dé-

claré échanger un domaine de 101 hectares, d'un revenu

de 11,500 francs, contre un hectare de prairies d'un

revenu de 100 francs, plus une soulte de 228,000 francs.

Le receveur de l'enregistrement perçut le droit d'échange,
sur le pied de deux pour cent ; mais l'administration, ayant
reconnu dans l'acte les caractères d'une vente, lança contre

l'acquéreur une contrainte pour supplément de droits,
élevés à quatre pour cent, ce qui faisait une différence

de 8,164 francs. Le tribunal de Mons se prononça contre

le fisc, sa décision fut cassée. Ce n'est point, dit la cour

de cassation, d'après la qualification que les parties jugent
convenable de donner à un acfe, mais d'après la nature

des conventions qui y sont énoncées, que l'on doit déter-

miner son véritable caractère. Et quel est le principe qui
sert à reconnaître la nature du contrat? La cour répond

que
« les contrats prennent leur substance et leur déno-

mination de ce qui y domine et en fait l'objet principal ».

Appliquant ce principe à la convention litigieuse, la cour

constate que l'acte présentait, dans ce qui faisait l'objet

principal de la convention, tout ce qui caractérise le con-

trat de vente, c'est-à-dire une chose et un prix. Il y avait

(1) Duvergier. De la vente, t. II, p. 501, n° 406. Compar. Marcadé. t. VI.
p. 407. n° II de l'article 1703.
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à la vérité un élément d'échange, mais un hectare reçu
en échange, alors qu'on en donne cent un, ne forme

qu'un élément très-accessoire qui ne peut changer la na-

ture de la convention principale (1). La cour de cassation

de France a jugé d'une manière plus précise, et confor-

mément à l'opinion de Pothier, que le contrat par lequel
on donne un fonds pour un autre prend la nature de la

vente ou de l'échange, suivant que la soulte est au-dessus

ou au-dessous de la valeur du fonds pris en échange (2).
618. L'échange produit un effet particulier. Dans l'an-

cien droit, on admettait que la chose reçue en échange
était subrogée de plein droit à celle que le copermutant
donne en échange, en ce sens qu'elle prend les qualités

extrinsèques que celle-ci avait (3). Ce principe avait une

grande importance à une époque où le droit variait d'après
la qualité des biens. Il a été maintenu par le code civil en

matière de communauté : le bien reçu en échange d'un

propre devient propre de plein droit (art. 1407); tandis

qu'un immeuble acquis avec les deniers d'un propre aliéné

ne devient propre que si les conditions prescrites pour le

remploi ont été observées. L'héritage acquis en échange
d'un fonds dotal devient aussi dotal (art. 1559) (4). II se

présente, dans ce cas, des difficultés particulières qui ont

été examinées au titre du Contrat de mariage.

§ IL De l'échange de la chose à"autrui et de l'éviction.

N°1. ÉCHANGEDE LA CHOSED'AUTRUI.

619. L'article 1599 porte que la vente de la chose
d'autrui est nulle. Ce principe reçoit son application à

l'échange. On peut contester la théorie de la nullité que
l'article 1599 établit ; nous renvoyons à ce qui a été dit au
titre de la Vente. Mais, une fois la théorie admise, on doit

l'appliquer à l'échange, parce qu'il y a identité de motifs.

(1) Cassation, 8 août 1850 (Pasicrisie, 1850, 1,388).
(2) Rejet, section civile, 19 nivôse an xm (Dalloz. au mot Echange, n° 9).
(3) Pothier, De la vente, n° 629.
(4) Troplong, De l'échange, nos 11-13.
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Chacun des échangistes s'engage à transférer la propriété
de la chose qu'il livre en échange de celle qu'il reçoit. ; or,
dans le système du code, celui qui n'est pas propriétaire
ne pouvant pas transmettre la propriété, l'acte d'aliéna-

tion est nul, que ce soit une vente ou un échange (1).
L'article 1704 consacre implicitement cette doctrine. Il

suppose que l'un des copermutants a déjà reçu la chose à

lui donnée en échange ; s'il découvre que l'autre contrac-

tant n'est pas propriétaire de cette chose, il ne peut pas
être forcé à livrer celle qu'il a promise en contre-échange,
mais seulement à rendre celle qu'il a reçue. Cela implique

que le contrat est nul ; par suite, le copermutant qui a

livré une chose dont il n'avait pas la propriété ne peut

pas demander l'exécution du contrat, il peut seulement

demander que la chose qu'il a livrée lui soit rendue. La loi

exige, et cela va de soi, que l'échangiste qui invoque la

nullité del'échange,pour se dispenser de l'exécuter, prouve

que la chose qu'il a reçue n'appartient pas à l'autre con-

tractant; il oppose la nullité par voie d'exception; or,

l'exception le constitue demandeur, et tout demandeur doit

prouver le fondement de sa demande.

Le copermutant ne doit pas attendre que l'exécution du

contrat soit poursuivie contre lui pour se prévaloir de la

nullité; il peut agir en nullité,puisque le contrat est nul,
en offrant de rendre la chose qu'il a reçue. Dans l'un et

l'autre cas, il peut réclamer des dommages-intérêts s'il est

de bonne foi. C'est le droit commun; l'article 1599 le dit

de l'acheteur, et on doit appliquer le même principe à

l'échangiste.
620. Il y a deux hypothèses que la loi ne prévoit pas,

mais qui reçoivent la même solution. L'échange peut
n'avoir reçu aucune exécution ; cela n'empêche pas le co-

permutant d'en demander la nullité, s'il peut prouver que
la chose qui lui a été promise en échange n'est pas la pro-

priété de l'autre contractant. Cet échange est nul, donc la

partie intéressée en peut demander l'annulation. Le de-

(1) De Folleville, De la vente de la chose d'autrui, p. 130, n° 135. Rejet
16 janvier 1810(Dalloz, au mot Echange, n° 19, 1°).

:
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mandeur n'a, dans ce cas, aucune restitution à faire, mais

il pourra réclamer des dommages-intérêts, conformément

à l'article 1599.

Si le contrat d'échange a été exécuté de part et d'autre,
la nullité en pourra encore être demandée en vertu de

l'article 1599. Le copermutant n'est pas obligé d'attendre

qu'il soit évincé; le contrat étant nul,il en peut demander

iinmédiatement la nullité (1). On applique à cette action

les principes que nous avons exposés au titre de la,Vente.

631. L'article 1704 dit que le copermutant ne peut pas
être forcé à livrer la chose qu'il a promise en contre-

échange, mais seulement à rendre celle qu'il a reçue. Il

peut être forcé à la rendre, parce qu'il invoque la nullité

de l'échange. Mais il peut aussi ne pas se prévaloir de la

nullité et exécuter le contrat s'il préfère courir les chances

de l'éviction. L'article 1704 lui donne un droit et ne lui

impose pas une obligation (2). Par application des mêmes

principes, il faut décider que le copermutant peut con-

traindre l'autre contractant à exécuter le contrat, quand
même celui-ci ne serait pas propriétaire de la chose qu'il
a promise en contre-échange. Nous renvoyons à ce qui a

été dit sur l'article 1599.

N° 2. DROITSDU COPERMUTANTEN CASD'ÉVICTION.

6S2. « Le copermutant qui est évincé de la chose qu'il
a reçue en échange a le choix de conclure à des dom-

mages et intérêts, ou de répéter sa chose » (art. 1705).
Ainsi l'échangiste a deux droits en cas d'éviction. 11peut
d'abord réclamer des dommages-intérêts; c'est le droit de

l'acheteur évincé : il faut donc appliquer à l'échange ce

que nous avons dit de la garantie en matière de vente.

L'échangiste a aussi le droit de répéter sa chose : c'est

une action en résolution du contrat fondée sur le principe
de l'article 1184. Quand le copermutant est évincé, il en

résulte que l'autre contractant n'a pas rempli l'obligation

(1) Poitiers, 16 avril 1822 (Dalloz, au mot Echange, n° 19,2°). Duvergier,
t. II, p. 510, n° 413.

(2) Duranton, t. XVI. p. 568, n° 545, et tous les auteurs.
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essentielle qui lui incombe, celle de transférer la propriété
de la chose ; il y a donc lieu à l'action en résolution en

vertu de la condition résolutoire tacite qui est sous-enten-

due dans les contrats synallagmatiques.Nous renvoyons,
en ce qui concerne le principe, au titre des Obligations.

Puisque l'article 1705 n'est que l'application de l'arti-

cle 1184, il s'ensuit que l'échangiste qui demande la réso-
lution du contrat peut réclamer des dommages-intérêts ;
c'est le droit commun, et il n'y est pas dérogé par l'arti-

cle 1705, dont le seul objet est de consacrer en faveur de

l'acheteur le droit d'option qui appartient, d'après l'arti-

cle 1704, à la partie'contractante quand l'autre partie n'a

point rempli ses engagements.
623. L'article 1705 dit que l'échangiste évincé peut

conclure à des dommages-intérêts. En matière de vente,
la loi distingue entre l'éviction totale et l'éviction partielle :

faut-il appliquer l'article 1636 à l'échange? L'affirmative

a été jugée, et elle n'est pas douteuse; l'article 1707 le

dit implicitement en déclarant applicables à l'échange
toutes les règles prescrites pour le contrat de vente ; l'échan-

giste ne pourra donc demander la résolution du contrat

que si la partie de la chose dont il a été évincé est d'une

importance telle, qu'il n'aurait pas contracté l'échange
sans la partie, dont il a été évincé (î).

624. L'échangiste a aussi un privilège, d'après notre

loi hypothécaire (n° 612). Son droit de résolution est-il

subordonné à la conservation du privilège? La loi hypo-
thécaire le décide ainsi, dans l'intérêt des tiers (art. 28).
Nous reviendrons sur cette matière, au titre des Privi-

lèges.
625. Le-copermutant peut renoncer à son action en *

résolution, puisqu'elle n'est établie qu'en sa faveur. C'est

le droit commun. La renonciation peut être expresse ou

tacite. On admetqu'il y a renonciation tacite quand l'échan-

giste s'est mis par son fait dans l'impossibilité d'accom-

plir sa résolution. Aux termes de l'article 1183, la résolu-

(1) Rejet. 30 juin 1841 (Dalloz. au mot Domaine de l'Etat, n° 192), et
15 mars 1852 (Dalloz, 1852, 1, 79).
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tion d'un contrat remet les parties au même état que si le

contrat n'avait pas existé ; il faut donc que le copermu-
tant qui demande la résolution rende à l'autre contractant

la chose qu'il a reçue; s'il ne peut pas la rendre, la réso-

lution devient impossible et, par suite, elle ne peut être

demandée (1). L'échangiste qui aurait le droit d'agir en

résolution aliène la chose qu'il a reçue ; c'est renoncer ta-

citement à son droit, car s'il avait l'intention de provoquer
la résolution de l'échange, il aurait dû conserver la chose

pour en faire la restitution; en l'aliénant,il manifeste l'in-
tention de maintenir l'échange en vertu duquel il a le

droit d'aliéner ; il renonce, par conséquent, à en demander

la résolution (2).
626. Le même principe reçoit son application aux

créanciers hypothécaires. En cas d'échange, comme en

cas de vente, les hypothèques qui existent sur les immeu-

bles lors du contrat sont maintenues ; la chose est trans-

mise avec les charges réelles qui la grèvent. Les créanciers

hypothécaires peuvent donc poursuivre l'échangiste, dé-

tenteur de l'immeuble hypothéqué à leur créance. Ils re-

noncent à ce droit si, étant inscrits sur un immeuble donné

en échange, ils faisaient vendre l'immeuble reçu en contre-

échange par leur débiteur. En effet, s'ils agissaient contre

le copermutant, détenteur de l'immeuble lrypothéqué,
celui-ci serait évincé et l'échange serait résolu; or, il ne

peut plus être résolu par le fait des créanciers hypothé-
caires qui ont poursuivi la vente de l'immeuble entré dans

le domaine de leur débiteur en vertu de l'échange ; pro-

voquer la vente de cet immeuble, sur lequel ils n'ont de

droit que par l'échange, c'est manifester l'intention de
maintenir l'échange et, par suite, de renoncer à leur droit

hypothécaire (3).
621. Quel est l'effet de la résolution de l'échange? La

propriété des copermutants est résolue comme si elle
n'avait jamais existé (art. 1183). Par suite, tous les droits

(1) Rejet, 11août 1835(Dalloz. au mot Domaine engagé, n° 42),
(2) Aubry et Rau, t. IV, p. 461 et note 11, § 360.
(3) Duvergier, Vente, t. II, p. 518, n°s 418et 419.Voyez la jurisprudence

dans le Répertoire de Dalloz, au mot Echange, n° 50.
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consentis par les échangistes tombent : c'est l'application
du droit commun. Quant au principe, nous renvoyons au

titre des Obligations. On demande si l'action en résolu-

tion peut être formée contre les tiers. C'est mal poser la

question : l'action qui naît de l'inexécution d'une obliga-
tion ne peut être intentée que contre celui qui a contracté

l'obligation, puisque c'est une action personnelle. Mais la

résolution prononcée par le juge réagit contre les tiers ; si

donc la chose a été aliénée par l'échangiste contre lequel
la résolution est poursuivie, le copermutant peut la re-

vendiquer contre le tiers acquéreur ; bien entendu s'il s'agit
d'un immeuble, car la revendication des effets mobiliers

n'est pas admise contre un tiers possesseur de bonne foi.

Ce n'est donc pas la résolution qui est poursuivie contre

le détenteur de la chose, c'est la revendication. Et pour

que l'échangiste puisse revendiquer en vertu du jugement

qui a prononcé la résolution du contrat, il faut que ce

jugement soit commun à l'acquéreur ; le demandeur en

résolution doit donc avoir soin de mettre l'acquéreur en

cause. C'est l'application des principes que nous avons

établis au titre des Obligations et que nous avons appli-

qués à la vente. La jurisprudence les a consacrés, mais

elle n'a pas toujours la précision désirable ; il y a des

arrêts qui qualifient de répétition l'action donnée contre

les tiers ; la répétition dont parle l'article 1705 est l'action

en résolution, et celle-ci ne peut jamais être formée contre

les tiers (i).
Il faut encore remarquer que le tiers acquéreur peut

opposer à l'action en revendication la prescription de dix

ou vingt ans. C'est le droit commun (2); tandis que le co-

permutant ne peut jamais se prévaloir de la prescription

acquisitive, il est tenu en vertu d'un tien d'obligation.
Nous renvoyons à ce qui a été dit au titre des Obliga-
tions.

(1)Voyez la jurisprudence dans le Répertoire de DalloZjjiu mot Echange,
n° 46. Comparez Duvergier, Vente, t. II, p. 562, n^4j|rj~ -\

(2)Voyez la jurisprudence dans le RépertoireA^àXïix, aàijçîbUBchange,
n°47. /VV" ~~~^^\
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65. Desdépenset des dommages-intérêts,p. 76,
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§ III Duprix.

66. Le prix est une conditionrequisepour l'existencede la vente. L'actepeut-il valiir
commedonation,à défautdeprix?p. 76.

67. Conditionsrequises pour qu'il y ait prix, p. 77.

N° 4. Le prix doit consister en argent.
68. Pourquoi le prix doit-il consister en argent? Quelle serait la nature des contrats

dans lesquels leprétendu prix consisteraitdansla prestation d'unechoseoud'in
fait'? p 77. .

69. Leprix peut-il consisterdans unerente perpétuelleou viagère? p. 78.
70. Leprix peut-il consisteren une obligationalimentaire? p. 78.

N»2. Le prix doit être certainet déterminé par les parties.
71. Il y a prix quand il est déterminéou déterminable Doit-ilêtre constatédans l'acte

de vente? p. 79.
72. Quidsi les parties sont en désaccordsur l'un des élémentsduprix? p. 80.

-73. En quel sens l'article 4591exige-t-il que le prix soit fixépar lesparties ? p. 80.
74. Quelest l'effetde la conventionpar laquelle les parties laissent le prix à l'estima-

tion d'un tiers?'p. 81.
75. Si le tiers ne veut oune peut faire l'estimation, le jugé peut-il choisir un autre

expert? Quid si les parties lui en donnent le droit? p. 82.
76. Quidsi les parties s'en rapportentà l'estimationque feront des experts qui seront

nommésultérieurement?Yà-t-il ventedans ce cas? p. 83.
77. Lesexpertsou arbitres sont-ils soumisaux règles que le codede procédureétablit

sur l'expertise et l'arbitrage? Leurdécisionpeut-elleêtre attaquéepourexcèsde
pouvoir? p. 85.

- 78. Lesparties peuventrellesdémanderla modificationde l'estimationdes expertspour
.cause d'iniquité oud'erreur? p. 87. *

N°3. Le prix doit être sérieux..
^79. Qu'est-cequ'unprix sérieux?p. 88.
80. Leprix queJesparties ne songentj>asà exigerde l'acheteur est un prix nonsérieux,' '

. '-P-'89-""•.'
'

;."'.-'
"

81. Le prixdérisoire n'est pas un prix sérieux, p. 90.
82.83. Le prix doit il être en proportiondelà valeur de la chose? p, 90, .91.
84. Différenceentrele prix disproportionnéet le prix vil, p. 94.
85,86. La vente faite moyennantunerente viagèreou une obligationalimenteire est-

elle valablequandle revenu(lesbiens vendus égale le prix où lui estsupérieur?
Jurisprudencefrançaise,p. 93,94;

87. Jurisprudencedes coursde Belgique,p. 95.

§ IV. De l'objet.
--H»1. Principe.

88. L'objetest requis pour l'existencede là vente. Quid si la choseavait péri entière-
ment lors dela vente?Conséquencesdu principe, p. 96.

89. Quidsi une partie de la chose était périe? Qu'est-ceque le droit à'abandonner lia
vente,que la loi accordeà l'acheteur?p. 97.

90. Ledroit d'abandonnerla ventesouffre-t^ilune exceptiondans l'hypothèseprévuepar
l'article 4636?p. 98. -

91. Si l'acheteur maintientla vente, à partir de quel momentexisterà-t-elle? p.99.
92. Quid si les deux parties ou l'une d'elles savaient, au moment de la vente,que Ha

choseeût péri en tout ou en partie? p. 99.
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N"2. Quelleschosespeuventêtre vendues.
93. Touteschosesqui sontdans le commercepeuventêtrevendues,p. 100.
94. Applicationdu principea la ventede bestiauxatteintsd'unemaladiecontagieuse,

p. 100.
95. Applicationduprincipeàla vented'uneconcessionde transport,p. 101.
96. Un médecinpeutil vendresa clientèle? En quel sens la jurisprudenceadmetla

validitéde cesconventions,p. 102.
97. LachosevenduedoitêtredéterminéeApplicationduprincipeà la vented'unfonds

decommerce,p 103.
98. Leschosesfutures peuventêtre vendues.Il y a exceptionpourlessuccessionsnon

ouvertes.Renvoiau titre des Obligations,p. 103.
99. Laventedeschosesfuturesest-ellealéatoire,et enquelsens?Applicationduprin-

cipeà la vented'actions,p. 104.
N°3. Dela ventede laenose d'autrui.

I. Qu'est-cequela ventede la chosed'autrui?

100.Dans l'anciendroit, la ventedela chosed'autruiétaitvalable,p. 105.
101 Pourquoilesauteursdu codel'ont-ilsannulée?p 105.
102 En quelsens la venteest-ellenulle?Lanullitéest-elleunerésolution?p.108.
103. Laventeest-elleinexistante?ouest-elleseulementnulle,et quelest le caractère

de la nullité?p. 109.
11.Quand y a-t-il ventede la chosed'autrui?

104. Laventedechosesindéterminéesn'est pas la ventede la chosed'autrui,quoique
le vendeurne possèdepas, au momentde la vente,les chosesqu'il s'engageà
livrerà l'acheteur,p. 112.

405.La conventionpar laquelleons'obligeà acquérirla propriétéd'unechoseappar-
tenantà un tiers, pourla livrerau créancier,n'estpas laventede la chosed'au-
trui, p. 412.

106. Laventedela chosed'autrui, telle qu'elleétait permisedansl'anciendroit, serait
encorevalable,sous le code,non commevente,mais commecontratinnomé,
p. 113.

107.Lajurispeudeneedescours de Franceet.deBelgiqueesten cesens,p. 1-13.
108.Ya-t-ilventede la chosed'autrui quandle copropriétairepar indivisd'unechose

la vendcommesi elle lui appartenaiten entier?p. 115.
109. La ventefaite par l'héritier apparentest-ellenullecommeventede la chosed'au-

trui? Renvoi,p. 115.
4-10.L'article4599s'applique-l-ilàla vented'objetsmobiliers?p.446.

111.Quipeut demanderla nullité?
i. Del'acheteur.

444.L'acheteurpeut demanderla nullité.Critiqued'un arrêt contrairede lacour de
Bruxelles,p. 446

442.Quandl'acheteurpeut-il agir? quedoit-il prouver?p. 447.
413.L'acheteurpeut-il agir quandle vendeurestde bonnefoi? p. 118.
444. L'acheteurde mauvaisefoi peut-ilagir en nullité?p. 418.

2.Duvendeur.

415. Danslesystèmede la nullité relative,le vendeurnepeutpasagir, p 419.
446.Critiquedes opinionsdissidentes,p 119.

5.Dupropriéîaîri'.
117.Lepropriétairepeut revendiquerlachosecontrel'acquéreur,p. 420.
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IV.De la prescriptfonet de la confirmation.
448. L'actionen nullitése prescrit-elleparle laps de dix ans en vertude i'arlicle4û04?

p. 424.
449. Lanullité se cnnvre-t-clleparl'usueapion?p. 422.
420. Secouvre-t-ellepar la confirmationdu propriétaire?Quids'il confirmeaprès S'im-

troductionde l'instance?p.422.
424. La nullité est-ellecouvertequand le vendeurdevientpropriétaire?p. 124.

V. Effetde la vente.Dommuges-intéréts.
422. Quandl'acheteura-t-il droit à desdommages-intérêts?p. 425.
123. Quelssont les droitsde l'acheteurde mauvaisefoi? p. 426.
424. L'acheteurde bonnefoi a-t-il droit aux dommages-intérêtsà titre de garanltie?

p. 427.
425. Levendeurest-il tenudesdommages-intérêtsà l'égarddupropriétaire?En ve!rtm

de quelprincipe?et quelleest l'étenduede cesdommages-intérêts? p. 427.

§V. Delaforme.
126. Il n'y a pas de formeprescritepour l'existenceou pour la validité de la vernie;,

p. 428.
427. Jurisprudence.Critiquede quelquesarrêts, p. 430.
128 Quidsi les partiesstipulentqu'ilsera rédigéun acte? Laventedevient-elle,dtanss

cecas, uncontratsolennel?p. 432.
429. Quel est l'effetdela clausequisubordonnela vente à la rédaction d'un écnit'?

p. 434.
430. Quidsi les parties,en rédigeantunécrit sousseing privé, conviennentqu'il steraa

dresséun acteauthentique?p. 435.

SECTION111.—Des effetsde la vente.

§ 1er.Desrisqueset du transport de la propriété.
134. Quisupporteles risques?Quiddans les ventes faites sous conditionsuspensiivea

ousous conditionrésolutoire? p.136.
432. Apartir de quelmomentla propriétéest-elletransférée? p. 437.
433. A quelle conditionla propriétéest-elle transférée;et l'acheteursupporte-t-il Hess

risques? p. .437.
434. Modalitésdela vente,p. 438.
435. Dupactede préférence.A-t-ileffetà l'égard des tiers?p. 138.

§ II. Dela venteau poids,au compteouà la mesure.

136. Quelssont leseffetsdecettevente?est-elle conditionnelle?p. 439.
137. Pourquoile vendeursupporte-t-illes risques? p 440.
438. Lapropriétéest-elletransféréeà l'acheteur?p. 140.
439. Aquelleshypothèsess'appliquel'article4585?p. 444.

§ 111.Dela ventedechosesquel'on est dans l'usage de yoilter.

440. L'article4585s'applique-t-ilauxventescommercialesquandla marchandisen'eist;
pas présente?p. 146.

144. Quelest l'effetdecelteventetant que l'acheteur n'a pas goûté et agrééla chosoe?

p. 446.
142. Laventeest-elleconditionnelle?p. 447.
443 Quisupportelesrisques? Lapropriétéest elle transférée?p. 448.
444. La ventepeut être faite sous la conditionque la dégustationse fera par de;s

experts.Quandpeut-onadmettreque telle soit l'intentiondes parties?p. 449.
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445.Y a-t-il, de plein droit, conventioncontraire dans les ventes commerciales?
p. 149.

446.Quiddesventesfaites entre partiesqui n'habitent pasla mêmeville? p. 454.
447. Quandet oùdoit se faire la dégustation? p. 451.

§ IV.De la venteà l'essai.

448. Quelest l'effetde la venteà l'essai? Quelledifférencey a-t-il entre cette venteet
celledel'article1587?p. 452.

449. La venteà l'essaipeutêtre faitesous conditionrésolutoire,p. 483.
150. Quisupportelesrisquesdansla venteà l'essai? p. 453.

SECTIONIV.— Dela dation enpayement.

454. Lecodeassimileà la ventela dation en payement.Conséquencequi en résulte
p. 153.i

'

452. Ya-t-il desdifférencesentre la dation enpayementet la vente?p. 454.
453 L'article4602n'est pas applicableà la dationen payement,p. 455.

CHAPITREII. —DESOBLIGATIONSDUVENDEUR.

SECTIONI. —Dispositionsgénérales.

454. En quelsensle vendeurdoit-il expliquerclairementceà quoiil s'oblige?p. 456.
453. Enquelsensles clausesobscuresou ambiguëss'interprètent-ellescontreleven-

deur?p. 156.
456. La jurisprudenceapplique la règle de l'article 4562dans un esprit restrictif,

p. 458.
•157.Quellessontles obligationsdu vendeur?p. 459.

SECTION11.—Dela délivrance. *

§Ier. Commentse fait la délivrance?
158. Qu'entend-onpar délivrancesousl'empiredu codecivil?Critiqued'unecritiquede

Troplong,p. 189.
189. Quelssont leseffetsdela délivrancesousle droit nouveau? p. 161.

N°1. Délivrancedes immeubles.
160. Commentse fait la délivrancedes immeubles?p. 462.
161. Suffit-iltoujours,pour qu'il y ait délivrance,que les titres oules clefsaient été

remisà l'acheteur?p. 463.
462. Ladélivrancepeut-ellese fairepar le seulconsentement?p. 465.

N° 2. Délivrancedes effetsmobiliers.
163. Commentsefait la traditionréelle deseffetsmobiliers?p. 163.
•164-166.Commentla délivrancese fait-elle par le seulconsentement? Cettedélivrance

donne-t-elleà l'acheteur une possessionréelle dans le sens de l'article4444?
p. 466,167.

•167.L'énumérationde l'article 1606est-elle limitative?Commentsefait la délivrance
descoupesdebois et des machines?p. 167.

N°3. Délivrance.deschosesincorporelles.
468. Commentse fait la délivrancedesdroits? p.168.

§ II. Desprincipesquirégissentla délivrance.
N° 1. Où et.quanddoit se faire la délivrance?

169. Oùdoit se faire la délivrance?Quien supporte les frais?Quiddes fraisd'enlève-
ment?p. 169.
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470. Quandle vendeurdoit-il faire la délivrance?p.4l>9.
474. Quandle vendeurn'est-il pas obligéde délivrer la chose, quoiqu'ilait accordé

untermeà l'acheteur?Qiridsi l'acheteurétait déjàenétat d'insolvabilitélors du
cuntratde vente? p. 470.

472. Lacrainte,quoiquesérieuse,de l'insolvabilitéde l'acheteurn'autorisepas leven-
deur à refuserla délivrance,p 472.

473. Quel est le droit de. l'acheteur quand le vendeur ne fait pas la délivrance?
p. 474.

474. Faut-il une mise en demeurepourque l'acheteur puisse agir en résolution?
p. 475.

175. Quidsi le défautde délivrancen'est pas imputableau vendeur?p. 475.
476. Dansquel cas le juge peut-il accorderun délai auvendeurou refuserde pronon-

cerla résolution?p. 176.
477. Lecasfortuitqui empêche la délivranceemporte-t-iltoujours la résolutiondm

contrat?p. 476.
478. Quel est l'effetriela conditionrésolutoirequandelle est stipuléepar le contrat'.?

p. 477.
479. L'acheteurpeut aussi demandersa miseenpossession,p. 478.

.480. Dansquelscas peut-il réclamerdes dommages-intérêts?p. 178.

N»2. Dansquelétat la chosedoit-elleêtre délivrée?

484. En quelsensl'article 4644dit-il que la chosedoit être délivréeenl'étatoùelle se;
trouvelorsde la vente?p. 479.

182.A qui appartiennentles fruits depuisla vente?p. 479.
483. Laventecomprendles accessoires.Qu'entend-onpar là? p. 480.
484. Lavented'uneusinecomprend-ellela prised'eauet le canalcreusépourconduire;

l'eau au moulin?p. 484.
185.Celui qui vendun fondsde commercetransmet-il à l'acheteurla clientèle,en ce;

sens qu'il s'interdit de fonderun établissementqui fasseconcurrenceà l'ache-
teur? p. 482.

486. Laventecomprendtous lesdroits quelevendeura relativementà la chosevendue,,
p. 483.

N" 3. De la délivrancede la contenance.
:487. Le vendeurdoit fournir la contenanceindiquée au contrat.Quid si lecontratne;

portepas la contenance?p. 484.
188. Pourl'applicationdu principe,il faut distinguerentreles ventesmobilièreset les?

ventesimmobilières,p. 484.

I. Première hypothèse.Venteà tant la mesure.
189. Quelest le cas prévupar l'article1617?p. 485.
490. Quelest le droit de l'acheteur eu cas dedéficit?p. 486.
491. Peut-ildemanderla résolutiondu contrat?p. 486.
492. Quids'il y a un excédant de contenance?Quels sont les droits de l'acheteur?'

Doit-ilpayerun supplémentdeprix quandla différencen'estpas d'unvingtièmet

p. 488.
II. Deuxièmehypothèse.Ventesans la clausede tant la mesure.

493. Quand l'indication de la contenancedonne-tellelieu à une augmentationou à
une diminution du prix? Quand l'acheteur peut-il se désister du contrat?
p. 189.

494. Commentcalcule-t-onla différenced'un vingtième?A-t-ontoujourségardà la dif-
férencedevaleurqui existeentre les diversespartiesdu fonds?p. 191.
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-195.Quidsi plusieurs fondssontvenduspar un mêmecontrat?Quandy a-t-ilvente
unique?Quellessont les conséquencesde l'unité de vente?p. 193.

196. Commentpeut-ondistinguerla ventefaiteà tant la mesurede la venteenbloc?
p. 195.

197. Dudroitde demanderla résolutionde la vente.Quel est l'effetdelà résolution?
p. 496.

III. Dispositionsgénérales.
498. Lesrègles sur la contenances'appliquent-ellesaux ventesforcées?p. 197.
499. Lespartiespeuvent-ellesdérogerauxrèglessur la conteuance?Quelleest laportée

de ces dérogations?Impuissancede la théorie,p. 498.
200 L'article 4628est-ilapplicableà la clause de non-garantieen matièrede conte-

nance?p. 200.
IV. Dela durée desactions.

201. Quelssont les motifsde la courteprescriptionétablie par l'article 4622?p. 201.
202. La prescription de l'article4622court-ellecontre les mineurset les interdits?

p. 202.
203. Quandcommence-t-elleà courir?Quidsi la ventedoit être ratifiéeou approuvée

pourrecevoirsa perfection? Quidsi l'acheteurn'est pas mis immédiatementen
possession?p.202.

204. L'article4622resle-t-ilapplicablequandles parties ont dérogéà la loi?p. 202.
205. Les parties contractantespeuvent-ellesétendre le délai d'un an ' Peuvent-elles

renoncerau bénéficedelà déchéancequand elle est encourue?p. 203.
206. L'article4622s'applique-t-ilauxventesmobilières?p. 202.
207. 11n'estpas applicableauxactionsquin'ontpoint pour objetuueaugmentationou

unediminution du prix, ou la résolutionde la vente à raison d'une erreur de
contenance.Jurisprudence,p. 204.

SECTION111.— De la garantie.
208. Quelest l'objetdela garantie?p. 204.

ARTICLE1er.Dela garantieeu casd'éviction.

§I". Objetetnature de cettegarantie.
209. Fondementde l'obligationde garantie.Est-ellede l'essencede la vente?p. 205.
210. Conséquencede l'obligationdegarantie.Celuiquidoitgarantir ne peutpasévincer.

Casdans lesquels,en droitmoderne,l'acheteurn'a pas besoin de l'exceptionde
garantie,p. 205.

244. Levendeurdoit prendre fait et causepour l'acheteur quand celui-ciest troublé
par un tiers dans l'exercicedesondroit,p. 207.

242. Levendeurdoitindemniserl'acheteurencas d'éviction Cetteindemnitéconstitue-
t-ellel'objetdirect de l'obligationde garantie?p. 208.

213. L'obligationde garantieest indivisible,en tant que le vendeurest tenude prendre
la défensede l'acheteuret doit s'abstenir de le troubler Si 1acheteurestévincé
l'obligationse résout eu dommages-intérêts;eu ce sens, elle devientdivisible,

. p. 208.
214.Conséquencequi résultedel'indivisibilitéde la garantie lorsquele vendeurmeurt

laissant plusieurshéritiers, p. 240.
215. L'exceptionde garantieest-elleaussi indivisible?p. 214.

§ II. De l'éviction.
N°4. Quandy a-t-il éviction?

246 Qu'entend-onpar éviction?Dansquels cas l'acheteur est-il évincé?Faut-il qu'il
soit dépossédépar unesentencedu juge?p. 246.
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247. 11y a lieu à garantiepour évictionpartielle,quelquepeu considérableque soit la
partiede la chosedontl'acheteurest évincé,p. 247.

248. Faut-ilquel'évictionsoit consomméepourque l'acheteurpuisseagir engarantie?
p. 248.

219. Letroublede fait donne-t-illieu à garantie?p. 220.
220. Il faut que l'évictionprocèded'unecause antérieureà la vente.Quidsi la cause

postérieureest un fait personnelau vendeur?p. 220.
224. Quandy a-t-ilcauseantérieureà la vente?p. 221.
222. La prescriptioncommencéelorsde la venteet accompliedepuisest-elleunecause

antérieureà la vente?p. 222.
223. Lasurenchèredonne-t-ellelieu à la garantie? p. 222.
224. Quiddufait du prince?Quandce fait donne-t-illieu à garantie?p. 223.

N° 2. Quiest tenude la garantie?

225. Toutvendeurest tenude la garantie,quandmêmeil n'yaurait aucunefauteà luii
reprocher,p. 225.

226. Lesaisi est-ilgarant,en cas d'évictionde l'adjudicataire?p. 226.
227. L'adjudicataireévincéa-t-il un recourscontrele créanciersaisissant? Quidsii

celui-cia commisunefautequicauseun préjudiceà l'adjudicataire?p.228.
228. L'adjudicatairea-t-ilun droit derépétitioncontreles créanciersentre les mains,

desquelsil a payésonprix?p. 228.

N»3. Quia l'actionen garantie?

229. L'actionappartientà l'acheteuret à ses ayantscause,universelset à titre parti-
culier. Le dernier acquéreur peut-il agir directementcontre le vendeur?'
p. 229.

230..Quidsi le dernieracquéreurn'apas l'actionengarantiecontresonauteur ?Peut-il
néanmoinsagir contrele premiervendeur?p, 230.

N° 4. Comments'exercela garantie?

234. L'acheteurpeut mettrele vendeuren cause,ou agir par action principalequand
l'évictionest consommée,p. 234.

232. Quidsi la défense réussit? Levendeurdoit-il supporter les dommages-intérêts
quel'acheteur obtient contre l'auteur du trouble?Quid des frais et dépens?
p. 232.

233. Quidsi l'évictionest prononcée?p. 233.

N°5.Del'évictiontotale.

1.Restitutionduprix.

234.Larestitutionduprix est-elledueà titre de dommages-intérêts?p. 233.
235.Levendeurdoit-ilaussi restituer les intérêts du prix? p. 234.
236. L'acheteura-t-il l'action en restitutiondu prix contrelecessionnaireduvendeur

à qui il l'apayé?A-t-il l'actionen garantieproprementdite? p. 238.
237. Quelprix le sous-acquéreurpeut-ilrépéter : le sien ouceluiduvendeurprimitif?

p. 236.
238. Quidsi la chosevenduea diminuéde valeurou a étédétériorée?Quidsi la dété-

riorationa été occasionnéepar la faute de l'acheteur? Quidsi l'acheteura pro-
fitédesdégradations?p. 237.

39. Quidsi la chosevenduea péri en partie?p. 239.
240. Levendeurpeut retenir sur le prix les sommesquiont été payéesà l'acheteuret

qui fontpartiedu prix, p. 239.
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II. Dommages-intérêts.

244. Quellessont, parmi les prestationsdont le vendeurest tenu en vertudel'arti-
cle4630,cellesqui sont duesà titre de dommages-intérêts?p. 240.

242. Quelssontles principesqui régissentles dommages-intérêtsduspar le vendeur?
p 240.

i. Restitutiondesfruits.
243. Quandl'acheteurpeut-ildemanderla restitution desfruits p. 241

2. Dela restitutiondesfrais.
244. Desfrais et loyauxcoûtsducontrat,p. 241.
248. Desfraisfaitssur la demandeoriginaireet sur l'actionen garantie,p. 242.

3. De la plus-value.
246. Le vendeurdoitpayera l'acheteurla plus-valueque la chosea acquiseindépen-

dammentdu fait de l'acquéreur.Quid si le vendeurest de bonne foiet si les
causesqui ont fait augmenterla chose deprix n'ontpas pu être prévueslorsdu
contrat?p. 242.

247. L'acheteurpeut-il cumulerla plus-valueavecla restitutiondesfrais? p.244.
248. Levendeurde bonnefoidoit-il rembourserou faire rembourserà l'acheteur,par

ie propriétairequi l'évincé,les dépensesnécessairesqu'ila faites sur la chose;
les dépensesutiles et les dépensesvoluptuaires?p.244.

249. Quidsi le vendeurest de mauvaisefoi? p.247.

S0 6. De l'évictionpartielle.

280.Quandl'acheteur,évincéd'unepartiede la chose,peut-il demanderla résolution
delà vente?p. 248.

251. Quidsi la venten'est pasrésiliée?Commentse règlel'indemnitédue à l'acheteur?
Ya-t-il lieu dedistinguersi l'évictionportesur une quotité de la chosevendue
ou sur unepartiedéterminée?p.249.

252. L'article4637s'applique-t-ilà la venteforcée?p. 250.

N° 7. Quandcesse l'obligationde garantie?

253.En quel sens les parties peuvent-elles déroger à l'obligation de garantie?
p. 251.

254. Levendeurne peutpas stipuler qu'il ne sera pas garant deses faits personnels.
Qu'entend-onpar faitspersonnels?p. 252.

255.Applicationsempruntéesà la jurisprudence,p. 253.
256.Levendeurpeut-ilstipulerqu'ilne sera pasgarant desfaits antérieursà la vente

qui lui sont personnels?Faut-il une stipulation quand l'acheteurconnaîtces
faits? p. 254.

257.Quelest l'effetde la stipulationde non-garantie?Pourquoile vendeurdoit-il res-
tituer le prix?p. 255.

258.Quandle vendeurnedoit-il pas restituer le prix?Faut-il,pour qu'il y ait vente
aléatoire dansles deuxcasprévuspar l'article4629,qu'il y ait stipulationde
non-garantie?p. 255.

259. La connaissanceseuledu dangerde l'évictionéquivautà unestipulationde non-
garantie, encesens quel'acheteurne peutpas réclamerde dommages-intérêts,
p. 257.

260.Alors même que l'acheteura connule danger de l'éviction,il a droit aux dom-
mages-intérêts,s'il y a stipulationexpressede garantie.Lestribunauxpeuvent-
ils, en ce cas, modérer les dommages-intérêtsqu'ils allouent à l'acheteur?
p. 238.
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264. Leprincipe quel'acheteurn'a pasdroit aux dommages-intérêts,quandil a con-
naissancedes dangersdel'éviction,s'applique-t-ilaux hypothèques?p. 260.

262. Lagarantie cessedans le cas prévupar l'article 4640,p. 264.
263. Leprincipe de l'article 4640s'applique dans tous les cas où l'acheteurest éYiinc«S

par sa faute, p. 262.
264. Dela prescription de l'action en garantie, p. 262.

§ III. De la garantie des servitudes.
N°1. Le principe.

265. Pourquoilevendeurest-il garantdes chargesnondéclarées?p. 263.
266. Quellessont leschargesdontle vendeurest garant? p. 264.
267. Qu'entend-onpar charges non déclaréeset par déclaration? p. 264.
268. Quidsi le vendeurn'a pasdéclarélescharges,mais si l'acheteurles a connuesltors

de la vente?p.265.
269 Suffit-ilque l'acheteur ait pu connaîtreles servitudes,par exempleparla trams-

cription desactes qui les constituent?p. 266.
270. Levendeurn'est pasgarantdesservitudesapparentes,p. 268.
274. Quid des servitudesdites légales?p. 268.

N° 2. Conséquencesde la garantie.
272. On appliqueles principes qui régissent l'évictionpartielle, p. 269.
273. Quandl'acheteura-t-il droit à la résiliationdu contrat? p. 270.
274. Quanda-t-il droit à une indemnité?et commentl'estime-t-on?p. 270.
275. Levendeurdebonne foiest-il tenu des dommages-intérêts?p. 274.
276. Les parties peuvent-ellesdérogerà ces règles et quelleest la portéedes clauses;

dérogatoires?p. 274.

ARTICLE2.Dela garantiedes'défautsdelachosevendue.

§ 1er.Quandy a-t-il lieu à cettegarantie?
• N°4. Notionsgénérales.

277.L'obligationqui incombeau vendeurà raison desvicesrédhibitoiresest-elleurne
vraie garantie?Quelen est le fondement?p. 271.

278. Quelle différencey a-t-il entre les vices rédhibitoires et l'erreur sur lesqualitiés
substantiellesde la chose?p. 272. .

279. Loisnouvellesportéesen Franceet en Belgiquesur lesvicesrédhibitoiresde cer-
tains animaux domestiques,p. 273.

N»2. Dequelsvices le vendeurrépond-il?

280. De quelsdéfauts le vendeurest-il garant? Quelsdéfautssont rédhibitoire»?Crii-
tique de la jurisprudence, p. 274.

281. Ledéfautde qualité est-il unvice?Peut-il donnerlieuà la nullité? p. 275.
282. Lafraude du vendeur est-elleune cause de nullité quandle vicen'est pas rédhii-

bitoire?p. 276.
283.Applicationde cette distinctionaux publicationslittéraires. Legallicanismeest-iil

unvicerédhibitoire? p. 277.
284. Levendeurne doit pas garantiedes vices apparents. Quandsont-ils apparents'

Quandet où l'acheteurdoit-il vérifierla chose?p. 278.
285. Levendeurest-il garant des vicescachés qu'il ignore? L'acheteura-t-il droit à lui

garantiequandil connaît les vicescachés? p. 280.
"86.Levicedoit exister lors de la vente Quidoitprouverce fait? Critijuede l'opiniom

généralequi admet, au profit de l'acheteur, une présomptionlégalesans loi??
p. 280. "
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287.La garantiedesvices rédhibitoiresexisle-t-elle dans les ventesimmobilières?
Quelsvicessont rédhibitoiresdans les immeubles?p. 28*2.

288.Elle n'a |>aslieudanslesventesfaitespar autoritédejustice,p. 283.

§II. Deseffetsde la garantie,
289. L'acheteura deuxactions,entrelesquellesil peut choisir,l'actionrédhibitoireet

l'actionquantiminoris La loidu 28 janvier1850déroge,sous ce rapport,au
codeNapoléon,p. 283.

290 L'acheteurqui intentel'unedesactionspeut-ill'abandonnerpour intenterl'autre?
Quids'il a succombédans sa premièredemande?p. 286.

291. L'acheteurpeut-il exiger,au lieud'unediminutionduprix, quele vendeurrépare
les défautsde la chosevendue' p. 287.

292 L'actionrédnibitoireest une actionen résolution Lecontratdoit-il nécessaire-
mentêtre résolupourle tout?p.287.

293 Quelssontles effetsde l'actionrédhibitoire?Levendeurdoit-ilrestituerlesinté-
rêts?Ya-t-il lieu decompenserles intérêtsetles fruits?Quandl'acheteurest-il
dispenséde touterestitution?p. 288.

294. Levendeurde bonnefoi est-il tenu desdommages-intérêts?Quelleest l'étendue
des dommages-intérêtsdontil est teuu?p. 288.

293. Casdanslequellevendeurest tenudesdommages-intérêts,d'aprèsla doctrinede
Pothier,quoiqu'ilignorele vice,p. 290.

296,297.Lajurisprudencetend à rendre levendeurresponsabledes dommages-inté-
rêts, quoiquelégalementil soit de bonnefoi,p. 291,292.

298. Quidsi le vendeurest demauvaisefoi? p. 294.

§ III. Ûel'actionen garantie.
299. L'actiondoitêtreintentéedansun brefdélai. Pourquoi?p. 294.
300 Le délai est fixépar les usages locaux,qui ontforcede loi en celte matière,

p. 294.
SOI.Quidsi les usagesne fixentpas de délai? Pouvoirdiscrétionnairedu juge,

p. 295.
302.Quandle délaicominenee-t-ilà courir?p. 296.
303.A quellesactionss'appliquel'article1648?Quidde l'actionrécursoire?p. 297.
304 La loi du 28 janvier 1850 chargele gouvernementdefixerles délais.Comment

calcule-t-onle délaidetrentejours? p. 297.

§ IV. Quandla garantiecesse-t-elle?

305 Levendeurqui ignorelesvicespeut stipulerqu'il nesera obligéà aucunegaran-
tie, p. 298.

306.Quid en cas de perte de la chose?Le vendeurreste-t-il tenu de la garantie?
p. 299.

307.Quidsi la chosepérit par un cas fortuit aprèsl'introductiondel'instance?

CHAPITRE111.— DESOBLIGATIONSDEL'ACHETEUR.
308 Quelles;ont les obligationsdel'acheteur?p.301.

§ Ier. De l'obligationdeprendrelivraisonde la chose.

309. Quandl'acheteurdoit-ilretirer les chosesvendues?p. 302.
310. Levendeurdoitconserverlachoseet l'acheteurdoitpayerles dépensesdeconser-

vationque levendeura faites,p. 302.
311. Quidsi l'acheteurne retire pas la choseets'il n'yapas de délai fixépourlereti-

rement?p. 303.
312.Quids'il y a un délai fixépour le retiremenl? p.303.
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312bis.L'article1657s'applique-t-ilauxventescommerciales?p. 305.
313.Applicationdel'article1657aucasoùla délivrancedoitse faire en plusieurslotis,

p. 306.
314. L'article1657s'applique-t-ilà la vente d'actions?p. 306.
315. Ledélai fixépar l'usageéquivaut-ila un délai conventionnel?p. 307.
316. Unesommationtient-ellelieu d'undélaiconventionnel?p. 308.
317. Levendeura-t-il droità desdommages-intérêts?Si une peine est stipulée,ser;a-

t-elle encouruedepleindroit,oufaudra-t-ilune miseeu demeure?p. 308.

§ II. Du payementdu prix.

318. Oùetquanddoit se fairele payementdu prix?p.309.
319. Quandla livraisondesmarchandises,venduesse fait par parties,l'acheteurdevrai-

t-il payeraprès chaquelivraison? p. 310.
320. Quidsi le contrat accordeà l'acheteurun termepourle payementdu prix?Quiid

si le vendeurconsentà faire la délivrancesans exiger que l'acheteurpaye lie
prix? p. 311.

§ III. Dudroitde suspendrelepayementdu prix.
321. Quand l'acheteurpeut-ilsuspendrele payementdu prix? Quanda-t-il un justie

sujetde craindred'êtretroublé?p. 313.
322. Ya-t-il juste sujetde craindre,dans le sensde l'article 1653,quandla venteesit

nullepour cause d'incapacitédu vendeur?p. 314.
323. L'acheteurne peutuser du droitdel'article1653 quandil a achetéà ses risques

et périls, p. 315.
324. Il peut renoncerà ce droit.La renonciationdoit-elle être expresse?ou le juge;

peut-ill'induire du fait que l'acheteura connu,lors de la vente,la cause quii
devaitproduirele trouble?p. 315.

325. Quandl'acheteur peut-ildemanderla nullitéoula résolutiondela vente?p. 317..
326. L'acheteurdoit-il consignersonprix?A-t-il le droit dele consigner?p. 318.
327. L'acheteurqui suspendle payementdu capital doit-il néanmoinsles intérêts?'

p. 318.
328. Levendeurpeut réclamerle prix, nonobstant le trouble,en donnant caution.

L'acheteura-t-il le droit del'exiger?p.319.
329. Dequoile vendeurdoit-ildonnercaution?p. 320.
330. Quidsi l'acheteurn'estmenacéqued'uneévictionpartielle?p. 320.
331. L'acheteurqui a payéle prix en peut-il demanderla restitutions'il est troublé,

ou s'il a un juste sujetde craindre d'être troublé? Quids'il a seulementdéposé
le prixsans qu'il yait payement?p. 321.

§ IV.Des intérêts duprix.
332. L'acheteurdoit l'intérêtdu prixs'il a été ainsi convenulors dela vente.Quelest

le moulantde l'intérêt conventionnel?p. 322.
333. Il doit l'intérêt si la choseproduitdes fruitsou des revenus.Quidsi un termelui

a étéaccordépour le payementdu prix? p. 322.
334. Il doit l'intérêt s'il a été somméde payer,p. 323.
335. L'acheteurrestetenudesintérêtsjusqu'à ce qu'il ait payéou consignéle prix,

p. 324.

§ V.De l'action en résolution.
N° 1. Quandy a-t-il lieu à l'actionen résolutionpourdéfautde payement

du prix?
336. L'action en résolution a lieu dans toute vente, mobilièreou immobilière,

p. 334.
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537.Levendeurpeut-ilagir en résolutionquandl'acheteurrestedébiteurd'unepartie
du prix? p. 325.

338.Levendeurpeut-il agir en résolutionquand il est lui-mêmeen demeurederem-
plir sesobligations?p. 325.

339.La résolutionn'a pas lieu quandle prix consisteen unerente viagère,saufcon-
ventioncontraire,p. 326.

340 Quidsi le prix consisteen une renteperpétuelle?Quidsi le prix a été converti
en unerenteperpétuelle?p. 326;

34-1.Lejuge peut-ilaccorderun délaià l'acheteur?Quiddans les ventesmobilières?
p. 327.

342.Quidsi l'acheteurne payepas dansle délai fixépar le juge?p. 329.

N»2. Du pacte commissoire.
1.Qu'entend-onpar pacte commissoire.Des diversesespècesdepactes.

343. Lepactecommissoirepeutêtre stipulé danstouteespècedevente,mobilièreou
immobilière,p. 329.

344. Quelest lesensdu pacte commissoireportantquela ventesera résoluede plein
droit,faute par l'acheteurde payer le prix?Pourquoila loi exige-t-elleune
sommation?Quelest l'effetde la sommation?p. 330.

345.Critiquede l'opinioncontraire,p. 332.
346. L'acheteurpeut-ilencorepayeraprèsla sommation?p. 334.
347.Faut-il,pourquel'article1656soitapplicable,queles partiesaientstipuléquela

ventesera résoluedeplein droit? p. 334.
348. Les partiespeuvent-ellesstipulerquela ventesera résoluede plein droitet sans

sommation? p. 335.

II. Effetdupacte commissoire.

349. Lepactecommissoirene donne,en général,aucundroit à l'acheteur,p. 337.
350.Levendeurquioptepour la résolutionpeut-ilrevenirsur sou optionet demander

le payementdu prix? p. 338.
351. Ledemandeurqui poursuitl'exécutiondela ventepeut-ilencoreen demanderla

résolution?p. 339.
352. Leshéritiersdu vendeurpeuventagir enrésolution,chacunpoursa parihérédi-

taire. L'acheteurpeut-ilse prévaloirde l'article 1670?p. 340.

N°3. De l'effetde la résolution.

I. Entre les parties.
353.Onappliquele principede l'article 1183.L'acheteurrestituela chose,et leven-

deur les à-comptequ'il a reçus,sauf conventioncontraire,p. 342.
334. L'acheteurrestituelesfruits et le vendeurles intérêtsdesà-compte.Quidsi la

chosene produitni fruits nirevenus?p. 342.
355.Ya-t-il compensationentre les fruitset les intérêts?p. 344.
356. L'acheteurrépond-ildesdégradations?A-t-ildroità une indemnitépourlaplus-

valuerésultantde travauxutiles?p. 344.
337.Levendeura t-il droit à des dommages-intérêts?p. 345.

H. A l'égarddes tiers.
i. Ventesimmobilières.

358. Larésolutionde la vente résoutles droitsconsentispar l'acquéreursur la chose
vendue,p. 346.

359. Levendeurpeut-ilagir en résolutioncontrele tiersacquéreur?ouson actionest-
elle unerevendicationquisupposela résolutionde la vente?p. 346.
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360. Enest-il de mêmequandles partiesont stipuléle pactecommissoire?p. 347.
361. L'actionrésolutoireesi-elieindépendantedu privilègequi appartientau vendeur?

Systèmedu codecivil Innovationde la loi hypothécaire.Renvoi,p. 348.
362 La purgeet la saisieimmobilièreeffacentl'actionrésolutoiredu vendeurenmémo

tempsqueson privilège.Renvoi,p 350.
363. L'actionrésolutoires'éteintencorepar la renonciationdu vendeur.Quandy a-t-il

renonciationtacite?p. 350.
364. L'actionrésolutoires'éteintpar la prescription.Quelleest la duréedela prescrip-

tionquandla chosevendueest dansles mainsde l'acquéreur.'Quidsi l'immeu-
ble estdansles mainsd'untiers possesseur?p. 353.

2.Ventesmobilières.
365 Le vendeura, outreson privilègeet le droit de résolution,undroit de revendi-

cation. A l'égarddes tiers, le droitde résolutionest subordonnéau droit de;
revendication.La déchéancede ce dernier doit entraînerla déchéancedu pre-
mier, p. 354.

366. Levendeurpeutil encoreagir enrésolutionquandla chosevendueet livréea été;
revenduepar l'acheteur?Quidsi le vendeurest enconflitavecuncréancierpri-
vilégiédontle privilègeprimele sien? p. 355.

367.Levendeurpeut-ilagir enrésolutionquandla chosevendueest incorporéeà un
immeuble?p. 356.

368. Aquelleprescriptionest soumisel'actionrésolutoireà l'égardde l'acheteuret à
l'égarddes tiers?p. 356.

CHAPITREIV. — DELANULLITÉETDELAHÉSOLUTIONDELAVENTE.
SECTIONI. —Principesgénéraux.

369. L'article1658confondla résolutionet l'annulation.Quellesdifférencesy a-t-il
entrel'actionen nullité et l'action-enrésolution?p. 357.

370.Larésolutionvolontaireproduit-elleles mêmeseffetsquela résolutionqui sefait
en vertud'une conditionrésolutoireexpresseoutacite?p. 359.

371. Quidsi lespartiessetrouvaientdansla situationprévuepar l'article1184?Leur
consentementsuffirait-ilpourrésoudrele contrat?p.360.

372. Desdiversescausesde nullitéet derésolution.Renvoi,p. 362.

§ Ier. Del'annulationde la vente.

373. Quand la venteest nulle, l'annulationdoit-elle être prononcéepour le tout?
p 362.

374 Lejuge doitannulerla ventepourle toutquand,daus l'intentiondespartiescon-
tractantes,la venteétait indivisible,p. 362.

375. Lejuge peut-ilannulerlaventepourle tout,commeindivisible,quandil y a dif-
ficultéde faireuneventilation?p.363.

§ 11.Dela résolutionde la vente.

376 li n'y a lieuà la résolution,en vertude l'article4184,que si les partiesn'ontpas
régléelles-mêmesles suitesdel'inexécutionde leursengagements,p. 365.

377. Laventeest-ellerésoluede pleindroit, au profitde l'acheteur,quandle vendeur
nefaiipas la délivrancedansle termefixépar lecontrat?p. 365.

378.Faut-il une miseeu demeurepourque le juge puisseprononcerla résolutionen
vertudel'article1184?p. 365.

SECTIONII. —Dela faculté de rachat.

§ Ier.Caractèredu rachat.

379. Quelest le but de la clausede rachat?p. 367.
380. Différenceentre le pactederachatet le prêt sur nantissement,p. 368.



TABLE DES MATIÈRES. 629

381. Lepacte de rachat est uneconditionrésolutoireexpresse,maispotestalive.Prin-
ciped'interprétationquienrésulte,p. 369.

332.Quandle pactedoit-ilêtre stipulé? Quids'il est stipulé après la perfectionde la
vente?p. 370.

333.La facultéderachatpeut-elleêtre stipuléedans les ventesmobilières?p. 371.
3S4.Pour queldélai la facultéde rachatpeut-elle être stipulée?p. 372.
3t>5.Ledélai peut-ilêtre prorogé?par lejuge? parles parties?p.373.
386. Ledélaicourtcontreles mineurs,p. 375.
387. Commentcompte-t-onle délai? p. 375.

§ II. De l'effetdupacte derachat pendant que la conditionesten suspens.
N°l. Droitsde l'acheteur.

388.11est propriétairesous conditionrésolutoire. Il peut faire les actes de disposi-
tion, mais affectésde lacoudilionrésolutoire,p".376. -

389. L'acheteurpeutprescrire.Levendeurprofitet- il de cetteprescription?p. 377.
390. L'acheteurpeutopposerle bénéficede la discussionaux créanciersdu vendeur.

Peut-il l'opposerauxcréanciersqui exercentle droit derachat euvertudé l'ar-
ticle 1166? p.378.

391. L'acheteurpeut il expulserle fermier?p. 379.

N° 2. Droitsduvendeur.
392. Levendeurconserveun droit sur la chose,subordonnéà la conditionsuspensive

de l'exercicedu rachat. Critiqdede la jurisprudencecontraire,p. 379.
393. Le vendeur peut consentirune hypothèquesubordonnée,,à la mêmecondition.

Critiquede la jurisprudencecontraire,p. 382.
394. Levendeurpeutaliéner la chosesousla mêmecondition.Critiquedo'lajurispru-

dencecontraire,p. 383.
395. Le vendeurà rachat peut-il établiruneservitude sur l'héritagevendu.'p.385.

§ 111.Del'effetdu pactede rachat quand la conditionse réalise.

t\o1. Commentle vendeurexerce-t-ilsondroit?

396. La facultéde rachat est une condition résolutoireexpresse,mais potestalive.
Conséquencequi enrésultequantà l'accomplissementde la condition,p. 385.

397. Faut-il que le vendeurintenteune actionen justice?p. 386.
398. Le vendeurdoit-il faire à l'acheteur.desoffresréellesdu prix qu'il doit restituer

et du remboursementprescrit par l'article 1673?p. 388.
399. Dans quelle formedoit se faire la déclarationdu vendeurqu'il entend userdu

pacte derachat? p. 390.
400. Laventeest-elle résoluepar la déclarationdu vendeur,ou nol'esl-elle que par

l'accomplissementdes obligationsque le vendeurdoit remplirconformémentà
1article1673?Critiqued'unarrêt dela courde cassation,p. 391. .

N»2. Obligationsdu vendeur..

401. Levendeurdoit restituer le prix. Peut-onstipuler qu'il restitueraun.prix supé-
rieurà celui qu'ila. riçu? p. 393.

402. Le vendeurdoit-ilrestituer lesintérêtsdu prix?p.394.
403. Le vendeur doit rembourserà l'acheteur les frais et loyaux coûtsdu contrat,

p. 395.
404. 11doit rembourserles dépeusesnécessaireset utiles. Lejuge peut-il dérogerà

celteobligation,et dansquelcas? p. 395.
405. Quiddesdépensesd'entretienet d'agrément?p. 396.
406.Quelleest la conséquencedesobligationsimposéesau vendeur?p. 397.

XXIV. 40
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N°3. Obligationsdel'acheteur.

407. L'acheteur doit restituer' la chose avec ses accessions. Quid de l'alluvion?
p. 397.

408. L'acheteura droit auxfruits. Quiddes fruits de la dernièreannée?p. 398.
409. L'acheteurréponddesdégradations,p. 400.

N° 4. De l'action de rachat.

410. Levendeurpeut agir contre les tiersdélenteursde l'immeublevenduavecpaclle
de rachat. Par quelleaction?p. 400.

411. Quidsi la vente a pourobjet unechosemobilièrecorporelle?p. 403.
412. Comments'exercele rachat si la chosevendueest indiviseet que l'acquéreursse

porteadjudicatairede la totalité sur licitation?p. 403.
413. Comments'exercele rachat 6i la chosea été vendueconjointementpar les coproi-

priétaires ou si celuiqui a venduseul un héritage laisse plusieurs héritiers!?
p. 404.

414. Quid si les copropriétairesvendentchacunsapart séparément?p. 406.
415. Lerachat se diviseaussi du côtédes acheteurs,p. 407.

N° 5. Effetsdu rachat.

416. Tous les droits consentis par l'acheteur sur la chose vendue sont résoluss,
p. 408.

417. 11y a exceptionpour les bauxfaits sans fraude.Le vendeurpeut-il se prévaloiir
de l'article 1328?p. 409.

§ IV. Del'effetdu pacte de rachat quand la conditiondéfaillit.

418. Levendeurestdéchude son droit quand il n'exercepas le réméré dans le délaii
prescrit, p. 410.

419. Il n'encourt pas la déchéancequand,c'est par la faute de l'acquéreurqu'il r.'îà
point exercéle rémérédans le délai, p. 411.

SECTIONIII. — Dela rescisionde la ventepour causede lésion.

§ Ier.Notionsgénérales.

420 Pourquoila loi admet-ellela rescisionpourcausedelésionenfaveurdu vendeur??
Critique delà discussiondu conseild'Etat, p. 411.'

421. L'acheteurne peutpas demander la rescisionpour cause de lésion.Pourquoi??
p. 414.

422. Levendeurne peut pas demander la rescision d'unevente mobilière.Pourquoi??
p. 415.

423. Ledroit derescisions'applique-t-ilaux droits réels.jmmobiliers?p. 416. .
424. Quid si la venteporte sur des meubleset des immeubles?p. 417.
425. Ledroiule rescisiona lieu, en principe,dans toutevente.Quiddansla ventefaitee

avecpacte de rachat? p. 417.
426. La rescisiona-t-ellelieu dans lesventesjudiciaires? p. 418.
427. La rescisiona-t-elle lieudans les ventesaléatoires?Notammentdans les ventess

de droits successifsmoyennantune renteviagère?p. 419.
428. Applicationdu principeà la ventede la nuepropriété,p. 421.
429. Quidde la vente d'un usufruit?p. 423.
430. Le vendeurpeut-ilrenoncer à l'action en rescision,dans le contrat?Le peutil 1

aprèsl'exécutiondu contrat?Sousquellesconditions?p. 423.
431. Quidsi le vendeurdéclaredansle contrat qu'il donnela plus-value?p. 425.
342. (toi si la chosevenduevient à périr par cas fortuit?p. 426.
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§ II. Quand y a-t-il lésion?

433. A quelleépoqueet d'aprèsquellesrègles doit-onestimerl'immeublepour savoir
s'il y a lésion?p.427.

434. Doit-ontenir comptede la valeurde convenanceque l'immeublea pour l'ache-
teur, et de la plus-valuequ'il peut acquérir par des travauxprojetésd'utilité
publique?p. 428.

435. Faut-il comprendredansl'estimationla valeurdesrécoltesqui se trouvaientsur
pied lors de la vente? p. 429. ' .

436. Pourquoifaut-ilunjugementpréalable et qu'est-ce que le tribunaldoit examiner
pour le rendre? p. 430.

437. Le tribunal doit-ilnécessairementordonnerune expertise?oupeut-iladmettre la
lésionsur les documentsdu procès?p. 430. .,

438.'Dispositionsréglementairesconcernantla nominationdesexpertset leur manière
de procéder, p. 432.

439. Lesjuges sont-ils liéspar l'avisdes experts?p. 433.

§ III. De l'actionen rescision.

440. L'actionenrescisionest uneaction ennullité.Elle est soumiseà des règles parti-
culières,p. 433.

441. L'actionest immobilière.Conséquencesqui en résultent,p. 434.
442. L'actionest divisible.Onapplique les articles 1668-1672.Quidde l'article1667,

p. 434. .
443. L'actionpeut-elleêtre intentéecontreles tiers? p. 435.
444. Dansquel délai doit-elleêtreformée?Quandla prescriptioncommence-t-elleà

courir? Contrequi court-elle?p. 436.
445. L'article1676s'applique-t-ilà l'exception?p; 438.

§ IV..Droitset obligationsde l'acheteuret du vendeur.

446. L'acheteurpeutarrêter l'annulationen indemnisantle vendeur.Pourquoila loi lui
permet-ellede retenir ledixièmedu juste prix? p. 439.

447. Quand peut-il et quanddoit-il exercerson droit d'option?-p.440.
448. Quellessont les obligations du vendeurquand il opte pour le maintiende la

vente?Critiquede la loi. Critiquede la jurisprudence,p. 440.
449et 450. Quelles sont les obligationsdu vendeuret de l'acheteurquand le contrat

est annulé? Critique delà loi, p. 441.
450bis. Le vendeur doit-il rembourser à l'acheteur les frais et loyaux coûis?

p. 443.
451. Quiddes dégradations?Faut-il distinguerentrel'acheteurde bonnefoiet l'ache-

teur de mauvaisefoi?p.443.
452. Quiddes impensesnécessaires, utiles et voluptuaires?Faut-il, pour lesimpensès

utiles, distinguersi l'acheteurest de bonneou de mauvaisefoi? p. 444.
453. L'acheteura-t-il le droit de rétention? p. 445.

§V.Droitset obligationsdes tiers possesseurs.
454. L'actionréagiteontrelestiers. Quelest le droit du tiers acquéreur?Letiers créan-

* cierhypothécairea-t-il le mêmedroit? p. 445.
455. Quelssont les droitset les obligationsdu tiers possesseurqui a amélioréou dé-

gradé la chose?p. 446.

CHAPITREV.— DELALICITATION.

456. Qu'est-ceque la licitation?Elle est judiciaire ou volontaire,p. 447.
457. Dans quellesformesse fait la licitation?p. 448.
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458 Quandles étrangerspeuvent-ils et quand doivent-ilsy être appelés? p. 448.
459. l)ans quelscasy a-t-ïl lieu à la licitation? p. 449.
460. Quelssont les effetsde la licitation? Quand équivaut-elleà un partage et quand

est-ellerégiepar les.principesde la vente? p. 449.

CHAPITREVI.— Du TRANSPORTDESCRÉANCESETAUTRESDROITS.

ARTICLE1°'.Dutransportdesdroits.

SECTIONI. — Qu'est-ce que la cession? Quelsdroits peuvent être cédés?

461. Qu'est-ce que la cession?Y a-t-il une différence entre la cession et la vente?
Pourquoila Toi"sesert-elled'une terminologiédifférèntêvp. 451."

462. Quelsdroits peuventêtre cédés? Principe et application,p. 452.
463. Onpeutcéderles fermageset les arrérages à échoir. Critiqued'un arrêt contraire

de la cour de Caen,p. 453. .
464. Lesdroits éventuelset aléatoires peuventêtre cédés,tels que le recours contre

une compagnied'assurances,on le recours du propriétaire contre les locataires
et voisinsen cas d'incendie,p. 454.

465. L'auteurpeut-il céder les produits d'une oeuvrelittéraire qui n'est pas composée?
.' p. 456.

466. L'entrepreneur peut-ilcéder sa créance éventuellepour des travauxà exécuter'

guid si ces travaux ne sont pas encoredéterminés?p. 456.
467. Les droits cessibles peuvéu{-iïsêtre déclarés incessibles par.une convention?

Applicationsempruntéesà lajurisprudence, p. 437.
468. Quand un droit lie peut-il pas être cédé? Faut-il une prohibition expresse?

."'• p. 459.
469. Les créancesalimentairespeuyent^éllésêtre cédées?p. 460.
470. La veuve peût-éllc céder-la créance que la loi lui accordé pour son deuii?

- p. 461,./-' '.'':-. ' ' > : V
471. Les dépôts faits aux caissesd'épargnepeuvént-ilsêtre cédés?p.461.
471bis. Lesfonds des cautionnementsdes officiers ministériels peuventêtre cédés,

-r-'''- p. 462 - >--;;:.-S-;-' .'-.' :;.;.;-;•'; '..:' :^ .''.:

SECTION11.—Commentse transmet la pi'opriétédès-droits. •'-'•

§ 1er.Entre tes parties.

472. La cessionest parfaiteentre les parties, et elle transmet le droit cédé au ces-
sionriàïrepar lé seul consentementdes parties, sans tradition ni signification,

..-. p. 463.' •'-.•»
473. La cessiondoiwHe être constatéepar écrit? pi 464.- ....'
474. Commentsefait la délivrance?Est-ellenécessairepour la transmissiondelà pro-

priété entreles parties? p. 465.

§11.A l'égard des tiers.

. ^ "N°1. Règle générale.
475. L'article 1690établit-il une .règle générale applicable à tous les droits, ou une

•_ . règle spécialequi s'appliqueseulementaux créances?p. 466._ _ .. . f , :
476. La règle générale pour les droits, commepour les.chosescorporelles,est qu'ils

se transmettent, à l'égard des tiers, par le seul effet de la cession. A quels
droits s'appliquela règle?et àquels droits s'appiiquerexceptionderarticlel690/
p. 467. . .-

'
V

"
'"'"'";.'

' ''
."'.' '•'-'.

77. La cessiondes droits réels s'opèreJsans l'observationdes formesprescrites.par
1article 1690,p. 468. . , -' . . - . ...
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478. Quidâe la cessiondedroits successifs?Le cessionnairedoit-il signifier la ces-
sion? Doit-ilau moinssignifierla cessiondescréancescomprisesdans l'hérédité
qu'il achète?p. 468.

479. La cessionde droitsayant pour objet des immeublesest-ellesoumise'à l'arti-
cle1690?Jurisprudencede la courde cassation,p. 470.

480. La cessionde droits personnels portant sur des objets déterminés,un bail par
exemple,est-ellesoumiseà l'article 1690?p. 471.

N°2. De la transmissiondes créancesà l'égarddes tiers.
I. Leprincipe.

481. Enquelsens lecessionnairen'est-ilsaisi, à l'égarddestiers,que par la significa-
tionoupar l'acceptation? p. 472.

482. Quelest le motifpourlequelle cessionnairen'est saisi, à l'égarddestiers, quepar
la significationou l'acceptationde la cession?Critique de l'explicationde
Troplong,p.473.

483. Faut-il, outre la significationou l'aceeptalion,que le cédantait fait la tradition
au cessionnaireparla délivrancedes titres? p. 475. . -

i. Delàsignification.
484. Qu'est-cequela signification?'Aqui l'exploitdoit-ilêtre signifié?Quids'il ya un

domicileélu?Quidsi le débiteur n'habitepas la France?p. 476.
485. Qui fait la signification?et qu'est-cequi doit être signifié?p. 477.'

2. Del'acceptation.
486. Elle doitse faireparacte authentique.Unacte sousseingprivéenregistréne.suf-

firait point pour saisir le cessionnaireà l'égarddes tiers, p. 478.
487. Oneacceptationsonsseing privé ou verbalesuffit pour saisir le cessionnaireà

l'égarddu débiteur,p. 479.
488. La connaissancequeles tiersintéressésont dutransportéquivaut-elleà la signi-

cationouà l'acceptationde la cession?p. 480.
489.Applicationdu principe à unsecondcessionnaire.Examende la doctrineet dela

jurisprudence,p. 482.
490 Applicationdu principeau débiteur cédé.Examende la doctrineet de la juris-

prudence,p. 484.
491. L'acceptationdu débiteurpeut être tacite,pourvu.qu'ellerésulted'unacte authen-

tique, p. 486.

3.Quandlesformalitésde l'article4690doivent-ellesêtreremplies?
492.La significationpeutêtre faite tant queles tiersn'ont pas acquisde droit sur la

créancecédée,p. 487.
493. La cessionne peutplus être signifiéeni acceptéeaprèsla déclarationde faillite

du cédant.Quiden cas dedéconfiture?p. 487.
494. La significationpeut-ellese faire, aprèsla mortdu cédant,lorsquesa succession

estacceptéesous bénéficed'inventaire?p. 489.
495 Quidencas desaisie-arrèl?p. 490.

. 4. A.quelsactes's'appliquel'article1690?
496. Qu'entend-on,dans l'article 1690,par droit et actionsur un tiers? p. 491.
497. L'article1690est-ilapplicable entre commerçants?Quidsi la créanceest civile? '

Quidsi la créanceest commerciale,maissi ellen'a paslaformed'untitre négo-
ciable?p. 492

498. Quiddes obligationsnotariéesquand il est stipuléqu'ellessont transmissibles
par voied'endossement?p. 493.

499. Comments'opèrela transmissiondes rentessur l'Etat?p. 494.
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500. L'article1690n'est pasapplicableà la subrogation,p. 494.
501. Quidde la novationet de la délégation?p. 494.

II. Applicationduprincipe.
502. Qu'entend-onpar le motfiersdans l'article1690?p. 495.
503. Ledébiteurest-ilun tiers? Quids'il y a descodébiteurssolidaires?p. 496.
504. Unsecondcessionnaireest-ilun tiers? Si la remisedu titre a été faite au premier

cessionnaire,le secondsera-t-il néanmoinssaisi à sonégard par la signification
du transport? Quidsi les deux cessionnaires signifient la cession un seul et
mêmejour? p. 497.

505. Le créanciergagisteest-il un tiers?p.498.
506. Les créancierschirographairesdu cédantsont-ils destiers? p. 499.

111.Conséquencesde l'inobservationdesformalitésprescritespar l'article 1690.
A.Quantaudébiteur.

507. La cessionqui n'a pas été signifiéeni acceptéen'existepasà l'égarddu débiteur,
p. 499.

508. Le débiteurpeut et doitpayer au cédant, tant quela cessionne lui a pas été si-
gnifiée.Peut-ilopposer au cessionnaireles quittances sous seingprivé que le
cédant lui a remises?p. 500.

509. Le débiteurpeutopposerau cessionnairetout autre modede libération, tel quela
chosejugée, p. 500.

510. Ii peutlui opposerla compensation,sauf quandil a acceptéla cessionpurement
et simplement,p. 501.

511. Ladispositionde l'article1259concernantles effetsde l'acceptationest-elleappli-
cable aux autresexceptionsquele débiteuraurait contrele cédant?p. 502.

512. L'acceptationde la cessionpeut impliquerune renonciationaux exceptionsque le
débiteur a contrele cédant.Jurisprudence,p.'505.

513. Quand la compensations'opèré-t-ellelorsque le débiteur dévient,par cession,
créancierdesoncréancier?p. 506.

%Quantauxcessionnaires.
514. Du conflitentredeuxcessionnaires.Jurisprudence,p. 507.
515. Quidsi l'unedescessionsa été acceptée par acte sous seing privé?Lecession-

naire aura-t-il un recours contrele débiteurobligédepayerau cessionnairequi
lui signifiele transport? p. 508.

3. Quantauxcréanciers,
516. Si la créance"cédéeest donnéeen gage,qui l'emportera,le créanciergagisteou le,

cessionnaire?p. 508.
517. Quiddescréancierschirographairessi leurs droits sontnéspostérieurementà la

cession?p 509. .

IV.Droitsdesparties intéresséesavant la significationou l'acceptation.
I. Ducessionnaire.

518. Lecessionnairea-t-ille droit defairedesactesconservatoires?Critiqued'un arrêt
de la cour de cassation,p. 509.

519. Critiquede la doctrineBeDuvergieretde Troplohg,p. 511.
520. Quelssontlesactesconservatoiresque, dans l'opiniongénérale,le cessionnairea

qualitéde faire? Peut-ilfairedessaisies entre lesmains desdébiteursdu débi-
teur cédé?Peut-il surenchérir?p. 512.

521. Le cessionnairepeut-il poursuivrele débiteuravantla signification?p. 514.
522. Le débiteurpeut-il se libérer, à l'égard du cessionnaire,par le payementou un

autremoded'extinctiondesobligations?jp.515.
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2.Ducédant.

523. Lecédantpeutfairedesactesconservatoireset poursuivrele débiteur,p. 316.
524. Le cédantest forcé de recevoirle payementsi le débiteur lui fait des offres,

p. 517.
V. De la significationdu transport en cas de saisie-arrêt,

525. La significationdela cessionl'aileaprès quela créancea étésaisiepar uncréan-
cier du cédantvaut opposition,p. 518.

326. Quidsi lacessionest postérieureà la saisie-arrêt? p. 519.
527. Quelssontlesdroitsducréanciersaisissantet ducessionnaire! p.520.
527bis.Quids'il y a desoppositionspostérieuresà la signification? p. 521.
52-i.Doctrined'Aubryet Rauet de Colmctde Santerrc,"p. 523.

SECTIONIII. — Effetde la cession.

§ I". Notionsgénérales.
529. La cessiona pour objetun droit. Ledébiteurne peut pascéderses obligations,

p. 524.
530. Qnelseffetsproduitla cessionquandellese fait à titre onéreux? p. 525.
531. Quelseffetsproduit la cessiond'unecréance?p. 526.

• â H- Desdroitsdu cessionnaired'unecréance.

532. Lacessiond'unecréancecomprendles accessoires.Quelssontlesaccessoiresdont
il est questiondans l'article1692?p. 526.

533. Quiddesaccessoiresqui sont un produitdu droit? Lesintérêtséchussont-ils
comprisdans la cession? p. 527.

534. Les privilègesessentiellementpersonnelsau cédantne se transmettentpas au
cessionnaire,p. 328.

535. Les actionsen résolution,ennullitéet en rescisionsont-ellestransmisesau ces-
sionnaireen vertu del'article 1692?p. 529.

536.Lacréancecédéepasseau cessionnaireavecsesqualitéset sesvices.Le débiteur
peutopposerau cessionnaireles exceptionsqu'il pouvaitfairevaloircontrele
cédant,p. 530.

537. Le cessionnaireest-il l'ayant causedu cédant,dans le sens de l'article1328?
p. 532.

SECTIONIV. — De la garantie.
'538. Lecédantest tenudela garantiededroit. Il n'est tenu de la garantiedefait que

lorsqu'il s'y est engagé,p. 533.

§ 1er.De la garantie de droit.
N° 1. Quandelleestdue et quelsen sontles effets.

539. Lecédantest tenudela garantiede droit, sans qu'ilsoit besoind'unestipulation,
p. 533. •

540.Qu'entend-onpar existencedela créancedans l'article1693?p. 53-4.
541.Le cédantdoit garantirquela créancen'est paséteinte,p. 534.
542.Il doitgarantiede la nullitédela créance.Jurisprudence,p 534.
543.11doitgarantir que la créancelui appartient,p. 536.
544.On applique k la garantiedescréancesles principesgénérauxde la garantie,

p. 537.
545.Le cessionnaire peut opposer à l'héritier du cédant l'exceptionde garantie,

'p. 537.
546.La garantieporte sur lesaccessoires,aussi bien quesur le capital,p. 538.
547.Saufconventioncontraire.Jurisprudence,p. 539.
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548. Quelssont les effets de la garantie? Lecessionnairea-t-il droit aux intérêts du
. . -prix? p. 540.

349. Le cédant doit-il restituer le prix de la cession ou le montantnominalde la
créancecédée?p. 541.

N»2. Quandla garantie de droit n'est-elle pas due?

550. Lesparties peuventstipuler que le cédantnedoitaucunegarantie.Quelest l'effet
de cetteclause?p. 542

551. Quandle vendeur n'est-il pas tenu de restituer le prix? Applicationde l'arti-
cle1629à la cessiond'une créance,p. 342.

552. Lestribunauxpeuvent-ilsdéciderqu'il ya ventealéatoireen dehorsdescas pré-
vus par l'article 1629?Jurisprudence,p. 544.

553. La stipulation de non-garantien'empêchepas le cédant derépondrede ses faits
personnels.Jurisprudence, p. 545.

§ II. De la garantie de jait.
N° 1. Quand il y a lieu à la garantie de fait.

'554. Pourquoi le cédant ne répond-il pas de la solvabilitéactuelle du débiteur7!
p. 547.

535. Quandle cédantrépond-il de la solvabilitédu débiteur?Lastipulationde garan-
tie suffit-elle?p. 547.

556. Quidsi le cédant promet la garantie defait? p. 549.
557. L'article 1694 s'applique-t-il à la cession d'un marché entre commerçants??

p. 549.
' '

558. L'article886fait exceptionà l'article 1694,p. 550.
559. Pourquoila garantie de fait n'est-elle duequejusqu'à concurrenceduprix? Less

parties peuvent-ellesdérogerà cetterègle/ p. 550.
560. Quelleest l'étenduede la garantie de fait? p. 551.
561. Dansquelstermesdoit-elleêtre stipulée? Quid de la clause de fournir et fuirez

valoir? p. 352.
N° 2. Effetde la garantie de fait.

562. Lecessionnairene peutexercerson recourscontre le cédantqu'aprèsdiscussioni
du débiteur,descautionset deshypothèques,saufconventioncontraire, p. 533.

563. Lecessionnaire peut-il exercerson recours quand la créanceou ses accessoires;
ont péri par son fait ou par sa négligence?p. 553.

§ ]ll. Prescription de l'action en garantie.

564. Quelleest la duréede la prescription?Ya-t-il .lieude distinguerentre la garan- -
lie dedroit et la garantiede fait ? p. 536.

ARTICLE2.DeInvented'unebérédité.

§ 1er.Notionsgénérales.
565. Qu'entend-onpar vented'une hérédité?p. 556.
566 Quandy a-l-il vented'objets héréditaires,et quelledifférencey a-t-il entre cette

venteet la ventede droits successifs?•p. 557.
567..La propriété des biens héréditaires est-elletransmise en vertu ducontrat ou à

partir de la délivrance?Applicationdu principe,p. 559.
568.Conséquencequi résulteduprincipelorsquel'héritierbénéficiairevendses droits

successifs Sera-til déchudu bénéficed'inventaire?p. 562. -,
569. Lavented'une héréditéest-elleun contrataléatoire?Jurisprudence,p. 562
370. La vente d'une hérédité est-elle la ventedu titre et de la qualité d'héritier?,

p. 564.
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571.Quelest l'effetdela ventesur la confusionqui s'opèrequand l'héritier est débi-
teurou créancierdu défunt?èl sur la confusionqui a lieu en matièrede droits
réels? p. 565

572 Quandil y a lieuau retrait successoral,p. 566.

§ II. Desobligations'duvendeur.

573. Il est obligéde délivrer. Etenduede cette obligation.Principe et application,
p. 367.

574.Levendeuresl-il tenudesperlesrésultantde sa fauteou de son dol?p. 568.
575. L'acquéreura droitmêmeaux choseséventuelleset non prévueslors du contrat.

Quiddu droitd'accroissement.'p. 569.
576.Le vendeur doitgarantirsa qualité d'héritier. Applicationà la vente faite par

l'héritier apparent,p. 570.
377. Quedoit le vendeureuvertudela garantiedontil est terni7.p. 571.
578. Quids'il y a stipulationde non-garantie?Quidsi la venteest aléatoire?p.371.

§ III. Desobligationsde l'acheteur.

579. Quelleest l'obligationde l'acheteurquant aux dettes et charges de l'hérédité?
Quelssontlesdroits descréanciers? p. 371.

380 Quelleest i'étcndue.del'obligationde l'acheteur? Peut-il faire une stipulation
contraire?p.572.

ARTICLE3.Delacessionde droitslitigieux.
§ 1er.Quandil y a lieu au retrait.

581. Quelestle motifdudroitde retrait?Critiquede la loi, p. 573.
382. Ledroitde retrait n'a lieuqu'encas decession.Quiden cas d'échange?p. 575.
583.Ledroit de retrait n'a pas lieu eu casdedonation.Quid si la.donationest l'aile

aveccharge? Jurisprudence,p. 576.
584 L'article1699s'applique-t-ilauxdroits immobiliers?p. 576.
383. S'applique-t-ilau casoùle possesseurd'unhéritagelitigieuxle cède?Critiquede

la jurisprudencede la courdecassation,p. 577.
586. Quandle droitesl-il litigieux? La.définitionde l'article 1700est-elle.limitalive?

Jurisprudence,p. 580.
587. Quandy a-t-il procès? Quids'il y a citation en conciliation,et procès-verbalde

non-conciliation?p.581.
588. 11faut quele procèssoitantérieur à la cessionet qu'il subsistelorsde la vente,

p. 582.
589. Secoude.conditionrequisepourquele droit soit litigieux, p. 582.
590.Quandil y a procèset contestationsur le fonddu droit, lejuge peut-il rejeterle

retrait par le motifque leprocèsn'est pas sérieux?p. 382. .
591. Quandy a-t-ilcontestationsur lefonddudroit? p. 583.
592. Lesexceptionsopposéespar ledéfendeurrendent-ellesle droitlitigieux? p. 584.
593-596.Applicationduprincipe.Jurisprudence,p. 583-587.

§ II. Quandle retrait doit-iloupeut-il être exercé? Quellessont les obligations
du retrayant?

597. Ledébiteurpeutexercerle retrait en tout état de cause,mêmeen appel,p. 587.
598. Jusqu'à quelmomentpeut-ill'exercer?Quids'il demandele retrait au momentoù

le procèsvaêtrejugécontrelui? p. 588.
599. Quidsi lejugementest attaqué par le recoursen cassationou la requêtecivile?

Quidsi les partiesse trouifêntdansle délailégalpour l'attaquer? Quidsi,avant
le recours,la décisiona été exécutéevolontairement? p. 589.
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600. Leretrait peut-il être exercéaprès le jugementdéfinitif,lorsquelecessionnairea
tenula cessioncachéependantla duréedu procès? p. 590.

601. Commentle débiteurcxerce-l-ille retrait? DoiJ-il faire des offres de deniers?
p. 590.

602. Le débiteurpeut-ildemanderle retrait par desconclusionssubsidiaires?p. 591.
603. Quellessont les obligationsdu retrayant?Doit-ilsupporterlesfrais de l'instance?

p. 392.

§ 111.Deseffetsdu retrait.

604. Quelest l'effetdu retrait? Incertitudede la doctrine,p. 593.
605. Lecontratintervenuentrele cédantet le cessionnaireest-ilanéanti ? p. 593.
606. Leretrait esl-il une nouvellecessionintervenueentrelecessionnaireet ledébiteurr

cédé?p. 594.

§ IV. Desexceptions.
607. Lé droit de retrait cesselorsque la cessiona été faite par un copropriétairedm

droit litigieuxà un autre copropriétaire,p. 595.
608 6̂09. Deuxièmeet troisièmeexceptions,p. 596,597.
610. Lejuge peut-iladmettred'autres exceptionsquecellesqui sont établiespar l'ar-

ticle1701? Peut-ilrejeterle retrait quandla cessionn'est pas un achat de pro-
cès,dans le sensde l'article 1699?Jurisprudence,p. 597. •

TITRE VIII (TITREVII DUCODECIVIL).—'DE L'ÉCHANGE.

§1er.Analogieset différencesentre la vente et l'échange.

611. Définitionde l'échange.Critiquesqu'onen a faites, p. 600.
612. Analogiesentre l'échangeet la vente.Dispositionsdela loi hypothécairebelgequi

complètentla systèmedu codecivil,p. 601.
613. Larescision pourcausede lésionn'est pasadmiseen.matièred'échange,p.602.
61-4.L'article1593n'est pas applicableà l'échange,p. 603.
615. Ni l'article1602,p.603.
616. Quidde l'article1619?p.603.
617. Quelleest la nature du contratlorsquel'échangeest fait avecsoulte? Est-ceun

échangeouunevente?p. 604.
618. L'échangeopèresubrogation.Lasubrogationà-t elle lieu de plein droit? p.607.

§ II. De l'échangede la chose d'autrui et de l'éviction.

•- N»1. Echangede la chosed'autrui.

619. L'échangedelà chosed'autrui est nul. Applicationdn principeau cas prévupar
l'article 1704,p. 6u7.

620. Applicationduprincipeau casoù l'échangen'a reçu aucuneexécutionet au casoù
il a étéexécutépar les deux parties, p. 608.

621. Le droit d'agir en nullité,par voied'exceptionou d'action,est facultatif pour le
copermutant,p. 609.

N"2. Droits ducopermutantencas d'éviction.

622. Lecopermutautévincéa les droits que l'article1184accorde à l'une des parties
contractantesquaudl'autrene remplit pas sesengagements,p. 609.

623. L'actionenrésolutionde l'échangistea-t-ellelieuiorsque l'évictionest partielle?
p. 610.
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624. Cetteactionest-ellesubordonnéeà la conservation du privilègede l'échangiste
]). 610.

6213.Lescopermutantspeuventrenoncerau droit de résolution.Quandsont-ils censés
y avoir renoncé? p.610.

626. Droits des créanciers hypothécaires.Quand sont-ils censésy avoir renoncé?
p. 611.

627. Quelest l'effetde la résolutionde l'échange?En quelsens l'échangistequi agit en
résolutiona-t-ilaction-et)ritï«4estiers ? p. 611.






